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PRÉFACE

Depuis quelques années, les recherches des érudits, en

France comme en Allemagne, se sont portées avec une faveur

et une prédilection particulières sur le problème des origines

communes de leur histoire nationale. Il est impossible en

effet de comprendre le véritable esprit des institutions du

moyen âge, si l'on n'a fait une étude attentive des germes

mêmes d'où ces institutions sont sorties par un développe-

ment naturel et logique. Des maîtres éminents, à qui nous

devons le renouveau d'activité imprimé aux sciences histo-

riques en France, MM. Fustel de Goulanges, Monod, Lavisse,

.1. Havet, d'autres encore, ont repris, dans de scrupuleuses

analyses de détail, l'examen de questions que les synthèses

précipitées de quelques-uns de leurs devanciers se flattaient

d'avoir résolues. De l'autre côté du Rhin, Waitz et les dis-

ciples qui se réclament de lui, ont poussé dans la même

direction l'esprit d'investigation minutieuse et patiente, qui

est l'honneur de la science allemande.

A cette enquête, nous avons entrepris, dans la mesure

modeste de nos forces, d'apporter notre contribution. Il nous

a paru intéressant, dans cette série d' « Études byzantines »,

de reconstituer la suite des relations diplomatiques qui ont
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uni, pendant des siècles encore après la chute de l'empire

d'Occident, la Gaule franque au vieil empire romain, dont

elle vécut séparée. On se fait d'ordinaire de la nature de ces

relations et de leur durée une idée assez confuse et par là

même assez fausse. On admet volontiers que dans les mœurs,

la langue, les arts, rinlluence romaine, affaiblie d'âge en âge,

a continué longtemps à survivre à la domination directe de

Rome. Mais il semble que, l'empire disparu en Occident, tout

lien politique ait été rompu brusquement entre l'ancienne

province des Gaules et la métropole impériale, et que les

royaumes barbares, aient vécu, dans leurs nouvelles fron-

tières, d'une vie autonome et indépendante, à l'abri de toute

revendication, affranchis de toute subordination et même de

tout contact.

On oublie que le vieil empire, fondé par Auguste, ne dis-

parut pas avec Augustule, et que l'initiative des chefs bar-

bares, qui dominaient en Italie, fit seulement cesser la sépa-

ration du monde romain en deux obédiences. Le régime de

l'unanimité fut détruit, mais au profit de l'unité de l'empire,

qui n'eut plus désormais qu'une capitale, Gonstantinople.

Sans doute Odoacre, en renvoyant à Zenon les insignes

impériaux, prétendait travailler à l'édifice de sa grandeur

personnelle beaucoup plus qu'à l'extension de la puissance

des Césars byzantins. Toutefois son usurpation déguisée

respecta les formes traditionnelles; il ne songea pas un

moment à se soustraire à la suprématie de l'empereur, à qui

il réclamait le titre de patrice. Les autres chefs barbares

établis en Gaule suivirent son exemple. Dégagés de toute

subordination à l'égard du patrice italien, ils se rattachè-

rent directement à Gonstantinople. A ce changement d'obé-

dience ils gagnèrent une large indépendance. Ils s'avouèrent

des vassaux et cessèrent d'être des sujets. Ils acceptèrent
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les litres des dignités byzantines; mais Toclroi de ces litres

ne modifiait en rien leurs droits à exiger une entière sou-

mission des populations de langue romaine. Celles-ci au

contraire acceptèrent plus volontiers la domination d'un

dignitaire romain que celle d'un roi barbare qui ne se fût

réclamé que du droit brutal de la conquête. Ce compromis,

dont l'étrangeté contrarie nos habitudes de netteté et de

précision, était alors commandé par d'impérieuses néces-

sités; il était imposé par la tradition, consacré par les pro-

tocoles de chancellerie; il ménageait habilement la transition

entre le régime de la domination directe de l'empereur et

la pleine indépendance des souverains barbares. Pas un

d'entre eux, qu'il fut Franc, Burgonde, Goth ou Lombard,

ne songea tout d'abord à s'y soustraire; tous s'empressèrent

de se rattacher à l'unité romaine. L'histoire, pas plus que la

nature, ne procède par sauts brusques; le temps est l'auxi-

liaire indispensable à la création des nouvelles formes phy-

siologiques, comme à celle des nouvelles conceptions de

gouvernement parmi les hommes. ^

L'empire du reste ne laissa jamais protester ses droits

sur ses anciennes provinces; il ne perdit aucune occasion

d'en renouveler l'expression et même de les faire revivre,

aux dépens des détenteurs provisoires de ces territoires. Il

ne cessa de considérer les royaumes barbares comme des

États vassaux, sur lesquels s'exerçait sa suzeraineté; suze-

raineté peu gênante, il est vrai, tout idéale et théorique, en

ce qui concerne la Gaule et l'Espagne, et qui s'exprimait

par les formules de chancellerie en usage à la cour impé-

riale et dans les cours des princes barbares. A cet égard,

l'empire chrétien de Byzance se montra d'un formalisme

plus rigoureux encore que l'empire païen de Rome. Par dé-

finition l'empire est universel, comme le royaume de Dieu,
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dont il reproduit l'image; il s'étend à tous les peuples qui

ont reçu et doivent recevoir l'Évangile. Toute conversion

nouvelle implique une annexion politique. Empire et chris-

tianisme semblent aux contemporains deux termes corréla-

tifs, unis par une connexion nécessaire; à l'un comme à

l'autre est promise la domination universelle.

De ce dogme politique le clergé d'Orient et celui d'Occident

se montrèrent les gardiens et les défenseurs intéressés. C'est

par l'Église que se conserva, au sein des sociétés barbares,

la tradition de l'unité et de la pérennité de l'empire. La

suprématie religieuse de l'évéque de Rome sur tous les

fidèles fut conçue à l'image et d'après le type de la supré-

matie politique de l'autocrate de Byzance. Dans l'intérêt de

leur propre autorité, les papes s'efforcèrent de maintenir

l'harmonie et l'unité entre les divers mend;»res de la répu-

blique. L'unité politique leur parut longtemps la condition

essentielle et la meilleure garantie de l'unité religieuse. A
ce point de vue, la correspondance des papes avec les souve-

rains lombards, francs et wisigoths fournit les renseigne-

ments les plus précieux.

C'est le divorce religieux qui conduisit insensiblement les

esprits à l'idée d'un divorce politique. Cette évolution très

lente prit, au vni'= siècle, la forme d'une protestation de la

conscience. L'histoire est longue des querelles qui divisèrent,

avant le schisme définitif, Rome et Byzance, le pape et l'em-

pereur. Dans ces querelles, c'est la question de la suprématie

spirituelle qui fut continuellement enjeu. Les Césars préten-

daient à cette maîtrise comme conjointement unie à la supré-

matie politique; ils revendiquaient l'union en leur personne

des pouvoirs de l'Église et de ceux de l'État. Les Allemands

ont imaginé un terme commode pour exprimer le caractère

double de cette puissance : le Césaropapisme. Les pontifes de
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Rome résistèrent à ces empiétements avec une patience mé-

ritoire. Mais enfin le danger de rorthodoxie, menacée par

les empereurs iconoclastes, leur fournit l'occasion de s'éman-

ciper de la tutelle impériale. Ils se tournèrent vers les princes

francs et leur facilitèrent, en échange de leur patronage,

l'usurpation de l'autorité royale; par l'octroi du titre de

patrices, ils les constituèrent les protecteurs nés du Saint-

Siège. A cette alliance furent sacrifiés les Lombards, qui sem-

blaient par situation prédestinés au rôle dont s'emparè-

rent les Francs, mais dont la politique réaliste n'avait

d'autre visée que la domination de l'Italie par l'exclusion des

Byzantins et la subordination du pouvoir pontifical.

Leur docilité à l'égard de la curie romaine et la force de

leurs armes avaient valu aux princes delà famille de Charles-

Martel la royauté, puis l'empire. Le couronnement de Gharle-

magne par le pape Léon III consacra le triomphe de cette

politique d'alliance. Toutefois bien des historiens se sont

mépris sur le sens et la portée véritable de cet événement.

Ce fut à coup sûr une grande nouveauté que le relèvement

du titre impérial par le chef d'une des nations barbares de

l'Occident. Mais croire que, par le couronnement de l'an 800,

un empire nouveau fût fondé en antagonisme avec l'empire

d'Orient, si bien que l'unité du monde chrétien dût en pa-

raître détruit, c'est prêter aux hommes du ix" siècle des

intentions et des idées politiques dont ils étaient fort éloi-

gnés et dont il n'existe trace dans aucun document con-

temporain. Le principe de l'unité de l'empire ne fut pas un

instant mis en question. Gharlemagne prit le titre d'empe-

reur, parce qu'il considéra le trône comme vacant depuis

la mort du fils et du pupille de l'impératrice Irène. Quand

il s'aperçut de la solidité de la domination d'Irène à Gons-

tantinople, il s'arrêta à la pensée d'un mariage avec la vieille
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souveraine, qui eùl confondu sur leurs têtes les droits de

l'Orient et de l'Occident. Mais lorsqu'Irène eut été détrônée

par l'empereur Nicéphore, il fallut, pour sauvegarder le

principe de l'unité, aviser à une autre combinaison, qu'ima-

gina Charlemagne et qu'il mit dix années à faire aboutir.

Telle est l'origine de ce pacte de fraternité conclu entre les

deux Césars, sous le patronage de l'Église romaine, et qui

fit revivre l'unanimité abolie depuis quatre siècles, sous une

forme légèrement modifiée. L'empire, comme aux temps des

successeurs de Théodose, fut un en deux personnes. Mais

cette unité eut désormais pour base et pour support l'ortho-

doxie chrétienne représentée par l'évêque de Rome; pour

employer le langage du temps, les deux empereurs furent

unis en Dieu et en son Église par des liens de charité et

d'amour.

Cette conception mystique du nouvel empire ne survécut

pas un siècle à Charlemagne. Elle devait après lui se heurter

à un double écueil. Tant que dura la puissance des Francs,

les souverains de Byzance, affaiblis d'ailleurs par les atta-

ques successives et souvent simultanées des Bulgares et des

Arabes, respectèrent l'œuvre du grand fondateur barbare;

dès que tomba cette puissance, ils ne songèrent plus qu'à

rompre le pacte de fraternité qu'ils avaient subi plus qu'ils

ne l'avaient accepté. Sous le principat glorieux de Basile le

Macédonien, ils dénoncèrent hardiment le pacte de 812, et le

titulaire d'Occident se sentait trop faible pour relever autre-

ment cette injure que par des protestations diplomatiques.

Une autre condition n'était pas moins nécessaire à la sta-

bilité de l'œuvre de Charlemagne : l'union de TOrient e.t de

l'Occident sur le terrain de l'orthodoxie et par suite la recon-

naissance de la primatie du siège de Rome sur les autres

patriarcats. Sur ce point encore l'entente devint impossible..
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La querelle toujours pendante entre les deux Églises de Rome
et de Byzance s'exaspéra brusquement, lorsque s'assirent sur

les deux sièges rivaux le pape Nicolas I" et le patriarche

Photius : le premier, qui tenta de détruire Tindépendance des

Églises nationales au profit de la domination réelle du Saint-

Siège; le second, qui trouva la formule définitive du schisme

oriental et sut intéresser à sa querelle les prétentions sécu-

* laire des Césars de Byzance à la direction spirituelle de la

chrétienté. L'impuissance vaniteuse de Charles le Chauve, la

duplicité brouillonne du pape Jean VIII servirent heureuse-

ment les ambitions de Basile et de Photius. L'unité religieuse

fut rompue par le schisme, en même temps que l'unité poli-

tique par la ruine de l'empire carolingien. L'Orient et l'Occi-

dent, affranchis désormais de toute communauté d'intérêts,

vécurent à part l'un de l'autre, sans contact sensible et con-

tinu, sans influence réciproque, jusqu'à l'époque des croi-

sades. L'Occident s'absorba dans son évolution pénible vers

la forme féodale; la papauté put préludera loisir à la réali-

sation de ses gigantesques ambitions. Quant aux Césars byzan-

tins, unissant leurs destinées à celles de leur Église, leur

activité se tourna presque exclusivement vers le monde slave

et musulman. ^lais quoique plus désintéressés que par le

passé de la politique des États de l'Occident, ils continuèrent

à se proclamer les seuls héritiers légitimes d'Auguste et de

Constantin et ils restèrent enfermés dans leurs droits, comme

en une forteresse inaccessible.

C'est donc l'histoire de l'idée impériale, héritée de Rome

et modifiée par le christianisme, que nous avons suivie dans

son évolution, à travers cinq des siècles les plus obscurs et

les plus imparfaitement connus de notre histoire. Cette

donnée forme le lien de ces études, qui mettent en présence,

unies dans une action commune, les trois grandes puissances
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du premier moyen âge, l'empire byzantin, la papauté et la

monarchie franque. II nous a paru que, pour être complète

et éclairée de son jour véritable, l'histoire de nos deux pre-

mières dynasties nationales ne pouvait se séparer de l'his-

toire de Byzance. Il est telles de ses parties, comme l'établisse-

ment des Francs en Gaule, l'intervention franque en Italie,

le couronnement de Gharlemagne, dont le sens nous échappe

entièrement, si nous ignorons la valeur et la portée des

prétentions des Césars orientaux, l'œuvre de leur diplomatie,

leur participation à ces événements et la grande place qu'ils

occupaient encore dans l'imagination des contemporains. Par

là nous croyons, en publiant ce .livre, avoir servi modeste-

ment la cause des études historiques et modifié, par quelques

points, des idées ou trop vagues, ou décidément erronées.

A. Gasquet.

Janvier 1888.



L'EMPIRE BYZANTIN

ET LA MONARCHIE FRANQUE

INTRODUCTION

l'empire grec et les barbares

I

Le transfert de l'empire à Byzance.

Le transfert de la capitale du monde, de Rome à Byzance, marque

une date critique dans l'histoire de cet empire romain fondé par

Auguste, et qui ne devait succomber sous les coups des musulmans

qu'après quatorze siècles d'existence. Cet événement, qui nous

semble, à distance, si décisif, qui nous apparaît comme le signe

visible de l'évolution mystérieuse accomplie dans les consciences

au iv siècle et de la rupture avec les traditions du passé, ne s'im-

posa pas à l'esprit des contemporains avec celte netteté et cette

évidence. D'autres empereurs avaient habitué le monde romain à

cette idée, que les destinées de l'empire n'étaient pas attachées au

séjour dans la ville de Romulus et d'Auguste. Trêves, Sirmium,Nico-

médie, d'autres villes encore avaient abrité la fortune des Césars,

successeurs de Dioctétien. Pourquoi n'en serait-il pas de Byzance

comme de ces capitales de passage, nées d'un caprice des souverains

ou de nécessités stratégiques qui tenaient au péril d'un moment?

Ce qui fit la fortune durable de la capitale de Constantin, ce fut

d'abord l'excellence de sa situation, puis la coïncidence de sa fon-

Casquet. 1
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dalion avec l'adoplion, par les Césars, de la religion chrétienne.

On a tout dit sur les merveilleux avantages de remplacement de

Byzance. Encore aujourd'hui, les privilèges exceptionnels de cet

emplacement en font le point de mire des visées de la politique

européenne, l'ohjet des convoitises rivales des grandes puissances

de rOccidenl, comme si l'empire du monde y demeurait encore

attaché. Bien avant Constantin, les empereurs avaient recherché

une capitale moins excentrique (juc Rome, plus à portée des extré-

mités de l'empire que leur devoir était surtout de défendre. Rome

commandait naturellement à l'Italie, aux peuples délimités par le

grand amphithéâtre des Alpes, à la rigueur à toutes les contrées de

rOccident; elle n'était plus le centre du monde conquis par les

aigles romaines; son action ne pouvait se faire sentir qu'afTaiblie

sur les bords de l'Euphrate ou du Nil, dans les montagnes de

ribérie et de l'Arménie. Au iv siècle, du reste, l'oiïort de la puis-

sance romaine n'avait plus à se porter de préférence contre les

tribus qui s'agitaient de l'autre côté du Rhin et du Danube; Cons-

tantin, qui, de même que son père Constance, avait vécu la plus

grande partie de sa carrière en Gaule, savait à quoi s'en tenir sur

les dispositions et les ressources de la Germanie. Il ignorait les

orages et les tempêtes qui devaient se déchaîner de ce côté sur

l'empire. Il lui semblait qu'un bon lieutenant, assisté de quelques

légions, suffirait toujours à tenir en respect les incursions tumul-

tueuses, les cohues indisciplinées, vomies périodiquement par les

forêts Hercynienne et Carbonaire. Contre elles, le Rhin paraissait

une barrière à peu près infranchissable, et derrière le Rhin s'éten-

dait, comme base d'opération et de recrutement, la Gaule, c'est-à-

dire la province la plus profondément romanisée, la plus intime-

ment liée par ses intérêts et sa civilisation à la fortune de Rome,

la. plus militaire, au témoignage d'Ammien Marcellin, par les

instincts belliqueux de son sang et de sa race. La frontière d'Orient

était loin d'offrir les mêmes garanties de solidité. De ce côté, la

guerre était en permanence, guerre savante et dangereuse, qui

dévorait les meilleurs généraux et les meilleures troupes de l'em-

pire, depuis que s'était fondée et organisée la monarchie des

Sassanides, portée au plus haut degré de puissance par Sapor II, j

le contemporain de Constantin et de Julien. Cette monarchie ne
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succomba que sous les coups d'Héraclius et des Arabes : mais,

pendant pbisieurs siècles, elle tint constamment en échec toutes les

forces de l'empire et lui infligea à plusieurs reprises d'humiliantes

défaites. Pour se protéger contre de tels ennemis, nulle barrière

naturelle, nul tleuve, nulle montagne, comme le Rhin et les Alpes ; et

pour organiser la résistance, des populations inconsistantes et mobi-

les, sans énergie et sans ressort, qui acceptèrent tous les maîtres et

toutes les servitudes. Il n'échappait pas non plus aux hommes qui

dirigeaient la politique romaine que c'était l'Asie qui recrutait

depuis longtemps la barbarie européenne
;
que les défilés du

Caucase et la dépression ouralienne étaient les grands chemins

d'invasion des peuples incessamment en marche vers l'Ouest; et

que, pour préserver l'Occident, c'était aux rives de l'Euxin et aux

bouches du Danube qu'il fallait prévenir et arrêter les populations

errantes dans les plaines de la grande Scylhie '.

Byzance répondait parfaitement aux exigences du rôle nouveau

qui s'imposait aux Césars et aux nécessités de la défense nationale.

Elle était en même temps le centre du monde et une capitale

d'avant-garde. Située au point de contact de trois continents,

l'Europe, l'Asie et l'Afrique, son port magnifique s'ouvrait aux

vaisseaux de l'Orient et de l'Occident, et recevait, pour nourrir la

multitude de ses habitants, les blés d'Alexandrie, de la Sicile et de

la Chersonèse taurique; l'étroitesse des chenaux du Bosphore et

des Dardanelles lui permettait, au contraire, d'en fermer l'accès aux

flottes ennemies. Couverte, au midi, par son fossé maritime, elle

l'était, au nord, par la double ligne de défense des Balkans et du

Danube; par un fleuve, le plus grand de l'Europe, accru du tribut

de toutes ses eaux, hérissé de forteresses bâties par les empereurs;

par des montagnes aux cols rares et étroits, barrés de murs solides

partout où un homme pouvait pénétrer. S'il arrivait, comme le cas

se présenta plusieurs fois, que, par force ou par ruse, ces passages

fussent emportés, il suffisait d'un revers de fortune pour mettre les

barbares à la merci des Byzantins; pris entre la montagne, la mer

et le fleuve, comme dans un filet sans issue, ils étaient condamnés

à périr jusqu'au dernier ou à se rendre à la discrétion de leurs

vainqueurs.

I. Const. Porpliyrogén., De admin/slr. imp/'r.. lilt. I, cap. i.
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C'est un grand mérite pour un peuple comme pour un empire

que de durer. L'empire romain, transféré à Byzance, alors que

beaucoup prédisaient son agonie prochaine, a prolongé de dix

siècles son existence. Il a survécu à la plupart des royaumes bar-

bares qui s'étaient édifiés sur les ruines de ses provinces; il a vu

s'écrouler les empires de Charlemagne, des Otlon, des Barberousse;

il a pu croire à l'éclipsé totale de sa grande ennemie, la papauté,

pendant les crises du x" et du xiv" siècle. Cette vitalité extraordi-

naire, il faut certes l'attribuer en grande partie aux avantages de

sa position, au choix heureux du fondateur de Constantinople.

Mais c'est là ne rendre qu'une demi-justice aux Romains du Bas-

Empire, tant et si injustement calomniés dans l'histoire. Si forte

que soit une capitale, et celle-là a vu plusieurs fois l'ennemi à ses

portes, sa supériorité stratégique ne suffit pas à expliquer ce

miracle de longévité. D'autres causes, et entre toutes, la vigueur

relative de ses institutions mihtaires, la souplesse et la merveil-

leuse activité de sa diplomatie, ont largement contribué à ces

résultats.

Constantinople a les titres les plus sérieux à notre respect. Elle

a conservé et sauvegardé le double dépôt des civilisations grecque

et latine; il y faut joindre la byzantine, fille légitime des deux

premières, et qui, bien que fort inférieure, a pourtant son mérite

et sa valeur propre. Elle a eu conscience de son rôle d'héritière du

passé et d'initiatrice de l'avgiir. Qui en douterait n'aurait qu'à lire

la chronique et les opuscules du sénateur Nicétas, écrits au lende-

main du sac de Byzance par les croisés latins. On a singulièrement

exagéré, à notre avis, l'influence, réelle pourtant, des savants

byzantins sur la renaissance httéraire et artistique de l'Occident.

Comment concilier celte influence avec le décri habituel que les

mêmes auteurs jettent sur la civilisation et sur l'œuvre politique

tout entière de Byzance? A la vérité, cette œuvre fut considérable.

Contre les remparts de Constantinople sont venus, pendant des

siècles, se heurter et se briser les fiots successifs des invasions

barbares, qui, sans elle, eussent submergé l'Europe. Cette résistance

acharnée, qui ne connut que des trêves rares et courtes, permit

aux nations occidentales de s'asseoir, de s'organiser et de disci-

pliner leurs forces, jusqu'au moment où elles furent en état de
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relever de sa faction Byzance, exténuée par ce long elïort. Elle lit

plus que d'arrêter le torrent des invasions hunniques, gothiques,

bulgares, avares, persanes et musulmanes. Elle réussit, grâce à la

propagande incessante et à la vertu civilisatrice de ses institutions

politiques et religieuses, à fixer autour d'elle cette barbarie

nomade, à émousser ses instincts de rapine et de destruction, à se

communiquer à elle par ses missionnaires et ses agents de toutes

sortes, à élever enfin ces tribus de Croates, de Serbes, de Bulgares,

de Russes à la dignité de nations. La vie des empereurs de Byzance

ne fut, à peu d'exceptions près, qu'un long combat et une perpé-

tuelle croisade. Nous avons profilé, plus que Byzance elle-même,

de la fermeté de cette attitude et de cet héroïsme; il n'est que juste

d'en restituer l'honneur à qui de droit.

Il n'est pas douteux que Constantin -ait entrevu ces avantages et

deviné, du moins en partie, l'avenir réservé à la ville qu'il faisait,

par un décret de sa volonté, ville impériale, et à qui il donnait son

nom. Ce serait avoir une idée bien légère de sa clairvoyance que

de penser qu'il eut les yeux fermés sur des mérites qui frappèrent

immédiatement ses contemporains, et que les historiens ont célébrés

avec tant de complaisance. Toutefois, il est permis de croire que

les considérations stratégiques ne furent pas les seules à déterminer

les résolutions de l'empereur. Le récit, d'ailleurs très hostile, du

pa'ien Zosime nous fait pressentir des raisons d'un autre ordre qui,

sans être prépondérantes, inclinèrent certainement Constantin à

abandonner le séjour de Rome. Il n'aimait pas cette ville, et les

Romains ne l'aimaient pas. Rome était la ville du passé et des

dieux qui avaient présidé à sa grandeur; la citadelle du paganisme.

Avec Athènes, l'autre berceau de la civilisation pa'ienne, elle était,

plus que toute autre ville, attachée à ses cultes, à ses sacerdoces.

Encore au temps de Théodose, la majorité de son sénat, recrutée

parmi les vieilles familles patriciennes, protestait contre le nouvel

ordre de choses, et ne s'était pas laissée entamer par la propagande

officielle du christianisme. Le feu sacré brûlait encore dans le

foyer préservé par la piété des Vestales, et la dernière de ces

vierges préposées au plus ancien sanctuaire de l'Italie, une vieille

femme aux mains tremblantes, appelait gravement les malédictions

divines sur la sacrilège Séréna, femme de Stilicon, qui avait osé,
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pour le mellre à son cou, arracher le collier de perles de la stntue

de Rliéa. Constantin se sentait un étranger, on le sentait un profane

au milieu de cette ferveur sérieuse et attristée. On ne lui pardon-

nait pas ses plaisanteries déplacées, quand ses soldats, vainqueurs

de Maxence, étaient montés, selon la coutume, au Capitole pour

remercier Jupiter de leur victoire. Ces dieux, il les avait déjà reniés

dans son cann-; dans la lutte contre les Césars, ses rivaux, il avait

placé sa fortune sous la protection du Dieu des chrétiens, et le

Dieu nouveau avait servi ses projets. Superstitieux et irrésolu, il

avait joué ses croyances sur ce coup de dé. Il restait fidèle à la foi

du Christ, par qui il avait vaincu. Il méditait déjà certainement la

transformation officielle du culte de l'empire. Le spectacle que lui

olTrit Rome, l'accueil froid et gêné qu'il y reçut, lui démontrèrent

la difficulté de son entreprise dans ce miheu hostile. A un empire

nouveau il fallait une capitale nouvelle; à un culte sans passé et en

contradiction avec la tradition romaine, il fallait pour théâtre une

ville sans passé et sans tradition. Sa clairvoyance fit le reste, il

choisit Byzance et en fit la nouvelle Rome.

Il s'attacha du reste à ménager habilement les transitions, de

manière à ne pas s'aliéner définitivement les adhérents d'aucune des

deux religions rivales. Il se fit assister dans les cérémonies de la

fondation de la ville par le néoplatonicien Sopater, dont le syncré-

tisme philosophique ne pouvait alarmer aucune croyance. Les

premiers temples qu'il éleva le furent à des divinités symboliques,

comme la Paix et la Sagesse, qui pouvaient passer pour des abstrac-

tions inoffensives et qui devinrent par la suite Sainte-Irénée et

Sainte-Sophie. Pour orner les places et les monuments de sa cité

d'élection, il dépouilla les temples de l'Asie et de la Grèce des mer-

veilleux chefs-d'œuvre que l'antiquité leur avait légués : l'Apollon

Pythien avec le trépied de Delphes, l'Apollon Sminthée, la Vénus

de Cnide, la Junon de Samos, la Minerve de Lindos, peut-être le

Jupiter d'Olympie. C'étaient là des rapts hardis et téméraires qui

pouvaient passer aux yeux des païens dévots pour de réelles profa-

nations. Mais il est permis de n'ajouter qu'une foi restreinte aux

explications trop zélées d'Eusèbe, quand il attribue à Constantin

la pensée d'avoir ainsi voulu exposer aux risées et aux insultes de

la populace les images des démons de la Grèce. Constantin n'était
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ni un barbare ni un iconoclaste. A défaut d'un reste d'attacbemcnl

pour les dieux qu'avaient servisses ancêtres, du moins conservait-

il le goût du beau et le culte de l'art qui avait illustré la Grèce. Du

naufrage du paganisme, il sauvait à l'admiration des siècles les

œuvres immortelles que le paganisme avait inspirées. D'ailleurs,

les anathèmes d'Eusèbe ne furent point ratifiés parles Byzantins

plus raffinés des âges suivants. 11 suffit de lire les regrets pieux et

les plaintes touebantes dont les bistoriens néo-grecs accompagnent

le récit soit des incendies qui, sous Zenon, détruisirent une partie

de ces merveilles, soit des mutilations volontaires dont elles furent

les victimes de la part des croisés latins.

Mais la volonté de l'empereur eut beau décréter de toutes pièces

la création d'une grande capitale; il eut beau agrandir l'enceinte

de Byzance, l'entourer de murailles, y bâtir le Palais et l'Hippo-

drome, y transporter avec les services publics quelques-unes des

familles patriciennes de Rome, qui furent l'embryon du sénat

nouveau, il manqua toujours quelque cbose d'essentiel à cette par-

venue; elle garda toujours un caractère artificiel et comme une

faiblesse originelle, dont elle se ressentit jusqu'à sa chute. Une

capitale, surtout la capitale du monde, ne s'improvise pas. Efie est

la résultante d'un milieu, des efi"orts de toute une race qui a tra-

vaillé à sa lente croissance, qui a vécu sa bonne et sa mauvaise

fortune, qui a grandi avec elle et s'est couronnée avec elle. A ces

conditions seulement, elle est une patrie pour ceux qui l'babitent;

elle a une personnalité faite de celle de tous les citoyens qui l'ont

édifiée. Rome plongeait de toutes ses racines dans le monde latin.

Elle devait sa sève et sa vigueur à cette population de paysans,

dure à la peine, âpre au gain, robuste et saine, pépinière incom-

parable d'administrateurs et de soldats. Si solide était cette race,

que ses traits essentiels ont survécu aux âges et aux innombrables

croisements de race; et non pas seulement les traits, mais encore

les saillies du caractère, l'amour de la domination et la science du

commandement. La papauté a continué l'empire avec les mêmes

ambitions. Rien de pareil n'exista jamais à Constantinople. Du jour

de sa naissance, elle ne fut qu'un caravansérail. La lie de tout

l'Orient s'y déversa, submergeant le faible noyau de Romains

qu'entraîna Constantin dans sa désertion. Juvénal se plaignait déjà
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.|uerOronte se fût déversé dans le Tibre. Il eût été bien autrement

dépaysé dans la nouvelle Rome. Rien ne lui eût rappelé les vieilles

mtiMirs et les nul es Sabins. Les rat-es asiatique et grecque dominaient

dans ce mélange exotique. Les Juifs y vinrent en foule, humbles et

serviles,mais forts parleur esprit d'association et de charité, bientôt

indispensables. L'Égyptien d'Alexandrie, le Syrien d'Antioche, se

sentaient chez eux et entendaient partout résonner leur langue.

Spéculateurs alïairés, pédagogues, sophistes, gens de petits métiers,

marchands d'argent et marchands d'esclaves, baladins, mimes,

proxénètes, aventuriers faméliques pressés de faire fortune aux

dépens des besoins ou des vices d'autrui, tout ce monde interlope

fondit sur Ryzance comme sur une proie et s'en fit une patrie.

Home aussi, dans les derniers siècles de l'empire, avait subi l'as-

saut de la corruption orientale. -Mais la rudesse native de ses natio-

naux, la simplicité grossière et pratique de son fond latin, avait

fait dans une certaine mesure contrepoids. Dans la nouvelle Rome,

le contrepoids fut insensible et ce fut rélément barbare qui le

fournit. Il n'est pas enfin jusqu'au milieu physique qui n'ait à la

longue modifié le fond primitif et cosmopolite qui forma le peuple

de Byzance. Au climat rudement contrasté du Latium succédèrent

les ciels d'Orient et les tièdes langueurs du Bosphore. Les Turcs

eux-mêmes, une des plus fortes races qui aient vécu, en ont subi

les séductions dangereuses et goûté les charmes énervants.

De cet amalgame, formé du résidu des civilisations orientale et

occidentale, sortit un peuple avec des mœurs particulières et ori-

ginales, frivole, superstitieux et fanatique; séduit par les pompes

solennelles du palais, parles processions, les exhibitions de toutes

sortes dont on amusait sa curiosité, n'ayant rien gardé de la gra-

vité romaine, remuant, bruyant et bavard ; tour à tour aplati devant

les manifestations de la force, en adoration devant ses Césars, puis

les brisant comme verre dans des accès de furieux délire; insolent

et familier avec les autocrates qu'il invoque et redoute, comme ces

dévots de Sicile qui battent et insultent le saint qui refuse de les

exaucer. Du pain et le cirque, tel était, nous dit-on, le cri de la

décadence romaine. A Byzance, la formule est à peine modifiée.

Pourtant la populace y est moins cruelle qu'à Rome; elle ne se

plaît point aux jeux féroces qui amusaient même les matrones et



LE TRANSFERT DE L EMPIRE A RYZANCE 9

les vestales, au sang largement répandu, versé à tlots dans les

simulacres de combats et les naumacliies, aux hideuses scènes

d'abattoir de larène. Les Grecs avaient de tout temps répugné à

ces boucheries qui révoltaient en eux le sentiment esthétiiiue. Les

Byzantins héritèrent de ces répugnances. Ils préféraient dans

l'hippodrome les baladins, les obscénités des mimes et des tableaux

vivants, les exhibitions d'animaux rares ou habilement dressés, les

défilés de prisonniers barbares, par-dessus tout les courses de

chevaux. Ils avaient emprunté aux Romains non seulement ce

goût que déjà raillait amèrement Ammien Marcellin \ mais aussi

l'ordre de ces spectacles et jusqu'au nom et au costume des jockeys,

les Vénètes et les Prasiniens, les Bleus et les Verts, qui se dispu-

taient les faveurs de la foule. Les courses avaient fini par devenir

une institution pu])lique et nationale, un des rouages du gouverne-

ment. Le peuple, selon ses préférences, se partageait entre les

deux couleurs et suivait haletant, avec des cris passionnés et fréné-

tiques, les péripéties de la lutte. De là deux factions, ou plutôt

deux partis, qui souvent en vinrent aux mains, après la victoire ou

la défaite de leurs favoris. La rivalité de cochers célèbres, l'impor-

tance des enjeux, l'intérêt même de la lutte engagée, ne suffisent

pas à expliquer ces passions. Ces jeux et ces couleurs masquaient

d'autres préoccupations, d'autres rivalités. Les contemporains y

voyaient le conflit des forces qui se disputaient l'empire. Il suffisait

que l'empereur, tenu par sa dignité à l'impartialité, passât pour favo-

riser une faction, pour que ses ennemis se rejetassent immédiate-

ment dans la faction adverse. C'était là une des formes de l'opposi-

tion politique et religieuse. L'orthodoxie changeait de couleur sui-

vant les préférences ou les antipathies du souverain. La faveur

déclarée de Justinien pour les Vénètes souleva la sédition Mco, où

il faillit perdre sa couronne. Les libertés publiques n'avaient jamais

existé à Byzance; depuis des siècles les comices étaient fermés;

1. Amm. Marcell., lib. XIV, cap. vi. Les Vénètes avaient adopté la couleur

bleue, qui passait pour symboliser le ciel; les Prasiniens, la verte, qui symbo-

lisait la terre. On faisait remonter l'origine de ces jeux et de l'adoption de

ces couleurs à OEnomaiis, le fondateur des courses d'Olympie. Des le début

de l'empire, ces courses avaient été en grande faveur à Rome. Les empereurs

eux-mêmes prenaient souvent parti. Vitellius favorisa les bleus, Galigula les

verts. (Dion Cassius, l, 59. — Suétone, Vitellius, 1.)
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le peuple n'avait aucune part* à la nomination de ses magistrats et

(le ses maîtres. L'autocrate ne souffrait aucun contrôle à ses actes,

aucune limitation à ses volontés. Mais on ne prive jamais impuné-

ment un peuple de toute participation à la chose publique, de tout

moyen légal de manifester ses besoins, ses faveurs et ses plaintes.

Le forum et l'agora supprimés, Thippodrome devint l'exutoire des

passions polilitiues. Il remplaça les comices par centuries et par

triiius. Au cirque, le peuple recouvrait sa liberté et prenait toutes

les licences. Il couvrait César de ses anathèmes, lançait l'injure aux

magistrats prévaricateurs et concussionnaires, dénonçait violem-

ment les abus, vengeait la foi et l'intégrité du dogme, assaisonnait

du langage des ports et des marchés ses récriminations bruyantes.

C'est au cirque que le plus souvent les empereurs étaient acclamés

ou déposés; au cirque que les généraux vainqueurs conduisaient

leurs triomphes; au cirque qu'après dix ans d'exil, Justinien Rhi-

notmète revenait, pour fouler publiquement aux pieds « l'aspic et

le l)asilic », c'est-à-dire les deux usurpateurs qui l'avaient détrôné.

Avec l'hippodrome, réglise était l'autre foyer et le plus ardent

de la vie publique. A coup sûr, depuis le petit peuple hébreu,

constamment tenu en haleine dans lattente de sa destinée mys-

tique par le génie inspiré de ses prophètes, aucun peuple ne vécut,

plus imprégné de religiosité, dans un commerce plus intime avec

les choses divines et surnaturelles. Pour les Byzantins, l'empire

était l'empire de Dieu, l'objet de ses prédilections et de son élection.

Us croyaient à son intervention dans toutes leurs affaires; ils

vivaient dans un miracle continu. Aussi superstitieux que les vieux

Romains, ils interrogeaient et interprétaient avec une curiosité

passionnée, ils notaient avec soin dans leurs chroniques toutes les

dérogations à l'ordre habituel de la nature, le passage des comètes,

les éclipses, la tempête et la sécheresse, toutes les monstruosités;

ils voulaient voir dans ces faits des avertissements et des révélations

de la volonté divine. Aussi, pour les Byzantins, l'orthodoxie était

la grande affaire; le dogme, le champ de Itataille où les opinions

entraient en conflit; on s'égorgeait, on faisait des émeutes et des

révolutions pour un mot, pour une lettre introduite ou .supprimée

dans le Credo. Et ce n'étaient pas seulement les moines, qui d'ail-

leurs pullulaient à Byzance, les théologiens de profession qui se
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passionnaient pour ces querelles, mais les plus humbles cl jus-

qu'aux portefaix des ports et aux marchandes de légumes. On dis-

cutait sur la nature du Christ, sur Tunité ou la diversité de

volonté des trois personnes de la Trinité, dans les faul)Ourgs popu-

leux comme dans le palais du prince. Les injures étaient des

anathèmes; on s'insultait dans le langage des théologiens.

Les exemples de cette passion éristique foisonnent dans l'his-

toire byzantine. On connaît l'incident demi-burlesque, demi-tragique

du Trisaf/ion. L'idée vint à l'empereur Anastase de faire ajouter à

l'hymne du Sanctus ces paroles : qui cnicifixus est pro nobis. Le

peuple \\i dans cette innovation un retour à Thérésie d'Eutychès,

attendu que les trois personnes n'avaient pas souffert sur la croix. Au

moment donc où, sur l'ordre de l'empereur, les clercs entonnaient

l'hymne amendée, le peuple se mit à vociférer l'hymne orthodoxe.

Ce fut à qui des deux factions couvrirait la voix de l'autre. De là un

indescriptible tumulte qui finit en émeute. Le vieil empereur, le

chef découronné du diadème, dut comparaître à l'hippodrome et

faire amende honorable à son peuple. Deux épisodes, empruntés à

la vie de Théodose II, marquent bien la mobihlé d'impressions de

cette populace et les sentiments dominants qui l'agitaient. Pendant

les jeux du cirque, une épouvantable tempête se déchaîna sur la

ville, glaçant d'effroi les spectateurs. L'empereur se lève. " Ces-

sons les jeux, s'écrie-l-il, et tous, prions le Seigneur de nous pré-

server de sa colère! » Tous aussitôt se jettent à genoux; l'empereur

commence les versets des psaumes; la foule l'accompagne, chan-

tant à l'unisson. « La ville, dit le chroniqueur, semblait une

grande église ^ » Une autre fois, encore à l'hippodromCj Théo-

dose II apprend la défaite de l'usurpateur Joannès et la victoire

désarmées impériales. Les jeux s'arrêtent. " Tous plaisirs cessants,

<iit l'empereur, allons à l'église et remercions Dieu, dont la droite

a terrassé le tyran. » La procession s'ordonne dans le cirque même,

Tempereur en prend la tête, et tous, chantant les psaumes, se ren-

dent à l'église pour rendre grâces au Très-Haut *.

Cette exclusive préoccupation de l'orthodoxie a maniué d'un

1. Socrate, Hist. eccL, lib. VII, cap. xxii.

2. IbicL, cap. xxiii.
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sceau tout parliculier le génie byzanlin. Ailleurs, l'idéal religieux a

suscité des œuvres grandioses et d'un charme pénétrant. A Byzance,

il semble que la religion soit toute formelle; elle se dépense en

cérémonies multipliées, en pratiques minutieuses d'une observance

étroite et littérale. Sa théologie a borné et rétréci l'horizon de l'es-

prit humain. L'idée chrétienne, au lieu de féconder le génie grec

combiné au génie latin, semble l'avoir stérilisé. La dialectique si

souple et si subtile des écoles athéniennes, appliquée à la théologie,

aboutit à des controverses interminables et fastidieuses, à un bavar-

dage sénile et vain. Il ne reste de cette littérature pas une page

d'où se dégage une pensée personnelle, où palpite un sentiment,

où circule un souffle de vie. Si l'on met de côté l'œuvre de Procope,

qui est pourtant de second ordre, l'histoire y dégénère en chro-

nique, tantôt sèche, tantôt prolixe, jamais intéressante, sinon pour

l'érudit en quête de documents précis. A ces écrivains, qui pour-

raient garder l'anonyme, tant leur personnalité est absente de leur

œuvre, il ne faut pas demander de critique. Le point de vue auquel

ils ramènent tout, d'après lequel ils jugent les hommes et les

choses, est le point de vue orthodoxe. De là des gageures qui dé-

concertent la morale et le sens commun. Irène a crevé les yeux à

son fds, elle l'a tué pour régner à sa place. Elle n'en passe pas

moins pour sainte et vénérable; car elle a rétabli au second concile

de Nicée le culte des images. On a souvent rapproché des chroni-

ijueurs byzantins nos premiers écrivains nationaux, et en parlicu-

lier Grégoire de Tours. Le point de vue est en elTet le même. Le

pieux évêque a parfois d'étranges complaisances et des trésors d'in-

dulgence pour quelques-uns de ses héros, Clovis, Sigebert et Con-

tran. Mais Ihomme et le chrétien transparaissent toujours dans ces

récits, tout empreints de la mansuétude résignée et de la piété

naïve de l'auteur. Son idéal est peu relevé, ses jugements sur le

monde bornés, sa philosophie pratiiiue accommodante. Ces défauts

sont ceux de son temps et de la barbarie qui a flétri toute culture

dans la Caule romaine. Du moins l'œuvre est-elle au plus haut point

originale, intîniment plus intéressante et plus vraie que celles qui

sortiront des monastères de Byzance, où pourtant la science était

en honneur, où les écoles fleurirent sous la protection des souve-

rains.
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L'art subit, comme la littérature, cette influence déprimante; il

en soulïrit comme elle. Arcliilcctes, ingénieurs, mathématiciens,

les Byzantins ont presque égalé leurs maîtres de Rome et d'Athènes.

Ils avaient la science des lignes et le sentiment des justes propor-

tions. Ils ont édifié Sainte-Sophie, qui n'est pas seulement une

œuvre du calcul, mais aussi une merveille de pierre. Comme orne-

manistes, ils valent les Arabes. Ils prodiguent dans leurs décora-

tions l'or, les pierres précieuses, les mosaïques; mais ils ont dans

les yeux la lumière de l'Orient; ils sont nés coloristes. Au contraire,

les arts plastiques, la peinture et la sculpture végètent misérable-

ment. Leur dessin n'a que la sécheresse sans la grâce. Ils ont

oublié les belles formes, dédaignent le nu, ignorent l'anatomie. On

pardonne aux Occidentaux leurs gaucheries et leurs ignorances;

ces barbares sont des enfants mal doués qui s'essayent. Comment

excuser les Byzantins, à qui ne manquaient certes ni l'habileté de

main ni la connaissance des procédés techniques, et qui de plus

marchaient et vivaient au milieu des chefs-d'œuvre d'un Olympe

païen palpitant dans le marbre et le bronze! On ne renonça jamais,

à Byzance, sauf à l'époque de la persécution iconoclaste, à manier

le pinceau et à tailler le marbre. Des légions de moines s'étudiaient,

dans les couvents, à enluminer les images. Mais l'idéal avait changé.

L'art qui vit de liberté, suspect aux premiers chrétiens comme

entaché de paganisme, s'était fait le serviteur de l'orthodoxie. Il

s'était figé dans des types hiératiques immuables, où l'on reciier-

chait moins la justesse des contours et l'harmonie des formes que

l'exactitude des attributs. On eut des recettes, que la tradition con-

sacra, pour représenter Dieu le Père, le Christ, la Vierge et les

saints. Il fut permis d'être peintre et statuaire sans être artiste. On

visa, non à la beauté, qui, au point de vue du salut, est chose acces-

soire, dangereuse et périssable, mais à l'édification des fidèles. Des

formes parfaites eussent distrait l'attention des dévots de la pensée

de Dieu, et les eussent entraînés dans le péché d'idolâtrie. Ainsi

s'éteignit l'art antique dans la platitude et le ridicule. Et Byzance

était un musée de merveilles, et il y avait encore des artistes et des

hommes de goût pour les admirer et s'en faire gloire.

Les Byzantins furent avant tout des érudits. Ils appréciaient les

richesses dont leur ville était pleine, et ils surent les conserver.
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Dépourvus du génie créateur, ils dressèrent l'inventaire et le réper-

toire des œuvres originales que l'antiquité leur avait léguées, sans

y ajouter que fort peu de leur propre fonds. Le type de ces savants

du bas-empire est Pliotius; un encyclopédiste qui, dans le domaine

de la religion, se montra un audacieux novateur, et qui, dans le do-

maine de l'esprit, ne sut que compiler. Sa Bibliothèque, qui est

pour nous du plus grand prix, contient l'analNse et le résumé des

lectures qu'il a faites. La théologie, comme il convient, y tient la

place d'honneur; mais on voit qu'il n'est étranger à aucune des

sciences de son temps. Lui-môme, du reste, les lit revivre à

Byzance, après la défaveur dont elles avaient été l'objet sous les

empereurs iconoclastes. La fin du ix" siècle et le \% marqués

d'une si lamentable décadence dans les pays de l'Occident, virent

poindre une renaissance en Orient. C'est par ces travaux de

second ordre, œuvres patientes de commentateurs et de compila-

teurs, que la culture littéraire et scientifique se soutint à Constan-

linople. C'est là proprement son originalité, s'il est permis d'appli-

(juer ce terme à une civilisation qui précisément manque d'œuvres

originales.

Le transfert de l'empire de Rome à Byzance eut, dans l'ordre

politique, des conséquences l)ien autrement profondes et lointaines.

Et d'abord l'éloignement de la capitale impériale, l'orientation de

la politique byzantine, tournée presque exclusivement du côté de

l'Asie, permit aux royaumes barbares de l'Occident de s'organiser

conformément à leur génie propre. Sans doute un lien moral con-

tinua pendant plusieurs siècles encore à rattacher ces royaumes à

l'empire; mais ce lien alla toujours se relàcliant et s'afïaiblissant.

A la fin de la période mérovingienne, il n'était plus qu'un souvenir.

Au lieu de retenir ces provinces dans son obédience directe, de les

gouverner par ses préfets, de contenir par ses légions les invasions'

franques et germaines qui se superposèrent au fonds gallo-romain,

les empereurs n'entretinrent plus avec ces membres lointains de la

république que des rapports diplomatiques. Tout le cours de la

civilisation se trouva changé par cette désertion. Il est à coup sûr

oiseux de se demander quel eût été le développement intellectuel

et moral de la Gaule, de l'Espagne et de la Germanie, si l'empire

eût persisté à Rome. On peut du moins constater que l'affaisse-
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menl fui subit et profond. L'Occident entra brusquement dans les

(t-nèbres. Plongé dans un chaos d'institutions et de mœurs dispa-

rates et souvent contradictoires, il ne put compter pour en sortir

que sur ses seules ressources et dut tirer tout do son propre fonds.

Ce fut une genèse laborieuse et pénible. La société évolua lente-

ment vers la forme féodale, qui atteignit, vers le xiir siècle, son

point de perfection, perfection très relative, du reste; car cette

demi-civilisation, héroïque et barbare, a peu servi en somme la

cause du progrès humain. Pour faire lever cette lourde pâte, il

fallut demander son ferment généreux à l'antiquité, c'est-à-dire à

Byzance, qui en avait gardé pieusement le dépôt dans ses biblio-

thèques et ses conservatoires.

Quant à Rome, elle dut une seconde vie au départ de ses empe-

reurs. Découronnée de son privilège de capitale du monde, ses

temples fermés, ravagée par les Goths et les Vandales, envahie par

les inondations et les pestes, réduite parfois à vingt mille habitants à

peine, elle semblait irrévocablement vouée à la ruine et à la mort.

L'empire, en la quittant, semblait lui avoir enlevé toute vie. Ainsi

pensèrent les derniers Césars, qui préférèrent à cette nécropole

Ravenne et Milan. Elle avait voulu rester fidèle à ses dieux, et le

paganisme expirant semblait l'entraîner avec lui dans sa tombe.

Les poêles, qui faisaient l'ornement de la cour d'Orient, célébraient

sa rivale comme une jeune fille rayonnante de beauté et parée des

plus brillants atours; ils ne la traitaient que de vieille décrépite,

couverte de rides. On ne lui gardait un reste de respect officiel

qu'en considération de son glorieux passé, et parce qu'elle était la

mère du nouvel empire. Personne n'entrevoyait le prestigieux

avenir auquel elle était promise.

Sous ces ruines, en effet, couvait un germe de vie que le temps

allait féconder; de ces décombres allait sortir un arbre aux racines

obscures, plongeant jusque dans la profondeur des Catacombes, et

dont les rameaux couvriraient tout l'Occident de leur ombre. L'em-

pire éclipsé, le champ restait libre pour la papauté qui naissait. Si

l'empire eût duré au lieu de son berceau, l'arbre serait mort

étouffé dans son germe. L'évéque de Rome n'eût été qu'un patriar-

che, en tout semblable à son collègue de Byzance, dépendant, su-

balterne, écrasé par le voisinage de l'empereur. Constantin servit
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donc douldement la cause de l'Église, en adoptant le christianisme

comme religion officielle, en laissant Rome à son ùvêque. Le

divorce qui est à la racine des institutions chrétiennes, la sépara

lion entre le spirituel et le temporel, entre Dieu et TÉtat, se mani-

festa par l'évidence des faits; Rome à Dieu et à son vicaire, succes-

seur de Pierre et des apôtres; Constanlinople à César. Vainement

celui-ci réclama pour la majesté impériale la direction spirituelle et

morale de la chrétienté. Rome resta pour les catholiques le siège

de la tradition, et les papes s'en constituèrent les gardiens. L'inté-

grité du dogme y demeura plus sûrement à l'abri des tentatives

des hérésiarques et des fantaisies du pouvoir. Pendant les per-

sécutions, elle fut un asile, le refuge inviolable de l'ortho-

doxie menacée. Ni Alexandrie, ni Antioche, bientôt la proie des

musulmans, ni Constanlinople, pleine de l'omnipotence de ses

autocrates, ne purent prétendre à cette indépendance et à cette

action. C'est en Orient que naissent les hérésies; c'est en Orient

que s'assemblent les conciles; c'est Rome qui prépare les solutions

et qui les impose.

D'ailleurs Constantin n'avait pas emporté avec lui tout l'héritage

impérial. Il restait à Rome le souvenir d'elle-même, à tout l'Occi-

dent le souvenir de son passé. Ce passé couvrait le présent de son

ombre et enveloppait l'évèque de Rome de tout le prestige de la

grandeur impériale. Les peuples avaient pris une telle habitude

d'obéir aux ordres partis des bords du Tibre, que lorsque cette

parole retentit du Latran, elle fut écoutée avec le même respect

<|ue lorsqu'elle venait du Palatin. Tout n'était pas fiction dans la

pièce apocryphe connue sous le nom de Testament de Constantin.

En réalité, c'était bien en faveur du pape que l'empereur, fuyant

Rome, avait abdiqué sa suprématie sur l'Occident
;
pour lui, bien

plus que pour ses faibles successeurs qui reparaîtront en Italie,

qull avait dépouillé les insignes de la majesté impériale, afin d'en

revêtir l'héritier de saint Pierre, et la dalmalique, et la tiare, et le

sceptre, et le globe surmonté de la croix. La renonciation ne fut

point authentique; aucun notaire impérial ne l'a rédigée, aucun César

ne l'a souscrite. Elle n'en est pas moins l'expression d'une vérité

historique profonde, le symbole d'une situation réelle. Le vide laissé

en Occident par le départ de l'empire fut rempli par la papauté.
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II

L'empereur grec.

Le successeur des Césars de Rome, le souverain qui gouverne

l'empire installé sur les rives du Bosphore, se proclame l'hérilier de

la républicjue et d'Auguste. La forme extérieure de son pouvoir

n'a pas changé, les institutions mêmes qui régissent la société n'ont

subi aucune modification radicale, mais seulement ces changements

insensibles, ces transformations lentes que le temps introduit dans

les choses humaines et que les circonstances déterminent. Les ser-

vices administratifs continuent à fonctionner d'après les mêmes
principes. Du palais pari le mouvement qui se communique à tous

les degrés de la hiérarchie des fonctionnaires. Le sénat joue le même
rôle effacé que lui a imposé, depuis trois siècles, la constitution

impériale. Et cependant l'évolution qui s'est opérée au sein de la

société byzantine, dans les mœurs et les croyances, et qui n'est

sensible qu'à distance, a eu son contre-coup dans la personne du

prince. Le César byzantin diffère du César romain dont il porte les

titres, revendique l'héritage et qu'il prétend continuer. Il a dans

l'histoire sa physionomie propre, très personnelle et distincte. Ce

sont ces caractères nouveaux que nous voulons essayer de dégager

et de mettre en lumière.

Tout d'abord il n"est pas inutile de faire justice dun de ces lieux

communs que Tignorance propage et que l'histoire superficielle

enregistre sans contrôle. Les empereurs de Byzance n"onl pas été

mieux traités par elle que le peuple qu'ils ont gouverné. Eu réalité,

ils ne furent ni meilleurs ni pires que les empereurs de Rome; ils

nous apparaissent seulement plus médiocres. Si nous ne trouvons

parmi eux ni un Antonin ni un Marc Aurèle, en revanche Néron,

Caligula, Domitien, Héliogabale, n'ont, dans le catalogue byzantin,

aucun personnage qui leur fasse pendant. Ces monstres de dé-

bauche et de lubricité, ces cerveaux déséquilibrés, chez qui fénor-

mité du pouvoir fait monter la folie, ne se revoient plus ailleurs

que dans la galerie de Suétone et de VHistoirc auguste. Byzance

n'a certes pas manqué de mauvais princes, mais ils furent mauvais

Oasqi.'f.t. 2
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aulrement. Beaucoup, que les liistoriens orthodoxe's cl les écrivains

(.le la curie romaine ont singulièrement maltraités, Léon Tlsaurien,

Léon l'Arménien, furent d'excellents administrateurs et de vigou-

reux soldats. Les pires furent des fanatiques, d'esprit étroit et

persécuteur. Ils font couler le sang pour une formule religieuse,

pour un dogme et non pour le plaisir de le répandre. Ils ont des

âmes d'inquisiteurs; ils rappellent par bien des analogies les sou-

verains espagnols, successeurs de Charles-Quint. Le Credo est

pour eux la raison d'État et se confond avec elle. Ils sont les exé-

cnteurs chargés de la vengeance de Dieu, du Jéhovah hébreu, qui

se plaît à l'extermination de ses ennemis. Les plus tristes de ces

souverains sont des soudards bornés, comme Phocas, le bourreau

de la famille de Maurice, etNicéphore, le vainqueur d'Irène. Encore

se battent-ils bravement et savent-ils mourir sur les champs de

bataille. Michel, dit l'Ivrogne, n'est qu'un enfant mal élevé, une

sorte de roi fainéant, qui laisse la direction de l'empire à son

oncle Bardas et ne s'occupe (pie de ses plaisirs. Il a des goûts de

palefrenier, ne se plaît qu'aux chevaux et en la compagnie des

cochers du cirque. Ce qui est plus grave aux yeux des contempo-

rains, il parodie les mystères de la foi, s'amuse dans ses apparte-

ments à dire la messe, avec ses compagnons de débauche pour

acolytes. 11 se moque du patriarche, dont il emprunte les ornements

pontificaux. Par là même il présente les caractères spéciaux de la

folie byzantine. Mais les atTaires de l'empire n'en soulïrent pas;

il laisse ces soins à d'autres qui valent mieux que lui et finiront

par le supplanter. Mais, à côté de ces princes, combien d'autres qui

honorèrent le pouvoir et rappellent les meilleurs temps du premier

empire. Les Porphyrogénètes valent presque les Antonins. Des

souverains comme Anastase, Maurice, Héraclius, Basile le Macédo-

nien, par la vigueur de leurs armes et l'éclat de leurs succès, rele-

vèrent très haut la fortune compromise de l'empire; ils entretin-

rent chez leurs contemporains l'illusion de son éternité. Du reste,

le métier d'empereur ne fut jamais, à Byzance, une sinécure: rare-

ment le pouvoir exigea tant de ceux qui l'exercèrent. Leur vie est

nne guerre perpétuelle contre les barbares, contre les Perses,

contre les dynasties arabes, heureux quand ils n'ont pas à se dé-

battre par surcroît contre les factions de la capitale. Aussi la
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plupart sont des soldats. Ils conduisent en personne les armées.

Juslinicn, qui commande aux troupes du fond de son palais et fait

la gueri'c par ses lieutenants, est une exception assez rare parmi

les Césars byzantins.

Ils ont hérité de Rome la science et le goût du droit. Il est

superllu de rappeler ici ce que la jurisprudence doit au\ succes-

seurs de Constantin. Ils apportèrent à ces études l'esprit de mé-
thode et de patiente investigation qui les distingue. Ils débrouil-

lèrent le chaos des lois, des constitutions impériales, des réponses

des prudents; les classèrent par titres et par articles, les rendirent

accessibles à toutes les intelligences et élevèrent ces monuments,

les deux Codes et le Digeste. Par là ils exercèrent une influence

décisive sur les institutions de l'Occident et déterminèrent dans

une mesure très appréciable les conditions de leur développement.

Le Code TJiéodosien pénétra les codes barbares du vi'= siècle, et

quant au Code de Justinien, connu de l'Occident dès Tépoque de

Charlemagne, son action, déjà sensible dans la législation des

Capituldires, devient prépondérante sous les rois Capétiens et les

princes de la maison de Souabe. La conception même de la monar-

chie, telle qu'elle a réussi dans notre pays à s'étabUr et à triompher

avant la révolution de 1789, remonte incontestablement par ses

origines à Byzance. Ce n'est pas seulement l'idée fondamentale de

son Histoire universelle que Bossuet a empruntée à Eusèbe; il doit

au panégyriste de Constantin la doctrine essentielle de sa Politique

tirée de rÉcriture sainte.

Les souverains de Constantinople ont beaucoup ajouté par eux-

mêmes au legs qu'ils tenaient de Rome. Je ne parle pas seulement

des Novelles de Justinien. Mais, avant et après lui, et jusqu'aux

Comnènes, il est peu d'empereurs qui n'aient laissé des documents

importants de législation civile et canonique. On connaît le recueil

dit des Basiliques, qui parut sous le règne de Léon le philosophe,

peu de temps après que le patriarche Photius publiait son Nomo-

Canon K Non seulement ils légifèrent, mais ils aiment à rendre

en personne la justice, à redresser les abus, à confondre publi-

quement les magistrats prévaricateurs K La fonction de justicier

i. Voir le recueil d'Heimbach (Leipzig), 5 vol.

2, Voir plusieurs exemples, Cedreaus, Ilist. comp., § 860.
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leur paraît une des prérogatives les plus élevées tie la souve-

raineté.

Par tous ces points ils se rattachent à la tradition romaine im-

périale; ils en dilïèrent sensiblement par d'autres.

Et d'abord la monarchie s'environne extérieurement de faste et

de pompes inusités. Auguste avait affecté la simplicité dans son

palais et en avait imposé les dehors à ceux qui lenlouraient. Il

croyait ainsi plaire au peuple et ramener les mœurs publiques à la

modestie antique. Les empereurs de Byzance usèrent dune poli-

tique tout opposée. Ils visèrent à rehausser le prestige de la sou-

veraineté par Tostenlation d'une splendeur qui éblouît les regards

et frappât les imaginations. Le luxe ne fut pas, comme auparavant,

la fantaisie particulière d'un César dilettante ou magnifique, il

devint une affaire d'État et un moyen de gouvernement. La mo-

narchie byzantine s'organisa sur le modèle et à l'exemple des

monarchies asiatiques. Déjà Dioctétien était entré dans celte voie.

Constantin et surtout Théodose le Grand, s'il faut en croire le

témoignage de Zosime ', fondèrent sur ce point la tradition, qui

dura autant que l'empire. Cet empereur, nous dit l'historien,

doubla le nombre des dignitaires et des officiers du palais. Pour

suffire à l'ordonnance et aux services des festins de gala, dont il

établit l'habitude, il enrégimenta en cohortes des nuées de cuisi-

niers, d'échansons et de serviteurs de tous genres. Enfin il rem-

plaça, dans la domesticité intime, les esclaves par des eunuques. On

sait quelles répugnances soulevèrent dans Rome les premiers qui

parurent à la suite d'Héliogabale et des princes syriens. L'aversion

est aussi violente chez les derniers Romains qui écrivent l'histoire

du bas-empire, Ammien Marcellin et Zosime. Plus encore que les

affranchis des premiers Césars, ils accusent ces êtres avilis de

s'emparer de l'esprit des souverains en le dépravant par de hon-

teuses complaisances, de s'enrichir par de coupables trafics et de

peser sur la direction desatfaires publiques par la familiarité que leur

service comporte. Presque seuls, en elïet, ils approcbenl désormais

du prince, alors que, par système, il commence à s'éloigner davan-

tage du reste des sujets. A Byzance, sa personne recule dans un

L Zosime, lib. IV.
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î'Ointain d'apothéose. Bientôt, dans la rigidité de ses costumes

d'apparat, tissus d'or et de soie, étoiles de pierreries, il apparaîtra

<'omme une idole. On ne peut l'aborder quavcc des génullexions

et des adorations et en frappant plusieurs fois, et à des intervalles

marqués, (lu front la terre. Une étiquette rigoureuse, un cérémo-

nial minutieux et compliqué l'isole et le défend des empressements

des courtisans et de la foule. Les usages de la cour de Versailles et

de celle de Madrid paraissent simples auprès de ceux-là. Tout est

réglé par les livres de cérémonies; les pas, les gestes, les paroles,

les costumes dont l'empereur change, comme, dans la liturgie, le

prêtre pendant la messe, suivant les jours \ suivant les heures,

suivant le milieu où il se produit; et non seulement tout ce qui

regarde la personne impériale est ainsi méticuleusement ordonné,

mais tout ce qui concerne les hôtes du palais, et jusqu'aux mou-

vements et aux acclamations du sénat, des soldats et du peuple,

dans les rues, dans l'église et à l'hippodrome. Le palais lui môme
est une ville dans la cité, avec ses salles immenses de réception où

circule tout un monde, les appartements particuhers du prince,

ceux de sa famille, ceux des femmes, sa chapelle. Il s'ouvre d'un

côté sur TAugustéon, la grande place qui contient aussi Sainte-

Sophie et l'hippodrome; de l'autre, il regarde la merveilleuse

perspective du Bosphore, animée par le spectacle des nomhreux

navires qui vont et viennent, chargés des richesses de toutes les

nations, ou des flottes qui s'exercent à des simulacres de combats.

A Byzance comme à Rome, l'autorité souveraine imprime à celui

qui en est revêtu un caractère religieux et sacré. Du jour de son

avènement, l'empereur s'élève au-dessus de l'humanité et participe

de l'essence divine. « César, écrit Dion en parlant d'Auguste, dési-

rait vivement être nommé Romulus; mais, s'étant aperçu que ce

serait se faire soupçonner d'aspirer à la royauté, il y renonça et

fut appelé Auguste, comme étant plus qu'un homme. En effet, les

objets les plus respectables, les plus saints, sont dits augustes.

1. Ces changements de costume, sur lesquels on trouvera tics détails presque

à tous les chapitres de Constantin Porphyrogénclc, réclamaient un personnel

nombreux de veslitores. Les vètemcuts de parade s'appelaient aî àX).aYa; ou

-à i),).a?iu.aTa; les gens préposés à leur garde, oi ètti xoiv àXXalijxoov. Il y en avait

pour les costumes proprement dits; d'autres pour les chaussures, /odêaixa'.;

d'autres pour la coilïure.
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C'est pour cela qu'en Grèce on Ta appelé SsêacrTo; K » Après la

mort du prince, les Romains lui dressaient des temples et des

autels, instituaient un culte et des sacerdoces pour le servir, et, à

certains jours de l'année, lui sacrifiaient des victimes. De ces cou-

tumes, de cette liturgie, la religion chrétienne ne pouvait tout

retenir. Cependant le culte ofliciel du prince ne fut pas aboli. Loin

de diminuer la personne du prince, les chrétiens la grandirent

encore; seulement c'est d'une source différente qu'ils firent dériver

son prestige

.

A Rome, comme s'exprime encore Dion, l'empereur est le maître

(le toutes les choses profanes et sacrées. Mais ce privilège, il le

lient non de sa puissance, mais des lois ^ Toutes les dignités,

toutes les magistratures, créées sous la république, il les réunit

en sa personne. Il est consul, tribun, général d'armée, souverain

pontife. Vimperium. la puissance publique, autrefois répartie entre

plusieurs, se concentre désormais en lui seul. Il est l'incarnation

vivante de l'État. L'État, c'est lui; parce qu'en dehors de lui le

pouvoir ne s'exerce que par sa délégation. Or, dans les sociétés

antiques, l'État, comme la cité, comme la famille, est une personne

religieuse et morale. L'empereur est divin parce qu'il participe de

la divinité de l'État. Il est dieu après sa mort, de par la consécra-

tion du sénat, parce que de son vivant c'est sous ses traits que la

puissance publique est apparue aux peuples et qu'elle s'est rendue

sensible aux regards de tous.

Le César byzantin lui aussi se proclame divin; ses lettres conti-

nuent à s'appeler sacra, diralia; non, comme on l'a dit, par un

effet de la routine de la chancellerie impériale et de la persistance

des usages, mais parce que ces expressions répondent au sentiment

exact qu'ont les Byzantins de la nature supérieureji l'humanité de

leurs souverains. Cette divinité est encore d'aidoption et de reflet,

mais elle est plus extérieure à son objet qui est l'empire, plus

indépendante et des lois el^ des hommes. L'empereur est l'élu de

Dieu. 11 l'a choisi dès le berceau, quelle que soit l'obscurité de sa

naissance, pour les destinées auxquelles il est promis, et pour en

1. Dion, LUI, 16 : w: y.a\ nlzXôw xi vj xaTa àvOpwTTov!; wv.

2. lôid.
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faire l'instrument de ses desseins sur le monde. Il l'a révolu par

des signes visibles à quelques-uns de ses serviteurs. Inconscient

de l'élection divine, le futur César marche, marqué d'un sceau,

droit au trône, qui lui est préparé de toute éternité. -( L'empire

lerroslre est l'image de l'empire céleste, et l'empereur est l'image

même de Dieu, son représentant sur la terre, le Christ temporaire,

en qui il dépose le secret de ses volontés, son vicaire et son prôte-

nom '; c'est par lui qu'il règne. » Ces paroles mystiques reviennent

sans cesse sur les lèvres et sous la plume des orateurs et des écri-

vains de Byzance. Ce ne sont là ni des métaphores ni des symboles,

mais l'expression très nette de croyances arrêtées, enseignées à

l'école et dans la chaire, et le fond même des idées sur lesquelles

ce peuple vivra pendant tout le moyen âge. Pour lui, la terre est le

miroir du ciel, l'empire chrétien est aux cohortes célestes ce que

les barbares sont aux anges rebelles; la monarchie romaine doit

être ordonnée sur le modèle de la monarchie céleste. Dieu est une

•sorte d'empereur cosmique, Tcaagx-TtXsui;. Par contre, l'empereur

terrestre est nécessaire à l'équilibre des choses humaines, la pièce

maîtresse de l'édifice, qui s'écroulerait sans lui ^ On ne comprend

pas plus la terre sans lui que le monde sans Dieu. « Il est inné au

monde comme l'œil au corps ^ »

Cette foi intrépide ne s'embarrasse d'aucune objection, ne se

laisse déconcerter par aucune contradiction. Les effroyables tem-

pêtes qui parfois assaillent l'empire sont des épreuves suscitées par

Dieu pour raffermir la foi des justes ou pour châtier les erreurs de

son peuple. Jusqu'au dernier jour, les Byzantins croiront à l'éter-

1. (i Velut vicarius Dei prœsidens in terris. » {Ep. H Anastasn pap;e.)\o\r, à

l'appui, un grand nombre de citations dans notre ouvrage De Vautorité impé-

riale en matière religieuse à Byzance, cliap. ii. On pourrait les multiplier à

volonté. En voici quelques autres : xa6' ô[j.otw!7w t?,? ÈTro-jpaviou pastAeia;

'î'5(i)xf!T0'. To ffxr|TCTpov Tr,? èTttysio'j '^oL'sCkB'.'xc,. (Agapeti monachi Edhesis, cap. i.)

Tevôc tô (i-Éya Pw|j.a!a)v,

Vj Xpiffto'j xX-/)povo[j.''a

s8q6ï) vOv, padiXeO, lo:

xatà Tr|V Oeiav xapocav.

(Photii Carmina.)

(.Migne, Patrol. grecque, t. Cil, p. 583.)

2. Remarquez répilhète très fréquente de xoTixosuo-Tâxo;.

3. oiff^ep c»ç8a).[JLo; ÈjattI^uxe iTa)[xaTc. (Agapeti Ecthesis^ cap. xlvi.)
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nilé de Tcmpire. Dieu ne peut vouloir ruiner de ses mains son

œuvre et anc'-anlir le foyer d'où sa parole doit rayonner sur le

monde, sacriller aux ennemis de son nom les dépositaires de sa loi.

Ainsi s'expliquent, après des périodes d'aiïaissement et de recul,

l'étonnante facilité avec laquelle l'empire se relève, les explosions

de fanatisme qui le rendent tout à coup redoutable à ceux qui

l'avaient impunément bravé. L'indignité des Césars n'est pas non

plus un obstacle aux adorations dont leur personne est l'objet.

Sans doute ils ne sont que l'instrument des colères célestes. On

n'en révère pas moins en eux le caractère sacré, indépendant du

démérite individuel. L'esprit de Dieu habite en eux comme en un

vase impur une précieuse liqueur. Les compétitions furieuses dont

l'empire est l'enjeu, les discordes sanglantes qui les accompagnent,

les scènes tragiques dont les mystères du palais laissent à peine

transpirer le secret, le massacre des familles régnantes par un

usurpateur audacieux, ne font pas capituler leur imperturbable

logique. Le succès amnistie et lave tout; le victorieux est un pré-

destiné; le ciel s'est prononcé pour lui, comme par une espèce de

jugement de Dieu. Aussi du jour où le patriarche l'a sacré, il est

proclamé saint *. Il est Dieu, « non par nature, mais par adop-

tion ^ ». Cette appellation divine, avec la restriction nécessaire que

l'usage sous-entend, a cours parmi le peuple, comme au temps de

la Rome pa'ienne.Les soldats, sous la tente, disputent avec les Huns

du mérite respectif de leurs souverains. « Est-il juste, dit l'un

d'eux, de comparer l'un avec l'autre, un homme et un Dieu? Car

Attila est un homme, mais Théodose est un dieu ^ » Et au moment

de la persécution iconoclaste, l'empereur Théophile ayant proscrit

le terme de saint, l'historien ajoute, en manière de réflexion :

« Dieu cependant laisse porter son nom à des êtres qui tiennent à

l'humanité. Les prophètes n'ont-ils pas dit des princes : « Vous

« êtes des dieux. » Pourquoi donc interdire le nom de saint, qui est

infiniment plus humble '? »

1. Sitnéoa le Thessalonique dit : t?jv paaOia xp;wv 6 «p/iEpev; àytov

àvavirjp'jTTîs.

2. Théophane, Continuât. Anoni/m., lib. 111, cap. x.

3. Priscus Rhelor., Hist. Goth. {Excerpia de Leyat., § 40.)

4. Théoph.. Coniin., lib. 111, cap. x.
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De leur vivant, leur parole est le verbe même de Dieu '. Après

leur niorl, salués par une apothéose qui rappelle par bien des traits

l'apothéose païenne, ils iront s'asseoir à la droite du Christ pour

régner avec lui dans les cieu\ \

Qui ne voit, au point de vue de la direction spirituelle de la chré-

tienté, le danger de cette situation entre ciel et terre et les consé-

quences qu'en tireront les empereurs dans leurs rapports avec

l'Église? Si l'empereur est directement inspiré de Dieu, visité pai-

sa grâce; si le Saint-Esprit parle par sa bouche, si son pouvoir est

une émanation du pouvoir céleste, de quel droit s'avisera-t-on de

tracer une limite à son action sur l'Église, de séparer le sacré du

profane, d'interdire à son immixtion le domaine de la religion?

Quelle part restera au clergé, quelle part au patriarche? A la dilTé-

rence des religions antiques qui ne connurent jamais cette sépara-

tion des pouvoirs religieux et politiques, chez qui le magistrat était

en même temps le ministre des dieux, le christianisme, entre les

hommes et la divinité, a constitué un intermédiaire, une caste vouée

au service des autels, qui est par un sacrement spécial investie du

sacerdoce et qui en exclut les laïques. Comment désormais accorder

son ministère avec les prétentions impériales? Comment tracer une

ligne de démarcation entre les pouvoirs du patriarche ou du pape

et celui de l'empereur, alors que l'un et l'autre se réclament égale-

ment de l'investiture divine? En réalité le débat ne fut jamais

tranché entre les deux puissances rivales; l'équivoque entretenue

par les souvenirs du souverain pontificat exercé par les empereurs

païens et même par les premiers empereurs chrétiens ne fut jamais

entièrement dissipée. Ces souvenirs continuèrent à peser sur toute

la destinée du bas-empire. Ce fut l'origine des conflits qui périodi-

quement éclatèrent entre Rome et Byzance et dont le schisme fut

la solution nécessaire, La politique des évêques, celle même des

papes ne fut pas, au début de l'empire chrétien, suffisamment

hardie. Grégoire de Nazianze proclame que l'empire est un sacer-

doce ^. Le métropolitain, dans la prière qu'il lit au couronnement

1. Théopliane (p. 337) : (, [lovoysvï); woc, xai Xôyo? ÔeoO. » 11 s'agit de Juslinien.

2. Rusèbe, De vita Const., lib. IV, cap. xlviu : «7j[xgaai).ejî'.v [xilloi. tw Ttw

3. ^ayO.îiov UpâTS'jfxa, (Grég. de Naz., Prior Jnvect. in Julianum.)
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des empereurs, les rappelle aux devoirs de leur sacerdoce impérial.

Les ùvèques de Rome, quand ils font appel au bras séculier pour la

répression de l'hérésie, ne font pas difficulté d'invoquer Tâme

sacerdotale et apostolique de César *. A qui donc le Christ a-t-il

laissé son héritage? Quel est le successeur de Pierre et des apôtres?

Qui a la garde du troupeau mystique? Les textes abondent, éma-

nant de la curie romaine, qui font dériver le pouvoir des pontifes

de la filiation de Pierre. Les paroles du Christ parlant à son dis-

ciple : « Tu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon Église»,

ont toujours passé pour la charte de fondation de la papauté, la

base la plus indiscutable de sa suprématie. Et cependant quiconque

parcourt les textes byzantins s'aperçoit que les mêmes titres sont

invoqués en faveur des prétentions impériales. Ce sont des évêques

de Syrie qui écrivent à l'empereur : « Voici que Christ a rempli la

promesse qu'il a faite au monde quand il a dit : Tu es Pierre, et

sur celte pierre je bâtirai mon Église, et les portes de l'enfer ne

prévaudront pas contre elle, puisqu'il a revêtu Votre Majesté des

ornements impériaux. » Les évêques d'Isaurie ajoutent : « Tu es le

digne émule de ce Constantin d'immortelle mémoire, qui, mainte-

nant bienheureux, jouit de sa gloire pendant l'éternité aux côtés de

Dieu, avec David, comme lui roi et prophète, avec Pierre et avec

Paul, parce que, semblable à eux, il a prêché la vérité. » Un pape

exhortera l'empereur Léon « à entrer en partage des mérites des

apôtres et des prophètes ». Au concile de Chalcédoine, les pères

s'écrieront : « Gloire à Marcien. Tu es h la fois prêtre et empereur,

vainqueur à la guerre et docteur de la foi ^ » Et l'empereur Cons-

tantin Porphyrogénète, dans la préface de ses lois, ne fera que

ratifier et consacrer, dans un document législatif, la croyance

populaire, quand il écrira : « Dieu, qui a remis entre nos mains la

puissance de l'empire, nous a donné une preuve éclatante de son

amour, puisqu'il nous a confié, comme au successeur de Pierre,

d. Voir les lettres du pape Léon :

A l'empereur Léon : « Sacerdolalem namqiie et apostolicum tuœ pietatis

aniinnni. »

A Théodoxe II : « Vobis non solum regium sed etiam sacerdolalem animum
inesse gaudemus. »

A Marcien : « In chrislianissimo principe sacerdolalem experimur afTcclum. »

2. Conc. de Chaicéd., 6" session.
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prince des apôtres, son troupeau fidèle '. » Des deux côtés nous

rencontrons mêmes arguments et m^'mes textes pour revendi-

(jner, soit au profit du pape, soit au profit de l'empereur, l'héri-

lage du Christ. On ne s'étonnera pas d'entendre, par la suite, les

Césars invoquer leur qualité de pontifes pour trancher les litiges qui

divisent la chrétienté, et l'un d'eux, Léon l'Isaurien, signifiant à

Grégoire III le décret qui ordonne la destruction des images, le

motiver par ce considérant : Attendu que je suis roi et prêtre,

pa';tX£Ù; xat upsu;.

Quand la papauté eut pris force et qu'elle fat devenue le point

d'appui solide de l'orthodoxie compromise par les Césars, elle

s'elîorca, mai? trop tard, d'émanciper l'ÉgUse de la tutelle impé-

riale. Elle fit deux parts de l'héritage du Christ : rhéritage spiri-

tuel, c'est-à-dire la direction spirituelle de la chrétienté, elle le

réserva pour elle; l'héritage temporel, c'est-à-dire, en môme temps

que l'administration civile, le soin de poursuivre et d'extirper

l'hérésie, le devoir de protéger les églises, elle en fit l'attribut de

la souveraineté laïque. La distinction des deux pouvoirs est le

thème hahituel des avertissements et des remontrances qu'à chaque

renaissance de l'éternelle querelle le pape envoie à l'empereur. A
mesure que le lien politique se relâche entre le pape et l'empereur,

que l'évêque de Rome voit plus prochaine et plus assurée son

émancipation, ce langage devient plus précis et plus commina-

toire -. L'Occident suivit le pape dans sa querelle. L'avènement

1. Epist. ep. Stjrix secunda ad Leonem : « Nimc etiam ad terminuni adduxit
promissioneui qiia ia sanctis Evangeliis Pelro dicliim est : Tu es Petrus et

super haiic pelram aHlificabo ecclesiam meam... quaado vestram tranquilli-

talein... augusla veste circumdedit. »

Epist. ep. hauriœ ad Leonem : « Qui cuni David quidem, sicul rex et pro-

pheta slat apnd Deum, cum Petro et Paulo, quasi similis eis, in pi-œdicatio-

nibus veritatis afTuIget. »

Ep. Lron. papx ad Lcoiïein imp. : « Ad consortium te apostolorum ac pro-

phetarum sccurus exliortor. »

Const. Porpiiyrog., Préface des lois : vcaxà IIîTpov xqv xopucpatoTitr,-/ '^^^/

A—OTTÔAtov àxpOTr;Ta. 7io'.[j.av£tv r|[jià? y.s),£'J7a; to Triaxôiarov 7roc[i.v'.ov.

2. Ces lettres sont innombrables, et s'expriment toutes à peu près dans les

mêmes termes. Voici un fragment qui peut servir de type :

« Manui regiœ non subjicitur sacerdotalis et apostolica nostra dignitas.

Licet enim ipsius Ghristi imperaloris similitudinem in terris géras, rerum
tamen mundanarum et civilium tantum curam gerere debes. Quo igilur pacto

a Deo largitus es nobis terrenis rébus prœesse, ita eliam nos per principem

Pelrum spirilualibus rébus Deus pra'fecit. Datum est tibi curare ut tyranuo-
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des monarchies barbares à l'inclépendance, leur croissance poli-

tique, avaient accompagné rélt'valion de la papauté. L'Orient ne

put se déprendre de la suprématie de l'empereur. Le pli de l'obéis-

sance était pris avant que la papauté eût grandi et pût parler d'égal

à égal et de puissance à puissance au souverain.

Il y eut cependant, même en Orient, des résistances mémora-

bles, dont le souvenir a été pieusement gardé par les historiens

ecclésiastiques. Tous ceux qui étaient persécutés pour leurs

crovances, naturellement, se réclamaient d'ui^^ autorité plus haute

en matière de foi, et faisaient app^ de l'empereur au pontife, invo-

quant, eux aussi, la distinction des deux pouvoirs '. Nous en avons

un exemple dans l'interrogatoire de l'abbé^ Maxime, cité devant le

tribunal du patriarche Mennas, assisté de nombreux évoques, pour

avoir refusé d'accepter le Type de Constance. — « Tu prétends

donc, dit le patriarche, que tout empereur chrétien n'est pas un

prêtre ^? Il n'est pas un prêtre : car il ne se tient pas debout à

l'autel. Il ne sanctifie pas le pain et ne l'exalte pas en disant :

Sancta sanctis. Il ne baptise pas, il ne fait pas le chrême, il ne

confère ni l'épiscopat ni la prêtrise. — L'Écriture ne proclame-

t-elle pas que Melchisédech était en même temps roi et prêtre? —
Melchisédech a été le type- unique de l'union en une même per- 1

sonne du caractère pontifical et royal. » Et Mennas s'écria : « Par
|

ces paroles tu as déchiré l'Église ^ » La majorité du clergé d'Orient

inclina toujours vers l'opinion de Mennas, et le patriarche de

Constantinople, à de rares exceptions près, se constitua, contre le

pape, le défenseur de la prérogative impériale.

La plupart des empereurs, soit par leurs connaissances théologi-

ques, soit par leur zèle contre les hérésiarques, soit par les habi-

tudes extérieures de leur vie, s'efforcèrent de justifier ce caractère

sacerdotal. Avec l'ardeur d'un néophyte, Constantin se jeta dans

runi impietalem et fcritateni gladio poteiitiœ concidas... Gregis cura vero nobis
commissa est... » (Slepliani VI ad liasiliiim, ann. 888.)

1. Voir la doctrine d'Alhanasj {l^pist. ad soUtariam vitam agcntes), celle de
Grégoire de Nazianzc {Omtio 11); surtout au temps de la persécution icono-
claste, les appels des Orientaux à Home deviarenl fréquenls. Voir Opéra Theo-
(lori Studii : Ep. ad Nicephonan patriai-chum; Ep. ad Paschalem papam (817),
lib. Il, ep. 12 et 13 : Ad Slephanum leclorem, ep. u3.

2. O'jx £!7t: Ttâ; paff'.Xc'j; /ptaTiavrjç xai îep='j;.

3. Relatio molionis sancti Maximi, traicslata ah Anaslasio Biblioth.
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l'élude des textes sacrés. Il passait, dit son biographe, des nuits

entières à méditer sur les mystères divins, à écrire sur des sujets

(rédilîcation, à rédiger des instructions pieuses à ses peuples. « Car

il estimait de son devoir de prince d'enseigner lui-même ses

>njets. » Il composait en latin et faisait traduire en grec ses orai-

sons. Souvent il prêchait lui-même en public, et alors, dit

Kusèbe, l'onction de son geste et de sa voix, l'expression de son

\isage pénétraient de componction son auditoire. Il nous reste, à

la suite de l'ouvrage d'Eusèbe, plusieurs de ses harangues. Jus-

(|u'au dernier jour de sa vie, il .se complut à ces prédications.

Avant de mourir, il prononça sur lui-même une façon d'oraison

funèbre '. Il a donné le ton à tous ses successeurs. Théodose II

fut un véritable ascète. Sous son règne, dit Socrate, le palais

différa peu d'un monastère. Il jeûnait très fréquemment, se levait

il matines pour chanter avec ses sceurs des hymnes au Seigneur,

puis récitait de mémoire l'évangile du jour. Il se plaisait en la

compagnie des évêques, et dissertait avec eux sur les matières

de foi « comme un vétéran de l'épiscopat ». Il s'appliqua à collec-

tionner les livres saints et tous leurs commentateurs, et mérita

d'être comparé à Ptoléraée Philadelphe -. Son successeur, Mar-

cien, l'égala par son zèle et ses vertus. Il en fut de même de sa

sœur Pulchérie, qui garda sa virginité dans le mariage, et fut

honorée par l'Église comme une sainte. On connaît la passian de

.lustinien pour la théologie. Dès sa jeunesse, l'abbé Théophile

l'avait rompu à la controverse. Tous les jours, nous dit Procope, il

se retirait dans sa bibliothèque, et jusqu'à une heure avancée de

la nuit, en tête-à-tête avec de vieux prêtres, il retournait en tous

sens les textes sacrés et pénétrait les mystères du dogme •'. Son

plaisir était de provoquer les plus savants évêques à la discussion,

de les troubler par les citations que sa mémoire lui suggérait en

foule et de les trouver en défaut. II tourmenta le pape Agapet au

sujet des Trois Chapitres et d'Eutychès, et prétendit l'avoir con-

vaincu d'hérésie. Victor, évêque de Tunis, eut fort à faire de se

défendre contre un si rude champion. Lui-même écrivit beaucoup

i. Eusèbe de César., De Vila Const., lib. IV, cap. xxix, lv.

i. Socrale, Wsl. eccl.. lib. VU, cap. xxir.

!. De Bell. Goth., cap. m.
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sur CCS malières favoi-itcs : un traité sur rincarnation du Seigneur,

un autre sur les Trois Chapitres, un troisième sur l'incorruptibilité du

corps du Christ. Il imposait aux évêques l'obligation de contresigner

et d'approuver ses élucubrations,puis de les enseigner aux peuples.

Ses aptitudes d'ailleurs étaient multiples. Il lit bàlir Sainte-Sophie

et corrigea lui-même le plan des architectes. Il composa des

hymnes qui se chantaient encore dans les solennités de l'Église

grecque plusieurs siècles après sa mort K On dit la môme chose de

plusieurs princes et en particulier de Léon le Philosophe. Tous, et

jusqu'aux derniers Césars, furent entêtés de théologie, grands

amateurs de controverse, maniant les textes avec la dextérité de

docteurs de profession. La théologie étant matière d'État, leur

devoir impérial les obligeait à s'y montrer passés maîtres, comme

à connaître les principes de l'administration et de l'art militaire.

Aux prétentions du prince au caractère socerdotal semble s'op-

poser une barrière insurmontable. C'est le sacrement qui fait le

prêtre; or l'empereur n'a jamais reçu le sacrement de prêtrise.

Quelque rigoureuse que paraisse l'objection, elle n'est pas déci-

sive. Il y avait à Byzance des accommodements même avec la loi

canonique, et l'empereur par la vertu de sa dignité jouissait de

privilèges exorbitants, qui n'étaient réservés qu'aux clercs et ren-

daient douteuses la nature et l'essence même de son pouvoir. Ici,

toutefois, il importe de distinguer soigneusement les époques. Les

histoires ecclésiastiques ont rendu populaire la scène d'Ambroise,

évoque de Milan, et de Théodose-. L'empereur, se trouvant de

passage à Milan, prétendit franc-hir la barrière qui séparait le Saint

des Saints du lieu réservé à la foule, et prendre sa place près de

l'autel. L'évêque lui fit sévèrement observer que le sanctuaire était

réservé aux prêtres et aux diacres, et qu'il eût à descendre au rang

des laïques. L'empereur se rendit docilement à cette observation.

Il répondit seulement que son intention n'avait pas été d'empiéter

sur les pi-érogatives des clercs, mais qu'il n'avait prétendu que se

conformer à l'usage qui était en vigueur à Byzance. De retour dans

1. Voir, sur Justinien, outre les trois ouvrages de Procope, la Chronique de
Victor de Tunis; Jùistalhius, Vita sancti Eustachii, Epistola Inuocenlii Maro-
niani ad Themaluiu presbyterum.

2. Sozomène, lib. VII, cap. xxv. — Théodoret, lib. V, cap. xvii.
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sa capilale, comme, après l'ollVande, il se mêlait au\ laïques, le

palriarclic Nectaire le pria de repi'eiidre sa place dans le sanc-

tuaire. Mais lui : « Jlaintenant seulement, dit-il, je sais quelle dif-

férence existe entre un empereur et un prêtre, et je n'ai trouvé

qu'un sincère ami de la vérité pour me l'apprendre, Ambroise, le

seul évêque que j'ai rencontré digne de ce nom. » Telle est l'anec-

dote. Que prouve-t-elle, sinon qu'à Byzance, avant Théodose le

Grand, l'usage séparait l'empereur des laïques, qu'il assistait au

sacrifice à la place réservée au clergé, mais qu'après l'initiative

hardie de saint Ambroise, une coutume nouvelle s'établit, qui fit

déchoir l'empereur de son rang et de son privilège '.

Celte coutume prévalait encore au temps de Sozomènc, c'est-à-

dire de Théodose II. Dans l'intervalle, l'autorité épiscopale avait

pris à Byzance un ascendant extraordinaire, grâce aux talents et à

l'éloquence des grands prélats du v siècle. Jean Chrysostome, pro-

tégé par l'enthousiasme de la foule, pouvait braver impunément le

palais, comparer l'impératrice à la fille d'Hérode demandant la tête

de Jean, et protester contre l'érection de la statue d'Eiidoxie sur la

place de l'Église. Il écrivait : « Si le prince, couronné du diadème,

s'approche indigne de l'autel, chasse-le; car ta dignité est au-dessus

de la sienne '. » Sous les successeurs immédiats de Théodose le

Grand, le patriarche fut le vrai maître de Constantinople, une sorte

de pape oriental, devant qui s'inclina soumise la majesté impé-

riale.

Cette domination créait au prince un danger trop grand, elle ris-

quait trop de l'annuler pour qu'il n'ait pas tenté de s'y soustraire et

de prendre sa revanche, en reléguant le patriarche au rang de

subalterne. Le moyen le plus efficace consistait à détouï*ner à son

profit une partie du prestige du patriarche, en se rapprochant de

l'autel et en se montrant au peuple rehaussé de l'éclat des cérémo-

nies religieuses. Ce point fut obtenu par le canon 69 du concile in

TruHo, réuni par Justinien Rhinotmète ^
: « Il n'est permis à aucun

J. Remarquez l'expression de Sozomène : s'ôo; r,y toÙî |3aaiXcîç h -zm kpaTec'|>

£XX>,r,a'.â!Î£iV.

2. Jcau Chrysost., In Mail. llom. 8.

3. Voir le commentaire de Balsatuon d'Antioche à ce 69^ canon : » Orlho-

doxiimperalores,qui per SanclaeTrlniLatis invocalionem patriarchas provehunl
et sunt imcti Domini, sine ulio impedimento, quando etiam voluerunt, ad
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laïque de pénùtrer dans le sanctuaire; cette défense ne concerne

pas l'empereur quand il veut oiïrir ses présents à Dieu, suivant

ianliquc tradition. » A la faveur de ce prétexte, s'ouvrit une brèche

(|iii alla toujours s'élargissant et ne put être fermée. L'empereur

n'cnlrc plus dans Téglise pour le sacrifice sans siéger parmi les

clercs, dans la tribune qu'on lui réserve dans le sanctuaire. A l'épo-

que où fut rédigé le Cérémonial de Constantin Porpbyrogénète,

celle règle ne souffre presque plus d'exception. La plus grande

partie de l'ouvrage est consacrée à Tétiquetle qu'il convient d'ob-

server à l'église pendant les solennités religieuses. L'auteur ne

manque pas de signaler chaque fois la présence de l'empereur dans

l'enceinte interdite aux laïques '. Il est vrai qu'en même temps

l'habitude impose à l'empereur l'obligation de faire, chaque fois

qu'il se présente à l'autel, son offrande au Seigneur. C'est lui qui

se réserve de fournir l'église des nappes, du corporal, des bande-

lettes, des disques nécessaires au service divin. C'est ainsi que, dans

la célèbre mosaïque de Saint-Vital à Ravenne, Justinien est figuré

tenant à la main une coupe qu'il oiïre pour le sacrifice. Ce ne sont

pas seulement les églises de la capitale, mais aussi celles des prin-

cipales villes du monde chrétien, les sanctuaires les plus vénérés,

(lui reçoivent les cadeaux impériaux. Le Liber pontificalis abonde en

descriptions de bijoux précieux qui sont des dons de la munificence

impériale. Quand le prince n'a pas à donner de vases ou de fins

tissus de soie, il se contente de déposer sur l'autel ou entre les

mains du patriarche de petites bourses de soie remplies de mon-

naies. Dans certaines solennités, l'offrande s'élève à 100 livres

d'or. En somme, il ne vient jamais les mains vides, et sa fréquen-

tation assidue enrichit le lieu saint. Le commentateur Reiske re-

marque qu'il paye son privilège au poids de l'or.

Par un détour nouveau, et peut-être pour enlever à l'obtention

Ue ce privilège jusqu'à l'apparence d'un contrat simoniaque, con-

senti par l'Église de Constantinople, on en vient à faire à l'empe-

sacrum allure accedunl et sufruinl et cum triplici cereo signant sicnt et

pontifices. »

l. Voir, par exemple : lih. 1, cap. ix, 5; cap. x, 2; cap. x, 4; cap. xvi, 3;

cap. xviii, 13; cap. xx, 2; cap. xxii, 2; cap. xxiii, 4; cap. xxvi, 2; cap. xxvii,

4, etc. L'auteur fait, au coutraire, remarquer l'abstention de l'empereur qui se

produit rarement : lib. I, cap. xxvn. 2; cap. xxvin, 2.
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reur une place dans la hiérarchie du clergé hyzantin, place ;i la

vérité très humble et très modeste, mais ([ui autorise sa présence

dans l'enceinte sacrée. Les textes lui donnent les titres les plus

variés : défenseur, deputalus, lecteur, sous-diacre et diacre. Grâce

à ce titre, il jouit de prérogatives interdites aux laïques. Il touche

la nappe de l'autel et y applicpie ses lèvres. Il prend de ses mains

le pain consacré et communie comme les prêtres, le patriarche

otîre à sa bouche le calice. Bien plus, le Cérémonial nous le repré-

sente en fonction de sous-diacre. Il lit l'épîlre à la tribune, il porte

rÉvangile, comme fit Justinien dans le cirque un jour d'émeute ';

il allume les cierges, il reçoit du patriarche Tencensoir et le pro-

mène autour de la sainte table, il change lui-même la nappe de

l'autel; hien plus, il s'arme d'un éventail de plumes de paon et pu-

rifie l'autel de ses souillures ^

On aurait peine à croire que l'empereur descende à ces fonctions

inférieures, si le Cérémonial n'en reproduisait le détail tout au

long, et ne le répétait pour chacune des solennités auxquelles par-

ticipe la majesté impériale.

C'est par cette porte basse que l'empereur pénètre dans le sanc-

tuaire. Mais son autorité y trouve son profil. Grâce aux fondions

dont il exerce le simulacre, il a pied sur les marches de l'autel ; il

est un memhre de l'Église officielle. Il cesse d'être un profane; il

se sépare de la foule des laïques et grandit aux yeux des fidèles de

toute la vénération qui accompagne les ministres du culte. Il y

gagne encore de pouvoir, sans paraître usurper sur la prérogative

des pontifes, interpréter le dogme, catéchiser le peuple et légiférer

en matière de foi.

A mesure que vieillit l'empire et qu'il s'éloigne de son origine; à

mesure surtout que sa puissance matérielle et son infiuence poli-

tl(iue décroissent, le caractère religieux du monarque s'accentue et

finit par dominer entièrement. Il se dépouille des autres éléments

qui, en dautres temps, ont concouru à rendre l'empire redoutable

et dont l'événement a démontré la fragilité. Seul ce caractère

demeure inattaquable et incorruptible. Il ne doit rien aux hommes,

1. Plusieurs médailles des empereurs les représentent portant l'Évangile.

2. Voir, pour le détail de ces fonctions : de Ceremoniis, lib. I, cap. xxv, 2;

lib. I, cap. XXXIV ; lib. II, cap. xii.

Gasquet 3
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mais lient tout de Dieu, qui continue à visiter de sa grâce et à

honorer de son élection spéciale le César héritier de l'empire,

réduit à défendre contre les barbares les murailles de Conslanti-

nople. Le langage des écrivains de la décadence byzantine, toutes

les fois qu'ils parlent de la dignité impériale, reflète celle impres-

sion. Dans leurs paroles mvsti(|ues, on a peine à retrouver le

général et le législateur, qu'ont été Théodose, Juslinien et Basile.

L'empereur n'apparaît plus que comme l'Iiôle du sanctuaire et le

familier du Seigneur. « Pour tout dire, écrit un évêque, l'empereur

jouit de tous les privilèges du sacerdoce, sauf qu'il n'accomplit pas le

sacrifice. Nous lisons, au livre XIX des Antiquités juives, de Flavius

Josèphe, celte inscription : « Tibérius Claude César Auguste Ger-

manicus, grand pontife, tribun du peuple, consul pour la deuxième

fois. Quant à celui qui par héritage a obtenu parmi nous l'empire,

il est le Christ du Seigneur par l'onction impériale. Il est proclamé

après tous ses prédécesseurs, et il est en vérité notre Christ, notre

Dieu, notre évêque, et il a droit à toutes les prérogatives pontifi-

cales '. )>

Au milieu des ruines que la décrépitude accumule autour de

l'empire, seul le respect pour la personne impériale n'a pas vieilli.

Pour les Byzantins, le César est une sorte de Messie de qui ils at-

tendent le relèvement et le salut. Dieu ne doit pas laisser protester

Talliancc qu'»il a conclue avec lui au jour de son couronnement.

L'idée chrétienne ou plutôt juive que Constantin a grefi'ée sur la

souche romaine, alors que toute sève est d'ailleurs tarie, soutient

seule l'édifice impérial ébranlé et réconforte la foi de ceux qui

l'habitent.

1. Demetrii Chomaleni ad Constantiniim'Cabasilfim responsum (Leunc'avius,

Jus Grœco-Romanum, lib. V, resp. I, 2). Ka\ w; etto: c'.tïeîv, TÙ.'r^^i .aovov toO

tepc
- - - . ...... ..^ , .

Xf^ -_•... ., ,..„.-,,..-_._- .

puTTc-a'. s'jÀôyw;, xai ajToç àp/iîpaTiv.oïî xa:axo<T[ji£ÎTai /ap;<7;jLaatv.

Jus Grœco-Romanum, lib. V, resp. I, 2). Ka\ w; etto: c'.tïeîv, tiay-iV .aovov toO

tepo'jpYE'v, xi AO'.Tvà àp/ccpaT'.xà Tipovôfi.a cra^pcôç Etxovtî^et ô paa'.).e-ji;..."Ort oOv /ca\

•/ptaTo; K'jpioj ô xxtà xaipoy; ^aff:).EÛ; èsri, Stà xô -/pïsaa t?,; padtÀÉw; : ù Sk

Xp'.d-oç xat Oeôç r,[j.wv \lz-ol twv a/.).a)v, xa\ àp/cepî-jç r,[JL(ov y.'x: yiyoyt xx\ «vaxr,-
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III

Le nouvel empire.

Si le christianisme a déiiaturô le principe sur lequel reposait

rinstitulion impériale; s'il a fait dériver d'une investiture divine

directe le pouvoir qu'Auguste et ses successeurs prétendaient tenir

desjois, il. n'a pas modilié m'oins profondément la notion d'empire,

c^si^i-cuf-e l'idée que se représentaient les Romains de leur droit

à exercer la domination universelle. H est nécessaire d'analyser à

son tour cette idée, si nous voulons nous rendre un compte exact

de la politique pratiquée par les Césars byzantins à l'égard des

barbares.

De bonne heure Rome visa à la domination du monde et ses

maîtres gouvernèrent avec le dessein prémédité de cette conquête.

Le jeu de mots qui rapprochait dans une même formule le nom de

la ville et celui du globe, iirbis et orbis, n'était que l'expression

populaire de la pensée des politiques et des hommes d'État. Les

oracles, les livres sibyllins consacraient cette ambition et la légiti-

maient comme répondant aux volontés des dieux. Virgile, qui a

mis en œuvre tout le passé légendaire et mythologique du Latium,

n'a pas manqué, dans sesvers les plus amples et les plus magnifiques,

d'exalter la gloire de cette Rome « qui égalera'son empiré à la terre * »

.

Il fait dire par Jupiter à Vénus, mère d'Énée : « Je n'assigne de

bornes ni à l'étendue de la puissance de tes fils ni à la durée de leur

puissance. L'empire que je leur ai donné n'aura pas de Umites -. "

Toutefois, il ne faut pas .se tromper, sur la portée de ces prédictions et

de tant d'autres qui remplissant la littérature latine. Cette domina-

tion du monde, elle était devenue à peu près une réalité à l'époque

où Virgile écrivait. Il n'y avait rien de chimérique à la constater

dans la revue rétrospective, faite par le poète, de tous les grands

1- nia inclyta Roma
Imperium terris, aninios œquabit Olympo.

[Muets, VI, 783.)

2. Ilis ego nec metas reruni nec tempora pono;
Imperium sine fine fledi.

[Ibid., I, 278-280.)
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liommes qui avaient concouru à ces résultats. Le succès tle la poli-

tiijue qui avait étendu l'empire de Rome d'abord aux limites de

ritalie, (|ui lui avait permis ensuite d'absorber la Grèce, la Macé-

doine, l'Asie. rAfri(|ue, lEspagne et la Gaule, ouvrait à l'orgueil

du peuple qui porte la toge des perspectives infinies. L'empire con-

cordait bien avec le monde connu, puisque ses frontières allaient

des rives de l'Océan aux montagnes d'où descend TEuphrate, des

sables de Libye au Danube, au Rbin et jusqu'aux îles du septen-

trion quenveloppent d'éternels brouillards. Au delà s'agitaient des

peuples confus dont Rome ignorait même le nom, dont elle ne

pouvait prévoir les convulsions intérieures et les entreprises, et

qui, dissimulés derrière le rideau des grands fleuves et des forêts

impénétrables, sans consistance politique, sans mœurs et sans lois,

comme disaient les liistoriens, ne paraissaient pas un péril pour

l'avenir. Plus tard, cependant, quand Rome pendant trois siècles

se fut mesurée avec ses adversaires et les eut appréciés, quand sur

ses frontières, qui étaient celles même de la civilisation, des brè-

clies curent été ouvertes, que Tépée des légions avait peine désor-

mais à fermer; après que de laborieux empereurs eurent usé leur

vie à courir d'une extrémité du monde à l'autre, pour protéger les

points continuellement menacés, lempire se prit à douter de sa for-

lune, une lassitude découragée s'empara des âmes, on ne répéta

plus avec la même complaisance les superbes paroles que les triom-

phes d'Auguste inspiraient à ses contemporains. Un homme qui, du

Rhin à TEuphrate, passa la plus grande partie de sa vie à combattre

la barbarie, un des derniers historiens latins, et non des plus mé-

diocres, Ammien Marcellin, trouve encore des accents émus pour

exprimer la grandeur et la fortune de sa patrie. « Dans toutes les

parties de la terre habitée, dit-il, Rome est considérée comme une

maîtresse et une reine; partout l'autorité de son sénat et le nom

du peuple romain sont l'objet des hommages et du respect ^ » Et

cependant le même homme, orgueilleux de la gloire du passé au-

tant qu'alarmé sur l'avenir, s'étonne et s'indigne de la conliance

imperturbable que révèlent les titres nouveaux dont se parent les

l.«l*er omnes, quotquot siint, parles terrarum,ut domina siispiciliir et ré-

sina, et absque palruni reverentia cum aucloritate canilies, popiilique Romaui
nomen circumspecliim et verecunduni.» (.Atum. Marcell., lib. XIV, cap. vi.)
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premiers Césars chrétiens. Ces promesses d"élernilé el d'immor-

talité tlont se (latte la majesté impériale l'attristent cl le trouvent

incrédule. Il n'admet plus que Constantin puisse de sa propre main

signer : « le maîlie du monde ». Ce sont là des formes d'adulation

qu'il juge surannées, des témoignages d'aveuglement ou d'orgueil

qui le choquent, auxquels son oreille est depuis longtemps déshabi-

tuée '. Le présent adonné un trop cruel démenti aux rêves du passé

pour que le vieux soldat partage cette assurance téméraire. Il croit

assister à la banqueroute de la fortune de Rome. La foi aux dieux

défaille en même temps que la foi aux destinées éternelles de l'em-

pire.

Mais voici qu'avec une foi nouvelle, une nouvelle espérance vieni

animer ce vieux monde et réveiller sa confiance. Désormais c'est

sur une autre base, sur un fondement jugé indestructible, que l'em-

pire chrétien va faire reposer sa croyance en des destinées plus

brillantes et plus durables. En abandonnant les dieux du paganisme

pour adorer le Dieu des chrétiens, le peuple romain a scellé un

nouveau pacte, conclu une nouvelle alliance, qui lui garantit en

échange de sa fidélité et de son orthodoxie la propriété de la terre.

Le contrat avec le peuple élu, dont Abraham et Moïse furent les in-

termédiaires, a été relevé par le peuple romain qui a hérité du

peuple juif. C'est sur l'unité, sur l'universalité de Dieu que s'étayent

et s'appuient l'unité et l'universalité de l'empire chrétien. Cette

croyance n'est plus seulement un espoir plausible fondé sur l'ex-

périence de succès continus, une hypothèse dont l'événement a

fait pour un moment une réalité, le rêve de politiques heureux,

infatués par la persistance de la fortune; elle est maintenant une

certitude, parce qu'elle a la valeur d'un dogme.

Les théoriciens et les apologistes de l'empire cbrétien de Byzance,

aussi bien ceux qui ont présidé à ses brillants commencements que

ceux qui ont assisté à sa décadence et à sa décrépitude, n'ont

jamais varié dans cette foi. Le premier de tous, Eusèbe de

Césarée, a tracé les grandes lignes de cette doctrine, que nous

1. «Qiio ille sliulio blanditiariim exquisito siiblatus,imiiiunenique se deinde

fore ab omni morlalitatis incommodo fidenter existimans, confestim a juslitia

declinavit ila intemperanler, ut jeternilatem eum ali(juoties adsererel ipsc

dictando, scribendoqiie propria manu orbis totius se doniiniun appellaret. »

(Amm. Marcell., lib. XV, cap. i.)
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relronvons invariables chez tous les autres; car la définition d'un

dogme ne cliangc pas. Aussi est-ce aux écrits d'Eusèbe qu'il nous

faut recourir pour en surprendre dans sa première expression

l'exposé philosophique le plus complet.

Si l'empereur est l'image et le représentant de Dieu, la- monar-

chie divine est le modèle et Varchctijpe de la monarchie humaine,

l'empire terrestre est l'image de l'empire céleste. Tel est le point

de départ. « D'où est venue aux hommes, se demande Eusèbe, la

notion d'un empire légitime et de la puissance royale? D'où la

communication, à un être fait de chair et de sang, du pouvoir impé-

rial, sinon du Verbe de Dieu ([ui pénètre toutes choses, qui a

suggéré à tontes les intelligences et imprimé dans tous les esprits

le type d'une magistrature se modelant sur celle de Dieu, d'un

ordre humain répondant à l'ordre divin '? » L'avènement de l'em-

lùre est contemporain de la naissance du Chi'ist. Cette rencontre

n'est pas l'œuvre du hasard, mais le signe d'une prédestination

spéciale qui n'a pas échappé à ceux mêmes des gentils qu'une

vertu particulière ou un génie supérieur disposaient à recevoir les

mystérieux avertissements de la divinité. Parmi ceux-là se range

Virgile, l'auteur de l'ôpître à Pollion, qui, à partir du iV' siècle, va

prendre place parmi les prophètes de la loi nouvelle. Ses vers,

détournés de leur sens littéral, servent déjà de texte aux dévelop-

pements d'une oraison de Constantin qu'Eusèbe nous a conservée.

Si l'empire a presque réalisé la domination universelle, si tant de

loyaumes. tant de civilisations ditîérentes ont été absorbés succes-

sivement par lui, c'est par un dessein évident de la Providence,

qui préludait ainsi par l'unité politique du monde à son unité reli-

gieuse. Enlin apparut Constantin que Dieu réservait pour la mani-

festation la plus éclatante de ses vues sur l'humanité. Il a vaincu

par le Christ et pour le Christ. Licinius et Maxence, qui faisaient

obstacle à la victoire définitive du christianisme, ont succombé à

ses coups; par lui s'est réalisée l'unité chrétienne du peuple romain.

Désormais l'ère du miUenium, annoncée par les prophètes, est

ouverte. Le monde entier, conquis par celui c]ue Dieu a institué

1. Eusèbe, f/e Laud. Const., cap. iv : -.m r?,; xaxà Yr,v paadetaç [Ai[xr,[j.aTt

TT,v oùpiviov Èy.T'jTtO'jjxevo;.
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son vicaire et son porte-sccpire, va jouir de la paix universelle. Ces

vues d'ensemble sur la marche et le progrès des choses humaines,

qui seront reprises par saint Jôrûme, par Paul Orose et tant d'au-

tres, qui vont devenir les» lieux communs de la philosophie de

l'histoire à l'usage des chrétiens, apparaissent ici pour la première

fois. Eiisèbe a emprunté les premiers linéaments de sa doctrine

d'abord aux Livres saints, puis aussi aux premiers apologistes du

christianisme persécuté, TertuUien et Lactance; il en a rassemblé

les éléments épars, l'a dégagée du vague et de l'indéterminé dans

lequel l'enveloppait encore le prophétisme; il Ta montrée vérifiée

par les événements inattendus dont lui-même et ses contemporains

avaient été les spectateurs et justifiée par le coup de théâtre écla-

tant de la conversion de Constantin.

Rien ne s'oppose plus maintenant à la réalisation de l'empire

universel. Dieu a promis de faire connaître son évangile aux

nations; toutes elles s'inclineront devant celui que Dieu a déclaré

l'instrument de la diffusion de la parole de vie. Elles oublieront

leurs faux dieux, leurs gouvernements particuliers, feront taire les

dissentiments qui les ont armées les unes contre les autres, pour

se fondre dans la grande unité impériale et chrétienne. « Autrefois,

dit Eusèbe, le monde, suivant les peuples et les lieux, était divisé

entre un nombre infini de dominations, de tyrannies, deprincipats.

De là des guerres continuelles, avec les ravages et les rapines c[ui

en sont la suite. Cette division tenait à la diversité des dieux que

chacun adorait. Mais aujourd'hui que la croix, instrument de salut

et trophée de victoire, a été montrée à la terre et s'est dressée

contre les démons, aussitôt l'œuvre des démons, 'c'est-à-dire des

faux dieux, s'est dissipée comme un souffle; dominations, princi-

pats, tyrannies, républiques, ont fait leur temps. Un seul Dieu est

annoncé à tous, un seul empire est debout pour les recevoir et les

contenir, à savoir l'empire romain. Ainsi, dans le même tf^mps, par

la volonté céleste, deux germes ont grandi, se sont élancés de terre

et ont couvert le monde de leur ombre, l'empire romain et la foi

chrétienne, destinés à unir dans les liens d'une concorde éternelle

le genre humain tout entier. Déjà les Grecs, les barbares et les

peuples qui habitent l'extrémité de plages inconnues, ont entendu

la voix de la vérité. Là ne s'arrêteront pas ses conquêtes. Elle
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étendra son domaine jusqu'aux limites où finit la terre, et la tâche

lui sera rapide et facile. Le monde ne sera qu'une nation, les

hommes ne formeront qu'une famille sous le sceptre d'un père

commun '. »

Telle est bien la doctrine dont les évêques ont pénétré l'àme de

l'empereur néoph\te; tel est le système séduisant dont ils ont

nourri son esprit, tlottant et irrésolu au milieu des courants d'opi-

nions contraires et des croyances ennemies qui se partageaient le

monde romain: telles sont les perspectives illimitées que le chris-

tianisme triomphant développait, comme un programme, aux

ambitions du premier César byzantin. Cette philosophie, il en

devient le fervent adepte; ce langage, cette phraséologie nouvelle,

il se les approprie et les fait passer textuellement dans ses lettres,

dans ses circulaires, dans les instructions d'un caractère mixte,

moitié politiques, moitié religieuses, qu'il répand avec une infati-

gable prolixité dans les provinces. « En vérité. Dieu s'est servi de

notre ministère pour poursuivre l'exécution de sa volonté; il a fait

appel à notre concours pour parfaire son ouvrage. Des extrémités

de l'Orient à l'océan Britannique et à ces contrées où le soleil se

couche, il a dissipé et balayé l'erreur qui s'était emparée du monde,

afin que le genre humain, instruit par mon ministère, fût rappelé

à l'observance de ses saintes lois -. » Empereurs et sujets croient

également à cette mission sacrée. La cause du christianisme s'iden-

tifie avec celle de l'empire. Leur ditTusion et leurs conquêtes

doivent s'accompagner dans l'espace et dans le temps ; et comme
le monde entier est promis au règne de Dieu, il est implicitement

dévolu à la domination romaine. L'empire est un, parce que Dieu

est un; il est universel, parce que Dieu est universel.

Il ne faut donc pas considérer les formules officielles dont se

pare l'autorité impériale à Byzance comme l'expression redondante

et pi'étentieuse d'une ambition démesurée, qui deviendra ridicule,

quand l'empire, ses provinces perdues, sera réduit à se défendre

dans sa capitale. Elles dérivent logiquement de croyances religieuses

entretenues et réchauffées par des prédications incessantes, par le

1. Eusèbe, de Laudilnis Const., cap. xvi; — de Vita Cofist., Mb. I, cap. viii, et

)ib. II, cap. six: — de Landibus Const., cap. x.

2. Eusèbe, de Viln Const., lib. Il, cap. xxviir. Lex de chrisliana relisione.
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langapc de la chaire et celui de la place publique. Les ouvranps de

théologie et les documents officiels parlent de même. La foi dans

les destinées de Tempire est du même ordre que la foi religieuse.

Le dogme impérial ne se discute pas plus que le dogme li\é par

les canons de l'Église. Pour les Byzantins, leur ville est la capitale

et la reine de l'univers, sans image et sans métaphore; leur prince,

l'autocrate du monde, xoautxoç aÙToxpaTW|;.

L'empire byzantin n'était pas le seul qui se proclamât éternel et

universel, ni son empereur le seul qui prit le titre de roi des rois et

de dominateur des trônes. Les monarques des Perses, avec qui les

Romains furent si longtemps en conflit, affectaient les mêmes pré-

tentions et se décernaient les mêmes honneurs. Les suscriplions

de leurs lettres semblent calquées sur celles qui émanent de la

chancellerie de Byzance. Chosroès, dans une lettre à Justinien,

rapportée par Ménander Protector, s'intitule : Moç, àyaOo';, £tp-/)v-/iTrà-

Twp, àp/xTo;, Xo(jpor,ç, [iaTtXîùç pociriXswv, sùiu/r^;, eùdeêv]?; et dans une

autre lettre citée par Simocatta \ il se nomme : paGiktuç fîaaik'ojv,

ûuvotGTcuo'v-wv o£c;7:or/];, xupioç eOvow. Dans les traités qui sont signés

entre les deux empires, ils donnent aux princes de Constantinople

le nom de frères, mais exigent la réciproque"-. Ils écrivent : « Nous

sommes les deux yeux qui éclairent le monde ^ » Ils mettent une

insistance singulière, et sur ce point leurs sujets les imitent, à faire

sonner aussi haut l'un que l'autre les appellations synonymes qu'ils

se décernent. Dans une bataille livrée entre Sapor et Conslans, les

deux armées faisaient assaut de clameurs en l'honneur de leurs

souverains respectifs, les Romains invoquant Constans, « maître des

choses et du monde », les Perses répondant par les cris de :

« Sapor, saansann et piroses », c'est-à-dire roi des rois et toujours

victorieux \ Mais cette fraternité n'était pas de bon aloi : les auto-

crates la subissaient dans la mauvaise fortune plutôt qu'ils ne

l'acceptaient. Entre les deux monarques il y avait rivalité de forces

et d'ambition, mais non parité d'origine, l'un tenant ses droits de

Dieu lui-même et l'autre du démon. Les rois de Perse ne se disaient-

i.Théoph. SiniocalLa, lib. IV, cap. viii.

2. Chronic. l'aschale, ad aiin. 522 cl ad ann. 628

3. Théoph. Simocalla, Excerpta de Légat., II, 18

4. Amm. Marcell., lib. XIX, cap. ii.
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ils pas, dans leurs documenls officiels, frères du Soleil et de la

Luno? In 'adoraient-ils pas le feu et les puissances sidérales *? Le

prince des démons, lui aussi, n'élait-il pas enlré en rébellion contre

son créateur et n'avaitil pas usurpé ses litres? Celte lutte, terminée

dans le ciel par la défaite des anges rebelles, se rallumait, renou-

velée sur la terre, entre les représentants des deux puissances

irréconciliables -.

Aussi toutes les guerres entreprises par Byzancc sont des guerres

saintes, des croisades. Ses ennemis sont les ennemis de la foi et du

Christ. C'est au nom du Christ qu'on les vaincra et en déployant à

leurs yeux, comme un nouveau palladium, les emblèmes de la foi.

Nulle part ce caractère n'éclate avec autant d'intensité que dans la

lutte contre les Perses, les plus sérieux des adversaires que l'em-

pire eut à combattre avant les musulmans. Le principal héros de ce

grand duel fut l'empereur Héraclius, qui uuina l'empire de Chosroès

aussi complètement qu'Alexandre celui de Darius. Ses exploits, qui

retentirent jusqu'au fond de l'Occident, auraient mérité mieux que

l'obscure et plate épopée de Georges Pisidès. Voici dans quels

termes il exhortait ses troupes au combat : « Mes amis et mes

frères, les ennemis de Dieu ont foulé a\jx pieds nos provinces,

ruiné nos villes, rougi de sang l'autel où se consomment des sacri-

fices non sanglants. Ils ont souillé de leurs sacrilèges débauches

les églises qui ont horreur du sacrilège. Ayons donc le cœur plein

de l'amour de Dieu et etïorçons-nous de venger son injure. Soyons

forts contre des ennemis qui maltraitent les chrétiens. Vénérons

l'empire romain qui est le propre domaine de Dieu et non d'autres.

Que la foi soit notre cuirasse'; protégés par elle, nous pouvons

braver la mort. Vengeons les.'outrages des vierges, les massacres

de nos compagnons d'armes; pleurons-les, mais sachons que leur

mort a pour récompense la vie éternelle. » Toutes ces harangues

militaires sont de môme allure et exaltent les mômes sentiments de

piété. Dans sa Tactique, Constantin Porphyrogénète prescrit,

1. Amm. MarcelL, lib. XVII, cap. v:(( Rex resum Sapor, particeps siderum,
fratcr Solis et Lunse, Conslanlio Csesari, frairi meo, salutein, » et lib. XX,
cap. VI.

2. Eusèbe, de Laudib. Const., cap. ii et cap. kvi. Voy. aussi l'épopée de
Georges Pisidès.
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comnio une obligation militaire, la prière du malin et du soir. Les

clianls de guerre sont des cantiques, le chant de Moïse quand les

lltMireux ont traversé la mer Rouge, ou les psaumes de David ^ Le

Iriomphe est comme aiilrefois uneciM'émonie religieuse. Il s'annonce

par lui service d'actions d(^ grâces à Sainte Sophie et par une pro-

cession. Mais les chars qui délilentau milieu d'un peuple prosternô,

au lieu de porter les statues des dieux, promènent le labarum, la

croix et l'image de la Vierge, de celle qu'on appelle t/,v GuaTcar/ivov.

Parfois on introduit une variante : l'empereur suit le char à pied,

portant la croix sur son épaule. C'est pourquoi, en signe de l'union

(le l'empire et du christianisme, et de l'alliance conclue entre Dieu

t'[ son peuple, l'empereur, sur ses monnaies et dans ses statues,

est figuré tenant en ses mains le globe surmonté de la croix ^. C'est

avec cet attribut que Juslinien fait dresser son effigie équestre sur

l'Augusléon. Il tient le.globe, dit Procope, pour marquer la souve-

raineté qu'il exerce sur la terre et sur la mer, et la croix est l'em-

blème par lequel il s'assure la victoire ^

Toute la politique extérieure des' Césars b}/zanlins découle de ce

principe, en est une conséquence nécessaire. La terre entière

appartient de droit divin à l'empereur, et non seulement les con-

trées connues, explorées, qui sont m(?mcntanément en puissance

de maîtres illégitimes et que tôt ou tard Dieu fera rentrer dans le

giron de l'empire, mais même les contrées inconnues et à décou-

vrir, cataloguées sous le nom d'hyperboréennes dans les traités

géographiques des Byzantins. L'empereur possède sur elles un

droit primordial de préemption, analogue à celui que les Poi'tugais

et les Espagnols obtinrent du pape Alexandre VI sur les i-égions

où aborderaient leurs navigateurs à l'orient et à l'occident de

l'Europe. Le moine de Saint-Gall rapporte qu'un ambassadeur de

Charlemagne, s'entretenant avec l'empereur de Byzance, lui énu-

mérait les longues guerres de son maître contre les Saxons. « Pour-

quoi, lui répondit-il, ton maître travaille-t-il tant à combattre ces

1. De Ceremoniis, lib. Il, cap. xix.

2. Du Gange, de hup. Constant, numismatihus.
:j. Procope, de Aùlificiis, lib. I, cap, ii. Voir aussi : Eusèbe, de Luudih.

Constant., lib. IX : (joyxr^rAov xo-jtc ar,tx£tov tr,ç P(.)iJ.a!o)V àpy.riç, v.a\ Tr,? xaôô),o-j

Px5'.),£;aç cp'j)>ax-:r|pLov -/rip-jtxfov eioviCLi.
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ennemis sans nom et sans vertu? Je te les donne, prend-les pour

loi, ainsi que tout le pays qui leur appartient. » A quoi Cliarle-

magne rt'-pliquait plaisamment à son ambassadeur : « L'empereur

eût mieux fait de te donner une paire de chausses neuves; tu en

aurais trouvé l'emploi en un si long voyage '. »

Quant aux provinces émancipées de la tutelle impériale, à celles

qui jadis avaient fait partie de l'empire et s'étaient par la suite

constituées sous des gouvernements indépendants, l'empereur

n'admettait pas que leur aliénation fût jamais ni complète ni dé(i-

nitive. Leurs princes et leurs rois étaient censés ne tenir leur

pouvoir que d'une investiture, d'une délégation impériale. Ils

restaient rattachés à la cour byzantine par un lien de vassalité

tout théorique, justifié par les titres auliques que la chancellerie

leur décernait et qui suffisait à donner satisfaction au droit de pro-

priété et de prééminence réclamé par l'empereur. Nous verrons,

en ce qui concerne la Gaule, ce que durèrent, ce que valurent ces

prétentions, comment les princes francs envisagèrent leurs devoirs

de subordination à l'égard de Byzance. Rappelons pourtant que,

après avoir obtenu des Ostrogoths la cession de Marseille et de la

Provence, ils ne crurent pas que leur possession serait légitime, tant

qu'elle n'aurait pas été ratitiée par les lettres patentes de l'empe-

reur, considéré par eux comme propriétaire antérieur de cette

partie de l'ancienne préfecture des Gaules -.

Rien de plus instructif, en la matière qui nous occupe, que le

récit si vif et si animé de l'ambassade de Luitprand, envoyé pai*

Othon à l'empereur Nicéphore-Phocas. Luitprand devait demander

pour le fils de son maître la main de la princesse Théophanie. Nicé-

phore, irrité des conquêtes d'Othon, reçut très mal son représen-

tant. « Les légats de ton maître, s'écria-t-il, nous ont promis sous

serment, et les lettres de ton souverain nous ont juré qu'il ne vou-

drait plus être un sujet de scandale pour notre empire. Or vois-tu

scandale plus grand que de prendre le nom d'empereur? De plus

il usurpe les thèmes de notre empire. Nous ne pouvons souffrir

plus longtemps ce double attentat. » C'est en vain que Luitprand

1. -Monacli. San-(jall., lib. Il, cap. vi.

2. Zonaras, lib. XV, cap. iv.
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lui réplique avec quelque irrévérence : « Elle sommeillail donc,

votre puissance, ou plutôt celle de vos prédécesseurs, eux qui

s'intitulent enipei'curs des Romains et le sont de nom seulement

et non pas de fait. S'ils étaient véritablement les empereurs des

Romains, pourquoi ont-ils laissé Rome tomber au pouvoir d'une

courtisane? » On compreud l'indignation que soulèvent des répli-

((ues aussi vives au milieu de la cour formaliste de Byzance.

Voici donc l'ultimatum que Luitprand fut chargé de rapporter à

Othon : « Jamais une Porphyrogénète, fille d'un Porphyrogénète,

n'a mêlé son sang à celui d'un barbare. Toutefois, comme vos

intentions sont bonnes, faites les concessions que vous devez, vous

recevrez de nous celles qui sont compatibles avec notre dignité.

Si vous voulez noire alliance, rendez-nous Rome et Ravenne avec

le pays qui s'étend de ces villes jusqu'à nos frontières. Si vous

voulez notre amitié sans noire alliance, que Ion maître rende à

Rome sa liberté, et qu'il fasse rentrer dans leur servitude premièie

les princes de Capoue et de Rénévent, jadis les esclaves de notre

saint empire et maintenant des rebelles '. »

Encore au xii'= siècle, au temps de l'empereur Conrad, quand,

par le mouvement des croisades, l'Orient et l'Occident se rappro-

chent, et que tout un monde inconnu se révèle aux Ryzanlins,

ordonné d'après certaines règles empruntées à l'héritage commun

de Rome, et qui ne leur en semble que la parodie sacrilège, un

('crivain grec s'indigne, entre autres choses, que le souverain ger-

main ait décerné au duc des Tchèques le titre de roi, cette préro-

gative de faire des rois appartenant exclusivement à son maître.

« Tout est menteur dans cet acte, écrit-il, et celui qui a reçu le

litre royal et celui qui l'a donné, » et il ajoute : « Comment se

peut-il faire que des hommes qui n'ont rien de la sublimilé impé-

riale osent conférer des dignités qui sont comme une émanation

de la majesté impériale - ? »

Le droit, en effet, n'a pas changé de Constantin à Manuel et à

Jean Comnène; le principe n'a subi aucune altération, aucune

diminution. C'est en vain que les faits indigent le plus humiliant

I. Miiratori, Script. iluL, t. II, p. 481 et 483.

'1. Cinnamns, lliat., lib. V, cap. vu.
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(lémenli à ces prétenlions superbes et restreignent tous les jours

le domaine où s'exerce la puissance réelle du Cùsar de Byzance.

Avec une foi tenace et qu'aucune déception n'attgnt, liisloriens,

panégyristes, diplomates, s'attachent à ce dogme impérial de l'unité

el de l'universalité de l'empire. Ils s'y attachent d'autant plus que

l'importance maléiielle de l'empire diminire, comme à une espé-

rance suprême fondée sur les promesses divines. Le présent étant

pour eux plein de tristesse, leur pensée se réfugie dans l'avenir.

Un poète officiel du xii' siècle, Théodore Prodromes, est aussi

fécond qu'Eusèbe en appellations pompeuses à l'adresse de Jean

Comnène, en espérances infinies dans le rétablissement intégral

de l'empire. « Tu porteras les armes, s'écrie-t-il, jusqu'aux co-

lonnes d Hercule; tu soumettras et Gadès et Thulé et même les

cataractes du Nil; tu t'avanceras jusqu'à la zone torride; lu navi-

gueras autour de la mer Morte qui enveloppe la terre; après quoi

tu reviendras victorieux au milieu des tiens '. » Il appelle encore

l'empereur l'autocrate de la terre, le maître commun du Levant et

du Couchant ^ Le plus curieux morceau est l'épilhalame adressé

à Manuel Comnène, à l'occasion de son mariage avec la sœur de

Conrad, la princesse Irène. Celte union est pour le poète byzantin

le symbole, non pas de la réconciliation de Rome et de Byzance,

comme on devrait s'y attendre, mais de la subordination de Rome

à sa rivale. « Sahit, nouvelle Rome; réjouis-toi de ce mariage qui

te proclame la capitale de la vieille Rome. Celle-ci est l'épouse,

loi le fiancé. Or nous savons tous que l'homme dans le mariage a

le pas sur la femme et que c'est lui qui est la tète. Il en est de

même de toi. » Ne croirait-on pas entendre, à cette heure de

déclin, un contemporain de Constantin et de Justinien?

Ces idées sur le gouvernement du monde ne demeurèrent pas

la propriété el le privilège exclusif de Byzance. Comme elles ont

leurs racines dans le fond religieux commun aux nations mo-

dernes et dans le droit impérial dont furent nourris les peuples

issus de Rome, nous les retrouvons partout au moyen âge et jus-

qu'à des temps plus rapprochés de nous. Elles ont hanté l'esprit

i. Théod. Prodromos, Scrqtla misceU., t\° 2. — Voir aussi le n° 3.

2. ô xo'.vbç «va? TTjç ovaetoç xai if,? k'w. (Epilapiie en l'iionneur de Jean Comnène.
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de Cliarlemagne, qui essaya de détourner à son profit l'hérilage

do Constantin et de Tliéodose, celui des fondateurs du saint-em-

pire germaniiiiip et eu géitéral de tous les fondateurs d'eniitires.

Dante, qui assistait à la ruine des deux grandes puissances de

l'Occident, l'empire et la papaulô, si longtemps aux prises et

tombés presque en mèîtie temps, frappé de Tanarchie et du chaos

dans lequel se débattait la sdteiété, retrouvait, dans son de Monar-

vliia, la pure doctrine qui avait si longtemps soutenu le vieil em-

pire d'Orient. « La société, écrivait-il, repose sur le droit, qui a

sa valeur propre, indépendante et qui est divin, parce que la justice

est un attribut de Dieu. L'empereur représente l'unité du genre

humain, la justice et le droit universels. Il doit être le maître

absolu du monde entier, afin que, n'ayant plus rien h désirer, il ne

lui reste aucune raison, aucune tentation d'être injuste. » Les

néo-platoniciens de la renaissance, qui dissertent à la cour des

Médicis sur le meilleur gouvernement, n'ont, eux aussi, d'autre

idéal que la monarchie universelle. Marsile Ficin déclare : « Comme
il est au monde un Dieu unique, un seul soleil dans le système

planétaire, une seule tête dans l'organisme humain, ainsi la société

a besoin d'unité et trouve l'État parfait dans le parfait monarque,

image de Dieu. » C'est vers cet idéal qu'ont tendu de toutes leurs

forces et avec une foi sans défaillance les empereurs de Byzance.

Sans doute ils ont échoué dans leur tentative de réaliser sur terre

l'empire de Dieu; ils n'ont même pas réussi à contenir dans les

mêmes limites le christianisme et l'empire; leur rêve de domina-

tion universelle s'est terminé, brusquement interrompu par une

lamentable catastrophe. Mais qui peut dire ce que le sentiment de

cette supériorité morale, la conscience de l'élection divine, ont pu

donner aux Byzantins de force et d'enthousiasme? Dans les plus

extrêmes dangers, ils ont déployé des vertus dignes des plus beaux

temps de la république. Ne fallait-il pas, en même temps qu'eux,

sauvegarder les promesses de l'avenir? Les nations comme les

individus vivent de l'idéal qu'elles portent en elles, et qui, mieux

(lue les ressources matérielles dont elles disposent, leur permet de

durer.
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IV

Le monde barbare.

En regard de l'empire romain, centre unique de vie politique,

seul État policé et organisé, seul en posses^on d'institutions admi-

nistratives et militaires stables; de 'plus, clos de toutes parts et

sur tout son pourtour par une ligne continue de lleuves, de mon-

tagnes, par des murailles et des postes fortitiés, partout où les

obstacles naturels font défaut, s'agite et se presse le monde des

Itarbares, en travail de formation politique, masse tumultueuse à

l'aspect sans cesse mobile et changeant. A chaque siècle se

inodillent la distribution, l'habitat, la composition, le nom môme des

peuples que les Romains désignent sous l'appellation commune

de barbares. Le monde de Tacite n'est plus celui que nous dépeint

Ammien Marcellin; de celui-ci il reste peu de chose à l'époque de

Justinien; la géographie du vi'^ siècle ne fournit que peu d'éléments

à celle que nous ont transmise les traités de Constantin Porphyro-

génète. Dans lintervalle, des peuples qui ont joué les premiers

rôles dans les conflits engagés contre l'empire ont complètement

disparu, détruits par la guerre, absorbés dans d'autres nationa-

lités : tels sont les Huns; d'autres ont passé du nord à l'ouest et au

midi, ou se sont divisés en plusieurs tronçons, désormais sans rap-

ports entre eux : tels, parmi beaucoup d'autres, les Vandales et les

Longobards. D'autres enfin sont entrés dans l'unité romaine et

sont devenus, selon l'expression consacrée, des membres de la

république; parmi ceux-là, quelques-uns se sont fondus avec les

anciens habitants fixés au sol; d'autres ont formé des nationalités

distinctes sous la tutelle de l'empire et à l'abri des institutions

laissées par lui dans les provinces aliénées de son domaine direct :

tels sont les Francs, les Visigoths et les Ostrogoths. Au milieu de

ces éléments sans homogénéité et sans consistance, qui s'agrègent

et se désagrègent sans cesse, s'absorbent ou se transforment dans

les amalgames les plus divers, l'État romain apparaît comme le

seul point fixe, comme un noyau solide enveloppé d'une sorte de

matière cosmique, qu'il entraîne dans son mouvement et qui gravite

autour de lui.
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Comment Byzance va-t-ellc se comportera l'égard de ce monde
liarbare? Quelle action exerceia-t-elle sur lui? Par contre, quelle

réaction subira-t-elle? Elle qui est l'aînée de la vieille Europe, la

dépositaire de tant de civilisations qu'elle a vaincues et dont elle a

hérité, inaugurera-l-elle, dans ses rapports avec ces nouveaux

venus, ces mineurs, une politique nouvelle?

Ce qui frappe le plus dans le spectacle de la grandeur de Rome
et des monuments de tous genres qu'elle en a laissés, c'est l'unité

et la continuité de sa politique. Sous la république, le pouvoir se

divise entre un grand nombre de magistrats annuels; un corps

dirigeant, le sénat, reste le gardien fidèle de la tradition. Celle

tradition se maintient sous l'empire, grâce encore au sénat et

malgré la diminution de ses prérogatives, grâce à la concentration

des pouvoirs publics dans la personne d'un magistrat suprême.

C'est par sa politique aulanl que par ses armes que Rome a vaincu

l'univers. A la suite de luttes opiniâtres, elle a fait de Tltalie le

prolongement et comme la banlieue de la capitale. Elle s'attacha

l'aristocratie des villes ses rivales; elle sut les alTaiblir en appuyant

tour à tour les partis les uns contre les autres; elle opposa des

peuples aux peuples, fit désirer son alliance et craindre son hosti-

hté; la victoire acquise, elle sut communiquer aux vaincus ses ins-

titutions et leur graduer ses bienfaits. Peu à peu elle s'assimila com-

plètement ces vaincus, ouvrit l'accès de son sénat aux premières de

leurs familles, fit de tous ces peuples divers des Romains. Cette

politique qui lui valut tant de succès en Italie, puis en Grèce, elle

l'appliqua aux barbares, dès qu'elle fut en contact avec eux. Celte

fois, elle n'avait pas atïaire à des populations de même race, de

même civilisation, de môme dignité qu'elle-même, mais à des popu-

lations inférieures, sinon par l'origine, du moins par le degré de

civilisation acquise. Elle agit cependant à leur égard d'après les

mêmes principes et par les mêmes procédés. On sait dans quelles

conditions s'opéra la conquête de la Gaule : le diplomate dans

César fut à la hauteur du chef d'armée. Il ne fil que généraliser

les moyens qui avaient servi, plusieurs siècles auparavant, contre

les Véiens, les Volsques, les peuples de l'Élrurie et de la Cam-

panie.

Dès l'époque républicaine et encore sous le principal d'Au-

G.\?QL'ET. 4
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guste, l'empire complail au nombre de ses clients plusieurs

royaumes, généralement répartis aux extrêmes limites de ses pos-

sessions d'Orient. Il lui convenait de conserver aux peuples des

dynasties locales, auxquelles ils avaient accoutumé d'obéir. Un

lé'Tat auprès d'eux représentait Rome et les contenait dans le

devoir; aux mineurs, le sénat nommait, comme un bon patron, des

tuteurs qui les entretenaient dans l'amour du peuple romain. Leurs

enfants, ceux des principales familles, étaient élevés à Rome, près

du prince, recevaient l'éducation des jeunes patriciens, prenaient

le goût des arts et de la civilisation romaine. C'était comme une

pépinière de jeunes gens de race royale, parmi lesquels l'empe-

reur choisissait de sa main ceux qu'il destinait à porter un jour la

coui'onne. Il expédiait ainsi leurs rois aux Arméniens, aux Parthes,

aux peuples du Pont et de la Comagène '.

Sa conduite dilîérait peu, à l'égard des véritables barbares, de

ceux qui vivaient aii delà du Rhin et du Danube, sous le régime de

la tribu ou groupés en nations sous l'autorité de chefs héréditaires.

Ceux-là, décimés par des guerres perpétuelles, victime de famines

et d'exterminations périodiques, sans cesse inquiets du lendemain,

ne demandaient qu'à entrer dans l'unité romaine. Il fallait contenir

leur empressement, mettre des bornes à leur émulation de servi-

tude. La plupart des combats qui se livraient aux avant-postes

avaient moins pour objet la défense de leur indépendance que la

répression de leurs tentatives, pour pénétrer de gré ou de force

dans l'empire. La paix profonde dont jouissaient les sujets de l'em-

pereur, la sécurité de l'existence au delà des frontières, la richesse

des villes et la fertilité des campagnes bien cultivées, exerçaient

sur eux un prestige extraordinaire. Il y entrait de l'envie et de la

convoitise, mais aussi le désir impatient d'être associés à ces avan-

tages très positifs. Du reste, la civilisation venait au-devant d'eux;

elle s'insinuait, sous mille formes, sous leurs tentes de peaux ou dans

leurs chariots de voyage; elle suscitait en eux des besoins nou-

veaux qui, passés en habitudes , demandaient à être satisfaits -.

1. Siiélone, Auçjusle, 3; CuUgula, il. — Petrus Patriclus, de Légat., cap. r.

Spartien, Hadrien, 2l'.

2. «Commerciis Yclitis ultima necessariorum inopia barbari stringebantur.

»

(.\tnm. Jlarcell.. lib. XXVII, cap. v.)
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Home, d'abord, leur mesura parcimonieusement ses faveurs, pour

leur en faii-c mieux sentir le prix. Elle pensionna ceux de leurs

chefs qui lui étaient le plus dévoués et dont le concours lui était le

plus utile '. Comme la faim était leur principal ennemi, la cause la

plus habituelle de leurs prises d'armes et de leurs rapines, les

commandants des avant-posles leur envoyaient, dans les années

stériles, des approvisionnements de blés et de bestiaux -. Les en-

fants des familles princières étaient envoyés à Rome sous le nom
d'otages ou à titre d'hôtes; élevés avec soin, parfois promus à la

dignité de citoyens ou même de chevaliers, ils revenaient chez eux

transformés par ce séjour, hantés par la nostalgie des beautés et

des agréments de la ville impériale. Les nations modernes, qui

attirent chez elles, dans les mêmes intentions politiques, les chefs

de tribus africaines ou océaniennes, ont souvent le regret de voir

leurs élèves retourner invinciblement à l'état et à la condition de

leurs compatriotes, repris par la contagion du milieu et la force des

liabitudes ancestrales. Le péril était moindre dans le temps qui

nous occupe.

Nos ancêtres étaient des Ijarbares, mais non des sauvages.

Leurs facultés intellectuelles et morales les plaçaient de niveau

avec les peuples de race italiote ou hellénique. Sans doute il y

avait quelque danger à fournir ainsi aux barbares des chefs

instruits h l'école des arts et de la tactique romaine. Mais, pour un

Ârminius ou un Mérobaudes, combien de Ségestes! Parmi les rois

alamans que Julien fit prisonniers sur les bords du Rhin, plusieurs

avaient vécu à Rome; l'un d'eux s'était fait initier aux mystères

d'Eleusis et avait donné à son lils le nom de Sérapion ^ Tout pesé,

les avantages compensaient largement les inconvénients de ces

adoptions intéressées. L'esprit de révolte contre le joug de Rome

n'était qu'une exception. Les chefs étaient heureux de livrer leurs

enfants à leurs vainqueurs, de savoir qu'ils seraient admis à con-

templer Rome et César. Beaucoup pensaient comme ce roi qui

1. Spartien, Hadrien, G : « Cuin rege Roxolaiiorum qui de immimiUs sti-

pendiis querebalur... »

2. « Diceijat enim suec sentis uiuUiludinem reruiii necessariarnm inopia ad

bellum se convertisse. » (Priscus Rhelor ox Hist. Gothica, cap. ix.)

3. Amm. Marceil., lib. XVI, cap. xii.
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(lisait h Jiilion, en parlant de son fils : « Sa servitude est pour lui

un bonheur qui vaut mieux que ma royauté '. »

Dès le second siècle de notre ère et surtout h partir du troisième,

les empereurs commencèrent à se départir des sages tempéraments

conseillés par la prudence à leurs devanciers. Les barbares commen-

cèrent à aflluer dans l'empire. Après des campagnes heureuses, les

Césars les amenaient par milliers et les faisaient vendre sur les

marchés de l'empire. Les propriétaires, les agriculteurs se dispu-

taient ces travailleurs robustes et peu exigeants. L'olTre restait tou-

jours au-dessous de la demande. D'autres, atlirés par le haut prix

des salaires, accouraient dans les villes et s'occupaient des petits

métiers. Les Burgondes passaient pour les meilleurs maçons de

l'empire. Un grand nombre pénétraient dans les armées; ils y

entraient de deux façons : soit à titre d'auxiliaires; en vertu des

traités, leur nation était tenue de fournir un certain contingent,

ceux-là servaient à part; soit à titre de réguliers, ceux-là étaient

catalogués dans les cadres des légions -. Les premiers, la campagne

terminée et le service pour lequel ils étaient en réquisition accompli,

pouvaient rentrer dans leurs foyers; les autres s'absorbaient pour

ainsi dire dans la légion; ils finissaient par y perdre leur nationa-

lité. Leur congé reçu, ils participaient aux avantages dont Rome
payait les longs et durs services de ses vétérans. La pente était glis-

sante, les empereurs ne surent s'y retenir. L'armée élargit sans

cesse ses cadres pour y faire entrer l'élément barbare. A l'époque

de Constantin, c'est-à-dire au commencement de la période byzan-

tine, les barbares servaient déjà en corps de nations, avec leurs

armes, leur équipement et leurs chefs, sous le nom de fœderati ^

Destinés à soutenir et à flanquer l'armée véritable, recrutée elle-

même en grande partie de barbares, ils finirent par la dépasser

par le nombre et par lui faire un dangereux contrepoids. Cette

armée, ce n'est pas Byzance qui l'a créée; elle l'a reçue de Rome;
elle l'a quelque peu moilifiée par la suite, mais dans un sens plutôt

1. Eunapius ?>t\rù'idin\\^, Excerpla de Lecjal. : 5ojXEiav vjT'j/et t?,; £[j.?,ç [îast-

Xsîaç ejoat!j.ov;7Tipav.

2. Voirie traité pa-^sé parAurélien avec les Vandales. Ad. ana. 271 (Dexippus,
Excerjtla de Lcf/at., 12).

3. En «rcc on leur conserve le nom de ïoioEpâroi. Voir Malchus, Excerpla de
f^egal., II, 94; — Jornandcs, IlLst. Gotli., cap. xvi, xxr, xxvui.
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favorable à la tlignilô et à la sécnrilii de l'empire. Jamais les

Byzantins n'ont soullert pour empereur un barbare, comme le fut le

Golh Maximin.

Le pas décisif, celui qui devait précipiter la crise et décbainer

sur l'empire les plus elïroyables tempêtes, fut francbi sous l'empe-

reur Valens. Deux cent mille Visigolbs, fuyant affolés devant l'in-

vasion des Huns, avec leurs femmes, leurs enfants, leurs richesses,

se présentèrent en suppliants aux bords du Danube, implorant

contre leurs ennemis un asile inviolable dans l'empire, promettant

pour le reste de se remettre entièrement à la volonté de l'empereur.

Qui croirait que la nouvelle de cet exode suscita à Byzance une

joie insensée et générale? Aux uns, celte aftluence de barbares

promettait pour leurs maisons et leurs terres des serviteurs à bon

marché; les autres se préparaient à trafiquer des femmes et des

enfants, cédés par les nouveaux venus pour quelques mesures de

blé; l'empereur et ses conseillers virent surtout en eux des sol-

dats. On félicitait le prince du bonheur inespéré dont le comblait

la fortune. Ces recrues innombrables allaient rendre ses armées in-

vincibles; ces étrangers seraient un rempart inexpugnable contre les

entreprises des autres barbares. Valens n'aurait plus de rivaux et

de compétiteurs à craindre dans l'empire '. La catastrophe qui

suivit de si coupables illusions, la révolte des Goths et la mort de

Valens ne furent pas la pire des conséquences de cette fatale

imprudence. L'armée s'en trouva pour longtemps désorganisée et

énervée : l'empereur, ayant sous la main toute facilité pour en

garnir les cadres de barbares, négligea de retenir sous les di-apeaux

les vétérans qui en faisaient la vigueur, mais coûtaient cher; il

diminua le contingent annuel que les propriétaires provinciaux

étaient tenus de fournir et lixa la prime d'exemption à quatre-

vingts écus d'or, Théodose pensait tirer de là double profit; en

réalité, il ouvrit la brèche à des abus qui devaient bien des fois

compromettre le salut de l'empire ^

Enfin, avec ces Visigoths, qui n'étaient plus une armée, mais une

i. Voir, sur cet événement capital : Jornandès, Ilist. Goth., cap. xxiv-xxviii;

— Eunapius Sardianus, Excerpta de Lefjat.. II, 6 et 7, et II, 19, 20; — Animiea

Marcell., lib. XXXI, 4; — Socrate, llist. ecclcit., Mb. IV, cap. xxxiv.

2. Amm. Marcell., lib. XXXI, 4; Socrate, Uisl. occles., lib. IV, cap. xxxiv.
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nation enmarclie, pt^iuHradans l'onipire comme un corps ôlranger,

que coliii-ci neiit la force ni dï'liniiner ni île s'assimiler complète-

ment. Il avait englobé dans son unité et fait siens avec le temps

bien des peuples, sans que sa constilulion en fût atteinte. 3Iais

celte fois TelTorl était trop grand et trop subit pour un organisme

débilité. Ces barbares vécurent donc, à peu près nomades, comme

avant leur admission dans l'empire, en Mésie, en Épire, en lUyrie,

en Italie, ruineux pour les provinces où ils s'imposaient, risquant,

dans les accès de leur humeur batailleuse, de briser la fragilité des

trônes d'Orient et d'Occident, jusqu'au jour où. amollis par un con-

tact prolongé avec des populations d'une civilisation raffinée, disci-

.plinés par Ihabileté dune femme, ils finirent par s'établir à poste

fixe en Espagne. Mais après eux vinient d'autres nations barbares

qui prirent le même chemin, profitèrent des mêmes faiblesses, et

par des traités en règle obtinrent de gré ou de force d'éhre domi-

cile dans les anciennes provinces de l'empire. Ainsi furent occupés

les Gaules, le Norique, les deux Pannonies, Tlllyrie, la Dacie, la

Mésie, une partie de la Tlirace et de la Macédoine, l'Afrique et

jusqu'à l'Italie, d'abord par les Oslrogoths, puis par les Lombards

et les Francs. Partout les barbares se superposèrent aux vieilles

populations, se faisant leur part aux dépens des propriétés publi-

ques et privées, rançonnant et pillant ceux qu'ils s'étaient chargés

de défendre, substituant leurs dynasties de rois aux administra-

tions locales, éteignant maints foyers de civilisation brillante, qui

ne se rallumèrent jamais. Sans doute sur ces peuples et ces pro-

vinces, l'empire gardait ses droits de premier propriétaire; il pou-

vait en faire foi, montrer dans ses archives les chartes de conces-

sion (jui témoignaient cà quelles conditions il les avait aliénés. Mais,

dans la plupart des cas, l'occupation valut litre. Les barbares

s'installèrent dans la maison d'autrui et refusèrent de payer le

loyer. Il eût fallu la force pour appuyer des revendications fondées

en droit, et le plus souvent la force fît défaut aux maîtres légitimes.

Sous des Césars énergiques et bien servis par les circonstances,

sous Justinien, sous Maurice, sous Basile, il fut possible de re-

prendre quelques unes des provinces perdues, de les faire rentrer

dans le giron de l'empire, et pour le reste de rendre leur lustre et

leur valeur à des conventions tombées dans l'oubli. Mais ces réveils
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furent intermittenls; les efforts môritoires de quelques-uns des

Césars byzantins, mal soutenus et peu suivis, les exigences de la

défense des frontières trop multiples, pour qu'il fût possiliic de

tenir tête contre tant d'ennemis à la fois, pour punir toutes les dé-

faillances et réprimer toutes les rébellions.

Ce n'est pas que l'armée fût pire que pendant les derniers siè-

cles de Rome. Un fragment d'Olympiodore nous en indii|uo la

composition aux temps d'Honorius et d'Arcadiiis. Elle comptait des

fédérés, sous la conduite de leurs chefs barbares, masse confuse et

mal disciplinée, et des réguliers ou biicullaires, qui n'étaient autres

que les anciennes légions, recrutés de nationaux et de volontaires

barbares '. Ces deux grandes divisions subsistèrent tant que dura

l'empire. A côté des numeri ou légions, recrutés de soldats rompus

aux exercices de la tactique savante, et qui faisaient leur profession

du métier des armes, quelle que fût d'ailleurs leur origine, conti-

nuèrent à figurer des auxiliaires liés pour un temps et par des

traités particuliers à la fortune d'un général ou au sort d'une cam-

pagne. Lorsque Constance voulut désorganiser l'armée de Julien, il

lui manda de détacher de ses troupes et de lui envoyer les auxi-

liaires Hérules, Bataves et Celles, ainsi que trois cents soldats

choisis dans chaque légion. Mais les auxiliaires refusèrent d'obéir,

sous prétexte que leurs conventions portaient qu'ils ne serviraient

pas au delà des Alpes. Julien appuya leurs réclamations et fit valoir

auprès de l'empereur que s'il ne respectait pas les traités, le recru-

tement outre-Rhin deviendrait impossible ~. Quand une nation bar-

bare avait été vaincue et reçue à composition, le général commen-

çait par se faire livrer des otages qu'il envoyait en lieu sûr, géné-

ralement h Byzance et dans quelques-unes des grandes villes de

l'empire; puis il prélevait sur la Jeunesse valide un contingent de

choix qu'il incorporait aux légions '\ Quelques-uns de ces soldats

i. Olynipiodore Bibliofli. Pliolii, n° 80) : « Bueullarii vocal)iilum tribu Ui

m

mililibus, non Romanis soliim, sed et Gothis qnihusdam. Eodcm modo et fœ-

deratorum nomen attributiim incoudilœ et in diversis conflatœ midtitiidini. «

2. Amm. Marcel!., lib. XX, cap. iv : « Decentiiim tribnntim et notarium misit

auxiliarcs milites e.xinde protiniis abstracttiriitn Herulos et Balavos cunKjne

Petulnntibiis Celtas, et lectos ox numeris aliis trecentenos

qui relictis laribns Transrhenanis sub hoc vénérant pacte ne duccrentiir ad

partes unquani transalpinns. »

3. Amm. Marcell., lib. XXXI, cap. x. Il est question des Lenticns vaincus par
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iroccasion et iravenliire, ahamlonnant tout esprit de retour, dédai-

gneux de leurs l'orèls et de leurs huiles natales, s'attachaient de

cœur à leur nouvelle patrie, et se poussaient aux plus hautes

dignités de l'armée et du palais. Byzance, comme Rome, dut souvent

son salut à un Romain d'adoption. A la niasse inconsistante et

lumullueuse des fédérés, les empereurs préférèrent de plus en plus

les cadres plus solides de l'ancienne légion ainsi modifiée. Elle

offrait l'avantage de laisser le commandement à des officiers

éprouvés et dévoués à leur drapeau; on pouvait de plus y intro-

duire des barbares de tonte origine et de toute langue, sans

craindre des défections combinées et l'action exercée par des chefs

barbares sur des soldats qui étaient en même temps leurs sujets i.

Outre ces troupes régulières, les armées byzantines comptaient

encore des corps spéciaux, désignés sous les noms les plus divers,

suivant leur armement : scutaires, comtes-archers, cataphractes -.

Quel(|ues-uns étaient entièrement composés de barbares, mais

choisis avec soin, et de longue main exercés aux manœuvres et aux

évolutions recommandées par les traités de tactique. Les historiens

nous ont transmis la composition de quelques-unes des armées

romaines dont ils racontent les travaux. Narsès conquit l'Itahe sur

Totila et Teias avec des troupes de choix où se coudoyaient des

Hérules, des Huns, des Maures, des Perses et des Gépides. Il me-

nait en outre avec lui des auxiliaires lombards, commandés par

leur roi Audouin; mais il dut s'en défaire et les renvoyer dans leurs

cantonnements, à cause de leur indiscipline et de leurs instincts

effrénés de rapine ^ L'armée que l'empereur romain Lecapène

envoya en Lombardie, vers 935, comptait des Russes, des Chazares,

l'empereur Gralien, « juvénilité valida nostris lirociniis permisccnda. » Voir
Zosime. lib. II, Irad. : » Ctesar his rébus conslitulis, et Salios et Qu'^dorum
parleui el quosilam incolentes insnlam Balavianam legionibus adscripsit quo-
rum ordiues, nostro quoque temporc, superstites esse videulur. »

\. Pour le peu de solidité de ces troupes auxquelles on était quelquefois
obligé de recourir, voir Zosime, lib. III, la composition de Tarmée de l'usur-

pateur Procope; Gedrenus, Hist. comp., II, 712, 773; les mésaventures de Jus-
linicu lUiinotmète.

2. Amm. .Msrcell., lib. XVIIl, cap. ix. « Aderat comitum quoque sagitta-

riorum pars major, équestres videlicet lurmœ ita cogaoniinatae, ubi merent
omnes intfenui barbari, armorum viriumque ejus Oriuitudine inter alios emi-
ncntes. »

3. Procope, de Bell. Gotlt., lib. IV, cap. xxvi.
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des Arabes, des Panormitains, des Turcs, des Arméniens *. Celle

qui eut pour mission à la même époque de reprendre la Crèlc sur

les musulmans était recrutée, pour une grande part, de Russes, de

Tulmatzes et de Slaves d'Opsicium-.

Quant aux nations barbares, on ne les employait guère que pour

appuyer les mouvements des armées régulières; elles servaient

surtout à contenir et à refouler le flot sans cesse renouvelé de l'in-

vasion. Les empereurs opposaient barbares à barbares. C'était du

reste la besogne qu'ils acceptaient le plus volontiers. Ceux qui

ont imaginé, pour dramatiser le conflit de l'empire contre la bar-

barie, une conjuration de l'esprit d'indépendance contre l'esprit

d'oppression; ceux qui ont supposé dans ces peuples accourus à la

curée de l'empire le liaine du nom romain et le ressentiment d'an-

ciennes injures subies par des compatriotes et des frères d'armes,

ceux-là ont complètement méconnu les instincts beaucoup plus pri-

mitifs (les bandes pillardes qu'attirait la ricliesse de l'empire. Ce

que les barbares baissaient le plus cordialement, c'étaient les au-

tres barbares, et parmi ceux-là ceux qui leur étaient apparentés de

plus près par le sang, la langue, les usages. Ils voyaient en eux des

rivaux, des co-partageants du butin promis. Si le spectacle le plus

doux au cœur d'un Romain, ce Romain fût-il Tacite, c'était de voir

aux prises deux tribus barbares luttant entre elles jusqu'à l'exter-

mination, leurs ennemis leur donnèrent souvent cette satisfaction

chère à leur patriotisme. A peine les Ostrogoths ont-ils signé avec

l'empereur Marcien le traité qui les admet comme fédérés de l'em-

,

pire, que par ostentation et « pour montrer leur veriu », ils se met-

H lent à guerroyer impitoyablement tous les peuples qui les entou-

rent ^ Ils s'acharnent contre la confédération des tribus liunni-

ques, en pleine dissolution depuis la mort d'Attila. Ils chassent les

Satages qui occupaient la Pannonie intérieure, battent le fils d'At-

b tila, Dinzio, qui avait groupé autour de lui les Ulzingures, les An-

I gi.scires, les Bittieges, repoussent dans ses forêts le roi des Suèves,

!

. Hunimond , exterminent presque jusqu'au dernier homme les

Scires, qui disparaissent désormais comme nation. Il en fut de

1. Consl. Porphyr., de Cerim.. \\h. H, cap. xi.v.

2. Id., cap. xLvi.

3. Jornandès, llisl. Gotfi., cap. lu : » Cupientes ostentare virtufem. »
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môme des Avaros (|iii, traili^s en alliés par Justinien, renversent la

puissance des Huns Uligures, des Sales et des Sablres '. Contre les

Sarmales Picenses, Constance réveille les inimitiés des autres Sar-

males et des Taïfales qui dispensent les Romains d'intervenir -.

Dans une bataille livi'ée par les Alamans h un comte romain, le

drapeau des auxiliaires Hérules et Bataves tombe au pouvoir de ces

barbares. Ce sont aussitôt des cris de joie et de trioniplic; autour

de ce drapeau, les Alamans organisent des danses et trépignent

d'entbousiasme. Hérules et Bataves étaient leurs ennemis particu-

liers plus que les Romains eux-mêmes ^ De même contre les Bulgares

qui ont ballu ses armées, l'empereur Léon le Pbilosopbe appelle les

Hongrois, qui viennent de débouclier sur les rives de la Tlieiss \

Sans les barbares, en un mot, jamais les Romains ne seraient

venus h bout de contenir si longtemps la barbarie et de lui disputer

leurs frontières.

Du reste, ils n'ont pas changé, depuis le jour où Jules César

les a vaincus pour la première fois et que l'empire a traité avec

eux. Insolents dans la bonne fortune, rien n'égale leur humilité

dès que le sort des armes a tourné contre eux. Les protes-

tations d'obéissance, les signes extérieurs de la vénération la plus

plate ne leur coûtent pas. Ils ne ci-oient pas leur orgueil intéressé

à résister à ceux dont la force leur impose. Ils offrent leurs femmes,

leurs enfants, leur dévouement prêt à toute réquisition, pourvu

qu'on leur accorde la vie, des terres, la sécurité. Le chef des Quades

et des Sarmates, Zizaïs, mis en présence de l'empereur Constance,

tremble de tous ses membres et perd de frayeur l'usage de la voix.

Il la retrouve enfin, et, à genoux, en présence de son armée qui a

jeté ses boucliers et tend des mains suppliantes, il demande pardon

de sa révolte et offre lui et sa nalion à la discrétion de la clé-

mence impériale \ Les rois des Sarrasins de l'Euphrate se proster-

nent aux pieds de Julien, lui offrent une couronne d'or, et l'adorent

comme le maître des nations «. Les Sarmates Limigantcs implorent

1. Menander Prolcctor, Excerpta de Légat.. II, 90.

2. Auim. Marcoll., lilj. XVil, 13.

3. Ibid., lib. XXVII, cap. i.

4. Cedreniis, II, 1055.

5. Amm. Marccll., lib. XVII.
6. Ibid., lib. XXIII, cap. m.
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(le Tempiro Toulili de leurs fautes et se déclarent prêts à accepter

des terres dispersées au loin dans l'empire, à recevoir le nom elles

charges des tributaires et, « plongés désormais dans un repos pro-

fond, à adorer la Paix comme leur déesse tutélairc ' ». Tous, même
ceux qui dans la fougue de leur premier élan ont fait trembler

Rome et Byzance, sont ainsi; prolestant de leur fidélité, vantant les

services qu'ils sont disposés à rendre, offrant l'épreuve de leur vail-

lance. Les Huns, désorganisés après la mort d'Attila, font auprès

des empereurs assaut de servilité. Dotés de pensions ou de terres,

ils se jalousent les uns les autres, se dénoncent aux officiers de

l'empereur, rivalisent à qui méritera le mieux les gnlces et les

faveurs de Byzance. Les Huns Ulurgures, envieux du bonheur des

Cuturgures, qui viennent d'être admis dans l'empire, envoient à

Justinien leur roi Sandich, qui plaide en ces termes la cause de sa

nation :

« Les bergers ont coutume de prendre à la mamelle de petits

chiens, de les nourrir et de les élever chez eux. Le chien adulte

reconnaît les bienfaits de ses nourriciers et les aime uniquement.

De sorte que si les loups se jettent sur le troupeau, ils le défendent

et protègent avec le berger la bergerie. Les chiens ne tendent

pas d'embûches aux troupeaux; ils ne font jamais contre eux

alliance avec les loups. prince! dans ton empire si plein de

richesses que l'intelligence ne peut, les concevoir, les choses ne se

passent pas autrement. Tu as besoin de gardiens fidèles pour le

préserver contre les loups dévorants.

« Or pendant que nous vivons péniblement dans nos solitudes

stériles, tu dispenses aux Cuturgures le blé en abondance; leui's

celliers regorgent de vin; on les reçoit dans les bains publics; ils

se parent d'ornements précieux; pour vêtements, ils ont des tissus

légers brodés d'or. Et cependant ils ont entraîné dans leur patrie

des milliers de Romains, ils ont exigé d'eux les humiliants devoirs

de l'esclavage. Au moindre délit, et même sans aucun prétexte, ils

leur infligeaient le fouet et toutes les tortures que la cruauté peut

suggérer à l'esprit des maîtres méchants. Pour nous, nous avons

délivré ces malheureux de leurs outrages, nous les avons rendus

l. Amm. Marcell., lib. XVII, cap. x.
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à leurs familles. Voilà nos services et les leurs. Nous demandons

à être traités aussi bien qu'eux '. »

En termes presque semblables, les Lombards dénonçaient au

même piince les déprédations des Gépides dans le Norique, et

obtenaient de les supplanter dans leurs cantonnements et leurs

réserves. I*our prix de ces bienfaits, ils exterminaient leurs voisins

et prenaient leur place -.

Pour contenir dans le devoir ce monde turbulent, à l'iiumeur

inquiète et violente, il eût fallu, comme faisaient les premiers

Césars, entretenir auprès de ces nations des résidents ou des

tuteurs,* leur donner de la main du prince des cbefs, dont la

lidélité ne fût pas douteuse, même leur en imposer d'étrangers.

Les empereurs ne le voulurent ou ne le purent point. Cependant,

instruits par l'expérience, ils essayèrent quelquefois d'éviter les

écueils d'une politique trop imprévoyante. L'empereur Tbéopbile

installa à demeure, auprès du chagan des Cbazares, le comte Pe-

tronas avec le titre de préfet, en raison de l'importance du pas-

sage de la Cbersonèsc que tenaient ces barbares \ L'empereur

Basile ayant fait rentrer sous Tautorité de l'empire les peuples

Croates, Serbes et autres tribus scythiques, qui depuis un siècle

avaient vécu sur les rives de la Save, dans une indépendance

absolue, leur nomma des préfets qu'ils consentirent, par crainte

des Sarrasins, à accepter de lui \ Peut-être Maurice lit- il une

tentative analogue au commencement de l'établissement des Lom-

bards en Italie '. Mais ce ne furent là que des velléités passagères,

des mesures transitoires et personnelles qui n'ac({uirent jamais la

consistance et la suite d'un plan politique.

Les Byzantins comptaient davantage sur la connaissance pro-

fonde qu'ils avaient acquise du caractère et des appétits des bar-

bares. Ils tenaient leur cupidité et leur amour-propre en éveil par

l'octroi des titres et des bonneurs qu'on leur décernait, par les

pensions, les dons en nature et en argent dont la valeur était sti-

1. Procope, de Dell. Goth., Mb. IV, cap. xn
2. Ifjid., lib. III, cap. xxxiii.

3. Cedrenus, IJisl. ro)„p., II. 9;iU.

4. Ibiil., II, 1018-1020.

5. Voir notre chapitre sur les Lombards.
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pulée par les traik^s. Tous tendaient les mains vers Byzancc, qui

leur apparaissait comme une mine inépuisable tic l'ichesses. Ils

étaient très sensibles aux douceurs et aux raffinements d'un luxe

<|ui excitait leur curiosité avide, qui faisait germer en eux des

besoins que l'empereur pouvait seul satisfaire. On ne réfléchissait

pas que, ces besoins une fois éveillés, la crainte seule et l'attente

d'une répression impitoyable et sûre pouvaient empêcher ces na-

tures primitives et fougueuses de se précipiter, pour peu (|ue l'oc-

casion s'y prêtât, sur l'objet de leurs convoitises, et d'assouvir leur

passion de luxe et de jouissances.

Aux chefs de nations avides de considération, désireux d'occuper

une place dans l'empire, d'y jouer un rôle officiel et de joindre au

titre que leur donnait la naissance parmi leurs compatriotes, le

prestige d'une dignité qui imposait aux Romains eux-mêmes, les

empereurs distribuaient les honneurs les plus enviés de la cour.

Âlaric, sans pouvoir obtenir la maîtrise de la milice qu'il ambition-

nait, recevait le traitement de général d'armée, soit quatre-vingts

centeniers d'or '. Attila était payé comme stratège et réclamait

chaque année impérieusement sa solde -. Théodoric, fils de Va-

laniir, se parait du titre de patrice et de duc. Le futur roi des

Ostrogoths d'Italie avait revêtu, à Byzance, la pourpre consulaire,

et Zenon l'avait adopté en fils. D'autres souverains, comme les rois

francs et burgondes, reçurent le patriciat et le consulat. Les rois

wisigoths d'Espagne et les Lombards obtenaient de porter le nom

de Flarii que les empereurs eux-mêmes ajoutaient à leurs titres.

Le roi des Bulgares, au x'' siècle, et par une faveur tout exception-

nelle, fut désigné par la chancellerie byzantine, si pointilleuse,

par le terme sacré de pactXsûç, qui lui constituait une supériorité

sur tous les autres chefs barbares. Les empereurs espéraient ainsi

rattacher officiellement à l'empire et compter comme sujets, des

princes devenus, pour la plupart, réellement indépendants dans

leurs provinces.

Il fallait bien d'ailleurs, au moins pour les plus puissants et les

,1 i. Olympiodorc (BihUoth., n» 80) : (iiaôbv ïX'xot iy\c, èxarparecaç.

i! 2. Prisciis Rlielor, llist. (Jol/i., II, 63 : ... (i-cpotr/iyciO Po);j.aio)v, ô; vA?'-''
'"

'AtTr/a; Tcapà |ila7!Xetoç eôéoexto toO toTç «jTpaTrjyoî? -/oprjyouijivoy Ta; ffuvTot^ei;

ÈxTtiaTieuOa;.
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plus tMoiïxnt^s (lu centre d'action de l'empire, se contenter de

sauver les apparences. C'est pourquoi tous devaient recevoir avant

toutes choses les images et les statues du prince. Les rejeter, c'était

se déclarer en état de révolte contre l'empire; les accepter, c'était

avouer sa suprématie et sa tutelle morale. L'usage était général

et sa signification bien connue de tous les barbares. Constantin

envoya à tous les petits rois indiens, dont les ambassadeurs étaient

venus le saluer, son portrait peint sur bois et ses statues. Eusèbe,

qui cite le fait, ajoute : « En les recevant ils témoignaient le recon-

naîti-e pour l'autocrate et l'empereur '. » Parfois ces envois oftlciels

étaient déguisés sous une forme qui devait tout particulièrement

llatler la cupidité des barbares. C'étaient de gros médaillons d'or,

généralement munis de belières et destinés à être suspendus au

cou comme les médailles de nos ordres. Ils portaient au droit

l'effigie du César régnant à Byzance ; au revers, la formule :

Gloria Roinanorum. Ils atteignaient parfois un poids considérable.

Celui que Chilpéric montrait avec complaisance à Grégoire de Tours

et qu'il avait reçu de Tibère II, pesait soixante-douze solidi ^ Nous

en avons de Justinien et de Constance de cinquante-six solidi. Nulle

part les historiens n'en signalent un pareil à celui qui était conservé

dans le trésor des rois wisigoths. S'il faut en croire Frédégaire, ou si

Frédégaire n'apas été victime d'une erreur de transcription, il aurait

pesé cinq cents solidi. Pour se rendre maître de cette pièce unique,

Dagobert aurait déclaré la guerre au roi Swintila ^ On sait que

l'effigie de l'empereur frappée même sur une monnaie, à plus forte

raison sur des médailles fabriquées à l'usage des barbares, équiva-

lait à l'image et à la statue du prince. L'insulter ou la contrefaire

était puni comme un crime de lèse- majesté. Les princes barbares

portaient ainsi sur leur costume de cérémonie, comme l'emblème

de leur dépendance et le signe visible de la suprématie impériale.

Outre des sommes parfois énormes et qui pouvaient passer

pour la rançon d'un État , 300 livres d'or aux Lombards

,

80 000 écus aux Avares, les empereurs expédiaient du blé , du

1. Eusèbe, de Vila Constant., lilj. IV, cap. l : clxo'vwv ypaçaïç, àvSptàvrwv
T'aùroû àvaOri'xxTi TqxwvTï; aûioxpâtopa y.ai paatXéa Yvo)ptî;£iv w[j.o>,ôyo'jv.

2. Grég. de Tours, VI, u.

3. Frédégaire, chap. lxxiu.
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vin, fies v(?temen(s, souvent les matières premières nécessaires à

Tindustrie rudimentaire des barbares; a. chacune de ces nations,

suivant ses goûts, ses besoins ou ses désirs. Il semblait que l'em-

pire fût devenu tributaire de la barbarie, et qu'il ne crût pas

devoir acheter trop cher la tranquillité de ses frontières. Il nous

reste un de ces traités, un des moins onéreux et des plus raison-

nables, conclu par l'empereur Constantin Porphyrogénète, avec un

des peuples scythes qui gardaient la Cliersonèse Taurique. Il est

intéressant par les articles qui s'y trouvent énumérés. « Parce que

vous avez travaillé honnêtement pour nous, comme d'ailleurs pour

les pieux ancêtres de notre divinité, nous vous confirmons les

privilèges et immunités d'impôts à travers nos provinces (jne vous

avez déjà obtenus. Nous vous donnons en outre notre statue d'or,

avec une chlamyde impériale, les fibules et la couronne d'or, pour

servir d'ornement à votre cité, de même une charte de notre main

consacrant les privilèges et immunités de vous et de vos matelots;

de plus, comme signe de la sincérité de nos intentions, des anneaux

d'or, portant gravée l'image de notre Majesté, afin que les mes-

sagers chargés de vos suppliques soient partout reconnus; nous

vous donnons encore des nerfs de bœufs, des bols k grain fin, du

fer et de l'huile pour la confection de vos balisles de guerre, mille

rations de blé pour vous encourager à l'exercice de la balistique :

le tout vous sera chaque année expédié dans la Chersonèse *. »

Si tous les traités conclus par les princes byzantins avaient eu ce

caractère d'utilité pratique, on serait mal venu à contester les

avantages de la politique suivie avec les barbares. Malheureuse-

ment ni les exigences de ceux-ci n'étaient toujours aussi modestes,

ni les empereurs ne furent toujours assez sages pour restreindre

leurs faveurs en des limites raisonnables. Il est vrai qu'ils avaient

souvent la main forcée par les nécessités du moment, les barbares

étant habiles à exploiter les périls de l'empire, et par le désir

d'éviter des mécontentements et des complications qui auraient

divisé leurs forces. Les princes avaient l'air de faire des grâces,

de dispenser leurs dons par pure bénévolence ; ils prenaient le

ton de bienfaiteurs dans les harangues de leurs légats; en réalité

1. Const. Porphyr., de Administr. Imperii, cap. lui.
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ils subissaient une contrainte, et par malheur cette altitude ne

trompait personne. I/liisloire des Avares est instructive, comme

exemple des dangers que pouvaient faire courir à l'État ces admis-

sions en masse de tribus barbares, et de l'insolence à laquelle les

inclinaient invinciblement des concessions trop généreuses.

« Après avoir longtemps erré par le monde, dit un historien,

ils s'abouchèrent avec les Alains et prièrent leur roi Sarosius de

les faire connaître aux Romains '. >> C'est ainsi que de proche en

proche se répandait le bruit des générosités des Césars et le désir

d'entrer à leur service. L'officier qui commandait dans le Lazique

transmit à Justinien la pétition des Avares. Les orateurs de cette

nation furent mandés à Byzance. On peut résumer en peu de mois

leurs discours. « Nous appartenons à la nation la plus forte et la

plus brave du monde entier; elle est capable de repousser et d'ex-

terminer tous vos ennemis. Votre intérêt vous commande de

conclure avec nous une alliance et de vous assurer des auxiliaires

aussi précieux. Quant à nous, nous ne servirons l'empire qu'à

condition de recevoir une solde annuelle et une région fertile que

nous puissions cultiver -. » Justinien accepta un concours si pom-

peusement offert et, satisfait des premiers services des Avares, il

les établit sur les rives de la Save. L'empire devait bientôt se

repentir de tels alliés. Peu d'années après, sous le règne de Tibère,

le chagan ou khan envoie à l'empereur le lieutenant chargé de

toucher la solde, de faire tous les achats nécessaires à la nation;

sitôt qu'il est de retour, le barbare, sans provocation, sans donner

le moindre prétexte, se jette sur Sirmium, dont il voulait faire

.sa capitale. L'empereur, qui était tout absorbé par la guerre contre

les Perses, essaye d'apaiser les Avares et de leur faire entendre

raison. Voici la réponse curieuse que fit le chagan aux ofliciers

impériaux : « Le prince nous ménage en ce moment, parce qu'il

a sur les bras une guerre contre les Perses; mais, cette guerre

terminée, qui sait s'il ne tournera pas ses armes contre nous?

Aussi désirons-nous prendre nos sûretés. Nous n'avons pas la

naïveté de croire que l'empereur porte grand intérêt aux Avares. §

1. Mennnder Protester, Excerpla de Légat., II, 99, 1 : w; 5v IC aOio'.

•yvwpijioi è'ffocvTO P'j)|j.aiOtç.

2. Menander Protector, ibidem.

I



LE MONDE BARBARE 65

Pourquoi, en pleine paix, a-t-il pourvu Sirmium de nouvelles forti-

licalions? Sans doute le khan reçoit chaque année exactement

les dons impériaux; ce sont assurément de belles et bonnes choses

que l'or, l'argent et les tissus de soie; mais de tous les biens,

le plus précieux est encore la vie. Or nous n'ignorons pas que

les Romains ont souvent attiré chez eux par l'appàt de hautes

récompenses des nations barbares, et que, -par la suite, ils les ont

l'uinées et détruites. Aussi discours et présents n'y feront rien,

les Avares prendront Sirmium et n'auront pas de repos qu'ils y

soient installés. » Il fallut en passer par ces conditions. L'empe-

reur commit la faute de livrer Sirmium, après en avoir transporté

ailleurs les habitants; il paya de plus au khan la solde de trois

années*.

Tant de condescendance de la part de l'empereur, un succès si

facile, ne tirent qu'encourager les exigences des barbares. A quelque

temps de l;i, le khan réclama une augmentation de solde, vingt

mille écus d'or, en plus des quatre-vingt mille qu'il recevait. L'em-

pereur consentit par amour de la paix. Bientôt le khan demande

un éléphant de l'Inde, parce qu'il ne connaît pas cet animal, et des

coussins dorés. La curiosité des barbares satisfaite, nouvelle récla-

mation. Cette fois il s'agissait d'un autre supplément de solde de

vingt mille écus. L'empereur Maurice, à bout de patience, refusa.

Alors le khan se jeta sur Belgrade, Anchialum et menaça les

Longs-Murs, -après avoir envoyé à Maurice, en signe de dérision et

de défi, une lettre portant la suscriplion suivante : « Au roi des

Romains, le khan, grand seigneur des sept nations et le maître du

monde. » On dut en venir à une guerre ouverte; les patrices Elpi-

dius et Commentiolus châtièrent les Avares et les firent rentrer

dans leurs cantonnements; mieux eût valu commencer par là. La

paix obtenue n'était qu'une trêve; à la première occasion favorable,

les' Avares devaient reprendre les armes'. Cette histoire est celle

de la plupart des barbares, introduits dans l'empire sous prétexte

de le protéger. Frappés de loin par son éclat et sa renommée, ils

se faisaient humbles et promettaient leur concours empressé; dès

1. Ménandre Protector, Excerpla de Leçjrit. harb. I, 30.

2. Ménandre Protector, ibid. — Thèoph. Simocatta, II, 189, 190. — Cédrénus.

llist. conip., II, G9I, 692.

Casolet. 'j
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(|ue, familiarisés avec les insliliitions et les populations romaines,

ils avaient appris à connaître le secret de leur faiMesse, ils retrou-

vaient toute leur arrogance et élevaient d'exorbitantes prétentions.

Tout leur était prétexte pour faire contribuer l'empire. Soldats

pour défendre un point des frontières, il leur suffisait de prendre

les armes pour se faire acheter leur repos; tour à tour et suivant

l'occasion, les loups et les chiens du troupeau.

Si les empereurs furent tous d'accord pour se servir des barbares

et les considérèi'ent comme un appoint nécessaire à leurs combi-

naisons poUtiques, ils en usèrent avec plus ou moins de discrétion

et de prudence, selon leur caractère, les nécessités de Tempire,

et la solidité ou la fragilité de leur situation personnelle. Deux

systèmes dominèrent tour à tour dans les conseils des princes : la

terreur ou la confiance, l'extrême libéralité ou l'extrême rigueur.

Constantin, tout pénétré de la majesté de l'empire et des desseins

de Dieu sur sa personne, ayant de plus le sentiment de la force

i|ue Tunilé de l'empire assurait à ses armes, traita les baiitares

avec raideur et révoqua la plupart des pensions qui leur étaient

payées par ses prédécesseurs. < Les empereurs, dit son biographe,

payaient autrefois tribut aux Scythes et aux Sarmates. En réalité,

les Romains étaient dans la servitude de ces barbares, puisqu'ils

acquittaient envers eux une redevance annuelle. Le prince ne

voulut pas souffrir une telle indignité, il estima que ses victoires

le mettaient au-dessus des engagements contractés par ses prédé-

cesseurs'. » Sous Constance, sous Julien, sous Théodose, loin de

faire la loi, les barbares la subirent; on ol)tenait plus d'eux par

l'intimidation que par la faiblesse. Mais, à mesure que l'empire

s'affaiblit et que, chaque jour plus nombreuses, les nations Itarbares

se pressèrent autour des frontières, s'entraînant l'une l'autre

comme pour un butin commun à partager, il fallut compter davan-

tage sur un élément qui n'avait occupé jusqu'alors qu'une part

secondaire dans les préoccupations des Césars. Au déploiement de

forces, souvent non disponibles, on dut suppléer par des prodiges

d'adresse et de diplomatie. L'étude du monde barbare devint le

souci constant des politiques. Sur chacune de ces tribus, leurs

1. Eusèbe, de Vita Constant., lib. IV, cap. v.
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pareil U''s, leurs rapports de voisinage, leurs dissensions intestines,

leurs relations commeriales, on tint au palais les notes les plus

minulieuses et les plus exactes. Pour agir sur elles, les manier, les

opposer Tune à l'autre et les tenir mutuellement en échec, il était

indispensable de connaître 1rs famillos infliicnles ([u'il fallait gagner,

les présents qui leur étaient le [»lus sensibles, les seutimiuits ou les

intérêts qu'il convenait de remuer et de mettre en jeu'.

Cette science l'ut rarement pratiiiuée avec autant de dextérité et

de succès que par Justinien. Quoi que la malignité de Procope ait

pu lui suggérer, il restera toujours à Tactif de la politique impériale

d'avoir obtenu, sous ce prince, des résultats positifs et considérables :

la conquête de l'Italie sur les Ostrogoths, celle de l'Afrique sur les

Vandales, l'influence de Byzance rétablie chez les 'Wisigoths et chez

les Francs; c'en est assez pour venger Justinien des reproches

accumulés contre sa mémoire par la rancune de l'historien, pour

excuser même bien des imprudences et des mécomptes. Pour

employer une expression moderne, personne ne connut mieux que

lui l'échiquier politique de son temps; du fond de son palais et de

sa capitale, dont il ne sortit guère, personne ne sut en manœuvrer

les pièces avec plus de précision et d'habileté. Qu'entrainé par

l'esprit de système, il ait commis des fautes, qu'il ait surexcité

chez les barbares des convoitises que ses successeurs curent de la

peine à réprimer, nul ne le niera; mais jamais aussi le nom romain

ne pénétra plus loin et ne retentit aux extrémités de la terre avec

plus d'éclat.

Écoutons maintenant les accusations de Procope : « Il prodigua

des richesses immenses à toutes les nations barbares, sans en

oublier aucune, celles du Levant aussi bien que celles du Couchant,

celles du Midi et celles du Nord, et jusqu'aux peuples du fond de la

Bretagne. Il combla de ses faveurs des nations dont, avant lui, per-

sonne n'avait su le nom et qu'on voyait pour la première fois, avant

d'en connaître l'origine et la race. Aussi les barbares, devinant sa

manie, affluaient de tous les points du globe à Byzance, Lui cepen-

dant les recevait aussitôt, et témoignait par l'épanouissement de ses

1. Voir, comme exemple, le curieux inlerrogaloire subi par le chef des en-

voyés turc?, Maniacli, en présence de Justin II. (Ménancire [•roLector. Excerpla

de Lagat. barb., cap. vu.)
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traits du plaisir qu'il avait à les voir et du prolit qu'il en espérait.

Aussi (."'puisa-t-il les richesses de l'empire en prodigalités aux

barbares, en bâtiments, en dépenses de luxe. Le trésor des Romains

fut à la discrétion de ces étrangers pensionnés par l'État, et qui lui

vendaient le butin qu'ils avaient fait, les captifs qu'ils avaient

enlevés, les conditions de paix qu'ils acceptaient^. Une fois qu'ils

avaient goûté des richesses de Byzance, il était impossible de les

en détacher et de leur en faire oublier le chemin-. »

Les conséquences de cette politique ne tardent pas h se faire

sentir : « Avant Justinien, les Romains vivaient en paix avec leurs

voisins. Mais cet homme, impatient de repos et animé d'une fureur

sanguinaire, n'eut pas de cesse qu'il ne les mît aux prises les uns

avec les autres. Il manda, sans aucun prétexte, auprès de lui les

chefs des Huns, leur prodigua dans sa munificence insensée des

sommes énormes, pour s'assurer, disait-il, leur amitié. Revenus

chez eux, chargés de notre or, ils prévenaient d'autres chefs et

d'autres hordes, qui ravageaient nos provinces, pour se faire

acheter une paix que César était toujours empressé de leur vendre.

Après ceux-là, d'autres venaient encore, tirant double profit des

rapines auxquelles ils se livraient et du trésor qu'on leur tenait

ouvert. Ainsi la curée continuait sans trêve, les barbares se passant

la main, et revenant à l'assaut de nos richesses ^ » Il faut croire

que ces plaintes avaient quelque fondement, puisqu'elles sont

répétées par plusieurs des historiens contemporains, Agathias,

Ménandre, Éphrémius, Jean d'Antioche, et puisque le peuple dans

l'hippodrome reprocha au prince ses largesses, « comme si les

Romains avaient à racheter des torts à l'égard des barbares * ».

Dans le fait, il serait difficile de citer une peuplade que Justinien

n'ait fait explorer par ses ambassadeurs, qu'il n'ait tentée par des

présents. Des négociations en règle étaient entamées avec les plus

lointaines et les plus inconnues, comme les Sarrasins des bouches

de l'Euphrate, les Abares de la Colchide, le roi d'Axoum, les Éthio-

piens et les Homérites de l'Abyssinie \ La Chine reçut ses mission-

1. Procope, Hist. secret., cap. xix.

2. Jbid., cap. VIII.

3. Ifjid., cap. II.

4. Agalhias, lib. V. cap. xxiv : wanep rifiwv ÈTt' a-jToù? 7re7tXr;[j.aE)v-/)X($Ta)v.

5. Voir la curieuse ambassade de Nonnosus. [Biblioth. Pliotii', p. 3.)
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naires qui y enlreliiiroiU des chrélientt'ïs llorissantes, comme en

témoigne la longue inscription de Si-gium-fou, de quelque temps

postérieure. Ce ne fut, à Byzance, durant son règne, que délilés de

barbares, que cortèges de souverains exotiques, suivis de leurs

sujets dans les costumes les plus variés et les plus pittoresques.

Les historiens ont retenu les réceptions faites au roi des Hérules,

Grétès; à Gordas, roi des Huns du Bospiiore; à Mundus, roi des

Gépides; à Sandil, souverain des Avares; à Kaysus, clieik des

Sarrasins; au roi des Axumètes, Adadius; à Zamanarcus, roi des

Ibères, dont la femme fut comblée de présents et parée de bijoux

précieux par Théodora'.

Il serait puéril de mettre ces empressements sur le compte de la

curiosité ou d'une vaine ostentation de magnilicence. Quelques

passages d'Agathias et de Jean d'Antioche nous mettent sur la voie

d'explications plus plausibles. Il y avait un calcul dans ces prodi-

galités. Plutôt que de mettre sur pied des armées nombreuses, qui

grevaient le trésor public d'énormes charges et qui auraient fait de

toutes les frontières un vaste champ de bataille, Juslinien préférait

consacrer les forces militaires de l'empire à des entreprises plus

fructueuses et plus difliciles, comme les guerres de Perse, la

conquête de l'Afrique et de l'Italie; en ce qui concerne les barbares,

il multipliait contre eux les barrières et les postes fortifiés, et s'en

remettait pour les paralyser et les détruire aux inimitiés et aux

haines qui les divisaient. Il suffisait pour cela de mettre le prix

nécessaire au dévouement intéressé de quelques rois ou d'attiser

leurs rivalités. C'est par ces procédés qu'il ruina les unes par les

autres les tribus hunniques qui se pressaient sur la rive droite du

Danube. II écrivait à l'un de leurs chefs, pour s'excuser de la modi-

cité des présents qu'il lui adressait : « Je t'en destinais de bien

plus beaux; mais ils ont été détournés en chemin par ton collègue,

sous prétexte qu'il mérite, par la supériorité de sa force et de ses

services, de garder pour lui la meilleure part. Montre-lui et montre-

nous qu'il se trompe et que tu l'emportes sur lui. » De telles ruses,

souvent renouvelées et variées, semaient entre les tribus la discorde

1. Voir Cédrcnus, qui menlionne année par année ces visites et ces récep-

tions.
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et la dcMiance. Les Huns s'cxterniinèreiit les uns les autres, sans

qu'il fùl bosoin de les aider en recourant aux armées byzantines.

Au moment où la mort lt> surprit, Juslinien ôtail occupé à jouer le

même jeu avec les Avares et avec le même succès. A mesure qu'il

vieillissait, craignant davantage de commettre sa fortune aux

hasards des armes et de conflits sans gloire, il se plaisait de plus

en plus à ces combinaisons et à ces coups de partie où excellait son

génie patient et rusé. Lui aussi, comme Bélisaire et Narsès, rem-

portait des victoires ijui allongeaient la liste de ses litres; mais ses

triomphes ne coulaient qu'au trésor de l'empire et épargnaient le

sang de ses peuples.

Son successeur Justin II prit le contre-pied delà politique de son

oncle. Il appartenait à la faction (|ui blâmait le système des lar-

gesses aux barbares. Il voulut procéder par lintimidation el la

peur. Plus de réceptions fastueuses aux palais, plus de pensions et

de dons gracieux à ces rois que Juslinien avait habitués à tant de

générosité. Il refusa une audience publique à un cheik sarrasin el

ne consentit à le recevoir que seul, sans suite ni cortège. El comme

celui-ci insistait pour recevoir les présents stipulés par ses conven-

tions avec Juslinien : « Il serait par trop ridicule, s'écria-t-il, que

les Romains se reconnussent tributaires des nations sarrasines et

de tous ces nomades '
! » Cependant ces mêmes Sarrasins étaient

fort utiles à l'empire dans ses démêlés avec la Perse; ils se char-

geaient d'opérer au sud de leurs États des diversions heureuses

aux opérations qui avaient pour théâtre les plateaux de l'Arménie

et le haut Euphrale. Plus tard Justin lui-même dul en convenir el

payer aux Sarrasins le prix (ju'ils réclamaient de leur concours,

mais il stipula qu'ils tenaient ce don « de sa libéralité et non

d'une convention » qui l'engageai pour les années suivantes. Il

recevait avec le même mauvais vouloir l'ambassadeur du roi de

Perse, Sébochtès, (jui venait réclamer les sommes dues à son

maître par l'empire, aux termes du traité consenti par Juslinien.

« Je ne puis approuver, dit-il, une amitié qui s'estime au poids de

l'or, c'est un marché honteux el servile quand elle s'achète; la

véritable amitié n'est fondée que sur la nature el la raison. » Dis-

1. Méuandrc Proleclor, Excerpta de Légat, burb., I, cap. vi.
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cours admirable, si les intérêts des États se conduisaient selon les

maximes de la philosophie, mais qui n'eut pour réponse qu'une

déclaration de guerre de la part des Perses '. L'ambassade des

Avares n'eut pas plus de succès; il est vrai que le langacçc de leur

orateur, tantôt humble, tantôt menaçant, n'était pas fait pour se

concilier ratrabiiaire empereur. « Je ne me laisserai, répondit-il, ni

gagner par vos tlatteries ni effrayer par vos menaces. Allez-vous-

en d'ici, satisfaits de pouvoir quitter sains et saufs ma capitale.

Rapportez à vos frères, au lieu de l'or et de l'argent que vous atten-

diez, une salutaire terreur. Nous n'avons que faire de vos secours.

Quand nous aurons besoin de vous, nous vous payerons, et l'or que

vous recevrez sera, non pas un tribut, mais le prix de votre servi-

tude *. » Ce langage, à coup sûr, était digne de la majesté de l'em-

pire, il rappelait la fierté du vieux temps; mais les forts seuls ont

le droit de parler ainsi, de tels discours veulent être appuyés pai'

des actes qui en fassent sentir le poids. Peut-être n'étaient ils pas

en situation dans la bouche d'un prince dont on savait lincapacité

el la faiblesse. Le premier étonnement passé, ils prêtaient à la

risée et appelaient de promptes vengeances. Et ce fut le cas pour

la harangue de Justin, que d'ailleurs son historien Ménandre ap-

pelle « un faible d'esprit ». La vérité était entre ces deux

extrêmes.

Cette science du gouvernement des barbares, si nécessaire aux

empereurs, puisque d'elle dépendaient en partie le salut de l'État et

la tranquillité publique, a inspiré à Constantin Porphyrogénète la

plupart de ses très curieuses compilations. Jamais la barbarie n'a

tenu une si grande place dans les préoccupations des politiques; il

est évident que le souci capital est de se défendre contre elle. Et

comme dix siècles se sont écoulés depuis que l'empire est en con-

tact avec elle, comme il a vu se renouveler fréquemment le nom de

ces tribus et de ces États acharnés à se détruire les uns les autres,

ce sont les leçons de cette longue expérience que l'empereur érudit

a voulu consigner dans ses livres pour régler la conduite de ses

successeurs. Si l'on veut en effet prêter quelque attention aux

1. Ménandro Prolector, Excerpla de Leqcd. hni'h. cap. xx.

2. lijidem. I, cap. v.
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titres et au contenu île ces ouvrages, on s'apei-cevra bien vite de

cette prc^ccupation dominanle. Le livre des Cérémonies lui-même

peut se diviser en deux parties qui traitent exclusivement de TiHi-

fjuette à observer, l'une pendant les solennil(^s religieuses, l'autre

pendant la réception des barbares. Le recueil des Ambassades est

de tous le plus précieux. Il contient les fragments d'bistoriens

pour la plupart perdus, depuis le m" siècle jusqu'au ix% racon-

tant les missions dont furent chargés auprès des nations bar-

bares les dignitaires de la cour de Byzance. Un ouvrage, dont de

rares fragments ont été reti-ouvés par Fabricius Peiresc, le De rii-

tiitibus etvitiis, renfermait deux livres dont la perte est infinimenl

regretlable pour nous, intitulés : Sur les peuples et Sur les de-

mandes de secours^; ce devaient être des traités de géographie

politique. La Tactique qui contient les préceptes de l'art militaire,

tels que le temps, l'expérience et la qualité des adversaires ont pu

le moditier depuis Végèce, nous donne le récit de plusieurs expé-

ditions importantes, et ce qui intéresse davantage l'historien, la

composition des armées qui opérèrent en divers lieux contre les

barbares. La préface du Traité d'administration nous indique la

portée et le but de l'ouvrage. « Je vais, dit l'empereur à son lils,

t'enseigner une science dont la connaissance est nécessaire pour

t'éviter bien des erreurs dans l'exercice des atTaires publiques. Je

t'expliquerai quelles sont chacune des nations qui avoisinent

l'empire, et dans quelle mesure elles peuvent le servir, dans

quelle mesure lui nuire, quelles sont les qualités et les mœurs

de chacune , et par qui
,
parmi leurs voisines , elles peuvent

être surveillées, attaquées et maîtrisées. Je te dirai quelle est

leur avidité, leur cupidité insatiable, comment on doit éluder leurs

réclamations iniques. Tu sauras enfin par quels procédés on peut

les manier, les gagner, les repousser et les subjuguer. » Suit,

conformément à ce programme, l'énumération des peuples qui gra-

vitent autour de l'empire. Ce monde barbare a complètement

changé depuis Constantin et Justinien. Au x" siècle il est question

surtout des Russes, des Khazares, des Bulgares, des Slaves, des

Patzinaces. Nous ne pouvons suivre l'auteur dans la description

1- TSp'l e6và)V, KZÇ,\ £7:cooâ)V.
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(fii'il lionne de chacun d'eux et dans les inslructions très détaillées

et très pratiques dans lesquelles il entre, pour s'assurer leur fidélité

toujours intéressée et chancelante. On voit que le système de Justi-

nien n'a jamais été complètement abandonné par ses successeurs,

el que les procédés en usage vis-à-vis des barbares résultaient « de

la nécessité et de la nature des choses ». Pour clore ce tableau, en

regard de cette poussière de nations, inférieures et haineuses, le

royal écrivain esquisse à grands traits et h grands renforts de méta-

phores bibliques, l'image de l'empire et de l'empereur. « Ta Ma-

jesté leur apparaîtra formidable et elles fuiront loin de toi, comme

du feu. Le frein sera à leur bouche et tes paroles les transperceront

comme des traits. Ton aspect leur sera terrible, et en ta présence

elles seront saisies de tremblement. Le Dieu tout-puissant sera

contre elles ton bouclier, il l'instruira de ses conseils, dirigera tes

pas et t'alTermira comme sur un piédestal inébranlable. Ton trône

sera comme le soleil devant lui, ses yeux seront tournés vers toi,

parce qu'il t'a choisi lui-même, qu'il t'a séparé du troupeau dès le

sein de ta mère, afin de te réserver son empire comme au meilleur,

et il t'a placé comme un observatoire sur une colline, une statue

d'or sur une montagne, une ville sur une hauteur, afin que les peu-

ples t'apportent leurs présents et que les habitants de la terre se

prosternent devant toi. »

II

La propagande chrétienne.

Jusqu'ici nous n'avons observé que des différences peu sensil)Ies

entre la politique des empereurs chrétiens et celle des Césars

de Rome à l'égard des barbares. Seulement les rapports sont de-

venus plus fréquents, le contact plus immédiat et plus permanent:

soit que la puissance d'assimilation de l'empire ait diminué, soit

qu'ait augmenté sur ses frontières la pression du monde barbare,

ou que les deux causes réunies aient conspiré cà précipiter les conflits

entre les deux adversaires. Mais les procédés d'action et de péné-
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Iralion sonl demeurés les mêmes; Bvzance les a recueillis dans

l'héritage de Rome; elle en use avec plus ou moins de discrétion

et de mesure, suivant l'humeur ou le génie de ses maîtres. Si l'on

veut cependant examiner de plus près cette politique, on s'aperçoit

bientôt qu'elle n'a plus le caractère exclusif de défense et de con-

quête que l'empire d'Auguste a connu uniquement. Le souci de la

protection des frontières n'est plus le seul qui assiège l'esprit des

Césars. Envers ces barbares, l'empereur ciirétien se reconnaît des

devoirs; il doit les amener à la foi et à la connaissance de la vérité

évangélique. Il lire gloire de leur conversion comme d'une vic-

toire. Non que la politique par ces préoccupations nouvelles perde

ses droits; elle est, au contraire, servie par ces conversions; non

que la défense en soit entravée; le lien religieux est une chaîne

nouvelle, la plus forte de toutes, pour rattacher les peuples que

l'intérêt et la crainte attiraient seuls dans lalliance impériale. Au-

tant d'âmes gagnées au Christ, autant d'ennemis désarmés, autant

de défenseurs acquis à l'empire, qui a identifié sa cause avec celle

de la chrétienté.

Rome n'avait pas connu de tels soucis. Indifférente par système

en matière rehgieuse, elle ne s'occupait pas à déraciner les super-

stitions étrangères et à remplacer par ses dieux ceux de ses nou-

veaux sujets, à moins toutefois que ces divinités n'inspirassent à

leurs adeptes la haine contre l'étranger. Le Panthéon romain ad-

mettait tous les cultes, pourvu que ceux-ci fussent à leur tour aussi

accommodants. Le paganisme s'adaptait merveilleusement à toutes

les croyances; son naturalisme se phait sans effort à toutes les

conceptions religieuses des mythes gaulois ou germaniques; les

noms des divinités changés, les autels et le culte restaient les

mêmes, et le barbare pouvait croire qu'il adorait toujours les mêmes
dieux. Il en fut tout autrement quand le christianisme eut conquis

l'empire. Le Dieu de la Bible est un Dieu exclusif et jaloux; le Dieu

des chrétiens inspire et commande aux siens la propagande. Con-

vertir les gentils devient le premier devoir des Césars. Ils s'appli-

quent le docetc gentes que le Christ a prêché à ses disciples. Ne

sont-ils pas eux-mêmes les vicaires de ce Christ? La croix n'est-elle

pas désormais l'emblème officiel de l'empire en même temps que le

symbole de la foi? Ne se proclament-ils pas les successeurs des
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apôtres, ceux à qui Pierre a k'^gué son troupeau? Parmi les accla-

mations qui les accueillent au temple, au lliùàtre, à l'iiippodrome,

celles qui llallent le plus délicatement leurs oreilles, sont celles de

« Remparts de la Trinité, Nouveaux apôtres. Semblables aux apô-

tres : i7a7ro(7ToXot, veol àTîdcToXot ' ».

Celte succession des apôtres est certainement ce qui a le plus

frappé Constantin le Grand dans son changement de religion; c'est

le point de vue qui domine dans ses lettres et dans ses discours; on

dirait (|uil a pressenti les avantages que lempire en devait tirer.

Du premier jour, il se sent la responsabilité des consciences de

limivers tout entier-. Il se trace le programme d"un apostolat gran-

diose. « Par moi, écrit-il, les barbares connaîtront le vrai Dieu et

apprendront à le vénérera » Telle est sa ferveur, quïl bâtit dans sa

capitale une église aux saints apôtres, et que dans cette église il

fait disposer douze cénotaphes, entre lesquels il place à l'avance

son tombeau, en tout semblable aux monuments qui l'entourent.

Ces successeurs se feront inhumer auprès de lui. Le temple sera

Vhéroon des Césars byzantins. De même, dans le ciel, à la droite du

Très-Haut, ils auront leur place marquée entre Pierre et Paul, les

glorieux confesseurs de la foi, avec qui sur la terre ils auront riva-

lisé par leurs travaux.

Les missions, voilà donc l'élément nouveau qui donne à la poli-

tique byzantine son caractère distinctif. Le prêtre, le moine, précè-

dent, dans les pays barbares, le diplomate et le soldat. Par la route

qu'ils ouvriront, l'un et l'autre ne tarderont pas à pénétrer. Rome,

avant d'achever la conquête dune province, avait, elle aussi, Tha-

bitude de la préparer par d'autres voies plus pacifiques. Le pays

se couvrait de negotiatores, de marchands hardis, qui, à leurs ris-

<iues et périls, venaient tenter la fortune dans ces régions, en re-

connaître les ressources et les exploiter. Ils tentaient la curiosité ou

la coquetterie des barbares par l'étalage d'étoffes et de bijoux, leur

proposaient des échanges, leur créaient des besoins pour avoir l'oc-

1. Voir Bauduri, Anliquit. Cond.. lib. V, p. 103.

2. Eusèbe, de Vita Cunst., lib. IV, cap. viii : o'i tt; -/oivo? twv TiavTa/oO

xr,5£ij.(ijv.

3. Eusèbe, Lettre aiixcvèques du couci'e de Tyr (Socrafc, Hist. ceci., lib. 1,

cap. XXXI v).
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casion tie les satisfaire. Leur forlune faite, ils avaient frayé la route

à de plus nombreux et de plus audacieux; ils revenaient parfaite-

ment informés de la situation politique et matérielle de la région,

prêts a donner les renseignements nécessaires aux hommes politi-

ques, sachant par où une armée pouvait s'avancer, quels points

stratégiques elle devait d'abord occuper, quels personnages in-

fluents il était habile de circonvenir et de gagner. Le missionnaire

est plus précieux encore que le mai'chand, parce qu'il est plus

désintéressé; il puise son courage à une source plus haute et plus

pure. Ce n'est pas sa forlune qu'il veut faire, c'est le ciel qu'il veut

acheter, fût-ce par le martyre. Comme en même temps il est géné-

ralement instruit, patient et adroit, il devient un agent de premier

oi'dre. La politique à Byzance n'est pas un domaine réservé qui lui

soit interdit. La politique et la religion vivent dans une étroite

union. L'empereur est en même temps le chef des fidèles; c'est lui-

même qui trace aux missionnaires leur plan de campagne. Ils par-

lent munis de ses instructions, ravitaillés aux postes et aux forls des

frontières, protégés par ses saufs-conduits et ses lettres patentes.

L'expérience leur a suggéré à la longue les moyens d'action les

plus efficaces. Au lieu de perdre leur temps et leurs peines à des

besognes méritoires, mais obscures, ils s'attaquent tout d'abord

aux personnages influents : ils circonviennent le roi par ses en-

tours, surtout par les femmes qui l'approchent, et qui sont plus

sensibles aux douceurs séductrices de sa prédication. Par le roi le

peuple est converti en masse et comme d'un seul coup. S'il n'est

qu'ébranlé et résiste encore, le missionnaire lui suggère l'idée d'un

voyage à Constantinople où l'appelle le souverain. Dans ce miUeu

nouveau, la rehgion lui apparaît environnée d'un tel prestige et

d'une telle magnificence; l'empereur sait si bien l'envelopper et

l'étourdir par les cérémonies auxquelles il l'associe, par les pro-

messes, les présents et les caresses, qu'il est bien rare qu'il n'en

revienne baptisé et chrétien. A dater de ce jour, la conquête mo-

rale et matérielle de son peuple est un fait accompli. Les prêtres

quircnlourcnt deviennent ses confidents, ses conseillers et ses mi-

nistres. Des évêques sont institués dans ses États qui relèvent du

patriarcat de Constantinople et par suite de l'empereur. Il fait offi-

ciellement partie du grand empire chrétien. En même temps des
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mœurs nouvelles remplacent les anciennes; en abandonnant ses

dieux pour adorer le Dieu de l'empire, le peuple adopte des usages,

un genre de vie qui lui étaient jusqu'alors inconnus et qu'il ne com-

prenait pas. Il s'initie à une civilisation dont il n'avait jamais pu

pénétrer le mystère, et qui lui conseille le travail et la paix. Le

christianisme ne lui apporte pas seulement un culte nouveau, un

ensemble de prescriptions rituelles; il est un fait social très com-

plexe, il représente tout un monde d'idées, de sentiments et même
d'babitudes extérieures qui s'imposent aux nouveaux; convertis et

les rapprochent de leurs instituteurs et de leurs maîtres. Il est re-

marquable, en effet, que dans tous les textes byzantins la conver-

sion des barbares au christianisme coïncide avec leur passage

d'une vie nomade et guerrière à une existence plus stable et mieux

réglée. Ils se fixent au sol en même temps qu'ils changent de

dieux.

L'histoire de ces conversions ajouterait plus d'un chapitre curieux

à l'histoire de Byzance, en permettant de prendre sur le vif le sourd

travail de patience par lequel les empereurs finirent par miner la

barbarie et parla rendre, sinon inoffensive, du moins peu dangereuse

pour les institutions de l'empire. Il était rare que ces conversions

fussent imposées parla force et comme une des conditions de paix

du vainqueur. Si Constantin agit ainsi à l'égard des Sarmates, c'est

qu'il était encore dans la première ferveur de son zèle'. Plus tard,

les voies de la persuasion parurent préférables, et réussirent mieux

en effet. Beaucoup de ces barbares venaient d'eux-mêmes au-

devant du baptême et demandaient à faire partie de l'Église en

même temps que de l'empire. Se convertir leur semblait comme

une suite et une conséquence forcée de leur changement de statut

social. En s'engageant à obéir aux lois, ils entendaient en même

temps se soumettre aux canons, qui faisaient, comme on sait,

partie de la législation. Ce fut le cas pour les Goths, qui demandè-

rent seulement d'être instruits dans leur langue. On leur envoya le

moine Ulphilas -. D'autres, comme les Burgondes, ébranlés par les

coups répétés de la mauvaise fortune, n'ayant plus confiance en

1. Ensèbe, de Vita Const., lib. IV, cap. v.

2. Jornandè.s, Ilist. Goth., cap. xxv. — Socrate, Hist. ceci., lib. IV, cap. xxiir.
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(les dieux dont le patronage ne leur valait que des désastres:

considérant, d'autre part, la puissance des Romains cl le bonheur

constant de leurs armes, passaient en masse sous la loi d'un Dieu

dont la protection se manifestait plus eflicace. Ces barbares raison-

naient, en somme, comme avait fait Constantin lui-même, et se déter-

minaient par les mêmes motifs; le succès était pour eux l'épreuve

suprême, le critérium infaillible de la valeur d'une religion '.

Les Croates et les Serbes, deux branches du même rameau slave,

furent établis par l'empereur Héraclius, les premiers dans l'an-

cienne province d'Illyrie, les seconds dans la partie du thème de

Thessalonique, puis du thème de Belgrade qui a gardé depuis lors

le nom de Serbie. En même temps, l'empereur demandait au pon-

tife de Rome des évêques et des prêtres pour leur prêcher l'Évan-

gile*. Ils reçurent le baptême et renoncèrent solennellement à

leurs habitudes de violences et de rapines. Par un acte authentique,

ils firent le serment à l'apôtre Pierre de ne jamais envahir la terre

du voisin et de vivre en paix dans le domaine que leur abandonne-

rait l'empire. En retour, le pontife de Rome s'engagea, au cas où

ils seraient attaqués par d'autres barbares, à venir à leur secours

et à venger leurs injures avec l'aide de saint Pierre ^ 11 faut croire

que ces promesses furent mal tenues de part et d'autre. Les papes

avaient assez affaire de se défendre contre leurs propres ennemis,

et leurs conflits avec l'empire ne leur permettaient guère de

requérir les Césars byzantins de faire honneur à leurs engagements.

Aussi les Croates ne tardèrent-ils pas à oublier et leur fidélité à

l'empire et les enseignements des prêtres romains. Au temps do

Basile, quand Raguse et les côtes de la Dalmatie furent menacées

par les incursions des Sarrasins, les Croates, effrayés, se souvin-

rent de l'ancienne sujétion dont ils s'étaient imprudemment affran-

chis. Ils sollicitèrent d'être de nouveau admis dans l'empire et

demandèrent des prêtres pour recevoir de nouveau le baptême \

tant ces deux termes, empire et christianisme, s'enchaînaient dans

l'esprit des barbares, comme par une connexion nécessaire.

1. Socrate, llist. ceci., lib. VII, cap. xxx.

2. Const. l'orphyr., de Admin. iwperio, cap. xxxi et xxxii.

IJ. lh idem.

4. Const. Porpliyr.,«/e Administr. imp., cap. xxix. — Cédrénus, llist. conip..

II, 1018-1026.
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Le règne de Basile et le palriaival de Plioliiis sont signalés par

un redoublement d'activité et de propagande. Les missions se mul-

tiplient. C'est le temps de Tapostolat de Cyrille et de Méthode chez

les Moraves *. Les Bulgares, à leur tour, qui pendant un siècle ont

si cruellement ravagé l'empire, indigé tant de défaites aux armées

romaines, qui ont tué un empereur et qui ont causé la chute de

plusieurs autres, s'adoucissent enfin, perdent leur férocité et

empruntent à Byzance et ses lois et sa foi. Le miracle s'opéra

comme ciiez les Francs, les Wisigoths d'Espagne, les Lombards,

par l'intermédiaire d'une femme. Sous la régence de l'impératrice

Théodora, la sœur du roi Bogoris fut prise par les soldats romains.

Elle vivait à la cour des empereurs, instruite dans la religion chré-

tienne et élevée avec le plus grand soin. Béclamée par son frère,

elle fut échangée contre un moine, fort savant liomme, nommé
Théodore Cupharas, qui avait su se rendre utile chez les Bulgares,

(|ui avait gagné la confiance de Bogoris, et qui avait préparé les

voies au christianisme. Bevenue auprès de son frère, la jeune

femme ne cessa avec la dernière instance de le presser d'aban-

donner ses dieux et d'adopter ceux des Bomains. Il résistait cepen-

dant, lorsque survint à point une famine suivie d'une peste, dont

les ravages frappèrent vivement son imagination. 'V^oyant que ses

dieux restaient sourds à ses prières, il invoqua le Dieu de sa sœur

et fit demander à Byzance des prêtres pour l'initier aux saints mys-

tères. Le moine Méthode acheva sa conversion en peignant sous

ses yeux les terribles supplices des réprouvés dans l'enfer. Sans

désemparer et la nuit même qui suivit ce spectacle, Bogoris se fit

baptiser. Les grands et une partie du peuple se soulevèrent contre

lui pour le punir de celte défection. Il les vainquit en se plaçant

sous l'invocation du Christ, et cette victoire ne fit que confirmer

ses résolutions. Les Bulgares acceptèrent un établissement fixe

dans la province qu'ils appelèrent Zagora; ils reçurent un arche-

\i'que et devinrent les amis et les alUés les plus dévoués de l'em-

pire ^ Plus tard, leur prince obtint l'honneur exceptionnel de s'al-

I

1. Voir la thèse de M. L. Léger sur les deux missionnaires {Acta Bollnnd..

9 mars).

2. Voir, sur la conversion des Bulgares, Zonaras, lib. XVI, 2, et Cedrenus, II,

951-934.
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lier avec une Porphyrogônète, et reçut en cette occasion le titre de

^aatXeu;. Dans leurs lettres de chancellerie, les empereurs les trai-

tent de « lils spirituels » ^

Dans une circulaire aux patriarches d'Orient où il i-appelle ces

f^rands rùsullals, Photius signale comme non moins heureuse pour

l'empire la conversion des Russes, « cette nation féroce et sangui-

naire, qui a soumis à sa puissance une multitude de peuples, et

qui, enflée de ses victoires, avait osé porter la main jusque sur Teni-

pire. Néanmoins, détestant ses superstitions impies, elle a embrassé

la religion immaculée du Christ. Ils sont maintenant nos clients et

nos sujets, ces hommes qui jadis ne nous étaient connus que comme

d'audacieux brigands, et leur zèle pour la foi est si grand, que Paul

pourrait crier de nouveau : Béni soit Dieu dans les siècles des siè-

cles ! Ils ont accepté de nous un évêque et des pasteurs et les saints

mystères sont célébrés au milieu de la plus sincère vénération. »

Ainsi le monde slave presque tout entier était, au x" siècle, pénétré

par la propagande de Byzance, obéissait à l'intluence politique et

religieuse de l'empire, et, grâce aux germes de civilisation que le

christianisme apportait avec lui, commençaient à s'ébaucher,

comme des organismes encore frêles, les embryons de nations

futures.

Pendant ce temps, de l'ancienne capitale de l'empire, de Rome,

devenue le siège de la papauté, partait un courant de propagande,

distinct, non moins énergique et continu, dont l'action allait

s'étendre à toutes les parties de l'Occident, livrées encore à l'ido-

làtrie. Mais de ces conquêtes l'empire ne devait pas profiter. A

partir du vu" siècle, la papauté prétendit ne travailler que pour

elle-même. Lorsque Grégoire le Grand parvenait, par l'entremise

de la reine Théodelinde, à convertir les Lombards, son zèle, encore

désintéressé, se préoccupait des avantages qu'en devait retirer l'au-

torilé des Césars de Byzance. Ses lettres témoignent que lui aussi

ne séparait pas dans sa pensée la chrétienté et « la république ».

Cependant, dès son pontificat, le divorce imminent entre les deux

capitales commence à poindre, soit que le pape se soit cru mal payé

des services qu'il avait rendus par ses négociations laborieuses avec

1 Itvi-jii.xTix.'-j; k'YYO-/o; toù paTiAïw;.

i
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les Lombards, soit que les condils sans cesse renaissants qui s'élè-

vent, au sujet de leurs attributions, entre le pape et l'empereur, aver-

tissent le premier de préparer l'avenir. Ce n'est pas pour la répu-

blique, dont il n'est plus question, (juc le même Grégoire donne ses

instructions si précises au moine Augustin, cliargé d'évangéliser les

Angles. Un dessein prémédité et qui cette fois ne laisse place à

aucune ambiguïté, préside à l'organisation de l'église de Germanie,

confiée au moine Winfried. Ce n'est pas à Byzance, mais à la curie

romaine directement que Grégoire III rattacbe le siège primalial de

Mayence. L'empire est désormais un ennemi, et Rome se prémunit

contre ses attaques en groupant autour d'elle des peuples de clients

u qui reconnaissent l'apôtre Pierre comme leur patron national ».

Mais travaillant chacune en sens contraire et lune contre l'autre,

Rome et Byzance devaient fatalement se rencontrer; c'est en Bulgarie

que se produisit le choc inéluctable. Sur ce terrain commun et

vierge, les missions romaines et byzantines luttèrent avec acharne-

ment; le pape Nicolas et le patriarche Photius se disputèrent avec

àprelé cette conquête, dont devait profiter avec l'un l'empire, avec

l'autre la foi romaine. Ce fut l'étincelle qui alluma l'incendie

(Mitre les deux églises et qui provoqua leur schisme définitif.

III

Les barbares à Byzance.

Si active et si intelligente que se montrât la diplomatie byzantine

dans ses rapports avec le monde barbare, c'est encore à Byzance

que son action s'exerçait de la manière la plus variée et la plus

efficace.

Centre du monde et carrefour des nations, de tous les points de

l'univers connu, elle attirait vers elle les barbares. Ils y venaient

l'esprit hanté par la renommée de ses richesses, poussés par l'amour

des aventures et par le désir d'y conquérir la fortune. Le bonheur

extraordinaire de quelques fils des steppes scylhiques ou des forêts

germaines, qui, mêlés à une foule de mercenaires, de grade en

grade et d'étape en étape, étaient parvenus à commander les armées

Gasquet. 6
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et à gouverner l'État, stimulait leurs vagues ambitions etleur con-

tiance au destin. Les chefs des grandes familles y envoyaient leurs

fils, afin d'y préparer des alliances solides et de s'y assurer des

protecteurs. Tous les mécontents, les vaincus des factions civiles, les

prétendants détrônés, s'y réfugiaient comme dans un asile dont la

protection était sûre; ils y vivaient des bienfaits du souverain, qui

par eux tenait les fils des intrigues qui pouvaient au besoin troulder

ces nations et paralyser leur hostilité. Tout un séminaire d'enfants

royaux, enlevés avec le butin dans les guerres, ou confiés par

leurs parents, s'élevait dans la domesticité luxueuse du palais.

Si Ton veut avoir la clef des agitations qui déchiraient les États bar-

bares, c'est le plus souvent à Byzance qu'il faut la chercher. C'est là

que Gondowald préparait son expédition contre le roi de Bour-

gogne, Gontran; là qu'était retenu le petit-fils de Brunehaut,

recueilli avec sa mère Ingonde par un général romain, à Séville, et

réclamé avec tant d'instances par son aïeule; là que s'échappait le

fils du dernier roi lombard, Adalgise, cerné par les armées de Char-

lemagne, à Vérone.

Mais c'étaient surtout les continuels défilés des ambassades avec

leurs cortèges et leurs présents qui contribuaient à animer de leur

bruit et de leur éclat les abords du palais et la vaste place de l'Au-

gustéon. On y entendait bruire et résonner toutes les langues de

l'univers. Le peuple s'y portait en masse, friand de ces spectacles

incessamment renouvelés; il y courait comme à l'hippodrome,

quand on annonçait l'arrivée de monstres célèbres ou d'animaux

étranges. Les empereurs triomphaient, comme leur peuple, de ce

concours de nations et de cette diversité de visages et de costumes;

il leur semblait que l'univers entier, représenté par les échantillons

de toutes ses races, venait leur rendre hommage, reconnaître et

justifier la suprématie qu'ils s'arrogeaient sur le globe. Les historiens,

à leur tour, s'étendent complaisamment sur ces spectacles. On
voyait, dit l'un d'eux, à la cour du prince tous les peuples mêlés,

chacun avec ses ornements et ses vêtements distinctifs, les che-

veux épandus sur les épaules ou retroussés au sommet de la tête,

la barbe longue ou frisée, l'aspect farouche et terrible. On admi-

rait leurs membres énormes, leurs visages tantôt animés des plus

vives couleurs, tantôt plus blancs que la neige, tantôt de nuance
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intermédiaire. On se montrait des Bretons, des Biemmiges, des

Éthiopiens, des envoyés du roi de Dih et de Sérendib, des Maures

des plages australes, ceux, qui venaient du Phase, du Bosphore

Gimmérien, des pays de l'Aquilon et des pays du soleil. Les uns

portaient en présents des couronnes d'or, d'autres des diadèmes

l'onslellés de perles, des enfants esclaves à la blonde chevelure,

des vêtements tissus d'or et brochés de (leurs, des chevaux, des

boucliers, de longues piques, des arcs et des llèches. Ils signifiaient

ainsi à l'empereur leur soumission et leurs offres d'alliance. Lui

cependant recevait leurs présents et leur en rendait d'autres plus

précieux : les plus nobles d'entre eux, il les honorait des dignités

romaines, et il était rare que de chacune de ces ambassades il ne

restât pas à Byzance quelques barbares, oublieux de leur patrie, et

heureux de servir un prince si magnifique '.

Pour ces réceptions solennelles, le palais de Magnaure, agrandi

par Justinien, se mettait en fête ^ Il s'agissait de frapper l'esprit

des barbares, de les séduire par l'éblouissement des richesses et

de leur inspirer, par le déploiement du faste et de la pompe impé-

riale, la plus haute idée de l'hôte principal qu'ils venaient saluer.

Dès l'aube, le préfet de la ville procédait aux préparatifs. Une enfi-

lade de salles immenses conduisait du portique de l'Augustéon au

Chrysotriclinium, où l'empereur devait apparaître, à travers le vesti-

bule de la Main d'Or, l'Onopodiura, le Triclinium des magistri, le

Triclinium des candidats et le Viridarium. Toutes ces salles étaient

splendidement décorées, tendues de bandes de pourpre frangées

d'or, d'étoffes de soie, sur lesquelles se détachaient des statues d'or

et d'argent et des cartouches de mosaïques précieuses. Pour suffire

à ce luxe de décoration, non seulement on épuisait les coffres de la

garde-robe impériale; on empruntait leurs trésors aux banquiers

1. Voir Eiisèbi', dn Vila ('onstdid.. lilj. IV, cap. vu; — Amm. Marccll. (pour

la cour de Julien), lib. XXII, cap. vu; — pour les réceptions de Juslinieii,

Cédrénus, Uist. comp., II, 643, 6i4, 6io.

2. Il y avait à IJyzaace, avant .lustinien, ciuq palais impériaux, sans compter
les six palais des mères et femmes d'empereurs. Les plus célèbres, outre le

grand palais, étaient le palais de Placidie et de Marina (1" quartier), celui de

l'ulchérie {2« et 11<^ quartier^, celui d'Arcadia (9« et 10^ quartier), celui d'Eu-

doxie (16« quarlieri; celui de .Marina contenait les richesses héritées de Béli-

saire. Il y avait aussi des résidences d'été à la campagne et aux bords du

Bosphore. Justinien habitait souvent l'Héroon. (Voir Procope, de /Edi/iriis.)
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de la capitale et aux églises. Douze lustres par salle descendaient

par autant de chaînes du plafond et en éclairaient les derniers

recoins. Un seul lustre, énorme et tout en argent, apporté pour la

circonstance du palais de Blachernes, remplissait de léclat de sa

lumière le vestibule. Les parterres et les serres se dépouillaient de

li'urs richesses au profit du palais et mêlaient aux couleurs des ten-

tures leur gaieté et lenrs parfums. Des lleurs innombrables pi-

quaient les étoiles tjui revêtaient à droite et à gauche les parois.

Des lleurs encore jonchaient le sol ; c'étaient des roses et des fleurs

de lauriers dans les premières salles, puis à mesure qu'on appro-

chait de la salle du trône, des essences plus rares, du romarin et

du myrte; enlln aux lleurs succédaient les tapis précieux venus de

l'Inde et de la Perse *, qui se développaient jusqu'aux marches de

leslrade où siégeait l'empereur.

De ces salles imposantes et luxueuses tout un peuple de gardes

et de dignitaires formait comme la décoration vivante. Les sol-

dats du palais auraient sufli pour composer une armée. On les

divisait en quatre catégories principales : les Scholœ, les EjcuM-

tores, les Hicanati ou hommes forts, et les Numeri. Seuls les sol-

dats de la dernière classe, qui se subdivisait en trois hélairies, con-

stituaient une force réelle, redoutable à la guerre comme troupe de

réserve, et à la ville quand se déchainait l'émeute. On les recrutait

parmi les barbares les plus remarqualdes par leur beauté, leur

taille et leur vigueur; on y comptait des Varègues, des Angles, des

Chazares et des Perses. Les Sclioho étaient surtout des troupes de

luxe et de parade. Leur nombre atteignait, sous le règne de Justi-

nien, trois mille cinq cents hommes; et tel était l'empressement h

faire partie d'une milice devant qui s'ouvraient les portes du palais

et qui participait aux pompes publiques, que l'empereur dut ad-

mettre près de deux mille surnuméraires. Tous les fils de familles

riches briguaient cet honneur peu dangereux. Juslinien, dont le

génie fertile n'était jamais à court d'expédients financiers, imagina

de frapper un impôt sur celte émulation de vanité; il fallut payer

pour figurer dans les cohortes prétoriennes. Il est vrai (]ue chacun

1. Voir les très nombreux cliapilres du de Cercmoniis. eu particulier, livre II,

chap. XV.
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espérait se récupérer de ces avances en fixant l'attention du prince

ou en se rendant utile soit à lui, soit aux dignitaires (|ui ap[)ro-

chaient de sa personne sacrée'. Tous, ou presque tous, s'alignaient

en jjel ortirc de salle en salle, cliacun suivant sa cohorte, avec son

costume et ses insignes particuliers. A gauclie et à droite du trône

se tenaient les candidats vêtus de blanc, portant les sceptres impé-

riaux, les étendards et les armes de l'empire. Au-dessous s'ordon-

naient les rameurs du premier dromon, portant d'autres enseignes

et les labarum. Venaient ensuite les spathaires, les maglabites, qui

faisaient oftice de licteurs, les Macédoniens de la grande bétairie,

avec leurs boucliers d'or, d'airain et de fer, armés de haches à un

et à deux tranchants; les deux autres hétairies, les Varègues et les

Chazares, portant d'une main la large épée plate, de l'autre des

boucliers; enfin une nuée de protospathaires et de spatharo-can-

didats, avec leurs épées et des banderoles de couleurs variées où

dominaient le rose et le vert. Ces troupes rangées, les ostiaires,

armés de verges d'or semées de pierreries, et les logothètes fai-

saient signe d'introduire les voiles. On appelait ainsi les diverses

catégories de dignitaires et de magistrats, ordonnés suivant une

savante hiérarchie. Il y avait douze voiles, dont les premiers com-

prenaient les niaijistri, les patrices, les stratèges, les sénateurs et

les consuls ; les derniers, les officiers inférieurs -. Les silentiaires

rangeaient, suivant le cérémonial et d'après leur rang, celte cohue

de fonctionnaires.

L'ordre rétabU, l'empereur paraissait, vêtu de la tunique octan-

gulaire ou de la dalmatique, les pieds chaussés de cothurnes d'or

et de pourpre, le front ceint de blanches bandelettes ou du dia-

dème '. Il montait les marches du trône de Salomon et s'asseyait,

tandis que la foule entonnait le polychronion. Deux sièges étaient

disposés sur l'estrade, l'un pour lui, l'autre vide, et sur lequel per-

sonne ne s'asseyait jamais. C'était la place réservée au Roi des

Rois, au Très-Haut, dont l'empereur n'était que le lieutenant et le

vicaire. Alors seulement l'ambassadeur étranger franchissait le ves-

1. Agathias, lib. V, cap. xv; — Procope, flist. arcana, cap. xxiv.

2. Voir de Ceremoniis, lib. I, cap. ix.

3. Parmi les nombreuses descriptions de costumes impériaux, voir Gorippus,

livre II.
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tihulc, et, soutenu par le catapan du palais et par le connétable, il

péiiiirail dans le Clii ysolriclinium. Aussitôt il devait se prosternée

et adorei- le maître en frappant du front la terre. Trois fois se re-

nouvelait cette cérémonie, jusqu'à ce (pi'il parvînt aux pieds du

trône. Le logothète procédait aux questions d'usage, d'ordinaire

fort banales et réglées par l'étiquette. L'empereur répondait quel-

ques paroles, puis le cortège de l'ambassadeur apportait les pré-

sents de son maître, que l'empereur acceptait. L'ambassadeur se

retirait avec les mêmes prosternations qu'à son entrée, et on le

reconduisait au domicile qui lui était assigné. Les questions sérieu-

ses qui toucbaient à la politique et faisaient l'objft particulier de

l'ambassade étaient remises à des séances ultérieures, où l'empe-

reur assistait souvent avec le même apparat et le même concours

de fonctionnaires '.

Pas un étranger, quels que fussent ses titres et sa nation, ne

pouvait prendre place sur le même rang que le prince ni s'asseoir

en sa présence. Il restait prosterné ou debout. Tant qu'il ne s'agis-

sait que de barbares, cette attitude ne soulevait aucune difficulté.

Il en fut autrement quand les croisades amenèrent en Orient les

souverains de l'Occident. Pourtant, même alors, les princes byzan-

tins ne se départirent pas entièrement d'une rigueur qui fut

l'occasion de plus d'un scandale. L'empereur Conrad refusa une

entrevue qui eût été pour lui une humiliation. Par une faveur spé-

ciale, Louis VII, puis Baudoin IV, roi de Jérusalem, obtinrent

d'être assis un degré plus bas que l'empereur -. Lors de la première

croisade, pendant que les Latins prêtaient l'hommage à Alexis Com-

nène, pour les domaines qu'ils allaient recouvrer sur les musul-

mans, un des soldats présents s'assit sans façon sur la dernière

marche du trône. Repris vivement par Baudoin, frère de Godefroy

de Bouillon, il s'écria furieux en montrant du doigt l'empereur :

« Voyez-moi ce rustaud qui seul se prélasse, pendant que de si

grands capitaines sont debout. » Robert de Normandie, voyant que

personne ne lui offrait un siège, déploya sur le sol son manteau et

1. Voir, dans le de Ceremoniis, plusieurs réceptions d'ambassadeurs, livre I,

cliap. Lxxxix ; liv. Il, chap. xv et le paragraphe 7t£p\ tr,? So/riç.

2. Cinnamus, lib. II. — Guillaume de Tyr., lib. XVIII, cap. xxiv, — Anne
Comnène.
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s'assit dessus. Tous les croisés qui l'accompagnaient l'imitèrent aus-

sitôt'. Pour éviter le retour d'un pareil scandale, l'empereur fit

depuis lors disposer des escabeaux le long des murs, à l'usage des

Latins.

Pour imposer davantage à l'admiration des barbares et donner à

l'empereur les proportions d'un être surliumain, les Byzantins ima-

ginèrent, à partir du ix" siècle, de véritables trucs de féerie, dignes

de nos scènes modernes. Dès que les étrangers avaient mis le pied

dans la salle de réception, les orgues d'argent des deux factions du

cirque commençaient à jouer, s'arrêtaient et reprenaient après

chaque prosternation, après chaque discours du logolhète et de

l'ambassadeur. A peine celui-ci avait-il relevé la tète et tourné les

yeux vers l'empereur, que le prince lui apparaissait comme sus-

pendu dans les airs et transfiguré par un changement rapide de

costume-. En même temps, à chaque reprise de l'orgue, des lions

d'or, accroupis sur les marches de l'estrade, se dressaient sur leurs

jarrets et se mettaient à rugir; des feuilles d'arbre artificielles fré-

missaient, et des oiseaux d'or cachés dans les branches faisaient

entendre des chants variés. Puis tout rentrait dans le silence pour

recommencer bientôt après. Les Byzantins comptaient beaucoup sur

ces prodiges pour émerveiller les barbares et leur faire croire à

quelque magie. Barement ils manquaient leur effet. Luitprand,

envoyé par son maître Bérenger à la cour de Byzance, assure qu'il

ne se laissa pas effrayer par les lions; mais, ajoute-t-il naïvement,

« j'avais été prévenu ». Il fut beaucoup plus frappé par les éléva-

teurs, dont il ne comprit pas le mécanisme, et par les changements à

vue de l'empereur. Sur des cerveaux plus frustes et des imagina-

tions superstitieuses, l'impression produite devait être très vive^

Le cérémonial était le même pour la réception des reines et

princesses étrangères, seulement les rôles étaient tenus par des

femmes. Ib nous reste le procès-verbal de la réception de Varchon-

tesse de Russie, Olga, qui vint à Constantinople sous le principal

1. Voir le passage du poèine de Robert Wace, cité par Du Gange, Glossarium

medicp. latin., au mot Bancus.

2. Sur les changements de costumes, voir surtout de Cereynoniis, liJj. Il,

cap. I, et les notes de Reiske dans l'édition de Migne.
3. Voir, au sujet de ces trucs, Luitprand, Hislor., lib. VI, cap. n; — de Cere-

tnoniis, lib. II, cap. xv.
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de Constantin et de Romain. On y voit qu'à la cour des impéra-

trices, les femmes des dignitaires figuraient avec les titres de leurs

maris et constituaient une hiérarchie ordonnée par la même éti-

quette. Il y avait des zostœ, des maijisirissse, des patrices, des

candidates, des prolospathaires, des prévôtés.

Généralement, l'empereur otïrait à ses hôtes, avant de leur

donner congé, un banquet qui réunissait tous les personnages de

la cour. Les magnificences de Versailles, pendant les deux derniers

siècles de la monarchie, peuvent à peine nous donner une idée du

luxe déployé à Byzance dans ces circonstances'. A la table impé-

riale, chacun avait sa place marquée par son rang. Le maître des

cérémonies, celui qu'on appelait Yartoclinas, avait fort à faire

d'appeler et de ranger les fonctionnaires « amovibles et inamovi-

bles », au nombre de plusieurs centaines. L'empereur dînait à part

sur une table isolée, n'ayant auprès de lui que six personnes : le

patriarche, le César, le curopalate, le basiléopater, le nobilissime

et Vami, c'est-à-dire l'allié étranger en l'honneur de qui se donnait

le festin. D'ordinaire les Byzantins mangeaient assis sur des esca-

beaux; mais, au banquet sacré, on mangeait couché sur des lits à la

mode romaine. Comme la plupart des souverains étrangers étaient

désignés par des titres de dignités qui en faisaient les égaux des

dignitaires semblables de la cour de Byzance, leur place était

marquée parmi les personnages du même ordre. Les Sarrasins

siégeaient après les patrices et les stratèges, à la première table de

gauche; les Huns et les Bulgares, immédiatement après eux, mais

à la table suivante; les Francs viennent ensuite; quant aux autres

étrangers, ils sont classés parmi les spatharo-candidats, dans Tordre

de préséance. C'est ainsi que la salle du banquet représentait en

raccourci l'image de l'univers. La foule des souverains amis,

fédérés et alliés, représentés par leurs légats, s'ordonnait dans une

hiérarchie savante, comme des satellites autour de l'empereur, élu

de Dieu et centre du monde.

Le repas se composait de trois services : les entrées, les viandes,

le dessert, qui comportaient chacun un grand nombre de mets. Les

1. Voir, de Ceremoniis, lib. II, cap. lu, le singulier traité intitulé : Cletorogium,
sive liber de ritibus sacrarum epulurum aulx Dyzantinœ. C'est le répertoire du
maître des cérémonies.
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convives ne mangeaient que dans de la vaisselle d'or. Les divers

services parvenaient à la salle du festin par des poulies manœuvrées

de rtMagc inférieur. Ils glissaient ensuite, comme sur une sorte de

chemin de fer, jusque devant l'empereur qui faisait la part de

chaque tahle. Aux hôtes de passage (|u'il voulait honorer, il faisail

porter les mets placés devant lui pour son usage. Pendant le repas,

pour amuser les convives ou leur faire prendre patience, des jon-

gleurs et des équilibristes se livraient à leurs jeux, ou bien deux

chœurs d'hagiosophistes alternaient leurs chants, ne s'interrompant

qu'à l'entrée de chaque service; car la musique instrumentale étail

rigoureusement réservée pour l'église ou pour les réceptions du

Chrysotriclinium. Le repas terminé, les hôtes étaient conduits dans

les jardins attenant au palais. L'empereur avait l'attention de leur

envoyer de l'eau de rose et des onguents précieux. Des esclaves

leur lavaient les mains et les oignaient d'huiles parfumées. Ils

montaient ensuite à cheval et revenaient dans la demeure qui leur

était réservée '.

Tout le temps de leur séjour qui n'était pas rempli par les

' audiences et les entrevues avec les conseillers du prince, se passait

j

en plaisirs et en visites calculées pour les distraire ou pour les

I

étonner par le spectacle de la puissance de l'empire. Ils avaient

' leur place au cirque où se donnaient pour eux des jeux extraordi-

naires, courses équestres ou combats d'animaux. Quelquefois l'em-

ij
pereur les convoquait à une séance du sénat, comme si les délibé-

rations de ce corps sans autorité et sans prestige pouvaient leur

I produire l'impression grandiose des anciens patriciens de Rome,

agitant le sort des royaumes et réglant les destinées de l'État.

L'historien Malchus signale comme un scandale la complaisance de

l'empereur Léon, qui, dans une de ces séances, fit asseoir près de

lui l'Arabe Amorcesus, au-dessus des patrices eux-mêmes. « Les

magistrats romains, ajoute-t-il, gagnent à être contemplés de loin

plus que de près -. » On s'empressait de satisfaire tout ce qui pouvait

piquer leur curiosité ou exciter leur fantaisie; et l'empereur ordon-

nait quelquefois aux principaux dignitaires de joindre leurs présents

aux témoignages de sa propre munificence.

1. De Ceremonih, lib. II, cap. xv. — Luifprand, H/'tior., liber VI, cap. ni et iv.

2. Malchus, Excerpf. de Lerjat., II, 92.
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Naliirellement, dans ces promenades cà travers les beautés de la

capitale du monde, les églises n'étaient pas oubliées. On comptait

surtout sur les merveilles de Sainte-Sopbie pour acbever par un

coup de la grâce l'œuvre commencée sur leurs esprits par le spec-

tacle de la force et de la ricbessc de Byzance. Que l'on se figure les

sentiments qui devaient agiter l'ùme de ces barbares en pénétrant

dans ce sanctuaire! Leurs yeux, éblouis par l'éclat des luminaires, se

promenaient des immenses coupoles, aux innombrables colonnes de

porpliyre, de serpentin, des marbres les plus variés et les plus rares

qui les soutenaient, à l'incomparable mosaïque du parvis, aux murs

tout ruisselants d'or qui renvoyaient la lumière, et, tout au fond, au

tabernacle mystérieux, autour duquel s'agitaient, s'agenouillaient

une légion de prêtres revêtus de robes éclatantes et parés des bijoux

les plus précieux. En même temps les orgues jouaient; des voix

au timbre suave et doux faisaient retentir de la mélodie des chants

sacrés la sonorité des voûtes. Des nuages d'encens, s'élevant des

cassolettes ou se balançant au rythme des encensoirs, embaumaient

l'atmosphère lourde et tiède. Ils se sentaient peu à peu envahis par

un trouble inconnu. Tous leurs sens étaient pris à la fois. Enivrés

comme par une vapeur subtile, étourdis par toutes ces merveilles,

subjugués par une force mystérieuse, ils se croyaient transportés,

ainsi que dans un rêve, dans le séjour des bienheureux. Leurs yeux,

devenus lejouet de l'hallucination, leur faisaientvoir l'image agrandie

vacillante et transfigurée de la réalité. Quatre Russes, introduits à

Sainte-Sophie pendant les cérémonies d'une grande fête, assurèrent

avoir vu au-dessus de l'autel des êtres surnaturels, enveloppés de

magnifiques vêtements et portant de grandes ailes, qui s'abaissèrent

jusqu'au tabernacle en chantant : Sanctus, Sanctus. On se garda de

dissiper leur illusion, et, revenus chez eux, le souvenir encore plein

de ces éblouissements, ils racontèrent la merveille à leur roi, qui se

hâta de demander à l'empereur des prêtres pour enseigner à son

peuple la religion du Christ *. On leur envoya Alexandre et Cyrille.

Des conversions de ce genre devaient être fréquentes, car la plupart

l. Tous ces phénomènes sont bien notés et décrits dans un fragment cité I

par Aligne, Pntrol. grecque, t. CXIIl : Constantin Porphyr., de Administr. imp.,
|

p. 304. Extrait d'un manuscrit grec du fonds Colbert, n" 4432. Voir aussi

Gédrénus, Hist. comp., II, 107i.
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dos rois barbares, venus païens à Constanlinople, s'en retournaienl

baptisés. L'empereur et rimpératrice se donnaient souvent celte

fête de servir de père et de mère spirituels à ces barbares et

d'assister avec tout le personnel du palais à leur initiation au chris-

tianisme. Justinien surtout prodigua, dans ces occasions, son zèle de

convertisseur et d'apôtre '.

Quelques esprits chagrins, habitués à ces pompes théâtrales, ou

plus particulièrement frappés des faiblesses de l'empire, blùmaionl

ces promenades et ces exhibitions^ et craignaient que l'orgueil ne

montât au cerveau de ces barbares, au spectacle des fêtes dont ils

étaient l'occasion. Le prudent empereur Constantin Porphyrogénète

recommande lui aussi d'user de grandes précautions avec ces

natures d'enfants terribles, violentes et rusées. Les Chazares, les

Turcs, les Russes, remarque-t-il, ont envie de tout ce qu'ils voient

et le demandent sans vergogne. Voici donc ce qu'il convient de leur

répondre : S'ils demandent quelques-uns des ornements impériaux,

comme les couronnes et les étoles, on leur dira que ces objets n'ont

pas été fabriqués de main d'homme, qu'ils sont l'œuvre de la divi-

nité, qu'un ange les a apportés du ciel et que ni le patriarche ni

l'empereur n'ont le pouvoir de les faire sortir de l'église. On citera

l'exemple de Léon le Ghazare qui, pour avoir voulu mettre sur sa

tête un des diadèmes conservés dans le trésor de l'église, mourut

sur-le-champ, le front consumé par un feu divin. S'ils demandent

une femme de la famille impériale, on répondra qu'un décret du

bienheureux empereur Constantin, gravé sur le maître autel de

Sainte-Sophie, défend de mêler le sang d'une Porphyrogénète au

sang d'un étranger, les Francs exceptés ^ Et si le barbare, au cou-

rant des alliances impériales, argue de l'exemple des Bulgares, on

lui dira que l'empereur romain qui permit ce scandale était un

homme sans lettres et sans usage, grossier et de basse extraction;

(lue, du reste, la prétendue princesse n'était que la fdle d'un usur-

pateur. Il prescrivait sur toute chose de ne pas permettre aux bar-

1. Voir Cédrénus, Hlst. comp., II, 643 et seq. Voir aussi la description du

baptême du roi des Lazes Tzalhiis {Chronic. Pnxclwle, ad ann. 522).

2. Malchus rhelor., Excerpt. de Légat., II, 92.

3. Celte exception est faite à cause du récent mariage d'une Porphyrogénète

avec le roi d'Italie, Hugues (en 943).
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barcs de pénclrcr la coraposilion du feu grégeois. S'ils insistenl

pour la connaître, on coupera court à leurs questions indiscrètes

par la réponse sacramentelle : « C'est un ange qui a révélé ce secrel

au bienheureux Constantin et qui a interdit de le communiquer '. »

Mais, pour quelques barbares, en très petit nombre, enorgueillis

des fêtes qu'on leur donnait, au point de se croire la terreur de

Byzance, ou dont la cupidité pouvait s'éveiller au contact de tant de

richesses, accumulées par les siècles, combien d'autres se sentaient

l'âme amollie par ces délices, charmés et séduits par cette vie si

ditTérente de la vie des steppes ou des forêts, tout pénétrés du

sentiment de leur faiblesse et de leur impuissance, en face de cette

grandeur et de cette magnificence! Combien répétaient en eux-

mêmes ou tout haut, comme ce Goth émerveillé de la foule circu-

lant dans les rues et les places, du mouvement du port, de l'armée

bien équipée et manœuvrant avec précision : « Oui, l'empereur est

un dieu sur terre, et qui ose porter la main sur lui est coupable de

sa propre mort ^
! »

1. Consl. Porphyr., de Admiii. imperio, cap. \i:i

2. Jornandès, Hist. Goth., cap. xxviii.



CHAPITRE PREMIER

\. EMPIRE ROMAIX ET LES ORIGINES DE LA MONARCHIE FRANQUE

Deux éléments principaux onl contribué à la formation de la

f société gallo-franquc, l'élément germanique et l'élément romain.

Mais sur la question de savoir dans quelle proportion ces deux

éléments se sont mélangés et lequel a fini par l'emporter dans la

combinaison, la plupart des historiens cessent d'être d'accord; de

, là les deux écoles antagonistes des Romanistes et des Germanistes.

La querelle avait déjà fait du bruit au xvni° siècle; grâce au génie

de Montesquieu, elle s'était terminée à l'avantage des derniers.

Elle s'est renouvelée de notre temps. Nous croyons que, dans les

termes où le problème a été posé, la solution menace de rester

indéfiniment pendante; on peut discuter éternellement sur une

question de proportion et de quantité. Peut-être n'en serait-il pas

de même et aurait-on chance de mieux s'entendre, si l'on recher-

chait de préférence la nature et la qualité de l'apport particulier

des deux races, dont le mélange a constitué la civilisation originale

des Mérovingiens et des Carolingiens.

Comparez les peintures que nous ont laissées de la société gallo-

romaine les écrivains du iv'' siècle et le tableau que nous tracent de

leurs contemporains un Grégoire de Tours ou un Fortunat. Les

différences profondes qu'un siècle de domination barbare ont intro-

duites dans les idées, les mœurs et le langage frappent les moins

prévenus. Il semble que l'on pénètre dans deux mondes étrangers

l'un à l'autre. A la culture raffinée, à l'élégance apprêtée et pré-
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cieuse que suppose Tieuvre d'un Ausone et même d'un Sidoine

Apollinaire, succède hrusquemenl et presque sans transition la

rusticité de l'évéque de Tours. Cet esprit droit et sincère manque

d'ouverture et de compréhension. Le champ de sa vision s'est suiù-

lement rétréci. Il a conscience de la décadence qui l'environne et

de l'appauvrissement intellectuel dont souffrent ses contemporains

et dont lui-même se sent atteint; à maintes reprises, il en fait

l'aveu ingénument et tristement. L'esprit humain stérilisé reste de

longtemps incapahle d'une conception originale et forte. Si la litté-

rature se traine dans l'ornière de l'imitation littérale et sèche, si le

cerveau se peuple des superstitions les plus puériles et les plus

ridicules, si la langue elle-même devient entre les mains des plus

habiles un instrument rebelle
;
plus lamentable encore est la déca-

dence qui s'affiche dans les habitudes et les passions qui gouver-

nent les hommes. Les mœurs se sont ensauvagées; les scènes de

brutalité grossière, d'ivrognerie, de rapt, de viol, se succèdent dans

les récits de Grégoire de Tours, sans que le pieux évêque songe

le plus souvent à s'en étonner et pense aies flétrir. Il les raconte

comme choses habituelles et dont le spectacle est trop familier ;i

tous pour qu'il s'émeuve et que les lecteurs s'indignent. A lire ces

pages, on se sent vivre dans une société livrée à la violence et à la

ruse, où la loi n'exerce plus d'empire, d'où toute sécurité pour les

personnes et les biens est décidément bannie '. A ce point de vue,

nier l'influence de l'élément barbare sur le monde façonné par la

culture romaine, c'est fermer volontairement les yeux à l'évidence.

L'œuvre accomplie s'accuse avec tous les traits d'une scrupu-

leuse exactitude dans le livre d'un témoin résigné, sinon indiffé-

rent, qui, dans sa sincérité naïve, ne sait ni dissimuler ni e.\a-

gérer.

Mais les mœurs finissent toujours à la longue par déterminer les .

institutions et par les modifier à leur ressemblance ; elles ne peu-

vent se corrompre sans que celles-ci s'altèrent. La législation est

comme un miroir qui réfléchit fidèlement la moralité d'une époque.

Il faut aux hommes des lois appropriées à leurs habitudes de vie

1. Nous renvoyons pour plus de détails aux tableaux éloquents et vi^'ou-

reux de M. Lavisse, publiés par la Revue des Deux Mondes (15 déc. 1885 et

13 mars 1886).
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privée et publique. C'est pourquoi la société gallo-romaine, pro-

fondément troublée par Télémenl baiitaro et comme tlésorbitéc

par le contact d'une sauvagerie qui contraste avec sa culture raf-

finée, clierclie des garanties de sécui-ilé et de stabilité dans des

conditions d'existence nouvelles. A l'action de la loi qui n'est

plus obéie, à l'autorité publique qui est désarmée, elle substitue

les obligations personnelles, les contrats d'homme à bomnie, (|ui

permettent au faible de se réclamer du puissant, au pauvre de se

réfugier sous la protection du riche. Sous la pression d'une néces-

sité impérieuse, elle inaugure des liens nouveaux, retourne brus-

quement en arrière, et retrouve spontanément les formes du

patronat et de la clientèle antiques. Ainsi s'ébauchent, par la seule

force des circonstances, la hiérarchie des recommandations et les

premiers linéaments du régime féodal. Ni Rome ni la Germanie

n'en peuvent revendiquer la responsabilité exclusive. La féodalité

est le produit d'un état social particulier et de nécessités histoi'i-

ques, qui, sous l'action des mêmes causes, ont ramené en divers

temps et en divers pays à peu près les mêmes effets.

La promptitude de cette évolution, ce « saut brusque dans les

ténèbres », ne sont pas pour nous étonner. La catastrophe ne fut

pas déterminée, mais se précipita par l'invasion des Francs. Bien

avant les conquêtes de Clovis, la Gaule était depuis longtemps

comme saturée de l'élément barbare. Sans parler des nations et des

débris de nations, installés au milieu des anciennes provinces et qui

vivaient à leurs dépens, peut-être n'était-il pas un propriétaire qui

ne comptât parmi son personnel agricole plusieurs familles de Ger-

mains. Après les défaites infligées par les empereurs aux peuples

d'outre-Rhin, c'est par milliers qu'il était d'usage de les transporter

dans les villes de l'empire. On les voyait en longues files encom-

brer les rues et les portiques, attendant d'être dirigés comme
colons sur les terres vacantes qu'il fallait repeupler, ou attribués

aux propriétaires qui, pour l'exploitation de leurs domaines, man-

quaient de bras. Un courant qui s'accélère d'année en année tend à

faire refiuer la Germanie sur l'empire'. Panégyristes et poètes

L Des liistoriens comme Zumpfl [die Entstchimg des ColonaU) veulent que
«> barbares aient suffi à constituer le colonat agricole. De même M. Seignobos,

léodalité en Bourgogne.



96 l'empire romain

célébraient à ronvi la félicité romaine. Ils s'applaudissaient de voir

le Saxon, le Bruclère, le Cliamave, défoncer le sol, pousser la

charrue et remplir les cadres des légions. On les chargeait, pour

employer une expression vulgaire, de la besogne pénible et gros-

sière de l'empire, pendant que les Romains jouissaient en sécurité

des avantages et des loisirs de la paix. Il est impossible de déter-

miner dans quelle proportion le barbare se mélangea ainsi avec

l'indigène. A coup sûr, il le modifia profondément; il y eut de l'un

à l'autre action et réaction. La langue, les mœurs, le génie même

de la race, se trouvèrent atteints. A vrai dire, tant que l'empire

fut gouverné par des mains énergi(jues, le péril ne fut pas immi-

nent. Mais il en fut tout autrement quand des nations armées

(Milières, au iv" siècle, furent transportées dans les provinces, et

surtout quand ces provinces évacuées par les fonctionnaires restè-

rent à la merci des chefs barbares, quand l'autorité changea de

main et que le gouverné devint le gouvernant. La classe attachée à

la glèbe et la classe dominante, de môme origine, étouffèrent entre

elles la classe intermédiaire, riche et cultivée. La supériorité de

talent et d'éducation ne put compenser l'ascendant de la force et la

prééminence décisive que donnait aux barbares la possession du

pouvoir. La civilisation romaine, après avoir disputé le terrain,

devait succomber dans cette lutte inégale.

Si les mœurs de la société gallo-franque portent l'empreinte

profonde de l'invasion, et si elles ont réussi à la longue à modifier
\

les institutions, les formes extérieures du gouvernement sont res-

tées romaines. C'est une gageure impossible à tenir que de pré- i

tendre déterminer la nature et les caractères de la royauté franque,

avant Clovis, à l'aide de quelques lignes de Tacite, qui ne valent

que pour le temps où elles fnrent écrites, et à laide des codes bar-

bares, rédigés longtemps après la conquête et plusieurs fois rema-

niés. Pour avoir le droit de comparer la royauté mérovingienne à

la royauté purement germanique, un des termes de la comparaison

nous manque absolument. Grégoire de Tours, qui pouvait consulter,

sur les Francs, des ouvrages aujourd'hui perdus, ceux de Renalus

Frigeridus et de Sulpicius Alexander, nous fait entendre que la

royauté ne remontait pas, chez eux, au delà du iv" siècle. Il ra-

conte d'après d'antiques traditions que c'est seulement après avoii'
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passé le Rhin « qu'ils se donnèrent des rois chevelus' ». Faul-il

s'étonner que les Francs n'aient eu que tardivement des institu-

tions régulières et stables, si l'on réiléchit iiue la confédération se

forma par la réunion de débris de peuples échappés à l'extermi-

nation, Bruclères, Catles, Chamaves, Cliérusques, Ampsivariens,

Sicambres, etc.? Au temps même de Clovis, ils comptaient encore un

grand nombre de rois, rivaux en puissance du chef des Salions,

mais dont le domaine ne pouvait s'étendre au delà d'un rayon de

quelques lieues ^

Les rois issus de Clovis, comme, avant eux, les rois wisigoths et

burgondes, disciplinés par un clergé gardien fidèle de la tradition

impériale, ne visèrent qu'à remplacer en Gaule les empereurs, et à

produire autour d'eux l'illusion d'un gouvernement à la romaine.

C'est l'idéal d'après lequel tous se modèlent. Ils se parent des mêmes

titres, s'entourent du même cérémonial de cour, concentrent l'ad-

ministration dans un palatium pourvu des mêmes services, délèguent

l'autorité à des officiers qui portent les noms de ducs et de comtes.

On ne voit aucune institution qui limite leur pouvoir et le partage

avec eux. Ils disposent en maîtres absolus de la vie et des biens de

leurs sujets; ils se livrent à tous les excès d'un despotisme sans

frein; ils prétendent même légiférer sur le dogme et imposer aux

évêques leurs solutions sur les mystères et les difficultés Ihéologi-

ques. Ils ne sont sensibles qu'à la crainte des jugements de Dieu

ou plutôt à la terreur superstitieuse de l'enfer. A ne s'arrêter qu'à

la superficie, rien ne ressemble plus à un souverain mérovingien

qu'un César de Ravenne ou de Byzance.

Mais cette royauté et ce gouvernement à la romaine sont tout de

décor et de façade. L'essai d'imitation est flagrant, l'exécution est

gauche et maladroite. Tous les rouages du pouvoir ont l'air de

pièces rapportées. Les cadres de l'administration sont bien ima-

ginés; mais ils ne s'adaptent pas aux besoins de la société. Ces

comtes et ces ducs, délégués par le roi pour le représenter, vivent

de leurs fonctions et font fortune aux dépens de leurs administrés;

si bien que le roi est obligé de prodiguer à ses leudes, aux évêques

1. Grég. de Tours, lib. II, cap. ix.

-. Voir, sur les origines des tribus franques, la savante étude de R. Sclirôder,

rue Herkunft der Franken. (Hislor. Zeitschrift, t. XXXXIII.)

CiASQUET. 7
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el aux abbés, des cbartcs (rimmiinili'' (jui les dispensent d'obéir aux

fonctionnaires royaux. L'irapùl public n'a pas cbangé de forme;

mais les agents royaux risquent leur vie à le percevoir, et rborame

d'Église lui-même se dresse entre le peuple qui murmure et le fisc

(pii réclame son dû. L'exercice de la justice est toujours lié à l'au-

[orilé itublique; mais, dans l'appréciation du délit, la peine est cal-

culée, non d'après la gravité du crime, mais d'après l'état social de

la victime et le dommage causé à la famille. En un mol, l'Élat franc

a hérité d'organes de gouvernement tiès sa\ants et très compliqués,

mais ils sont mal appropriés à ses origines et à son degré de civili-

sation. Aussi s'appliquent-ils à faux et jouent-ils à vide. Les Gallo-

Romains qui remplissent l'administration du palais et qui se sont

laits les initiateurs des souverains, ont cru pouvoir avec ces bar-

bares, à peine sortis de leurs forêts et mal préparés à leur fortune,

brusquer les transitions et supprimer les étapes intermédiaires. La

nature reprend ses droits méconnus et corrige ce que les institu-

tions avaient de trop ambitieux et de trop hâtif; elle se venge

même en rabaissant jusqu'au niveau des barbares, qu'ils dédai-

gnent, les descendants des vieilles familles, qui ont vu l'empire

briller dans la Gaule de tout son éclat.

Un fait nous frappe dans ce gouvernement des Francs. Cette

adaptation des institutions et des usages romains à un temps et à un

peuple qui ne les comportaient plus, a été de la part des barbares

toute volontaire; ce fut une reviviscence et une résurrection. Ils ne

furent pas des successeurs entrant de plain-pied dans un héritage

vacant. Ils ne trouvèrent rien de pareil, après avoir franchi la

Somme, dans le pays où ils s'établirent. Les fonctionnaires rappelés

par Rome s'étaient depuis longtemps repliés sur l'Italie. La préfec-

ture des Gaules, de Trêves avait émigré à Arles, qui était devenue

terre gothique. Il fallait donc créer de toutes pièces une adminis-

tration centrale et provinciale dont le modèle n'existait plus. Mais

l'empire avait conservé un tel prestige sur les imaginations ger-

maniques; il avait façonné et pétri les populations gauloises avec

une telle autorité et un tel succès, pendant quatre cents ans de

domination, que, lorsque ces peuples d'origine et de culture si diffé-

lentes durent s'accommoder ensemble et s'organiser en État, d'eux-

mêmes et spontanément, ils revinrent aux formes qui s'étaient em-
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parées de liMir espi-il cl n'imaginèrent rien de plus parfait (pic les

procédés du gouvernement impérial. La tradition s'en était con-

servée fidèlement dans TEgiise. Ce fut aussi rÉulise fpii pi-ésida à

cette reconstitution.

On est en effet dupe d'une illusion quand on se représente la

conquête de la Gaule par les Francs comme le prix d'une victoire

remportée sur l'empire. L'empire était désormais hors de cause et

ce n'est pas à lui que succéda Clovis. On oublie trop volontiers

tout un siècle de transition, un des plus lamentables et des plus

troublés qu'ait vécus la Gaule et pendant lequel la république

n'exista guère que de nom. La tentative de Clovis, couronnée de

succès, avait eu des précédents. L'héritage de Rome, vacant de fait

par l'impuissance du César de Ravenne et plus tard par la dispa-

rition de l'empire d'Occident, fut disputé avec acharnement par des

compétiteurs conscients du résultat à atteindre et qui ne le cé-

daient ni en force ni en habileté au souverain des Fi-ancs. Quel-

ques-uns des rois wisigoths, le général romain Egidius, semblaient

certes moins éloignés du but et mieux préparés par leur éducation,

par le passé de leur race, par les ressources dont ils disposaient à

recueillir cet héritage. Ils échouèrent cependant là où Clovis réussit.

Ils se heurtèrent à des obstacles que celui-ci ne rencontra pas sur

sa route ou qu'il sut éluder. Les esprits n'étaient pas habitués à

l'idée d'une domination qui ne fût pas celle de Rome et à des mai-

Ires nouveaux considérés jusque-là comme des inférieurs nés pour

obéir. Les premiers qui essayèrent de s'imposer soulevèrent non

seulement les jalousies et les rivalités d'autres prétendants, mais

aussi les répugnances des populations, non résignées encore à une

si triste déchéance. Le Romain Egidius, que recommandaient ses

talents et son origine gauloise, vit devant lui se dresser l'hostilité de

presque tous les chefs barbares. Enfin l'Église catholique, seule

puissance qui se fût maintenue au milieu des ruines des pouvoirs

anciens et qui, par son ascendant sur les consciences, avait pour elle

la complicité des foules, combattit sourdement et avec succès des

maîtres ennemis de sa foi et zélateurs fervents de l'hérésie d'Arius.

Au commencement du vi"" siècle et au début de la carrière de

Clovis, toutes ces résistances avaient eu le temps de s'user; les

populations se résignaient à subir la loi des armées barbares.
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L'Église enfin se prononça avec nnc spontanéilé et une unanimitt^

qui fixèrent les destinées tle la Gaule en faveur du jeune barbare

dont le paganisme ne décourageait pas l'espérance d'une conver-

sion prochaine. Comme la nature dans ses créations, Fbistoire pro-

cède par tâtonnements et par ébaucbes et s'y prend à plusieurs

fois, avant de créer des types capables de durée.

I

La Gaule au V siècle.

Avant de parler de rétablissement des Francs en Gaule, il nous

faut retracer rapidement l'histoire de ces tentatives avortées, qui

nous font mieux comprendre le succès de Clovis. Faute de l'éclairer

par ces précédents, on risque d'en méconnaître les vrais carac-

tères.

La première nation barbare introduite en Gaule, en vertu des

traités, fut celle des Wisigoths. Le patrice Conslantius conseilla

cette mesure, d'abord pour débarrasser l'Italie de ces hôtes, puis

pour fournir à la Gaule l'armée qui lui manquait. Le moment est un

des plus critiques de l'histoire romaine. Il s'est produit une poussée

extraordinaire de peuples dans le monde barbare. De proche en

proche l'ébranlement causé par les migrations des Huns s'est

communiqué aux^ Germains. Une cohue de nations. Vandales,

Suèves, Alains, trouvant les frontières du Rhin faiblement défen-

dues, se précipitent par cette trouée, traversent la Gaule et la cou-

vrent de ruines, avant de pénétrer en Espagne. En même temps le

monde apprend avec stupeur la prise de Rome par Alaric. Rarbares

et chrétiens croient assister aux funérailles de l'empire. Cette année

(440), les fastes ne mentionnent qu'un consul, celui d'Orient. L'em-

pereur Honorius, épouvanté, n'osa et ne put créer un titulaire pour

l'Occident.

Dans la préfecture des Gaules la désorganisation fut au comble.

Les Bretons insulaires chassant les derniers fonctionnaires romains,

i-ecouvrent leur indépendance. Les cités de l'Armorique et de la

Celtique, abandonnées de leurs défenseurs, ne prirent conseil que
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(rellcs-mèmes pour se préserver des barbares et formèrent (Mitro

elles une sorte de confédération républicaine'. De tous côtés sur-

girent des tyrans, c'est-à-dire des prétendants à rempirc, qui, pro-

fitant de la confusion générale, aspirèrent à remplacer Honorius :

Constantin, Géronlius, Maxime, et, appuyés d'une armée de bar-

bares burgondes et francs, Jovinus et Sébaslianus.

Le patrice Constantius se délit des premiers sous les murs d'Ar-

les; il livra les deux derniers aux armes des Wisigoths, «jui réussi-

rent, en effet, à en débarrasser l'empire'-.

Après la mort d'Alaric, les Wisigotbs avaient placé à leur tète

Ataulf, Ataulf épousa la sœur môme de l'empereur, Placidie. Ce

mariage avec une femme de rang impérial et d'une intelligence po-

litique supérieure décida de la fidélité des Wisigotbs. Il fut le

gage de l'union de deux races d'abord ennemies. Pourvu d'une com-

mission régulière de l'empereur, le Gotb passa en Gaule et ne

songea plus qu'à servir la cause de la république ^.

Ataulf avait d'abord nourri à l'égard de l'empire d'autres senti-

ments. Les instincts de convoitise et de pillage s'étaient d'abord

allumés en lui à la vue des ricliesses de rilalie. Comme Attila, il avait

rêvé de renverser l'empire et de donner le monde aux barbares.

Une curieuse évolution s'était opérée peu à peu dans son esprit. Au

contact des merveilles de la civilisation romaine, en présence des

rouages savants de l'organisation impériale, il s'était pris d'admi-

ration et de respect. Séduit et conquis, il était prêt à adorer ce qu'il

avait d'abord voulu brûler. Placidie ne fut pas étrangère au charme

exercé sur lui. L'bistorien Paul Orose conte ce qui suit des dispo-

sitions de ce barbare : « Alors que j'étais à Bethléem en Palestine,

auprès du bienheureux Jérôme, j'entendis un citoyen de Narbonne,

homme pieux, prudent et grave, qui avait vécu dans l'intimité

d'Ataulf. Il tenait de lui que d'abord ce roi avait nourri une haine

1. Zosimc, lib. VI, trad. : « Ibidem loUis tracliis Armoriciis, aliaeque Gal-

loruni provinciœ,Britannos imilalae, consimili se modo liberaverunt (barbaris),

cjectis magistratibiis Romanis et sua qiiadam republicacouslilula pro arbitrio.»

2. Jornandès, de Reb. Get., cap. xxxi. Renatus Frigcridus, cité par Grégoire

de Tours, lib. II, cap. ix.

3. Jornandès, cap. xxxi : « l'Iacidiam légitime copulavit, ut gentes, bac

societate comporta, quasi adunata Golbis republica, efficacius terrerentur. »

— < Tali ergo casu, Gallise Ataulfo patuerunt, confirmato ergo Gothis regno in

^'Jalliis. »
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ardente contre Rome, qu'il avait voulu détruire le nom romain et,

sur les ruines de l'empire, fonder un empire qui serait celui des

Golhs, transformer, en un mot, la Romanie en Golhie et devenir

lui-nirMiic un nouveau César-Augusle. Mais bientôt une expérience

l'épétée lui avait prouvé que les Gotlis, à cause de leur barbarie

sans frein, étaient incapables de se soumettre aux lois et que la répu-

blique ne pouvait vivre sans lois, sous peine de cesser d'être la

république. Il avait donc par choix recherché la gloire de restituer

au nom romain son intégrité et sa puissance avec l'aide des Goths,

et de revendiquer auprès de la postérité le renom de restaurateur

de l'empire, puisqu'il avait renoncé à en être le destructeur '. » Par

les dispositions de ce Goth, on peut juger de l'état d'âme de la plu-

part des chefs barbares au service de Rome.

Ataulf tint parole, et son dévouement ne se démentit pas, sa vie

durant. Il purgea la Gaule de ses tyrans, remit entre les mains

d'Honorius le sénateur Attale, dont une fantaisie d'Alaric avait fait

un empereur; puis, à la suite d'une nouvelle convention avec Ho-

norius, il passa en Espagne pour la pacifier et y achever la défaite

des Vandales, Alainset Suèves, qui se déchiraient entre eux, après

avoir ruiné le pays. Il mourut assassiné à Barcelone. A son lit de

mort, il recommanda instamment à son frère de maintenir entre les

Romains et les Goths la concorde et l'union ^

^Yallia fut comme lui fidèle au pacte convenu avec la république.

La Chronique d'Idacenous a transmis le récit des guerres impitoya-

bles qu'il ht aux barbares d'Espagne; il en extermina des armées

entières et restitua h l'empereur les provinces reconquises. Pour

prix de ses services, il reçut d'Honorius pour lui et sa nation un

établissement dans l'Aquitaine, de Toulouse à l'Océan ^

Vers l'année 420, la Gaule avait recouvré la tranquillité. Grâce

au patrice Constanlius et aux Wisigoths, les tentatives des tyrans

étaient réprimées; les Burgondes et les Francs battus par les géné-

raux de Rome promettaient de respecter les traités. Honorius put.

1. Paul Orose, lib. Vil, cap. xi.iii.

2. Olympiodore (Photii Bihlioth., n» 80) : « Monens Alaulfus fratri siio in-

junxit, Placidia ul Ilonorio redderetur, utque, si quo modo possent, Ilomana?
sibi genlis concordium (iotbi, socielalemque conciliarent. «

3. Jornaiidi-s, de Reb. Get., cap. xxxm; P. Orose, lib. VII, cap. xliii; Idace,

Chron. (24c gnn. d'Honorii). ; Prosper; Aquit., Chron. (ann. 419}.
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eu 418, convoquer solennellement dans la ville d'Arles l'assemblée

générale des députés de la provliire.

Mais celte accalmie dura peu. La moi'l d'Honorius, la compétition

à l'empire de l'usurpateur Joannès et de Valentinien III, furent le

signal de nouveaux trouldos qui mirent l'autorité publiiiue en péril.

Les barbares, qui dès lors s'babituent à prendre parti dans les luttes

((ue soulève la possession de l'empire, se remuent au nord, au sud

et à l'est. La tentation était trop forte pour eux de s'agrandir; ils

n'y résistent pas. Le roi wisigolb Tliéodoric, qui s'est déclaré en

faveur de l'usurpateur Joannès, essaye un coup de force sur Arles,

puis sur Narbonne '. La malheureuse province, dont Trêves était la

capitale, est de nouveau ravagée par les Francs. Les Burgondes

trouvent l'occasion favorable pour étendre leurs cantonnements ^

Enfin la Gaule romaine elle-même est le théâtre d'une affreuse

guerre sociale, l'insurreclion des Bagaudes. Le prêtre de Marseille,

Salvien, nous a décrit les causes de celte sorte de jacquerie ; la mi-

sère profonde des campagnes livrées aux déprédations des bar-

bares, les exigences toujours croissantes d'un lise impitoyable, la

constitution, à la faveur des désordres, de la grande propriété aux

dépens de la petite. Dès lors se manifestent au sein de la population

des symptômes significatifs, soigneusement notés par l'auteur : la

désaffection et la haine des habitants pour les agents impériaux et

par suite pour l'empire, une préférence marquée pour la domina-

tion des barbares. Préférant la sécurité à une liberté trop onéreuse,

ou, comme s'exprime Salvien, « aimant mieux vivre libres sous l'ap-

parence de la servitude, que de vivre captifs sous l'apparence de la

liberté », ils désertent leurs champs, renoncent à leur qualité de

citoyens romains et émigrent en terre gothique ou burgonde. « Ils

fuient aux ennemis pour échapper aux exacteurs. » Et le vœu le

plus cher < de ceux qui obéissent aux Goths est de ne plus jamais

retomber sous l'autorité romaine ^ » Cependant les souffrances

1. Isidore de Séville, Hist. de regib. Got/i., cap. xxiv : « Qui pacis Romana»
fœdns rcmierat pleraciiie mancipia Romanonim vicina sedibiis suis occupât,

Arelos noljilissimuoi Gallia oppidum niulta vi obsessum oppugnat. A cujus

obsidione immineule virlule Aelii... non inipunilus abscedit. »

2. Idace, Cliron. (]2'", IS", i¥ anii. de Valentin.). — Pros'per d'Aqnit., Cliron.

(Aetio et Sigisva:to coss., Theodosio et Fausto coss.). — l'rosper Tiro., Chron.

(12c, 13e, lie anii. de Théotlose).

.'i. Salvien, De Gubern. Dei, lib. V, cap. vu; lib. III, cap. viii; lib. V, cap. v.
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longtemps conlenues provoquent une explosion formidable. « Toute

la Gaule ullérieure, dit un ciironiqueur, secoua le joug de la société

romaine, et, la rébellion gagnant du terrain, presque tous les paysans

des Gaules conspirèrent en faveur de la Bagaudie '. » Ils se donnè-

rent un clief, nommé Tibaton, dont on ignore l'origine et les desseins

et qui fut assez fort pour tenir tète aux armées de la république.

Heureusement pour Rome, la fortune lui tenait en réserve le

dernier et un des plus grands de ses hommes de guerre, Aétius,

dont Renatus Frigeridus nous a laissé un sobre et beau portraits

Il réussit à faire face victorieusement à tous les périls et à conserver

une fois encore la Gaule à l'empire. Il recouvra sur les Francs la

province que ceux-ci avaient occupée ^ et plus tard battit le chef

des Saliens, Cldodion, qui avait forcé Cambrai el s'était avancé jus-

qu'à la Somme*. Il écrasa la nation des Burgondes, qui perdit son

roi et faillit être exterminée ^ Les Wisigoths,cliassés d'Arles, subi-

rent une nouvelle défaite sous Narbonne et rentrèrent dans le

devoir. Les anciens traités furent renouvelés avec eux et la paix

rétablie. Enfin les Bagaudes, traqués de toutes parts, succombè-

rent sous les savantes manœuvres d'Aétius. Les principaux cbefs

payèrent de leur vie le crime de rébellion ".

Il était temps que la paix se rétablît. Attila approcbait, semant

autour de lui la terreur et la destruction. Pour soutenir le cboc des

hordes hunniques, Aétius n'eut guère avec lui que les barbares

cantonnés en Gaule, disciplinés par sa forte main. Il dut leur faire

entendre qu'en servant la république ils combattaient pour eux-

mêmes, puisqu'ils étaient ses hôtes ^. Jornandès nous a gardé le

nom des principaux de ces peuples barbares à qui l'empire dut

son salut dans les plaines de Champagne. Nous y voyons figurer

i. Prosper Tiro. (ani). i32) : '. Callia ulterior ïibaLouem principem rebel-

lionis senitn, a Romana socielate discessit, a quo Iracto initio, omnia pœuc
Galliariim scrvilia in Bagaudiam conspiravere. »

2. Grég. de Tours, lib. Il, cap. viii.

3. Prosper d'Aqnil., Cht-oîi. (ad ann. 428).

4. Grég. de Tours, lib. H, cap. ix.

5. Idace, Chrun. (ann. 43o> — Prosper d'Aqnit., Chron. 436. « Belliim conlra

Burgimdioniim genlein memorabiie exarsitquo universa paene gens cum regc

Perelio deleta. »

6. Prosper Tiro., Cfiron. (ann. 434).

7. Jornandès, cnp. xxxvi : < Anxiliamini etiam reipublicœ cujus membrum
tenetis. »
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les Francs, les Sarmates ou Alains, les Armoricains, les Biirgondes,

les Saxons, les Ripuaires. Et l'historien ajoute : « Ils étaient autre-

fois soldats romains; ils comptent maintenant au nombre des

auxiliaires », entendant (|ue jadis ces peuples fournissaient des

soldats aux légions cl comptaient dans TelTectif des troupes régu-

lières, tandis qu'ils servaient présentement par corps détachés et

par groupes de nations, en vertu de traités particuliers signés avec

Rome, qui en faisaient des fœderati '.

Avec Aélius, massacré par l'ordre de Valentinien I1I> disparut le

seul homme capable d'enrayer la décadence de l'empire et de con-

jurer la dissolution de l'autorité romaine en Gaule (451). Pendant

vingt-cinq ans encore se succèdent, sur le trône de Ravenne, de

pâles et insignifiants fantômes d'empereurs, à la fois instruments

et victimes de l'ambition des maîtres de la milice barbare. Mais il

fallait la complaisante imagination d'un ami et d'un compatriote,

comme Sidoine Apollinaire, pour supposer à l'Arverne Avitus les

vertus nécessaires au rétablissement de l'intégrité de l'empire.

L'énergie honnête de xMajorien échoua dans cette tâche. Ricimer,

le jugeant de caractère trop indépendant pour accepter sa tutelle,

s'en défit par un crime.

La Gaule resta donc, après la mort d'Aétius, délaissée par les

empereurs, « ignorant ses maîtres et ignorée d'eux- », livrée

comme une proie aux armées barbares qui se disputaient sa posses-

sion. L'hégémonie semblait devoir incontestablement revenir aux

Wisigolhs. Le successeur de leur roi, tué dans la grande bataille

engagée contre Attila, fut Théodoric II. C'est lui qui porta à l'empire

son ancien précepteur Avitus, et le fit couronner à Toulouse, puis

à Arles, promettant de demeurer, sous son principal, « l'ami et le

soldat de Rome^ ». Pour prix de ce service, Avitus lui céda

1. « His adfuere aiixiliares Fi'anci, Sarmala', Armoricani, Litiani, Biirgun-

diones, Saxones, Riparioli, Ibrionea, quondam milites liomani, tune vero jani

in numéro auxiliariorum exquisiti, alioeque Ceilicœ vel Gennanee nationes. »

(Cap. XXXVI.)

2. Mea Gallia rerum
Ignoratus adhuc dominis ignaraque servit.

(Sidoine Apoll., Panerj. Majorian., v. 356.)

3. Romae sum, le duce, amicus,

Principe te, miles.

(Sidoine Apoll., Paner/. Avili.)
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TEspairno, qu'il joignit ainsi à la seconde Aquitaine ^ Maintenu

dans le devoir et l'obéissance par Majorien qui arrêta nn instant

toutes les dissensions de la Gaule ^ il ne tarda pas, après le meurtre

de ce prince, à recouvrer toute sa liberté d'action.

Le seul compétiteur qu'il eut désormais à craindre était le

Romain Égidius. Nommé par Majorien, dont il était l'ami et le com-

pagnon d'armes, maître de la milice des Gaules, Egidius détestait

les meurtriers de son empereur. Il ne pardonna jamais à Ricimer

et refusa de reconnaître le souverain créé par ce patrice. Il se

maintint en Gaule, admiré et aimé des Romains, respecté de ses

ennemis; mais on ne sait à quel titre il continua à commander la

dernière armée de la république. Bien que les cbroniques se taisent

sur ce point, il ne pouvait conserver le grade de maître de la

milice; car il était considéré comme un rebelle par les empereurs,

créatures de Ricimer. Au milieu de la confusion qui régnait en

Gaule, il réussit à garder Tatlacbement de son armée, et nul ne fut

assez fort pour détacher de lui ses soldats et le contraindre à obéir

aux ordres venus de Rome. Les légions, dans l'iiorrible anarchie

qui signale la fin de l'empire, ignorant de quel côté étaient la loi et

l'autorité, ne connaissaient plus que leur général. Enfin les popu-

lations gallo-iomaines, qui avaient jusqu'alors échappé au joug des

barbares, n'avaient plus de recours qu'en ce soldat de leur race et

de leur pays, et qui représentait la seule force qui pût encore les

protéger ^

Ricimer estimait les talents militaires d'Égidius et craignait sa

vengeance. Pour l'empêcher de franchir les Alpes et de descendre

en Italie, il fallait occuper son activité en Gaule \ Le patrice lui

l.Ici.ice, Chron.. ad ann. 43o : « Mox Hispania-; rex GoUioriim TheoJoricus,
cum iiiRenti exercita suo, ciim voluntale et ordinatione Aviti impcraloris
ingredilur. «

2. Priscus Rlielor., Exccrpla de Ler/ot., §42, 13 : " Majoriano Golhi (ini in

Gallia eranl socii confœderati(|uo facli siint, et fientes ditionis Romauoruni
accolas, partim vcrbis, parlini annis, ad deditionem compiilit. >

3. Idace, Chron. (ann. 463) : - Deo bonis operibus complacenteai. » — Priscus
Rhetor., Excerpta de Lerjat.. § 42, 14 : <• Hic vir ex Gallia occidenLali oriiindus.

qui in Ilispania cum Majoriano mililaverat et magnum exercilum habebat, ab
eodem impcraloris erat illis iufensus... Forliter h)ellum gercbat iu quu uiulta

viri strenui et forlis oi)era odidil. »

4. Priscus Rhetor., ibid. •< Erant enim tune lemporis Romanorwm ros

variis modis afflictai et perturbât*, hinc Yandalis, illinc /Egidio imminente...
Sed a bello appetendis Italis, avocavil eum ortum cum Gothis dissidium. •
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suscita los Wisigolhs. Ceux-ci se jellent sur Arles, le constant objet

de leurs convoitises; Égidius les force à lever ce siège. L'année

suivante (46:2) un comte romain, Agrippinus, « ennemi d'Égidius

et qui voulait mériter les secours des Gotlis », leur ouvre les portes

de Narbonne '. On ne voit pas (|u'Égidius ait pu prévenir et [lunir

cette trabison. Quelques mois plus lard, Fédéric, frère de Tbéo-

doric II, s'avance avec une armée contre Orléans et pénètre en

plein pays romain ou armoricain. Avec Taide des Francs, Égidius

inllige aux Wisigotlis un sanglant écbec, qui coûte la vie à leur

chef-. Il allait poursuivre le cours de ses victoires, quand 11

succomba lui-même aux embûches de ses ennemis et peut-être au

poison. « Après lui, les Gotbs envahissent les provinces qu'il con-

servait encore au nom romain ^ »

Le roi Euric, qui succède à Théodoric II (464), porte à son comble

la puissance des AYisigolbs. Décidé à arracher à l'empire tout ce

qu'il pourrait encore en retirer, il notifie son avènement à l'empe-

reur Anlhémius et renouvelle avec lui les traités anciens. Mais,

après une campagne heureuse contre les Suèves de Lusitanie,

accomplie pour le compte des Romains, il jette le masque. « Voyant,

dit l'historien Jornandès, les fréquents changements de princes à

Rome, il résolut d'occuper la Gaule en son nom *. » Pour sauver la

province. Anlhémius appela le roi des Bretons, Riothimc, qui, avec

douze mille hommes, remonla la Loire et s'avança jusqu'à Bourges.

Défait par les Wisigotlis, Riolhime, avec les débris de son armée,

n'échappa à une extermination complète qu'en se réfugiant sur le

territoire des Burgondes, restés fidèles h. la république. Il est pro-

bable que l'allilude des Burgondes, des Francs et de quelques

légions, commandées par le comte Paul, en imposa à Euric et

retarda de quelques années la suite de ses projets. Mais, après la

chute successive d'Anthémius, d'Olybrius, de Glycérius, qui ne font

que passer sur le trône impérial, il s'enhardit de nouveau et

1. Idace, Chron. (ad ann. 462). — Isidore de Séville, cap. xxxiii : < A;Jîrip-

liiiuis cornes et civis, ^gidio comiti Romano œmulus, nt Gothorum mereretur
auxilia, Narbonam tradidit Theoderico. »

2. Idace, Chron., ad aun. 463.

3. Id.ice, Chron., ad ann. i64. « iËgidiiis moritur, alii diciint insidiis, alii

veneno deceptus. Quo desistente, mox Golhi regioues iuvudunl quas Roinanu
iiomini tucbatur. »

». Joruandès, de Hcb. Get., cap. xlvi. <• Gallias suc jure nisus est occupare. »
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reprend ses projets. Il visait à se constituer une royauté indépen-

dante, ayant pour limites les Pyrénées, la Loire et le Rhône '. Des

Romains qui exploitaient l'ignorance des barbares, comme eux-

mêmes exploitaient la faiblesse de Tenipire, rencourageaient dans

celte voie, l'aidaient de leurs conseils, de leur expérience et de

leur talent d'intrigue -. Pour réaliser le rêve de son ambition, il

manquait à Euric la possession de l'Auvergne, qui se dressait

comme un bastion redoutable entre les pays de la Garonne et ceux

du Rhône-'. Déjà les ^Yisigoths, après avoir travaillé par leurs

agents les populations arvernes, avaient essayé de s'emparer par

un coup de force de la ville de Clermonl. L'intrépidité des habi-

tants, le dévouement de Sidoine Apollinaire, la valeur d'Ecdicius,

avaient fait échouer cette tentative. Mais Euric obtint de la faiblesse

d'un empereur la province que ses armes n'avaient pu lui donner.

Julius Népos, pour s'assurer la domination tranquille de l'Italie,

"sacrifia l'Auvergne. L'ôvêque de Pavie, saint Épiphane, fut chargé

de négocier ce traité. Le discours qu'il tint au puissant roi des

Goths, sous les réticences alambiquécs dont la i-liétori(jue l'enve-

loppe, laisse échapper l'aveu de l'abdication de l'empire sur la

Gaule. « L'empereur ne craint pas la guerre, mais il lui préfère la

concorde... Il te traite en ami du peuple romain, lui qui pourrait

s'appeler ton maître *. » En d'autres termes, Népos renonçait à la

domination directe sur la Gaule et se contentait d'un traité de

vassaUlé illusoire.

« Le sacrifice de l'Auvergne achète la paix du monde, » écrivait

1. Sidoine ApolL, lib. VU, ep. 1 : < Odiis iiiimicorum liinc peculjaria fomeDta
submiriislrumus, quia, quod necdiim terminos suos ab Oceauo iii Rhodanum

;

Ligeris alveo liniitaveruiit. «

2. Son minisire était le Romain Léon, un descendant de Fronlon, et qui
i

passait pour un des hommes les plus habiles et les plus instruits de la Gaule.
Sur les intrigues d'Arvandus et de Seronatus, voy. Sidoine ApolL, lib. I, ep. 7;

lib. II, cp. 1; lib. V, ep. 13.

3. Sidoine ApolL, lib. 111, cp. 1 : « Septimaniam suam fastidiunt vel refun- ij

dunt, modo invidiosi hujus anguli. » Lib. VU, cp. 1 : « Solam sub ope Chrlsli

moram'de noslra lanlum obice patiuntur. » Lib. VII, ep. 5 : « De urbibus Aqui-
tania' prima' solum oppidum Arvernuni Romanis reliquum parlibus bella

lecerunt. »

4. Enuodiii*, Vil. S. Epiph. (Migne, Patrol. lat., t. LXIIl). « Qui iiccL certa-

mina non formidct concordiam prius exopLat... Suflîciat quod elegit aut cerle

patituramicus dici qui mcruit dominus appellari. » La réponse d'Euric marque
bien le peu de cas qu'il faisait de l'empereur. <• Facio ergo, veaerande papa, qu*
poscis; quia grandior est apud me legali persoua quam potentia destinautis. »
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douloureusement Sidoine Apollinaire. C'éUiit encore Tillusion d'un

patriotisme généreux. De (elles capitulations n'ont jamais fait

qu'encourager l'audace. Bientôt, dit Jornandès, « s'apercevant que

l'empire vacillait sur ses bases, Euric soumit à son pouvoir Arles et

Marseille ». La conquête d'Arles, depuis longtemps convoitée par

le roi des Wisigotlis, avait pour les contemporains une signification

grave. Cette ville était devenue la capitale officielle des Gaules,

depuis que Trêves avait été détruite, une première fois par les Van-

dales, une seconde fois par les Francs. Le préfet du prétoire y avait

transporté, en 413, sa résidence, et y avait remplacé le vicaire de la

province. Là se tenait l'assemblée générale des représentants

de l'ancienne préfecture; là se donnaient les jeux solennels du

cirque. Maître d'Arles, Euric comptait, non sans quelque vraisem-

blance, apparaître aux populations gauloises comme le successeur

du préfet du prétoire et le défenst3ur légitime de l'autorité. Cette

possession semblait lui créer des titres à l'obéissance de la pro-

vince. Aussi fit-il de cette ville sa résidence habituelle jusqu'à sa

mort (481).

Pendant les dernières années de sa vie, il acheva de vaincre les

dernières résistances qui s'opposaient à sa domination, et obtint la

soumission des peuples barbares de Gaule. Jornandès nous assure

qu'il imposa sa suprématie aux Burgondes *, et Sidoine Apollinaire

nous fait entendre qu'il eut raison de rhoslilité des Francs. Le

pieux évéque, amené par ses malheurs à Bordeaux, a tracé un

tableau pittoresque et vivant de la cour du puissant souverain. Il

nous le montre entouré des représentants de l'univers entier,

accourus pour faire acte de soumission ou pour solliciter protection

el secours. 11 énumère le Saxon aux yeux bleus, le vieux Sicarabre

qui a laissé couper ses cheveux après sa défaite, l'Hérule aux joues

verdàtres, le Burgonde haut de sept pieds, TOstrogoth mendiant

un patronage qui doit faire trembler les Huns. « Ici toi-même, ô

Romain, tu viens prier pour ta vie, et quand le Nord menace

de quelque trouble, tu sollicites le bras d'Euric contre les hordes

de la Scythie; tu demandes que la Garonne, maintenant belliqueuse

1. Jornanrlès, de Reb. Get., cap. xlvii : « Totas Hlspanias Galliasque sibi jam
jure proprio tenens, siniul quoque et Burgundiones subegit, Arelatoque de-

gens, decimo nono regni sui anno vita privatus est. »
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et puissante, protège le Tiln-e affaibli *. » Ce tableau, exact après la

conquOlc de l'Auvergne, n'était pas moins lidèle pendant les dei-

nières années du règne d'Euric L'héritage des Romains semblait

définitivement dévolu au successeur d'Alaric.

Il ne manquait à ce victorieux, pour marquer sa prise de posses-

sion delà Gaule, que de s'emparer du monnayage impérial, et de

frapper en signe de souveraineté la monnaie d'or à son coin. Il est

vraisemblable qu'il n'y manqua pas. On lit en etïet dans le deuxième

décret du roi Gondcliaud, annexé à la loi burgonde (art. 6), les

prescriptions suivantes relatives aux monnaies décriées qui circu-

laient dans le pays : « Au sujet des sous d"or, nous ordonnons de

recevoir toutes les monnaies en circulation, quelque soit leur poids,

à l'exception de quatre sortes de monnaie, les Valentinien, les sous

de Genève, l'or gothique mélangé d'airain, fabriqué par le roi

Alaric, et les monnaies armoricaines -. » Cet Alaric dont il est

parlé fut le propre successeur d'Euric, celui-là même dont la

monarchie fut détruite par Clovis. Sa monnaie était réputée pour

sa mauvaise qualité et pour la disproportion de son alliage, puisque

l'évêque de Vienne, Avitus, écrivant à son frère de lui faire graver

un sceau, lui recommande en plaisantant de ne pas se servir de

l'or d'Alaric. Il est peu vraisemblable qu'Alaric ait eu l'initiative de

ce monnayage, qui constituait alors une grave usurpation sur les

droits de l'empire. Il semble qu'on doive plutôt l'attribuer à Euric,

puisqu'il afficha le premier des prétentions à l'indépendance et put

faire dater de la prise de possession de la préfecture des Gaules

une ère nouvelle dans l'histoire des Wisigoths.

Celte monarchie ciu'avait fondée Euric lui survécut à peine

vingt-six ans, puisqu'elle devait succomber sous les coups de

Clovis. Son déclin suivit de près son apogée. Le secret de cette

prompte décadence, qui déconcerta toutes les prévisions, nous

est livré par Grégoire de Tours et par Sidoine Apollinaire.

Euric, sur la fin de sa vie, se mit à persécuter les catholiques

pour les amener de force à la foi arienne. « Il paraissait, dit un

1. Sidoine Apollin., Episl. ad iMmpridium.
2. " De uiouetis solidoriim, prœcipimuri custodire ul omne auriim, quod-

cumque peusaverit, accipialur, praelcr quatuor tantiim monetas : Valenti-
niani, Genavena?, et Gothium qui a tempore Alarici régis adœrati sunt et

Ardaricanos (?). »
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contemporain, plus redoutable encore aux lois chrétiennes qu'aux

villes romaines. Le nom seul de catholique produisait sur lui

l'effet d'un aiguillon. On eût dit un chef de secte plus qu'un chef

de n;ilioii '. » Il lit périr de mort violente ou jeter en exil les évé-

qucs de Bordeaux, de Périgueux, de Rodez, de Limoges, de Mende,

d'Auch, de Bazas, de Gomminges, d'Eauze. Les églises furent par-

tout fermées, leurs murs ruinés, leurs autels profanés, leurs portes

harricadées avec des haies d'épines. La Novempopulanie et les

deux Aquitaines se trouvèrent dépeuplées par cette persécution. Il

n'en fallut pas davantage pour faire détester la domination des

Goths, pour réunir dans une vaste conspiration tous les catholiques

du royaume et pour faire accueillir comme des sauveurs les soldats

de Glovis, qui prit justement le contre-pied de cette politique.

Pendant ces événements, l'empire d'Occident avait achevé son

agonie. Après la déposition du dernier empereur, Romulus Augus-

tule, l'Hérule Odoacre, maître de l'Italie, adressa à l'empereur

d'Orient, Zenon, au nom du sénat et du peuple romain, une ambas-

sade, dont l'objet nous est expliqué par un fragment de l'historien

Malchus ^ Les députés rapportaient a l'empereur les ornements

impériaux, ajoutant qu'un empereur était désormais inutile à l'Oc-

cident et que le souverain de Gonstantinople sufflrait seul pour les

deux empires. Ils demandaient en outre les codicilles du patriciat

pour Odoacre, que ses hautes capacités militaires et administra-

tives désignaient au choix du sénat, pour qu'il gouvernât l'Italie.

Zenon reçut mal les ambassadeurs. Il reprocha aux Romains le

meurtre d'Anthémius et la déposition de Julius Népos. Ge prince,

réfugié à Salone en Dalmatie, parent par sa femme de l'impératrice

Vérine, ne cessait de solliciter de Zenon sa réintégration sur le

trône d'Occident. Aussi Zenon déclara-t-il bien haut que Népos

était pour lui le seul souverain légitime, et que c'était à lui

1. Comparez le récit de Grégoire de Tours (lib. II, cap. xxv) avec celui de
Sidoine Apollinaire, lib. VII, ep. 6 : « Sed quod falendum est priefaUim resem
Gothorum, f|uan(iuam sit ob virium mérita terribilis, uon lune Romanis mœ-
nibus quam legibiis Chrislianis insidiaturum pavesco. Tantum, ut ferunt, ori,

lantuin pectori suo catholici menlio nominis acet, ut ambigas amplius ne
gentis sais an suœ sectic teneat principatum. >

^2. Malchus Rliet., Excerptu de Ler/al., p. 93 : tiç tSiaç [j.£v aÙToîç paatXî^aç
oy Ô£oi, xotvoç ôà i-Koyyf^dzi (jLovoç (iv aJxoxpàTiop ÈTc' à[j.'fox£poiç Totç uÉpaat.
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qii'Odoacrc devait demander rinvcstitiire du patriciat. Il parlait

ainsi, préoccupé de sauvegarder les droits de son collègue et de ne

paraître pas consacrer officiellement le succès de la rébellion d'un bar-

bare. Mais, en môme temps, dans la lettre qu'il adressait à Odoacre,

il le qualifiait de patrice et l'autorisait par son acquiescement impli-

cite à se passer de l'investiture du souverain détrôné ^ Odoacre se

le tint pour dit. Il exerça raiilorité de patrice sur les populations

italiennes, celle de roi sur ses sujets barbares, mais il évita de

porter les insignes de ces dignités. Il n'en gouverna pas moins

l'Italie, comme s'il était pourvu d'une commission régulière, et assura

à ses habitants une longue tranquillité, que des souverains légi-

times n'avaient pu réussir depuis longtemps à leur donner.

Sans doute Zenon, en condescendant indirectement aux vœux

d'Odoacre, ne lit que soufirir ce qu'il ne pouvait empêcher. Per-

sister dans son opposition, c'était risquer de voir l'Italie se séparer

de l'empire et proclamer son indépendance absolue a. l'égard des

souverains de Byzance. Mieux valait temporiser et sauver les appa-

rences. Zenon s'y résigna, quoique de mauvaise grâce et non sans

arrière-pensée. Si Jornandès reconnaît à Odoacre le titre de patrice,

Procope le traite toujours de tyran, terme qui, dans la langue

grecque, qualifie l'usurpation de l'autorité publique. Enfin la com-

mission donnée, vingt ans après, par le même Zenon au roi des

Ostrogoths, Théodoric, et l'autorisation de reprendre l'Italie sur son

souverain provisoire, suggèrent naturellement la pensée que l'em-

pereur avait supporté jusqu'à ce jour, malgré lui, le pouvoir

d'Odoacre, mais qu'il se réservait, le cas échéant, de prendre sa

revanche de la contrainte subie, et de punir l'usurpation de ce

rebelle.

Un détail important mérite d'être noté, qui a échappé à la saga-

cité de la plupart des historiens. Il est consigné dans un fragment

de Candidus Isaurus, et se rapporte à la pétition d'Odoacre à

Zenon. En même temps que l'ambassade du sénat, l'empereur rece-

vait une députation des Gallo-Romains, qui déclaraient ne pas vou-

1. Malchus Rhetor., E.rcerpla de légat., p. 94 : y.ai jBaaiXE-.ov ypàfjLixa Ttept wv
V)6du>.£T0 7té|J.TTC0V T(;) 'Oèoiy(o , TiaTpixtOV èv TOÛTW TM Ypà[X[J.aTt £TIWVÔ|Xa(TS.

Chronic. Cuspinian (Basilisco el Armato cons.) : « Nomenque régis Odoacer
assumpsit, quum tanien nec purpura, nec regalibus uteretur insignibus. »
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loir se soumeUre au barbare qui maîtrisait Rome ^ Il fallait que

leur aversion fût bien forte pour délenniner une démarclie aussi

extraordinaire. Jiisiju'alors la Gaule avait relevé de Rome, non pas

de Byzance; c'est auprès de Tempercur (rOccident, et non auprès

de celui d'Orient que ses provinciaux portaient leurs doléances

H leurs griefs. L'empire aboli en Italie, ils manifestaient à la fois

leur volonté de se raltacber désormais à Byzance et de ne pas souf-

frir la domination d'Odoacre. Malgré la décision que la nécessité

imposa à Zenon, les Gaulois persistèrent dans leur résolution et ne

reconnurent jamais le nouveau patrice. G'est ce qui résulte de ce

passage de Procope : « Tant que se maintint la forme poHtique de

l'empire , l'empereur garda la suzeraineté des provinces de la

Gaule, en deçà du Rhône. Mais, après qu'Odoacre eut établi sa tyran-

nie, la Gaule tout entière jusqu'aux Alpes, frontière commune des

Gaulois et des Ligures, fut cédée par le tyran aux Wisigolhs^ » Un

accord intervint donc entre Euric et Odoacre, qui, dans le partage

de l'Occident, garda l'Italie et laissa la Gaule à son rival. D'autre

part, on sait que cette domination ne fut que fictive dans les pays

au nord de la Loire. Si Euric parvint à faire reconnaître son autorité

par les Burgondes, il n'eut pas le temps de l'étendre à la Gaule

restée romaine. Le même Procope affirme en effet qu'au moment

où les Francs sortirent de leurs cantonnements pour occuper les

pays au delà de la Somme, « les Armoricains étaient demeurés

fidèles au nom romain ». Il ajoute qu'une fusion pacifique s'opéra

entre ces populations et les Francs. Mais, avant que cet accord fût

devenu possible, plusieurs années s'écoulèrent, pendant lesquelles

la Gaule n'eut pas de gouvernement régulier, ayant rompu tout lien

avec Rome, et ne relevant que nominalement de Constantinople.

Après la mort d'Euric, il ne semble pas qu'aucune entreprise ait été

tentée sur elle par son successeur. Il faut donc admettre que les

cités gauloises vécurent pendant cette vacance sous la protection de

leurs évéques et de ces chefs militaires, dont parle Procope, ou-

bliés dans le pays, sans pouvoir le quitter. Tel était ce comte Sya-

1. Candidus Isaurus (Pholii Blbliolh., n° 7J) : K-x: «Ttaciia'jivTwv avTw tôjv

c'jTjiixtôv Ua).aTwv, oiaTrpîTPsuaaixïvojv xî aùrwv -ax^ 'Oooixpou •^po; Zvjvtova.

2. Procope, de Bell. Goth., lib. 1 : "Ewç (lèv ouv Ttolixcta 'Pcoixatocç yj aÙTr,

È'|X£V£, ra>,),:aç -cà; Ivto; toO 'PoSavoO TiorajjLoO (îaTiAîv; £t'"/£v Td-£ ?ir\ to"j

•typàvvo'j Gpiijtv èvS'.oôvToc.

Casqlet. 8
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grius, fils d'É.iiidiiis, et maître de Soissons, à qui Grégoire de Tours

donne le litre singulier de roi cl contre lequel devaient s'essayer

les premières armes de Clovis.

II

Childéric

.

Le tableau des vicissitudes politiques de la Gaule nous paraît la

[tréface obligée d'une histoire des Francs. Il est indispensable de

connaître la situation exacte de l'Occident pour apprécier à sa va-

leur le rôle de Clovis, le caractère de son intervention, la nature

des rapports qu'il devait entretenir avec l'empire. Odoacre, confiné

dans l'Italie, s'est désintéressé complètement de la Gaule. Aux

termes d'un accord exprès, il a laissé le champ libre aux Wisi-

goths. Mais les pays au nord de la Loire se refusent à reconnaître

cette suprématie. Ils s'opiniàtrent dans la fidélité qu'ils gardent à

l'empire, alors même qu'a somhré l'empire d'Occident. Seulement

ce n'est plus au maître de Rome que cette fidélité s'adresse. Ils ne

peuvent songer à relever que de Constanlinople, et c'est, en efïet, à

l'empereur Zenon que, dès la déposition de Romulus Augustule,

ils envoient leurs ambassadeurs. Que viennent-ils lui demander

de si loin? Candidus Isaurus le fait entendre : à ne pas subir

Odoacre. Ils supplient l'empereur de ne pas l'avouer comme son

représentant en Italie. Et comme Odoacre s'impose malgré lui à

Zenon, que celui-ci est impuissant, faute de i-essources suffisantes,

à le déloger de sa conquête, la Gaule du moins, qui n'a pas les

mêmes ménagements à observer, persiste dans son aversion et sa

répugnance. Elle n'entre pour rien dans le pacte conclu entre le

Wisigoth etl'Hérule. Habituée, depuis la mort d'Aétius et de Majo-

rien, à se gouverner elle-même, elle préfère son isolement à une

sujétion humiliante. Pendant cette période d'anarchie provisoire,

à laquelle cet isolement la voue, elle attend un maîlre qui donnera

satisfaction à ses intérêts matériels, rassurera ses scrupules reli-

gieux et se gardera de heurter de front ses sentiments d'attache-

ment à l'empire. C'est alors que les Francs entrent en scène.
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Nous n'avons pas la pitMenlion do refaire une fois de plus l'his-

loire des origines de celle nalion '. Ils n'élaient ni des inconnus ni

des nouveaux venus dans la Gaule romaine. On les connaissait

comme colons cl comme soldais. Des milliers d'entre eux culti-

vaient le sol des propriétaires romains ou stationnaient dans les

garnisons des villes ^ Plusieurs s'étaient avanlageusement poussés

dans les fonctions du palais cl avaient revêtu les charges les plus

honorables de Tempire. Le gros de la nalion, cantonné entre le

Rhin, les îles Bataves el la Somme, avait accepté le joug de Rome.

« Par d'immenses massacres, dit Jornandès, Aétius contraignit la

barbarie franque à servir l'empire •'. » Les rédacteurs du prologue de

la loi salique nous ont transmis l'impression de terreur entretenue

chez eux par le souvenir des exécutions qu'ils avaient subies à celte

époque. Du reste Aétius les trouva fidèles au rendez-vous qu'il leur

donna dans les plaines de Châlons contre Attila. Ils combattaient

avec le titre d'auxiliaires ou de fédérés, comme les autres contin-

gents barbares, VYisigoths ou Burgondes.

L'histoire officielle des Francs commence, pour Grégoire de Tours,

avec le règne de Cliildéric. Son récit a servi de tlièmc el de canevas

à l'abrévialeur Frédégaire el à l'auteur des Gestit, qui l'ont enrichi

de curieux détails complémentaires, empruntés h. la légende. Tous

ces documents ont été soigneusement pesés, rapprochés et com-

mentés parles écrivains (jui se sont le plus récemment occupés des

origines de notre histoire ^ Plus qu'aucun de ses prédécesseurs,

1. Sur les premiers élablissemeuls el les premières migrations des Francs,

voir le texte et les notes de Waitz, Die Verfassung des Frankischen Reichs,

t. I, ch. I, p. 21 et suivantes; le travail de Schrodcr, Die Herkunft der

Franken. (Hi.st. Zeitschr., t. XLIII.)

2. Ils étaient particulièrement nombreux dans le iKiys entrai la Seine et la

Meuse. — Eumèue, Paneg. Comtant., cap. xxi ; « Per vicîorias tuas..., qiiidquid

infrequens Ambiano et Bellovaco et Tricassino solo Lingonicofpie restabat,

barbare cultore revirescit. « El cap. ix : « Aral ergo nuuc milii Cliamavus el

Frisius, etc. «

;j. Jornandès, de lie/j. rjestis, cap. xxxiv : " Qui superbiam Suevorum, Fran-

corumque barbariem immensis caîdibus servire Romano imperio coegit. »

Je ne remonte pas aux soumissions el aux établissements consentis par Cons-
tantin (voy. Paner/. d'Eumène) et par Julien (Amui. Marcell., lib. XVll).

4. Lœbcll, GreQor r. Tours und seine Zeit; Waitz, Deidsche Verfdssungs Ge-

schicfUe, ]« vol.; G. .Monod, Études critiques su- les sources de l'histoire méro
vingienne; Jiingiians, Histoire critique du règne de Cldlderich et de Clodowech,

Irad. Monod ; Sickel, Die Entslehung des frankisclien Monarchie; Fiislel de Cou-

langes, Histoire des institutions politiques, livre lll, chap. x; de Pétigny,
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M. Jimpiians s'esl appliqué à démêler dans riiistoirc de Childéric le

fond iiistorique et l'apport légendaire. Avec une rare sagacité, par

une critique patiente et minutieuse des textes, du tour des phrases,

de l'allure du l'écit, il a distingué deux parts dans les chapitres con-

sacrés par l'évèquc de Tours au roi franc : l'une qui rappelle, par la

sécheresse des renseignements, la brièveté et la concision des

phrases, leur peu de suite et leur incohérence, le style accoutumé

des chroniques et des fastes, dont l'historien avoue s'être servi;

l'autre, par la redondance des expressions, la qualité des épilhètes,

la recherche des épisodes romanesques, lui paraît venir en droite

ligne de gestes rythmés, ayant cours déjà au vi'= siècle. Le faible sens

critique de Grégoire de Tours ne lui a pas permis de faire le départ

entre des sources si différentes. L'imagination des imitateurs de

Grégoire s'est donné plus librement encore carrière. Il est tel cha-

pitre de YHistoria epitomrita, comme celui qui raconte la nuit de

noces de Cliilpéric et la vision merveilleuse de Basine, qui res-

semble étrangement à un fragment d'épopée.

Nous tenons pour vraie en général cette distinction; nous ne

contesterons que certains détails, et, parmi ceux-là, seulement ceux

qui importent à notre sujet.

Childéric, disent les trois historiens, adonné à la luxure, fut chassé

par les Francs à cause de ses déportements. Il s'enfuit auprès du

roideThuringe,Bisin, laissant parmi les siens un ami dévoué, chargé

de le rappeler quand les dispositions de ses sujets auraient changé

à son égard. « Après l'expulsion de Childéric, ajoute Grégoire de

Tours, les Francs se choisirent unanimement pour roi cet Égidius

que la république avait envoyé dans les Gaules, comme maître de

la milice ^ » Huit ans après, l'ami fidèle de Childéric l'avertit, par le

moyen convenu entre eux, qu'il était temps de revenir. Il fut en

effet rétabli dans son royaume, qu'il gouverna avec Égidius ^ L'au-

teur des Gesta et celui de YHistoria epitomala complètent ou modi-

fient par quelques traits leur modèle. Le premier s'étend sur la

tyrannie que le maître de la milice fit peser sur les Francs. Il les

Éludes sur l'histoire, les lois et les institutions de l'époque mérovingienne,
3 vol.

1. Grégoire de Tours, Uist. Franc., \[h. II, cap. xii.

2. Ihid. : • Ilis ergo reguantibus simul. «
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soumet à Tobligation du irihut. Il provoque chez eux, par des exé-

cutions imprudentes, des liaine^ qu'attise et exploite soigneusement

lami de Cliildéric, Viomadc. Celui-ci fait vibrer en eux le senti-

ment des rancunes patriotiques. « Souvenez-vous, s'écrie-t-il, de

quelle façon cruelle les Romains ont rejeté votre nation hors de

leur territoire! » Le second raconte que Childéric, chassé par ses

sujets, se rendit à Conslanlinople, auprès de l'empereur Maurice, et

qu'après l'avoir excité contre Égidius, il lui dit : « Ordonne-moi,

comme à ton serviteur, de retourner dans les Gaules, je serai l'ins-

Irument de ta vengeance et de ton indignation contre Égidius. »

Comblé de présents par Maurice, Childéric fut ramené en Gaule par

une flotte impériale. Il battit Égidius et les Romains en maintes

rencontres.

Tous ces faits, M. Junghans les rejette en bloc comme un tissu

de fables ', aussi bien ceux que rapporte Grégoire de Tours que

ceux que nous tenons des Gesta et de Frédégaire. « Il y a, dit-il,

quelque chose d'étrange à voir les Francs choisir pour roi un

Romain. Ce choix est contraire à toutes les habitudes germaniijues

et n'a pas encore été expliqué d'une manière satisfaisante. D'où

vient que les Francs n'ont pas mieux aimé prendre dans la famille

royale un autre souverain? » Il est dangereux en matière de cri-

tique, pour avoir le droit de nier un fait de cette valeur, de se

rejeter sur l'étrangeté de ce fait et sur une infraction à des habi-

tudes que nous connaissons très imparfaitement. Ce choix est

attesté à la fois par Grégoire de Tours, parles auteurs des Gesta

et de VHistoria epitomata; c'est môme, parmi les versions fort

différentes qu'ils nous transmettent, le point essentiel sur lequel tous

trois sont d'accord. C'est sur lui que repose tout le récit, autour de

lui que s'enchaînent et se déroulent les variantes des trois histo-

riens. La méthode critique la plus élémentaire commande donc de

le tenir pour vrai, quelque difficulté que nos idées et nos préjugés

modernes suggèrent à rencontre; car il a en soi tous les caractères

de la vérité historique. Aucun texte ne le contredit ; tous le forti-

fient et le confirment. En admettant que l'histoire de Childéric soit

profondément altérée par les développements ultérieurs de la

1. M. Waitz souscrit entièrement à la critique do Jan^^Iians.
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légende, colle légende a pour point de départ l'exil de Cliildéric et

l'élection dÉgidius; c'est là le noyau solide autour diuiuel Timagi-

nation des poètes a pu broder ses lanlaisics. Nous n'avons pas le

droit de projeter rétrospectivement sur les faits du passé nos opi-

nions et nos théories conlemporaines et de les adopter ou de les

élaguer, s'ils cadrent ou non avec elles, sous peine de tombera

notre insu dans la même faute que nous reprochons avec raison

aux historiographes pompeux de la monarchie française, les Méze-

ray et les Daniel. « Ce choix, nous dit-on, est conti'aire à toutes les

habitudes germaniques. Il devait blesser les sentiments de la nation

franque. Plutôt que de donner sur eux un tel pouvoir à un Romain,

ils auraient choisi un autre souverain dans la famille royale. » Au-

tant d'hypothèses qui préjugent la solution du problème qu'on se

propose d'examiner. Ces faits, aucun des chroniqueurs qui nous

les rapportent ne songe à les contester ou à s'en olïusquer. Ils les

acceptent sans s'indigner. L'élection d'un Romain leur a paru

moins extraordinaire qu'aux historiens nos contempoi'ains, moins

au courant à coup sûr des habitudes geimani(|ues que les hommes

du vi" et du vn" siècle. Si l'on rénéchit encore que Grégoire de

Tours ne vivait pas à cent ans de distance des événements qu'il

raconte, (|u'il a connu les petils-hls de Cliildéric et peut-être des

contemporains de ce prince, on s'étonne qu'il ait pu avancer un fait

de celte importance, sans craindre d'être démenti et sans avoir pris

ses précautions pour le vérifier. Si crédule parfois que nous paraisse

l'évêque de Tours, il avait au plus degré le sentiment des devoirs de

l'historien et le souci de la vérité. Plus prudent que beaucoup de

nos contemporains, il ne fait commencer qu'à Cliildéric Tliistoire

officielle des Francs, parce qu'il sent qu'en remontant plus haut le

terrain n'est pas suret qu'il risiiue d'égarer ses lecteurs. Dans l'épi-

sode môme qui nous arrête, en admettant qu'il ait eu connaissance

des chants héroïques célébrant les exploits des premiers rois

francs, on est forcé de reconnaître qu'il a fait un triage parmi les

éléments de celte légende, et qu'il s'est livré à un travail de cri-

tique, puisiju'il a rejeté des détails complémenlaircs que nous

lisons dans les chroniques postérieures.

On s'exagère d'ailleurs étrangement l'indépendance des UKeurs

germaniques et la susceptibilité ombrageuse des Francs, si l'on se
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représente ces barbares comme des patriotes farouches, portant au

nenr la haine des Romains et de l'empire. De tous temps, Rome,

pour mainlenir ces peuples dans l'obcMssance, avait essayé de faire

de leurs gouvernants ses obligés et ses clients. Elle savait pro-

liter de tout, d'une guerre maliieureuse contre des voisins, d'une

révolte, des rivalités perpétuelles qui animaient Tune contre l'autre

les familles dominantes. Dans chacune de ces compétitions, dont le

pouvoir était l'enjeu, elle avait son candidat. « Les Barbares, disait

Libanius, reçoivent de nous leurs chefs, qui sont les surveillants de

toutes leurs actions. » Entre tous, les Francs, qui avaient une répu-

tation méritée de turl)ulence et de perlidie, étaient observés de

près par les maîtres de la milice et leurs rois tenus de court. « La

Gaule chassera plus tôt les faisceaux, que laFrancie ne se dél)arras-

sera des i-ois (jue tu leur as donnés. » Ainsi s'exprime Claudien

s'adressant à Slilicon '. Claudien est un poète dont l'imagination

peut être suspecte. Un diplomate byzantin, employé maintes fois

dans des négociations difficiles et délicates, le rhéteur Priscus,

précise ce témoignage. Il raconte les dissensions qui agitèrent les

Francs après la mort du roi Chlodion. Ses deux fils se disputaient

le trône; Tainé invoquait l'appui d'Attila, l'autre les secours

d'Aélius. « J'ai vu moi-même à Rome, continue liiislorien, l'am-

bassade que conduisait ce jeune homme. Il était encore imberbe,

mais ses cheveux retombaient en boucles blondes qui lui cou-

vraient les épaules. Aétius en fit son fils d'adoption et le renvoya

dans sa patrie, chargé de ses propres présents et de ceux de l'em-

pereur, après l'avoir fait nommer ami et allié du peuple romain -. »

Ce jeune homme paraît bien être ce Mérovée qui succéda à Chlo-

dion et qu'Aétius trouva à ses côtés dans sa lutte contre Attila, fidèle

h ses devoirs d'adoption et à ses obligations d'ami de l'empire^

1. l'rovincia missos
Expellel potius fasces quam Fraucia reges

Quos dederis

(Claudieo, Lnud. Slilichon.. I, 2y7.)

2. Priscus Rhetor, Excerpta de Légat.

3. Wailz conteste que ce Mérovée ait été le prédécesseur de Cliildéric,

attendu que le nom du roi franc qui combattit contre Attila ne nous est

donné que par la Vila Liipi, document du ix« siècle. 11 y a des raisons de

douter. .Mais l'idenLité du personnage importe peu à notre thèse. (Waitz, t. 1,

cap. I, p. 33.)
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EL,Milius ne fit que continuer auprès des Francs le patronage exercé

par Aélius. Quoi d'étonnant que ceux-ci aient appelé à leur aide le

maître de la milice et l'aient reconnu provisoirement pour leur chef,

(jiiand ils furent las de la tyrannie de leur roi?

Frédégaire raconte que Cliildéric, banni par les siens, cherclia

un refuge à la cour d'Orient et qu'il implora de l'empereur Maurice

des secours pour être rétabli dans la dignité' que ses fautes lui

avaient fait pei-dre. « Ordonne moi, dit-il, de revenir en Gaule comme

ion serviteur et je serai le vengeur de tes griefs contre Égidius, »

L'empereur satisfit à ces demandes et aida à la restauration de

Childéric. Quelques historiens modernes, à travers les invraisem-

blances de ce récit et les siibslitulions évidentes de nom, ont pré-

tendu découvrir la preuve d'un appel à la puissance impériale, jus-

tifié par la rancune et les craintes qu'avait excitées contre lui le

maître de la milice. « En écartant les méprises d'un siècle d'igno-

rance, écrit l'un d'eux, 11 reste le fait traditionnel d'un empereur

ii'rité contre Égidius et dont Cliildéric implora le secours pour ren-

trer dans ses États. Selon toute apparence, il quitta alors la Thu-

ringe et vint implorer à Rome le secours de Ricimer, pour re-

prendre à la tête de sa nation le rang dont on l'avait injustement

dépouillé '. » Pour séduisante que paraisse cette interprétation, il

est impossible de l'admettre. Le témoignage de Frédégaire n'a

qu'une valeur insuffisante, quand il se présente seul et n'est pas ai>

payé par d'autres documents plus sûrs. Or, dans ce cas particulier,

il est en contradiction absolue avec la version de Grégoire de Tours,

et cette raison suffit pour qu'il soit rejeté. Ce n'est pas que nous

estimions comme absurde à priori et hors de toute vraisemblance

historique un recours du roi des Francs à la puissance de l'empe-

reur. Il n'est pas besoin, pour expliquer l'erreur de Frédégaire et

commenter le passage de VHistoria cpitomata, de faire appel, comme
l'ont tenté des érudits d'outre-Rliin, à des analogies tirées du mythe

de \Yuotan ou même de mythes solaires. Childéric n'aurait fait

autre chose qu'imiter la conduite d'un de ses prédécesseurs, et que

suivre l'exemple de tant d'autres chefs barbares, familiers accou-

tumés de la cour impériale, toujours prêts à solliciter, pour prix de

\. Dû Pctigny, t, II, cli. vir, p 193 et 196.
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leur fulélilt"', des armes et de rargent. II n'est pas moins rcmar-

(luable qu'un hislorien du vn" siècle ait pu considérer comme natu-

relle et presque régulière une démarche qui a choqué tant d'histo-

riens de nos jours.

'< Cliildéric, rappelé par les Francs, partagea le gouvernement de

son royaume avec Égidiiis. » C/esl ainsi (jue la plupart des traduc-

teurs interprètent le passage de Grégoire de Tours : liis ergo

reijnautibus simul. On a proposé une traduction différente : Cliil-

déric et le roi de Thuringe régnant à la même époque '. Il suffit de

se reporter au passage de l'historien et de replacer le tronçon de

phrase citée dans son contexte, pour s'apercevoir des difficultés

soulevées par celte explication. Le démonstratif Iris, placé en

vedette au début de la phrase, vise évidemment Égidius. dont il est

parlé dans les phrases précédentes, et non pas l'époux de Basine,

dont il n'est parlé qu'incidemment plus bas. La vraisemblance et la

grammaire nous semblent ici d'accord pour confirmer l'espèce de

condomùiium accepté par Childéric et ])ar le maître de la milice

romaine. On a prétendu que les dates s'opposaient à cette interpré-

tation -. Grégoire de Tours dit qu'Égidius gouverna pendant huit

années les Francs. Or l'avènement de Childéric est de 4o7 et la

mort d'Égidius de 464. A supposer que l'expulsion de Childéric

soit placée la même année que son avènement et que son retour

précède de quelques mois la mort du maître de la milice, on voit

qu'il s'en faut en effet d'une année à peu près que le temps attribué

par Grégoire au règne d'Égidius soit accompli. Il y a donc ei-reur

matérielle de la part du chroniqueur, mais erreur vénielle et légère.

Ce qui nous parait autrement important dans le débat, c'est que le

rôle joué par Childéric après son retour parmi les Francs, dans les

affaires de la Gaule, suppose accord et entente avec Égidius et les

Romains. Il est en contradiction complète avec les récits des Gesta

et de VHistoria cpitomata, qui parlent des victoires remportées par

le roi des Francs sur les troupes du maître de la milice.

Ce rôle, Grégoire de Tours nous l'expose en quelques phrases

brèves, heurtées, presque énigmatiques, aux chapitres xvni et xix de

l.Lœbell, Gregor von Tours und seine Zeit; Junghans, Childerich iind Clo~
dorrech, Irad. Monod, p. 7.

2. Note de G. .Monod au texte de Junghans, p. 8.
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son livre II. On a raison de ne voir clans ces cliapilres que la

transcription presque littérale d'annales romaines perdues. Voici

dans (juel ordre les faits nous paraissent se succéder '. Childéric et

ses Francs secondent É;iidius dans la guerre qu il soutient contre

les Wisigoths. On a vu plus haut que leur général Fédéric essaya

d'enlever Orléans et de pénétrer dans les provinces au nord de la

Loire. Or Grégoire de Tours nous signale Childéric, livrant préci-

sément hataillc sous les murs dOrléans '-. Il participe donc à la

défaite inlligée par Égidius à l'armée des AVisigoths. Après la mort

du maître de la milice, il conlinua à comhatti'e contre les Saxons

d'Audoacre, alliés de Théodoric II, qui viennent de s'emparer

d'Angers. Il sert alors sous les ordres du comte Paul, qui a succédé

à Égidius. Le comte Paul est tué dans l'attaque (pi'il dirige contre

Angers, mais Childéric s'empare de la ville, d'où il chasse Au-

doacre. Il poursuit les Saxons jusque dans leurs îles, les contraint

à faire la paix; puis, d'accord avec eux, il repousse une invasion des

Alamans qui tentent de pénétrer dans l'empire ^

Là se hornentles renseignements que nous fournil sur Childéric

le récit de Grégoire de Tours. La Vie de sainte Geneviève, presque

contemporaine des faits qu'elle présente, fijoutc quelque contribu-

tion à notre .sujet. L'hagiographe signale le respect et la vénération

qu'avait pour la sainte le roi des Francs. Un jour qu'il était en

résidence à Paris et qu'il devait faire exécuter quelques condamnés

à mort, il Ht fermer les portes de la ville, afin de n'avoir pas à

redouter les importunes sollicitations de Geneviève. Mais elle,

avertie à temps, parvint à se glisser jusqu'au roi et à racheter les

âmes des prisonniers'''. Si l'on tient compte des données fournies

1. Gr(''g. de Tours, lib. II, cap. xvin : « Igilm- Childcricus xVureliaiiis piiunas
egit. ».

2. Wailz atlmel ce i)oint imporlanl [op. citât., cap. i, p. 34).
3. C'est l'interprétalion qifacceplenl Jiinglians et Sickel {operi/j. citât.). Les

traducteurs de l'édilion française. Gaudcl el Tarnnnc, nous semblent ici dans
l'erreur.

i. Vita sanctœ Genovcfx : « Cum esset iusignis Childericus rcx Francoruui,
veneralioncm qua eam diiexil, elTari nei|iieo; adeo ut, vice quadam, ne poLes-
tatcm vinclo-? (|ui ab eo tenebauliir nuilctandi, exigcntibus merilis, Genovefa
abriperet, iiigrediens iirbem Parisiorum portam firmari praecepil. At ubi
per lidos intcniunlios rogis deliberatio purv.init, confcstiui ad liberandas
animas projjcrans direxit. » fCap. xxv.) La Vin de sainte Geneviève est du
vic siècle.
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par celle Vie, on est cii droit de se demander à quel litre Cliildéric

commandait dans Paris et pouvait y exercer la justice criminelle.

Ce commandement était enlièrement en dehors de son royaume,

qui ne dépassa jamais la Somme. Ce ne pouvait être qu'en vertu

d'une déléiiation ([u'il tenait soit de l'empire, soit des Romains

restés en Caule. Allié et frère d'armes d'Égidius, il aurait hérité de

ses allriljulions et comme lui exercé an nord de la Loire les fonc-

tions de maître de la milice.

La découverte du tombeau de Cliildéric près de Toiirnay en 1665,

par le savant Chifflet, a donné quelque consistance à cette hypo-

thèse. On trouva dans ce tombeau un grand nombre de pièces

d'or, toutes à l'efllgie des empereurs; puis, enire autres objets,

l'anneau du prince, avec l'inscription Childerici régis, et les débris

d'un ceinturon. Le nombre et la variété des médailles au coin

impérial prouvent combien était active la circulation monétaire

dans le petit royaume du prince salien, et que le monnayage y

appartenait exclusivement à l'empereur. L'anneau servant de cachet

avec l'inscription latine suppose l'exercice d'une autorité officielle,

qui se serait étendue sur les peuples de langue romaine. Car on ne

comprend guère l'usage de caractères latins parmi les Francs. On

a cru reconnaître dans le ceinturon l'insigne habituel qui distin-

guait les patrices et par suite les maîlres de la milice, et dont ils ne

se séparaient même pas dans le tombeau.

Ce ne sont là, nous ne faisons pas diftlculté de l'avouer, que des

présomptions et des conjectui'es. Pas un texte — il est vrai qu'au-

cune époque n'est plus pauvre en documents— ne donne à Childéric

le litre qui a été revendiqué pour lui. Mais ce titre rend compte de

tout un ensemble de faits qui demeurent sans lui d'une explication

difficile. Il conviendrait à coup sûr k l'allié d'Égidius et du comte

Paul, au vainqueur des Alamans, au fonctionnaire faisant acte

d'autorité dans la ville de Paris, au seul chef barbare qui, après la

disparition de l'empire d'Occident, soit resté fidèle au César de

Conslantinople. On ne s'étonnera pas qu'un roi barbare ait pu

revêtir la dignité qu'avaient honorée les services d'un Aétius et

d'un Égidius. Toutes ces dignités étaient devenues, à la fin de

l'empire, la proie des barbares. En Gaule même ou peut citer

l'exemple du roi des Burgondes, Gundioc, qu'une lettre du pape
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Hilaire iraile formellement de maître de la milice '. Gondelxiud, qui

créa un empereur, Glycécrius, était patrice, comme le fut aussi son

fils Sigismond. Il n'y a donc aucun empêchement de forme à ce que

Childéric ait été aussi bien partagé qu'un chef burgonde. On a vu

que celte nation avait lini par reconnaître l'hégémonie des Wisi-

golhs. A défaut de ces princes, le titre de maître de la milice ne

pouvait revenir à un plus digne qu'au dernier défenseur des popu-

lations gallo-romaines. Toute l'elation n'avait pas absolument cessé

entre la Gaule et l'empire. Nous savons (ju'une députation de Gallo-

Romains vint à Constantinopleen l'année 476 pour prier l'empereur

de ne pas souffrir que la Gaule fût soumise à Odoacre; à ce can-

didat si antipathique à la nation, il est vraisemblable qu'elle en

opposait un autre. Candidusisaurus, de qui nous tenons ces détails,

ne le nomme pas; mais il n'est pas impossible que le vceu des Gallo-

Romains ait, en celle circonstance, désigné le roi des Francs.

m
Clovis.

A Childéric succéda Clovis, en 481 . Nous n'avons pas à retracer

ici la carrière du conquérant de la Gaule. Assez d'autres l'ont fait

avant nous, qui n'ont presque rien laissé à glaner après eux. Nous

voulons seulement, nous renfermant dans les limites que nous

nous sommes tracées, essayer de préciser la nature des relations •

de ce prince avec l'empire.

Le premier document qui se présente à nous est la lettre fameuse

de saint Rémi à Clovis. D. Rouquet lui assigne, sans "raison plau-

sible, la date de o07 et la place avant la guerre contre les Wisi-

goths. Elle ne peut cadrer qu'avec le début du règne de Clovis,

quelque temps après qu'il a succédé à son père. Les conseils adressésM
par le prélat ne sauraient convenir qu'à un jeune homme qui n'a ^
pas encore fait ses preuves, et dont on se propose de guider

l'inexpérience par de salutaires avis.

1. Epist. Hilari papœ, ep. (Coll. -Aligne, Palrol. lat., l. LUI) : « Quantum
enim fîlii nostri virl inlustris, magislri militum, Gundiuci sermone indica-
tum est. »
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Elle rommencc ainsi : « La rf^iiommée nous apprend que vous

venez de prendre en main Tadminislralion militaire. Il n'est pas

surprenant que vous héritiez d'une dignité que vos ancêtres ont

exercée avant vous '. » L'interprétation de ces lignes soulève de

nombreuses diflicultés. Il est malaisé d'admettre qu'il s'agisse de la

succession au trône des Francs. Le prélat ne prendrait pas la peine

de féliciter Clovis d'avoir recueilli une couronne qui est héréditaire

dans sa famille. Il semble donc qu'il soit question d'une distinction

plus personnelle et qui ne lui reviendrait pas de droit. Le terme

d'administration militaire n'a jamais été l'équivalent de pouvoir

royal. La dignité de maître de la milice, que Clovis aurait héritée

de Childéric, conviendrait mieux à la démarche de l'évêque de

Reims et aux paroles dont il se sert. En effet saint Rémi n'a rien

à démêler avec le roi des Francs de Tournay, qui n'est pour lui

qu'un chef de barbares; aucun intérêt commun ne peut les rappro-

cher; aucune occasion de conflit ne peut les diviser. Cette démarche

s'explique, au contraire, si elle s'adresse à un dignitaire impérial,

dont l'autorité s'étend sur un domaine autrement vaste que celui du

roi salien -. Dans ce domaine est compris justement le territoire

de l'évêché. Saint Rémi parle au nom de son clergé, au nom de

tout le clergé de la province romaine, dont il est le représentant

vénérable, atln de sauvegarder ses intérêts, et d'établir en son nom

des relations amicales avec le nouveau dignitaire. On a remarqué

de plus avec raison que les termes de heneficiiun et de provincia

qu'emploie le prélat pour caractériser la nature des fonctions du

jeune prince, s'appliquent avec une rigueur et une propriété litlé-

rales à l'oflice de maitre de la milice, mais portent à faux et consti-

tuent un vrai contresens, si elles ne désignent que la royauté

barbare de Clovis.

Une pareille lettre, a-ton dit, ne peut avoir éié adressée à un

prince païen. Il n'y est question que des honneurs à rendre au

1. D. Bouquet, l. IV, p. 51 : « Rumor ad nos pervenit, adminisLralioneni
vos sccundum rei bellicse suscepisse. Non esl uovum ut cœperis esse, sicut

parentes tui sempei" fiicrunt... Et heneficium tiuim castum et lionestum esse
débet, et sacerdolibus tuis lionoreni debebis déferre, et ad eoriim consilia

semper recurrere. Qiiod si tibi bene cum illis convenerit,poiu'«c/rt tua meliiis

potest constare... l');etorium tuum omnibus paleal et nullus exinde tristis

excédât. »

2. Voir la note de Waitz [op. citât., p. 38) et les objections qu'il soulève.



126 L'EMPIRE ROMAIN ET LA MONARCHIE FRANQUE

clergù catholique cl do l'appui que le prince trouvera parmi ses

membres. Celle objection a quelque autorité, si Clovis n'est en eflel

pour saint Rémi que le roi de Tournay; elle perd toute sa valeur

si saint Rémi voit en lui un dignitaire impérial. Clovis dans Texer-

cice de sa charge aura tous les jours à traiter avec les clercs et les

évêques, qui, à tilrc de sujets de l'empire, relèvent de lui. Il élail

de bonne politique, de la part de saint Rémi, de signaler au jeune

prince l'influence considérable exercée par ce clergé sur les provin-

ciaux et de lui prescrire des ménagements dont son auloiité ne

pouvait que se bien trouver. L'avenir se chargea de vérilier la jus-

tesse des observations du prévoyant prélat.

Si Clovis avait reçu de l'empereur quelque titre lui donnant

autorité sur les Gallo-Romains, comment s'expliquer les entreprises

du roi franc sur la province confiée à ses soins? Quel intérêt le

gouverneur avait-il à conquérir ses administrés, le pasteur à se

retourner contre le troupeau? Nous répondrons que Clovis prenait

le pouvoir dans des conditions qui n'étaient rien moins que régu-

lières et normales. Reaucoup des anciens officiers de Farmée

i"omaine devaient avoir réussi, grâce à l'anarchie de la Gaule, à se

procurer une réelle indépendance. Les cités gallo-romaines elles-

mêmes, dans l'intérêt de leur sécurité, devaient favoriser l'établis-

sement de ces souverainetés provisoires. Le premier besoin des

sociétés parvenues à un certain degré de civilisation est de garantir

la vie et les biens de leurs membres. A la disparition d'une autorité

publique efficace répond l'éclosion spontanée d'auloi'ités locales,

capables de se substituer dans une certaine mesure au pouvoir

central. Le régime féodal à la fin du ix'' siècle et au x'' n'a pas eu

d'autre origine. Le type de ces souverains locaux et le plus redou-

table pour Clovis fut ce Syagrius, hls d'Égidius, qui, d'après Gré-

goire de Tours, exerçait dans la ville de Soissons un pouvoir royal '.

Nous le connaissons par trois lettres de Sidoine Apollinaire ^

1. Grégoire de Tours, lib. II, cap. xxvii. Frédégaire lui donne le litre de
palricius. Les historiens sont embarrassés pour caractériser par un terme
d'usage une autorité sans précédent et sans équivalent.

2. Lib. II, ep. i; lib. V, ep. 5; lib. YIII, ep. 8. L'interprétation de M. de
Pcliguy, qui suppose (jue le destinataire fut, non le Syagrius de Grégoire de
Tours, mais Egidius, ne peut pas se soutenir. Le texte d'une de ces lettres :

« Cum sis consulis pronepos, idque per virilem siiccessionem », prouve qu'il
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L'c^vôqtic de Clermont gourmande la paresse ou rindilïérencc de

son correspondanl, qui, trop oublieux des Iraditions glorieuses de

sa famille, néglige les affaires publiques et n'est occupé que d'agri-

culture et du soin d'augmenter son patrimoine ^ Dans une autre

lettre, certainement postérieure, Sidoine nous signale les causes de

la popularité personnelle et de l'intluence de Syagrius, qui proba-

blement, touché des malheurs de sa patrie, s'est départi de son

indilVérence et s'apprête à jouer un rôle important. « Rien ne peut

décrire ma stupeur en voyant avec quelle facilité tu t'es assimilé la

onnaissance des dialectes germaniques. Je ris en pensant à ces

bai-bares qui, en ta présence, craignent de commettre en leur langue

un barbarisme. Les vieux Germains s'étonnent quand tu leur inter-

prètes les instructions latines et te prennent pour arbitre de leurs

différends mutuels. Tuapparais auxBurgondes, qui ont cà débrouiller

l'obscurité des lois, comme un nouveau Selon. On t'aime, on te

recherche, on te réclame. Tu es aimé, choisi; tu décides, on

l'écoute -. » Un tel homme, héritier tlu plus grand nom de la Gaule,

estimé pour les services ivndus par ses aïeux et pour ses qualités

personnelles, populaire parmi les barbares, initié à leurs mœurs et

à leur langue, n'avait qu'à vouloir, dans cette époque d'anarchie,

pour conquérir le premier rang. Sans doute il s'abandonna à sa

fortune, puis(jue, désertant sa villa de Taïonnac, nous le trouvons

.1 Soissons, qui avait été aussi la résidence de son père. En s'atta-

quant à lui, Clovis n'entreprenait rien contre l'empire, puisque

Syagrius n'était revêtu d'aucune dignité officielle et ne devait son

autorité qu'à son nom, à ses mérites et à l'usurpation. Il était

suspect à Clovis par cette influence même qu'il exerçait sur les

Romains et aussi par les relations amicales qu'il entretenait avec

s'afîissait bien du petit-fils d'Afranius Syasrius et uun de son fils. Sidoine Apol-

linaire est très exact dans ses généalogies.

1. Lib. VIII, ep. 8: « Die, gallicanae dos juventutis, qiiousque tandem rura-

liinn operuin negotiosus urbana fastidis? Quid Serranoruœ femnliis et Camil-

lorum, cuui regas sLivain, dissimulas oplare palmatani? Parce tantum in nobi-

lilalis invidiam ruaticari. Redde te pairi, redde te patria?. »

2. Lib. V, ep. 5 : « yEstiniari minime polest quanto mibi ceterisque sil

risui, quolies aiidio qiiod, te prœsente, formidet facere lingua; sua; barbarus

barbarismiim. Adstupet tibi epislolas interpretanti curva Germauonim senectus

et negotiis mutuis arbitrum le disceptatoremque dcsumit. Novus Burgun-
dionum Solon in legibus disserendis... amaris, frequentaris, expeteris. oblectas,

eligeris, adhiberis, decernis, audiris. »
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les Burgondos, ennemis cic la monarchie franque. Dans tous les

cas, il se Iroiivait, au début tle la carrière de Clovis, le seul concur-

rent sérieux que celui-ci pût rencontrer, capable de Iraverseï

l'exécution de ses desseins et dont il eût iiilérêt à se débarrasser.

De là la défaite de Syagiùus et la conquête de Soissons.

Elle fut suivie de celle de beaucoup d'autres villes. Cette soumis-

sion du pays romain jusqu'à la Seine, puis jusqu'à la Loire n";i

nulle part, dans les historiens, le caractère d'une lutte entre l'élé-

ment barbare et l'élément romain. Procope fait entendre qu'elle

fut le plus souvent le résultat de traités particuliers, conclus entre

les deux parties, sur le pied de l'égalité, « de telle façon que les deux

nations n'en tirent qu'une ». Ce n'est pas à dire que Clovis ne sou-

tint aucune guerre pendant cette période de sa vie. Grégoire de

Tours dit formellement le contraire '. Si les populations paraissent

lui avoir été en général bienveillantes, il n'en fut pas de même des

chefs de troupes qui s'étaient rendus indépendants dans les villes et ne

se laissèrent pas déposséder sans résistance. Mais, après ses victoi-

res, les soldats romains se joignirent sans opposition aux troupes

barbares, dont ils augmentèrent singulièrement la force et la soli-

dité. Ils conservaient encore, au temps de Procope, leur costume et

leurs étendards particuliei's -. La Gaule romaine se donna à Clovis,

d'abord parce qu'il respectait les prêtres et la religion catholique,

observant sur ce point les conseils très politiques de saint Rémi
;
puis

parce qu'elle ne voulait pas tomber sous le joug des ariens, Wisi-

goths et Burgondes. Loin d'être hostiles à la domination de Clovis,

les populations se sentaient portées vers lui d'un amour extraordi-

naire et le désiraient avec passion pour maître. Ce sont les termes

mêmes dont se sert Grégoire de Tours ^ Elles sentaient en lui un

protecteur capable d'imprimer la terreur à leurs ennemis et sym-

pathique à leur religion. En dehors des qualités personnelles de

Clovis, il dut son Iriomplie définitif, si rapide et si complet, moins

1. Grég. de Tours, lib. H, cap. xxvii : Mulla deinde bella victoriasque
fecit. »

2. Procope, de Dello Goihico. lil). 1.

3. Grcg.de Tours, lil). Il, cap. xxiii : » Cum jam lerror Francorum resonarel in

his partibus et omneseum aniorc desiderabili cuperent regnare. » Gap. xx.xvi.

« Multi jam tune ex Galliis liabere Fraucos dominos summo desiderio
cupiebanl. •
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encore à ses armes qu'à la conjuration des évêques en sa faveur et

à la complicité des populations catlioli(]ues.

Il importait peu au souverain de l'Orient, l'empereur Anastase,

h quel titre Clovis gouvernait la Gaule. L'empire avait depuis long-

temps fait le sacrifice de ces provinces. Mais ce qu'il tenait à sauve-

garder, c'était son droit de suzeraineté sur des populations qui

avaient jadis obéi à ses fonctionnaires. Ces populations s'étaient

détournées de Rome et avaient rompu tout lien avec elle, parce que

Rome appartenait à des maîtres barbares, d'abord à Odoacre, puis

àThéodoric. Malgré l'appareil dont s'environne le roi des Ostro-

golhs, malgré l'investiture solennelle dont il se réclame, malgré sa

prétention à. restaurer une administration toute romaine et à re-

constituer l'empire d'Occident, il ne parvient pas à rallier les Gallo-

Francs et à leur faire accepter son patronage. Leurs respects et leurs

sentiments de déférence vont droit à Constantinople et à l'empe-

reur d'Orient. C'est lui qu'ils reconnaissent comme le maître officiel

du monde, comme le soleil « dont les rayons pénètrent et réchauf-

fent les parties les plus lointaines de l'Occident ». Aussi bien le

souverain franc trouvait-il son compte à cette substitution d'obé-

dience. L'ambition de Théodoric de refaire l'ancien partage d'Occi-

dent et de rétablir à son profit l'ancienne unanimité choquait les

sentiments d'indépendance de Clovis. Son orgueil, celui de ses

sujets, s'offensait de la subordination exigée de lui par un barbare,

qu'il regardait comme son égal. Cet orgueil n'était point froissé, au

contraire, de relever de la suzeraineté de l'empire, suzeraineté

commune aux deux princes barbares et qui les plaçait de niveau,

suzeraineté commode et peu exigeante, trop lointaine pour exercer

une action réelle sur les affaires du royaume et qui se contentait

des manifestations extérieures d'une déférence toute diploma-

tique.

L'empire, de son côté, à défaut de domination directe sur les pro-

vinces séparées, tenait d'autant plus à ces marques de vassalité, qui

faisaient illusion à son impuissance et ménageaient ses droits.

L'empereur Anastase, le vigoureux vieillard qui succéda à Zenon,

travailla de tout son pouvoir à rétabhr les liens rompus avec l'Occi-

dent sous le règne de ses prédécesseurs. Ce rôle semblait naturel-

lement dévolu au roi des Ostrogoths, aux termes de la commission

Gasql'et. 9.
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que tenait Tliéodoric de la libéralité de Zenon. Mais Anaslase se

défiait de rambilion et des talents de ce barbare, tout imprégné de

culture romaine, qui, sous le titre de roi, parlait et agissait comme

un collègue. Il crut de bonne politique de chercber à contrarier ses

plans, de favoriser et d'exciter les sentiments de rivalité et de

jalousie que nourrissaient contre le maître de Rome les souve-

rains barbares de l'Occident. Il s'efforça de les rattacber directe-

ment à lui, au lieu de seconder les projets de médiatisation de

Théodoric. Il réussit pleinement avec les Burgondes et les Francs,

non sans exciter le sourd mécontentement du roi des Ostrogolbs.

On connaît les lettres écrites à l'empereur Anastase par l'évêque

Avitus, au nom de son maître Sigismond. On s'est souvent étonné

des termes d'obséquieuse flatterie, et de servilité ingénieuse qui se

pressent sous la plume du secrétaire royal. La reconnaissance

envers l'empereur, l'assurance d'une inébranlable fidélité, gagne-

raient, ce semble, à s'exprimer plus librement, sans tout ce luxe de

protestations adulatrices. « Mon peuple est le vôtre; j'ai plus de

joie à vous servir qu'à lui commander. Mes aïeux ont toujours

prisé plus haut les titres qu'ils tenaient des princes que ceux qu'ils

recevaient de leur naissance. Nous paraissons gouverner nos sujets,

en réalité nous estimons n'être que vos soldats. Par nous, vous

administrez ces royaumes éloignés; notre patrie est votre empire.

Plus loin nous sommes possédés par vous, mieux s'affirme la puis-

sance de la république*. » Ce ton, cette redondance, nous ont tou»

jours paru quelque peu atïectés et hors du naturel. Ils donnent la

note d'une situation particulière. Ils s'expliquent, dans une certaine

mesure, par la position hasardée et critique du royaume burgonde,

placé entre d'aussi redoutables voisins que les Francs et les Ostro-

goths. Le besoin d'une protection efficace provoque chez les Bur-

gondes une évolution analogue à celle que nous observons chez les

Francs. Ils se détournent de Rome et sollicitent le patronage de

Byzance. Ce changement est de date récente. Gundiocet Gondebaud

tenaient leurs titres de la chancellerie d'Occident. Le dernier même
se crut un moment assez puissant pour créer de sa main un empe-

reur, que ne reconnut pas la cour d'Orient. Le même Gondebaud,

1. D. Bouquet, t. IV, p. 55 et o6, ep. 10 et H.
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revenu auprès des siens, dans sa nation, se refuse à l'obédience

d'Odoacre et de ïhéodoric et sollicite de relever directement de

l'empereur de Conslanlinople. Il s'assure, comme son (ils Sigis-

mond, ce patronage désiré par la collation des dignités auliques de

Byzance. Cette hostilité des Burgondes et des Ostrogotlis s'accusa

surtout après la conversion de Sigismond au calliolicisme. Elle fut

interprétée comme une menace à son adresse par Théodoric, qui

restait, par la force des choses, le représentant du dogme arien

parmi les barbares. La reprise des rapports directs de la Burgondie

avec l'empereur, sans souci de l'intermédiaire du souverain de

l'Italie, acheva de l'indisposer gravement. Sigismond ne manque

pas de signaler à l'empereur celte jalousie et cette rancune de Théo-

doric. Il l'accuse d'arrêter les messagers qu'il envoie à Constanti-

nople et d'intercepter ses lettres à Anastase, pour essayer de faire

douter l'empereur de son zèle et de sa reconnaissance '

.

L'intention évidente de soustraire à la domination de Théodoric

l'ancienne préfecture des Gaules et de renouer directement avec

les rois barbares de l'Occident apparaît nettement dans la politique

inaugurée par Anastase avec les souverains burgondes. Elle nous

éclaire sur les relations du même empereur avec le roi des Francs.

On sait qu'après l'heureuse issue de la guerre des Francs contre lés

Wisigoths, l'empereur se hâta d'envoyer à Clovis les codicilles du

consulat et les insignes du patriciat. Mais cette brusque démarche,

ce témoignage subit de satisfaction, s'expliquent mal sans des rela-

tions antérieures. Malheureusement l'indigence des documents

contemporains ne permet pas d'en préciser l'origine, sinon la na-

ture. Alcimus Avitus, le secrétaire des rois Gondebaud et Sigis-

mond, Cassiodore, le secrétaire de Théodoric, ont sauvé, grâce au

mérite littéraire de leur collaboration, la correspondance de leurs

souverains. Clovis n'a pas eu la même fortune; il n'est rien resté

des archives de la chancellerie franque. L'ingénieux abbé Dubos,

qui a gâté par des hypothèses aventurées tant de vues profondes sur

l'élabhssement des Francs en Gaule, a cru trouver des preuves de

1. D. Bouquet, t. IV, p. ."iG, ep. 12 : « Nisi aditum conalibus nostris obex
interjecta suspenderet, jam omne profecto verbum inundo venerabile, responsa
polius quam oracula deslinasset. Nec tam remorando mihi tantum nocuit

quantum iuvidil femulus livor. »
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l'intimilé d'Aiiastase avec Clovis dans la fameuse lettre d'Avitus

au roi des Francs, à l'occasion de son baptême. A la fin de ce docu-

ment, il est question d'une négociation obscure qui a trait à un cer-

tain Laurentius. Ce personnage , envoyé par le roi Gondebaud

comme ambassadeur à la cour de Byzance, s'était attaché à la for-

tune d'Anastase, qui l'éleva à de hautes fonctions, puisqu'Avitus le

traite de vir inhtster. Le roi des Burgondes, mécontent de celte dé-

fection, gardait son fils en otage. C'est de ce fils que Laurentius

réclamait la restitution h son ancien maître; pour mieux faire réus-

sir sa négociation, il se serait servi de l'entremise de Clovis.

L'épître d'Avitus contient la réponse favorable de Gondebaud au

roi des Francs. Si la lettre d'Avitus est authentique dans toutes ses

parties, la conjecture de Dubos est inattaquable. Nous aurions la

preuve formelle de relations entre les Francs et l'empire d'Orienl,

dès 496. Le premier, croyons-nous, Péligny a fait remarquer le

défaut absolu de liaison et de cohérence entre le commencement et

la lin de ce document. Il a insisté non moins heureusement sur

la ditférence profonde du ton et du langage dans ces deux parties.

Il conclut que le début de cette lettre célèbre a bien pour objet de

féliciter Clovis de sa conversion, qui est un sujet de joie et de

triomphe pour tous les catholiques ; mais que la fin n'est qu'un

fragment ajouté par un copiste d'une lettre du même Avitus à l'em-

pereur Anastase. Certaines expressions sont incompatibles avec la

situation de Clovis en Gaule, mais s'appliquent exactement et litté-

ralement à la dignité impériale; elles sont du reste empruntées au

formulaire habituel dont se sert Avitus quand il écrit au nom de

son maître à l'empereur d'Orient*. Gondebaud ne pouvait dire à

Clovis : « Roi de ma nation, je ne suis que votre soldats » Il le dit,

au contraire, plus d'une fois à l'empereur. Enfin nous savons, par

d'autres lettres d'Avitus, que la négociation relative au tîls de Lau-

rentius fut conduite directement et sans intermédiaire. Il faut

1. Par exemple : < In apice rerum omnium gubcrnacula conlinente, non
minus eminet sancUtas quam poleslas. » « Dirigi ad vos. Laurenlii fiiium

Ijrinclpuli orarulo juberetis. » El cette autre : « Constat vos esse que com-
munis uno solis jubare omnia performentur. Vicina quidem plus gaiident la-

mine, scd non carent remoliora fiilgore. »

2. « Qiiod apud Dominum nieum, sua; quidem gentis Regem, sed militem
vestrum, obtiniiisse me suggère. »
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donc renoncer à faire usage, dans cette discussion, du document

invoqué par Dubos. L'entente d'Anastase avec Clovis, tout la fait

pressentir; aucune pièce authentique ne la démontre.

Toutefois l'envoi du diplôme du consulat au roi des Francs,

rapproché de la politique pratiquée par Anastase en Burgondie,

sulTit sans autre preuve. Celte faveur enviée et rare ne saurait être

que la récompense d'un service; ce service n'est autre que la ruine

de la monarchie des Wisigotiis. La défaite d'Alaric II atteignait en

effet du même coup son allié et son parent Théodoric. Maîtres de la

Provence, les Ostrogolhs donnaient la main aux Wisigolhs, domina-

teurs de l'Espagne et du midi de la Gaule. Les deux branches des

nations gothiques, depuis si longtemps séparées par le hasard des

guerres et des alliances, avaient fini par se rejoindre. On pouvait

craindre que la prédiction de l'aïeul d'Alaric II ne se vérillàt : que « la

Romanie, comme s'exprime Jornandès, ne devînt la Gothie », et que

César Auguste ne reparût dans la personne de Théodoric. L'em-

pressement du roi d'Italie à s'emparer de la tutelle des enfants de

son parent, mort à Veuille, à défendre les débris de leur patri-

moine et à gouverner pendant plusieurs années les deux royaumes,

justifie amplement les défiances et les appréhensions de l'empe-

reur. Clovis travaillait donc indirectement pour les intérêts de lem-

pire en combattant les Wisigoths et les Ostrogoths confédérés. Il

était en Occident le soldat d'Anastase '. Bien que les textes n'en

disent rien, nous croyons à un pacte formel d'alliance entre les

deux souverains, qui avaient à redouter le même ennemi. En elfet,

au moment où, les Wisigoths vaincus, Théodoric se découvre et

déclare la guerre à Clovis pour sauver la famille d'Alaric II, Anas-

tase à son tour sort de sa neutralité. Il rompt l'unanimité factice,

maintenue diplomatiquement entre Rome et Byzance. « Il envoie

Romanus, comte des domestiques, et Rusticus, comte des scholaires,

avec cent navires, autant de dromons et huit mille soldats de débar-

quement, pour ravager le littoral de l'Italie et s'emparer de Ta-

rcnte..., victoire déshonorante, ajoute le chroniqueur, exploit digne

1. Remarque/- (lu'AnasLase, clans ses lettres, prend le titre de Francicus :

'< Imperator Ca,'sar Flavius Anastasius, plus, felix, victor, semper augustus.

G.jrmanus inclylus, Francicus inciytus, Sarniaticus inclytus, pater patriœ. •>

Ce titre n'est pas indifîérent. Il marque qu'Anastase se flattait d'avoir ramené
les Francs à l'empire.
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d'un pirate, puisque des Romains s'attaiiuaienl à des Romains '. »

Cetle divei'sion sauva Clovis des vengeances du roi des Ostrogolhs,

qui ne put porter tout son effort en Gaule, et dut s'arrêter devant

cette manifestation hostile. La cérémonie de Tours et les marques

éclatantes de la faveur impériale vinrent à point pour donner à la

victoire du roi des Francs toute sa signification. Anastase récom-

pensait par les honneurs du consulat le rival heureux de Théodoric,

l'allié destiné à le tenir en échec. Il montrait au monde que l'em-

pire n'avait pas perdu sa force et sa puissance d'expansion, puis-

qu'une province, considérée par beaucoup comme définitivement

perdue, rentrait dans l'unité romaine. Clovis fut donc admirable-

ment servi parles circonstances. Les intérêts de la catholicité et les

intérêts de l'empire se trouvaient d'accord pour favoriser sa domi-

nation sur toute la Gaule.

IV

Les titres byzantins des rois francs.

La suprématie théorique que les empereurs de Ryzance conti-

nuèrent si longtemps à s'attribuer sur les jeunes royaumes bar-

bares de l'Occident, s'exprimait par des titres empruntés à la hiérar-

chie des dignités auliques. Rois et souverains pour leurs sujets, les

princes francs, burgondes, goths, aux termes des protocoles de

chancellerie, paraissaient les subordonnés du prince, héritier d'Au-

guste et de Constantin. A cette fiction diplomatique les deux parties

trouvaient avantage. L'empereur, fort du droit traditionnel, se te-

nait toujours une porte ouverte en vue de revendications futures, au

cas où il pourrait mettre une puissance effective au service de sa

légitimité. Ainsi en usa Justinien à l'égard des successeurs de Théo-

doric et de Genséric. Les princes barbares recevaient avec empresse-

ment ces dignités offertes et les sollicitaient à l'envi, soit que Cons-

tantinople fût encore reconnue comme la source de tout droit vis-

à-vis des provinces qui avaient fait autrefois partie de l'empire, soit

l. Chron. Marcellini comitis, ad onn. 508.
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que ces dignités créassent aux barbares un titre régulier pour exiger

l'obéissance des anciennes populations romaines-. Parmi les appel-

lations les plus fré(iuemment usitées pour traduire ces relations des

royaumes barbares avec l'empire, nous remarquons, en ce qui con-

cerne les rois mérovingiens, les litres de vir inluster, de consul, de

patrice et de fils des Césars.

1" VlR INLUSTEU

Tous les diplomalistes et tous les érudits qui se sont occupés des

origines de notre histoire se sont jusqu'à ce jour accordés pour at-

tribuer aux i-ois fi-ancs de la première race le titre de vir inhister,

qu'on lit en abrégé sur la plupart de leurs diplômes et de leurs

lettres.

Si l'on consulte \Si Notitia dignitutum, on voit que ce titre, le plus

élevé de la hiérarchie officielle, précédait immédiatement ceux de

clarissimus et de speetabilis. Il n'était donné qu'aux chefs des grands

services âapalatium et dans les préfectures provinciales aux préfets

du prétoire et aux maîtres des deux milices. Dans la préfecture des

Gaules, qui comprenait l'Espagne, les sept provinces et la Bretagne,

le vicaire qui gouvernait chacun de ces diocèses n'avait droit qu'au

speetabilis. On convient généralement que Clovis et ses successeurs

furent autorisés à prendre le vir inluster, après que l'empereur

eut accordé au chef de la dynastie quelqu'une des dignités qui

comportaient celle appellation honorifique, la maîtrise de la milice,

le consulat ou le patriciat. L'oclroi du vir inluster impliquait donc

la reconnaissance par l'empereur de l'autorité exercée par le prince

franc en Gaule et ratifiait la légitimité de ses conquêtes. C'était la

marque du lien qui rattachait encore théoriquement àByzance l'an-

cienne préfecture des Gaules. Clovis et ses successeurs portent le

vir inluster, comme Théodoric, roi des Ostrogoths, comme les rois

wisigolhs et les rois lombards prennent le titre de Fluvii '.

Tout récemment un érudil d'une haute compétence paléogra-

1. Mabillon, De lie diplom., lib. Il, cap. m. — Du Gange [Glossar. ad illus-

tres): - Quod Ghiodovœus, acceptis ab Anastasio consulis dignitatis codicillis,

inlusiris titulum, qui cunsulibiis, ceterisque summis magistratibus compe-
tebal, tanquam consul et imperii offîcialis sibi adscripserit. »
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pliique, M. Julien Havet, a rouvort une question que Ton croyait fer-

mée; il s'est inscrit en faux contre une thèse unanimement acceptée

et s'est fait fort de la ruinera « Je crois, dit-il, qu'aucun mérovin-

gien n'a porté le titre de vir inluster, qu'aucun diplôme authen-

tique d'un roi de la première race ne contient les mots : re.r Franco-

rum, vir inluster, et que si tous les éditeurs ont lu et imprimé ces

mots, tous les éditeurs se sont trompés et ont mal In. »

La conviction de M. J. Havet est fondée sur l'élude exclusive des

diplômes originaux. Nous résumons en quelques mots l'argumenta-

tion de l'auteur. Environ quatre-vingt-dix diplômes des rois méro-

vingiens sont parvenus jusqu'à nous, avec des caractères certains

d'authenticité; trente-sept seulement sont des originaux. Parmi

ceux-là, cinq, par suite de mutilations, ont perdu la formule initiale.

Vingt-deux portent, après les mots rex Francorum,, l'abréviation

r. i.'il. ou V. inlt. Dix, à la place de cette abréviation, portent les

mots viris inlustribus. Dans aucun des diplômes tenus pour authen-

tiques, on ne lit en toutes lettres vir inluster. La conclusion est

claire : « Dans nos trente-deux diplômes, dit M. Havet, nous avons

dix exemples certains de rex Francorum viris inlustribus et pas un

exemple de rex Francorum, vir inluster; donc, jusqu'à preuve du

contraire, rex Francorum v. inl. doit se lire : rex Francorum viris

inlustribus. Cette raison est si simple et si péremptoire, qu'elle

pourrait presque dispenser d'en donner d'autres. » Ainsi, dans les

formules des diplômes mérovingiens, le litre de vir inluster ne s'ap-

pliquerait jamais au roi lui-même, mais toujours aux fonctionnaires

et aux agents, à qui s'adresse l'inslruclion royale.

La nouveauté de cette thèse, la simplicité et l'appareil logique du

raisonnement ont produit une vive impression dans le monde des

diplomalistes et des érudils. Des travaux ont paru-,prenant parti pour

ou contre la thèse de M. Havet. Notre devoir est de les résumer et

de donner sur les arguments produits notre opinion personnelle -.

1. Questions mcrovinç/lennes : La formule N. rex Francorum v. inl., par Julien
Havot. (Champion, 1885.)

2. Nous citerons pariui ces travaux : M. Pireune, La formule N. rex Fran-
corum V. inl. — H. Bresslau, Der Titel der merovinr/er Koniije. (Neues Archive,
12'-- B. Zweites Hefl.) — B. Krnsch. {Hisl. Zeitschr., i. LV, 1886, p. 284.) — D'Ar-
bois de Jubainvillc [Rev. crit., juillet 1885). — J. Havet. Réponse de M. Havet
aux articles de MM. Pirenne et Bresslau. [Bibl. de VÈc. des Chartes, 1887, I.)
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Les propositions de M. Havet se heurtent à deux sortes de diffi-

cultés, les unes d'ordre paléographiquc, les autres d'ordre histo-

rique.

Tout d'abord rien n'est plus délicat que de déterminer d'une ma-

nière sûre le degré d'authenticité qu'on doit accorder aux docu-

ments mérovingiens. On peut se faire une idée des difficultés et des

périls d'une telle recherche, en constatant que M. Havet repousse

sept ou huit diplômes acceptés sans hésitation par M. K. Pertz, et

qu'il en réclame, au contraire, comme vrais deux ou trois relégués

parmi les spuria par l'érudit allemand.

M. Havet compte dix diplômes où la lecture viris iiilustribus se

substitue certainement à celle de vir inluster. Et il ajoute : « La

règle la plus élémentaire et la plus évidente de la critique paléogra-

phique est que, pour lire une abréviation dont le sens est douteux,

il faut se guider sur les exemples analogues où l'abréviation est

remplacée par un mot en toutes lettres. » La règle est en efïet pru-

dente, bien qu'elle ne soit pas absolue. Mais, dans l'espèce, tous les

paléographes sont loin d'être d'accord sur la lecture proposée par

M. Havet pour les dix diplômes en question. M. Pirenne, par exem-

ple, remarque que, de ces dix diplômes, le n° 40 de l'édition Le-

tronne porte seul en toutes lettres viris inlustribus; six ajou-

tent au nom royal une abréviation qui ne peut que se lire de

même; trois portent l'abréviation accoutumée vir inl. Jusqu'ici

M. Havet est seul à y découvrir des signes abréviatifs qui autorisent

sa lecture. Au moins conviendrait-il de les ranger parmi les dou-

teux qui ne sauraient entrer en ligne de compte.

Le n" 40, qui porte, seul de cette série, le viris inlustribus en toutes

lettres, nous semble précisément le plus suspect de tous. Nous

voyons en eiïel, dans l'adresse, qu'il s'applique aux employés des

douanes de Marseille, qui ne semblent pas, quoi qu'on dise, avoir

été, à l'époque mérovingienne, d'assez grands seigneurs pour avoir

droit à pareil honneur. Peut-être, comme le croit Sickel, a-t-on

alTaire ici à une inadvertance de copiste. Nous savons combien il

convient d'être sobre d'appréciations de ce genre, toujours com-

modes pour sortii- d'embarras. Mais encore nous semble-t-il bien

hardi de faire de ce diplôme si critiqué le diplôme type de la série.

Tous les paléographes, au contraire, seront d'accord sur ce point
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que r. inl. n'a jamais pu être l'aljrôviation de viris inlustiibus. Viris

inlitstribus s'abrège régulièrement en viris inlhus, v. inlbm, comme

on le voit dans plusieurs des diplômes compris dans les dix que

cite M. Havol. Partout, au contraire, où on lit r. iui, il est de néces-

sité de traduire par le singulier et non par le pluriel K Témoin,

dans les signatures des actes, le r. inl. qui s'ajoute à un nom propre

déterminé.

M. Sickel a établi les règles les plus sûres de la diplomatique

mérovingienne ^ Tout diplôme, enseigne-t-il, se compose de deux

parties, le protocole et le texte. Le protocole comprend l'invocation,

le nom du souverain et son titre. Le texte débute par l'adresse,

c'est-à-dire par les noms et qualités des personnes qu'avertit

l'instruction royale. Ces deux parties se distinguent, d'abord, par

la place occupée par l'une et par l'autre, le protocole remplissant

d'ordinaire la première ligne et laissant le texte à distance; puis

par récriture, les caractères allongés étant réservés au protocole

et les caractères cursifs au texte, et par conséquent à l'adresse qui

fait corps avec lui. Or, tandis que, dans tous les diplômes qui au

nom du roi joignent l'abréviation v. inl., tous les mots sont écrits

en lettres allongées et font clairement partie du protocole, dans

tous ceux où l'abréviation doit se lire viris inlustribus, et qui ne

soulèvent aucune difticulté d'authenticité et de rédaction, ces carac-

tères sont d'une écriture différente, en cursive, comme le texte dont

ils font partie intégrante. Un seul diplôme fait exception à cette

règle, le n° 39 de Letronne, qui, dans son isolement, ne peut faire

preuve ^

C'est donc se hâter beaucoup que d'annoncer, comme consé-

quences delà découverte de M. Havet, le bouleversement des règles

de diplomatique établies par Sickel; à savoir, que le v. inl. doit

être considéré comme faisant partie du texte, non du protocole, et

que l'écriture allongée n'était pas, à l'époque mérovingienne, exclu-

sivement réservée au protocole. C'est ériger l'exception en règle et

supposer acquis ce qui est à démontrer *.

1. C'est un des points sur lesquels insiste le plus M. Bresslau dans sa réfu-

tation de la thèse de M. Havet.

2. Acta regut/i et imperatorum karoUnorwn.
3. Voir Pirenne, p. 6 et 1.

4. D'Arbois de Jubainville {Revue critique, juillet 1885).
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M. Havef ne s'est occupé que des diplômes qui existent dans les

archives en originaux. Le plus grand nombre nous est connu par

des copies, d'ailleurs très anciennes. Parmi ces diplômes, il en est

toute une catégorie où le v. inl. ne peut se comprendre que s'il se

rapporte au souverain : tels sont ceux où, après le protocole

iV. rer Francoruni r. inl., se lit le nom des agents auxquels

s'adresse le roi et qui sont eux-mêmes dans le corps du texte

qualifiés iVillnstres. Il est inacceptable que l'adresse soit répétée

deux fois dans le même document. De plus, si on lit avec attention

ces diplômes, on remarque que la qualité iVinlustres s'applique, non

à tous les agents, comme le ferait supposer la lecture initiale viris

inlustribus, mais seulement à une partie d'entre eux, spécialement

tlésignée. Voici en effet un diplôme de Dagobert. Dagobert, roi des

Francs, vir itilustpr. — A tous nos pères apostoliques les seigneurs

évêques et nur hommes illustres les ducs, et aussi nu magnifique

comte Chanulfetà tous nos agents, dans les temps présents et futurs.

Le titre dHnlustres n'esl donné, dans ce document, ni aux agents, ni

au comte qui est gratifié personnellement du titre de magnifî.cus,

ni aux évêques, qui dans les formules mérovingiennes ne portent

jamais, croyons-nous, le nom d'inlustres, mais seulement aux ducs.

Le V. inl. du protocole ne saurait donc s'appliquer indistinctement

à tous ces personnages; il doit se lire vir inluster et se rapporter

à Dagobert '. On pourrait multiplier les formules du même type.

Il faudrait donc, à notre sens, admettre que les rois francs ont

porté le titre d'inlustres en même temps que les principaux fonc-

tionnaires du royaume, c'est-à-dire que leurs sujets. M. Havet y

répugne si fort, qu'il fait de cette conclusion obligée un des argu-

ments favoris à l'appui de son opinion. « Si ce titre, dit-il, appar-

tenait aux fonctionnaires, sujets du roi, est-il croyable qu'il appar-

d. Dans D. Bouquet, il porte le n" 22, et dans PL-rtz, le n" 13. i< Dagobertus,

rex Francorum. v. ial. — Apostolicis patribus nostris, domnis episcopis et

inlustribus viris ducibus, ilemque niagnifico comiti Chanulfo, vel omnibus
agentibus tune prîPsenlibus quam et futuris temporibus. » Voir le n» 79 :

« Clodovius, rex Francorum, v. inl. — Cum nus in Dei nomine Lusarca in

palatio uoslro una cum apostolicis viris... Sigifredo Constantino, Gribonc et

Ursiniano episcopis, nec non et inlustribus viris Ragnoaldo, Nordebertho. »

Rapprocher la formule de Lindenbrog, n" 38 : « Ille rex, vir inluster, dominis

sanctis et venerabilibiis, in Christo patribus, omnibus episcopis, vel omnibus
abbatibus, seu et inlustribus viris, ducibus, comitibus, vicariis, centenariis vel

omnibus agentibus. »
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tînt en même temps au roi? » Mais l'auteur lui-même fait bonne

justice de cet argument, puisqu'il admet dans la seconde partie de

son c'tude que la formule rex Franconnu, vir. inluster se lit en toutes

lettres dans les diplômes carolingiens. Or, si la qualité iVinluster

ne comporte pas une dignité assez haute pour qu'un roi mérovin-

gien ait daigné s'en revêtir, s'imagine-t-on que Pépin et Cliarle-

magne aient pu s'en contenter? Peut-on les supposer moins sou-

cieux de leur prestige que les obscurs descendants de Dagobert

auxquels leur dynastie se substituait? Étaient-ils princes à faire

assez bon marché de leur dignité royale, pour se parer d'un titre

avili qui ne les distinguait plus de leurs sujets * ?

Nous croyons du reste que cette similitude de titres n'est qu'ap-

parente. Le titre LVinhister des rois francs leur donnait une

place dans la hiérarchie des hauts dignitaires de l'empire. Les viri

inlustres, fonctionnaires delà cour mérovingienne, n'avaient rien de

commun avec la chancellerie hiipériale de Byzance. Les termes

honorifiques étaient les mêmes, mais le sens qu'y ajoutaient les

contemporains était tout différent. Les souverains de la Gaule, dans

l'organisation de leurs services administratifs et dans la distribution

de leurs dignités auliques, ne firent guère autre chose que copier

servilement et grossièrement Rome et Byzance, dont ils étaient les

élèves. Ainsi se forma, en dehors de la hiérarchie impériale et au-

dessous d'elle, dans les royaumes barbares, une hiérarchie que

nous appellerons provinciale, qui en était rimitation et la contre-

façon. Il en fut du terme à' inluster absolument conmie de la dignité

de patrice. Il n'en était pas de plus haute à Byzance. Les souverains

des nations barbares la recevaient comme la plus précieuse des

grâces. On sait en quels termes de reconnaissance ardente et

presque d'enthousiasme dévot, le roi des Burgondes, Sigismond,

remerciait l'empereur Anastase de la lui accorder. Or, cette dignité,

au-dessus de la(iuelle n'existait que la dignité impériale, il suffit de

parcourir les documents mérovingiens pour la trouver prodiguée

par les souverains de la Gaule à ceux de leurs sujets qu'ils char-

1. Les rois francs n'avaient pas de motif de se montrer plus susceptibles
que les empereurs eux-mêmes, qui portaient les titres de vir inluster et de
doiiiinus inluster, en même temps que leurs sujets. (Voir les letlres du recueil
de D. Bouquet, et, par exemple, la correspondance du pape Hormisdas avec
Juslinicn, dans Migne, Fatrol. lut., t. LXIII.)
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geaient de grands commandements. S'ensull-il que ces dignités

fussent de même ordre et de même qualité? Si le roi Contran

s'indigne contre le comte Syagrius, son ambassadeur à Byzance,

parce qu'il a accepté de l'empereur Maurice le titre de patrice,

c'est qu'il voit dans cette acceptation d'une dignité impériale, qui

ne convient pas à un sujet, une renonciation de sa foi, un signe de

révolte contre sa propre autorité? Lui-même à sa cour nommait des

palrices; mais ils n'étaient pas du même ordre. Enfin ne voit-on

pas Ciiades 3Iartcl, Pépin, Charlemagne prendre avantage du

patriciat qui leur est conféré par les papes, pour intervenir dans

les affaires de l'Italie et de Rome? Ils le considéraient donc comme

émané d'une autre source, et comportant d'autres conséquences

que la dignité du même nom dont ils revêtaient leurs lidèles. S'il en

est ainsi du titre de patrice, pourquoi n'en irait-il pas de même du

rir inluster des rois mérovingiens, si l'on réfléchit surtout que le

Uilre (l'illustre est précisément l'apanage des patrices?

Loin de contester au>L souverains francs le vir inluster, il con-

viendrait plutôt de s'étonner qu'ils eussent négligé de le porter et

d'imiter ainsi l'exemple des souverains burgondes, contemporains

;!rte Clovis. Nous savons en effet qu'un des rois de cette nation,

Gundioc, en récompense de services rendus à Tempire, obtint pour

lui et les siens la province Lyonnaise. Il élait maître de la milice

et portait le titre de vir inluster, comme nous l'apprend une lettre

[du pape Hilaire'. Ce Cundioc mourut vers 463 et laissa quatre

Ois, qui régnèrent après lui. L'un d'eux, Chilpéric, fui, comme son

père, maître de la milice et patrice, et lui aussi porta \erir inluster.

iNous savons qu'il fut maître de la milice, par une lettre de son

contemporain Sidoine Apollinaire ^. Nous savons qu'il fut patrice et

liomme illustre, par un passage fort explicite de la vie de saint

Lucipinus^ Son frère Condebaud et son neveu Sigismond furent,

,comme lui, patrices, et par conséquent aussi, comme lui, viri

1. Kp. 9 Hilari papae i^Migne, /'a<. lat., t. LUI) : « Quantum enim filii nostri,

viri inluslris, niagistri militum Gunduici sermone indicatum est. »

2. Sidoine Apoll., lib. VII, ep. 6 : « Magistro militum Chilperico, gloriosis-

siino rege. »

3. Acla Boll. {Vita S'' Lucipini, 21 mars), cap. m : « Coram viro inlustri,

GalliiE quondam patricio Hilperico, sub quo dilioni regiae jus publicum tem-
pore illo redactum est. »
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iidustres. S'il en fut ainsi des rois l)urgondes, rien ne s'oppose à ce

que les souverains francs aient porté sans dérogeance le même

litre. Les rois barbares, comme l'explique Févèque de Vienne

Avilus, tHaient plus fiers des dignités auliques de Rome et de

Bj'zance que de leur royauté liérédilaire.

On rencontre encore le terme iVinluster appliqué aux rois francs

dans d autres documents; je veux parler de la suscriplion des

lettres adressées à ces princes par divers correspondants. Je signa-

lerai la lettre du pape Anastase à Clovis pour le féliciter de ses

victoires, celle de saint Rémi au même prince pour le consoler de

la mort de sa sœur Albotlède, celle des évêques du synode d'Au-

vergne àTbéodebert, celle de l'évèque de Sens, Léon, au roi Cliilde-

bert*. Dans tous ces textes, il est vrai, le tir inluster est remplacé

par le dominas inluster. La formule est légèrement différente de

celle que prend le roi, quand il s'adresse lui-môme à ses sujets.

Mais, dans ce débat, il est clair que toute l'importance s'attache à la

qualité d'«7/?<s<;re plutôt qu'à la désignation d'homme ou de seigneur.

On accorde que les souverains carolingiens, Pépin et Charle-

magne, ont, eux, véritablement porté dans leurs diplômes le titre

de vir inluster, écrit en toutes lettres, ou de manière à ne laisser

place à aucune équivoque. Mais on ajoute qu'ils gardèrent ce titre

comme rois, parce qu'ils avaient l'habitude de le porter en qualité

de fonctionnaires royaux et de maires du palais. Cette hypothèse'

ne peut se soutenir. Elle est en désaccord avec toute la conduite de

ces princes, très attachés à l'étiquette et à la rigueur des formules.

Pourquoi veut-on qu'ils aient emprunté le vir inluster au formu-

laire de la chancellerie des maires du palais, plutôt qu'au formu-

laire royal? Le contraire paraît plus vraisemblable a priori. Celte

dynastie parvenue devait s'efforcer d'effacer dans les actes ofliciels

tout ce (]ui rappelait son origine et une usurpation qui ne s'était

pas opérée sans difficulté et sans résistance. Il ne faut pas ici invo-

quer la routine des chancelleries et leur répugnance à se plier à des

1. D. Bouquet, t. IV. Epist. varior., ep. 2 : « Glorioso et inlustri filio Clilo-

(loecho, Anastasius episcopus. » Ep. 3 : « Domino inlustri merilis Chlodoveo
régi, RemiKius episcopus. » Ep. 13 : « Domno inlustri alque praeeellentissimo
doinno et filio Theodeberto régi... episcopi. » Ep. 18 : « Domno inlustri, glo-

riosissimo domino et in Christo filio, Childeberto régi, Léo episcopus. »



LES TITRES BYZANTIiNS DES HOIS FliANCS 'J43

situations nouvelles; car, à rctle ('époque, c'est justement par les

stylos de chancellerie que s'expriment et se précisent ces situations.

Le lir inluster cesse de paraître dans les diplômes, en 775, pour être

remplacé par le titre de patricius Romanorum : et ce changement

l'épond aux engagements de fraîche date pris par Charleraagne

avec le pape Adrien, après la destruction du royaume lomhard et

la rupture avec Byzance. Plus tard encore, après la cérémonie de

l'an 800 et le couronnement de Charlemagne comme empereur,

Éginluird a soin de nous dire qu'à partir de ce jour Charles cessa

dans ses lettres et ses diplômes de s'intituler patricius Romanorum,

pour prendre les titres de consul et tVimperator. Avec une chancel-

lerie qui se manifeste à nous si exacte et si minutieuse, est-il vrai-

.semblable que les Carolingiens aient gardé le vir inluster, unique-

ment parce qu'ils avaient porté ce titre en qualité de maires du

palais'? >"est-il pas plus naturel de penser que, héritiers des Méro-

ivingiens, ils n'ont fait que l'eproduire intégralement la formule

dont usaient leurs prédécesseurs, et qu'ils avaient trouvée dans leur

liéritage?

i Même au point de vue paléographique, qui est le seul où M. Havet

jiit résolu de s'enfermer, son hypothèse se soutient difficilement. Il

n'est point exact que les premiers Carolingiens aient gardé, comme
^ois, le formulaire dont ils usaient comme maires du palais. Ils s'inti-

-ulaientet signaient, comme maires du palais : inluster vir Pippinus,

nluster Karolmannus. Le titre de dignité précédait le nom de laper-

onne; il en est ainsi pour tous les fonctionnaires dans la générahté

les diplômes mérovingiens ; on peut même considérer cette généralité

omme une règle qui servait à difTérencier Yillustrât des agents de

elui du prince. Devenus rois , les Carolingiens écrivent comme
^nrs prédécesseurs de la race de Clovis : Pippinus, rex Francorum,

/ inluster K

Pour toutes ces raisons, nous croyons qu'il n'y a pas lieu de nous

allier aux ingénieuses hypothèses qui se sont fait jour récemment,

t qu'il convient de maintenir la tradition qui reconnaît à Clovis et

ses successeurs le titre de vir inluster.

1. U nous semble que, sur ce point du moins, M. Havet avoue que son hypo-
•'^'i est mal fondée. {Bihlioth. de l'École des Chartes, 1887, I.)
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2° LE consulat

Nous avons vu qu'au retour de sa campagne victorieuse contre

les Wisigoliis, Clovis, en lésidence à Tours, reçut une ambassade

solennelle d'Anaslase, chargée de lui apporter les insignes du

consulat. Grégoire de Tours raconte en quelques lignes cet événe-

ment : « Clovis reçut de l'empereur Anaslase les codicilles du con-

sulat; dans la basilique de Saint-Martin, il fut revêtu de la tunique

de pourpre {tunica blatea) et de la chlamyde, et ceignit son front

du diadème. Puis, étant monté à cheval, il parcourut l'espace qui

s'étend de Vatrium de la basilique à l'église de la cité, distribuant

de sa main au peuple accouru pour le voir des pièces d'or et d'ar-

gent, et à partir de ce jour il fut appelé consul et auguste '. » Ce

témoignage est décisif et formel; il ne laisse place dans sa précision

à aucun doute, à aucune équivoque, du moins en ce qui concerne

l'ambassade d'Anastase et la promotion au consulat ^ Toutefois ce

texte a prêté dans le détail à tant de discussions et soulevé tant de
»

questions subsidiaires, qu'il n'est pas inutile de s'y arrêter un
j

instant, pour essayer de les résoudre.

Grégoire de Tours nous rapporte, dans ses détails principaux,

les rites habituels de la cérémonie d'investiture des consuls. Le

candidat agréé par l'empereur était revêtu de la tunique bordée

de pourpre; puis il montait à cheval et faisait largesse au peuple.

Vers la même époque où Clovis recevait le consulat, Cassiodor»'

consignait dans son recueil la formule officielle du consulat :

« Nous te décorons des insignes consulaires; revêts tes fortes

épaules de la tunique palmée aux couleurs variées ; arme ta noble

1. Grég. de Tours, lib. II, cap. xxxviii : « Chlodowechiis ab Anastasio inipera

tore codicillos de consulalu accepit, et in basilica beali Martini tunica blateo

indutus est et chlamyde, imponens verlici diadema. Tune, ascenso equo, auruii

argenlumque in itinere illo quod inler portam atrii basilicae beati Martini e^

ecclesiam civilatis est, prceseutibus populis manu propria spargens, voluntatt

benignissima erogavit et ab ea die tanquam consul et auguslus est vocilatus. '

Comparer le passage d'Aimoin : De rjestis Francorum, cap. xn : « His ille per

lectis, consuiari trabea insignitus, ascenso equo, in atrio quod inter basilican

sancli Martini et civitatem situm erat, largissima populo conlulit munera. Al

illa die consul siniul et Augustus meruil nuncupari. »

2. Ne pas oublier que Clovis est appelé proconsul dans le prologue de la lo

saliquc.
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main ilii sceptre surmonté de la Victoire; sors de ta maison, les

pieds chaussés des brodequins dorés; monte à la chaise curule,

rehaussée de plusieurs marches, qui convient à ta dignité. Il sied

que les consuls soient magnanimes; ne songe donc pas à tes inté-

rêts privés, toi qui par des largesses dois te concilier la faveur

publique '. »

On remarquera que Cassiodore, déci'ivant la cérémonie du con-

sulat, énumère plus longuement que ne le fait l'historien franc les

attributs du dignitaire. Les traits essentiels sont seulement indiqués

par celui-ci; il n'a pas visé à être complel. Aimoin nous dit que

les ambassadeurs grecs apportaient des lettres de l'empereur,

c'est-à-dire les codicilles du consulat, et des présents (cpistolas et

numéro). C'est parmi ces présents qu'il faut probablement compter

le sceptre de la victoire, les brodequins, la tunique de pourpre.

Parmi les sculptures qui ornaient autrefois le portail principal de

la vieille basilique de Saint-Germain des Prés, dom Ruinart et

Mabillon ont signalé une statue qui se distinguait des autres par

les particularités de son costume ^ Ce personnage, en qui tous

deux croient reconnaître Clovis, a la tête ceinte du diadème, il est

habillé des vêtements des dignitaires romains; il lient a. la main un

rouleau, qui est peut-être le décret d'investiture, à la main droite

un sceptre, surmonté d'un aigle, tel que le portaient les consuls

{baculum hypatieum). Mont faucon , dans ses Monuments de la

monarchie française, ajoute que de son temps on conservait encore

dans le trésor de l'abbaye de Saint-Denis un sceptre d'ivoire, de

travail mérovingien, surmonté d'un aigle portant un César, et qui

avait servi au couronnement des anciens rois. Enfin, dans un curieux

travail sur le fauteuil de Dagobert, Ch. Lenormant penche à recon-

naître la chaise curule dans ce siège que fabriqua l'orfèvre royal

j

saint Éloi. Il aurait fait ce travail sur le modèle connu des sièges

de ce genre, où avaient coutume de s'asseoir les premiers rois

francs pour rendre la justice, comme avant eux les préfets du

prétoire ^

Quant aux largesses que fit Clovis au peuple, elles étaient de

1. Cassiodore, Variai'., Formula consulatus, lib. I, ep. 1.

2. D. Ruinart, Pr/ffat. Gregor. Turon.; D. Bouquet, t. IV.

.3. Mélanges d'archéologie de Marlia et Cahier, t. I, p. 157.

Gasquet. 10
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règle pour tout consul entrant en charge. Cela s'appelait uTrxTeîx

rotîTv. faire acte de consul '. Ces libéralités consistaient, à Byzance,

en distributions d'argent et d'aliments aux classes pauvres et en

jeux à riiippodrome ^ On comprend que de telles dépenses dépas-

saient le plus souvent la fortune d'un particulier. Aussi était-il

d'usage que l'empereur en fît presque tous les frais; le nouveau

consul puisait dans le trésor public deux mille livres pesant d'or

pour cet usage ^. Justinien réduisit ces prodigalités ruineuses et

Unit même par supprimer les consuls ordinaires, qui n'avaient en

réalité guère d'autres fonctions que de donner des fêtes aux frais

de l'État*. La malveillance habituelle de Procope s'arme de ce

prétexte pour accuser le prince d'avarice, et lui reprocher de faire

tort aux malheureux des secours qu'ils attendaient. Mais on sail,

parThéophane et le comte Marcellin, que, si l'empereur garda pour

lui seul le consulat, rien n'égala la magnificence des fêtes qu'il

donna au peuple ^ En Occident, au commencement du vr siècle,

en raison des charges énormes que comportaient les fonctions de

consul, il était passé en usage de ne les accorder qu'à ceux qui en

faisaient la demande. « Les autres magistrats, dit Cassiodore, nous

les désignons, sans qu'ils sollicitent de nous cette grâce; mais pour

les consuls, il faut qu'ils nous manifestent leur désir, afin que

ceux-là seuls puissent faire largesses qui se sentent capables de si

grandes dépenses ^. »

Ch. Lenormant, dont les vues ingénieuses et hardies ont fait

entrer dans des voies nouvelles la numismatique mérovingienne,

s'est flatté d'avoir retrouvé quelques exemplaires de la monnaie

1. Vi)ir le mol TTcaTsia dans le glossaire de du Gange. Voir Codinus Curopa-
lala. In orujin. C. Poleos, § 146.

2. Procope, llist. secret., cap. xxvi.
'6. Ibidem.

4. Nov. 103, ad aun. 536.

ri. «Omnium orientalium consulum profecto muuificenlius his liberalitatibus

edidit. Nam 2S8 millia solidorum in populum, inque spectacula sive ia speo
taculornm machinam distributa, 20 leones, 30 pardos, exceptis aliis feris la

ampliitheatro simul exhibuit; numerosos prœterea phaleratosque in circo ca-

ballos jam donali.s quoque impertivit aurigis, una duutaxat ultimaque mappa
insaniendi populo denegata. » (Marcell., Chron.)

6. Cassiod., Variai:, Formula consulalus : « Hinc est quod alios judices non
roganles eveliimus, coasules autem sperantes tantum modo promovemus, ut

soli ad bas largitates venialis, qui vos pares tantis expensis esse cognoscitis. »
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frappée parClovis, à l'occasion de sa promotion consulaire. Ce sont

des trienles au type impérial, comme tout le monnayage barbare

des v'^ et vi^ siècles, représentant au droit l'effigie d'Anaslase, avec

des altérations dans la légende, qui donneraient le monogramme
du chef franc. Aux deux côtés de la ligure, deux CD alïronlés rap-

pelleraient l'événement glorieux du consulat de Clovis '. M. Lenor-

mant s'est laissé entraîner à de si aventureuses déductions par la

découverte qu'il avait cru faire antérieurement, dans le monnayage

bourguignon, d'une monnaie de Sigismond avec le signe COS, au

droit de la pièce, qui résulte évidemment d'une contremarque ou

de tout autre accident. Car Sigismond ne fut jamais consul, mais

seulement patrice. Les termes dont se sert l'évêque de Vienne,

Avitus, pour remercier l'empereur, ne laissent aucun doute sur la

nature de la dignité que reçut le roi des Burgondes. En ce qui

regarde Clovis, rien n'indique sur ses monnaies une allusion directe

à son consulat, les deux C affrontés paraissent être la marque du

monnayage cblodovéen, comme le T, sur les monnaies ostrogothi-

ques, est la marque de Tliéodoric.

Quel fut le consulat dont fut honoré Clovis, le consulat ordinaire

ou le consulat honoraire? Sur ce point le doute ne paraît pas

permis; il ne peut être question ici du consulat ordinaire. Ceux qui

ont soutenu la thèse contraire ne se sont pas rendu compte des

conditions dans lesquelles se décernait le consulat au yi" siècle.

A partir de l'an 500, le souverain de l'Italie était tenu de s'entendre

avec l'empereur de Constantinople sur le nom du candidat qu'il

voulait élever à la dignité consulaire. Il envoyait ses propositions à

Byzance; si elles étaient agréées, les noms des deux consuls

d'Orient et d'Occident figuraient sur les fastes de l'Orient, et dataient

l'année de leur entrée en charge. Cette double inscription attestait

l'unanimité des deux parties de la république ^ Il va sans dire que

la réciproque n'était point vraie et que l'empereur n'avait pas à

consulter le roi d'Italie sur les choix qu'il lui plaisait de faire. Or les

1. Revue 7iumisrn., Lettre à M. de Saidcy, 1833-1834.

2. Vroe,npe,Hi.st. secret., cci[). xxvi. — Cassiodore, Variar. lib. II, ep. i : « Atque
ideo vos qui utriusque reipublict-p, bonis indiscrcta poteslis gralia delectari,

jungite favorem, adunate senlentiam. Amboriim judicio digiuis est eligi qui

tantis fascibns meretur augeri. » — Voir aussi Rossi, Inscript, chrét., I, 41.
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fastes de rOccident, pour rannée u08 et pour l'année o09, portent

les noms de Boèce et d'Importunus. Nulle part, ni pour TOccident,

ni pour l'Orient, ne figure le nom de Clovis. On répond que

si Clovis n'a pas figuré sur les listes de consuls occidentaux, il

devait figurer sur celles des consuls orientaux, qui ne nous sont

pas parvenues. L'hypotlièse ne se soutient pas. Bien que Clovis

ait reçu sa dignité de l'empereur de Byzance, l'usage ne permettait

pas de décerner le consulat ordinaire à un étranger qui ne résidait

pas dans la cité impériale, et qui par conséquent ne pouvait rem-

plir les obligations de sa charge. C'est à tort que l'on prétexte

l'exemple de Théodoric, fait consul ordinaire par l'empereur Zenon

et dont le nom figure dans les fastes. Théodore n'était pas encore,

à cette époque, roi d'Italie; il résidait à Conslantinople, en grande

faveur auprès de l'empereur, qui le comblait des marques de son

estime et de sa confiance '. Au contraire, le consulat honoraire,

même après la suppression du consulat ordinaire i)ar Justinien,

continua très longtemps encore et au delà de la période mérovin-

gienne à se décerner aux souverains des royaumes barbares. Le

savant du Cange assimile complètement les consuls codicillaires et

les honoraires; aux termes mêmes de Grégoire de Tours, Clovis

doit se ranger dans cette catégorie -. Ainsi s'explique très naturel-

lement, et sans recourir aux hypothèses les plus hasardées, l'absence

de son nom sur les listes qui nous sont parvenues. En résumé, ceux

qui tiennent pour le consulat ordinaire ne peuvent fournir à l'appui

de leur thèse le témoignage essentiel qui est l'inscription dans les

fastes. A défaut de ce document, il paraît conforme à la fois à la

raison et à la vraisemblance de ne voir dans la cérémonie de Tours

que fade d'inauguration d'un consul honoraire.

0° LE PATIUCIAT

En même temps que le titre de consul, Clovis a-t-il porté celui

de patrice?

Ce titre, la célèbre inscription attribuée à saint Rémi le donne

au premier roi franc : « Puissant par ses richesses, redoutable par

\. Jornandès, Uist. Goth., cap. lvii.

2. Du Cange, Glossarium med. et inf. Q7-wcUalii>y 'TitaTo;.
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son courage, fameux par ses triomplics, le roi Clovis a fondé cette

église, lui qui brilla parmi les liommes de l'éclat sublime du patri-

ciat '. »

Si nous cherchons dans les chroniqueurs la confirmation de celte

attribution, les difficultés commencent; nous ne rencontrons que

confusion et embarras. Iln'est question nulle part dans le texte de Gré-

goire de Tours du patriciat de Clovis. Le chapitre xxxvni du livre II

ne mentionne que l'octroi de la dignité consulaire. Toutefois, dans le

sommaire des chapitres de son œuvre, celui qui répond au récit de

l'ambassade d'Anastase est intitulé : De patriciatu. On a soupçonné

Terreur d'un copiste qui, l'esprit préoccupé par des relations posté-

rieures, comme celle des Gesta, aurait interprété dans ce sens le texte

de Grégoire-. L'opinion du savant Guérard, dont l'autorité est ca-

pitale en matière de paléographie mérovingienne, est au contraire

que le résumé de l'histoire ecclésiastique des Francs est l'œuvre

de Grégoire de Tours lui-même, et que le De patriciatu ne provient

pas de l'erreur d'un copiste, attendu qu'il se lit dans le plus ancien

manuscrit, presque contemporain du vénérable historien ^

Si d'autre part nous nous reportons au récit du moine Aimoin,

nous constatons une confusion plus bizarre encore. « Clovis, écrit-il,

reçut une ambassade du prince de Constantinople, Anastase, qui

lui envoyait des présents et des lettres. On lisait dans ces lettres

de l'empereur qu'il avait plu à lui et au sénat de le nommer ami

des empereurs et patrice des Romains. Après avoir pris connais-

sance de ce décret, Clovis se revêtit de la trabée consulaire... Et,

à partir de ce jour, il mérita d'être appelé consul et auguste. » Ainsi,

tandis que le décret impérial mentionne le patriciat, les ornements

dont se pare Clovis n'ont trait qu'au consulat. Il \ a contradiction

entre le commencement et la fin du récit. En présence de cette

anarchie de textes, il semble qu'Aimoin a copié textuellement la

dernière phrase du passage de Grégoire de Tours; mais que, ayant

1. D. Bouquet, t. II, p. o38 :

« Dives opum, virtute potens clarusque triumplio,

Condidit hanc u'dem rex Chlovœus et idem
Patricius magno snblimis fulsit Iionore. >

2. Mémoire de M. de Péligny. {Revue numismatique, année 1851.)

3. Opinion rapportée par Ch. Lenormant, Revue numismatique. 18o3-1834.

Réponse à M. de Pétigny.
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connaissance d'autres ilociiraents relatant la prise de possession par

Clovis du patriciat, il a substitué les deux dignités l'une à l'autre,

sans prendre souci de l'étrange disparate qui nous déconcerte. Nous

penchons, pour nous, vers celte hypothèse, que l'ambassade d'Anas-

tase apportait à Clovis la dignité de patricc en même temps que

celle de consul, et que si Grégoire, au cours de son récit, d'ailleurs

si succinct, omet de nous parler de la première, c'est que l'octroi du

consulat donna seul lieu à la cérémonie d'inauguration et à la mise

en scène, qui dut frapper singulièrement et particulièrement les po-

pulations gallo-romaines, habituées à respecter tout ce qui venait

de l'autorité lointaine de Constantinoplc.

Le patriciat était de toutes les dignités de la cour impériale la

plus relevée et la plus recherchée. Elle était supérieure, dit Priscus,

à toutes les autres'; Zosime, qui attribue cette création à Cons-

tantin, rappelle une loi du prince qui élevait les patrices même
au-dessus du préfet du prétoire ^ Les patrices venaient donc

par leur rang immédiatement après l'empereur ^ Ils étaient les

conseillers intimes, les soutiens et, comme on disait dès le siècle de

Constantin et de Théodose, les pères des princes. Ils constituaient

sa famille politique K On donnait aussi ce litre de patrice aux chefs

de nations barbares, installés dans les anciennes limites de l'em-

pire, pour indiquer qu'ils les gouvernaient au nom de l'empereur et

pour marquer le lien de vassalité qui les rattachait à Byzance.

Cette dignité leur conférait l'autorité nécessaire pour gouverner,

soit au civil, soit au militaire, les pays d'obédience romaine. En

ceux qui en étaient revêtus, les anciennes populations reconnais

salent des délégués du pouvoir impériaP. Lorsqu'Odoacre renvoya à

1. Priscus, Excerpt. de Légat. : o\ Sr, Taç àp/àç àvaosoVjxaas TtâTa;. — Pro-
cope, de Bel. Vandal. : t'-uyi t, àvwTaTw.

2. Zosime, lib. II.

3. Wal. Strabo, lib. de Reb. eccles., cap. xxxi : « Patriciis qui primi post Cœ-
sares in imperiis fuisse videntur. »

4. On les appelait ua-répa? ^aat)iw;. Les deux termes de patrice et de père
de l'empereur étaient synonymes. Voir Menander Protect., E.vcerpt. Légat.,
éd. Hœschel : p. 102, IIa[xçpôvio; ovotiot, à^ÎMiia |îaTt).Étu; Ttat^ip; p. 110, èv xoî;

PaaùÉw? TraTpâi'. Tc/ôjv
; p. 132, Tpatavb? èv xoTç [iastAsioiç Tra-rpaut xsXcov. (Voir

les textes réunis par Reiske : Const. Porphyr., de Ceremon., p. 76 et 77.) Il ne
faut pas confondre celle appellation avec celle de hasileopator, que l'on voit

pour la première fois sous Léon I"^^', et qui s'applique au beau-père de l'empereur.
o. Cassiod., Variar. lib. VU, ep. ix : « Hic est honor qui et armis convenit
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Zenon les insignes impi^riaux, les sénateurs qui parlaient en son

nom dirent à l'empereur « qu'il nY-tait besoin désormais que d'un

seul empereur, mais que tous protégeraient en commun les fron-

tières de la république
;
que, pour eux, ils avaient cboisi Odoacre,

comme le plus capaltle d'assurer le salut de l'État; car il l'emportait

sur tous par sa science du gouvernement et par son habileté mili-

taire. Aussi priaient-ils Zenon de lui conférer la dignité de palrice

et de lui donner à gouverner, à ce titre, le diocèse d"ltalie '. Et quand

le roi des Burgondes, Sigismond, contemporain de Clovis, remercie

l'empereur Anastase de lui avoir conféré la même dignité, voici

dans quels termes il en dépeint les effets : « Mon peuple est le

vôtre ; mais j'ai plus de joie à vous servir qu'à le commander. Par

nous, vous gouvernez les régions les plus éloignées; notre patrie est

votre monde. Par nous, la lumière de l'Orient pénètre jusqu'à votre

Gaule, les rayons de la splendeur qui s'y lève brillent jusqu'ici.

Vous régnez sur l'Orient par la vertu, sur l'Occident par la féli-

cité ^ » Plus tard, à l'époque carolingienne, la signification qui

s'attache à cette dignité ne s'est pas perdue. Lorsque les ducs de

Bénévent se décident à faire leur soumission aux princes francs, ils

leur demandent l'investiture du patriciat, pour témoigner qu'ils

relèvent désormais de leur suzeraineté; à la fin de la domination

franque en Italie, les titulaires du même duché s'empressent de se

placer sous le protectorat byzantin, et reconnaissent tenir leur

patriciat de l'empereur grec, changeant ainsi, au gré de leurs inté-

rêts, les liens de vassalité qui tour à tour les ont unis à l'un ou à

Tautre empire. Si donc Clovis demanda et reçut d'Anastase le

patriciat, à l'exemple des rois burgondes, la double conséquence de

cette investiture était la reconnaissance officielle de la suzeraineté

de l'empereur et la régularisation des titres, qu'il tenait de la con-

quête, à gouverner les peuples de la Gaule. Lié envers Constanti-

nople par des devoirs peu gênants, il gagnait à ce contrat l'avan-

tage très positif de la pleine sécurité dans la possession de son

royaume.

et in pace resplendet... Crescebat visendi studiuni... dum, nescio quo pacto,

ia eum qui bellicosns videtur, civilia pins amantur. »

1. Malchus Rhetor, p. 93. Exccrpt. de Leyut. (Migne, Palvolog. Grxc. : Oper.

l'onstant. Porphyregen .)

2. D. Bouquet, t. IV, Epist. varior., ep. ii.
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Les conlradictions l'clevées dans le texte et le sommaire de Gré-

goire de Tours, les confusions du récit d'Aimoin, ont suggéré à

plusieurs érudits la pensée qu'au commencement du W siècle il y

avait équivalence entre ces litres de consul et de palrice, que du

moins ils s'accompagnaient et se prenaient indilîéremment l'un

pour l'autre. Celte thèse, soutenue d'abord par A. de Valois, a été

reprise par Pagi et, de nos jours, par Ch. Lenormant'. « Dès celte

époque, dit de Valois, les consuls ordinaires avaient cessé d'exister;

les empereurs étaient seuls à en prendre le tilre. Dans une vieille

chronique sur l'histoire des Wisigolhs, je trouve que Charles Mar-

tel fut roi des Francs et palrice des Romains, tandis que Frédé-

gaire raconte que Grégoire II, ayant imploré le secours de Charles

contre l'empereur Léon cl contre Luitprand, lui conféra le consulat

romain, en vertu des prérogatives impériales dont il s'était emparé.

Pépin était palrice, ainsi que Charlemagne, qui est appelé consul

par Gotescal dans la préface des Évangiles. Enfin Albéric, désigné

comme palrice de Rome par Flodoard, reçoit le nom de consul des

Romains dans les Gestes des, abbés du Mont-Cassin. »

Ce passage compte presque autant d'erreurs que d'assertions.

Nous verrons, au cours de ces éludes, ce qu'il faut penser des titres

de Charles Martel, de Pépin et de Charlemagne. Qu'il nous suffise

d'établir qu'à l'époque de Clovis et plus lard les dignités de consul

et de palrice étaient soigneusement distinctes, bien que souvent

réunies dans la même personne, el qu'elles ne se confondaient pas

pour les contemporains.

Nous savons l'époque de la disparition du consulat ordinaire.

Procope nous apprend, et la célèbre nouvelle de Justinien confirme

cette information, que cet empereur le premier cessa de l'attribuer

à des particuliers % « parce que le consulat perpétuel appartient

en puissance à l'empereur, sur toutes les villes, les peuples et les

nations étrangères ^ » En conséquence, après le consulat de Basile,

qui fui promu la quatrième année du règne de Justinien, en l'an

1. a. de Valois, Gesla Francorum, lib. "VI. — Pagi, Critic. Annal. Card.

Baron., ad ann. 508. — Ch. Lenormant, Lettre à M. de Sauloj [Rev. numismat.,

1848).

2. Procope, Bist. secret., cap. xxvi. — Codex Just., nov. 105.

3. Nov., 105. « To) [làv pafft)>£î ôisvsy.r,; Ctiîo-tiv CTvaTSia Tràdt irô/Eai 'i xaV
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oil, la supputation des temps fut réglée, jusqu'à la mort de Justi-

nien, d'après le nombre d'années écoulées depuis ce consulat. On
écrivit : Post consulat iim liasilH anuo ^ jusqu'à anno 20. Justin le

Jeune, qui succède à Jiislinien, prit le consulat en même temps que

l'empire et l'exerça seul jusiju'à sa mort, comme aussi lîrenl tous

ses successeurs. Quant au consulat honorilique, il ne fut pas sup-

primé du même coup. Il continua à récompenser les services ou

les complaisances des hommes de cour, ainsi qu'à payer la fidélité

des chefs des nations amies de l'empire. Il finit cependant par

s'avilir par un usage trop prodigué, ainsi que le constate une loi de

l'empereur Léon le Philosophe ^

Tant qu'ils durèrent néanmoins, ni l'un ni l'autre ne se confon-

dirent jamais avec la dignité de palrice. La plupart des patrices

étaient personnages consulaires; la réciproque n'est point vi'aie, le

patriciat consliluant le plus haut degré de la hiérarchie des hon-

neurs à Byzance. Cassiodore, qui nous a conservé la formule du

consulat en usage de son temps, nous donne séparément celle du

patriciat; et il fait très bien sentir en quoi les deux dignités diffè-

rent. Le consulat est annuel; il ne vaut que pour un temps limité.

Au contraire, le patriciat est donné pour toujours. Il imprime à

l'homme qui en est revêtu un caractère indélébile et mérite d'être

comparé au sacerdoce. On ne le dépouUle qu'avec la vie; et, même
dans le tombeau, on a soin de déposer auprès du patrice le cein-

turon {cingulum), qui est le symbole de son office et le signe de sa

fidélité ^ Si saint Rémi, dans l'inscription connue sous son nom,

a, parmi les titres et les honneurs de Clovis, choisi le patriciat, c'est

vraisemblablement autant à cause de ce caractère viager et presque

sacré (ju'à cause de l'éclat de la dignité.

Ce n'est pas seulement Cassiodore, contemporain de Clovis, qui

sépare avec cette netteté le consulat et le patriciat. Tous les recueils

de formules maintiennent de même cette distinction. Tels sont le

1. Corippiis, de Laud. Juslini, lib. IV.

2. Nov. 94.

3. Cassiod., Variar. lib. VI, n" 2, Formula depatricialic : « >sam mox ut datus

fuerit in vitœ tempus reliquum liominl fil coœvus; ornaUis individuus, cin-

gulum fidèle, quod nescil aale deserere quam de nnundû homlnes contingat

exire. Credo ad similitudinem pontificatus, unde veneratrem fuisse formatam,

qui sacerdotium non deponunt, nisi cum vilœ munera derelinquunl. »
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Liber diiirmis des souverains pontifes, rédigé probablement à la fin

du vn« siècle, et le livre des Cérémonies de Constantin Porpbyro-

génète, qui est du x'" siècle '.

Les deux termes sont si peu pris l'un pour l'autre, qu'il est telle

circonstance où ils s'excluent. Lorsque Cbarlcmagne ceignit, à Rome,

la couronne impériale, nous savons, par Éginliard, « qu'il cessa de

porter le titre de patricedes Romains ». Cela se conçoit de reste, le

patrice n'étant autre chose que le vicaire de l'empereur. Mais en

même temps nous le voyons prendre le litre de consul. Il le fait lui

et tous ses successeurs, à l'exemple des souverains de Constanti-

nople, qui avaient singulièrement ennobli et rehaussé le consulat,

depuis qu'ils le prenaient pour eux seuls et ne le communiiiuaient à

personne. En même temps qu'il s'emparait de la dignité impériale,

le roi franc s'appliquait du même coup le formulaire usité à

Byzance ^

Nous croyons donc qu'il n'est pas téméraire de conclure que

Clovis a obtenu de l'empereur Anastase le consulat et le patriciat,

sans que ces deux dignités se confondissent, l'une étant annuelle,

l'autre viagère; seulement, comme il les reçut dans le même temps

et par la même ambassade, on s'explique que l'historien n'ait pas

distingué très clairement dans la cérémonie d'inauguration ce qui

se rapportait à l'une ou à l'autre ^

Pour achever le commentaire du célèbre passage de Grégoire de

Tours, il resterait à expliquer l'appellation d' « Auguste » par la-

quelle, suivant le chroniqueur, Clovis fut salué à Tours. Ce nom ne

se retrouve point ailleurs; il ne se rencontre, appliqué aux rois mé-

1. Liber diuruua, cap. i, tit. III : Ad patricium ; i\i. V, Ad consukm. — De
Cerimoniis, lib. I, cap. xlviii et cap. xlix. ~ Prisciis Rhelor, Excerpta de
Légat., cap. xliii, dit d'un personnage qu'outre le consulat, il avait obtenu la

dignité de patrice : Tipôç Se t?, uTiaTixr, xai t^,? TiarpixiôroTo; t\j-/wv. Dans l'énu-

raéraliou des personnages qui assistent au G'' concile œcuménique, les actes
énumèrent les Ttatpîzioi; puis ol èvôo^oTaToi ànb 'jTtâxwv, etc., etc.

2. Préface aux Additam., de la loi lombarde; ou lit : « Anno ab Incarnatione
DNIC, DCCCI, Indict IX, anno regni nostri in Francia XXXIII, in llalia XXVIII,
consulalus autem uostri primo. » Les successeurs de Charlemagne datent de la

même façon.

3. Parmi les ornements que revêt Clovis, d'après Grégoire de Tours, figure
la chlamyde, qui n'est pas un ornement consulaire, mais un attribut du patri-

ciat. Comparez, dans Cassiodore, les deux formules du patriciat et du consulat.
Dans celle qui concerne les patrices, on lit (lib. VIII, ep. ix) : « Velavit fortes

humeros cblamvdum vestis. etc. »
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rovingiens, qu'une fois, dans un récit hagiograpliique du vhi<= siè-

cle'. Aucun historien, le P. Lecointc excepté, n'a songé à inter-

préter dans un sens littéral racclamation d'Auguste poussée en

riionneur de Clovis -. Il ne peut entrer dans l'esprit de personne

qu'Anastase ait autorisé Clovis à s'avouer son collègue et à ressus-

citer à son profit l'empire d'Occident. Ou Grégoire s'est trompé,

ou il faut entendre sous ce terme d'Auguste autre chose que ce que

nous sommes habitués à imaginer. Peut-être les contemporains de

Clovis, par l'octroi des dignités auliques de Byzance, se félicitaient

seulement qu'Anastase eût délégué au roi des Francs les pouvoirs de

l'empire sur la Gaule, et l'eût associé au partage de son autorité.

Le titre de patrice impliquait déjà comme une parenté mystique

avec la personne impériale. Le roi Sigismond écrivait à Anastase à

l'occasion de son patriciat : « En nous élevant au faîte des honneurs,

en nous communiquant les titres de vos dignités, vous nous décla-

rez associés à vos triomphes et à vos succès. Votre vertu devient

notre parure, et sur les ornements que nous portons rejaillit l'éclat

de ce foyer d'honneurs, qui est l'empire ^ » C'est dans le même
sens que le roi des Ostrogoths, Théodoric, se flattait, en mariant sa

nièce au roi Herminafried, « de rehausser par l'éclat du sang impé-

rial l'illustration de la race royale thuringienne * ». Évidemment

ces rois barbares, acceptant l'interprétation étymologique du terme

de patrice, s'estimaient par cette collation faire partie de la famille

politique des Césars, et lui emprunter quelque chose du prestige

impérial. Le costume lui-même des palrices prétait à cette illu-

sion; le chronographe Théophane, énumérant les faveurs dont fut

comblé par Justin le roi des Lazes, Tzathus, décrit ainsi les insignes

dont il fut honoré : « Il s'en alla le front ceint du diadème et

vêtu de la chlamyde blanche impériale^ ». Nous retrouvons la

i. D. Bouquet, t. IV, p. 439. Vitu .S'' Carilcfi : « Childebertus Augustus. »

2. Cointius, Ann. ecclesiast., ad ann. 508.

3. Ep. Aviti ad Anastasium (D. Bouquet, t. IV, n» H) : « Conjicile nunc
quantum debeant quos honoribus fasligalis, quos socios triumphorum omnium
successuumque vestrorum dignitatum tilulis applicatis, ut sic virtutis veslra

décora nostra sint et ad honoratorum ornamenta pertineat quidquid gesserit

fons hoûorum. »

4. D. Bouquet, t. IV, Ep. vav., XVIII : Henninafredo régi Thoringovum Theodu-

ricus rex : « ut qui de régla stirpe descenditis, nunc etiam longius claritate

imperialis sauguinis fulgeatis ».

0. Théoph., Chronogr., § 144. « -^XavtSa pa<ri>,tx/iv aaTtpvjv. »
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chlamyde el le diadème parmi les ornements qne porta Clovis à

ïom's. C'est seulement dans ce sens restreint et dérivé que nous

pouvons entendre l'expression d'Auguste, appliquée au roi des

Francs par le chroniqueur.

4° l'adoption IMPÉIUALE

Si l'on parcourt le recueil des lettres échangées entre les souve-

rains francs et les empereurs de Constantinople, on remarquera

dans la formule d'adresse, parmi les litres dont le nom du César est

accompagné, celui de Père. Il se rencontre dans deux des lettres

de Théodebert à Justinien et dans presque toutes celles de Childe-

bert II à Maurice K On le trouve encore appliqué à l'empereur dans

les lettres adressées par Childebert à divers personnages de la cour

impériale et dans celles du pape Pelage au même Childebert :

« votre père, le très excellent empereur - ».

Ce terme a un sens très précis dans les protocoles de chancel-

lerie. Il impliquait entre l'empereur et les rois francs une espèce

particulière d'adoption, « laquelle, dit du Cange, n'était pas tant

une adoption qu'une alliance entre les princes qui se communi-

quaient par là réciproquement les titres de père et de fils et par ce

moyen contractaient entre eux une liaison de bienveillance beau-

coup plus étroite... Ces adoptions n'étaient que par honneur et ne

donnaient aucune part au fils adoptif en la succession de celui qui

adoptait ^ » L'usage de ces adoptions paraît fort répandu aux vi'= et

vn"" siècles, et par conséquent n'est pas fait pour étonner, en ce qui

concerne les rois francs. On sait par Jornandès que Zenon adopta de

cette façon Théodoric \ De même Athalaric fut adopté par Justinien ^
Chosroès par l'empereur Maurice ^ Tzathus, roi des Lazes, par

1. « Domino inluslri el praecellentissimo Domino et l'alri Jusliuiauo impera-
tori Theodebertus rex. >> « Domino glorioso, pio, perpétue, inclyto, triumpha-
lori ac semper Augusto, Pabi Mauritio imperatori, Cliildebertus rex. »

2. « Pater vesler, prsecellentissinuis imperator. » Dans une lettre de Childe-
bert au fils de Maurice, il désigne ainsi l'empereur : ^^ patrem nostrum, geni-

torem vero veslriim ».

."î. Du Cange, Les adoptions d'honneur en fils. {Dissertât., XXII.)
4. Jornandès, cap. lvu : « Et post aliquod lempus ad ampliandum honorem

ejus in arma libi eum filinm adoptavit. »

0. Cassiod., Variar. lib. VIII, ep. i.

6. Thcoph. Simocatta, lib. IV, cap. ii.
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f Justin ', Godefroy de Boiiillou par Alexis Comnène \ Les rois bar-

bares, à leur toui-, en usaient de même à l'égard des princes étran-

gers qu'ils voulaient s'attacber. Tbéodoric adopta le roi des Hé-

rules^ Louis le Débonnaire le roi des Danois, Harold *.

Cette qualité de lils adoptif de l'empereur était fort recbercbée

par les princes, qui se reconnaissaient par là même membres de la

république romaine. Elle exerçait, assure Cassiodore, un grand

prestige aux yeux des nations barbares. On peut considérer comme
la formule autbentiquc de l'adoption les paroles que le secrétaire

de Théodoric met dans la bouche de ce prince et qu'il adresse au

roi des Hérules : « Par la présente grâce nous te procréons notre

lils; de ce jour sois réellement notre (ils par les armes. Nous te

donnons des chevaux, des épées, des boucliers et autres instru-

ments de guerre ; mais par-dessus tout nous t'accordons l'honneur

de notre choix ^. »

Quels étaient le sens et le motif de cette filiation? Ils apparais-

sent assez nettement dans la lettre de Théodoric citée plus haut et

j
surtout dans celle qu'adresse le jeune Atbalaric à Justin pour lui

demander son adoption. Le petit-tils de Théodoric s'exprime ainsi :

« Voyez ce que mérite de vous le successeur de princes fidèles.

Vous avez élevé notre aïeul dans votre cité impériale à la ciiaise

curule ; vous avez honoré mon père en Italie de la robe triom-

phale. Par le désir de maintenir la concorde entre Rome et Byzance,

Il

il est devenu votre fils par les armes, bien qu'il fût à peu près de

votre âge. Ce nom de fils qu'ont obtenu nos ascendants convient

bien mieux à mon adolescence. L'attachement (jue j'ai pour vous

se transformera en une affection de parenté. L'enfant de votre fils

ne saurait être pour vous un étranger. Ainsi ce ne sera plus de

loin, mais de près et comme votre proche que je vous demanderai

de maintenir la paix entre nous. Faites que notre royaume vous soit

1. Théoph., Clironofj., § 144.

2. Albert d'Aix, lib. 1, ii.

3. Cassiod., Variar. lib. IV, ep. }i : « Grande inter gentes constat esse

prœconium. »

4. Voir du Gange, Dissert., XXII.

5. Cassiod., Variar. lib. IV, ep. 2 : « Filium te praesenti munere procreamus,

ut competenler per aruia nascaris tilius. Damus quidem tibi equos, enses,

clypeos et reliqua instrumenta bellorum, sed quœ sunt omnibus fortiora lar-

fiimus tibi nostra judicia. »
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désormais attaché par les liens de l'atTection. Vous régnerez bien

mieux sur nous, quand vous commanderez au nom de l'amour K »

Dans un autre document nous lisons : « La fin de cet engagement

est telle que ceux qui l'ont contracté aiment mieux mourir que de

paraître infliger un atïront à leur père 2. » Protection paternelle

d'une part, dévouement filial de l'autre, tels étaient les deux termes

qu'impliquait cette adoption politique. L'un des contractants y

gagnait l'alliance d'un peuple belliqueux, l'autre les secours d'une

puissance qui passait encore pour formidable et le prestige qui

s'attachait pour les barbares à un protégé de l'empereur ^

C'est donc pour établir un régime de concorde entre l'Orient et

l'Occident, pour maintenir l'unité pohtique entre toutes les parties

de l'empire, que l'empereur adoptait les rois barbares. Il imaginait

un lien de plus pour empêcher ces souverains, désormais hors des

atteintes de ses armes, de s'émanciper tout à fait et de rompre

toute relation de subordination avec Byzance. Il gardait ainsi sur

les provinces séparées de l'ancien monde romain, et qui faisaient

encore officiellement partie de la république, cette suprématie

idéale, à laquelle les Césars ne renoncèrent jamais. Ces princes

francs ou goths, qui avaient succédé aux anciens préfets du prétoire

et aux vicaires impériaux, portaient encore la marque de l'antique

dépendance. Ce signe, qui confirmait et sanctionnait les vieux droits

de l'empire, autorisait les Césars à intervenir dans les affaires de

l'Occident, à demander des services, à provoquer des alliances ou

des interventions avantageuses à leur politique. Aux rapports offi-

ciels de fonctionnaires responsables envers le pouvoir central, se

substituaient des relations d'amitié et de parenté d'honneur. Mem-

bres adoptifs de la famille impériale, ces princes d'Occident res-

taient nominalement « membres de la république ». Ils bénéfi-

ciaient de son prestige; elle tirait avantage de leur nombre, de leur

fidélité, et de l'extension de leurs conquêtes.

1. Cassiod., Variar. lib. VllI, op. 1 : « Sit vobis reguum nostrum gratiae vin-

culis obligatum. Plus in illa parte rcgnabitis ubi omnia charitale jubetis. »

2. Cassiod., i'jid., lib. IV, ep, 2 : « ïanta in hoc aclu vis esl ut prius se velint

mori quam aliquid asperum patribus videantur iufligi. »

3. Ibidem : « Sume itaque arma mihi libique profutura. »



CHAPITRE II

LES SUCCESSEURS UE CLOVIS ET LES EMPEREURS DE BYZANCE

Seul de tous les chefs barbares de son temps, Clovis eut le mé-

rite de saisir, avec une intuition très sûre, dans quelles conditions

pouvait réussir l'établissement des Francs en Gaule. Guidé par des

prélats intelligents, qu'il sut écouter, il mit les forces de sa nation

au service de l'orthodoxie catholique. Par là il conquit et lia à sa

fortune tous les Gallo-Romains, qui, fidèles au Credo de Nicée, sui-

virent docilement l'impulsion des évoques, directeurs de la cons-

cience populaire. De toutes les administrations romaines qui jadis

avaient gouverné le pays, l'administration ecclésiastique était la

seule qui fût restée debout et qui, par ses traditions, par ses habi-

tudes de discipline et de subordination, se rattachât à l'unité

romaine. En même temps qu'il assurait le triomphe de l'orthodoxie

en Gaule, et que ses victoires sur les Burgondes et les Wisigoths

fondaient la suprématie de l'Église en Occident, Clovis, du même
coup, s'associait aux vues de la politique impériale et devenait « un

des membres de la république ». Pour récompenser ses services et

pour sceller cette union, l'empereur Anastase lui avait solennelle-

ment adressé les insignes de consul et de patrice. Grâce à cette in-

telligence de ses intérêts et des nécessités du moment, Clovis avait

pu fonder une dynastie durable, au lieu de ces royautés éphémè-

res, créations de la force et des circonstances, que les souverains

francs virent s'écrouler autour d'eux, et qui ne laissèrent point de

traces, parce qu'elles n'avaient point de racines dans les insti-
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Uitions et les nnours des populations qu'elles prétendaient s'assu-

jettir.

C'est une entreprise fort malaisée que d'essayer d'établir, à l'aide

des documents originaux, la nature et la suite des relations du

royaume franc avec l'empire de Byzance. Non sans quelijue vrai-

semblance, on a pu, sur ce point, tirer des inductions probables de

la situation des Burgondes et des Ostrogolhs. On sait de quel ton de

respect et de soumission l'évoque Avitus, chargé de la correspon-

dance oflicielle des rois Gondebaud et Sigismond, écrivait à l'em-

pereur d'Orient. Cassiodore, au nom de Théodoric et de ses suc-

cesseurs, exprime à peu près les mêmes sentiments de vassalité et

de dépendance'. Nous n'avons pas, en ce qui regarde les Francs,

la ressource de semblables correspondances. Mais il n'est pas dou-

teux que les mêmes formules de déférence n'aient été en usage

dans leurs rapports avec l'empereur. Toutefois des différences sen-

sibles sont à noter entre ces trois peuples barbares. Les Burgondes,

resserrés entre les Francs et les Ostrogolhs, menacés par l'expan-

sion conquérante de ces deux nations, n'avaient chance de vivre et

de durer qu'autant qu'ils seraient soutenus par le patronage de

Byzance. Ils n'avaient rien à perdre à épuiser, pour se maintenir

dans les bonnes grâces des Césars, les formes les plus ingénieuses

de la flatterie et de rhumililé. Quant à Théodoric, son ambition, très

haute pour un barbare, visait certainement à restaurer dans son

intégrité l'empire d'Occident. Il voulait fonder au protlt de lui-

même et des siens une monarchie calquée sur le modèle de celle de

Byzance, avec les mêmes institutions et les mêmes organes de vie

et de gouvernement. Il ne songeait qu'à une restitution du passé, à

un retour à l'unanimité abolie entre Rome et Constantinople ^ Il

s'épuisa à poursuivre cette chimère de restauration et à rapprocher,

pour fondre en un tout homogène, des éléments réfractaires à l'amal-

game, Romains et Goths, ariens et catholiques. Le hasard avait

fait aux Francs une situation bien préférable. Derniers venus parmi

les barbares installés en Gaule, au milieu des ruines politiques ac-

1. Voir dans la Corresp. de Cassiodore, surlout lib. I, ep. 1; lib. X, ep. 32;
lib. XI, ep. 13.

2. Cassiodore, Variur. Jib. I, ep. i : » Regnum nostrum imitalio vestra est,

forma boni propositi, unici exemplar imperii, qui, quantum vos sequimur,
tantum génies alias anteimus. »
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cumulées par plusieurs invasions successives, et quand déjà les

inslilulions impériales avaient eu le temps de perdre de leur auto-

rité et de leur prestige, ils n'avaient jamais contemplé que de loin

la majesté de l'empire, ils n'étaient pas pénétrés envers lui de ce

respect presque religieux, qui avait saisi, les uns après les autres,

tous les barbares, et les portail à ne rien voir dans leur imagination

au delà de l'imitalion presque servile de ses usages. lis ne subirent ce

respect du nom et des formes romaines en quelque sorte que par

contre-coup, par l'ascendant naturel que prirent sur eux les fds des

vieilles familles sénatoriales de Gaule et le sacerdoce, presque com-

plètement gallo-romain. Encore cette influence fut-elle longtemps

atténuée par le relard que mirent à se fondre complètement les deux

éléments juxtaposés par la conquête. D'une part, rÉglise et l'aristo-

cratie gauloise s'efforçaient de rallacber aussi étroitement que possi-

ble le présent au passé et de maintenir, entre les princes francs et

l'empereur, la concorde et l'union nécessaires entre les parties de la

république. D'autre part, la barbarie native des Francs se traliissait

par de brusques échappées d'indépendance; ces cerveaux bruts

s'accommodaient malaisément de la conception complexe et raffinée

d'une royaulé autonome, s'abrilant pour ainsi dire à l'ombre du nom
impérial, et se concilianl avec la suzeraineté nominale de Byzance;

suzeraineté qui ne se marquait ni par le payement d'un tribut,

ni par une conliibution régulière de troupes, mais seulement par

le cérémonial diplomatique et par l'étiquette des lettres de chan-

cellerie.

On continuait, dans l'étendue du domaine des Mérovingiens, à

dater les années par le nom des empereurs et le chiffre de leurs

onsulats; la loi romaine réglait devant les tribunaux les différends

de la partie plus nombreuse et aussi la plus riche de la population;

la loi religieuse était promulguée pour tous au nom des souverains

de Byzance. C'en était assez pour rappeler sans cesse à l'esprit des

rois francs l'autorité lointaine des Césars, pour justifier des rela-

tions officielles et même privées beaucoup plus fréquentes qu'on ne

.se l'imagine d'ordinaire entre l'Orient et l'Occident '. De fait, les his-

1. Les Orientaux étaient très nombreux dans la Gaule mérovingienne. Lor.-^

de son entrée dans la ville d'Orléans, Contran était harangué en trois langues :

en latin, en langue franque et en syriaque. Des artisans, des médecins, allaient

Gasquet. 1

1
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loricns francs se préoccupent de tenir la curiosité de leurs lecteurs

exactement au courant des événements qui se passent à Constanti-

nople. Mais c'étaient là des liens trop légers pour servir de frein à

l'esprit d'indépendance des princes mérovingiens et pour les gêner

dans leurs guerres et leurs alliances. Si on lit attentivement Gré-

goire de Tours, au point de vue des relations de ces princes avec

l'Orient, on est frappé de ce fait, que ces relations sont plus fré-

quentes et plus cordiales sous les petits- lils et les arrière-petits-fds

de Clovis que sous ses fds. Ce résultat nous paraît être dû à l'in-

fluence personnelle de la reine Brunehaut sur son mari, puis sur

ses enfants et ses petits-enfants. Élevée à la romaine, fille dune

nation profondément imprégnée de civilisation latine, elle apportait

à la cour des rois francs une culture supérieure, dominée par les

souvenirs de la tradition impériale. Elle ne cessa d'avoir les yeux

tournés vers Constantinople et vers Rome et d'entretenir des rap-

ports d'amitié avec les empereurs et avec les papes.

Justinien et Théodebert.

Il nous serait impossible, si nous ne disposions que des docu-

ments occidentaux, d'établir avec quelque suite et quelque exacti-

tude les rapports de la Gaule avec Byzance, pendant la première

moitié du vf siècle. La chronique de Marins d'Avenches et la conti-

nuation de celle de Marcellinus ne comptent que quelques lignes

insuffisantes sur les expéditions des Francs en Italie. Grégoire de

Tours, si précieux dans les sept derniers livres de son histoire, qui

racontent des faits contemporains, est loin de nous être un guide

aussi sûr dans les deuxième et troisième livres, où il ne fait que

résumer, d'après des traditions orales, les événements écoulés de

400 à S47. Il ne consacre qu'un court alinéa aux expéditions de

Théodebert en Italie; encore ce passage fourmille-t-il d'inexacti-

tudes '. Sans quelques lignes éparses dans son œuvre, on ne se

fréiiuemment d'Orient en Occident et réciproquement. Voir aussi (Grég. de
Tours, livre X, chap. xv) le procès intenté à l'abbesse Basine.

1. Gregor. Turon., iijj. III, cap. xxxii.
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tloiilorait pas que le prince mérovingieii fut en rapporls fféquents

avec Bjzancc '. Fort heureusement les Byzantins, si pauvres de

renseignements sur la Gaule franque après la mort de Justinien,

nous oUVent, pour la période où les documents francs font défaut,

la plus riche contribution. Nous avons la bonne fortune de rencon-

trer pour guides Procope et son continuateur Agathias; le premier

surtout, secrétaire de BéUsaire ^pendant la guerre gothique, au cou-

rant de toutes les démarches de la diplomatie byzantine, bien

placé pour tout connaître et apprécier avec discernement, et, quoi-

que son caractère ne soit pas à la hauteur de son talent, le dernier

des grands historiens grecs. Ayant à parler des Francs, à l'occasion

de leurs traités avec l'empire et de leurs incursions dans la haute

Italie, il remonte à leurs origines, il nous fournit des détails pré-

cieux sur leurs mœurs, sur leurs habitudes de guerre, et, malgré

quelque confusion dans la succession de leurs conquêtes, il appré-

cie avec justesse le caractère général de ces conquêtes. Quant à

Agathias, très inférieur comme écrivain et comme historien à son

prédécesseur, moins mêlé que lui à la politique active et militante,

on lui doit, sur l'état social de la Gaule et sur l'époque immédiate-

ment postérieure à Théodebert, des renseignements d'un grand

intérêt, empruntés sûrement à des témoignages contemporains.

Il nous reste à parler d'un certain nombre de lettres échangées

entre les princes mérovingiens et les empereurs au vi'' siècle. Édi-

tées par Marquard Fréher, d'après un très ancien manuscrit de la

bibliothèque Palatine, elles ont trouvé place dans le recueil de

D. Bouijuet ^ Trois de ces lettres sont adressées par Théodebert h

Justinien. Adrien de Valois a émis la conjecture que ces lettres

devaient être attribuées, non au petit-fds de Clo\is, mais à Théode-

bert II, roi d'Austrasie et petit-fds de Brunehaut^ Mais, sans

compter qu'on ne connaît rien des relations qui ont pu exister

entre Théodebert II et Maurice, l'unanimité des manuscrits ne per-

met pas de douter que le destinataire soit autre que l'empereur Jus-

tinien.

1. Grég. de Tours, Ambassaile de Secundinus, lib. III, cap. xxxiii; Idem,
Ex rjloria laarlyrum, lib. I, cap. xxxi (Ambassade de Mummolus).

2. T. IV, Epistolae varioriim.

3. Adrien de Valois, Reriun Franc, lib. VIII.
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La pivmiôro de ces lettres date de ravènemcnt du jeune prince

ausli-asien. puis(|u'elle répond aux félicitations adressées par l'em-

pereur à roccasion de cet avènement. Il s'elTorce de disculper son

père des reproches assez vifs, dirigés par Jnstinien contre la mé-

moire de ce prince. Ces reproches ont fait penser à M. Frélier et à

D. Bouquet lui-même que la lettre avait été écrite, non par Théo-

debcrt, mais par son fds Théodehald, et qu'elle visait la trahison

dont Théodebert s'était rendu coupable à l'égard de l'empereur.

Mais, au cours de ce document, il n'est fait aucune allusion à la per-

fidie du roi franc. Les griefs de l'empereur sont tout autres. Il se

plaint seulement des outrages commis par le prince défunt contre

les églises et contre les serviteurs du culte; ce que nous savons des

déprédations permises à ses soldats par le roi Thierry autorise

pleinement les plaintes de Justinien, constitué par sa dignité le dé-

fenseur ofticierde l'Église universelle '.

Dans la deuxième lettre, très courte, Théodebert s'excuse de

n'avoir pas envoyé, à l'époque fixée par ses engagements, un se-

cours de trois mille hommes au patrice grec qui opérait contre les

Ostrogoths en Italie. Nous remarquons le litre de Pater que,

dans cette lettre, comme dans la suivante, Théodebert donne à Jus-

tinien. C'est probablement à l'époque du traité d'alliance conclu

entre les deux souverains que Justinien adopta en fils le prince

franc, suivant un usage de la cour byzantine qui se généralise dans

ce siècle. L'erapereui- cherchait par ces adoptions à renforcer par

un lien de famille les obligations officielles auxquelles étaient tenus,

par leurs traités particuliers avec l'empire, les souverains bar-

bares ^.

La troisième lettre répond à une question qui tout d'abord étonne

de la part du César de Constantinople. Il demande à Théodebert

1. D. Bouquet, t. IV, ep. U : « lllud valde inler omnia animis noslris uioles-

Liam gcneravit quod lanlum ac lalem principcm... videmini lacerare, qui
vivcns iniperatoribus ac regibus vel gcnlibus universis fldem immacuiatam,
promi!^.sasque semcl amicilias firmis conditionibus conservavit, et christianœ
religiouis inluilu, non, ut scribitis, loca sacrosancta destituit, sed magis pa-
ganorum ooiisumpta excidio, suis, Christo auctore, lemporibus, in meliore
culmine revocavit. » — Dubos {lli.st. crit. de la viofiarch. franque, liv. V,

chap. i) suppose ((u'il s'agit non de Tliierry, mais de Ciovis lui-même. Cette
supposition ne soutient pas l'examen.

2. « D. illustri et praecellentissimo Domino et Patri Justiniano imperatori,
ïlîcodebertus rex. » (D. B., ibidem, ep. dii.)
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do le renseigner exactement sur (luels peuples s'étend son autorité,

en Germanie. Les lignes qui suivent expliquent d'ailleurs la curio-

sité de l'empereur. Dans un but à la fois religieux et politique,

Justinien n'avait pas de souci plus constant que de répandre parmi

les nations païennes les enseignements du christianisme et que de

proléger les missionnaires qui se hasardaient à porter la foi dans

les régions éloignées. Ils étaient autant d'agents pohtiques, qui pré-

paraient efficacement les voies à l'action de la diplomatie impériale.

Procope nous est témoin que la sollicitude de l'empereur s'étendait

aux peuples les plus lointains du Midi et du Septentrion et « à des

contrées dont personne avant lui ne connaissait même le nom ' », Il

chargeait ses alliés soit de le seconder dans cette tâche, soit de pro-

téger ses propres envoyés. C'est d'une commission de ce genre que

Théodebert promet de s'acquitter à la satisfaction de l'empereur ^
Résumons maintenant l'histoire de l'alhance de Théodebert avec

Justinien. Lorsque l'empereur, sous prétexte de venger le meurtre

d'Amalasonthc, entreprit de replacer sous son obédience directe le

l'oyaume d'Italie, que Zenon avait cédé à Tliéodoric comme pro-

vince vassale, il résolut de s'assurer tout d'abord le concours des

princes francs. Il leur envoya donc des ambassadeurs avec des

lettres donc Procope nous a conservé la substance ^ Il invoquait

le souvenir des haines invétérées qui avaient si souvent armé les

uns contre les autres les deux peuples barbares, ainsi que la com-

munauté des croyances religieuses qui devaient animer également

les Francs et les Grecs contre une nation arienne. Avec sa généro-

sité accoutumée, il s'olTrait à solder d'avance leur concours, leur

promettant une somme d'argent plus forte, quand il aurait pu ap-

précier l'efficacité de leurs services.

Les princes mérovingiens acceptèrent avec avidité ces proposi-

tions. Toutefois ils ne se pressèrent pas de passer les Alpes et at-

tendirent les événements, espérant tirer avantage du conflit qui se

1. Procope, de Bello Goth., lib. III, cap. xxxiii; Hist. secret., cap xx.

2. D. Bouquet, t. IV, ep. 15 : « Quia cum de nobis curam gerilis, sic latius

per diversas génies alque provincias Deo aaiiciliain propagemus... Et quia
scimus Auguslam Celsitudinem vestrain de profectu catholicorum, sicutetiam
litterae vestrae testanlur, plena animi juciiiiditate gaudere, idée est quod
secundum voluiitatein vestram, quae Deus nobis concesserit, simplici relatione

mandamus. »

3. Procope, de Bell. Goth., lib. I, cap. v.
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préparai!. Le roi gotli, Vitigès, comprit qu'il ne pourrait résistera

Bélisairc, s'il avait par surcroît à redouter sur ses derrières les

armées franques. Déjà leur hostilité bien connue, les démarches

faites en Gaule par les ambassadeurs byzantins, immobilisaient

dans la Provence un corps important de troupes gothiques. Vitigès

prit donc le parti, pour désarmer les Francs, de renchérir sur les

propositions de Justinien. Il donna à Childebert, Théodcbert et Clo-

taire de l'argent et leur céda, pour prix de leur concours, la Pro-

vence, qui avait été la part de Tliéodoric dans le démembrement

du royaume des Burgondes. Les trois princes se partagèrent les

trésors et la province et s'engagèrent à secourir les Goths, mais en

secret, parce qu'ils avaient déjà des traités avec l'empereur '. Les

effets suivirent de près les promesses. Par une ruse de barbares, et

pour concilier leurs engagements contradictoires, les trois rois en-

voyèrent à Vitigès dix mille Burgondes, qui devaient feindre de mar-

cher de leur propre volonté et non sur l'ordre de leurs princes ^

L'année suivante (o39) Tliéodebert, emporté par ses instincts de

rapines, jugeant l'Italie, disputée par les armées des Goths et des

Romains, une proie facile, résolut de la conquérir pour son propre

compte. Sans rien dévoiler de ses intentions, il franchit les Alpes

Liguriennes, tomba près de Pavie sur les Ostrogoths, qui atten-

daient non des ennemis, mais des alliés, les tailla en pièces; puis

s'avança sur Ravenne, où le camp romain, surpris comme l'avait été

celui des Goths, fut emporté d'assaut. Les Francs, par cette double

trahison, restèrent maîtres de toute la vallée du Pô. Mais ils ne pu-

rent la garder. La dysenterie fit des ravages terribles parmi eux.

Le pays, dévasté par les armées qui l'avaient parcouru en tous sens,

ne pouvait plus les nourrir. Ils repassèrent donc les Alpes et ren-

trèrent chez eux, chargés de butin. Leur retraite fut encore hâtée

par une lettre de Bélisaire à Théodebert, qui lui faisait les plus vifs

reproches de sa perfidie et le menaçait de la colère et du ressenti-

ment de l'empereur ^

Procope, qui pour la première fois vit les Francs en campagne,

1. Procope, de Dell. Goth., lib. I, cap. xiii.

2. Ibidem : 0\ y^p poupyouv^twvcç ÈôsXouacot -re xa; aÙTOvdixti) yvtôjJLïi, o-j

0£'j5tê£p-a) XEÀc'JOVTl îTtXXOVOVTEÇ, 5f,0£V TW XdyM èo'Tl).).ovto.

3. ibid., lib. II, cap. xxv.
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nous a laissé une peinture très vivante et très pittoresque de leur

armée. Tliéodebcrt, qui commandait aux nations des deux rives du

Rhin, avait entraîné avec lui, du fond de la Germanie, plus de deux

cent mille barbares. Celle armée comptait peu de cavaliers. Pres-

que tous étaient des fantassins, et portaient, non l'arc et la pique,

comme les troupes romaines, mais Tépée, le bouclier et la fameuse

hache courte à deux tranchants, appelée francisque, qui était pour

eux surtout un arme de trait. Leur christianisme récent se mélan-

geait des superstitions les plus sanguinaires. Arrivés sur les bords

du Pô, ils immolèrent à la divinité des femmes et des enfants et

Jetèrent leurs cadavres dans les eaux du fleuve, comme les pré-

misses de la guerre. Ces rites sanglants contribuèrent à semer

l'épouvante et l'horreur parmi les populations civilisées de la haute

Italie'.

S'ils devaient renoncer à garder leur conquête, du moins les

Francs gagnaient à la continuation de la lutte entre les Romains et les

Gotlis de conserver toute la vallée inférieure du Rhône. Nous avons

vu dans quelles circonstances elle leur avait été cédée par Viligès;

mais ils n'avaient pas jugé par cette cession leurs titres en règle.

Ils estimaient en effet que les Ostrogoths ne pouvaient être consi-

dérés comme les maîtres réels de la Provence, qu'ils ne Toccupaient

eux-mêmes qu'à titre d'usufruitiers, que l'empire en était encore le

propriétaire authentique et que la donation de Vitigès ne serait

valable qu'autant que l'empereur aurait reconnu formellement

l'abandon de ses droits. Justinien consentit à ces exigences et, pour

détruire l'effet de la générosité des Ostrogoths, il contresigna et

ratifia leur traitée A partir de ce jour-là, les Francs exercèrent

dans la Provence tous les droits de l'empire. « Leurs rois, dit Pro-

cope, dominèrent sur la colonie phocéenne de Marseille, sur toute la

côte et même sur la mer. Et maintenant ils président dans la ville

d'Arles aux jeux du cirque, et avec l'or gaulois ils frappent des mon-

naies, non à l'effigie de l'empereur, comme c'est la coutume, mais

à leur propre effigie. »

1. Procope, de Bell. Goth., lib. II, cap. xxv : Ot pdipêapoi yàp o-jtoi -/ptsTiavoi

2. Jbid., lib. III, cap. xxxiii : Où -(ip tiote wovto To/Holz Ç"jv xw ia'^ot.lel

xîXTr,G-6a'. ^pivvo'., jat, toO avToxpaxopoc to k'pyov èTrto'9paYT^,aavTOç toùtcî ye.

Voir aussi Zonaras, lib. XV, cap. iv.
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Non content tic la part qui lui revenait de ces avantages et de la ces-

sion de la Provence, le roi Théodeberl songeait toujours à la conquête

de l'Italie, qui lui semblait plus facile encore, depuis ses rapides et

éphémères succès. Mais il ne pouvait s'agrandir de ce côté qu'à con-

dition de rompre ouvertement avec la république. Cette rupture fut

consommée à dater de 539. Il semble qu'elle eut un grand retentis-

sement en Gaule. Du moins croyons-nous saisir la trace des préoc-

cupations qu'elle souleva, dans la notation soigneuse de cet événe-

ment par les liagiograpbes du vi'^ siècle. Nous lisons dans la vie de

saint Trévirius : « Au temps où la Gaule vivait sous l'autorité de

l'empire, à l'époque du consulat de Justin * »; et plus loin : « Au

temps où les rois de la Gaule et des Francs, rejetant les droits de

l'empire et la domination de la république, possédaient en propre

les contrées soumises à leur pouvoir ». Et pour préciser l'époque

dont il parle, l'hagiograpbe ajoute : « Il arriva que le roi Théode-

bert porta la guerre en Italie et franchit les Alpes ^ ». Entre ces

deux dates se place le brusque changement survenu dans les dispo-

sitions du roi d'Austrasie.

Quoi qu'il en soit, au moment où Vitigès, avec la dernière armée

des Goths, disputait héroïquement à Bélisaire la ville de Ravenne,

des ambassadeurs francs vinrent lui proposer l'alliance de Théode-

bert. Malgré sa détresse, le roi des Goths n'eut pas la moindre

hésitation; il se souvint de la perfidie des Francs et refusa leur

alliance, préférant s'entendre avec son loyal adversaire. Plus tard

encore, après la captivité de Vitigès et le rappel de Bélisaire, quand

le roi Totila eut réussi à battre les généraux de l'empire et recouvra

la plus grande partie des provinces italiennes, Théodebert profita

une fois de plus de ses embarras pour mettre la main sur la Ligurie,

les Alpes Cottiennes et presque toute la Vénétie ^ Pendant dix ans

environ les Francs commandèrent en maîtres dans la vallée du

1. Vila sancli Treiirii (D. Boiiq., t. III, p. 411) : « Eo lempore qiio Gallia sub
impcrii jure Juslini cousulis exlilil. » Justin fuL consul en Tannée 519 et en

l'année o24.

2. Ibidem : « Qnuni fialllarum, Francoriiiuque reges suae ditioni, sublato

imperii jnre, gubernacula ponereut, et postposita reipublicae dominatione,
propria frnerentur poteslate, evenit ut Theodebertus rex... bellum Italiae

inferret. etc. » Voir aussi, p. 412 : « Ex libro miraculorum sancti Jobannis,

albatis Reomacensis. »

3. Procope, de Bell. Goth., lib. IV, cap. xxiv.
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Pô. Nous avons des monnaies de Tliéo(lel)ert portant la nianiiic de

l'atelier de Bologne. Mais les visites du prince austrasien s'élevaient

plus haut. Il supportait impatiemment, dit Agathias, ijue Justinien,

ilans la snscription des édits impériaux, obéissant aux usages de la

chancellerie de Byzance, osât prendre le litre de Fruncique, comme
s'il eût triomphé de la nation des Francs, qu'il associait, dans l'énu-

mération des peuples soumis par lui, aux Lombards et aux Gé-

pides K

Justinien considérait en efïet comme faisant ofiiciellement partie

de l'empire toutes les provinces qui avaient autrefois relevé de

Rome et de Byzance, soit qu'il escomptât à l'avance les futures con-

quêtes de ses généraux, soit plutôt que pour lui les droits légitimes

de la république ne fussent jamais prescrits, soit qu'il regardât les

traités conclus avec les nations barbares comme des formes d'adhé-

sion de ces peuples à l'empire. Le grammairien Hiéroclès, qui écri-

vait son résumé géograpbique entre les années 530 et 540, compte

sept provinces occidentales qui relèvent de Byzance, savoir : l'Italie,

leNorique, la Gaule, la Bretagne, l'Espagne, la Pannonie, l'Afrique.

Il y joint les trois îles de Sicile, de Corse et de Sardaigne ^ Il est

certain que, de Constantin à Justinien, rien n'a été changé dans la

nomenclatui'e des provinces impériales, que la chancellerie de

Byzance, si elle tient compte de l'établissement des barbares et de

la formation de nouveaux États dans l'Occident, n'admet pas qu'ils

soient sortis de l'héritage d'Auguste et de Théodose. Aux sujets se

sont substitués des vassaux, mais l'empire n'embrasse pas moins

tous les pays que le christianisme a conquis.

Le roi Tliéodebert n'entrait pas dans la distinction de ces subti-

lités politiques. Il feignit de se montrer grièvement offensé des

avantages que se donnait l'empereur, à rencontre de ses propres

droits, et il essaya de faire partager son ressentiment aux Lom-

bards et aux Gépides, dont les frontières confinaient aux limites de

1. Agalliias, Hlstor.. lib. I, cap. iv. On lit en effet en litre des cdils do Jus-

tinien : In nomine Dei et Patris et unigeniti ip.^ius Filii Jesu Christi, Domini
noslri,et Spiritus Snncti, Impcrator, Caesar, Christi amans, Justinianus, Alaman-
nicus, Gothicus, Francicus, Gennaniciis, Anticus, AUmicus, Vandalicus, Africa-
iius, plus, felix, inclytus, victor, trlumpliator. A ces titres, dans d'autres édits,.

^'ajoutent ceux de Longobanlicus et de Gepidicus.

2. Hieroclis grammatici Synecdemus (coll. Migne, Patrol. Grxca, t. CXIII,

p. loo).
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son royaume. Il leur envoya ses ambassadeurs pour leur persuader

d'enlrer dans sa querelle. Il rêvait de se mettre à la tête d'une vaste

confédération de peuples barbares, pour pénétrer à leur tête dans

la Thrace et porter la guerre jusqu'à Byzance. Comme Attila,

comme Alaric, il voulait opposer la Barbarie à la Remanie et son-

geait à renverser l'empire. Un accident de cbasse déltarrassa fort à

propos Justinien de ce dangereux et entreprenant adversaire (547) K

Cependant l'empereur se décida à un dernier et vigoureux elTorl

en Italie, pour prendre sa revanche des succès de Totilaet anéantir

la puissance des Golbs. Il chargea Narsès d'achever l'œuvre de

Bélisaire, compromise par l'impéritie de ses lieutenants, et, pour

seconder les opérations de ce général, il n'hésita pas, malgré le

peu de succès des premières négociations, à envoyer une nouvelle

ambassade au fds de Théodebert, Théodebald. Il lui adressa le

sénateur Léontius, avec mission de demander le renouvellement

des traités jadis conclus avec son père et de réclamer l'évacuation

des provinces italiennes, occupées par les armées franques. Procope

nous a rapporté, arrangées suivant la tradition classique, les dis-

cours échangés entre Léontius et le jeune prince austrasien. Léon-

tius rappela la solennité des engagements contractés par Théode-

bert avec l'empire, et les audacieuses violations des traités. Il ne

lui convenait pas de récriminer contre le passé. Mais il venait à

Théodebald, persuadé que le jeune roi ferait honneur aux engage-

ments de son père, et le laverait aux yeux des Romains des repro-

ches de mauvaise foi qu'il avait justement encourus. Théodebald

répondit évasivement. Il contesta la valeur des engagements pris

par son père. Il refusa d'évacuer les provinces de la haute Italie.

Ce n'était pas aux Romains, disait-il, mais aux Goths que les

Francs les avaient prises. Sans doute, elles appartenaient antérieu-

rement à l'empire, sur qui les Goths les avaient usurpées. Mais

Justinien devait se féliciter que les larrons de l'empire fussent à

leur tour dépouillés. Il voulaitbien du reste reconnaître que l'atïaire

prêtait au litige et demandait à être étudiée avec attention. Il

annonçait le départ du Franc Leudardus pour Byzance, afm de

s'entendre avec l'empereur ^

1. Agathias, Ilistor., lib. I, cap. iv.

2. Procope, de Bell. Goth., lib. IV, cap. xxiv.
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On ne sait ce qu'il advint de cette négociation. Tant que dura la

lutte de Narsès contre Totlla, les Francs gardèrent une altitude

expectante, refusant de s'engager soit en faveur des Gotlis, soit

contre eux, comptant manifestement sur Tépuisement des deux

adversaires, pour intervenir au moment opportun et écraser le

vainqueur '. La mort de Totila leur parut l'occasion propice. Mais,

alors même, Théodebald, pour ne se compromellre ouvertement

dans aucune aventure, s'abstint de descendre en Italie en personne.

Seulement il laissa le champ libre à ses deux généraux, Leutharis

et Bucelin, qui, ïi la tète de hordes innombrables, recrutées surtout

parmi les tribus de la Germanie, débordèrent comme un torrent

du haut des Alpes. Rien ne résista à l'impétuosité de leur attaque,

et, du premier élan, ils conquirent toute la péninsule jusqu'à la

Sicile. Mais ces premiers succès ne se soutinrent pas. L'armée des

vainqueurs, embarrassée de son butin et décimée par ses excès, se

débanda. Leutharis périt dans un engagement sur les bords de

TAdige, défait par les Romains et les Huns auxiliaires. Quant h

Bucelin, sa ruine fut encore plus complète. Enveloppée par les

savantes manœuvres de Narsès, près de Casilinum, son armée fut

anéantie presque jusqu'au dernier homme. L'Italie respira, soulagée

de l'épouvante semée par les Francs, et célébra sa délivrance par

des jeux extraordinaires et des fêles en l'honneur de son libérateur.

Des panégyristes comparèrent la victoire de Narsès à celles de

Marathon et de Salamine^

II

Les monnaies de Théodebert et le monnayage mérovingien.

Parmi les textes relatifs aux négociations engagées entre les

Mérovingiens et la cour de Byzance, aucun n'a plus excité la saga-

cité des érudits, ni suscité plus de controverses que le fameux

passage de Procope, dont nous avons donné un fragment, au sujet

de la cession de la Provence. Nous le reproduisons ici complète-

1. Procope, de Bell. Goth., lib. IV, cap. xxxiv; Agathias, Ilist., lib. I, cap. xx.

2. Agathias, Hist., lib. II.
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ment. « Les Francs ne croyaient pas posséder les Gaules d'une

manière sûre, si l'autocralor n'avait sanctionné par ses lettres

celte cession. A partir de ce jour, les chefs des Germains ont

dominé sur la colonie phocéenne de Marseille, sur le littoral de

la Méditerranée et sur la mer elle-même. Et maintenant, dans la

ville d'Arles, ils président aux jeux du cirque et ils frappent avec

l'or gaulois des monnaies, non à l'effigie de l'empereur, comme

c'est la coutume, mais à leur propre effigie. Cependant le roi des

Perses peut bien frapper, comme il lui plaît, de la monnaie d'ar-

gent; mais, quant à mettre son effigie sur la monnaie d'or, ni ce

souverain, ni aucun des l'ois barbares, bien que maîtres de l'or,

ne le peuvent. De telles monnaies seraient écartées du commerce,

même par les barbares. Voilà comment les choses se passèrent

avec les Francs '. » A l'appui de ce texte, on a trouvé une quantité

considérable de sous et de tiers de sou d'or, de même poids et de

même type que les monnaies de Justinien, avec la légende du

revers : VICTORIA AVCCC, et au droit le nom de Théodebert sub-

stitué à celui de l'empereur : D. N. THEODEBERTVS PP. AVG. Au
revers d'un de ces sous d'or, on a même cru lire, après la légende

accoutumée, VICTORIA AVCCC, le mot VICTORI, inscrit dans une

intention ironique, comme pour consacrer l'aveu par l'Auguste lui-

même des triomphes de son vainqueur -.

Quelles conséquences n'a-t-on pas cru pouvoir tirer de ce passage

de Procope, commenté par l'existence des monnaies à l'effigie de

Théodebert! Nombre d'historiens ont voulu voir dans le traité dont

il est parlé l'acte formel stipulant l'abandon définitif des droits que

l'empire conservait encore sur la Gaule, et de la suzeraineté qu'il

1. Procope, de Be//. Golh., lib.lll. cap.xxxin: Kat «Tr'aCToO o'i r£p[j.avâjv apxovTs;
MaTa/.'.av •zt rrci •i>a)>ca£o)v aTtoixiav -xa\ |j[Ji7ravTa :% ÈTttOa/.âo-^ta "/wpioc éV/ov,

bx'/.y.'jGTiÇ xr,; èxeivr, Èy.po(Tr|(Tav Tcat vOv xiG-rivrai {jlèv i\~ày 'Apz),i-u> tov iTtTcixov

àywva Osajixîvoi, vô[A>.a[xa Sa ypvo-oùv âx tûv èv I^âX)oiç jxîTâ/.kov TiSTioiriVtai, o-j xoO
Twtxaitov a-jTOxpaTOpoç, r,7t3p siOicTTat, -/apaxr?ipa £v^£[X£voi tw CTTaTTipt toÙtoj, à).).à.

-:r|V i79£T£pav à-jTtôv eIy.6-/0(.- xaÎTOt v6;xii7|xa [jikv àpyjpoOv 6 n£pcrwv paijdrj; f,

po-j/oiTO Tiot£tv èitoOî, -/;apaxTr,pa ôà l'Stov £|ji6a)icr6at aztxzr.pi "/puo-w où-£ tov aùicov
ap-/ovTa^ 6£[j.i;, ojtï oï a>,>,ov ôvtivoOv paai/Éa twv TtàvTwv papêipwv, xat taOTa
[Litlrri ovta -/pucroO x-jp-.ov, Ètis'i o-Jôè toï; ?-j|j.oâ/).o-jat •KpoÎ£0-6ai to v6\x'.(j\}.(x toOto
o:o:-i zItvi, zly.x: papgipo-jî Toùç lyjxêi/Xov-a; sha.'. H-jixSair," TaOra \iï'i ovv r?jO£

«PpàYroi; £-/copr;c7ïv.

2. Ch. Lcnormaiit, Lettres à M. de Sauloj {Rcv. numism., 1848-1834); Fr. Le-
noriuiuit, La monnaie dans l'antiquité, t. II, p. 390 et suiv.
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préicndait rôclamcr dos souverains l)arl)arcs. D'autres, parmi les-

quels M. Ponton d'Amécourt, frappésde ce faitqueTliéodebert, seul

parmi les rois francs ses contemporains, a remplacé sur les

monnaies le nom de Justinien par le sien, ont supposé l'obtention

par le roi d'Âustrasie d'un privilège spécial, autorisant ce mon-

nayage extraordinaire. Dans les deux hypothèses, l'empereur aurait

consenti, en faveur des Francs, au renoncement de son droit à

frapper exclusivement la monnaie d'or.

Toutes ces explications nous semblent dépasser singulièrement

la portée des paroles de Procope. Il faudrait d'al)ord replacer le

passage de riiistorien dans son contexte. Dans ce chapitre 33 et

dans les précédents, Procope vient de parler des échecs successive-

ment éprouvés par l'empire en Orient et dans l'Italie, à la suite

des succès du roi goth Tolila et du double rappel de Bélisaire, de

la perte de l'Italie, de l'Illyrie et de la Thrace. Revenant dans le

chapitre qui nous occupe sur les développements qu'il a donnés

précédemment, il s'exprime en ces termes : « A ce moment de la

guerre, les nations ])arbarcs deviennent maîtresses de tout l'Occi-

dent *. » Les Francs ne sont qu'une de ces nations; ils figurent dans

celte revue générale au même titre que les Ostrogoths, les Gépidcs

et les Lombards, sur lesquels l'empire n'était pas disposé à renoncer

à aucun de ses droits. Procope constate seulement qu'en raison de

la mauvaise politique de la cour de Byzance, tous les barbares de

rOccident étaient en ce moment en révolte contre l'empire. Mais ce

soulèvement ne préjugeait rien pour l'avenir.

Procope, en parlant des traités conclus avec les Francs, ne vise

que la cession de la Provence. Le terme de Gaule, employé par

l'historien pour désigner cette partie du bassin du Rhône, n'a rien

qui doive nous étonner : c'est de ce terme que se sert Cassiodorc

dans les lettres adressées par Tbéodoric aux préfets qui siègent

dans la ville d'Arles. Arles était l'ancienne capitale de la province

des Gaules, et le nom de Gaule s'était conservé à la préfecture qui

avait encore pour capitale la môme cité. Au reste l'équivoque n'est

pas possible, en ce qui concerne le passage de Procope, puisqu'il

1. Procope, de Bell. Goth,, lib. III, cap. xxxiii. Y^b Se TÔv/pôvov toj Tio/Éac-j

ToOôe, X'jp'.o'. r7|Ç Éa-TiEplaç ot pâp6apot ûtappr|5-/iv lyivovTO Tricr/'iÇ.
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s'agit de la reconnaissance par Jiislinien de la contrée cédée par les

Gotlis aux princes francs, et qu'il n'est pas question d'autre chose.

Pas un mol n'autorise à penser qu'un traité particulier ait été

signé par l'empereur, du moins ti cette occasion, avec le roi Tliéode-

bert. Procope ne cite même pas le nom de ce prince. Il a dit dans un

livre précédent que Vitigès s'était décidé à abandonner la Provence

aux trois souverains de la Gaule, Childebert, Clotaire et Tbéode-

bert, et que les trois souverains se l'étaient partagée, ainsi que les

présents considérables qu'il avait joints à cette donation K C'est ce

traité que l'empereur est invité à contresigner. En effet, les trois

princes furent mis en possession de leur part, et ce fut, non Tbéo-

debert, mais Childebert qui reçut la cité d'Arles, lui par conséquent

qui dut présider les jeux du cirque.

Procope ne dit pas non plus que l'empereur abandonna aux

Francs le droit de frapper des monnaies d'or à leur effigie. Il se

contente de constater le fait, et ce fait lui parait si anormal, si con-

traire à tous les précédents, qu'il croit devoir entrer dans des

explications, qui font mieux ressortir l'abusive prétention des

souverains francs. Ce n'est pas en vertu des traités, mais contre

les traités que ces souverains prirent sur eux de monnayer l'or des

Gaules en leur propre nom. Ce droit, que l'empire refusait même
aux monarques de la Perse, ils s'en emparèrent, mais il ne leur fut

pas donné.

Les détails curieux fournis par Procope au sujet du monnayage

impérial ont été rigoureusement confirmés par les découvertes

récentes de la numismatique. D'Auguste à Aurélien, les empereurs

s'étaient réservé exclusivement le droit de frapper la monnaie d'or

et d'argent, et laissaient au sénat le droit de monnayer le cuivre.

Aurélien attribua à l'empereur la totalité du droit monétaire. Une

partie de ce droit fut aliéné par la suite, quand se constituèrent les

royaumes barbares auv^ et au vi'' siècle. Les souverains établis dans

les provinces de l'empire s'emparèrent, probablement avec l'auto-

risation impériale, puisque la règle est partout observée, du mon-

nayage du cuivre, d'où disparaît toute marque de l'empereur. En ce

qui regarde la monnaie d'argent, le droit appartient encore à

I. Procope, de Bell. Goth., lih. I, cap. xiii.
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l'effigie et à la légende impériales; mais au revers s'élale le nom du

souverain particulier, oslrogotli, wisigolh, vandale, franc, qui a

fait frapper la monnaie dans ses ateliers. La monnaie d'or continue

à appartenir dans son intégrité à l'empereur. Seulement les rois

barbares se réservent au revers ou dans une place secondaire

d'insérer leur initiale ou leur monogramme. C'est ainsi que les

sous et les tiers de sou d'or de Théodoric, à l'effigie du César

I

byzantin, portent un T majuscule. Dans ceux de Clovis, de Clotaire

!
et de Childebert, à l'effigie d'Anastase, de Justin ou de Justinien,

I

M. Cil. Lenormant a relevé les deux C affrontés. Les monnaies
' de Thierry ont un T. On ne connaît aucune monnaie d'or frappée

,
par les rois vandales; ils ne semblent avoir monnayé que le cuivre

jet l'argent dans leurs ateliers'. Les empereurs attachaient une

importance capitale au privilège exclusif de garder sur la monnaie

d'or leureffigieetleur légende, à l'exclusion de toutes autres. C'était

li^ signe de la suzeraineté qu'ils prétendaient exercer sur les pro-

\ nues qui avaient jadis obéi directement à leurs lois. La représen-

I il ion de l'effigie impériale sur les monnaies et les médailles avait

lu même valeur que ces images laurées, envoyées solennellement

[y,\v chaque prince dans les provinces à leur avènement, et réclamait

les mêmes honneurs. A l'époque païenne, les dévots à la religion

impériale plaçaient ces médaillons dans leur lararium^. Ce respect

fiiisait partie du culte officiel rendu à l'Auguste régnant. C'est pour-

(luoi le crime de fausse monnaie était assimilé, dans la législation

romaine, au sacrilège et puni de mort -. Quand Procope nous dit

([u'il était défendu aux souverains barbares de monnayer l'or à leur

'effigie, il se sert de l'expression caractéristique de ôsy-tç, réservée

aux délits contre la religion. Dans la formule relative aux moné-

taires, que Cassiodore nous a conservée, des imprécations solen-

nelles sont prononcées contre les téméraires qui oseraient altérer

ou supprimer sur les flans d'or l'image impériale. L'empereur

s'exprime ainsi : « Qui peut se flatter de vivre en sécurité, si l'on

pèche contre notre effigie et si l'on se permet de profaner d'une

1. Voir Fr. Lenormant, Histoire de la monnaie dans Vantiquité, t. 11.

2. Suétone, Oclav. Auçj., cap. vu.
•'5. Cod, Theodos., lib. IX, tit. 23 : « Sacrilega sentenlia subeat el capitc

Icf.'tatur. »
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main sacrilège l'image que chaque sujet doit vénérer dans son

cœur*? »

Celle soumission, universellement consentie des nations étran-

gères h l'empire romain, au point de vue monétaire, ne soutire

aucune exception. Les souverains de la Perse eux-mêmes, comme

l'alteste Procope, ne s'affranchirent pas de cette règle. Depuis le

traité conclu par Sapor III avec Tliéodose le Grand, à la fin du

Yi* siècle, jusqu'aux grandes conquêtes de Cliosroès (534), les rois

de Perse ne frappèrent à leur effigie que la monnaie d'argent '.

Bien plus, les kalifes qui succédèrent à la dynastie indigène des

Sassanides paraissent s'être soumis longtemps aux mêmes usages.

L'empereur Justinien Rhinotmète, qui vivait à la fin du vn'^ siècle,

déclara la guerre aux Arabes, parce que le khalife Abdelmélek avait

osé payer le tribut en pièces d'or frappées à un autre type que le type

impérial. « Car, écrit le chroniqueur Zonaras, il n'était pas permis

d'imprimer sur la monnaie d'or un autre type que celui du basileus

des Romains ^ » Les chefs barbai'cs, alors même qu'ils s'armaient

contre l'empire, ne laissaient pas de fondre et de frapper des mon-

naies au type impérial. Seulement, ils s'avisaient parfois d'un biais

ingénieux pour concilier à la fois leur fidélité à la loi monétaire

imposée par l'empire et leurs sentiments personnels d'hostilité

contre l'empereur. Ils frappaient des monnaies au type, non do

l'Auguste régnant, mais de Césars morts déjà depuis longtemps. To-

tila et Teïas, au plus fort de leur lutte contre les généraux de Justi-

nien, frappaient de la monnaie impériale, mais faisaient revivre sur

les flans l'image et les légendes d'Anaslase. Les Suèves d'Espagne

s'obstinèrent pendant plusieurs siècles à reproduire sur leurs mon-

naies les types d'Avitus et d'Honorius. En Gaule même et plus spé-

cialement dans certaines provinces, comme la Bretagne, on garda

certains types populaires, ceux d'Anaslase, de Justin et de Justi-

1. Cassiodore, \ aiidr., lib. VII, 32 (formula qua moneta commitlitur).

2. Fr. Lenormant, La monnaip. dans l'antiquité, t. II, p. 380.

3. Zonaras, llisl., lib. XIV, cap. xxii : Ta; Tipoç toj; "Apaôa; G-xifJr,-AOi; r.xpt-

Xuasv, alTt'av £0-/r|y.à>? h-i aroL'i.h/ 10 xoO i7r,'j'.o-j cpôpou "/âpaypix oy U-'wîj.aïxbv ct/s

<j:Ç'pi'(i'j[j.oi., a>,).a viov 'Apioiovj O'jok yàp ÈÇtiV èv -/pUTw voiAiaaaTt '/apaxTr.pa èvTvi-

îioOirOai T, Tov -:bv paTiAiw; 'Pojtxaiwv. Ces moimaies nouvelles d'Abdel Mélik

sont peut-cire les pièces bilingues signalées par de Sauicy {Essai de classi-

fication des séries byzantines, p. 127).
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nien, alors que ces empereurs avaient depuis longtemps cessé d'oc-

cuper le trône impérial.

Il est donc a priori contre toute vraisemblance que l'empereur

ait accordé aux Francs un privilège dont il se montrait jaloux au

point de déclarer cent cinquante ans plus tard la guerre au khalife,

pour une usurpation de ce genre. Moins qu'un autre Juslinicn aurait

condescendu à cette faiblesse. Parmi les souverains de la Gaule

franque, Théodebert est le seul qui ait non pas obtenu, mais tenté

de s'atTranchir, au point de vue monétaire, de Byzance. S'il y avait

eu concession stipulée par un traité, Childebert et Clotaire n'auraient

pas manqué d'imiter son exemple. Ils n'en firent rien. Les sous

d'or frappés à Marseille au nom de Childebert et de Clotaire, de

l'aveu de tous les numismates sérieux, n'appartiennent pas aux fds

de Clovis et se rapportent à une époque postérieure. Le tiers de

sou à l'effigie de Justinien avec le monogramme, où M. Senkler a

prétendu lire D. N. Eldebertus et qu'il donne à Childebert I", est

d'une attribution tout arbitraire '. Encore n'entre-t-il pas dans la

catégorie des pièces où le nom de Théodebert se lit en toutes lettres.

Il n'existe, croyons-nous, que deux monnaies qu'on ait le droit d'at-

tribuer certainement aux fils et petits-fils de Clovis. L'une est le

trions qui porte les deux noms associés de Chiklebertus et de Chram-

nus; il fut frappé lors de la révolte du fils de Clotaire contre son

père, et c'est plutôt une médaille commémorative qu'une monnaie

régulière -
; l'autre est une pièce frappée à Sens au nom de Con-

tran, qui monta sur le trône quatorze ans après la mort de Théo-

debert ^

La tentative de Théodebert apparaît donc, dans son temps, comme

un fait isolé; ce fut, selon l'expression de François Lenormant, « le

coup de tête d'un victorieux », une boutade de barbare irrité. Il

s'imagina que Justinien considérait comme une victoire personnelle

la retraite imposée aux armées franques par le climat d'Italie et par

les maladies, et il protesta à sa manière contre les titres de Fran-

1. Lettre de M. Se7ikler à M. Duchalais {Revue numis., ann. 1848, t. XIII).

2. Le premier nom est an droit, le second au revers : disposition à tout le

moins singulière. Un numismate distingué, M.Cartier, a soutenu qu'il s'agissait

de GhildeberlII,et que Chramnus était le nom du monétaire. {Annales archéo-

log., 1848.)

3. Lettres de Ch. Lenormand à M. de Sauicy {Rev. nuvi., 1853).

G.VSQUET. 12
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ciquc et iVAhnnannifjue, qui lui parurent impliquer un acte d'usur-

pation sur son pouvoir. Il suffit d'ailleurs d'cHudicr de près

ces monnaies, pour s'apercevoir (prdles n'ont pas le caractère

et la valeur d'un monnayage autonome. Elles reproduisent

servilement le type et la légende du prince byzantin. Seul le

nom de Thèodebert remplace celui de Justinien, et ce nom est

suivi immédiatement de l'abréviation accoutumée PP. AVG. {per-

petHus Augustus), qui ne convient qu'à l'empereur, au lieu du

mol REX, qu'on lit par exemple sur les monnaies de Clotaire II

et de Dagobert. Il y a donc là, en même temps qu'une usur-

pation formelle des droits monétaires de l'iîmpire, une contrefaçon

évidente, un simple manifeste de révolte, qui est loin d'avoir la

portée et les conséquences que plusieurs ont voulu lui attribuer.

Ce monnayage d'ailleurs ne survécut pas à Thèodebert. On ne con-

naît aucune pièce nominale de Tbéodebald, son fils et son héritier.

Il est probable que ce prince donna satisfaction aux réclamations

qui lui furent adressées par l'empereur; ou plus simplement que ce

monnayage cessa, parce que la population de la Gaule et même les

barbares, comme l'assure Procope, habitués aux sous et aux tiers

de sou d'or à l'effigie impériale, marquaient leur répugnance pour

les monnaies nominales des princes mérovingiens.

III

Childebert I ^

Childebert, oncle de Thèodebert, était roi d'Arles, après la ces-

sion de la Provence aux Francs, consentie par le roi des Ostrogoths

et ratifiée par Justinien. Arles, l'ancienne capitale de la préfecture

des Gaules, en raison de cette illustration passée, souhaitait de de-

venir la métropole rebgieuse du royaume franc. Childebert sol-

licita de la bienveillance du pape le privilège du pallium pour l'ar-

chevêque Auxanius et pour ses successeurs. Mais le pape Vigile ne

pouvait prendre sur lui de conférer de sa propre autorité une telle

dignité. Le pallium donnait à Tévêque qui en était revêtu un droit

de juridiction supérieure sur tous les évêquesde l'ancienne province.
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C'était encore lui qui représentait vis-à-vis de ses collègues le pa-

triarche d'Occident et devenait auprès d"eux l'intermcdiairc de ses

volontés. L'octroi du pallium, qui concédait une sorte de magistra-

ture politique au métropolitain, appartenait encore à cette époque

à l'empereur, l'egardé connne la source unique d'où dérivait toute

délégation de l'autorilé publiciue. L'unité religieuse de l'empire,

par suite de la solidité de la hiérarchie ecclésiastique, avait survécu

au relâchement de l'unité politique. Elle l'étayait, la soutenait, l'era-

péchait de se dissoudre complètement. Alors même que les rois

barbares se montraient le plus jaloux de leur indépendance, leur

qualité de chrétiens les obligeait à reconnaître comme chef spirituel

lévéque de Rome, sujet lui-même du César qui régnait à Byzance.

C'est de Byzance que venait pour les peuples d'Occident la loi reli-

gieuse ; c'est l'empereur qui la promulgait, après avoir convoqué le

concile œcuménique où elle s'élaborait et qu'il présidait en personne.

C'est en son nom qu'elle était annoncée par les évoques aux chré-

tiens de leurs diocèses, comme aussi c'est dans les recueils et dans

les codes impériaux qu'elle trouvait place, après avoir reçu la sanc-

tion officielle.

C'est pourquoi le pape Vigile, en réponse à la requête du roi

Childebert, l'avertit « qu'il ferait très volontiers et sans délai droit

à sa demande, s'il n'était tenu, comme la raison l'exige, de sollici-

ter au préalable^ le consentement de son très cher fils, l'empereur

très chrétien ». Il ajoutait : « Le prix d'une telle faveur sera par là

d'autant plus grand pour vous, et, quant à moi, je me serai acquitté

de mes devoirs de fidélité envers le prince '. » Dans une autre lettre,

il annonçait à Auxanius le succès de sa démarche. « Il convient que

Votre Fraternité adresse à Dieu d'incessantes prières, pour qu'il

couvre de sa protection nos princes très cléments, Justinien et Théo-

dora, qui nous ont accordé leur consentement, ainsi que le glorieux

palrice BéUsaire, qui a recommandé votre pétition ^ »

1. Vigilius papa ad Auxaniwn, ep. vi (Coll. Migne, Pair, lat., t. LXIX) :

«>>'isi cum christianissimi Domini filii nostri imperatoris, sicat ralio postulat,

voluissemus peiTicerc notilia, Dec auclore; ut et vobis gratior praestitorum

causa reddatur, duin quae postulastis cum consensu christianissimi principis

referuntur, et nos lionorem fidei ejus servasse cum competenti reverentia

judicemur. »

2, Ibid., ep. vu. Voir aussi la lettre 10 à Aurelianus, successeur d'Auxanius.
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L'archevêque d'Arles, en relations fréquentes avec le pontife

de Rome par les devoirs de sa charge, se trouvait de la sorte

appelé à jouer en Gaule un rôle à la fois religieux et politique.

S'il devait s'attacher ;i maintenir dans les diocèses de ses sulîra-

ganls l'orthodoxie dans toute sa rigueur, à purifier le culte des

superstitions locales, à extirper, dès sa naissance, tout germe

d'hérésie, le pape lui imposait l'obligation de rappeler sans cesse

les princes francs au régime de concorde et d'harmonie nécessaire

au maintien de l'unité chrétienne. Le pape Vigile, dans sa corres-

pondance avec Auxanius, puis avec son successeur Aurelianus, ne

manque jamais d'insister sur cette partie essentielle de sa tâche *.

En ces temps de troubles et de divisions, il appartient à la milice

du clergé de représenter en tous lieux la république chrétienne, qui

est l'empire; de rappeler en toute occasion la solidarité de tous

les membres de cette république. En 6o0, le roi goth Totila s'était

rendu maître d'une grande partie de l'Italie, le bruit courait à Cons-

tantinople qu'il avait forcé les portes de Rome. L'armée grecque se

sentait impuissante à conjurer un désastre imminent. A cette date,

nous avons une lettre de Vigile à Aurelianus, qui le charge auprès

de Childebert d'une mission dont le caractère est tout politique %

Cette lettre est écrite de Constantinople, où le pape avait été mandé

par Justinien; elle parait dictée ou inspirée tout entière par l'empe-

reur. L'évêque d'Arles doit représenter au roi franc quel danger

court l'orthodoxie catholique, si le saint-siège tombe à la merci d'un

souverain dévoué à l'arianisme. Il lui suggère la pensée d'intervenir

auprès de Tolila, de le menacer de ses armes s'il entreprend quel-

que chose contre les intérêts de l'Église et au profit de l'hérésie

qu'il professe, s'il trouble l'administration des diocèses. La crainte

de l'hostilité des Francs détournera les Goths de toute tentative

préjudiciable à la foi et aussi à l'empire.

1. Episf. Vigili papae ad Axixanium (D. Bouq., t. IV, p. 61) : « llortamur

quoqiie ul sacerdotali opéra inler gloriosissimum virum Childeberlum regem,
sed et ante dictiim clementissimum principem, concepta gratiae documenta
paterna adliortatione servelis. » — Epist. Vigili ad Aureliamim (ihid.) : « Oportet

ergo caritalem vestram sacerdotali semper studio inter dominos nostros cle-

mentissimos principes et gloriosissimum virum, id est, filium nostrum Cliil-

debertum regem, gratiae intacla foedera custodire. »

2. Ep. Vigil. ad Atirelianum, ep. xxv.
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Les occasions malgré tout n'étaient pas rares où la situation du

pape devenait diflicile, placé entre ses devoirs de sujet respectueux

de l'empereur et l'obligation de sauvegarder, dans les royaumes

d'Occident, l'orthodoxie menacée par des Césars théologiens. Le

péril fut surtout pressant pour la papauté pendant le règne de Jus-

tinien, qui entendait que les évèques de Rome ne fussent que les

serviteurs obéissants de ses caprices, même en matière de foi.

Trois d'entre eux, Âgapet, Silvorius et Vigile, éprouvèrent cruel-

lement ce qu'il en coûtait de lui résister. Le premier mourut à

Constantinople, victime des dégoûts et des difficultés que lui suscita

l'humeur querelleuse de l'empereur. Le second, suspect de favoriser

le parti des Goths, fut déposé par Bélisaire, dépouillé de ses orne-

ments pontificaux, et relégué dans une île du Pont-Euxin. Le pape

Vigile fut à peine plus heureux. Transporté à Byzance, maltraité

par les gens de l'empereur, pendant de longs mois on ne cessa de

le tourmenter pour qu'il consentît à condamner purement et sim-

plement les « trois chapitres » de Théodore de Mopsueste, dTbas et

deThéodoret de Cyrrha. Justinien avait cru démêler dans ces écrits

des traces de l'hérésie d'Eutychès, et, quoique le concile de Chalcé-

doine eût absous leurs auteurs, il poursuivait par tous les moyens

leur condamnation solennelle. Vigile s'obstina a refuser la satisfac-

tion que réclamait l'empereur, et ne fut rendu à son église

qu'après un exil très rude.

Cette querelle émut l'Occident, comme elle avait déjà troublé

l'Orient. Justinien envoya des émissaires en Gaule pour raUier à ses

doctrines les princes francs et les amener à prendre parti contre le

pape. Childebert demanda des explications au pape Pelage. Nous

avons deux lettres de ce pontife relatives à la question des « trois

chapitres ». Il dissuade Childebert de prêter l'oieillc aux sugges-

tions des envoyés de l'empereur. Il lui prescrit de rester fortement

attaché au concile de Chalcédoine, et de ne pas se départir du texte

de la confession de foi, dont il lui adresse un exemplaire, s'il ne

veut tomber dans l'hérésie '.

L'Église n'en avait pas fini avec les prétentions de l'empereur à

i. Epist. Pelagii papae ad Childebertum regem. (D. Bouq., t. IV, p. 71.) Voir

aussi p. 74.
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interpr(''ter le dogme et à l'imposer aux consciences. Sur la fin de la

vie du prince, en l'année 56o, parut un édit impérial « sur l'incorrup-

tibilité du corps du Christ » qui réveillait toute la querelle des deux

natures. L'empereur soutenait que le corps du Christ, en raison de

son origine divine, avait dû, pendant sa vie mortelle, être affranchi

des souffrances de l'humanité, et que par conséquent il n'avait pu

pâtir dans sa chair, même sur la croix. L'édit fut envoyé, suivant la

coutume, aux églises d'Occident, avec l'injonction de se conformer

partout aux déclarations qu'il contenait. La Gaule entière s'émut

du péril de l'orthodoxie; on s'alarma de rencontrer un hérésiaque

dans le tuteur de l'Église universelle et son recteur temporel. Le

respect ne permettait pas de formuler contre lui l'excommunication
;

ces libertés ne se prirent que plus tard. Le métropolitain de Trêves,

le vénérable Nicétius, adressa à Justinien les plus pressantes re-

montrances pour l'amener à révoquer son édit. Et voici sur quel

ion il s'exprime : « Autrefois tu brillais dans le monde entier comme
un soleil; et nous tous, par la grâce de Dieu, directeurs des églises,

nous nous réjouissions de ta sagesse. Mais, par suite de l'erreur

dans laquelle tu as glissé, et dont le bruit n'aurait jamais dû parvenir

Jusqu'à nous, nous sommes accablés de tristesse et prosternés jus-

(ju'à terre. notre doux Justinien, qui a pu l'égarer de la sorte,

quel conseil fa persuadé de tomber dans une hérésie si coupable?

Nous te conjurons, par ces présentes, au nom de Dieu, de revenir à

la saine doctrine. Sache que Tltalie entière, que l'Afrique, l'Es-

pagne et la Gaule, tout en pleurant sur ta perdition, te disent ana-

thème *. » Il est probable que cette lettre ne parvint pas à destination

et que Justinien était mort avant qu'elle arrivât à Constantinople. Elle

n'en montre pas moins, dans sa naïve expression, quelle solidarité

régnait encore entre tous les membres de la république chrétienne,

quel écho éveillait à l'extrémité du monde les fantaisies des théolo-

giens de Byzance, quelle place enfin tenait encore dans les préoccu-

pations des Gallo-Francs du vi'= siècle la personne de l'empereur

romain.

1. D. Bouquet, t. IV, p. 78.
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IV

L'empereur Maurice et l'aventure de Gondowald.

Aux règnes effacés de Justin II et de Tibère succéda celui de

Maurice, illustré sous les précédents empereurs par de glorieuses

campagnes contre les Perses '. Il prit h tâche de relever le prestige

amoindri de l'empire et reprit la politique active de Justinien à

l'égard des barbares. Il intervint dans les affaires des Lombards,

des Wisigoths d'Espagne et des Francs. En Italie, après avoir vaine-

ment essayé d'expulser par les armes les Lombards, il s'efforça par

une habile poHtique de les retenir dans l'unité romaine. Il appuya en

Espagne la révolte d'Herménigild, converti par sa femme à l'ortho-

doxie catholique, contre son père l'arien Léovigild. En Gaule, il

paraît avoir secondé diverses tentatives pour ramener cette pro-

vince à une vassalité réelle à l'égard de l'empire, ou du moins pour

la rattacher plus étroitement à l'alliance impériale. Il suffisait d'y

attiser les discordes qui mettaient aux prises les héritiers de Clovis.

Évagre et Théophylacte Simocatta, les principaux historiens de

Maurice, trop préoccupés des querelles rehgieuses qui agitent Cons-

tantinople et des grandes luttes contre les Perses et les Avares, ne

nous disent rien des obscures et patientes intrigues poursuivies en

Occident par la diplomatie byzantine. Pour apprécier ses efforts et

son activité, il nous faut recourir aux documents occidentaux; pour

les Goths d'Espagne, à la chronique et à l'histoire d'Isidore de

Séville; pour les Lombards, àFrédégaire et à Paul Diacre; pour les

Francs, à Grégoire de Tours, le contemporain de Maurice; pour

toute cette période, à la correspondance si variée du grand pape

Grégoire I", intimement mêlé aux événements politiques de son

temps.

Les débuts de l'aventure de Gondowald répondent au commence-

ment du règne de Maurice ^ La hardiesse de sa tentative, les péri-

1. Il succéda à Tibère au mois d'août Îj82.

2. Fréret (t. XXI de ['Hist. de l'Acad. des inscr.) place le départ de Gondo-
wald aux derniers mois de l'année 582.
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pélies romanesques de son existence, sa fin lamentable, semblent

avoir vivement ému l'opinion de ses contemporains. La preuve en

est dans l'insistance très significative de Grégoire de Tours à ne

nous laisser rien ignorer de ce qui le concerne. Sur les dix livres

qui composent l'bistoire ecclésiastique, il en consacre trois ou la plus

grande partie de ces trois à nous entretenir avec quelque sympatbic

des projets, des succès et enfin de la catastrophe de ce bâtard méro-

vingien, qui fut quelque chose de plus qu'un aventurier vulgaire.

Nous nous contenterons d'abord de résumer, d'après l'écrivain

franc, cette singulière histoire.

Gondowald se donnait pour un fils de Clotaire I'=^ Élevé avec le

plus grand soin, il portait les longs cheveux tombant en boucles

sur les épaules, qui distinguaient les enfants de la race de Mérovée.

Sa mère le confia à Childebert I", qui, n'ayant pas encore de pos-

térité, le garda près de lui. Plus tard, Clotaire le réclama à son

frère, lui fit raser la tête et refusa de l'avouer pour son fils. Après

la mort de Clotaire, il passa à la cour de Caribert, puis à celle de

Sigebert, qui le fit raser une seconde fois et garder à vue dans la

ville de Cologne '. Pour gagner sa vie, il fut réduit à descendre au

métier d'artisan, et il ornait de peintures les murs des chapelles et

les maisons des riches. Il réussit à s'échapper de Cologne et à

atteindre l'Italie, où Narsès l'accueillit avec faveur. Il vécut quelque

temps auprès du général byzantin ; il se maria, puis, sa femme

étant morte, il partit avec ses deux enfants pour Constantinople. Il

y demeura quatorze ans, bien vu des empereurs et soutenu par leurs

libéralités. La ville impériale était de tout temps l'asile des princes

bannis, des victimes des partis , des réfugiés politiques des

royaumes barbares, héritiers de prétentions qu'ils n'attendaient

qu'une occasion pour faire valoir. Les empereurs les attiraient et

les gardaient sous leur patronage intéressé, pour en faire, si

besoin était, des instruments de leur politique d'intervention et des

agents de discorde dans les royaumes barbares, soit qu'il s'agît

d'inquiéter des alliés turbulents, soit que l'empire se sentît de force

à revendiquer ses droits prescrits sur des provinces aliénées du

patrimoine impérial.

1. Gregor, Turon., lib. VI, cap. xxiv, et lib. VII, cap. xxxvi.
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Gondowald reçut à Constanlinople la visite du duc bourguignon
^ Contran Boson, qui venait tenter son amJMlion. Cet ambassadeur kii

.
peignit l'état de la Gaule sous les couleurs les plus favorables à ses

f
convoitises. Tout semblait conspirer au succès d'nne tentative de

Gondowald pour recouvrer sa part de l'béritage de Clotaire. Le roi

Contran n'avait pas d'enfants; Childebert, fils de Sigebert, n'avait

pas atteint l'âge d'bomme; la postérité de Chilpéric semblait près de

-'('teindre. Un parti considérable, ayant à sa tète Boson et le patrice

Mummoliis, n'attendait qu'un signal de Gondowald pour se rallier

à lui et lui conduire une armée. Gondowald, partagé entre ses

inquiétudes et son ambition, conduisit Contran Boson dans douze

églises de Constantinople et lui fil jurer sur les reliques des saints

que toutes ces nouvelles étaient exactes '. Plus rassuré, il s'embarqua

pour la Gaule et aborda à Marseille. L'évêque Théodore le reçut

comme un fils de roi. Il gagna de là Avignon, résidence du patrice

^Inmmolus, qui lui fit l'accueil promis. Mais les plans de cam-

|ii:ne furent .subitement déconcertés par la trahison de Contran

IJdson, qui profita de la confiance de Gondowald pour lui dérober

-'> trésors. Gondowald et Mummolus se séparèrent. Pendant que

!• [irétendant, retiré dans une île au large du littoral, attendait les

(\ rnements, Mummolus, dans Avignon, soutenait un siège dirigé par

le traître Boson, qui cherchait à force de zèle pour le roi de Bour-

gogne à faire oublier son équipée de Constantinople ^ Quand Avi-

gnon fut dégagé par la défaite de l'armée bourguignonne, Gondo-

wald s'y rendit de nouveau, et il y fut rejoint par les ducs Didier et

Bladaste, qui le pressèrent de hâter ses préparatifs.

Sur ces entrefaites mourait Chilpéric, ne laissant pour héritier

qu'un fils en bas âge, sous la tutelle de la reine Frédégonde ^ Le

moment parut propice aux partisans de Gondowald. Ils conduisi-

|! 1. Greg. Turon., lib. VII, cap. xxxvi : « Cognovi generationem uostram valde
' atteniiatam, nec superesse de stirpe nostra, nisi Childebertum et Gimtchram-
num, fratrem scilicel et fratris mei fiiiuiu. Filii euim Cliilperici régis cum
ipso interierant, iino lantum parvulo dereliclo. Guntchramnus, frater meus,
filios non habebat. Childebertus nepos nosler minime fortis erat. » Il y a une
erreur dans ce récit de Gondowald. Lors de l'ambassade de Boson, Cbilpéric
n'était pas mort. Mais il ne vivait plus au moment du siège de Comminges,
ce qui explique cette confusion dans la bouche de Gondowald.

2. Ifjid., lib. VI, cap. xxvi.

'S. Ibid., lib. VI, cap. xlvi.



186 LES SUCCESSEURS DE CLOVIS

rcnt leur prince à Brive sur CoiTèze et rélevèrent sur le pavois.

Puis on mit la main sur les villes de l'Ouest qui faisaient partie du

double liéritage de Chilpéric et de Contran. L'armée échoua devant

Poitiers, mais s'empara de Périgueux, Angouléme, Bordeaux, Tou-

louse. Presque tout le bassin de la Garonne se soumit à Gondowald.

Partout où il passait, le prétendant recevait le serment de lidélité

des habitants, nommait les fonctionnaires, intronisait des évoques

dans les sièges vacants.

Le roi Contran se décida enlin à agir vigoureusement contre

l'usurpateur. Il se réconcilia avec son neveu Childebert, roi d'Aus-

trasie, dont l'hostilité avait jusqu'alors paralysé ses mouvements.

Gondowald, chassé de ville en ville, fut assiégé dans la petite

place de Comminges, au pied des Pyrénées. Le patrice Mummolus,

qui, d'accord avec Boson, avait dans le principe ourdi toute cette

trame, essaya de se racheter par une trahison nouvelle. Il livra

Gondowald aux troupes de Contran, qui le massacrèrent misérable-

ment K

Telle fut la fin de cette aventure, dont les origines secrètes n'ont

pas encore été clairement démêlées. Récemment encore, un savant

érudit, M. Ch. Robert, a contesté la participation de l'empereur

Maurice à la tentative de Gondowald ^ Or cette participation nous

semble établie d'une manière formelle par le récit de Grégoire de

Tours lui-même.

Il serait incroyable a priori que l'empereur se fût désintéressé

d'une entreprise qui avait pour fin dernière de resserrer les liens

de vassalité, singulièrement relâchés, qui devaient unir l'Occident

à ses anciens maîtres. Une intervention de ce genre rentrait tout à

fait dans les habitudes et dans la tradition de la cour de Byzance,

qui n'accueillait que dans ce but les princes étrangers dépouillés ou

chassés par les nations barbares. La neutralité de Maurice eût été

sans précédent. Sans doute, rien, dans les textes contemporains,

n'autorise l'hypothèse de Bonamy, reprise par Ch. Lenormant, que

Maurice aurait fourni une flotte et des troupes pour appuyer les

1. Greg. Turon., lib. VII, cap. xxxvi.
2. Ch. Robert, De la prétendue restauration du pouvoir de l'empereur Maurice

dans la Province [Mém. de l'Acad. des inscr., t. XXX, 2^ partie). Lire en ré-

ponse les deux mémoires de M. Deloche, sur le même sujet, dans le même
volume.
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revendications du prétendant en Gaule'. Grégoire de Tours ne dit

rien de pareil et Gondowald ne fait rien entendre (jni le suppose. Il

semble même qu'il soit venu prestpie seul, puisque l'évêque de

Marseille dut lui fournir une escorte de cavaliers pour rejoindre

Mummolus à Avignon '. Mais il est fort vraisemblaijie que Maurice

ne le laissa pas dégarni de toutes ressources et subventionna l'en-

treprise; car Gondowald apportait avec lui un trésor considérable,

« une immense quantité d'argent » dont une partie fut pillée par le

duc Boson et mise en sûreté en Auvergne ^ Plus tard, Gondowald

répara ses pertes en faisant main basse sur le trésor de la fille de

Chilpéric, Rigonthe, fiancée au roi des Wisigolhs, Reccarède, et

délaissée par son escorte au pied des Pyrénées. Il n'est pas pro-

bable que les seules ressources de Gondowald, qui vivait à Cons-

lantinople des bienfaits du prince, aient suffi à commanditer une

expédition de ce genre. De telles dépenses dépassent les facultés

d'un particulier; il y faut les ressources d'un État, ou celles d'un

parti. Supposer que les ducs austrasiens et bourguignons, qui

poussèrent Gondowald à cette aventure, aient fait les avances des

premiers frais, ne se concilie guère avec la cupidité et l'avarice de

ces mêmes ducs, qui exploitèrent dans la suite l'ambition et la cré-

jdulité du prétendant. L'un, Boson, le dépouilla de son trésor,

juelques jours après son débarquement. Les autres, Didier et Bla-

i

daste, n'eurent rien de plus pressé, après le désastre de Com-

tminges, que de mettre à l'abri les richesses dont ils craignaient

i d'être dépouillés par le roi Gontran.

! Les contemporains ne se sont pas trompés sur l'origine de la ten-

I tative de Gondowald, et en attribuent nettement l'initiative à l'empe-

^reur d'Orient. Quand Gontran Boson arrêta par l'ordre de son maî-

tre l'évêque de Marseille, Théodore, le prélat fut accusé « d'avoir

introduit un étranger dans les Gaules, et d'avoir ainsi voulu sou-

1. Bonamy, Mé7n. de l'Acad. des inscr,, t. XX, ancienne série. — Ch. Le-

nomiant, Lettre à M. de Saulcy [Revue numism.. 1854, p. 305).

2. Greg. Tiiron., lib. VI, cap. xxxiv : » Massiliam adpulsus a Theodoro epi-

scopo siisceplus est; et ab eodem acceptis equitibiis, Miimmolo diici conjunctiis

est. » Et lib. VII, cap. xxxvi, les paroles de Gondowald : « Veni enim Massi-
liam, ibique me episcopus summa benignitate suscepit. »

3. Ibid., lib. VI, cap. xxiv : « Res Gondowaldi divisit et secuui in

Arvernum detulit immensum , ut ferunt . argenti pondus et reliqnarum
rerum. »
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mettre le royaume des Francs à l'autorité impériale ' ». Ce textr

est décisif, du moins en ce qui concerne les données de l'opinion

publique. L'acte d'accusation émane du roi Contran lui-même, doiii

la conviction devait avoir pour base des informations certaines. Ce

texte du reste n'est pas isolé. Il est appuyé par la déposition de

l'évéciue de Saintes, Palladius. Accusé d'avoir parlicipé à la consé-

cration de l'évêque de Dax, sur l'ordre de Gondowald, il répondit :

« Je n'ai pu faire autrement que d'obéir à cet liomme, qui témoi-

gnait avoir reçu tout le principal des Gaules -. Le roi se montra vio-

lemment troublé par celte réponse. » Que pouvait être ce témoi-

gnage, qui levait tous les scrupules et forçait l'obéissance des évé-

ques, sinon une commission semblable h celle que reçut Tbéodoric

de l'empereur Zenon, et de qui Gondowaid pouvait-il la tenir, sinon

de Maurice! Enfin la simple prise d'armes d'un aventuiier, sans

autre soutien que les mécontents du royaume, pareille à tant d'autres

que les historiens nous signalent en passant, ne justifierait pas

l'émoi extraordinaire de toute la Gaule, les défections empressées

des villes et de tant d'évêques du Midi et de l'Ouest, la colère sou-

tenue et les longs ressentiments du roi Contran. Toute sa vie, il

resta sous l'impression vivace du danger qu'il avait couru. Il jugea

la situation si grave, qu'après le couronnement de Gondowaid à

Brive, il prit le parti de restituer à Childebert tous les territoires

qu'il détenait sous prétexte de tutelle. Il sentit si vivement l'af-

front, qu'il ne cessa jusqu'à sa mort de poursuivre de ses vengeances

les leudes eï les prélats qu'il soupçonnait d'avoir trahi sa cause.

Grégoire de Tours, si favorable en général à ce roi débonnaire par

comparaison, va jusqu'à se féliciter d'une maladie grave de ce prince,

qui mit ses jours en danger, mais sauva de nombreuses victimes,

impliquées dans cette conspiration et promises à l'exil ou à la mort.

L'examen des textes suffirait seul à mettre hors de doute la parti-

cipation de la cour d'Orient à l'affaire de Gondowaid. Si cependant

ia question est demeurée si longtemps pendante, c'est qu'elle a été

1. Gregor. Tiiron., lib. VI, cap. xxiv : « Repiitans ciir hominem exlraneum
intromisisse ia Gallias, voluissetque Franconun regjmm imperiaUhns per hœc
subdere dilioniôus. »

2. If/id., lib. VIII, cap. ii : » Non potui aliud facere, nisi quae ille, qui

omnem principatum GaUiarum testabatur accipere. Cum haec régi nuntiala
fuissent, valde commolus est. »
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examinée jusqu'à ce jour plutôt par des numismates que par des

historiens, et que les médailles ont été plutôt consultées que les

textes. L'aventure de Gondowald soulève en elTet un problème de

numismatique très intéressant. Il s'agit d'expliquer l'existence de

nombreuses pièces, à l'effigie de l'empereur Maurice, frappées dans

les ateliers monétaires de la vallée du Rliônc à une époijue qui con-

corde avec le débarquement du prétendu llls de Clolaire. L'acadé-

micien Bonamy éveilla le premier, au xvni'^ siècle, l'attention sur

cette coïncidence, dans un savant mémoire publié dans le Recueil

de VAcadémie des inscriptions '. Il concluait à une relation évi-

dente entre les deux faits et pensait que Gondowald avait fait frap-

per ces monnaies en signe de la souveraineté revendiquée par l'em-

pereur Maurice sur l'ancienne province romaine. De nos jours, la

question a été reprise et résolue dans le même sens par MM. Char-

les et François Lenormant, de Saulcy, et tout récemment par M. De-

loche -. Au temps où écrivait Bonamy, on ne connaissait qu'un petit

nombre de pièces de Maurice, sept triens environ, tirées du cabinet

de M. de Clèves. Depuis lors, ces découvertes se sont multipliées;

on en compte aujourd'hui plus de trente, ce qui témoigne d'un

monnayage exceptionnellement actif dans les ateliers de Marseille,

d'Arles, de Viviers, de Vienne, de Valence et d'Uzès, dont ces piè-

ces portent la marque. Cette abondance est d'autant plus remar-

quable, que sont plus rares les monnaies des deux prédécesseurs de

Maurice, Justin II et Tibère Auguste et celles de ses deux succes-

seurs, Phocas et Héraclius. On ne connaît en etîet iju'une seule

monnaie dont l'atti-ibution à Justin paraisse certaine, et les collec-

tions n'en possèdent aucune de Tibère. Un tiers de sou d'or au

type d'Héraclius, trois au type de Phocas complètent les séries

byzantines de la Gaule franque. Cette fréquence d'une part, de

l'autre cette disette, ne semblent pouvoir s'expUquer que par un

événement extraordinaire, comme fut la tentative de Gondowald.

1. Ancienne série, t. XX.
2. Cil. Lenormaut, Lettre à M. de Saulcy [Revue numismatique, 1854). —

Kr. Lenormant, Histoire de la monna'c daiis l'antiquité, t. II. — M. de Saulcy,

Essai de classification des suites mo?iétaires byzantines : « Cette explication,

dit ce savant très prudent, paraît réunir de très grandes probabilités, et j'ai

pensé ne pouvoir mieux faire que de l'adopter. » — Deloche, Mém. de i'Acad.

des inscr., t. XXX (deux mémoires sur le monnayage en Gaule).



190 LES SUCCESSEURS DE CLOVIS

Nous admettons volontiers une relation entre Texpédition du pré-
^^

tendant en Gaule el le monnayage exceptionnel au type de l'empe-i

reur Maurice. Mais nous tenons pour exagérées et même pouri

inexactes (luelques-unes des assertions de Ch. Lenormant et de ceux'

qui font suivi. Le monnayage byzantin ne fut jamais interrompu'

en Gaule, jusqu'à répo(iue de Clotaire II et de Dagobert. Dans l'in-

tervalle qui s'étend de la mort de Justinien à l'avènement de Mau--

rice, on continua à frapper des monnaies au type plus ou raoinsj

altéré de Justinien, de Justin I" et même d'Anastase. Les règnes de

Justin II et de Tibère furent trop courts pour que leur monnayage

ail eu le temps de se développer. Il est donc imprudent de conclure i

que de la mort de Justinien date poui' la Gaule une période d'indé-

pendance monétaire, qui fut interrompue par l'initiative énergique

de Maurice. Les relations de la Gaule avecByzance furentles mêmes,

sous Justin le Jeune et Tibère, qu'elles avaient été sous leurs prédé-

cesseurs. Grégoire de Tours parle avec les plus grands éloges des

éminentes qualités de Tibère. Il signale une ambassade de Sigebert

à Justin II, qui obtint le renouvellement des traités conclus entre

les deux cours sous Justinien, et le maintien de la paix •, Il men-

tionne, sous le règne de Cbilpéric, une ambassade à Tibère, qui

revint de Constantinople en 581, et qui apportait au roi franc de

magnifiques présents : entre autres des médailles d'or, de grand

module, pesant une livre cbacune, portant au droit, avec l'effigie

de l'empereur, la légende : TIBERI CONSTANTINI PERPETVI

AVGUSTI, et au revers : GLORIA ROMANORVM. Il ressort de ces

faits que les rapports de bonne harmonie entre la Gaule et Byzancc

ne furent pas troublés de Justinien à Maurice, et que la rareté du

monnayage byzantin, durant cette période, tient surtout à la briè-

veté du règne des deux empereurs Justin et Tibère.

Il importe de remarquer, sur les monnaies de Maurice, l'indication

des ateliers où elles furent frappées. Ces ateliers sont tous situés

dans la vallée du Rhône et ne dépassent pas la région de l'Au-

vergne. Faut-il en conclure avec Bonamy que l'empereur manifestait

1. Greg. Tiirou., lib. IV, cap. xxxix : « SigebcrLus rcx legatos ad Jusliaum
imp. uiisil, petens pacem; id est Warinarium Francum et Firminum Arvcruiim.
Qui eunles evenlu navali, Constanlinopolitanain sunt iirbem ingressi, locuti-

que cum imperatorc^ quac petieruut, oblinueriiiit. »
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ainsi rinlention de replacer sous sa suzeraineté l'ancienne province

romaine, ou, comme M. Ch. Robert, que cette coïncidence du sé-

jour prolongé de Gondowald dans les villes du Rhône et de la frappe

des monnaies de Maurice est purement fortuite? Nous n'admettons

ni Tune ni l'autre de ces conclusions. R n'est pas vraisemblable

que l'empereur ait jamais songé à replacer sous sa domination di-

recte la partie méridionale de la Gaule, qui avait appartenu tour à

tour aux. Rurgondes, aux Wisigotlis, aux Oslrogotbs et aux Francs.

R ne pouvait penser qu'à favoriser la tentative d'un prétendant,

disposé à reconnaître formellement la suzeraineté de Constantinople.

Dans tous les cas, la frappe de monnaies à son efilgie n'impliquait

pas un acte d'autorité ayant le sens d'une prise de possession nou-

velle, puisque les monnaies franques du vr siècle portent presque

toutes l'cfligie impériale. Si le monnayage s'était fait au nom de

l'empereur, et comme signe du rétablissement de son autorité, tou-

tes ces pièces auraient le même poids que celles qui se fabriquaient

idans les ateliers d'Orient. M, Ch. Lenormant a remarqué très judi-

cieusement que, tandis que le sou d'or byzantin pèse 84 grains et le

trieus 28, et que de la livre d'or purifié se tirent, d'après les pres-

criptions du Code Théodosien, soixante-douze solidi; en Gaule, les

•monnaies de Maurice, comme celles de la fin du vi'^ siècle, ne pèsent

Iplus, le sou d'or que 72 grains et le triens 24 grains. Ces monnaies

rentrent donc dans le système franc et non dans le système byzan-

|tin, malgré le type et la légende.

Si l'on consulte les excellentes cartes dressées par M. Longnon

pour la géographie de la Gaule au vi^ siècle, et si l'on vérifie l'attri-

bution à chaque royaume des villes où furent frappées les monnaies

de Maurice que nous possédons, on s'aperçoit qu'Arles, Vienne et

Valence appartenaient au roi Contran, Uzès et Viviers à Childebert II;

la ville de Marseille, à cause de l'importance de ses douanes, restait

indivise entre les deux souverains. Or Gondowald venait en Gaule

ivec le dessein de revendiquer aux dépens de Contran la part qu'il

^'attribuait dans l'héritage de son père Clotaire. Ce n'est que plus

ard, après la mort de Chilpéric, qu'il se résolut à mettre aussi la

nain sur les États de ce prince. Il ne fit donc pas difficulté, se Irou-

'ant sur le territoire de son ennemi, de faire travailler pour lui les

nonétaires du roi Contran. Quant à Childebert, nous établirons
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qu'il était l'allié et le complice de GondowaUl : rien ne s'oppose

dans cette hypothèse, à la frappe des monnaies de Maurice dans le>

ateliers austrasiens.

Nous croyons donc que le monnayage extraordinaire, au type d»'

3Iaurice, que Ton ohscrve dans la Gaule méridionale, se rattaclif

très probablement à l'entreprise de Gondowald; que ce monnayagr

fut exceptionnellement abondant, parce que Gondowald éprouva le

besoin de faire frapper immédiatement une partie des lingots qu'il

apportait de Constanlinople, pour faire face aux dépenses de son

entreprise; c'est pour la même raison qu'on ne trouve aucune mon-

naie de Maurice à la marque des villes ùe la Garonne et de la Dor-

dogne. Il resta plus d'une année et demie dans la vallée du Rhône,

avant de se diriger sur l'Auvergne et le Limousin.

Pour en finir avec la (jueslion des monnaies de Maurice, rappe-

lons que l'une d'entre elles a excité spécialement la curiosité des

érudits, PubUée pour la première fois par Bouteroue en 1666, elle

porte au droit la légende circulaire :

D. N. mavricaCivs. pp. av.

et au revers, autour du chrisme posé sur un petit globe :

VIENNA DE OFFICINA LAVRENTI;

c'est-à-dire : « Dominus noster Mauricius, perpetuus augustus. A

Vienne, de l'atelier de Laurentius. » Le.délail qui a frappé particuliè-

rement l'attention est le signée/^, dans lequel Dubos et, après lui,

Cil. Lenormant ont voulu voir un S couché, intercalé entre l'I et

le G de Mauricius. Pour expliquer l'existence de cette lettre inter-

calaire, Dubos, le premier, a invoqué le passage suivant de Frédé-

gaire : « La vingt-septième année du règne de Gontran, le comte

Syagrius fut envoyé par ce prince, comme ambassadeur, à Constan-

tinople. Là il fut par fraude ordonné palrice. La fraude eut un

commencement d'exécution, mais elle n'aboutit pas '. « Ce passage

énigmatique a pu donner lieu à une conjecture fort vraisemblable.

1. Fredeg., Chron., cap. viii : « Ibiquc fraude patricius ordinatur. Coepta

quidem est fraus; sed ad perfectionem non processit. » Le fait se rapporte àj

l'année 587.
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Après l'échec de la tenlallvc de GondowaUl, Gonlraii, redoutant

pour lui et pour son royaume riioslilité de Maurice, lui dépêcha un

de ses comtes, nommé Syagrius, pour conclure un accord avec la

cour d'Orient. Maurice, désireux peut-être de reprendre à frais

nouveaux l'entreprise de Gondowald, corrompit la fidélité de l'am-

bassadeur et lui donna ses pouvoirs en Gaule avec le litre de

patrice. Gelui-ci accepta, trahissant ainsi les intérêts de son maître

et la foi jurée. Frédégaire ne dit pas en quoi consista le commen-

cement d'exécution au(juel il fait allusion. A plus forte raison ne

savons-nous pas si le comte Syagrius tenta une prise d'armes en

Provence et dans le Viennois. Nous devons nous en tenir aux

indications sommaires du chroniqueur, sans essayer de résoudre

un prohlème dont les principaux éléments nous échappent. Le

document est précieux, en ce qu'il nous montre l'hostilité persis-

tante de Maurice à l'égard de Gontran et qu'il nous donne un

spécimen des intrigues qui s'ourdissaient à Byzance contre les

royaumes barbares. Mais aller plus loin, voir l'anagramme de

Syagrius dans le signe -m de la monnaie de Vienne, qui n'est très

probablement qu'une erreur orthographique ou un caprice du

graveur; rapprocher ce signe de la trahison du haut personnage

dont parle Frédégaire, c'est déserter le terrain de l'histoire, pour

entrer de plain-pied dans l'arbitraire et l'hypothè.se *.

V

Childebert II et l'empereur Maurice.

L'aventure de Gondowald eut des ramincations secrètes fort

étendues, qu'il est intéresssanl de démêler et de suivre, si l'on

veut se faire une idée exacte des rapports de la Gaule avec l'Orient.

Rien ne favorisa davantage les progrès du prétendant que les

encouragements qu'il reçut des souverains de l'Auslrasie. Childe-

1. Parmi les monnaies mérovingiennes, on peut citer beaucoup d'exemples
de rS renversé. Voir le mémoire de M. Deloche intitulé : Sur la transformation
eu C quttural latin en une sifflante. (Me'm. de l'Acnd. des in'^er., t. XXX,
2e partie, p. 374.)

Casquet. 13
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bcrt ne parLlonnail pas à son oncle Contran d'avoir profité de son

l>as âge pour garder, sous prétexte de tutelle, les villes et les

lerriloires que Sigebert avait laissés à son fils, au sud de la Loire

et dans la vallée du Rhône. Quand Childebert fut en âge de régner

et qu'il réclama son patrimoine, Contran refusa obstinément de le

lui rendre. « Puisque mon neveu doit être mon seul héritier, disait-

il, qu'il me laisse donc, sans tracas ni dispute, la jouissance du

tout, ma vie durant '. » Il fut impossible, malgré des ambassades

réitérées, de tirer autre chose de ce vieillard entêté et cupide. Des

troubles graves éclatèrent à Marseille. Cette ville, indivise entre

l'oncle et le neveu, ne recevait de fonctionnaires que de Contran,

qui percevait à son profit toutes les taxes. Son préfet, Dynamius,

chassa même de la ville l'évêque Théodore, chef du parti austra-

lien, et souleva contre lui une partie de son clergé -. Childebert

envoya sommation à Contran de le remettre en possession de la

moitié de Marseille et, sur son refus, le menaça «( de lui faire

perdre la plus grande partie de son royaume, pour avoir voulu

retenir la portion qui ne lui appartenait pas ». Il fit alliance avec

son autre oncle Chilpéric et envoya à Marseille le duc Condulf, qui

rétablit solennellement l'évêque Théodore dans sa cité. Dynamius

l'éussit encore, après le départ de Condulf, à chasser une seconde

fois l'évêque. « Par là, ajoute le chroniqueur, de graves inimitiés

s'élevèrent entre le roi Contran et son neveu Childebert, et, toute

alliance étant rompue entre eux, ils se dressaient réciproquement

des embûches ^ »

C'est pour réahser ces menaces que Childebert suscita Con-

dowald contre Contran. Il ne faut pas oublier qu'à cette époque le

jeune roi était étroitement allié à l'empereur Maurice, ni s'étonner

(jue celui-ci prêtât la main à une aventure où l'empire devait

trouver son profit. C'est une intrigue austrasienne qui arracha

Condowald à sa tranquille retraite de Constantinople. C'est au nom
des grands d'Austrasie que Contran Boson fit ses ofl'res au préten-

dant. Les hérauts de Condowald, Zotan et Zahulf, faits prisonniers

\. Greg. Turon., lib. VI, cap. m.
2. Ibid., cap. xi.

3. Ibid. : « Ex hoc autem gravis inimicitia inter Gunlhramnum regeni et-

Cliildebertum uepolem suuin exoritnr, disruptoque focderc, sibi invicetîi.

in^idiabantur. »
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par le roi de Bourgogne, proclamaient celle complicité, el Gondo-

wald lui-même, enfermé dans la place de Comminges et trahi par son

allié, la rappelait dans ses manifestes '. Ce fut encore révê(|ue aus-

Irasien, Théodore, qui reçut à .Marseille le lils de Clotaire, débarqué

de Constantinople,et lui donna les moyens de rejoindre Mummolus

à Avignon. Quand Théodore fut accusé de lèse-majesté, pour avoir

essayé de replacer une partie de la Gaule sous la domination impé-

riale, il produisit, dit-on, un ordre signé des princii)aux grands de

la cour de Childebert et ajouta : « Je n'ai rien fait de moi-même,

mais seulement ce qui m'était commandé par mes maîtres et sei-

gneurs -. » Le même évêque, après la catastrophe de Gondowald,

fut poursuivi sans trêve par le ressentiment de Gontran; il fut

toujours défendu avec une extrême énergie par Childebert et ne

dut son salut qu'à cette intervention. Le roi d'Austrasie poussa les

choses jusqu'à menacer de rompre son traité avec Gontran et de

lui déclarer la guerre, s'il ne renonçait à ses projets de vengeance

contre le prélat. Il protégea jusqu'au bout l'homme qui, dans cette

occasion, avait été son instrument, plus que son complice ^

Quant à Gondowald, si l'on y prend garde, il évita avec le plus

grand soin tout acte d'hostilité contre Childebert, Dès le début, le

jeune roi avait protégé son entreprise. Il avait envoyé son général

Gondulf pour débloquer Mummolus dans Avignon et contraindre

à la fuite l'armée bourguignonne. Aussi
,
quand Gondowald partit

pour se faire couronner à Brive et qu'il s'empara des villes du sud

de la Loire, dans ces territoires qui relevaient les uns de Chilpéric,

les autres de Gontran, dont quelques-uns faisaient partie de l'hé-

ritage de Sigebert, il ne se présenta pas partout avec la môme
qualité. Il exigea le serment de lidélité en son nom dans les villes

qui appartenaient à Chilpéric et à Contran; mais, dans celles qui

provenaient de l'héritage de Sigebert et que lé roi de Bourgogne

détenait indûment, il fit prêter le serment au nom de Childebert;

1. Greg. Turon., 11b. Vil, cap. xxxiii el cap. xxxvi : « Yeui, quia ab omnibus
rcgni Ciilldeberll principibus invitaris, nec quisquam contra te mutlre ausus
erlt; » el cap. xxxiv : « Noverltis me cnm omnibus qui in regno Childebertl

iiabenlur electum esse regem, atque haberl mecum non modicum solatium. '•,

2. Ibid., ilb. VI, cap. xxiv : Al ille epistolam, ut aiunt, manu majorum
Cliildeberti régis subscriplam protulil, diccns : « Nihil par me fecl, uisi quae
milii a dominls nostris et senioribus Imperata sunt. »

3. Ibid., lib. VII, cap. xii et xni.
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comme si leur cause cMait commune, et comme s'il se conformait

rigoureusement aux termes d'un pacte convenu à l'avance entre

eux '.

De Childebert seul, en effet, dépendit la fortune de Gondowald.

Tant qu'il fut soutenu par le roi d'Austrasie, le succès ne l'aban-

donna pas; dès que cette protection se relira de lui, il fut considéré

comme perdu. Or la défection de cet allié date du jour où Contran,

effrayé des conquêtes du prétendant, consentit enfin à restituer le

patrimoine de son neveu'. La crainte fut chez lui plus forte que la

cupidité. Il se rapprocha de Childebert et lui rendit tout riiéritage

de son père ; bien plus, il l'adopta comme fils et le déclara son

unique héritier. Il lui mit dans les mains une lance et lui dit : c Par

ce signe, je te remets tout mon royaume. Va et soumets à ton pou-

voir toutes mes cités, comme si elles étaient tiennes. A cause do

mes péchés, il n'est resté de toute ma race que toi, qui es le fils de

mon frère. Succède-moi donc dans tout mon royaume, à l'exclusion

de tout autre ^. » En l'econnaissancc de cette capitulation, Childe-

bert abandonna la cause de Condowald, qui ne larda pas à suc-

comber dans Coraminges. Il n'est pas inutile d'ajouter qu'à cette

date les rapports de Childebert avec l'empereur Maurice avaient

perdu leur caractère de cordialité et que l'alliance avec la cour de

Byzance était sur le point de se rompre ^

Derrière Childebert, il faut voir la main de sa mère Brunehaul.

Bien qu'il eût déjà conduit en personne une expédition en Italie,

Childebert n'avait en effet que quinze ans en 384^. Pendant les

années de son adolescence, c'est elle qui tient tous les fils des

intrigues dont l'Austrasie est le centre. Restée veuve avec des en-

fants et plus tard des petits-enfants en bas âge, aune époque et dans

une société où ni la femme ni l'enfant n'étaient respectés, où la

force était la seule règle, il fallut à celte reine un esprit de ruse et

1. Greg. Turoii.jlib. VI, cap. xxvi : » In civitatibus enim qiiae Sisiberti régis

fueranl, ex noniiue rcgis Childeberli sacramenta suscipiebal; in reliquis autem
quae aul Giinlliramni aut Chilperici fuerant, nomine suo quod fidem serva-
reul, jiirabanl. »

2. Ihid., cap. xxxi; lib. VII, cap. vi, vu, xiv.

3. Ihid., lib. VII, cap. xxxin.

4. Ihid., lib. VI, cap. xui.

5. II n'avait, dit Grégoire de Tours, qu'un lustre à la mort de son père Sige-
bert en 575.
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une énergie incroyables, pour sauver d'une ruine presque inévi-

table son aulorilé et celle de sa famille. Élevée à la romaine cl

dans le respect de l'empire, elle cherclia de bonne heure un appui

moral à Rome et à Conslanlinople, auprès du pape et de l'empereur.

Toute sa vie, elle resta lldèle à ralliance impériale et à l'idée de

l'unité romaine. Tandis qu'en Espagne sa lille liigonda et son gendre

Herménigild se mettaient dans Séville sous la protection des armées

byzantines, pour éviter le ressentiment du roi des Wisigoths, elle

suscitait contre le roi Contran, spoliateur de son fds, les revendica-

tions de Gondowald. Contran ignorait si peu d'où venait le coup

de partie dont il se sentait atteint, que lorsqu'il se résigna, pour

désarmer Childebert, au sacrifice dont nous avons parlé, il le sup-

plia de ne pas retourner auprès de sa mère, de peur qu'elle ne

rompît leur accord « en lui donnant le moyen d'écrire à Condo-

wald, ou d'en recevoir quelque lettre ' ». Et il est si vrai que Gon-

dowald recevait les instructions de Bruneliaut et se dirigeait

d'après ses conseils, que pour entraîner Condowald dans un piège,

Contran n'imagina rien de mieux que de supposer une lettre de la

reine qui lui conseillait de prendre ses quartiers d'hiver près de

Bordeaux "-. Bien plus, môme après la mort de Condowald, il conti-

nuait à redouter les artifices de la mère de Childebert. Elle avait

fait fabriquer un bouclier d'or, enrichi de pierreries, d'une grandeur

inusitée, et deux bassins de même métal, qu'elle destinait au roi des

Wisigoths, Reccarède. Contran fit arrêter le messager Ébrégisil,

chargé de remettre ces présents, soupçonnant qu'ils étaient, non

pour le roi, mais pour les fils de Condowald, réfugiés en Espagne,

afin de les appeler en Caule pour venger leur père ^ Une autre fois,

dans un accès de violente colère, il vomit mille injures contre la

vieille reine, et l'accusa de chercher à s'unir en mariage avec un

des fils de Condowald ^

1. Greg. Tiiron., lib. Vil, cap. xxxiu : « Obteslans ne ad uialrem accederet, ue

furie ali(iuis daretur aditus, qualiler ad Gondowaldum scriberet aut ab co

ncripta siisciperel. »

2. lôid., cap. xxxiv : < GiuiLcliramnus rex misit litleras ad Gondowaldum
ex noinine Brunechildis regina'... Scripserat cnim liaec dolose, ul de eo ple-

iiius quid ageret, possel cognoscere. »

3. lôid., lib. IX, cap. xxviii : •• El niinc filiis ejus mimera millitis, ut ipsos

iterum in Galliam provocelis ad ma jugulaudum. »

't. Ibid.. lib. IX, cap. xxxii : • .Mulla auleui el in Brunichildem reginam
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En raiï^on do IVige de Cliildebeit, c'est donc à Brunehaul (lu'il

faut faire remonter l'initiative de Tentreprise de Gondowald, et des

négociations qui conduisirent le prétendant de la cour de Constan-

tinople à Marseille. I/enipereur trouvait d'ailleurs son avantage à

servir les projets de Brunehaut. Dès le début de son règne, Mau-

rice avait résolu de chasser d'Italie le peuple lombard, qui, déser-

tant ses cantonnements de Pannonie, avait envabi la vallée du Pu,

sans le consentement de la cour de Byzance. Il rechercha donc

l'alliance des Francs d'Austrasie pour seconder conti'e lesLombnrds

les efforis de l'exarque de Ravenne. Un traité fut conclu entre l'em-

pereur et le jeune roi, à peine âgé de quatorze ans. Maurice achela

le concours de sa nation au prix de cinquante mille sous d'or'.

C'est probablement aussi à l'occasion de cette alliance et pour res-

serrer l'union du prince franc et de la république, qu'il l'adopta en

fils, ainsi que le témoignent les suscriptions des lettres échangées

entre eux et le contenu de ces lettres elles-mêmes ^ Childebert

passa les Alpes avec une armée innombrable, dit Paul Diacre; les

Lombards, saisis de crainte, se renfermèrent dans leurs villes

fortes et demandèrent la paix au roi d'Austrasie, promettant de

reconnaître sa suzeraineté, de lui payer tribut et d'être désormais

pour lui des sujets fidèles ^ Childebert ne résista pas à ces pro-

messes brillantes. Mais Maurice, indigné de la mauvaise foi de son

allié, le mit en demeure d'exécuter son traité ou de lui restituer les

cinquante mille sous d'or, dont il n'avait fait usage que dans l'in-

térêt de la nation franque. Childebert, dit le chroniqueur, confiant

dans ses forces, ne prit même pas la peine de répondre à l'empe-

reur \

opprobria jactabaL... addcns eliam quod Gondowaldi quoiidam lilium invi-

lalmn conjupio copnlare vellet. »

d. Grei?. Tm-ou., lib. VI, cap. xlii; Pauliis Diacon.. Ht\t. Longobard., lib. III,

cap. XVII : Chronic. .lohnnnis Bidarknsis, ad ann. 584.

2 D. BoiKiuet, Srript.. t. IV, c|). 40 : « Domino glorioso, pio, perpeluo ac
semper Augiisto, Patri, Mauricio imperatori, Cliildebertiis rex. » On lit dans
une lettre de Childebert à Théodose, fils de Maurice [iôid., p. 89) : « Et quia
ad serenissimum alque piissimum patrem nostrum, f/pnit07-em vestnim, Mau-
riciuin. » Diins ses lettres à Childebert, lo pape Pelage appelle toujours l'empe-
reur : pater vesfi'v.

3. Greg. Turon., lib. VI, cap. xi.n, 6.

4. Ihid. : « Sed hic foedus a solatiis ne responsum quidem pro bac re

voluit reddere. » Paul Diafon., Hist. Long., lib. 111, cap. xvn.
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Cependant, quelques mois plus lard, le jeune roi, pressé par les

envoyés impériaux, se décida à tenter une nouvelle descente en

Italie. L'exarque se disposait à joindre ses troupes aux armées

franques. Mais la discorde éclata entre Francs et Alamans; les

ducs agirent sans entente. Le roi Autharis obtint de nouveau la

paix et se fit promettre par Childebert sa sœur en mariage *.

L'empereur se plaignit de celle nouvelle infraction au traité. Il

réclama l'envoi d'autres ducs mieux disposés à servir les intentions

du roi, et demanda en même temps la liberté des Romains que les

soldais francs retenaient prisonniers pour en tirer une rançon-.

Childebert rompit avec Autharis; il lui refusa sa sœur en mariage,

et la fiança au roi des Wisigolhs, puis, d'accord avec l'exarque sur le

jour et le lieu de son passage, il franchit les Alpes '. La jonction

des deux armées ne put s'opérer. Les Francs furent taillés en

pièces et éprouvèrent de telles pertes, que « de mémoire d'homme,

dit le chroniqueur, on ne se souvenait d'un tel carnage * ».

Ces insuccès répétés aui'aient découragé tout autre allié. Mais

3Iaurice ne cessait de gourmander le zèle du jeune homme et de

lui leprocher sa tiédeur et sa mollesse. Il lui écrivait sur un ton

d'admoneslalion sévère-^ : « Vos lettres adressées par l'inlermé-

diaire de Tévèciue Jocondus et du cubiculaire Coltron nous assu-

rent que votre intention est de conserver envers nous et noire répu-

blique sacrée les sentiments d'un ami et l'alTection d'un fils. D'au-

tres de vos envoyés nous ont fait à maintes reprises en votre nom
les mêmes protestations. Aussi sommes-nous étonnés, s'il est vrai

que vous vouliez maintenir l'ancienne unité de la race franque et

de l'empire romain, que vos actes aient jusqu'ici mal répondu à

vos assurances d'amitié, sans cesse renouvelées par lettres, confir-

mées par l'autorité sacerdotale, garanties par les serments les plus

1. <ireg. Turon,, lib. VIII, cap. xviii; Pauliis Diacon., lib. III, cap. xxii;

Chvonic. Johan. Hlctariensis;, ad aun. 686.

2. D. B uquet, t. IV, p. SG.

3. D. nonquet, t. IV, p. 88; voir la lettre de l'exarque ù Childebert.

i. <!re^. Tiiron., lib. IX, cap. xxv; Paiihis Diacon., lib. III, cap. xxix.

i. Voici la suscription de cette lettre : « In nomine D. J. Ch ,
iinperatnr.

Caesar, Flavius, .Mauricius, Tiberius, fidelis in Christo, mansuetus, maximus,
beneficus, pacilicus, Alamannicus, Golhicus, Anlicus, Alanicus, Vaiidalicus,

Erulicus, Gepidicus, Africanus, plus, felix, inclytus, victor ac Iriuinphator,

semper Augustus, Childeherto, viro glorioso, régi Francorum. »
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solennels. A quoi bon faligaer vos envoyés par les routes de terre

et de mer, si ce ne sont là que propos de jeune homme qui ne doi-

vent se traduire par aucun elïel? Si vous voulez véritablement mé-

riter noire amitié, nous désirons que vous laissiez de côté toute

tergiversation et que vous exécutiez virilement, et comme il convient

à un roi, nos conventions. Vous sentirez en retour tous les effets de

notre pieuse bienveillance. Il convient que Votre Gloire réalise

enfin ses promesses jusqu'au bout, afin de consommer, à cette occa-

sion, l'unité de votre nation et de la république et qu'aucune con-

testation ne s'élève plus entre nous. Que Dieu vous conserve pen-

dant de longues années, fils très chrétien et très cher. » Childebert

s'empressa de répondre à cet appel. Il pénétra une fois de plus en

Italie, à la tôle d'une armée commandée par vingt ducs. Près de

Milan, il fut rejoint par des envoyés de l'empereur, qui lui annon-

çaient sous trois jours l'arrivée des troupes impériales et lui mar-

quaient à quels signes il reconnaîtrait leur approche. Mais pendant

six jours les Francs attendirent vainement l'arrivée de l'exarque.

Alors ils se répandirent dans l'Italie du nord, la traversant en tous

sens, sans rencontrer de résistance sérieuse, exigeant le serment

do lidélilé des habitants des villes. Au bout de trois mois, l'été vint;

de terribles maladies décimèrent l'armée. Il fallut repasser les

Alpes, sans avoir pu même atteindre Autharis, retranché dans

d'inaccessibles retraites '.

Le roi des Lombards, pour prévenir le retour de telles calamités,

se hâta d'envoyer des messagers à Contran, le priant de s'entre-

mettre auprès de son neveu en faveur de la paix. Autharis mourut

pendant ces pourpalers. Sa veuve, Théodelinde, lui donna pour suc-

cesseur le duc Agilulf, qui réussit à signer avec les Austrasiens un

traité de paix définitif -.

Pour avoir pu si longtemps disposer de Childebert, il fallait que

l'empereur eût entre les mains un gage qui lui assurait la lidéUté

docile du roi d'Austrasie et de sa mère. Ce gage était le petit-fils

même de Brunehaut, Athanagild. La fille de Brunehaut, Ingonde,

avait épousé le fils du roi des Wisigoths, Herménigild. Après l'avoir

i. Greg. Tiiron., lib. X, cap. ii, m, iv; Pauliis Diacon., lib. III, cap. xxxu
2. Paul. Diacon., lib. IV, cap. i.
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fuiiverli à la foi oiiliodoxc, cll(3 l'avait poussé, avec l'aitle des

Grecs et des Suèves galiciens, à détrôner son père. Léovigild

parvint à se rendre maître de son fils, qu'il retint en prison.

Mais Ingonde échappa avec son jeune enfant, Atlianagild. Elle se

réfugia sous la protection du général des troupes impériales, qui la

dirigea par la route de mer vers Constantinople '. Ingonde mourut

en Sicile pendant la traversée. Son fils fut amené à Maurice, qui

réleva dans son palais et le garda comme le meilleur répondant d&

la foi de Childebert et de sa grand'mère, Brunehaut. Soit que les sou-

verains d'Austrasie aient réellement éprouvé de vifs sentiments d'af-

fection pour un enfant (lui leur rappelait une lille et une sœur

chérie-, soit qu'ils craignissent de voir se renouveler un jour à leur

détriment une tentative semblable à celle de Gondo^vald, ils deman-

dèrent cet enfant à l'empereur avec des instances incroyables. Ils-

envoyèrent à Constantinople une ambassade solennelle, composée

de l'homme illustre Sennodius, du spathaire Gripon, du cubiculaire

Kadan et du notaire royal Eusèbe. Ils chargèrent leurs messagers

d'un volumineux paquet de lettres, adressées à l'empereur Maurice,

à l'impératrice, à leur fils, au patriarche, aux principaux officiers du

palais et en général à tous les personnages inlluenls de la cour ^

Ces lettres avaient un double objet : obtenir la restitution d'Atha-

nagild et resserrer le pacte d'alliance qui unissait l'Austrasie à la

république *. On ne sait quels furent les résultats de cette requête

et quel fut le sort d'Athanagild. Les rares documents qui restent de

celte époque sont muets sur ce personnage. Peut-être mourut-il à

Constantinople avant de reprendre le chemin de la Gaule. Il n'ap-

paraît pas dans l'histoire de l'Austrasie; et la cordialité des l'ap-

ports des deux souverains donne à penser qu'il ne subsisla aucun

nuaae gros de menaces entre les deux cours.

i. Voir, sur ces événements, Grégoire de Tours, généi-alement mieux informé
'les événements d'Espagne que de ceux d'Italie, et Isidore de Scville, Chro-
nique et Histoire des rois f/otlis.

2. Voir, dans U. Bouquet, t. IV, la lettre touchante adressée par Brunehaut à
>on petit-fils.

'^. Voir toutes ces lettres dans D. Bouquet, t. IV, p. 82-80.
'». On y remarque des expressions comme celles-ci : ChiUlcherl à Maurice :

" Et quoniam seniores parentes nostri, Francorum reges, cum Iranquillissimo

Romanae reipnblicae principe carilatis studia deliberaverunt excolere, ideo
nos niagis elegimus ampliarc. ->
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En 690 s'arrête la série des lettres échangées entre CliiUleberl et

l'empereur Maurice. Le récit de Grégoire de Tours Unit en l'année

694-695. Seule, la correspondance de Grégoire le Grand nous per-

met dans une certaine mesure de suppléer à ces sources et de nous

convaincre que la bonne harmonie ne fut pas troublée entre rOricnl

et l'Occident. Le souci des intérêts de la foi entraînait le pape,

presque malgré lui, à devenir un agent politique de l'empire, il

l'obligeait à intervenir dans les affaires des royaumes barbares,

dans un sens favorable aux intérêts temporels des Césars. L'unité

de la société chrétienne n'avait pas pour lui de plus sûre garantie

que le maintien de l'unité de l'empire. Rattacher les barbares àj

l'orthodoxie, c'était établir des liens nouveaux entre eux et Rome,j

et par extension avec Constantinople. C'est dans ce sens que Gré-j

goire le Grand agit, par l'intermédiaire de la reine Tliéodelinde,

sur l'esprit du Lombard Âgilulf. C'est ainsi qu'en Espagne, après

la conversion au catholicisme du roi des Wisigolhs, Reccarède, il

s'entremit pour rétablir des relations d'amitié entre ce prince et

l'empereur Maurice*. Le premier des souverains gotbs, Recca-

rède, prit, dans les actes publics, le surnom byzantin de Flavius, et

la justice fut rendue en Espagne, dans les tribunaux ecclésiastiques,

au nom de l'empereur ^

La correspondance de Grégoire le Grand avec la reine Brunehaut

touche à bien des sujets différents. Le pape félicite la souveraine dei

son orthodoxie; il l'encourage à extirper chez les peuples soumis ai

son autorité les derniers restes de l'idolâtrie et les pratiques super-

stitieuses léguées par l'odinisme. Il la remercie de ses secours aux

missionnaires italiens qu'il envoie en Grande-Bretagne, pour con-

vertir les Ânglo-Saxons, et des lettres de recommandation qu'elle

leur remet pour les princes et princesses de Bretagne, apparentée

aux rois francs. Deux de ces lettres nous mettent sur la trace dt

négociations politiques dont le pape s'est fait l'intermédiaire. A h

1. Gregor. .Ma^'u., Epistolx, lib. IX, ep. cxxii, ad Reccaredum : < Veslra Ex
cellentia mandaro curaverat ut piissimo imperatori scribcrem, qualcnus pacl.

in charl^phylacio requircret quœ dudum iuter piae memoriae Juslinianiiu

principem el jura r^gni vestri fueraiil emissa. »

2. Ibkl.. lib. XIII, cp. XLvii. La mission confiée au défenseur Jean, pour ju^:'

la cause des évèi|ues Januarius et Stéphanus. La sentence est ainsi libellée

' In nomine Domini, imperalore illo, illa die, illa indictione. »



CIIILDEBERÏ II ET L'EMPEREUR MAURICE 203

niorl de sou lils Chiklebert, Brunehaut élait restée tutrice de ses

deux pelits-enfants, Thùodebert et Thierry : le premier, roi d'Aus-

trasie; le second, roi de Bourgogne, Chassée d'Austrasie en 591)

par Théodebert, elle gouvernait l'ancien royaume de Contran sous

le nom de Thierry. Animée d'un vif ressentiment conire l'aîné de

ses petits-hls, elle cherchait h le détrôner, pour réunir l'Auslrasie

et la Bourgogne sous la même autorité. Mais, en butte aux factions

fomentées par l'aristocratie, menacée par une coalition des Austra-

siens, des Neust riens, des Wisigolhs d'Espagne et des Lombards ',

elle sentit le besoin de se rapprocher de l'empire et de chercher un

appui dans ralliance de Byzance. Tel fut, croyons-nous, le motif de

l'ambassade des Icudes Burgoald et Varmaricaire auprès du pape

Grégoire. Le pape répondit par deux lettres, à peu près identi-

ques, adressées à Brunehaut et à Thierry-. Elles se terminaient

I ainsi : « Nous vous louons de disposer avec sagesse le présent et de

rvous prémunir dans l'avenir par une paix perpétuelle entre vous et

fia lépublique; alin que, ne faisant plus qu'un avec elle, vous puis-

|siez consolider votre royaume et l'étendre tous les jours davan-

tage ». Quant aux conditions de cette alliance, elles lirent l'objet

îd'un entretien secret des messagers avec le pape. Nous n'en con-

I

naissons pas les termes, non plus que de la réponse qui fut faite

par la cour de Byzance à ces propositions ^.

i Brunehaut profita encore de ses relations avec le pape et avec

I

l'empereur, pour obtenir l'octroi du palhum à l'évêque d'Autun,

iSyagrius. Dans cette Gaule, si morcelée, en proie aux rivalités de

'tant de rois de la même race, il n'était pas indifférent pour elle

iju'un de ses sujets exerçât sur ses collègues des royaumes voisins

1. Sur celle coalition, dans laquelle entrèrent Wilterich, Agilulf, Clotaire II

et Tliéodobert II, voir Frédégaire, chap. xxxi

2. Greg. Magn., EpislnUe. lib. XIII, ep. vi et vu (ad anu. 602) : « Valdc laudamus
quia et praescnlia sapienter, sicut decet, atlenditis, et sic munire fulura sempi

ternae pacis inter vos et rempublicam feslinalis, ut uniim facli, regni veslri

tirmilatem in perpetuum saluliriter extendatis. »

;<. Ibidem : « Quae filiis nostris apud nos agenda niandaslis, fada nobis

fuisse habito secrelo colloquio manifesta. » Peut-être faut-il rattacher à ces

négociations le passage de l'historien grec Théophylacle Simocalta (lib. VI,

oap. m), qui mentionne une ambassade franque à Maurice, lui proposant de

faire en commun la guerre aux Avares. Le chroniqueur byzantin dit qu'elle fut

envoyée par Thierry. Il doit confondre avec son frère Théodebert II, qui,

comme roi d'.\uslrasie, se trouvait en contact avec les Avares.
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la suprémalic religieuse, et lui permît ainsi, sous le couvert des in

térèls ecclésiastiques, de s'immiscer dans les affaires des autir

princes francs. 3lais alors, comme du temps de Juslinien, il ne dr

pendait pas du pape seul de déférer au désir de Bruneliaut. Il y fal

lait encore l'autorisation de l'empereur. La demande de la rein»
j

fut donc communiquée à Coiistanlinoi)le. La réponse fut favorable
|

comme nous l'apprend une lettre de Grégoire. « Le diacre, cliarg( f

de nos alTaires auprès du prince, nous assure que la volonté di
'

prince est toute portée en votre faveur, et (ju'il désire qu'il soi '.

fait droit à votre requête '. »

Si l'on réfléchit à la rareté des documents qui nous sont parvenu:

du vi'^ et du vue siècle et surtout à la qualité de ces documents, oi

conclura que ceux que nous avons mis en (euvre suffisent à établi

la continuité de rapports réguliers enlre l'Occident et Byzance et li

persistance des liens qui rattachaient encore la Gaule franque ;

l'empire.

YI

Dagobert et Héraclius.

La puissance de la dynastie mérovingienne atteint son apogéi i

sous le règne de Dagobert. Le royaume franc, réuni entre le i

mêmes mains, s'étend des Pyrénées à la mer de Frise, de l'Océai s

aux forêts de la Thuringe et de la Bohême; il avoisine le monde de •

Slaves qui s'agite entre l'IUyrie et le moyen Danube. Compari i

pour son goût de la magnificence et aussi pour son amour des plai q

sirs à Salomon, Dagobert exerce une autorité redoutée des grand '|,

laïques et ecclésiastiques; il réalise dans sa plénitude, et plus exac /..

tement qu'aucun de ses prédécesseurs, l'idéal du pouvoir monar i

chique, tel que Rome l'a conçu et en a légué l'exemple. A la mêm .;

époque, l'empire est occupé par Héraclius, un des souverains d

Byzance qui ont éprouvé, à quelques années de distance, les plu

1. Greg. .Magu., iib. IX, cp. xt : « Prop'.er (|iiod et sereiiissimi Domiiii impo
ratoris, iiuantiim nobis diaconus nostcr, qui apud eiim responsa ecclesia.

faciebat, innoluit, proua voluntas est, et concedi hoc oinnino dcsiderat. •
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éclalanles faveurs ûc la fortume et ses plus cruels retours. En six

:ampagncs liéroïques, dignes des plus beaux temps de Rome, il a

lélruil l'empire des Perses, rasé la capitale de Chosroès, reconquis

les lieux saints; mais il s'est lienrtô aux Arabes, qui, dans le pre-

mier élan de leur fougueuse expansion, lui ont enlevé la Syrie et la

Phénicie, et lui ont infligé les plus luimiliants désastres.

Quels ont été les rapports de ces deux grands princes?

L'histoire est à peu près muette sur ce point. Le chronographe

Théophane, les auteurs de la Chronique Pascale, sont tellement

joniinés par l'importance de la guerre persique, guerre natio-

nale et religieuse, par les craintes que donnent à l'empire les

'incursions des Arabes, (pi'il leur reste peu d'attention pour les né-

îociations entamées avec les souverains de l'Occident, dont les des-

tinées ne sont jamais directement mêlées à celles de leur patrie.

Vous ne citons que pour mémoire les poèmes précieux et ampoulés

{Je Georges Pisidès, où l'iiistoire tient peu de place. Nous sommes

ji peine plus heureux avec les écrivains de l'Occident. La prospé-

[rilé de la Gaule franque sous Dagobert est toute superficielle,

l'éclat de sa cour tout barbare. L'appauvrissement de l'esprit, la

iécadence intellectuelle, qu'accusait déjà si naïvement Grégoire de

Tours au siècle précédent, ne font qu'augmenter sous ses continua-

teurs. Ni la curiosité d'information, ni le goût de l'exactitude, ne

'sont les qualités qui distinguent Frédégaire. Moins sûrs encore

sont les récils de l'auteur des Gesta Dagoberti, œuvre d'un moine,

plus soucieux de glorifier son patron saint Denis que d'écrire fidè-

lement les annales du règne.

C'est cependant à Frédégaire qu'il nous faut demander les rares

[détails que nous ayons sur les relations de Dagobert et d'Héraclius.

Frédégaire a gardé la tradition ecclésiastique; il a les yeux cons-

tamment tournés vers Ryzance, qui est toujours pour lui la capitale

du monde. Il connaît les exploits d'Héraclius, qu'il appelle ses mira-

cles *; il les raconte avec complaisance dans des récits où la fable

tient plus de place que l'histoire. Il laisse du moins deviner quel

retentissement profond eut, jusqu'à l'extrémité de l'Occident, le

renom de ces merveilleuses campagnes et de la victoire des chrétiens

1. Fredegar., Chron., cap. lsii et seq.
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sur les adorateurs du feu. Les combats d'Héraclius contre Cliosroès

furent un des thèmes familiers de la littérature et de l'art grossier

de ce moyen âge arriéré. M. de Longpérier cite ce fait, qu'encore

au xu*^ siècle, à Limoges, on retraçait sur des chapes émaillées la

lutte corps à corps de l'empereur grec contre le souverain sassa-

nide '.

Une présomption en faveur de relations fréquentes entre Dago-

bert et Héraclius se tire de la contiguïté des deux empires. Entre

eux s'agitait une masse mouvante de nations barbares qui subissaient

à la fois les influences franques et grecques. Telle était, dit Frédé-
j

gaire, la crainte inspirée par les armes de Dagobert, que tous ces

peuples venaient au-devant de son joug et lui demandaient de se

mettre à leur tête pour réduire les Avares et les Slaves, qui s'éten-

daient jusqu'aux frontières de la république'! Héraclius devait re-

douter de telles entreprises et craindre pour lui-même ce dange-

reux voisinage, si le roi franc, k la tête de la confédération de ces

nations barbares, s'avançait jusqu'au Danube. Nous surprenons l'écho

de ces craintes dans un vers de Georges Pisidès. « Dieu, dit-il dans

l'invocation de son poème, sois pour nous un juge plus équitable

que le Rhin celtique M » Une ambassade de Dagobert, envoyée à

Constantinople, la huitième année de son règne, calma ces appré-

hensions. « Les ambassadeurs Servatus et Paternus revinrent au-

près du roi, dit Frédégaire, annonçant qu'ils avaient conclu une i

paix perpétuelle avec Héraclius ^ »

Frédégaire mentionne une autre ambassade des Grecs en Gaule.

« Héraclius, dit-il, ayant découvert, avec l'aide de l'astrologie, que

l'empire serait détruit par les nations circoncises, députa vers Dago-

bert, roi des Francs, pour qu'il ordonnât que tous les Juifs de son

royaume fussent baptisés et convertis à la foi cathohque; ce que

1. De Longpérier, Revue urchéoL. ann. 1849 : De l'introduction des noms pe7'sc''

dans l'Occident.

2. Fredeg., Chron.. cap. lvii : « Timorem vero sic fortem sua concusserat

Ulilitas, ut jam devotione arriperent suae se tradere ditioni, ut etiam gentes

quae circa limitem Avaroruui et Sclavorum consistunt, eum prompte expete-

rent, ut ilio post tergiim corum iret féliciter et Avaros et Sclavos, ceterasque

gealesîisrjue manum publicant sv\ac àdioni suhyiciendum fiducialiter spondebat.»
3. Acroasis, I, vers 41 : Tlvo-j SixaaTr,; KeXTtxoO Pr|Vou tiXsov.

4. Fredegar., Chron., cap. lxii : << Nuntiantes pacem perpetuam cum Hera-

clio firmasse. »
"



DAGOBERT ET IIÉRACLIUS 207

Jagobert (il aussitôt. Ht^raclius ordonna la môme chose dans toutes

es provinces de l'empire. Car il ignorait d'où surgirait cette calamité

•outre l'empire ^ » A la même époque, en Espagne, le roi des Wisi-

roths, Sisebodus, comme obéissant aux mêmes suggestions, persé-

iitait les Juifs avec une violence qui fut blâmée par l'évoque de

>éville, Isidore '. L'Iiislorien golh ne prétend d'ailleurs, ni dans sa

Chronique, ni dans son Histoire, qu'Héraclius fût la cause de cette

tersécution. La coïncidence des mêmes faits en Espagne et en Gaule

.ulorise seule la conjecture d'un plan général de conversion, conçu

tar l'empereur grec.

Quoi qu'aient pensé Lecointe et Adrien de Valois, le récit de Fré-

légaire repose sur quelque fondement-'. Constantin Porphyrogé-

èle et Cédrénus nous ont conservé la prédiction de l'astrologue

itienne d'Alexandrie, qui concerne, il est vrai, plutôt les Sarrasins

ue les Juifs ^ Quant au zèle des empereurs grecs pour la conver-

on des Juifs, il est attesté par maints passages des chroniques

yzantines. Héraclius lui-même, quand il reprit Jérusalem sur les

iCrses et y rétablit le patriarche Zacharie, chassa de la ville sainte

h Juifs, qu'il accusait d'avoir favorisé ses ennemis. Mais, à consi-

(érer même le fait comme faux et le rapport de Frédégaire comme
pntrouvé, il n'en reste pas moins curieux que le chroniqueur franc

. ses contemporains aient pu admettre comme normale l'interven-

on législative de l'empereur de Constanlinople dans le gouverne-

[lent du royaume de Dagobert ^.

Après Dagobert et pendant près d'un siècle, l'histoire est muette

\v les relations de la Gaule avec Byzance. Les documents, de plus

1 plus rares et de plus en plus secs, ne jettent aucune lumière sur

i| question qui nous a occupé. L'Orient et l'Occident semblent vivre

1. Fredegar., Chron., cap. iav; Gesta Dagoôerti, cap. xxiv.

2. Isidor. Sevi\.,Histor. de i-egifjus Gothorum, cap. lx : « Poteslale enim com-
ilit quos provocarc fidei ratione oportuit. » Idem, Chronic, cap. cxx : « Ju-

L'os sui regni subditos ad Cliristi fidem convertie » Voir aussi le 4o concile
• Tolède.

3. Cointius, Annal, ecclesiast., ad ann. 629; Adrian. Vales., Gcsta Franco-
m, lib. XIX.
4. Const. Porpiiyrog., de Administrât. Imperii, cap. xvi; Cedrenus, Ad min.

'. Heraclii.

•i. Remarquer qu'Héraclius, dans ses Édils, prend les litres de : Francicics,

'nmannicus, Gerinanicus, Gothicus, bien qu'il n'ait fait la guerre à aucune de
s nations. Il les comptait donc parmi les vassales de l'empire.
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à paît Tiin de l'aiilrc, sans communication ni inlliicncc réciproque

Il faut en venir à Charles Martel et aux premiers Carolingiens pou

constater la rencontre de noms francs et byzantins dans les môme

ilocuments. Doit-on imputer ce silence à rinsuflisancc des chroni

queurs ou à l'interruption de tout commerce diplomatique entre le

deux cours? Nous pencherions pour la première hypothèse. Il s

peut que les rapports aient été de moins en moins fréquents per

danl la longue et misérable agonie de la dynastie mérovingienne ^

le règne à Constantinople de princes sans vertu et sans gloire. Ma;

il n'y eut jamais rupture officielle de la part des Francs, ni renon

dation à aucun de ses droits, de la part de la cour de Byzance. L(

chroniqueurs et les hagiograplies continuent, comme par le passé,

mentionner le nom des empereurs et à dater leurs récits des année

de leur règne. La tradition de l'ancien empire se soutient, obscur

ment entretenue à l'ombre des cloîtres par les souvenirs du clergi

jusqu'à ce que des temps plus heureux et des princes plus énerg

ques la fassent revivre au vni'' siècle. Il en fut d'elle comme de c«

ruisseaux qui parfois se perdent dans le sable et dans les fissures t

sol, pour reparaître plus loin à la lumière; ils cheminent mystériei

sèment loin des regards, mais les eaux qu'ils ramènent descendei

des mêmes sources et des mêmes sommets.

On peut juger de la situation de la Gaule, sous les derniers princ(

mérovingiens, par le régime politique qu'accepte l'Espagne avai

l'invasion des Maures. Dans son Histoire des rois goths, Isidore (î

Séville raconte les luttes soutenues par les souverains de l'Espagr

contre les postes et les garnisons romaines des côtes méditern

néennes et de la Cantabrie, luttes incessantes, depuis le jour o

Alhanagild appela les légions de Justinien contre son compétitei

Agila*. Les rois Sisebotus et Suintila, ses contemporains, achevt

rent l'expulsion des derniers soldats romains; et cependant, pî

une contradiction qui n'est qu'apparente, qui ne choquait ni l'évêqi

ni ses lecteurs, il écrit dans l'Éloge de l'Espagne qui forme le pn

logue de son Histoire : « Rome, la capitale des nations, l'a bien d«

fois désirée avec passion. Mais, bien que la vertu romaine l'ait toi

d'abord conquise, la nation fiorissantc des Goths, après des vicloin

1. Isidor. Scvil., Ilist. de regibus Gol.honim. cap. Lvtii, lix, lx, lxi, lxii.
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iiiullipliées remportées dans le monde entier, Vu aimée et t'a pos-

sédée. Anjourd'hui, enire les rois ceints de jjandeleltes et les abon-

dantes richesses, tu jouis en sécurité de la félicité de l'empire *. »

L'indépendance de ces royaumes d'Occident restait entière, et cepen-

dant ils s'abritaient sans répugnance sous le nom de cet empire

chrétien, donlByzance était la capitale politique, Home la capitale

religieuse.

Pour empêcher l'Occident de se détacher lentement de l'Orient

et d'oublier peu à peu le passsé qui le liait à Byzance; pour que la

fiction de la suzeraineté impériale ne s'évanouît pas tout à fait, il

restait une ressource suprême au\ empereurs. Maintenant que l'Asie

était à peu prés perdue pour eux et qu'après l'avoir laborieusement

recouvrée sur les Perses, ils venaient de se la laisser arracher par

les Arabes, ils pouvaient déserter Constantinople, qui n'était plus

qu'un poste avancé de la république, et replacer le centre de l'empire

à Rome, qui en avait été la première capitale. L'empereur Constant

eut le sentiment de cette situation nouvelle et donna à ce projet un

commencement d'exécution. « Il voulut, dit Théophane, dépouiller

la ville impériale de son principal ornement et restituer l'empire à

l'ancienne Rome, semblable à l'homme qui dépouillerait une belle

jeune fille de sa parure pour en i-evèlir une vieille, qui aurait l'âge

de trois corneilles ^ » Mais Constant, après un long séjour en Italie,

mourut assassiné en Sicile, et nul parmi ses successeurs n'essaya de

renouveler cette aventureuse tentative.

1. « Fniitiirque hacteiuis inler regias infiilas et opes largas imporii feli-

citatc secura. » Félicitas imperii est une expression officielle, consacrée par

l'usage pour exprimer le patronage de l'empire.

2. ïliùophane, Chronoyraph., § 2S9. édit. Migne; Constanliniis Manass., Co))i-

pendium (vers 3836-3842;.

Gasquet. 14



CHAPITRE III

LE ROYAUME LOMBARD

Les liisloriens qui ont raconté les origines du royaume des Lom-

bards rapportent que l'exarque Narsès, après avoir détruit la puis-

sance des Ostrogoths en Italie, encourut la disgrâce de l'impératrice

Sophie, femme de Justin II, qui lui envoya, en signe de mépris,

une quenouille et des fuseaux. Narsès répondit qu'il saurait ourdir

une trame que toute l'habileté de l'impératrice ne réussirait pas à

débrouiller, et il appela en Italie les Lombards, après avoir excité

leurs convoitises, en leur envoyant les fruits exquis de la Campanie

et les produits les plus raffinés de l'art italien'. Alors le roi des

Lombards, Alboin, abandonna la Pannonie qu'il laissa en garde à

ses alliés, les Huns, et avec toute sa nation descendit dans les riches

prairies de la Cisalpine, appelée plus tard du nom des siens, Lom-

bardie (568).

Nous n'examinerons pas ce que dans ces faits la légende a ajouté

à l'histoire, ni si ce trait de noire perfidie convient au caractère

élevé, au génie profond et prudent de Narsès 'K Nous nous borne-

rons à constater que les Lombards n'étaient des étrangers ni pour

1. V. Paulus Diacon., de Gestis Langob., lib. II, cap. v.

2. D'après une autre version, les Lombards auraient été appelés en Italie

par le pape. Nous en trouvons la trace dans le Lihellus de bnperalor'ia po-

lestate in urhe Roma iWatterich, Vitse pontificum, t. I, p. 626) : " JSunlia-

tuLU est illis, quod praefatns ponlifex misisset ad Longobardos invitaus eos

Romam, quatenus potestas Graecorum aboleretur et ecclesiae jura elevaret sub

poleslate pontificis, » etc.
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l'empire ni pour l'Italie, qu'ils connaissaient les ressources et les

richesses du pays et qu'il n'était pas besoin d'exciter leur convoitise

pour qu'ils désirassent s'établir dans celte contrée privilégiée.

L'empereur Juslinien les avait établis dans le Norique et dans la

Pannonie, leur avait assigné des cantonnements et les avait traités

en fédérés de l'empire '. Il entrait dans les desseins de ce prince,

élevé si haut par Procope dans son histoire officielle, si durement

traité par lui dans son histoire secrète, d'associer tous les peuples

barbares aux destinées du monde romain, de faire servir à sa

défense leurs vertus militaires, de i)aralyser leurs instincts do

rapine et de turbulence en leur donnant des terres et en les fixant

au sol, de neutraliser les dangers qu'ils pouvaient faire courir a

l'empire en s'entremettant dans leurs différends, en se faisant l'ar-

bitre de leurs querelles, en entretenant avec soin les jalousies et

les inimitiés qu'ils nourrissaient les uns contre les autres. Il faisait

de ces peuples non des tributaires, mais des pensionnés, et mesu-

rait ses faveurs au degré d'attachement qu'ils témoignaient à l'em-

pire. Son infatigable diplomatie ne négligeait aucun d'eux; elle

allait chercher » ceux de l'Orient et ceux de l'Occident, ceux du

Nord et ceux du Midi; elle pénétrait jusqu'au fond de la Bretagne;

elle embrassait toute la terre habitée, et jusqu'à des peuplades

dont personne auparavant ne connaissait le nom ^ » De tous les

points du monde affluaient à Byzance les cliefs barbares, empressés

de déposer leurs hommages aux pieds de l'autocrator et de se dis-

puter ses grâces. Justinien triomphait de leur empressement et ne

leur ménageait pas ses libéralités; « le trésor impérial, dit l'histo-

rien, était à leur discrétion ^ ». A ce prix, Justinien espérait assurer

la sécurité des Romains impuissants à se défendre eux-mêmes, et

déshabitués des fatigues de la guerre.

Les Lombards, établis dans la Pannonie^ ne se montraient ni

plus fiers ni plus farouches que les autres barbares. Ils avaient

1. Procope, de Bello Goth., lib. III, cap. xxxiii.

2. Procope, Ilistor. secret., cap. xx : Toù; ôè papgàpo'jç àTiavxa;, oùolva àvts:;

xaipbv, /_pr|[i.xr7iv àowpcÏTo \}.z'{7.\<j\z^ Iwo-j; te xai ÉffTtEptou;. Tipô; te a.ç,y.-:oy xa\
.aîa-r,[j.ëpiav, a'/p;; è: tou; âv PpsTTavia o)xr,|x£vo'j(; xat yr,? iravTa-/ô6t Tr,; olxou-
[Aîvr,;, oy^Tziç, -k t^wr, o-jôî osov àxor, TtpÔTSpov ci-/o[i£v, à/.).à TiptoTov Eôôvteç sîta toO

V^voy; ovoaa E-j-viofiEv. — Voir aussi ehap. xxii.

3. Procope, ihidem^ cap. xx.
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sans cesse recours à la justice de rempereur. Voisins des Gépides,

cantonnt^s dans la Dacic et qui avaient des litres plus anciens au\

faveurs de Byzance ', ils dénonçaient sans vergogne leurs incur-

sions et leurs rapines, les oppressions qu'ils faisaient peser sur les

hommes libres, leurs infidélilés aux articles des traités -. Ils s'of-

fraient à les mettre à la raison et à les asservir, si seulement

l'empereur leur prêtait lappui de quelques troupes. Justinien 111

droit à leurs réclamations, retira aux Gépides les subsides en

ai-gent qui soldaient leur dévouement et seconda la vengeance des

Lombards '.

Du reste, ils tinrent à honneur de remplir leurs promesses de

dévouement. Nous trouvons un corps d'élite de trois cents Lom-

bards dans la garde impériale, d'autres incorporés aux légions,

d'autres enfin admis à titre d'auxiliaires dans l'armée. Leur roi

Âudouin figiu'ait avec cin(| mille deux cents des siens dans l'armée

disparate dHérules, de Huns, de Perses, de Gépides, que conduisit

Narsès en Italie et qu'il sut si admirablement fondre et organiser

pour la victoire *. Le général romain n'eut pas à se louer beaucoup

de ces auxiliaires lombards, qui se conduisaient en Italie comme

en terre ennemie, mallrailant indistinctement les Romains et les

Gotbs, se signalant partout par l'incendie, le viol et le meurtre.

Aussi dut-il se débarrasser d'eux et les renvoyer dans leurs can-

tonnements avant la tîn de la guerre. Toutefois, il se garda bien

d'aliéner à l'empire celte turbulente nation et continua à entretenir

avec elle les plus amicales relations ^.

Depuis le règne d'Honorius, l'Ilalie n'avait cessé d'être gouvernée

réellement par des barbares. Visigoths, Hérules, Ostrogotbs

,

1. Procope, de BeUo Gothic, \\h. III, cap. xxxiv : 'E-j(77tov5o\ 8e -/.a-; ci).©-.

'Pa)jj.aîo'.; Ta \xrt.i.i-x ô'vte;.

2. Procope, ibidem : 0-Jy. ËA'jaav (jTCOvocôv te xa\ o"j[X|xdc-/o)v 0£o-[j.o'j;" o-j-/

•jopKTav et; O'j; YiX'.irr/-, à.^yrcr o'jx ÈfltxTavTO paaiXeîav r^^ SoOXot àv s-j^aivTO ibian.

Lire tout le plaidoyer des ambassadeurs lombards cl celui des Gépides,
cliap. xxxiu eL xxxiv.

3. Procope, ibideiu, chap. un : A-.oor, paai/.ej; a-^Toï; tx; o-jvTiEh; ovx ïu
èôioou, «Tiep v.^'.n-o <7;pâ; àvIxaOsv Ttpo; 'Po[j.3c:(ov xojj.iCîTÔat.

•4. Procope, ihidem. lib. IV, cap. xxvi : Xpr,u.aTt 7ro).).oti; à^oLr.v.GHi:; r, lo-jff-

Ttviavfo paa'.y.îï, y.a\ tt, ôaa'.-/|j.'!a; o-j-zOz-iX/;.

'. PauUis Diacon., lib. II. cap. i : » Honorati multis muneribus victores, ad
propria remoarunt omnirpie tempore qiio Longobardi Pannoniam posside-
ruul, Romanae reipublicae adversutu aeuiulos adjutores fuerunt. »
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s'élaient succédé dans ce pays, où les attiraient la beauté du climat

et la fécondité du sol. Depuis la défaite de Totila et de Teïas, elle

se reposait sous la domination des exarques établis à Ravenne. Ce

l'épit ne fut pas de longue durée. Les Lombards, trouvant la place

vacante, se hâtèrent de la prendre. 11 n'était pas besoin de beau-

coup les solliciter pour qu'ils accourussent dans une contrée que le

contraste avec la rude Pannonie faisait paraître plus enviable

encore. Ces barbares, qui se prétendaient « les cbiens du troupeau,

c'est-à-dire de l'empire », ne se faisaient pas faute de se changer

à l'occasion en loups et de se jeter sur les brebis confiées à leur

garde'. Ils résistaient difficilement à la séduction des trésors

sur lesquels ils devaient veiller. C'était là le danger de cette

politique byzantine qui exigeait non seulement beaucoup de dexté-

l'ité et de souplesse dans le maniement de ces hommes rudes,

j

aux instincts primitifs, mais encore beaucoup de fermeté et de

!

vigueur dans la répression des désordres. Du moins, les Visigoths

et les Ostrogolbs avaient occupé l'Italie en vertu de contrats en

règle et par une investiture officielle de l'empire. Les Lombards

prétendaient se passer de cette investiture : ils se jetèrent sur la

Cisalpine comme sur une proie, sans autre droit que celui de la

force, et tentèrent de s'y maintenir tout d'abord par la force et

malgré l'exarque.

Établissement des Lombards en Italie.

On s'imagine volontiers que, pénétrant en Italie par la brèche

des Alpes, les Lombards eurent bientôt fait d'emporter une pro-

vince, d'en chasser les fonctionnaires romains, d'installer à leur

place des ducs de leur nation et de veiller sur la sûreté de leurs

nouvelles frontières. Rien n'est moins exact. La conquête fut en

réaUté très lente. Un siècle après l'irruption de leurs bandes, ils ne

possédaient pas encore toute la haute Italie. Ils se répandirent sur

le plat pays, dans les campagnes ouveiles; mais, pendant des

l. Procope. di'BfHo Gulhico, lib. IV, cap. 1'.
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années, les garnisons romaines réussirent à se maintenir dans les

villes fermées et les forteresses intactes, surnageant comme des

ilôts au-dessus de l'inondation. En oT7, un duc romain. Sisinnius,

nous est signalé à Suze '. Verceil, après une longue et vigoureuse

résistance, céda seulement au roi Aulharis. Crémone, Padoue,

Manloue, ne se rendirent que du temps du roi Agilulf, qui fit recon-

duire honorablement les soldats romains jusque sur le territoire de

Ravenne *. Rotharis soumit le littoral de la Ligurie, depuis Luna

jusqu'à la frontière des Francs, et s'empara d'Opitergium, place

forte située entre Trévise etie Frioul ^ Venise et son territoire

surent jusqu'au bout se protéger contre les entreprises des Lom-

bards. Les limites du nouvel État restèrent toujours indécises et

tlottantes, empiétant peu à peu sur la province de Ravenne,

l'Emilie, la Pentapole et le duché romain. Dans le premier élan de

la conquête, les Lombards avaient poussé leurs avant-postes jusque

dans le sud de l'Italie, à Spolète et à Bénévent. C'étaient des terri-

toires enclavés au milieu des petites principautés grecques. Au

temps de Luitprand et d'Astolphe, ce mouvement de conquête con-

tinuait; c'est pour avoir voulu le précipiter, en mettant la main

d'un seul coup sur le domaine de l'exarchat, que ces princes furent

arrêtés par la politique des évêques de Rome et par les armes des

Francs.

Les empereurs de Constantinople ne pouvaient soufïrir, au cœur

de leurs possessions italiennes, l'établissement de barbares, viola-

teurs des traités et qui prétendaient se passer de l'autorisation de

Byzance pour gouverner à leur gré des provinces rachetées au prix

de tant d'eflorts et de tant de sang du joug des Ostrogoths. C'était

la première fois que pareils faits se produisaient en Occident.

Gotlis, Francs, Burgondes, qui avaient fondé des royaumes dans

les limites du vieil empire, s'étaient empressés, du moins, de légi-

\. « Zaban et Rodanus Italiam repetentes Segusium devenere, quam urbem
.Sisimiiiis tune maglster milituni a parte retinebat imperatoris. » (Paulus

Diacon.. lil). III, cap. viii.)

2. Panlus Diacon., lib. lY, cap. xxv : « Usque ad haec tempora Patavium
civitas, fortissiuie militibiis repugnantibus, Longobardis rebellavit. Sed tan-

tlem injecio igni. tota flammis vorantibus concremata est et jussu régis Agi-

lulfi ad sohim usque destructa est. .Milites tamenquiin ea fiierunt Ravennam
remeare permissi sunt. »

3. Paulus Diacon., lib. IV, cap. xlv.
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limer leur prise de possession en se moltant en règle avec la cour

de Constantinople. Un tel mépris de coutumes jusqu'alors inviolées

appelait une répression sévère. Tout d"abord, les empereurs espé-

rèrent avoir bon marché de ces bandes de pillards indisciplinés, ils

comptèrent pour les seconder sur l'alliance franque. Les Lombards,

dans l'élan de leurs premiers succès, avaient franchi les Alpes et

n'avaient pas craint de ravager la Provence et la Bourgogne. Ces

incursions leur valurent d'écrasantes défaites, infligées par le patrice

Mummolus, le général du roi Contran'. Un fragment de Ménander

Protector nous apprend qu'à la même époque, c'est-à-dire sous le

règne de l'empereur Tibère, le sénat de Rome, efïrayé du progrès

des armées lombardes, envoya à Byzance une ambassade conduite

par Pampbronius, afin de décider l'empereur à débarquer une

armée en Italie. Les Romains s'olTraient à faire les frais de l'expé-

dition. Tibère, tout occupé de sa guerre contre les Perses, conseilla

à Pampbronius de se servir de la somme que les Romains lui

envoyaient pour séduire une partie des chefs lombards et les enrôler

parmi les alliés de l'empire, et, à leur défaut, de s'entendre avec les

Francs pour anéantir les barbares-. Trois ans plus tard, le sénat de

Rome renouvela sa démarche auprès de l'empereur. Parmi les

ambassadeurs se trouvaient le diacre Crégoire, légat du pape

Pelage, et qui devait lui succéder sur le siège pontificale Cette

fois, l'empereur se décida à envoyer quelques troupes en Ralie;

mais surtout il employa toute son activité et son industrie à acheter

les ducs lombards qu'il pouvait détacher du gros de l'armée con-

quérante, n réussit, au moins temporairement. La plupart des

chefs barbares, assure Ménander, se reconnurent les sujets de

l'empire *.

Mais, soit que cette fidélité ait été précaire, soit que le nouvel

empereur, Maurice, eût résolu de châtier les injures passées, l'em-

pire tenta un vigoureux effort. Maurice s'adressa au souverain de

l'Austrasie, Childebert, et paya de cinquante mille sous d'or le con-

cours des armées franques. Trois fois les Francs passèrent les Alpes

i. Paulus Diacon., !ib. III, cap. xvn.

2. Ménander Protector, Excerpta de légat., cap. xxv.

3. Joliannes Diaconiis, Vita Gregorii Magni, lib. I, cap. xxxii.

4. Ménander Protector, Excerpta de Icgat., cap. xxix : ID.ero-TOi tôjv ôuva-
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Cl ravagèrent en tous sens la Lombardie; mais, malgré des succès

rapides, ils ne réussirent pas à exterminer cette race guerrière,

comme Narsès avait exterminé les Ostrogoths '.

Dans leur politique à l'égard des Lombards, les empereurs s'efïor-

rèicnt de mener constamment de front et la force et la ruse. Pai-

l'intermédiaire des exarques, ils s'appliquèrent à nouer des intelli-

gences avec les chefs lombards et à entretenir à la cour même de

Pavie un pirti impérial. Ravenne devint un foyer d'intrigues per-

manent, le marché des consciences vénales, le refuge de tous les

mécontents et de tous les rebelles du royaume voisina Depuis

Himilchis, le meurtrier d'Alboin, jusqu'au fils de Didier, Adalgisc,

qui se réfugia à Constantinople après la victoire de Charlemagne,

l'histoire des Lombards se lie intimement à celle des Byzantins;

toutes deux s'éclairent l'une par l'autre. En même temps qu'ils

s'efforçaient de ralentir l'envahissement des provinces italiennes et

d'affaiblir les Lombards, en soldant chez eux la trahison de quelques

ducs, les exarques se donnèrent pour tâche de rétablir les liens de

subordination qui avaient existé autrefois entre les Lombards et

l'empire, et de rattacher au moins nominalement les souverains de

Pavie à Constantinople. Les Césars mirent leur point d'honneur à

pouvoir compter la Lombardie parmi les provinces impériales, et à

pouvoir traiter les Lombards, quand ils prendraient les armes con-

tre l'exarque, non en étrangers, mais en rebelles.

De leur côté, les Lombards durent vite comprendre qu'ils ne par-

viendraient pas à maintenir leur indépendance nationale contre la

double hostilité des Francs et des Grecs. Tant qu'ils resteraient iso-

lés et sans supports, ils vivraient en Italie comme dans un camp

provisoire, à la merci d'une surprise militaire ou de leurs discordes

intérieures. Installés par un coup de force heureux au cœur du

monde romain, il leur fallait se ranger bon gré mal gré dans la hié-

rarchie des peuples tributaires ou des peuples subventionnés, ache-

ter une alliance onéreuse, ou se faire payer leur renoncement à une

autonomie complète. De bonne heure, ils eurent conscience de leur

i. Pauliis Diaconus, lib. 111, cap. xvii. Sur les relations de Maurice avec Chil-

debert, voir Grégoire de Tours. Se reporter pour le récit de ces campagnes au
chapitre précodent.

2. Sur l'existence d'un parti grec chez les Lombards, voir Paul Diacre,

lib. IV, cap. m, cap. xxviii; Frédégaire, Chron., cap. xt.v.
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situation ambiguë, et essayèrent de prendre des sûretés contre les

revanches de leurs voisins.

A ces préoccupations répondent les démarches rapportées par

Frédégaire : « Cleph, leur roi, étant mort, ils passèrent douze ans

soumis à douze ducs et sans rois. Dans ce temps, ils tirent une

irruption dans le royaume des Francs, et, en compensation de tant

d'audace, ils cédèrent au roi Contran les villes d'Âoste et de Suze,

ainsi que leur territoire et leurs habitants. Ils envoyèrent en-

suite une députation à l'empereur Maurice. Chacun des douze

ducs dépêcha un ambassadeur pour demander à l'empereur la

paix et le patronage impérial '. D'autres députés furent envoyés

vers Contran et Childebert pour acheter la protection et le secours

des Francs par un tribut de douze mille sous d'oi-, que ces douze

ducs payaient tous les ans. Ils voulaient s'assurer par ces députés

l'alliance qui leur conviendrait le mieux. Ils se mirent ensuite avec

un entier dévouement sous la protection des Francs. »

Cette vassalité acceptée leur imposait des devoirs envers les sou-

verains d'Auslrasie et de Bourgogne. Non seulement ils payaient

régulièrement le tribut convenu et devaient, par des ambassades

fréquentes, renouveler leur serment de fidélité et d'hommage ; mais

ils semblent n'avoir pu rien changer dans leur vie politique inté-

lieure sans le consentement des Francs. C'est ainsi qu'ils ne purent

se donner des rois, Autharis et Agilulf, après la période de l'anar-

chie ducale, qu'avec l'approbation de leurs nouveaux suzerains ^

Agilulf atïranchit sa nation de cet humiliant tribut en payant une

fois pour toutes aux rois francs trente-six mille sous d'or. Il avait

pris d'abord la précaution de gagner par un magnifique présent de

raille sous d'or les trois conseillers les plus influents du roi Clo-

laire II, Warnachaire, Condeland et Chue. A l'instigation de ces

trois personnages, Clotaire remit aux Lombards le tribut annuel et

s'unit à eux par serment d'une amitié éternelle \ En efl'et, à partir

Ju VU" siècle jusqu'à l'époque des derniers rois, la bonne harmonie

le paraît pas s'être jamais rompue entre les Francs et les Lombards.

t. Frédégaire, C/iron.. cap. xlv : " Post haec legalioncm ad Mauricium im-
icralorem dirigunt, hi duodecim duces singulos legatarios destinant, pacem
•t patrociuium imperii pelantes. i>

2. Frédégaire, Chron.. cap. xlv.

3. Ihid.
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Rassurés du côté des Alpes, les Lombards s'efforçaient de se mettre

également en règle avec Byzance. C'est sous le règne de l'empereur

'Maurice, et après les longues guerres que soutint Agilulf contre

l'exarque, secondé par les troupes de Childebert, que semblent

avoir été réglées les conditions de l'alliance. Les documents nous

font défaut pour en préciser les termes. Grégoire de Tours et Paul

Diacre, qui mentionnent les traités conclus avec les Francs, sont

muets sur les transactions survenues avec l'empire. Heureusement,

la correspondance de Grégoire le Grand nous promet de projeter

quelque lumière sur l'histoire si obscure des relations diplomatiques

des Lombards et des empereurs.

Pour comprendre la difficulté du rôle de la papauté, il faut se

rappeler que les pontifes de Rome étaient à la fois les sujets de

l'empire, soumis h la juridiction d'un duc romain relevant de l'exar-

que, et les patriarches du diocèse de l'Occident. Cette double qua-

lité leur imposait des devoirs envers l'empereur et avec l'église de

la haute Italie, les mettait en relations à la fois avec les souverains

de Constantinople et avec ceux de Pavie. Des deux côtés, ils avaient

à redouter des inimitiés dangereuses ; car la défense de l'orthodoxie

devait les mettre fréquemment aux prises avec les empereurs théo-

logiens hérésiarques; et si leurs obligations de pasteurs leur com-

mandaient d'amener doucement les Lombards de l'arianisme au ca-

tholicisme, leur fidélité de Romains leur défendait de pactiser avec

des rebelles et les exposait à tous les risques de la guerre.

Grégoire le Grand saisit avec beaucoup de clairvoyance et de

netteté la difficulté et l'importance de ce rôle. Tl se disait lui-même

« l'intermédiaire naturel, constitué par Dieu, entre les Lombards et

l'exarque ' ». Tout occupé qu'il était de la conversion des Lom-

bards, sur lesquels il agissait par l'iniluence de la reine Théodelinde,

il remphssait de son mieux ses devoirs de sujet de l'empire en

signalant au patrice les dispositions de ses ennemis et les mouve-

ments de leurs troupes, surtout en apaisant les conflits et en travail-

lant à la pacification du pays ^ Il s'efforçait d'effacer toute dissidence

1. Gregorii Magni epislolae (iMigne, Patrologia latina), lib. IX, ep. xcviii :

« Nos qui inter eiim (Asiliilfum) et excellentissimum filium nostrum domnum
exarchum pelilores sumus et medii. »

2. Voir, entre autres, lib. II, ep. m, xxix, xxx, xxxvi.

I
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politique et religieuse dans la république chrétienne. Pour lui

comme pour tous les hommes de son temps, l'unité politique était

le crage de l'unité religieuse, et l'empire lui apparaissait comme la

réunion des chrétiens sous le môme sceptre. Il s'entremit donc, non

sans que parfois l'empereur taxât son zèle d'indiscrétion, pour rap-

peler les Lombards à Tobservation du pacte impérial et à Texécu-

lion de leurs engagements, pour conjurer la rupture du lien si frêle

([ui les rotlachait à l'empire *.

Le bon gouvernement de TÉgUse était au plus haut point inté-

ressé à cette union. Le pape, comme chef de l'Église d'Occident,

avait à se mêler continuellement des affaires ecclésiastiques de la

Lombardie, qui côtoyaient de très près les atïaires politiques. Il ne

pouvait le faire, sans de graves inconvénients, si la Lombardie res-

tait une province ecclésiastique dépendant du patriarcat romain,

tout en formant un royaume séparé de l'obédience impériale. C'est

ainsi que Grégoire détermine l'élection du métropolitain de Milan,

donne son approbation à l'élu du clergé et du peuple et envoie son

i légat pour le consacrer -. Il écrit au sous-diacre Jean, qu'il a délégué

• dans la métropole lombarde : « Si les volontés de tous sont unani-

mes et leur consentement durable en faveur de notre cher fds Cons-

»tanlius, alors fais-le consacrer, selon la coutume, par les évoques

ide la région et avec l'appui de notre autorité, de telle façon que

'les droits du siège apostolique conservent leur pleine vigueur, et

({ue ceux qu'il a cédés à d'autres ne diminuent pas les siens. « Après

la mort de Constantius, le pape avertit, par une circulaire adressée

jau peuple et au clergé du diocèse, qu'il ne consentira pas à l'élec-

\. (Jregor. Maf/ni ep., lib. V, ep. xl, ad Mauritium : « Ego enini, si fatuus

non fuissem, ad ista toleranda qiiae inter Longobardorum gladios hoc in loco

patior, minime venissem. In ea tautniu re quam de Ariulpho perhihiii, f^uia

toto corde venire ad rempubllcam parntus fuit. » Lib. IX, ep. XLni, ad Tlieo-

deiindam : « Saiutanter vos praeterea paterna dilectione hortamur ut npud
exceilenlissimnm conjiigem vestruai ita a^aVis, quaienus Christianae reipuhlkae
"ocietatem non reiiciat. Nam siciit et vos scire credimus, multis modis est

utile si se ad ejus amicitias conferre voltierit. »

2. Lib. III, ep. xxx, ad Joannem subdiaconum : " Et si nulla eos diversitas

'ib electionis unitate disterminat, si quidem in praedicto fiiio nostro Cons-
lantio, oinuium volunlates atque consensum perdurare cogaoscis, tune eum a

propriis episcopis, sicut antiquitatis mos exigit, cum nostrae auctoritatis as-

sensu, facias consecrari, quatenus hujusmodi servata consuetudine, et apo-
stolica sedes proprium vigoreai retineat, et a se concessa aliis sua jura non
minuat. » V. aussi ep. xxix et xxxi.
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tion (lu candidat d'Agiliilf, mais seulemonl à celle d'un prêtre ortho-

doxe choisi parmi la population romaine, et qu'il a donné ses

instructions au notaire apostolique Pantaléon pour ne laisser consa-

crer qu'un catholique digne de s'asseoir sur le siège de saint Am-
hroise '. Ce titulaii'e, le plus souvent désigné, et dans tous les cas

approuvé par le pape, n'élail-il pas parla force des choses un agent

de la cour pontificale, et par suite de l'empire, installé au cœur du

domaine lombard, un adversaire politique de ses diocésains, si le

roi de Pavie s'obstinait dans ce schisme avec Constantinople?

N'était-il pas exposé lui et son clergé aux vengeances des Lombards

et destiné à vivre comme un otage entre leurs mains ^ ?

Comme cour suprême de justice ecclésiastique, le saint-siège

exerçait un droit de police et de coercition sur le clergé lombard.

Le pape relègue le prêtre Vitalianus, sur la plainte de l'évêque de

Milan, en Sicile, c'est-à-dire en pays d'empire. Il dépose de ses

fonctions Jobin, abbé de Portus-Veneris, destitue trois sous-dia-

cres dont les déportemenls lui sont signalés, maintient une sen-

tence d'exil prononcée contre le prêtre Saturninus '. A son tribunal

ressortissent tous les cas de discipline grave qui ne peuvent être

réglés par les ordinaires.

Bien plus, comme sutTragant de l'évêque de Rome et sujet ecclé-

siaslique de ce siège, le titulaire de Milan peut être désigné par le

pape pour remplir une mission extraordinaire hors de son diocèse.

Cest ainsi que Constantius est appelé à Ravenne pour instruire, de

concert avec son collègue de cette ville, l'affaire de Jean, évêquc

d'Istrie, et celle de Maxime de Salone^ L'évêque de Bénévent,Bar-

barus, après la mort de Victor de Païenne, est délégué en Sicile

pour administrer le diocèse pendant la vacance et surveiller l'élec-

tion du successeur '\ Les circonscriptions diocésaines ne coïncident

pas avec les divisions politiques; elles empiètent tantôt sur le terri

1. Lib. XL ep. IV : << Populo, presbyteris, diaconis et clerc. Illud aulem
<|iiod vobis ab Agikilpho indicatis scriptum dileclionem veslrani non uioveat.

Nam nos in homineiu qui non a catiiolicis et maxime a Langobardis eligetur

nulia praebt;mus ralione conscnsum. »

2. V. lib. IV. ep. II.

3. Nous empruntons tous ces cas à une seule lettre de la correspondance
de Grégoire le Grand (lib. V, ep. iv, ad Conslantium).

4. Lib. IX, ep. x, lxvii.

5. Lib. XIII, ep. xiii.
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loiie de l'exarque, tantôt sur le domaine des rois lombards. On en

peut juger par l'exemple de Mantoue, qui appartint d'abord au dio-

cèse de Milan; sous le ponlilicat de Pelage I'"' et à la demande de

l'i'xarque Smaragde, la ville fut rattachée â l'ùvêciié de Ravenne,

et resta sous cette juridiction de 080 à 729. Oe fut Grégoire II qui,

pour complaire à Luitprand, sépara Mantoue de Ravenne et la fit

dépendre du patriarcat d'Aquilée '. Cette immixtion continuelle du

souverain pontife dans les affaires religieuses, et par suite dans le

régime intérieur du royaume lombard, suppose des rapports de su-

Itordinalion et de dépendance entre la cour de Pavie et celle de

Constantinople; ilne pouvait y avoir divorce absolu, quand tant d'in-

térêts communs réclamaient de l'entente entre les deux souverains.

Cette dépendance, nous le répétons, n'était guère que de forme et

n'empêchait pas des actes d'agression très fréquents de la part des

Lombards à l'égard de lexarque.

Une lettre très curieuse de Grégoire le Grand pourrait nous per-

mettre de préciser davantage la nature des rapports entre les deux

cours. Elle est adressée à l'évêquc de Milan, Constantius : < Le

porteur des présentes, écrit le pape, Jean, iiommc magnifique (vir

m<ignlficus), doit venir dans votre ville remplir les fonctions de pré

fet, et il nous a demandé une lettre de recommandation. Que Votre

Sainteté lui accorde, tant qu'il sera nécessaire et dans la mesure

i
raisonnable, le secours de la faveur dont elle jouit. Efforcez-vous

I

de lui prêter le concours que vos fonctions ecclésiastiques autori-

Isent. Qu'il n'ait pas à souffrir dans votre résidence d'injustes op-

1 pressions; mais que lui-même ne devienne pas outre mesure à

;
charge aux autres, car nous savons quelles difficultés se sont élevées

[!du temps que son prédécesseur Vigilius exerçait la charge de pré-

fet -. » Malheureusement ce document est isolé, et nous n'en con-

naissons aucun autre (jui l'explique et l'éclairé. Quel était ce per-

sonnage et quelles fonctions pouvait-il exercer en vertu de sa charge?

1. Ughelliis, Italia saciri, t. I (In episc. Mantuan.).
2. <ire<j. Maf/ni epist., lilj. Il, ep. xxxv : « Lalor prcesenliiim, Joannes , vir

inagnificiis, qui pi'fefecturœ vices illic aclurus advenit, nostra se peLiit epi-

stola commandari. Sanctilas ei vestra, diim uece^se fiierit, salva ratione prae-

,sidiiim Kui favoris iinpendat, et ita eum sacerdolaliler suis sludeal solatiis^

adjuvare, quatenus, vobis praesenlibus, nec aliorum debeal iûjusle oppressio-

iiibus lajjorare, nec ipse aiiis coutra rationein gravis existât. Quia vero per-

venit nobis quod Vij,'ilius, qui vices illic anle hune praefecturae gessit... »
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C'était il coup sûr un haut dignitaire de la cour impériale, puisqu'il

portail le litre de niaguificus; ce n'élait pas un commissaire extraor-

dinaire envoyé par l'empereur pour régler un litige; il paraît éliv

installé à demeure à Milan, et il lui est recommandé de ne pas

suivre l'exemple de son i)rédécesseur. Il exerce une juridiction,

puisque cette juridiction peut être onéreuse à ses subordonnés; d

en môme temps son crédit et son pouvoir sont précaires, puisqu'il

a besoin de s'appuyer sur l'évêque. Représentait-il l'empereur au

milieu des Lombards? 3Iais nulle part nous ne trouvons de tels per-

sonnages accrédités auprès des rois barbares. Était-il chargé de dé-

fendre les intérêts des Romains de la Cisalpine, et quels étaient ces

intérêts? Nous ne savons. Nous n'avons le texte ni la substance

d'aucun des nombreux traités qui furent signés par Agilulf et les

empereurs de Byzance '. Il semble bien pourtant que l'autorité im-

périale ne fut pas entièrement abolie dans le nord de l'Italie, puis-

que nous connaissons plusieurs monnaies de Maurice portant la

marque de l'atelier de Milan, alors que les rois lombards jouissaient

déjà d'un monnayage indépendant -.

C'est également sous le règne de l'empereur Maurice que les rois

lombards ajoutèrent à leurs titres celui de Flavius. On sait — et la

coïncidence n'est pas fortuite — qu'à la même époque le roi des

Visigoths d'Espagne, Reccarède, après sa conversion au catholi-

cisme, prit aussi ce nom de Flavius. Ce fut Autharis qui le premier

des rois lombards commença à le porter « à cause de sa dignité »,

dit Paul Diacre ^ Or ce titre, nous le rencontrons précisément

parmi ceux que l'empereur Maurice affecte de prendre dans les sus-

criptions de ses lettres et de ses écrits. Il était attaché à la dignité

impériale depuis Constance Chlore et Constantin, sans doute à cause

des heureux souvenirs laissés par quelques-uns des princes de la

dynastie Flavienne. L'empereur le communiquait, comme un des

honneurs auliques les plus appréciés, à quelques-uns des plus hauts

dignitaires de la cour. Les inscriptions l'attribuent à des patrices, à

1. Taulus Diacon.. lib. IV, cap. viii, xii, xx, xxviii, xxxv, xl.

2. M. de Saulcy {Essai de classification des séries byzantines) signale deux

de ces monuaies de Maurice, avec le différent MUS (p. 58).

3. Paulus Diacon., lib. 111, cap. xvi : « Aulhari quem etiam oh dir/iiilatem

Flavium appellavenint, qiio praenomine omnes qui postea fuerunt Langobar-
dorum reges féliciter usi sunl. »
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des personnages consulaires, à des préfets du prétoire*. Nous

sommes donc amenés naturellement à conclure que les rois lom-

bards furent, par l'octroi régulier de ce titre, rattachés à la hiérar-

chie byzantine, et reconnurent, comme tant d'autres rois barbares,

la suprématie théorique de l'empereur. Le titre de Flavius les clas-

sait parmi les dignitaires de l'empire, comme jadis les litres de

patrices, de consuls, d'hommes illustres, conférés aux princes bur-

gondes et francs, les rangeaient oftîciellement parmi les sujets de

César. Si les Lombai'ds avaient eu pour l'empire celte aversion

que nous leur supposons, ils n'auraient pas manqué de répudier,

parmi les noms dont ils se paraient, celui qui par son origine pou-

vait faire douter de leur indépendance absolue. On ne voit pas qu'ils

aient eu ce souci; juscju'à la chute du royaume lombard, ils conli-

.nuèrent à le revendiquer. Ils le jugeaient donc plus utile que nui-

sible à leur prestige; peut-être même lui devaient-ils la sécurité de

eur domination sur les vieilles populations du nord de l'Italie,

iiabituées à relever de Byzance.

i Au surplus, ce lien de subordination ne devait pas peser aux

jombards; les empereurs se contentaient à peu de frais, et deraan-

ilaient peu de chose à de tels alliés. Ils se contentaient d'envoyer

ii\ rois lombards leurs dons impériaux {imperialia dona); de leur

iiire parvenir, quand il était nécessaire, leurs lettres de jussion et

fès vraisemblablement leurs images laurées, à chaque avènement

ouveau à Byzance. On ne peut guère douter que les Lombards jus-

uà la fin de la dynastie n'aient admis ces images sacrées ^ On se

icmande en effet à qui s'appliqueraient, sinon aux princes lombards,

es paroles de Grégoire III adressées à Léon Tlsaurien : « C'est

race à moi que tes images ont été reçues par les rois barbares de

Occident. Lorsque tes mercenaires étrangers, revenus dans leurs

•yers, ont raconté tes fureurs sacrilèges, elles ont été jetées à

;rre et ton visage insulté. » Les phrases qui suivent confirment ces

)njectures : « Les Lombards, les Sarmates et les autres peuples

Il Septentrion ont envahi le Décapole et se sont emparés de ta

I. Du Gange, Glossarium mediae latinitatis [Dissertât 'O XLIV : De infcrioris

ui niunismaiihus).

'2. Sur les images laurées, lire les notes rassemblées par tlu Gange [Glossa-

un, ad Lauratum); Labbe, Actes du concile de Nicée (act. I, page 58).

aussi les Libri Carolini.
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capitale Ravcnne '. » Du reste, le Ion dont les prélats du concile

(le Francfort, à l'époque de Charlemagne, parlent de ces images

montre assez que l'usage en était familier aux nations de l'Occident ;

et que cet usage s'était continué jusqu'au milieu du vnr siècle.

Après le règne de Maurice, il devient de plus en plus difficile

de démêler la suite des relations établies entre l'empire et le

royaume lombard. A défaut de Grégoire de Tours, nous n'avons

plus pour guide que Fi'édégaire, sans aucune indication qui nous

permette d'éclairer les obscurités et de contrôler les invraisem-

blances de son récit. Or on sait avec quelles précautions on doit

se servir de la cbronique du moine bourguignon, et à quelle con-

fusion de noms et de dates on s'expose en le suivant à la lettre.

Son insouciance de l'exactitude historique n'a d'égale que sa crédu-

lité et sa facilité à accueillir les légendes les plus singulières. A

clia(|ue ligne il faut interpréter son récit et deviner le sens des évé-

nements qu'il rapporte, plutôt que les accepter comme acquis à

Ihistoire. Il a cependant pour nous une (jualité fort appréciable. (

Comme la plupart des chroniqueurs bourguignons, comme Marius

d'Avenches qui le précède, il a conservé le souvenir de la domina-

lion impériale en Occident; il se préoccupe des souverains de
'

Constanlinople; il s'etforce de rattacher les faits de l'histoire locale

à l'histoire générale du monde romain; pour lui, l'empire est

encore la grande communauté chrétienne , dont les royautés

barbares forment une pai'tie et dont le cenlre est à Byzance; il n'y

a pas divorce absolu et définitif entre l'Occident et l'Orient.

Son point de vue dans l'appréciation générale des événements est

le même que celui du pontificat de Rome. Par Frédégaire, on peut

juger de l'état d'esprit de son époque et de ses contemporains; car

lui supposer sur le gouvernement du monde des vues indépen-

dantes et personnelles, c'est faire trop d'honneur à sa valeur et à

son originalité d'historien. A ce titre, il nous est encore précieux.

Nous devons à Frédégaire des détails intéressants sur l'ingérence

1. Annal. Baronii. ad ann. 726. Pagi a prouvé que celte Icltre était tle 730.

« Teslis est Deus, quaseunique misisti ad uos epistolas auribiis cordibusquc

regnm occidenlis obtuliruus, pacem illorum ac bcnevolentiam conciliantes, ai

mirifice etferentcs. Idcirco etiam laurata tua receperunt, ut re^es a regibu^

honore affici couvenit, idque cum nundum incoeplum iioc conatunique tuuni

quo advcrsus imagines, insurrexisli audi vissent. »

t
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des envoyés impériaux dans les affaires du royaume lombard. Voici

ce qu'il rapporte louchant le successeur d'Agilulf, Adaloald. Il reçut

de l'empereur Maurice — lisons Héraclius — un ambassadeur

nommé Eusèbe. « Il se laissa oindre dans son bain par cet Eusèbe

de je ne sais quels onguents, et à partir de ce moment il ne put

rien faire que parles conseils de l'ambassadeur. A son instigation,

il fit périr les chefs et les plus nobles de la nation lombarde, et,

après s'être débarrassé d'eux, il se livra lui et tout son peuple à

l'empereur. » Il est vrai qu'il paya plus tard de la vie ces exécu-

tions. Les grands lui donnèrent pour successeur le duc de Turin

Charoald '.

Dépouillons ce récit du fatras légendaire qui le défigure. Frédé-

gaire ne l'a pas inventé de toutes pièces; il Ta reçu, ou l'a transcrit,

obscurci par les commentaires que l'ignorance et la superstition

suggéraient aux imaginations des hommes du vn« siècle. N'en rete-

nons que ce point. Un envoyé de Byzance s'est emparé de l'esprit

du roi des Lombards et a exercé sur lui une telle influence, que ses

sujets ont cru à la vertu magique de quelque philtre apporté d'Orient.

Par ses conseils, Adaloald s'est défait par les supplices de l'oppo-

sition gênante des grands. Les rois lombards, depuis la mort de

Cleph, étaient en effet les élus de l'aristocratie ducale. Cette féoda-

lité orgueilleuse et remuante devait leur peser assez lourdement

pour qu'ils aient cherché h s'affranchir d'un tel joug. Ils ne le pou-

vaient qu'en sollicitant l'appui et la protection de l'empereur. Donc

cette mesure s'applique à l'intervention d'Héraclius et de son légat

Eusèbe. Ajoutons que, si les Lombards se révoltèrent contre Ada-

loald, c'est qu'ils virent en lui, non le contempteur de l'indépen-

I dance lombarde, mais l'ennemi de l'aristocratie. Ils n'avaient aucun

intérêt à repousser le patronage des Césars de Constantinople. Ils

trouvaient, au contraire, profit à relever de leur suzeraineté. Au lieu

de payer comme autrefois un tribut aux Francs, pour prix d'un

acte d'hommage illusoire, ils en recevaient un de Byzance. Aussi

1. Frédégaire, C/iron., cap. xlix : « Inunctus iu balneo nescio quibus un-

guenlis ab ipso Eusebio persuadcbotur, et post hanc unclionem, nequicquam
aliud nisi quod ab Eusebio hortabatur facere polerat. I^ersuasus ab ipso ut.

primates et nobiliores cunctos in regno Laugobardorum interficere oi'dinaret,

eisdem extinctis, se cum oinni gente Laugobardorum imperatori Mauricio

traderet. »

GASfiL'ET. 15
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bien, l'élu des grands, Cliaroald, ne dénonça pas les traités conclus

par SCS prédécesseurs. Lui aussi avait besoin des Romains pour se

soutenir contre ceux même qui l'avaient porté au trône et dont la

tutelle lui semblait maintenant onéreuse. Il eut donc recours à

l'exarque de Ravenne. « Cliaroald, dit Frédégaire, envoya secrète-

ment des messagers au palrice Hisace, pour le prier de tuer, comme

il pourrait, le duc de la province de Toscane, Talon. En retour de

ce bienfait, Cbaroald promit de remettre à l'empire cent livres d'or

du tribut annuel de trois cents livres que les Lombards recevaient

du trésor public. » Le patrice réussit à attirer Taton à Ravenne el-

le livra à des meurtriers. « Le roi Cliaroald remit, comme il l'avait

promis, à Hisace et à l'empire cent livres d'or. Tous les ans, le

patrice romain ne paya plus aux Lombards que deux centeniers

d'or. Un centenier vaut cent livres d'or '. »

La poUtique de l'exarque, placé en observation à Ravenne, était

nettement indiquée par les circonstances. Elle consistait à soutenir

le roi contre la féodalité lombarde, à encourager en même temps

les velléités d'indépendance de ces ducs turbulents, à profiter de

cet antagonisme pour atïaiblir les deux partis l'un par l'autre. Mais,

si perfide et si souple que fût la diplomatie byzantine, l'exarque,

sans le soutien matériel des armées grecques, était impuissant à

faire respecter l'autorité impériale. Il devait laisser se relàcber de

jour en jour le lien de dépendance qui rattacbait à Byzance la

royauté lombarde. Il ne fallait rien moins que les malbeurs des

derniers princes de la dynastie, pour leur rappeler les droits de

suzeraineté, réclamés par les Césars. Dans l'intervalle, la dépen-

dance théorique de Constantinople, admise en principe, ne fut

jamais une chaîne pour les Lombards. Quelques milliers de sous

d'or payés chaque année ne pouvaient solder leur fidélité ni

acheter leur repos délinitif. La concorde et la paix ne furent que

très précaires et intermittentes entre Pavie et Ravenne. Aux

périodes de halte et de trêve, généralement fort courtes, qui per-

mettaient aux Lombards de reprendre haleine et de guetter une

1. Frédégaire, Chron., cap. xlix : a Hujiis beneficii vicissiludine, tributa

quae Langobardi de manu publica recipiebaut, tria centenaria aiiri, aiinis

singulis, imde iinuin centenarium aiiri Gbaroaldus rex parlibus imperii de

praesenti cassareL. »
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occasion nouvelle, succédaient de brusques retours à une politique

d'agression. Les Lombards escomptaient la dépossession future de

l'empire; ils se conduisaient en bériliers présomptifs, pressés d'en-

trer en jouissance, et s'évertuaient à alîaiblir le malade, dont ils

convoitaient la succession. Le temps travaillait contre l'exarque.

Pendant que les Lombards le tenaient sans cesse en écbec dans la

haute Italie, son iniluence morale sur les populations relevant

directement de l'empire était tous les jours éclipsée davantage par

l'extraordinaire ascendant que prirent sur elles les évèques de

Rome du vf au vnr^ siècle. Chaque crise rapprochait le moment où

les souverains de Pavie et les papes allaient se trouver en présence,

briguant concurremment l'héritage politique du patrice byzantin.

II

Luitprand et Charles Martel.

Les derniers rois lombards du vif siècle, Luitprand, Astolphe,

Didier, ont été très maltraités par les annalistes francs et à plus

forte raison par les écrivains pontificaux; à ce point que les accu-

sations d'impiété et de barbarie dont on les a chargés ont pu

donner le change à l'histoire officielle et sufQre pour expliquer les

appels adressés par les papes aux souverains francs.

A considérer de près les documents, ce point de vue n'est pas

rigoureusement exact. Les rois lombards ne sont pas les monstres

que nous dépeint la correspondance des papes; ils ne le cèdent à

aucun des princes de leur temps pour la bravoure, l'intelligence

politique, leur attachement à la foi catholique. Ils ont depuis long-

temps dépouillé la barbarie de leurs ancê'tres au contact de popu-

lations plus civilisées. La fatalité des circonstances en fit les concur-

rents des pontifes de Rome à l'héritage des Grecs en Italie. Leur

ambition n'avait rien d'excessif et se justifiait par le rôle prépondé-

rant qu'ils avaient joué, grâce à leur puissance militaire, dans la lutte

contre Constantinople. Ils semblaient tout naturellement désignés

comme les successeurs éventuels des exarques, et ne pouvaient

prévoir les prétentions rivales de la curie romaine. Vaincus par les
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alliés que la diplomatie des papes suscita coiilre eux, ils ont porté,

dans riiisloire, la peine de leur imprévoyance et de leur défaite; ils

ont été à la fois vaincus et calomniés.

En ce qui concerne Luitprand, on doit se fier au témoignage peu

suspect de Paul Diacre, un Lombard familier de Charlemagne. Or

riiistorien nous le dépeint comme un prince prudent et sage, ami

de la paix, mais brave à la guerre, clément, pieux et chaste, géné-

reux en aumônes et législateur éminent. Il fonda de nombreuses ba-

siliques, dota nombre de monastères; il préserva des outrages des

musulmans les corps des saints déposés dans les églises de Sar-

daigne et fit transporter à Pavieles restes de saint Augustin. Enfin,

les donations dont il enrichit à plusieurs reprises le patrimoine de

Saint-Pierre devaient lui donner des titres particuliers à la recon-

naissance du saint-siège '.

D'impérieuses nécessités politiques en ordonnèrent autrement.

Nous ne toucherons que quelques mots de la révolution capitale

qui s'opéra, au commencement du vni'' siècle, dans les rapports des

papes avec l'empereur de Byzance. Léon l'Isauricn, fidèle à la tra-

dition de ses devanciers, qui prétendaient à la direction religieuse

en même temps qu'à la suprématie politique de la catholicité, avait,

dès 726, publié un édit prescrivant la destruction des images de la

divinité et des saints dans toutes les provinces de l'empire. Il avait

présidé à l'exécution du décréta Constantinople et dirigé d'odieuses

persécutions contre ceux qui désobéissaient à son ordre. Le pape

Grégoire II avait reçu, comme les autres patriarches, un exemplaire

1. PauL Diacon., de Gcstis Langob. ,\ib. VI, cap. lvii : « Fuit autem vir luiil-

tae sapienliae, consilio sagax, pius admodum et pacis amator, belli praepo-

teus, delinquentibus clemens, caslus, pudicus, orator pervigil, elemosynis

largus, litterarum quidem ignarus, sed philosophis aeqiiandus, nulrllor gen-

tis, legiim augmentator. » Cap. lviii : » Hic gloriosissimus rex militas in

Christi honore per singula loca ubi degere solebat basilicas constriixit. Hic

nionasteriiim Beati Pétri, qiiod foras ruuros Ticinensls civitalis situm est, et

Caelum aiireum appellatur, inslituit. In sumnia ijuoque Bardonis Alpe, quod
Bercetum dicitnr, aedificavit; in Olonna, niiiilominiis siio proastio miro opère

in honore sancti Anastusii martyris Christo domicilium statuit, in quo et

monasteriurn fecit. Pari etiam modo multa per singula divina templa insti-

tuit. Intra suum quoque palallum oraculiiiu Dom. Salvatoris aedificavit, et

quod nulli alii regos habuerant, sacerdotes et clericos instituit qui et quoli-

die diviua officia decantarent. » Sur la translation des saints de Sardaigne,

voy. chap. xlviii. Sur ces donations au saint-siège, voy. chap. xuii, et Liber

Vontificalis, Vita Zachariae.

1
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(le redit et était cliargé de le promulguer dans toute l'Italie. Telle

fut Torigine de la révolution qui devait avoir pour conséquence le

schisme politique de l'Occident et de l'Orient. L'édit impérial pro-

voqua une explosion spontanée d'indignation et de fureur parmi

les populations italiennes, fort attachées au culte extérieur qu'elles

rendaient aux patrons de leurs cités et de leurs paroisses. Cette

fois, l'empereur s'attaquait, non aux formules abstraites ou à l'in-

terprétation métaphysique d'un dogme défini par les conciles, mais

à des habitudes d'esprit invétérées, à des sentiments infiniment

respectables, à des scrupules de conscience, contre lesquels le

devoir d'obéissance au prince ne pouvait prévaloir. Léon mit le

comble à son impopularité en imposant à la province romaine un

cens nouveau, semblable à celui qu'il faisait lever, à la même époque,

dans la Sicile et la Calabre. Jamais occasion plus favorable ne

s'était ofTerte jusqu'à ce jour au pontife de résister efficacement

aux fantaisies théologiques de l'empereur, de s'affranchir d'une

tutelle odieuse et de proclamer hautement la séparation des choses

de la foi et de la politique. Il sentait derrière lui l'Italie tout entière

armée pour sa querelle et complice de sa résistance. Il pouvait

dire en toute vérité, comme il le fit plus tard dans les deux lettres

écrites en 730 à Léon, que l'Italie regardait saint Pierre comme son

patron national et que tout l'Occident inclinait en sa faveur ^

A l'appel du pontife avait en effet immédiatement répondu Fin-

surrection des peuples de l'exarchat, de la Pentapole et du duché

de Venise -. Les villes chassèrent les fonctionnaires impériaux et se

donnèrent des ducs de leur choix. L'exarque Paul, chargé de se

saisir de la personne du pape et même de le tuer, fut massacré.

Le duc de Naples, Exhilaratus et son fils, associés à ces desseins

homicides, eurent le même sort. On parlait d'élire un empereur

orthodoxe et de le conduire à Constantinople ^

1. Baroniiis assigne à ces lettres la date de 726. Pagl a prouvé qu'elles sont
t-n réalité de 730, puisque le papa y mentionne la déposition du patriarche

•iermanus.

2. Lib. Pontif., Vita Gregorii II, n" 184 : « Respiciens ergo plus vir profa-

nam principis jussionem, jam contra imperatorem quasi contra hostem se ar-

niavit, renu ns haeresini ejus, scribens ubique cavere se Christianos, eo quod
»rta fuisset impietas talis. » Et la suite.

3. « Cognila imperatoris nequilia, omnis Italia consilium iniit ut sibi eli-

gerent imperatorem et Constantiuopolim ducerent. » {Lib. Pontifie, Vita
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Luitpraïul n'était pas liommc à négliger l'avantage que la fortune

lui ofTrait. Le royaume lombard s'était formé pièce à pièce des

annexions successives opérées au détriment de l'exarque, arrachées

par la diplomatie ou imposées par la force. Comme de nos jours

la maison de Savoie, les dynasties lombardes avaient lambeau par

lambeau amoindri le patrimoine de l'empereur et remplacé son

autorité par celle de leurs ducs. Le moment semblait enlin venu de

réaliser d'un coup le rêve des princes de cette race, et de viser

ouvertement à la domination de toute l'Italie. A la faveur des

désordres qui déchiraient les cités grecques, et avec la complicité

d'une partie des habitants, Luitprand s'empara des principales

villes de l'Emilie et de la Pentapole, et menaça Ravenne^ L'in-

térêt de sa politique lui commandait d'unir sa querelle avec celle

du pape et de paraître lui prêter seulement l'appui de ses armées.

L'exarque Eutychius, envoyé par l'empereur pour remplacer le

patrice Paul, essaya bien de le détacher du pontife et de le gagner

par des présents. Il y perdit sa peine. Le Lombard avait ses raisons

pour ne rien entendre à ces propositions. Il répondit que Lombards

et Romains « étaient unis comme des frères par les chaînes de la

foi, qu'ils étaient prêts à répandre leur sang pour la défense du

pape, que lui-même n'avait pris les armes que pour assurer le

triomphe de l'orthodoxie et le salut des chrétiens^ ». En témoi-

gnage de ses sentiments de dévotion aux bienheureux apôtres

Pierre et Paul, il fit don au saint-siège du territoire de Sutri, dont

il venait de s'emparer.

Il est vrai que bientôt ces sentiments furent mis à une dangereuse

épreuve. Les Lombards aimaient à prendre de toutes mains. Euty-

chius offrit à Luitprand, pour le gagner à ses desseins, les duchés

de Spolète et de Bénévent, et vit ses offres agréées ^ Luitprand

Gregorii II, n» 181.) Voir aussi PauL Diacon., de Geslis Lanrjob., lib. VI, cap.

XLIX.

1. « Longobardis vero Aemiliae castra Ferorianus, Montebelli, Verablum
cum suis oppidis Buxo et Pernicteta, Pentapolis quoque et Auximana civitas

se tradiderunt. « {Lib. Pontif., Vita Gregorii II, n" 185.)

2. (< Qui rescripsit... una se quasi fratres fidei calena constrinxerunt Romani
atque Longobardi, desidcrantes cuncli mortem pro dcfensioue pontificis sus-

linere gloriosam, nunquam illum passuri molestiam, pro fide vera et Chris-

tianorum certantem salute. » {Lib. Pon^f/"., Vita Gregorii II, n" 185.)

3. Lib. Pontif., Vita Gregorii H, no 186.
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s'empara des deux duchés, reçut les' serments et les otages de ses

nouveaux sujets, puis, avec toute son armée, revint camper aux

portes de Rome, dans le champ de Néron. Le pape Grégoire se

décida à l'aller trouver dans son camp, et telle fut l'éloquence de

ses paroles et de ses larmes, que le roi jura de ne plus rien faire

contre Rome et que, détacliant son manteau, son baudrier, son

épée, sa couronne d'or et sa croix d'argent, il les déposa en signe

de soumission sur l'autel de saint Pierre. R s'entremit ensuite pour

décider l'exarque à la paix.

On s'étonne que le pontife, après avoir déchaîné l'insurrection,

défendu aux Raliens de payer le tribut et rompu avec tant d'éclat

avec l'empereur, ait bientôt après reculé, comme effrayé de son

audace, qu'il se soit efforcé d'apaiser la révolte que lui-même

avait soulevée, et qu'il ait supplié les peuples de garder leur foi à

l'empereur'. Bien plus, il fit saisir en Toscane un usurpateur du

nom de Tibère, qui aspirait ouvertement à l'empire, et sa tête fut

envoyée à Constantinople, comme pour témoigner de la fidélité des

Romains envers le prince. Sans doute, comme le déclare l'auteur de

la Vita Gregorii, le pontife ne désespérait pas de la conversion de

Léon. Mais il est permis de penser que la conduite de Luitprand ne

fut pas pour peu de chose dans cette volte-face. Le Lombard avait

eu l'imprudence de démasquer trop précipitamment ses desseins

et de dévoiler l'âpreté de ses convoitises. Le pape n'avait rien à

gagner "à changer de maître. Mieux valait pour lui relever de l'au-

torité lointaine et presque nominale de l'empereur que d'avoir à

redouter l'humeur inquiète et dominatrice d'un barbare posté à

demeure aux portes de Rome; en conservant le statu quo, il avait

chance de se protéger du Lombard en faisant appel à l'exarque,

de conjurer les entreprises de l'exarque en faisant appel au Lom-

bard. L'hostilité sans cesse en éveil de ces deux adversaires gai'an-

tissait du moins au saint-siège une demi-indépendance.

L'édit de persécution de 730 enleva au pontife cette dernière

illusion ^ Il ne lui restait d'autre alternative que d'obéir aux décrets

1. « Blando omnes sermone, ut bonis in Deuin proHcerent arlibus et in fide

persistèrent; sed ne désistèrent ab honore vel fide Romani imperii aduione-
bat. .) {Liber Pontif., Vila Gregorii II, n» 185.)

2. Lib. Pontif., Vila Gregorii, n" 188 : « Post hoc claruit ejusdem imperato-
ris malitia. »
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du prince ou de le séparer de la communion des fidèles. Après

l'avoir avcrli par les deux lellres si connues, que rapporte Baro-

nius, il lança l'anallième contre les persécuteurs des imagos dans

le synode de 730 '. Le schisme religieux était consommé entre les

deux capitales de l'empire.

La papauté échappa à la vengeance de l'empereur grâce aux

périls que courait Byzance, vers le même temps, et aux perpétuelles

querelles de Luilprand avec l'exarque. Mais la situation n'était pas

dénouée; le pape se sentait perdu du jour où les Lombards et

l'exarque s'entendraient contre lui.

Grégoire III fit faire à la question un progrès décisif. Il alla

chercher liors de l'Italie, pour en faire le défenseur officiel du

saint-siège, l'homme qui venait de sauver à Poitiers la chrél;

Charles Martel. Soutenu par un tel protecteur, le pape pés.

désormais braver les empereurs hérésiarques, se passer d*^

fidélité douteuse des Lombards, et il était rassuré contre un v«,^

sinage trop immédiat par l'obstacle des Alpes. ^
C'est seulement des Lombards que se plaint Grégoire III au

maire de France, dans les lettres de 739 et de 740 conservées par

le Codex Carolimis. Luitprand cherchait à se saisir de Trasimond

et de Gotescalk, ducs de Spolète et de Bénévent, dont le pape s'était

assuré la fidélité et le concours. Grégoire III voulait conjurer

l'écrasement de ses alliés. Or Lombards et Francs vivaient depuis

plus d'un siècle en bonne intelligence. Une étroite amitié unissait

Charles Martel et Luitprand. En 737, le premier avait envoyé à

Pavie son fils Pépin, pour que Luitprand l'adoptât, suivant la cou-

tume, en lui coupant une mèche de cheveux ^ L'année suivante,
.'

toute l'armée lombarde s'était portée au secours des Francs qui

luttaient dans la Provence contre les Sarrasins, et cette interven-

tion avait décidé la retraite des musulmans ^ La politique pontifi-

cale allait faire de ces alliés des ennemis acharnés.

1. Un fragment des décisions de ce synode est rapporté dans rapologie|

qu'Adrien envoya à Cliarlemagne en réponse aux Livres Carolins.

2. « Circa liaec tempora Carolus, princeps Francorum. Pipiniim suum filiumJ

ad Luitprandum direxil, ut ejus juxla morem capillum susciperet. Qui ejusj

caesariem incidens, ei pater effectiis est, mnllisque eum dilatum rcgiis mu-
neribus genitori remisil. » (P. Diacon., lib. VI, cap. un.)

'i. Paul. Diacon., lib. VI, cap. liv.
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En même temps que la lettre du. pape, une ambassade portait à

Charles les clefs du saint-sépulcre avec les liens de saint Pierre et

des présents nombreux, et l'invitait à intervenir en Italie contre les

Lombards. La plupart des historiens qui se sont occupés récemment

de ces négociations, interprétant le texte du continuateur de Fré-

dégaire, soutiennent que le pape chercha à engager le Franc dans

l'alliance impériale et lui proposa en son nom le palriciat*."*Ils

corrigent la leçon de D. Bouquet, ut a partibus impcratoris rece-

deret, et adoptent celle de Le Cointe, ut ad partes impcratoris

uccederet -. Nous sommes pour la leçon de D. Bouquet. Elle est

confirmée par le texte des Annales de Metz, qu'on rejette trop

légèrement, sous prétexte que l'annaliste écrivait au temps de

audacaiagne . Ce texte dit positivement que le peuple romain,

avait -dire le pape, venait de rejeter la domination de l'empereur

remxourait, pour ce motif, à la protection des Francs ^ A ce

nor-jignage s'ajoute celui du Liber Pontificalis, qui atteste l'iios-

sAÏiè constante des rapports de Grégoire III et de Léon l'Isaurien *.

Enfin, on ne comprend pas que le pape se soit occupé à conclure

une alliance entre Cliarles Martel et les Byzantins au moment précis

où l'empereur, débarrassé de ses ennemis en Orient, se décidait à

vider par les armes son difl"érend avec la papauté et dirigeait contre

l'Italie une flotte considérable, qu'il confiait au patrice Manôs et

qui fut dispersée par les tempêtes ^ Loin de chercher un allié à

l'empereur, c'était un défenseur qu'appelait Grégoire pour con-

jurer la vengeance des Byzantins.

Charles Martel ne fut pas sourd à cet appel. Il semble qu'il ail

1. V. Bayet, le Voyage d'Élienne III en France, dans Rev. histor., sept. 1882.

M. Bayet cite l'opinion de Veltman, de Karoll Martelli pcdriclatu, et de Brey-

sig, Karl Martell.

2. Le texte du continuateur de Frédégaire est ainsi établi dans D. Bouquet :

« Eo etenim tcmpore bis a Roma scde sancti Pelri apostoli, beatus papa Grego-
riusclavcs vcnerandi sepulcri cum vinculis sancti Pétri et inuneribiis maarnis et

infinitis, legationem, quod antea nullis aut visis temporibus fuit, memorato
principi destinavit. Eo pacto patrato, ut a partibus impcratoris 7-ecedcref, et

Romanum consnlatum praefato principi Carolo sauciret. »

3. Ann. Meilenses, au. 141 : « Epistolam quoque décrète Romanorum prin-

cipem sibi prœdiclus praesul Gregorius miserat, quod sese populus Romanus,

I
relicla imperaloris dominalione, ad suain defensionem et invictam clemcntiam
converlere voluisset. »

4. Vila Gregorii III, n"' 191, 192, 193.

5. V. Théophane, Chronographia.
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compris tout de suite le parti que lui-même et ses descendants pour-

raient retirer d'une alliance avec la papauté et du rôle de défen-

seur que le titre de patrice lui octroyait. Ce titre, tout porte à croire

qu'il l'accepta, puisque Charlemagne et Louis le Pieux le recon-

naissent formellement à leur aïeul ^ Il n'eut pas à le justifier en

repoussant l'invasion des troupes impériales, puisque celles-ci ne

purent aborder en Italie. Il envoya du moins à Rome ses missi,

Grimon et Sigcbert, qui forcèrent Luitprand à évacuer le territoire

du duché romain et à retourner dans sa capitale. Du reste, dans

cette môme année 741, la mort enleva les trois principaux acteurs

de ce drame, l'empereur, le pape et Charles Martel.

Grégoire III laissait à son successeur Zacharie une situation très

troublée ^ Le nouveau pape était un prélat à la fois très courageux

et très pacifique. Il se proposa de rendre la paix à l'Italie et réussit,

au moins pendant quelques années, dans cette lâche presque impos-

sible. Il se fit rendre par Luitprand quatre villes soustraites par ce

prince au duché romain, l'aida à se rendre maître du duché de

Spolète, détenu par l'ancien alhé du saint-siège, Trasimond, et,

à l'entrevue d'Interamne, obtint du roi lombard donation du ter-

ritoire sabin de Narni, Auximanun, Ancône, etc. Supplié par l'exar-

que et par les Ravennates de les protéger contre ce prince, il alla

chercher la paix à Pavie, et, à force d'instances, triompha des répu-

gnances de Luitprand, qui consentit à ajourner ses espérances de

conquêtes^. Pour prix de ces services, l'empereur Constantin sus-

pendit les édits publiés par Léon contre les images et fit donation

au saint-siège des territoires de Nymphœ et de Nonnies*. Mais

1. On lit dans le texte du partage de Thionville, 806 : u Super omnia autem
jubemus, utipsi très fratres ciiram et defensionem Ecclesiae sancti Pétri simiil

suscipiant, siciU quondam ah avo nostro Carolo, et bealae niemoriae genitore

Pippiuo rege, et a nobis postea suscepta est. » Les mêmes termes sont repro-
duits daus les partages postérieurs.

2. Remarquer les termes siuguliers dont se sert l'auteur de la Vie de Zacha-
rie {Lih. Pontif., no 208) : u Erat magna turbatio inter Romanos et Longobar-
dos. — Gregorius papa divina vocalionc ex hac luce subtractus est et divino

nutu praenominatus sanctissimus Zacharias in pontificalum est electus. »

3. Voir ces scènes éloqucmmcnt racontées dans la Vita Zachariae, n»' 213,

214, 215, 216.

4. Vita Zacfiariae, n» 220 : « Donationem in scriptis de duabus mansis, quae
Nymphas et Nonnias appellanlur, juris exislentes publici eidem papae, jure

perpétue direxil possidendas. »
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Zacliarie se garda île rompre les relations entamées par son pré-

décesseur avec les Francs; il se créa un litre éternel à la recon-

naissance des Carolingiens en favorisant par une décision aposto-

lique la déposition du dernier roi mérovingien et rexallalion de

Pépin.

III

Astolphe et Pépin le Bref.

Cette trêve, continuée sous le règne du pieux roi Ratcliis, fut

brusquement interrompue à l'avènement d'Astolphe, qui reprit

tous les projets de Luitprand et visa ouvertement à la domination

de l'Italie. La succession de l'exarque pouvait être considérée

comme ouverte. Astolphe s'empara de la province de Ravenne, de

laPentapole, envahit le duché romain et prétendit, en signe de suze-

raineté, imposer à tous les habitants le tribut qui était payé à l'em-

pereur *. Ce n'était pas le compte du pontife Etienne III, qui, non

seulement tenait à sauvegarder l'intégrité de la province de Rome,

mais à qui il semblait légitime de succéder à l'exarque dans la

I possession de territoires que ses prédécesseurs avaient sauvés

r
plusieurs fois de l'invasion et de la ruine, et dont les habitants

regardaient le pape comme leur défenseur naturel. Les supplica-

tions des légats pontificaux se heurtèrent à une fin de non-recevoir

absolue de la part d'Astolphe.

L'affaire cependant avait fait scandale à Byzance. Constantin dé-

pêcha à Rome le Silenliaire Jean avec des lettres impériales de jus-

sion pour le pontife et pour le roi. II sommait Astolphe de restituer

\
à la république les domaines qu'il avait usurpés sur elle ^. L'entre-

vue eut lieu à Ravenne, mais n'aboutit pas. Astolphe cherchait à

,,
gagner du temps. Il demandait à comparaître dans la personne de

i. Lih. Pontif., Vila Stephani, n" 230 : « GiipieDS quippe Deo sibi conlrario

cunctam hanc provinciam invadere, onerosum tribulum hujus Romanae urbis

inhabitantibus adhibere inuitebatur: per unumquodque scilicet caput singii-

los aurl solidos annue inferre inhiabat. » Paul. Liac, Contin. terlia, cap. xxin :

'< Qui etiam adversus Romauos adeo exarsil ut tribulum exigeret ab unius
cujusque capite. «

2. Viia Stephani, n» 232.
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son légat devant l'empereur. Dès que l'ambassade fat partie pour

Consfantinople, il se remit en campagne. Le pape êploré se hàle

d'avertir l'empereur; il le supplie comme son suzerain d'envoyer

ses armées en Italie pour sauver Rome et l'exarchat '. La démar-

che était régulière, mais le succès incerUdn, et en tout cas devait

trop se faire attendre. Les événements poussaient le pape, les

tentes des Lombards entouraient la ville pontificale. Ne voyant rien

venir de Constantinoplc, Etienne se résolut à imiter son prédéces-

seur Grégoire III; il envoya un messager secret au roi Pépin ^

En ce moment même, et pendant que le blocus de Rome se res-

serrait, arrivait de Byzance, au lieu de l'armée qu'on attendait, le

diplomate impérial Jean. Il apportait au pape les pleins pouvoirs

de l'empereur pour traiter avec Astolphe de la restitution de

l'exarchat ^ En même temps les envoyés de Pépin, l'abbé Chrode-

gang et le duc Autchaire, réussissaient à rejoindre le pape. Celui-ci

demanda un sauf-conduit à Astolphe. Puis tous ensemble, le pon-

tife, les Grecs et les Francs se rendirent à Pavie.

Supplications du pape, ordres formels de l'empereur, présents

magnifiques, rien ne put fléchir Astolphe, qui tenait enfin sa proie

et n'entendait pas celte fois encore s'en dessaisir. La négociation

traînait sans avancer, quand le duc Autchaire éleva la voix et

somma le Lombard de laisser le pape venir en France. Astolphe,

étonné, se tourne vers Etienne et lui demande si telle est en effet sa

volonté. « C'est bien lace que je veux », répondit le pape. Ce coup,

de théâtre jeta le roi dans la plus violente fureur. Il était comme
« un lion qui grince des dents » en voyant sa victime soustraite à

ses coups. Il sentait en effet que, si Pépin intervenait en faveur da

pape « et le rétablissait dans sa capitale, il ne pourrait s'emparer

1. Vila Stcphani, n° 232 : » .Misit in regiam urbem siios missos et apostoli-

cos allatus cuni imperiali pracfato misso, deprecans imperialeni clementiam,
ut juxta qiiod ei pccpius scripserat, cnm exercituad tucûdas has Italiœ partes

modis omnibus advenirel et de iniquitatis filii morsibus Romanam hanc ur-

bem et cunctam Itaiiam libei'aret. »

2. Vita Stephani, n" 233.

3. C'est ainsi que nous entendons le passage de la Vita Stephani, n" 237 :

« Deferens... simul ei jussioneni imperialeni, in qua inerat insertum a Longo-
.bardorum rege (ad Longobardorum regem) eumdem sanclissimum papam esse

properatum (properaturum) ob recipiendaua Ravennalium urbem et civilates

•ei pertinentes. »

I
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racilemcnl ni de Rome ni do Texarchat " ». Élienne écliappa aux.

pièges qui lui élaient tendus en traversant les Alpes, gagna enfin

le monastère de Saint-Maurice. De là il se dirigea sur Ponlhion, où

l'altendait le roi Pépin.

Nous n'entrerons pas dans le détail des conférences de Ponlhion

et de Saint-Denis. Elles ont fourni la matière d'innombrables tra-

vaux en France et en Allemagne-. Nous n'insisterons que sur un

point particulièrement délicat. Pépin et ses fils reçurent du pape le

titre de patrices, qui impliquait la mission d'assurer la sauvegarde

(lu saint-siège. Le patriciat, qui était une dignité impériale, fut

celle fois conféré au prince franc avec l'autorisation et l'aveu de

l'empereur. Il ne s'agissait pas, en efi^et, comme au temps où Gré-

goire m traita avec Charles Martel, d'associer la France à la rébel-

lion du pontife contre Constanlinople. Le légat impérial avait

1
assisté aux conférences de Pavie; la proposition du duc Autchaire

f s'était produite en sa présence, sans soulever de sa part aucune pro-

I
testation. Il semblait naturel que l'empereur chargeât le roi de

[ France de ce rôle de défenseur, que lui-même se sentait incapable

de remplir efficacement. A l'appui de ces présomptions, on a sou-

M'cnt cité la pièce apocryphe connue sous le nom de fragment de

j
Fanluzzi, fabriquée vraisemblablement sous le pontificat d'Adrien'.

'«Celle pièce a pour nous, malgré sa provenance suspecte, une
f grande valeur. Le faussaire n'avait pour but que de faire attester

par Pépin rétendue de la donation qu'il concédait au saint-siège. Il

^n'était d'aucun intérêt pour sa thèse de faire dériver le patriciat du

'roi de France de la collation impériale. Il n'en parle que comme

d'un détail presque indifi"érent, mais connu de tous les contempo-

i 1. Vita Stephani, n° 237. Paul. Diac, Contin. tertia, cap. xxxiii : « Quodsi
1 régis Franci auxilio papa Urbis potiretur, ipse non posset de facili Romain
i
cum finilinia regione oblinere. »

' 2. Voir spécialement Bayet, le Voyage d'Éiienne III en France {Rev. hist.,

XX, 88), et Martens, die Rœmische Frage.

3. Martens, oper. citât., chap. vu, 2 : « Ciijus petitionis intercedente eodem
clavigero regni caelorum, isdem imperator assensum praebens liLteris suis,

non solum Romanis, sed et iiobis innotuit, quod eidem pontifici concessam
liaberet licenliam, amicitiam nobiscum contraliero et sauctae suae Ecclesiae

.' senatuicpie Romano, atque cuncto exarchatui Italico, illi siibjaceuti patrona-

tum foederis roboratione firmare, quando tribulationes hinc, inde circa vici-

nitatem suam perferret. Ilaque per legalum imperatoris, nomine Marini utra-

'ine nobis epislola oblatae sunt, » etc.
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rains, et propre à ajouter de la vraisemblance à sa liclioii. Si le

pontife avait pris sur lui de décerner au roi des Francs la dignité de

patrice, l'auteur anonyme qui écrit pour glorifier le saint-siège

n'aurait pas commis la faute de démentir cette usurpation. Il aurait
;

craint que sa fraude ne fût par là découverte. Il raisonne ainsi :
^

Pépin a fait au saint-siège une donation de territoire fort étendue,

et il avait le droit d'agir ainsi, puisque l'empereur lui-même, en le

nommant patrice, lui avait délégué tous ses pouvoirs en Italie.

Ces présomptions, d'ailleurs, ne sont pas les seules. La Chronique

du Mont-Cassin, bien informée des événements auxquels se trouva

mêlé Carloman, et qui essaye de justifier le frère de Pépin et l'abbé

du monastère du rôle que leur prêtent les annalistes du saint-siège,

ne suppose pas un instant que le pape ait agi sans le consentement

de l'empereur. Elle mentionne les privilèges et la jussion impériale.

En quittant Saint-Denis, elle représente le pontife appelant la pro-

tection de saint Benoît « sur le siège apostolique, sur l'empire

romain et les glorieux patrices^ ». Nulle part il n'apparaît que le

pape ait pris sur lui de conférer de son plein droit une magistra-

ture impériale.

L'empereur fut trompé, en ce sens qu'il ne s'attendait nullement

à la donation de l'exarcbat et de la province romaine au saint-

siège. Mais, s'il garda un violent dépit contre le pape, qu'il put

accuser d'avoir surpris la bonne foi du prince franc, il ne semble

pas avoir vu un ennemi dans Pépin. Jamais, au contraire, les relations

ne furent si cordiales entre Constantinople et la France. Deux ans

après la fameuse donation, en 757, « le roi Pépin, dit le continua-

teur de Frédégaire, envoya une ambassade à Byzance à l'empereui

Constantin, pour s'assurer de son amitié et régler les intérêts de sti

patrie. L'empereur lui renvoya des députés porteurs de beaucouj

de présents, et tous deux se promirent foi et amitié ^ ». Le pape fini

même par s'émouvoir de cet écbange d'ambassadeurs et de ser-

1. « Sedem apostoliCeim protège, Romanum imperium et hos gloriosos patri

cios corpore libi simiil et inentc prostratos ab hostibus visibilibus et invisi

bilibus défende et Chrislo \>to omnibus orgias fuade... » « Post haec omni;
praecepta et privilégia pontiricum et iniperalonim idem poatifex cum supra
dictis patriciis renovans... » (Muralori, Epit. Chronic, Casinenttium, p. 362.

2. Contin, Fredegu)'., cap. cxxiii; Annales Lauresh. Maj. Aiin. Einhardi, a(

ann. 757.

I
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monts. Il supplia le roi de ne lui rien cacher des propositions de

l'empereur et de tenir ferme sur les articles concernant la foi ca-

tholique et les donations faites à snint Pierre'. Il s'était agi dans

les conférences tenues en France d'une négociation de nature plus

intime. L'empereur demandait à Pépin, pour son jeune fds, la main

de sa rdle Gisèle, espérant attacher par cette alliance de famille la

dynastie franque à l'empire -. Le pape fit tout pour conjurer ce ma-

riage et réussit k le rompre, comme il réussit encore à faire repous-

ser les propositions relatives au culte des images. Il eut gain de

cause sur tous les points. Il n'en est pas moins vrai qu'un tel rap-

prochement éloigne toute idée d'une usurpation du titre de patrice.

On connaît les suites du voyage d'Etienne lil. Deux fois Pépin fut

ohligé de franchir les Alpes pour mettre Astolphe à la raison; par

deux fois il fît don à l'Église de Rome du territoire relevant de

,
l'empire grec et dont Luitprand et Astolphe avaient si longtemps

- compté hériter. On comprend la surprise de la cour impériale,

quand elle s'aperçoit que le pape a travaillé non pour l'empire.

,mais pour saint Pierre. La première donation, pensait-on, n'avait

jsans doute été arrachée qu'à l'ignorance de Pépin. Avant qu'il fit la

[seconde, ne convenait-il pas de le prévenir que l'empire avait des

|droits antérieurs à faire valoir sur l'exarchat? Constantin envoie

^donc à Pépin deux ambassadeurs, le secrétaire Grégoire et le silen-

tiaire Jean. A Fiome, le pape leur apprend que les Francs se pré-

iparent à passer de nouveau les Alpes. Ils pressent donc leur route,

jsuivis d'un légat pontifical qui s'attache à eux et ne doit pas les

perdre de vue. Ils arrivent par mer à Marseille. Là ils reçoivent la

nouvelle que Pépin a déjà pénétré sur le territoire lombard. Il

leur faut redoubler de vitesse pour hâter leur entrevue avec le

prince ^ Le secrétaire Grégoire reste à Marseille pour y retenir le

1. Voir celte curieuse lettre dans JafTé, Cod. Carolinus, ep. xi, Sleplaani

m, mars ou avril 757.

2. Codex Carolinus, cp. xlviii, Stephani IV : « IIoc peto ad veslri referre slu-

lete memoriam; eo quod, dum Conslanliuus imperator nitebatur persuadere
lanctae memoriae vestrum genitorem ad accipiendam conjugio filii sui ger-

iianam vestram nobilissimam Ghysylam , neque vos aliae nationi licere co-
;)ulari, sed uec contra voluntatem aposlolicae sedis quoqiio modo vos audere
(teragere. »

3. Lib. Pontif., Vita Stephani III, n" 230 : « Et haec cognoscentes ipsi impe-
iales missi, tristes elTecti, nilebantur dolose missum apostolicae sedis deli-
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légal ponlifical; le silentiaire Jean roussit à atteindre Pépin sous

les murs de Pavie. Il le conjure au nom de l'empereur de restituer à

l'empire Texarcliat et les territoires qui en dépendent, lui offrant

en échange de magnifiques présents. Mais Pépin déclara qu'il tenait

la province du droit de la conquête, qu'il était libre par conséquent

d'en faire don à TÉglise; que, du reste, aucune considération hu-

maine n'aurait pu l'engager à cette guerre, sinon l'amour de saint

Pierre et le pardon de ses péchés. Aussi confirma-l-il par un acte

authentique sa première donation.

L'importance de ces événements a un peu fait perdre de vue aux

historiens la rigueur des conditions imposées à Astolplie. Il avait

voulu s'atïranchir de la suprématie de l'empire, il tomba sous celle

des Francs, C'est un véritable contrat de vasselage qu'il fut conlrainl

de signer avec Pépin. « Il demanda la paix par l'entremise des

évêques et des seigneurs francs, accepta toutes les conditions exi-

gées par Pépin, promit de réformer pleinement toutes les injustice-

qu'il avait commises contre l'Église et le saint-siège, s'engagea pai

serment et en donnant des otages à ne jamais se soustraire à I;!

domination des Francs et à ne jamais attaquer par les armes li

siège apostolique et la république. » Après l'expédition de 735

l'acte de soumission fut encore plus complet. Il hvra de nouveau^

otages " et s'engagea par serment à ne plus se révolter contre le ro

Pépin et ses seigneurs francs et à leur envoyer chaque année avei

une ambassade les tributs qu'autrefois les Lombards avaient cou

lume de payer au souverain des Francs ' » . Ainsi, le royaume de

lombards avait perdu dans cette lutte, en même temps que se

annexions récentes et l'expectative de la succession impériale ei

Itahe, son autonomie et son indépendance.

nere Massiliam, ut minime ad praedictum properarct regem, affligeiites eiii

valde. »

1. Cont. Frederjar., cap. csx : « Pacem per sacerdotes et optimates France

rum pelens, diliones siipradicto régi Pippino faciens, et quicquid contra Rc

n)anam ecclesiam, val sedem apostolicam, contra legis ordinem fecerat, pi

nissima solulione emendavit; sacramenta et obsides ibidem donat, lit nur

quam a Fraucorum ditione se abstraheret, et uUerius ad sedem apostolicai

et reuipublicum bostiliter niinquam accederet. » Et cap. cxxi : « SacramenI

iteriim et obsides donat, ut amplius nunquam contra regem Pippinum v

proceres Francoriim rebellis et contumax esse debeat, et tributa quae Loi

gobardi régi Francorum a longo tempore dederant, annis singub's per mi
SOS suos desolvere deberet. »
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IV

Didier et Charlemagne.

Astolphe mourut en 756. Son frère Ralchis, appelé par une

partie de la nation, sortit de son cloître et réclama l'héritage

royal. Un duc toscan, Didier, se présenta pour lui disputer la cou-

ronne. Il importait avant tout au pape et au roi des Francs de ne

pas compromettre les avantages si péniblement conquis dans les

années 754 et 7oo. Ainsi s'entremirent-ils activement dans cette

guerre de succession. Le diacre Paul, frère d 'Etienne III, et l'abbé

Fulrad, agent de Pépin, se rendirent auprès de Ratcbis et lui per-

suadèrent de regagner sa cellule de moine. Ils promirent ensuite le

trône à Didier, à condition qu'il souscrirait au pacte suivant : il

devait reconnaître la suzeraineté de Pépin, restituer au pape les

cités de l'exarchat qui n'avaient pas encore été rendues par son

prédécesseur, et notamment Faventia, Imola et Ferrare, s'engager

à ne jamais porter ses armes contre le saint-siège, mais, au con-

traire, à l'aider dans ses nécessités, c'est-à-dire, au besoin, conire

l'empire grec'. Ces conditions consenties, les légats romains et

francs n'eurent qu'à menacer les Lombards de l'armée de Pépin

! pour obtenir leur soumission à Didier. Le nouveau roi ne fut pas
ij

L seul astreint au serment de fidélité; les ducs de Spolète et de Béné-

[ vent furent rattachés par le même serment à la monarchie franque

et, du même coup, soustraits à l'obédience immédiate de Didier ^

1. Voir, sur ces événements : Codex CaroL, ep. xi, Stepliani III, an. T61 :

Paul Diac., Contimiatio tertia, cap. xl[v; Contin. Fredegnr.. cap. cxxii : « Lan-

gobardi una cum conseusu praedicti régis Pippini et coasilio procerum suo-

rum Desiderium in sedem regni instituunt. >» Chron. Moiisac, an. 772 : » De-

siderio, qui Aistulplio successerat ac per donationcm Pippini régis Franco-
rum regnuni tenebat Langobardorum. » Idem, an. 77.3 : « Desiderius rex

immemor beneficiorum Pippini régis, jier cujus donationem regnum Lango-
bardorum sortitus est. » Le moine de Saint-Gall, qui brouille les noms, n'af-

firme pas moins nettement le fait : « Carolus in servitium accepit Langobar-
dos et firmilatis gralia, ne unquam a reguo Francorum discederent vel

.terminis sancti Pétri aliquam irrogarent injuriam. » (Lib. II, 17.)

2. Cad. CaroL, ep. xi, Slephani III : « Tam ipsi Spoielani quamque etiam
Benevenlani omnes se commendare per nos a Deo servatae excellenliae tuae

copiant et imminent anbelantius in hoc deprecandum bonitateiu tuam. »

Voir aussi Codex CaroL, ep. Pauli, xvii.

Gasquet. l(j
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Le souverain lombard devenait ainsi le vassal du roi des Francs.

Il était tenu de souiïrir la présence de ses missi dans son royaume,

de recevoir ses jussions, et même de mettre en mouvement ses

armées sur la réquisition de son suzerain. Lorsqu'on 761 le pape se

crut menacé par un retour offensif de l'empereur grec en Italie, il

avertit immédiatement Pépin de transmettre ses ordres à Didier

et aux ducs de Spolète et de Bénévent, pour qu'ils couvrissent de

leurs troupes Ravenne, la Pentapole et Rome*. Dans l'esprit du

pontife, Didier ne devait se considérer désormais que comme le lieu-

tenant de Pépin en Italie et le défenseur subrogé du saint-siège

contre les Byzantins, sous peine d'être considéré comme un rebelle;

c'est le mot dont se sert le moine de Saint-Gall-.

On comprend combien devait peser cette servitude à l'héritier de

ces rois qui depuis longtemps avaient caressé l'ambition de dominer

l'Italie. Ce n'est pas tant le tribut payé aux Francs qui leur semblait

intolérable que la surveillance incessante et tracassière exercée sur

tous leurs actes par les pontifes de Rome. La haine du Lombard

remplit toute la correspondance du pape avec les princes francs.

Il n'est pas une lettre qui ne renferme une accusation contre leur

lidélité ou ne signale une conspiration ourdie par eux de concert

avec les Grecs. Tantôt il s'agit de difficultés dans la reddition des

dernières villes de l'exarchat, difficultés bientôt levées par l'inter-

vention de l'abbé Fulrad ; tantôt de l'expulsion des ducs de Spolète

et de Bénévent, qui ont rejeté la suzeraineté de Didier, et de leur

remplacement par des ducs fidèles à sa dynastie, tantôt encore d'une

intrigue pour introniser à Ravenne un évêque défavorable à la cause

pontificale.

Tout n'était pas vain dans ces plaintes. Il est clair que Didier,

obsédé par l'espionnage incessant des émissaires du pape et tenu

au courant par les légats francs des rapports envenimés qui parve-

naient à la cour de Pépin sur sa conduite, devait regretter la suze-

raineté illusoire et nominale dont se contentaient les souverains de

i. Cod. CaroL, ep. Pauli, xxxi : << Et peto... ut nimis velociter dirigere ju-

beatis veslram prueceptionem Desiderio régi Langobardorum, ut si nécessitas

exegerit, auxilium praestare debeat tam Ravennae quam Penlapoleis mariti-

mis civitatibus ad dimicandum contra inimicorum impugnationem. »

2. Monach. Sangallensis, lib. II, cap. xvu.

I
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Constantinople, la faiblesse militaire des exarques, qui promettaient

aux rois lombards d'étendre tous les jours à leurs dépens les limites

du royaume. A force de dénoncer la complicité des Lombards et des

Grecs, les papes devaient créer fatalement cette complicité. Il était

non moins inévitable que l'empereur chercbât tous les moyens de

nouer partie avec Didier. Il paraissait habile d'oublier tous les

griefs que l'empire devait avoir contre le plus constant ennemi des

exarques, pour ne penser qu'aux intérêts que la cour de Constanti-

nople avait à sauver en Italie d'un entier naufrage et qu'aux facilités

qui s'offraient de tirer vengeance des évêques de Rome. Après avoir

vainement tenté de détacher Pépin de la curie romaine et avoir

constaté la force des liens qui l'unissaient au pape, la politique com-

mandait à Constantin d'essayer si le vaincu n'agréerait pas plus vo-

lontiers que le vainqueur ses offres amicales. Aussi ne faut-il pas

s'étonner des allées et venues des agents byzantins chargés de son-

der les esprits des Vénitiens, des Ravennates, des Napohtains, des

colloques secrets qui se tiennent entre Didier et le proto-secrétaire

Georges*. En 759, il est question entre les deux alliés de bloquer

Ravenne par terre et par mer, pendant que la flotte de Sicile doit

enlever Otranle. En 760 ou 764, nouvelle alerte; le pape tient de

source sûre que trois cents navires, commandés par six patrices,

ont quitté la Corne d'or, et, après avoir rallié la flotte de Sicile,

doivent faire voile vers Rome et de là jeter une armée sur les côtes

de France ^ L'oreille dressée à tous les bruits qui viennent de Pavie,

de Naples ou de Constantinople, le pape vit dans une inquiétude

continuelle, qu'il tâche de communiquer à son fidèle allié. Celui-ci

ne paraît pas s'en émouvoir outre mesure. De fait, aucune de ces

graves conspirations n'aboutit. Il suflit à Pépin, tout le temps qu'il

régna, d'envoyer en Italie ses missi, son frère Remedius ou le duc

Autchaire, pour être rassuré sur les velléités d'indépendance de

Didier et pour maintenir les Lombards dans la crainte et dans le

devoir.

\. Codex CaroL, ep. Pauli, xvu : « Gum quo nefarie clam locutus est, iniens

luin eo consilium, atque suas imperatori dirigens lilteras, adhortans eum, ut

>uos impériales dirigat exercitus in banc Italiam proviuciam. Et ipse Desi-

derius cum universo Langobardorum populo professus est, Deo tibi contra-

rio, auxilium praelatis imperialibus exercitibus impertire... »

2. Codex Carol., ep. Pauli, 20.
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D'autre part, les discordes et les luttes civiles dont Rome com-

mence à être le théâtre chaque fois que s'ouvre la succession à la

tiare devaient fournir à Didier l'occasion d'intervenir dans les

alfaires de la papauté et d'essayer, en inlluant sur le choix du pon-

tife, de désarmer l'hostlUté traditionnelle de la curie romaine. A la

mort du pape Paul (28 juin 767), le duc de Nepe, Toto, s'empai-a

d'une des portes de Rome, fit pénétrer dans la ville ses soldats,

auxquels se joignirent des laboureurs et des pâtres accourus pour

piller, et fit introniser de force son frère Constantin. Deux Romains,

Christophore et son fils Sergius, officiers élevés de l'ancienne admi-

nistration pontificale, parvinrent à s'échapper de la ville et à se

rendre auprès de Didier. Ils le supplièrent de sauver Rome et le

siège pontifical de la honte d'une pareille domination '. Le roi lom-

bard comprit tout le parti qu'il pourrait tirer de cette intervention.

Christophore et Sergius purent, grâce à lui, lever une petite armée

de Lombards, recrutés en Toscane et à Spolète. Didier leur adjoi-

gnit son agent, le prêtre Waldipert. Les conjurés s'emparèrent de

la porte de Saint-Pancrace, du pont Milvius, entrèrent dans la ville

et appelèrent les Romains à la révolte ^

Le récit de la Vita Stephani IV est ici curieux à suivre. Il en coûte

à l'auteur de la biographie pontificale d'attribuer aux Lombards

le succès de ce coup de main. Il n'épargne rien pour rabaisser leurs

services et diminuer ainsi la dette de la papauté. Les Lombards

tremblaient la peur, n'osaient s'engager dans le labyrinthe des rues

et finirent même par tourner le dos. C'est à la trahison de son armée

et aux intelligences que Sergius sut pratiquer dans son entourage

que succomba le duc de Nepe.

Sitôt la ville prise, Waldipert, à Tinsu de Sergius, se rendit au

monastère de Saint-Vit, y prit le moine Philippe et le fit acclamer

pape par une poignée de Romains. De la basilique du Saint-Sauveur,

où le nouveau pape, suivant la coutume, fit l'oraison, on le conduisit

1. i< Declinaverunl ab itiuere, adjurantes firmiter Theodicium, ducem Spole-
linum, ut eos trans Padum ad Desiderium suum deduxisset reRem Langobar-
dorum, nilcntesob lioc redemplionem sanclae Dei Ecclesiae perficere. Eosque
idem Spolelinus dux ad suum deporlavit regem. Et dum ejus oblutibus prae-

sentali fuissent, obnixe eumdem regeai deprecali sunt ejus auxilium tribui

ut talis novitaliserror abEccIesia Dei amputaretur. » {Vita Slep/umi IV, n<>266.)

2. Vila Slrphnni IV, n"* 2G7, 268.
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au patrianheion de Lalraii. Là il prit possession du siège pontifical

avec les cérémonies accoutumées, entouré de quelques-uns des chefs

du clergé et de la milice * (31 juillet 768).

Joués par la politique lombarde, Chrislophore et Sergius enlrè-

lent dans une colère violente. Ils soulevèrent le peuple et une partie

de l'armée contre l'élu de Didier, p)iis, profitant du petit nombre

des Lombards, ils pénétrèrent dans le palais de Latran et en chas-

sèrent Philippe, qui se sauva dans son monastère. Ils firent ensuite

proclamer Etienne IV (1" août).

Rome fut souillée par des exécutions sanglantes. Les partisans

des pseudo-papes Constantin et Philippe furent poursuivis sans pitié
;

la plupart payèrent de leur vie leur complicité. Constantin et Wal-

dipert périrent dans d'affreux supplices. Le chroniipieur pontifical

a soin de rejeter tout l'odieux du sang ainsi répandu sur la férocité

des paysans italiotes, maîtres de la ville depuis plusieurs mois. Ainsi

se termina par un échec la tentative des Lombards.

Heureusement, après la mort de Pépin, Didier eut, auprès des

jeunes princes Charles et Carloman, un protecteur efficace dans la

personne de leur mère, Bertrade. C'est elle qui, pour mettre un

terme aux alarmes de Didier et pour réconcilier les deux maisons,

fit conclure le double mariage de Charles avec Desiderata, la fille

du roi lombard, et de Gisèle avec le fils de Didier, Adalgise. Rien

ne pouvait être plus désagréable au pape et l'inquiéter plus sérieu-

sement que cette double union. Aussi s'employa-l-il de toutes ses

forces à l'empêcher, puis à la rompre, quand elle fut accomplie.

C'est à peine si l'on peut rendre l'énergie des termes dont il se

sert pour qualifier « cette machination diabolique » : « Quelle

est cette idée, mes très chers fils, dont mes paroles ne sauraient

exprimer toute la folie? Quoi! cette illustre race des Francs, qui

brille entre tous les peuples, se polluerait, — ce qu'à Dieu ne

plaise! — au contact de cette race puante {foeteutissimae) des

Lombards, qui ne compte ptus parmi les nations et d'où ne peut

naître qu'une génération de lépreux! Il n'est personne ayant le sens

commun qui puisse soupçonner que des rois aussi réputés que vous

l'êtes acceptent une contagion si détestable et si abominable. Quel

1. Vila Stephani, n» 270.
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rapport pciit-il exister entre la lumière et les ténèbres, entre le

lidèle et l'inlldèle '? » Ces objurgations ne purent prévaloir contre

la volonté de Bertrade, qui maria, malgré les résistances du pape,

sa fille et son fils avec les enfants de Didier. Mais, pour rassurer le

pontife sur les intérêts du saint-siège, la vieille reine prit la peine

de faire le voyage de Rome et calma les appréhensions d'Etienne

en obtenant de Didier la cession de quelque territoire à l'Église.

Une lettre du pape à Bertrade, de 770-771, lui marque sa satis-

faction et lui envoie ses remerciements.

On est cependant autorisé à penser que le pape ne se tint pas

pour entièrement rassuré, que sa rancune contre Didier suivit sa

fille à la cour de France et que son influence sur l'esprit politique

de Charlemagne ne fut pas étrangère aux troubles qui divisèrent les

deux époux et finirent par amener une répudiation. Le prétexte fut

la stérilité de Desiderata. Il y eut en France un parti lombard et un

parti papiste. Carloman se prononça, avec sa mère, pour sa belle-

sœur. De graves dissentiments éclatèrent entre les deux frères, qui

faillirent en venir aux mains ^ La mort de Carloman conjura une

lutte imminente, mais détermina la défaite du parti lombard. Ber-

trade, Gerberge, la veuve de Carloman, et ses deux fils, de nom-

breux abbés, des leudes, parmi lesquels le duc Autchaire, quittèrent

la France et demandèrent asile à Didier.

Celui-ci, fort de ses droits de père outragé et du concours qui lui

venait de France, prit vigoureusement en main la cause de Gerberge

et de ses enfants. Il avait à venger son injure particulière et celle de

son peuple, depuis seize ans humilié par le pape et par les Francs.

Il entama des négociations avec Byzance et se jeta sur Ferrare,

Faventia, Comiaclum, l'exarchat de Ravenne, et tint assiégée la

vieille capitale de l'exarque. Le pape Adrien lui députa en vain

ambassades sur ambassades. Il ne consentit à traiter qu'à condition

que le pontife vînt lui-même le trouver et se résolût à donner l'onc-

tion royale aux deux fils de Carloman. Mais, remarque le Liber

Pontificalis, « il ne voulait ainsi que semer la discorde dans le

royaume des Francs, brouiller le pape avec le très excellent roi

1. Codex CaroL, ep. Stephani lY, 47.

2. Eginhard, Vita Karoli, cap. m; Annales Einhardi, ad ann. 711.
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Ciliarles, patricc des Romains, et soumettre à son joug Rome et

toute l'Italie ' ». Aussi le pape tint bon, refusant de se laisser ga-

gner ni par menaces ni par prières. Seulement, quand il vit Didier

marclioi- sur Rome avec son armée, conduisant les enfants rju'il

voulait forcer Adrien à consacrer, il avertit Charles du péril où

allait- se trouver Rome et des graves événements qui se préparaient.

Le roi de France temporisa, épuisa toutes les ressources de la diplo-

matie la plus patiente, puis, désespérant de rien obtenir de l'aveu-

glement de Didier, il se décida à passer les Alpes au mont Cenis.

Aussitôt Didier et son fds Adalgise se renfermèrent, le premier dans

Pavie, le second dans Vérone avec la famille de Carloman. Charles

établit le blocus devant la capitale lombarde, puis se dirigea sur

Vérone. Désespérant de tenir dans la place, Gerberge et ses fds,

accompagnés du duc Autchaire, vinrent d'eux-mêmes se remettre

en la miséricorde de Charles, pendant qu'Adalgise s'embarquait

furtivement pour Ryzance. L'empereur, ménageant l'avenir, le reçut

avec joie et lui décerna le titre et les honneurs de patrice. Quant au

dernier roi lombard, après la reddition de Pavie, il fut déporté en

France et finit ses jours au monastère de Corbie ^

Ainsi finit le royaume lombard, tombé au rang de simple province

de la monarchie franque, après avoir été, sous les deux derniers

règnes, son tributaire. R périt victime sans doute de la politi([ue des

papes, qui ne pouvaient souffrir aux portes de Rome l'établisse-

ment d'une dynastie puissante, capable de réaliser à son profit

l'unité italienne. Mais d'autres causes concoururent à sa ruine. Pla-

cés entre les Francs, les papes et les Grecs, ces rois ne pouvaient

se maintenir en RaUe sans se déclarer franchement les lieutenants

de l'empire. Sous ce couvert, comme jadis les Ostrogoths, mais

avec plus de chances de réussite, ils auraient pu propager leur do-

mination sans obstacle jusque dans la Pouille et dans la Calabre. Ils

aimèrent mieux aspirer ouvertement à remplacer en Italie les Ry-

1. Li/j. Pontifie, Vita Adriani, n» 296 : « Ciipiens divisionem ia regno

Francorum immittere, ipsumque beatissimum pontificem a cliaritate et dilec-

tione excellentissimi Caroli régis Francorum et patricii Romanorum separare

et Romanam urbem cunctamqiie Ttaliani sui regni Langobardorum potestate

subjugare. » "Voyez aussi Paul. Diac, Continuât, tertia, cap. xlvui.

2. Liher Pontificalis, Vita Adriani ; Paulus Diac, Continuatio tertia, cap.

ui-Lvi ; Annales Einhardi, ad ann. "74.
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zantins et se donnèrent la tâche de démolir pièce à pièce Tédifice

fragile élevé par Jiislinien après la victoire de ses généraux Bélisaire

et Narsès. Par là, ils travaillèrent à leur propre perte. Les papes,

dans l'ordre spirituel, les Francs, dans l'ordre temporel, étaient

mieux en situation que les Lombards pour recueillir cette succes-

sion. Ils avaient l'avantage de pouvoir s'allier entre eux, sans risquer

de se porter mutuellement préjudice. Leur entente était dictée par

les circonstances et commandée par leurs intérêts. Les Lombards

se trouvèrent pris entre deux forces conjurées, dont l'expansion né-

cessaire réclamait la disparition des souverains de Pavie. Ils ne son-

gèrent à revenir à l'alliance grecque que la catastrophe accomplie

et quand il était trop tard pour que l'empire pût intervenir utile-

ment en leur faveur dans la péninsule.



CHAPITRE IV

CHARLEMAGNE ET l'iMPÉRATRICE IRÈNE

La querelle des images, qui éclata à Constantinople au com-

mencement (lu viiie siècle, sous le principal de Léon l'Isaurien, ne-

fut quun épisode de la longue rivalité qui, depuis quatre siècles,

j

durait entre Rome et Byzance, entre l'empire et la papauté. Elle

eut pour résultat de faire passer de l'état chronique à l'état aigu

le conflit permanent qui était en germe dans les institutions impé-

riales et dans celles de l'Église. Elle prépara le schisme religieux

qui ne devait se consommer qu'au cours du ix^ siècle , sous le

j

patriarcat de Photius; mais elle détermina le schisme politique de

l'Orient et de l'Occident, en rompant l'unité théorique de l'empire,

l't en permettant au pape de placer la couronne impériale sur la

tête de Charlemagne. Avant d'en venir à celte solution naturelle

qu'imposait la force des choses, plus de soixante années s'écoulè-

rent qui peuvent compter parmi les plus remplies de l'histoire du

moyen âge, années fécondes en révolutions soudaines et en péri-

péties imprévues, en tentatives de rapprochement et en ruptures,

entre les trois grandes puissances qui dominent la société au-

viii« siècle, le roi des Francs, le pape et le souverain de Constanti-

nople. La plupart de ces événements, l'élévation de la dynastie

carlovingienne, l'institution du pouvoir temporel du saint-siège,

la création de l'empire d'Occident, ont été souvent étudiés, aussi

bien en France qu'en Allemagne. Nous ne croyons pas cependant

que le sujet soit épuisé. Il nous a paru intéressant d'éclairer l'his-



250 CHARLEMAGNE ET L'IMPÉRATRICE IRÈNE

toire de la France et de l'Italie avec celle de l'Orient grec, (jiii ne

peut pas en être séparée. Pas de grave décision prise à Aix-la-

Chapelle et à Rome qui n'ait son contre-coup à Constantinople; et

réciproquement pas une révolution de palais à Byzance, pas une

nouveauté religieuse qui ne précipite les changements politiques

en préparation dans l'Occident. C'est à ce point de vue nouveau

que nous nous proposons d'étudier les vingt dernières années du

vni'= siècle, remplies par la rivalité de Charlemagne et de l'impé-

ratrice Irène.

L'hérésie iconoclaste offrit aux papes une occasion particulière-

ment favorable de relâcher, sinon de rompre définitivement, le

lien de sujétion qui rattachait Rome à Constantinople. Léon l'Isau-

rien, frappé des conquêtes rapides des Arabes, qui proscrivaient

la représentation de la divinité sous des formes sensibles , crut

faire obstacle à leur propagande, en luttant contre le matérialisme

inconscient des masses, qui avait multiplié les images en Orient

comme en Occident. Il s'attaqua à des habitudes d'esprit invétérées

et indéracinables, cent fois plus tenaces que l'adhésion à n'importe

quelle formule du credo chrétien. Il ne fit que déchaîner en Orient

une effroyable persécution qui dura plus d'un siècle, suscita des

révoltes qui furent noyées dans des flots de sang et fournit à l'Oc-

cident le prétexte longtemps attendu d'un schisme religieux et

politique.

Le pape Grégoire II refusa de promulguer les édits impériaux

ordonnant la destruction des images, défendit aux peuples d'Italie

d'obéir à l'exarque et de payer le tribut aux. agents du lise. Il

trouva pour complices de sa rébellion tous ceux (lui, ainsi que le

disait le pape, tenaient saint Pierre pour un saint national. « Tu

paraîtrais, disait-il à l'empereur, dans une école où les petits

enfants épellent l'alphabet, et tu t'avouerais le destructeur des

images; ils te jetteraient leurs tablettes à la tête. » Et il ajoutait

cette menace prophétique : « Tout l'Occident penche de notre côté »,

entendant par là qu'il se détachait en même temps de l'empereur.

L'appui des Francs faisait, en elïet, dès ce moment la force de la

papauté. Le pacte conclu entre les Carohngiens et l'évèque de

Rome avait assuré à ceux-ci la succession des Mérovingiens, à

celui-là l'indépendance religieuse. Avec le titre de patrice, octroyé
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par le pape et vraisemblablement consenti par l'empereur, Pépin

avait exercé sur l'Italie et sur Rome un protectorat effectif qui devait,

sous son successeur, se changer en domination réelle. Le premier roi

de la dynastie revêtu d'une dignité empruntée à la chancellerie

orientale n'avait guère eu que les charges de défenseur du saint-

siège; Charlemagne en devait recueillir les bénéfices. Après la chute

du royaume lombard, il remplaça à la fois l'exarque grec de Ravcnne

et le souverain de Pavie, et étendit peu à peu son autorité des

sommets des Alpes aux confins de la Calabre et du pays de Béné-

vent. En tant que roi des Francs et successeur de Didier, il ne rele-

vait, pour les pays italiens, que de son épée et de Dieu; à Rome il

Il exerçait d'autorité qu'en vertu d'une fiction diplomatique qui faisait

lie lui un fonctionnaire byzantin. Pour tout esprit clairvoyant cette

liclion ne pouvait durer longtemps encore; par la force des choses,

Charlemagne s'acheminait à la domination réelle de l'Italie tout en-

tière. Ses conquêtes le rapprochaient tous les jours des limites de

l'empire grec. Il y touchait au sud par le duché de Bénévent, la

/province de Naples et la SicUe; à l'est, par l'extension de ses armes

en Vénétie, en Istrie, en Pannonie, le long des rives de la Save et

du Danube. Il semblait avoir lui-même conscience de la lutte future

qui se préparait, et, en vue d'événements qu'il sentait prochains,

-Mil habile diplomatie lui cherchait en tous lieux des alliés inté-

ressés à sa victoire. Il entretenait des relations amicales non seule-

ment avec les souverains de Bagdad, mais encore avec tous les

petits princes qui tenaient l'Egypte, Tripoli et les côtes africaines.

Il enveloppait de toutes parts le monde grec, qui pendant ce temps

se consumait en disputes stériles et en luttes sanglantes. Il s'exa-

I gérait même la force de ces derniers descendants des Romains, et,

ne connaissant pas le secret de leur faiblesse, il ne croyait pas

devoir trop multiplier les précautions en prévision d'un conflit iné-

vitable.

I

Les fiançailles de Rothrude.

Cette perspective d'une lutte prochaine n'était nulle part plus

redoutée qu'à Constantinople. En 780 l'empire était exercé par un
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enfant de dix ans, Constantin, que son père Léon avait fait cou-

ronner de son vivant, espérant ainsi prévenir les compétitions de

ses oncles et suppléer au défaut d'une loi d'hérédité, qui manqua

toujours à la stabilité des institutions impériales. Sous le nom de

cet enfant, gouvernait sa mère, l'impératrice Trône, aussi célèbre

pir sa beauté et son esprit que par l'étonnante fortune où la porta

son ambition. C'était une Grecque d'Athènes qui rappelait sa patrie

d'origine et le génie de sa race par la souplesse extraordinaire de

son esprit, la clairvoyance de ses vues, la rare fécondité de ses res-

sources d'intrigues. Exempte de scrupules et dévorée de la seule

passion du pouvoir, elle ne recula devant rien, même devant le

crime, pour la satisfaire. Les tragédies de palais étaient fréquentes

à Constantinople et les esprits habitués à leurs froides horreurs;

elles étaient autorisées de longue date par la raison d'État et aggra-

vées par le despotisme ombrageux et la cruauté familière aux.

Césars que la faveur éphémère du peuple et des légions élevait au

trône. Irène dépassa tout ce qu'on avait vu avant elle. Les anna-

listes orthodoxes et surtout le chronographe Théophane exaltent

cette femme jeune et belle, tutrice d'un enfant orphelin, et qui

n'Iiésila pas à braver l'hérésie pour rendre au culte son éclat et sa

pureté première; sous leur plume se pressent les comparaisons

mystiques avec la Panagia pressant sur son sein le fils qui doit

arracher le monde à l'erreur. Pourtant ils reculent d'horreur

devant le sacrifice qu'elle fit de cet enfant à sa soif de domination.

Une première fois traversée par lui dans ses projets, reléguée dans-

un couvent, elle sut peu à peu regagner ses avantages, reprendre

sur son fils l'ascendant d'une mère, supérieure du reste par la fer-

meté de son caractère, et se faire associer à l'empire; puis patiem-

ment elle parvint à détacher l'un après l'autre de lui tous ses appuis,

lui aliéna les bonnes volontés qui s'étaient offertes, et l'isola dans

l'apparence de sa toute-puissance, jusqu'au jour où elle put sans-

danger le renverser pour régner à sa place. Seule de toutes les

femmes qui passèrent sur le trône de Byzance, elle osa ceindre une

couronne qui n'était partagée ni par un fils ni par un mari. San^^

doute l'impératrice Pulchérie avait véritablement régné sous le nom

de son frère Théodose II et de son époux Marcien; mais elle avait

composé avec l'opinion publique et comme absorbé sa toute-puis-
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sance en celle des deux empereurs. Irène eut moins de ménagement

ou moins de prudence; elle brava les murmures du monde étonné

it mécontent, et, par cette usurpation sur les droits d'un fils et sur

la tradition constante de Byzance, fournit un prétexte plausible et

populaire au scbisme politique de TOccident.

Mais au moment où Léon IV mourait (780), Irène, peu sûre

f encore du pouvoir qu'elle venait d'hériter avec la tutelle de Cons-

tantin, devait chercher de toutes parts des appuis à son aatorité

mal affermie. Quarante jours après son avènement, elle eut à

déjouer une conjuration fomentée par son beau-frère, le César

Nicéphore, avec l'aide d'une partie du sénat et des hauts dignitaires

de l'empire.

I

La mort, le supphce et l'exil la débarrassèrent des principaux

meneurs; quant à Nicéphore et aux autres frères de son mari, elle

! les fit tonsurer et les voua au sacerdoce. Elle dut se garder aussi

des attaques des Arabes, qui ne cessaient, depuis que le siège du

khalifat avait été installé à Bagdad, d'inquiéter les provinces grec-

ques d'Asie Mineure et menaçaient môme la capitale de l'empire.

Elle réussit d'abord aies repousser; plus tard, moins heureuse, il

lui fallut se soumettre à l'humiliant tribut que lui imposa le khalife,

et cette humiliation dut singulièrement affaiblir son autorité et

diminuer son prestige aux yeux de ses sujets. Les Bulgares, campés

sur les deux rives du Danube, ne désarmaient pas, et poussaient

leurs incursions et leurs ravages jusqu'aux portes même de Cons-

tantinople. Enfin les Césars, relégués dans les couvents des îles de

'la mer Egée, conservaient dans les légions et les provinces de nom-

'breux et dangereux partisans. C'est ainsi que le gouverneur de

'Sicile, Elpidius, se souleva en proclamant Nicéphore empereur. Il

fallut une armée commandée par le patrice Théodore pour apaiser

^ la rébellion et forcer Elpidius à se réfugier sur la côte d'Afrique,

d'où ses intrigues menacèrent longtemps encore la Sicile d'un

débarquement. Contre tant d'ennemis, il était nécessaire qu'Irène

se cherchât des alliés et se résolût à tenter un rapprochement du

côté de rilalie et des Francs. « Aie le Franc pour allié et non pour

voisin » devait être dès ce jour la maxime constante de la diplo-

matie byzantine. Une guerre avec Charlemagne , survenant au

milieu des embarras d'une régence, aurait gravement compromis
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la Stabilité de son pouvoir. Les intérêts de son ambition lui com-

mandaient de taire les ressentiments que tout Romain du vieil

empire devait nourrir contre le fils du conquérant de l'exarchat et

le destructeur de ce royaume lombard, dont le dernier héritier, i

Adalgise, agent efficace tenu en réserve, en vue de revendications

futures, avait trouvé à Constantinople asile et faveur. Plutôt que

de courir les risques d'hostilités ouvertes, mieux valait certes feindre

un consentement tacite au fait accompli et essayer de faire tourner

au profit de la monarchie d'Irène la formidable puissance qui

avait son siège à Aix-la-Chapelle. N'était-ce pas un coup de for-

tune inespérée pour l'impératrice que de gagner la neutralité bien-

veillante d'un aussi redoutable adversaire que Charles, de s'assurer

la libre disposition de ses forces pour refouler les Arabes et les

Slaves, et de pouvoir régler à l'amiable avec le prince franc les

questions de frontières et de suzeraineté, qui risquaient de mettre

à chaque instant aux prises l'Orient et l'Occident?

Charlemagne était à Rome auprès du pape Adrien pendant les

fêtes de Pâques de 781, quand il reçut l'ambassade de deux digni-

taires de la cour de Byzance, le sacellaire Constantin et le primi-

cier Mamalus. Ils venaient, au nom d'Irène, proposer au roi des

Francs une alliance politique scellée par une union de famille, et

lui demander d'accorder les fiançailles de sa fille aînée, Rothrude,

avec le jeune empereur Constantin. Déjà, de longues années aupa-

ravant, pareille négociation avait été entamée sans succès par

Constantin Copronyme; il avait sollicité de Pépin la main de sa

fille, Gisèle, sœur de Charlemagne, pour Léon IV; mais le pape

Etienne III, dans l'intérêt de l'Église, avait rompu ce dessein*, j

Cette fois Charlemagne accueiUit avec faveur ces ouvertures inat-

tendues. Le nom de l'empire romain avait conservé aux yeux des

Occidentaux tout son prestige, et une telle alliance était de celles

qui devaient flatter le fils d'un fondateur de dynastie, sensible à

l'honneur de mêler son sang à celui d'un prince « dont la souve-

raine puissance ne permettait à aucun mortel d'être son égal »,

comme s'exprime Grammaticus Saxo. Il ne lui était pas indifl"érent

d'ailleurs, entraîné, comme il l'était, dans des guerres perpétuelles,

1. Cod. Carol. (éd. JafTé), ep. XLViir.

/
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des bords de l'Elbe aux rives de l'Hèbre, d'en finir avec les reven-

dications du fds de Didier, Adalgise, et les intrigues nouées par

Arigbis, duc de Bénévenl, avec le préfet grec de Naples et le patrice

de Sicile. Aussi donna-t-il avec empressement les mains au projet

d'Irène. On ne voit nulle part que le pape ait soulevé aucune difti-

culté. Les fiançailles furent célébrées avec pompe, et les serments

échangés de part et d'autre. Comme la fille de Charles était trop

jeune encore pour quitter le palais de son père, Irène lui laissa un

de ses familiers, l'eunuque Elisée, pour l'instruire, de concert avec

Pierre de Pise, dans la connaissance des lettres et de la langue

grecques, et la préparer aux destinées glorieuses qui l'attendaient,

en l'initiant à l'étiquette et au cérémonial compliqués de la cour de

Byzance K

II

Convocation du 2« concile de Nicée.

Cette alliance était un grand pas fait vers la réconciliation de

l'Église d'Orient et de l'Église d'Occident; Charlemagne, le défen-

seur et l'ami personnel du pape, semblait devoir être l'intermé-

diaire naturel de ce rapprochement. Il est probable qu'il en fut

question pendant les pourparlers de 781; du moins Irène, pour

lonjurer le mauvais vouloir du pontife, lui donna des assurances

formelles de ses sentiments orthodoxes, et lui fît entrevoir la fin du

schisme qui, depuis cinquante ans, rompait l'unité de l'Église. A
vrai dire, la révolution religieuse inaugurée par Léon l'Isaurien

i. A l'occasion de ces fiançailles, Pierre de Pise écrit :

llaud te latet quod, juberile Christo, noslrafilia

Michaele comitante, solers maris spatia

Ad tenenda sceptra régis Iransitura properat.

Hac pro causa Graecam doces clericos grammaticam
Nostros, ut in ejus pergant manentes obsequio

Et Graiorum videantur eruditi regulis.

Ht Paul Diacre :

Nec me latet, sed exulto, quod pergat Irans maria

Vestra, rector, et capessat sceptrum vestra filia

Ut per natam regni vires tendanturin Asiam.
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n'avait pas eu les avantages que ce prince en attendait; elle n'avait,

pas sauvé des mains des Arabes la plus grande partie de l'Asie m

ralenti un moment la propagande de l'islam. Le feu grégeois avai

plus efticacement protégé Constantinople que la destruction de;

images. En revanche, les empereurs avaient perdu l'Italie et laissij

•échapper de leur obédience la moitié du monde romain; leu

rupture avec le pontife romain avait été le prétexte de l'avènemen

imprévu et de l'élévation rapide de la dynastie carolingienne. C(

n'est pas que politiquement l'Italie eût complètement brisé le liei

qui l'attachait à Byzance. Charlemagne y dominait en maître, mai

en vertu d'un litre qu'il était censé tenir de la chancellerie impé

riale. Les papes avaient lancé l'anathème contre Léon III et Cons

tantin Copronyme, mais ils continuaient à dater leurs actes officiel

des noms et des années des empereurs excommuniés. Les monnaie

qui avaient cours étaient aussi frappées à leur efligie. Bien plus

la justice ne laissa pas d'être rendue à Rome, jusqu'à une époqu

mal déterminée, par un préfet impérial, et l'exécution des sentence

prononcées était, en certains cas, remise aux officiers de Constan

tinople. Sous le pontificat d'Adrien, une sédition ayant éclaté

Rome, le pape, d'après le Liber Pontifîcalis, déféra le principe

coupable, Calvulus, au préfet de la ville pour qu'il fût examiné e

jugé par lui devant le peuple. Un autre accusé, Paulus, ayant et

frappé d'une sentence de mort, Adrien, désireux d'obtenir un

atténuation de la peine, s'adressa h Constantinople pour la fair

commuer en une sentence d'exil : Paulus fut interné dans une vill

de Grèce. Toutefois le lien de dépendance qui survivait à la ruptur

de Rome avec Byzance était tellement relâché, que des deux pari

aucune illusion n'était possible. Les statues des empereurs cessaient

à leur avènement, d'être reçues et saluées dans les villes italiennes

aucun tribut n'était acquitté par ces provinces i-éellement sous

traites au fisc impérial; et c'était pour se venger de cette défectio

que, depuis Léon l'Isaurien, les empereurs frappaient d'oppositio

et ari-ôtaient les revenus du patrimoine de Saint-Pierre, prélevé

dans la province de Naples, dans la Sicile et dans les thème

d'Orient. C'était beaucoup cependant que le schisme poUtiqu

n'eût pas été officiellement dénoncé, que les apparences fusseï

encore en partie sauvées. Irène pouvait penser que tout espo
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n'était pas perdu de rétablir dans son intégrité les droits de l'em-

pire, compromis par une politique funeste.

L'entreprise de restaurer en Orient le culte des images n'allait

pas sans difficultés, h'idolâtrie, ainsi (fue s'exprimaient les rescrits

impériaux, comptait encore de nombreux défenseurs. Si la servilité

du clergé officiel et les menaces des empereurs avaient assuré aux

iconoclastes la majorité dans le prétendu concile œcuménique tenu

sous Constantin Copronyme, d'ardentes protestations s'étaient fait

entendre dans les couvents, où l'orthodoxie s'était retranchée. Ces

monastères, souvent dépeuplés de leurs cénobites par la persécu-

tion et l'exil, repeuplés par les sentences qui atteignaient les zéla-

teurs suspects de pactiser avec Rome, n'en restaient pas moins la

citadelle de l'opposition. De là étaient sortis, pour se répandre dans

les foules et les enfiammer d'une pieuse ardeur, les écrits de Jean

Damascène, des hégoumènes Platon et Théodore et d'une multitude

d'autres. La curiosité publique se jetait sur ses manifestes théolo-

giques, comme elle s'empare chez nous des pamphlets attaquant la

politique du gouvernement. Cette fois, comme toujours, la persé-

cution n'avait eu pour effet que d'exaspérer les timides et de rallier

aux persécutés la sympathie et l'admiration. L'homme du peuple

acceptait la proscription des images dans les lieux publics, mais

gardait à ces icônes, cachées au plus profond de sa demeure, le

culte secret qu'il était accoutumé de leur rendre. Le palais impérial

lui-même abritait des dissidents, qui avaient plus d'une fois laissé

surprendre par la police vigilante des Césars les poupées proscrites.

Plus d'un saint prêtre, à son lit de mort, soulageait sa conscience

d'un long et coupable silence, en s'écriant, comme le patriarche

Paul : « Plût au ciel que je n'eusse jamais occupé le siège pontifical

pour m'associer à la tyrannique oppression de l'Église! Je demande

pardon à Dieu de ma faiblesse; je me réfugie dans sa miséricorde,

le priant de méjuger comme homme et non comme pontife. » Pas

une sédition n'avait éclaté depuis cinquante ans dans la capitale,

qui n'eût comme cause ou comme prétexte la question des images.

Mais le sénat et l'armée, ainsi que le personnel des évoques, comp-

taient encore des iconoclastes en grand nombre, d'autant plus redou-

tables que leur haute situation officielle leur donnait plus d'action

sur leurs subordonnés, d'autant plus attachés à l'hérésie qu'ils

Casquet. 17
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devaient leur fortune à leur obéissance aveugle aux édits des

princes.

Irène, après avoir pesé toutes les diflicultés, recueilli tous les

symptômes d'une réaction favorable à ses desseins, comptant aussi

que rintérêt^riiabitude d'obéir, rallieraient au pouvoir une partie

de ses adversaires, se décida, au mois d'octobre 78o, à écrire au

pape Adrien une lettre qui lui signifiait la réunion prochaine d'un

concile orthodoxe, et l'invitait h y assister en personne ou à délé-

guer les représentants de son siège apostolique. Dans cette lettre,

l'impératrice faisait les deux concessions qui devaient aller le plus

directement au cuHir du pape : elle lui donnait toute satisfaction au

sujet de la primatie réclamée par le siège de Rome sur le monde '

catholique, et abaissait devant lui l'autorité du patriarche œcumé-

nique de Constanlinople. De plus, elle faisait au pape amende i

honorable au nom de ses prédécesseurs, qui avaient touché aux '

choses saintes et prétendu au gouvernement de l'Église. On y lisait :

« Votre Béatitude paternelle connaît les faits qui se sont passés

dans notre cité impériale à l'occasion des images; comment ceux

qui ont régné avant nous ont tenu leur culte à déshonneur et à

injure. Fasse le ciel qu'une telle erreur ne leur soit pas imputée à

crime! car il eût mieux valu que leurs mains ne se fussent pas

appesanties sur l'Église. Le peuple de la capitale et tous les Orien-

taux, ils les ont séduits et forcés à subir leur volonté. Mais voici

que Dieu nous a suscités pour régner à leur place, nous qui, en i

toute vérité, cherchons sa gloire, et voulons observer la tradition de

ses apôtres et de ses docteurs. C'est pourquoi, le cœur purifié et

attaché au culte véritable, nous nous sommes entretenus avec nos

sujets et nos prêtres les plus instruits des choses qui concernent

Dieu, et avec leur conseil nous avons décrété qu'il y avait heu de

réunir un concile universel. Nous demandons à Votre Béatitude,

ou plutôt Dieu vous demande par notre bouche, lui qui veut que

tous soient sauvés et connaissent la parole de vérité, de vous

joindre à nous et de venir ici pour confesser et affermir l'antique

tradition au sujet des images. Vous y serez reçu comme le premier

prêtre de la chrétienté, comme celui qui préside au lieu et place du

bienheureux apôtre saint Pierre... Mais si quelque empêchemeni

vous retenait à Rome (ce que nous ne voulons pas croire, sachant
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votre zèle pour le service de Dieu), choisissez des légats honora-

bles, munis de vos pouvoirs écrits, pour représenter votre personne

sacrée. »

Tant de déférence à Tégard du siège de saint Pierre, une rétrac-

tation si complète des plus anciennes prétentions des empereurs

romains, des avances si habilement calculées pour flatterie légitime

orgueil d'Adrien, étaient bien faites pour toucher vivement le

cœur du pape. Il allait avoir la gloire de terminer le différend qui

avait si longtemps désolé l'Église d'Orient, de rendre la paix à la

moitié du monde catholique, de procurer l'union des deux Églises,

d'asseoir la suprématie incontestée de Rome sur les autres patriar-

cats jusqu'à ce jour séparés de son obédience et entraînés dans la

défection du siège de Constantinople. La politique pontificale avait

vaincu, et il n'était pas défendu à Adrien de penser que sa fermeté

à ne point transiger, son habileté personnelle à s'attacher des

protecteurs redoutés de Byzance, étaient pour quelque chose dans

cette évolution. Cependant il ne crut pas devoir déférer à Tinvitalion

d'Irène, et siéger en personne dans le concile. Aucun pape n'avait

jusqu'ici paru dans ces grandes assemblées, autrement que par ses

légats ; Adrien ne voulut pas sur ce point déroger à la tradition, qui

avait pour elle le mérite de la prudence. Peut-être aussi craignait-

il, en se montrant trop empressé, de blesser l'ombrageuse suscep-

tibilité de Charlemagne, prompt à s'alarmer d'une réconciliation

qui n'avait pas exclusivement le caractère religieux.

Il envoya donc, en même temps que ses légats, aux empereurs

Constantin et Irène, une longue lettre synodique, dont il fut donné

en partie lecture aux pères du concile. C'était un véritable traité

sur les images. En cette matière délicate, le pape indiquait avec un

soin extrême et une irréprochable précision ce qu'il fallait entendre

parle culte des images; que ce culte ne comportait pas une adora-

tion de latrie, mais avait la valeur d'une simple commémoration.

« Loin de nous la pensée, disait-il, de déifier les images. Lorsque,

en raison de l'amour et de la dévotion que nous avons pour Dieu

et ses saints, nous représentons par des traits ou par le pinceau

leurs figures, ce n'est pas au dessin ou à la peinture que nous

rendons honneur, mais à celui que rappelle le tableau. L'homme

ne doit pas vénérer les éléments matériels qui constituent l'image^
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mais l'esprit ctMestc qui apparait à travers elle. » Il ajoutait : « Si

quelqu'un insulte le vêtement impérial, ne le traitez-vous pas

comme si l'injure s'adressait à qui le revêt? S'il outrage les images

des empereurs, l'outrage n'estil pas rapporté à celui qu'elles repré-

sentent et à la dignité impériale elle-même? S'il s'emporte en

propos injurieux contre ces images faites de bois et de couleurs,

n'est-il pas jugé comme s'il avait menacé le prince, et non pas une

matière inanimée? Quand vos statues sont introduites dans les

cités, que les magistrats et le peuple vont au-devant d'elles en

poussant des acclamations, ce n'est pas au i)ois, à la cire que

s'adressent ces honneurs, mais à l'empereur qui est ainsi figuré.

De même les hommes ne vénèrent pas dans les saintes images la

matière dont elles sont faites, mais les personnes célestes qu'elles

rappellent. Tous nous adorons les princes et les saluons, bien

qu'ils soient des pécheurs; pourquoi donc n'adorerions-nous pas les

saints serviteurs de Dieu et n'élèverions-nous pas des statues en

leur mémoire, de peur que les hommes ne les oublient? » Il pour-

suivait, empruntant ses citations à la Bible, au Nouveau Testament,

aux livres des Pères, fournissant d'avance aux prélats du concile

les arguments et les preuves dont ils devaient étayer leur tentative

de restauration des images. Il finissait : « Nous vous supplions avec

tout l'amour que nous avons pour votre clémence, prosterné à

terre comme si nous étions devant vous, abîmé à vos pieds aimés

de Dieu, et nous vous adjurons de relever les images abattues dans

votre cité impériale ainsi que dans toutes les parties de la Grèce,

selon les traditions de la sacro-sainte Église romaine, afin qu'elle

puisse désormais vous recevoir dans ses bras. » On voit que si

l'impératrice avait fait acte de déférence religieuse envers le saint-

siège, le pontife lui rendait ces égards en faisant à son tour acte de

soumission politique.

Ici s'arrêtait le texte de la communication qui fut faite au concile.

Irène crut devoir garder pour elle et son conseil la fin de la lettre,

où s'accusaient des intentions politiques qui auraient pu soulever

des objections parmi les prélats réunis. Adrien reprochait à l'impé-

ratrice d'avoir fait choix, comme patriarche, de Tarasius, simple

la'ique, officier du palais, élevé subitement au premier rang de la

hiérarchie ecclésiastique. Il consentait pouitanl à l'accepter comme
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collègue en raison de l'orlliodoxic de sa lettre synodale et du zèle

qu'il avait montré contre l'Iièrèsie iconoclaste. Il réclamait encore

comme preuve du retour des empereurs à la vraie foi la restitution

des biens de saint Pierre conflsiinés par les prédécesseurs d'Irène

dans les provinces qui relevaient directement de Conslanlinople.

Il demandait ([u'on rendît au pape la consécration des évoques

d'Illyrie et de Thrace, qui avaient autrefois dépendu du diocèse de

Rome, et que le titulaire de Constantinople s'était réservée. Enfin

il s'élevait contre ce titre de patriarche œcuménique que prenait

encore dans ses lettres Tarasius, fidèle à la tradition inaugurée par

Jean le Jeûneur, terme qui prêtait à l'équivoque en restreignant la

portée des déclarations d'Jrène en faveur de la priniatie du pape.

Ii'ène, en enlevant au concile la connaissance de ces difficultés,

pensait soit à les résoudre diplomatiquement et à l'amiable, soit

à faire sur elles le silence, au cas où le pape se contenterait de

l'éclatant triomphe remporté par l'orthodoxie. Adrien concluait en

proposant aux empereurs l'exemple de Charlemagne, à qui sa

fidélité au saint-siège avait valu la protection spéciale du Seigneur,

et des victoires sans nombre sur ses ennemis. « Le bienheureux

apôtre Pierre accompagnera partout vos pas et vous soumettra

toutes les nations barbares; ainsi a-t-il fait pour notre fils spirituel

Charles, duc de France et des Lombards et patrice des Romains,

qui, obtempérant à tous nos avis et remplissant toutes nos volontés,

a prosterné à ses pieds et lié à son joug les peuples de l'Hespérie et

de l'Occident. Aussi par ses laborieux combats a-t-il offert au même

apôtre, en possession perpétuelle, des présents innombrables, des

provinces, des cités, une foule de territoires et de patrimoines, que

la perfidie des Lombards retenait indûment, et qu'il a reconnus

appartenir de droit à l'Église. Et il ne cesse de lui offrir tous les

jours de l'or et de l'argent pour rehausser l'éclat de ses cérémonies,

et répandre aux pauvres des aumônes, si bien que la royale mé-

moire de ses bienfaits retentira de siècle en siècle. » Adrien pré-

tendait par un tel exemple piquer d'émulation l'impératrice et lui

faire entrevoir pour prix de sa générosité la faveur d'une protec-

tion aussi efficace.

Ce ne fut pas sans peine que le concile put siéger. Il s'était

assemblé d'abord à Constantinople; mais les hétérodoxes, ap-
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puvés de quelques Ic'gions, assiégèrent les Pères dans Sainle-So-

pliie et soulevèrent une émeute qui ensanglanta les rues voisines.

Irène déploya la plus grande énergie; elle balaya l'émeute avec

l'aide des troupes restées fidèles, et s'élant rendue mailresse des

légions rebelles, elle cassa les officiers, licencia la plupart des sol-

dats et punit de la mort ou de l'exil les plus coupables. Puis, pour

éviter le retour de ces scènes tumultueuses et soustraire le concile

au milieu si agité de la capitale, elle transporta le lieu de ses

séances à Nicée, et le présida en personne dans la ville où Cons-

tantin le Grand avait ouvert les premières grandes assises de la

catbolicilé. Elle put ainsi, sans autre incident notable, conduire à

bien son entreprise, rétablir l'unité de l'Église et désarmer l'iios-

lililé d'Adrien.

III

Rupture d'Irène et de Charlemagne.

C'était en effet là l'objet principal de sa politique. Le pape, une

fois rassuré sur l'orthodoxie des Orientaux, entretenu dans des dis-

positions bienveillantes par le zèle pieux de l'impératrice et la

dévotion aux images, son devoir de premier et universel pasteur

lui commandait la neutralité. Maintenant qu'il n'avait plus rien à

craindre des Grecs, qu'il pouvait même au besoin compter sur leur

concours, la nécessité ne l'obligeait plus à se donner tout entier

aux Francs, et il pouvait desserrer peu à peu les liens trop étroits

qui le retenaient dans le maimbour de leur roi. Irène pouvait soup-

çonner que le patronat de Charlemagne devait par instants sembler

lourd au pontife, depuis la prodigieuse extension de la conquête

franque et la destruction du royaume lombard ; elle se doutait

aussi que Charlemagne avait vu d'un œil défiant et jaloux le rap-

prochement survenu entre Rome et Constantinople. Il cessait d'être

l'allié nécessaire, le recours indispensable du saint-siège menacé.

Considéré comme évêque de Rome, Adrien allait redevenir le sujet

de l'empire et échappait ainsi à son protecteur; comme chef de la

chrétienté, du jour où l'Occident cessait d'être seul orthodoxe, il avait
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des devoirs envers les fidèles d'Orient, et il pouvait, à l'occasion, se

réfugier derrière ces devoirs pour refuser à celui qu'il avait fait

palrice l'appui de son autorité apostolique. Saisissant l'avantage de

celte situation nouvelle, Irène crut l'occasion opportune de rompre

avec les Francs. Elle avait négocié le mariage de son fils avec la fille

de Cliarlemagne dans un moment critique, au début d'une régence la-

borieuse, quand elle comptait, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur, des

ennemis seulement et pas un allié. Sans doute, en 781, elle était sin-

cère dans la recherche de cet allié ; six ans plus tard, cette alliance

lui devenait presque inutile. Les décrets du concile de Nicée étaient

obéis sans résistance; toute velléité de révolte de la part de ses

sujets était domptée. Si l'empire avait l'humiliation de payer tribut

au khalife de Bagdad, du moins, à ce prix, ses frontières cessaient

d'être inquiétées. Il était temps de reprendre en Occident le terrain

perdu. De plus, des considérations d'intérêt personnel lui conseil-

laient de ne plus ménager Cliarlemagne. Habituée à l'exercice du

pouvoir que son fils encore en bas âge était forcé de lui abandonner,

son ambition ne pouvait désormais s'accommoder d'un rôle plus

effacé. Elle voulait continuer à régner sous le nom de ce fils, et au

besoin, comme elle le montra, sans lui. Or l'instant était venu

d'exécuter les engagements pris à Rome en 781. La jeune princesse

franque, son éducation aclievée, allait prendre la route de Constan-

linople. Irène, sans nul doute avertie par les rapports de ses

agents à Aix-la-Chapelle, redoutait l'ascendant qu'allait prendre

sur Constantin cette femme intelligente, d'esprit résolu, et qui,

conseiUée par un père pohlique, se sentant appuyée par la puis-

sance redoutable des siens, ne se résignerait pas aisément à un rôle

subalterne, mais parlerait bientôt au palais en maîtresse. Irène

allait être réduite à abdiquer, à se retirer, comme tant d'autres

impératrices-mères, dans un couvent, où elle vivrait sous la sur-

veillance des agents du palais, oisive, sans influence et sans crédit.

Ces calculs ressortent nettement des récits des annalistes orientaux.

Zonaras dit positivement qu'elle rompit le projet de mariage arrêté

sept ans auparavant, par amour du pouvoir et par crainte de l'in-

iluence franque sur l'esprit de son fils'. Plus Constantin montrait

1. ZonaraB, Ann., lib. XV, ch. x.
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d'empressement pour une telle alliance, plus elle croyait sentir ses

craintes justifiées. Aussi, sans prendre garde aux résistances de

Constantin, sans souci de l'alTront qu'elle infligeait à Charlemagne,

allcnlive seulement à conjurer un péril qui lui paraissait pressant,

elle obligea son fils à prendre pour femme une jeune (ille noble

d'Arménie, nommée Marie, qu'il n'aima jamais et finit par répudier.

Les écrivains francs et byzantins sont d'accord, comme s'ils

s'étaient copiés, pour nous laisser entrevoir tout un drame inté-

rieur et comme un roman de cœur entre les deux liancés. Si,

comme on nous le dit, le jeune prince, voué à la plus triste desti-

née, ne se consola jamais de la rupture de son mariage avec Ro-

tlirude, qu'il n'eut jamais d'ailleurs l'occasion de voir, le portrait

que lui firent ses ambassadeurs des perfections de la jeune fille fut

sans doute pour quelque cbose dans ses regrets; mais peut-être

aussi avait-il songé dès lors à prolîter d'une telle alliée pour écbap-

per à la pesante tutelle de sa mère et hâter son émancipation.

Il est curieux de constater avec quel soin les annalistes francs

s'efforcent de dissimuler l'échec de la politique de Charlemagne et

la blessure très vive qu'il en ressentit. Éginhard, dans sa Vie do

Charles, affirme qu'il ne pouvait prendre sur lui de se séparer de

SCS filles pour les marier et qu'il refusa, de lui-même, Rothrude à

Constantin. Grammaticus Saxo ajoute que la Grèce n'était pas

digne d'une telle impératrice et que Charlemagne dédaigna le

gendre qu'on lui offrait. Il va plus loin : il prétend que le sénat de

Constantinople poussa l'empereur à venger par les armes l'alïront

qui lui était fait. Ce fut, au contraire, Irène qui, pour prévenir les

effets certains du ressentiment de Charles, se hâta de prendre les

devants. Elle envoya le logothèle Jean avec une flotte pour rallier

les troupes du patrice de Sicile, Théodore, et opérer de concert

avec lui un débarquement dans cette partie de l'Italie méridionale

que les Grecs appelaient Lombardie. La mission de Jean était à la

fois diplomatique et militaire; il devait essayer avant 'd'en venir

aux mains de tirer parti de la situation très troublée du sud de la

péninsule.

Le duc de Bénévent, Arighis, gendre de Didier, vaincu l'année

précédente (787) par Charlemagne en personne, et obligé de lui

livrer, comme gage de sa foi, son second fils Grimoald, avait mis-
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depuis lors tout en œuvre pour venger sa défaite. Un de ses émis-

saires étail parti pour Constanlinople, afin d'olTrir à l'empereur son

hommage et son serment de fidélité, eu échange du litre de patrice

et de riuvestiture du duché de Naples. Irène, (jui déjà méditait sa

rupture avec Charles, avait prêté une oreille favorable à ces propo-

silions, et expédié deux spalhaires à Bénévent, pendant qu'Adal-

gise, le fils du dernier roi lombard, tenterait un débarquement à

Ravenne et un coup de main sur la Pentapole. Quand les spa-

lhaires arrivèrent à Bénévent, Arighis venait de mourir; mais,

secondés par sa veuve Adalberge, ils avaient soulevé contre les

Francs tout le pays, qui fut en un instant sous les armes. Cinq

imsi, délégués à la hâte par Charlemagne pour surveiller les agis-

sements des Grecs, faillirent être massacrés et purent à grand'peinc

se réfugier sur le territoire de Spolète. Le roi, ne prenant conseil

que de lui-même et refusant d'obtempérer aux avis d'Adrien, qui

voulait priver h jamais de leur héritage les descendants d'Arighis,

donna pour duc aux Bénéventins l'otage qu'il retenait, Grimoald,

le fils même du défunt, assuré qu'il était de sa fidélité à ses enga-

gements et de rintégrité de son caractère. Grimoald justifia la

confiance audacieuse de Charles; il se montra inaccessible aux

avances de la cour de Byzance, et lorsque le logolhète Jean et le

patrice Théodore débarquèrent en Calabre, ce fut lui qui les reçut

avec les contingents amenés par Hildebrand, duc de Spolète, et par

le Franc Winigise K La lutte paraît avoir été très rude. « La Ca-

labre, tout entière ébranlée, en frémit, dit un contemporain; à peine

si de mémoire d'homme on se souvient de semblables tumultes. »

Les Grecs furent complètement défaits et leur chef Jean resta sur

le champ de bataille ^

1. Voir Cod. Carol. (éd. Jaffé), ep. Lxxxrn-Lxxxviii; rp. Mar/inarii ad Caro-

lum (Ep. Carolin.); A?in. Einh.
2. Cliarlemagne donna à Grimoald Tinvesliture de Bénévent, à condition

'< ut Lougobardorum mentum tonderi faceret, carias vero nummosquc sui no-

minis caracteribus superscribi semper juberet » (Ercliempert, llist. Longoh.,

cap. iv-v). — Plus tard Grimoald manifesta quelques velléiiés de révolte et

désobéit aux conditions du pacte accepté : « in suis aurois ejus nometi ali-

quandiu figurari placuit » (Ereh., ibidem). La i>lu|iart des monnaies de

Grimoald portent en efTet le nom de Cliarles (DO.MS GAULVS. R.). Mais d'au-

ires n'ont que celui du duc de Bénévent. Il épousa une parente de l'empereur

Gonstantin, nommée Wantia. Mais dans la suite il la répudia et la renvoya
dans sa patrie (Erchempert, ihki., cap. v).
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C'est un fait digne île remarque qu'on ne trouve dans le Codex

CaroUnus aucune lettre d'Adrien à Cliarlemagne qui puisse se rap-

porter d'une manière certaine à la période qui s'étend de 788 à 791,

époque où par l'ordre du roi fut réunie la correspondance des

papes avec les Carolingiens. On est autorisé à penser que, durant
j

cette période, les relations jusqu'alors si cordiales du roi de France

avec Adrien se refroidirent sensiblement. Ce sont en elTet les der-

nières lettres échangées entre eux qui avaient le moins de chance
*

de se perdre; il est à croire que si Cliarlemagne attachait à cette

correspondance une telle importance, qu'il la fit transcrire pour

qu'elle échappât à la destruction, il aurait entouré d'un soin tout

particulier les plus récents documents qui devaient y trouver

place. Si donc, comme il est probable, l'intimité première du

prince et du pontife subit quelque défaillance, il faut en chercher

la cause dans les événements qui précèdent. Cliarlemagne attri-

buait, non sans raison, la rébellion des Bénéventins et les troubles

qu'il avait eu tant de peine à contenir dans le sud de l'Italie au zèle

parfois indiscret du pontife pour les intérêts du patrimoine de Saint-

Pierre * et pour le i-ecouvrement des territoires aliénés, dont il ne

cessait de réclamer la restitution. C'était moins contre le roi que

contre le pape que les Italiens méridionaux avaient pris les armes.

On le vit bien, quand les missi de Charlemagne, après la victoire

remportée sur les Grecs, remirent par son ordre aux légats du pon-

tife quel(iues-unes des places qu'il soUicitait; les habitants désertè-

rent leurs cités, émigrèrent en masse et ne laissèrent aux officiers

d'Adrien que les murailles des villes ^ De plus Adrien s'était mon-

tré constamment hostile à la combinaison du roi, qui rendait aux

Bénéventins leur duc national. Il aurait préféré le démembrement

du duché, comptant y trouver son profit. Charlemagne conduisit

les négociations sans le prévenir et par-dessus sa tète, alors que le

pape, par l'intermédiaire des évêques de Naples et de Gaëte, avait

déjà tout préparé pour une autre solution. Il devait enfin rester au

roi des Francs un fonds de sourde rancune contre le pape, pour

l'empressement qu'il avait mis à déférer aux désirs d'Irène, en pro-

1. Coll. CaroL, ep. lxxxiv.

2. Ibid., ep. lxxxvii.
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curant ruiiioii des deux Églises d'Orient et d'Occident, et eu rati-

fiant une réconciliation religieuse qui était un échec pour sa poli-

tique personnelle.

IV

Le concile de Franctort-sur-le-Mein.

Ce mécontente^uent de Charlemagne à l'égard du saint-siège, en

même temps que sa franche hostilité contre les Grecs, se manifesta

en 794, à l'occasion du concile de Francfort, de la manière la

plus inattendue et la plus dangereuse pour le maintien des hons

rapports entre la France et Rome. Au moment où l'impératrice

Irène sacrilîait au concile de Nicée les iconoclastes au désir de

renouer avec le saint-siège et n'hésitait pas à lui faire les conces-

sions qui coûtaient le plus à son orgueil, Charlemagne, qui devait

l'élévation de sa famille et sa propre grandeur à la politique ins-

pirée par le pontife romain, faillit, entraîné par son ressentiment,

provoquer un schisme en Occident, à propos de cette même question

des images qui avait mis le feu à l'Orient. Le schisme ne fut con-

jm'é que grâce à l'habileté d'Adrien, à sa souplesse diplomatique,

aux transactions opportunes par lesquelles il ménagea l'humeur de

son irascible protecteur.

Le concile de Francfort eut pour prétexte l'hérésie d'Élipandus,

ovêque de Tolède, et de Félix, évêque d'Urgel, qui soutenaient que

la seconde personne de la Trinité procédait du Père par adoption,

et non pas en substance et naturellement. Mais la condamnation de

cette hérésie, déjà prononcée aux conciles d'Aquilée et de Ratis-

bonne, fut simplement confirmée à Francfort. Le véritable objet de

la réunion, à laquelle assistèrent pourtant deux légats d'Adrien, fut

la condamnation des articles du concile de Nicée, qui avait prescrit

l'adoration des images. On comprend que ce désaveu officiel donné

par l'Église d'Occident aux décisions d'un concile œcuménique,

approuvé par le pape, ait parfois embarrassé les écrivains ecclésias-

tiques. Quelques-uns ont prétendu que les Pères de Francfort

avaient condamné non le deuxième concile de Nicée, mais le conci-
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Habille assemblé par Constanlin Copronyme, plus de vingt ans

auparavant. Celle assertion est formellement contredite non seule-

,

ment par tous les écrivains et annalistes contemporains, et immé-

diatement postérieurs, comme Jonas d'Orléans et Hincmar de

Reims, mais par la préface même des Livres Carolins, qui s'attaquent

séparément aux deux assemblées, reprochant à l'une d'avoir pro-

scrit les images, à l'autre d'en avoir prescrit l'adoration. Baronius

admet la condamnation du concile de Nicée, tout en contestant la

validité de la sentence; mais il défend Charlemagne d'avoir été

l'auteur des Lines Carolins. D'après lui, le roi se contenta de faire

rédiger les arguments pour et contre les images qui furent produits

à Fi'ancfort, et de les envoyer au pape, pour qu'il décidât en der-

nier ressort. Le ton de la réponse apologétique d'Adrien,les décla-

rations du synode de Paris tenu sous Louis le Débonnaire, l'affir-

mation formelle d'Hincmar', ne nous paraissent permettre aucun

doute sur la part prise par Charlemagne à la rédaction de ces li-

vres. Ce qui saule aux yeux tout d'abord, c'est le caractère tout per-

sonnel de la polémique engagée. Si le traité ne fut pas écrit sous sa

dictée, il fut rédigé sous son inspiration directe, probablement par

Alcuin, approuvé de sa main, et apporté à Rome par son conseiller,

intime Angilbert. La lecture en est des plus curieuses. L'auteur y

déploie les ressources d'une dialectique lourde et pédantesque,

mais solide et rompue à tous les artifices de la scolastique. La dis-

proportion des moyens à la fin fait parfois sourire; pour contester

la valeur d'un préfixe, il fait appel aux catégories d'Aristote et ài

tous les arts libéraux enseignés de son temps. Mais ce qui frappe,

par- dessus tout, ce n'est pas tant la vigueur de l'argumentation

dogmatique, le choix des textes tirés des Écritures et des Pères,

que la haine que ce libelle respire contre les Grecs et contre leurs

princes. La réfutation des canons de Nicée y tient à peine plus de

place que la critique des personnes, la contestation des titres dont

se parent les souverains, des usages et des expressions qui sont

de tradition et de style à la chancellerie byzantine. L'intention

poliliipic en un mot déborde le cadre dogmatique de l'auteur et le

dépasse par sa portée; on devine à chaque page, dans la main qui

1. Contra Episcopos, caj). xx.
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a écrit, un familier de Charlemagne, dans l'esprit qui a conçu, Cliar-

lemagnc lui-même, essayant d'associer l'Église d'Occident à ses

griefs contre l'empire grec.

Le livre s'ouvre par une véritable déclaration de guerre : « Le vent

de l'ambition la plus arrogante, l'appétit le plus insolent de vaine

gloire s'est emparé en Orient non seulement des princes, mais

aussi des prêtres. Ils ont rejeté toute sainte et raisonnable doctrine

et méprisé les paroles de l'apôtre : <> Si quelqu'un vient vous an-

.. noncer un évangile qui n'est pas l'évangile, quand môme il serait

u un ange, qu'il soitanathème »; et transgressant les enseignements

des ancêtres, par leurs infâmes et ineptes synodes, ils s'efforcent de

faire prévaloir des croyances que ni le Sauveur ni les apôtres n'ont

connues; et, pour que la mémoire de leur nom parvienne à la pos-

térité, ils n'hésitent pas à briser les liens de l'unité de l'Église. Il y

a plusieurs années, en Bithynie, un synode fut assemblé, qui, par

une audace insensée, prescrivit la destruction des images. Ce que

le Seigneur avait ordonné touchant les idoles des païens, ils l'ont

étendu à toute représentation figurée, ignorant que l'image est le

genre, l'idole l'espèce, et qu'on ne peut conclure de l'espèce au

genre ni du genre à l'espèce. Il y a trois ans à peine, dans le même
pays, un nouveau synode, présidé parles successeurs des empereurs

précédents, et où assistaient des prélats qui avaient siégé dans

l'autre concile, préconisa une doctrine qui diffère de tout point de*

la première, mais qui constitue une erreur aussi grave. Ces images

que le premier synode défendait même de regarder, celui-ci oblige

I maintenant à les adorer. »

) Mais, laissant bientôt de côté l'argumentation doctrinale, l'auteur

des Livres Carolins va droit à la satisfaction de sa rancune politi-

que et déclare analhème des propositions comme celles-ci :

Constantin et Irène ont écrit : Au nom de Dieu qui règne avec

nous.

Constantin et Irène, dans leur lettre au vénérable pape Adrien,

disent : Dieu nous a choisis, nous qui cherchons sa gloire dans la

vérité.

Constantin et Irène appellent divines leurs actions et leurs pa-

roles.

Les Francs s'indignaient à tort de celle terminologie officielle, que
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le paganisme avait transmise, presque sans modification, à l'empire

chrétien de Byzance. Rome païenne avait divinisé l'État et par suite

l'empereur, qui résumait en sa personne tous les pouvoirs et toute

l'action de l'État. Ce culte de Rome et de l'Auguste avait fini par

devenir le dogme principal de la religion officielle ; c'est pour avoir

refusé de s'y soumettre, pour avoir refusé d'humilier leur Dieu

devant l'image de l'empereur régnant, que les chrétiens avaient

encouru la persécution et souffert le martyre. Quand Constantin

étendit aux chrétiens le bénéfice de la tolérance, quand lui-même

et ses successeurs adoptèrent la religion nouvelle, ils n'entendirent

pas se dessaisir complètement des privilèges qui les élevaient au-

dessus de leurs sujets. Le christianisme se prêta à un compromis

dont Eusèbe se fit l'apologiste et dont il a longuement formulé la

théorie. Pour les Byzantins, l'empire terrestre n'est qu'une image et

une figure sensible de la royauté céleste ; l'empereur est le représen-

tant et le vicaire de Dieu ; c'est la divinité qui s'exprime par ses

paroles et se révèle par ses actes. Si maintenant on réfléchit que

les papes dans leur correspondance avec les Césars n'hésitèrent

jamais à se servir des termes qui avaient cours au palais, et ac-

quiescèrent ainsi à des usages consacrés parla tradition; si l'on

se souvient que Charlemagne, après le couronnement de l'an 800,

se départit lui-même de la rigidité de principes qu'il recommandait

•aux Byzantins, se proclama, lui aussi, institué de par Dieu dans

son sacerdoce impérial, inspiré par lui dans ses constitutions et

appela sacrées les circulaires et les instructions qu'il adressait à ses

agents et à ses évêques, on ne peut manquer de trouver intempes-

tive la sortie suivante à l'adresse des empereurs : w L'antique

erreur des gentils, dissipée par la venue du Christ, a laissé des

traces dans l'esprit de ces princes qui se vantent d'être le sanctuaire

de la foi et de la religion, qui osent imposer à l'Église leurs nou-

veautés et leurs constitutions ineptes, qui ne redoutent pas de

s'appeler eux-mêmes divi et leurs actes divalia. Jadis les inventeurs

des arts, les fondateurs des villes, ceux qui détenaient en leurs

mains le sceptre impérial, croyaient après leur mort être changés

en dieux, s'iutitulaient dieux, et leurs statues prenaient place

parmi celles des divinités.

« Et ce sont ces noms que, au mépris du vrai Dieu et de l'humilité
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chrétienne, usurpent les Césars avec un orgueil digne des démons.

Si parfois des orthodoxes ont célébré la divine mémoire des morts,

il est manifeste que c'est là un souvenir des usages païens, comme
aujourd'hui nous gardons aux jours et aux mois les dénominations

de la vanité païenne *. De tels usages et d'autres semblables, l'am-

bition romaine les a laissés s'invétérer bien plus que la tradition

apostolique. Mais )ious qui suivons la vérité et avons été rachetés

par elle, nous méprisons ce vocabulaire païen à rérjal du mensonge

des faux dieux. »

Est encore anathème la déclaration de l'empereur et de sa mère,

qui prétendent s'égaler aux apôtres. Ici encore la rhétorique des

Pères de Francfort avait beau jeu en comparant l'apostolat des

premiers disciples du Christ, leur renoncement, leurs travaux glo-

rieux, aux vaines fumées de gloire que poursuivaient les empereurs,

à leurs exorbitantes prétentions, mal justifiées par leur vie criminelle

et par les hérésies qu'ils avaient fomentées en Orient. Charleraagne

ignorait sans doute que ce titre CCapôtre était pour les empereurs

de Constantinople de tradition, comme le reste; que Constantin,

ainsi que tous ses successeurs, recevait dans les acclamations de la

foule, réglées par le cérémonial officiel, le nom d'I^aTro^toXoç
;
que

ces princes se considéraient comme les vicaires de Dieu, et au même
litre que plus tard les papes de Rome, « comme les véritables suc-

cesseurs de saint Pierre à qui Dieu avait confié la garde de son

fidèle troupeau * ». Les évoques d'Orient et les pontifes romains

eux-mêmes avaient par leur silence ou leur acquiescement autorisé

de semblables expressions, dont il était un peu tard pour se cho-

quer ^ C'est en vertu de cet apostolat que les Césars avaient pour-

suivi l'hérésie, étendu le champ des conquêtes du Christ sur les

régions habitées par les Slaves, les Russes, lesKhazares et toutes les

nations barbares de l'Orient. Charlemagne d'ailleurs avait mauvaise

grâce à s'étonner de l'orgueil de tels litres, lui qu'Alcuin au cours

de ces lettres et de ses dédicaces ne manquait pas de saluer de

' 1. Aussi Charlemagne essaya-t-il de changer les noms des mois et de les

remplacer par des noms germains. V. le curieux chap. d'Eginhard [Vila Karoli).

2. Voir préface du de Ceremoniis, de Constantin Porphyrogénète.
3. Voir Ep. Leonis papx ad imperal. Leonem (Concile de Chalcédoine).

'Voir aussi, même concile, Ep. hauri^e Ecclesix ad Leonem.
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docleui- arm«^ et de guerrier évangélique, pour avoir porté la fui

dans les fonMs de la Germanie, sur les bords du Danube, de la

Wéser et de l'Elbe.

Il se serait étonné bien davantage s'il avait pu lire dans la lettre

d'Adrien à Irène la comparaison fort rationnelle et fort ingénieuse

établie par le pape entre les honneurs rendus aux statues impériales

et l'adoration réclamée à plus forte raison par les images des saints;

entendant par là que ce n'était pas le bois, ni la cire, ni la matière

dont étaient fabriquées les images, qui méritaient le respect et la

vénération des fidèles, mais la personne même représentée par ces

signes sensibles. Charles prit texte, au contraire, de celte comparai-

son pour blâmer encore une fois l'outrecuidant orgueil des empe-

reurs, pour rappeler que ces salutations étaient des usages païens

réprouvés par les âmes vraiment chrétiennes, et pour déclarer que

s'il est pervers d'adorer les images des princes qui sont des êtres

bornés, c'est un sacrilège d'adorer celles de Dieu, qu'aucune forme

ne peut limiter ni embrasser; double erreur, ajoutait-il, de pré-

tendre excuser un péché par un péché.

Si les Livres Carolins font ainsi le procès au cérémonial byzantin,

on pense que les personnes ne sont pas épargnées davantage. Le

patriarche Tarasius, qui, simple laïque, a été promu sans transition

au patriarcat et a quitté l'habit militaire pour le vêtement épisco-

pal; le jeune empereur Constantin, sa mère surtout, l'impératrice

Irène, sont l'objet des critiques et des railleries les plus acerbes. Le

mépris profond non seulement de la reine, mais aussi de la femme,

perce dans ces attaques. On ne pardonne pas à Irène d'avoir présidé

une assemblée d'évêques, et d'avoir pris la parole publiquement,

comme pour les enseigner et les instruire. Une telle conduite parait

aux Occidentaux un outrage à la loi divine et à la loi naturelle. Ces

pesants docteurs écrivent brutalement : « La fragihté de ce sexe,

sa mobilité d'esprit, lui interdisent toute autorité en matière de doc-

trine; plus aisément sujette à l'erreur, elle a besoin d'être dirigée

par riiomme. Nous lisons dans les livres saints que la femme a été

donnée à l'homme pour propager sa race, pour le servir et aussi

pour l'induire au péché; mais pour l'enseigner, jamais. » Ils com-

mentent avec satisfaction les paroles de saint Paul : « La femme

doit écouter en silence, et en toute soumission... »; et encore :

I
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« L'homme n'a pas ctô créé pour la femme, mais la femme pour

l'homme ». Les femmes à qui l'on a laissé la dircclion des Étals les

onl perdus : lômoin Alhalie, que Dieu par un supplice mérilé a

châtiée de ses crimes.

Il sufllt de ces cilalions, forcément écourlées, pour hien marquer

quelle direction avait prise le débat sur la question des images entre

les mains des conseillers de Charlemagne, et dans quel sens il avait

dévié. Au fond, tous les intéressés, les Orientaux, les Francs et le

pape, étaient d'accord sur le point qui semblait en apparence les di-

viser. Dans l'esprit des uns et des autres, le culte des images ne

pouvait avoir qu'une valeur représentative. Les explications d'Adrien,

inspirées par le bon sens et par une irréprochable orthodoxie , les

solutions fournies par le concile de Nicée, les définitions des Pères

de Francfort, sont sensiblement identiques. La question était ail-

leurs. Il s'agissait pour les Francs de faire acte d'hostilité contre

les Grecs; ils le firent avec une ardeur qui trahissait le dépit, sans

mesure, et de manière à cruellement embarrasser Adrien. Sommé
de prendre parti, le pape ne pouvait désavouer les Grecs, dont il

avait ratifié le concile et applaudi le retour à l'orthodoxie; il devait

'iicore moins songer à s'aliéner Charlemagne, qui était pour sa

puissance spirituelle un prolecteur nécessaire, et courir le risque de

s'en faire un ennemi prochain, autrement redoutable que l'impéra-

trice Irène.

Les Francs pouvaient au besoin, et ils l'avaient montré, défendre

Rome contre les Grecs; les Grecs, à supposer qu'ils l'eussent tenté,

ne pouvaient en aucun cas la sauver de la vengeance des Francs. Ceux-

ci du reste, à part quelques mouvements de mauvaise humeur et cer-

taines critiques enveloppées à l'adresse du pontife, avaient habile-

ment manœuvré dans leur concile et feint de prendre fort à cœur

les intérêts du siège de Rome. Le conflit au sujet des images, ce

n'était pas aux Orientaux qu'il appartenait de le trancher, mais à

l'Église de saint Pierre, gardienne des traditions apostoliques, et à

celte Église d'Occident, toujours docile aux enseignements de la

papauté, et dont cependant pas un prélat n'avait été convoqué au

prétendu concile œcuménique de Nicée. Ils proclamaient bien haut

la suprématie de l'évéque de Rome sur les autres patriarches. Ils

[irofessaient que, de même que l'apôtre Pierre est supérieur aux

Gasqiet. 18
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autres disciples de Jésus-Christ, ainsi rÉglisc de Rome remporte

en autorité sur les autres Églises. Ils protestaient de leur soumis-

sion et de leur dévouement à cette Église, avec laquelle ils étaient

restés depuis des siècles en communion constante d'idées et de

doctrine, rappelaient la déférence de Pépin aux avis d'Etienne III

à l'occasion des conciles de Leptines et de Soissons, l' unification de

la liturgie, achevée par les soins de Charlemagne, les victoires de

ce prince sur les Saxons, les Lombards et les Sarrasins d'Espagne,

qui avaient été autant de triomphes pour le saint-siège K

Ces souvenirs étaient trop présents à la mémoire du pape Adrien,

les bénéfices retirés par lui de l'alliance franque trop récents et

trop incontestables, la foi des Grecs trop inconstante, et leur fidélité

trop peu sûre, pour qu'Adrien hésitât dans le parti qu'il devait

prendre. Édifier quelque projet sur le concours des souverains de

Byzance, c'était vouloir bâtir sur le sable. La réconciliation des

deux Églises proclamée à Nicée pouvait n'avoir pas de lendemain.

Entre Rome et Constantinople, il existait tant de germes de dissen-

timents, qu'il était imprudent de compter sur un accord durable,
jj

les mêmes causes devant à la longue produire les mômes effets. «

Adrien se devait cependant à lui-même, il devait à l'orthodoxie de

ne pas désavouer le fait accompli, de maintenir l'approbation don- y

née par lui aux canons du septième concile, et, tout en se défendant ^

de partialité et même de sympathie personnelle pour les Orientaux,

d'excuser les intentions d'Irène. La lettre apologétique d'Adrien à

Charlemagne, où il répond article par article aux attaques des Pères

de Francfort, porte visiblement la trace de la gêne et même de

l'angoisse qui l'étreint. S'il reprend les arguments combattus par

les évêques d'Occident, s'il conteste l'interprétation erronée donnée

par eux aux textes invoqués à Nicée, s'il s'élève avec vivacité, nous

pouvons dire avec un amour-propre d'auteur, contre les critiques

s'adressant aux passages que les Orientaux avaient empruntés à sa

propre lettre, toutes les fois qu'il s'agit du gouvernement des Grecs,

il baisse le ton, il finit même par avouer contre eux des griefs qui

doivent rassurer l'ombrageuse défiance du roi. Il fait au légat de

Charlemagne, Angilbert, qui lui a porté les Livres CaroUns, l'accueil

1. Lifjvi Carolini, lib. 1, cap. vi; lib. III, cap. xi et xii.
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le plus crapressô et le plus cordial. Il lui semble que, recevant ce

confident des intimes pensées du prince, c'est Cliarlcmagnc lui-

même qu il honore. S'il se rend cette justice que dans sa conduite

il s'est efforcé de maintenir l'antique tradition de l'Église, il a soin

d'ajouter : « Loin de nous la pensée de favoriser les personnes de

ceux qui l'ont défendue avec moi en cette circonstance »
; s'il avoue

ne pouvoir blâmer la conduite d'Irène, qui n'a fait, en assistant au

concile, (jue suivre l'exemple donné par Hélène, la mère du grand

Constantin, et par Pulchérie, la femme de Marcien;s'il se réjouit

hautement du retour à la foi de l'Église d'Orient et de la restaura-

tion des images, il s'excuse sur ses devoirs de pasteur universel,

responsable du salut ou de la damnation de millions d'âmes, dont

il aura seul à répondre devant le tribunal du Juge suprême. Quant

à une entente absolue avec la souveraine de Byzance, il fait des

réserves significatives. << En même temps, dit-il, que nous avons

exhorté les Grecs à relever les images, nous les avons avertis de

rendre à l'ÉgUse de Rome les diocèses d'archevêques et d'évêques

qu'ils en ont autrefois distraits, de nous restituer les biens du pa-

trimoine de Saint Pierre, sur lesquels ils ont mis les mains au temps

de leur hérésie. Ils ne nous ont donné sur ces deux sujets aucune

réponse, par où l'on peut connaître que, s'ils sont revenus sur une

de leurs erreurs, ils persistent dans les deux autres. Et, s'ils ne nous

donnent pas satisfaction par une restitution intégrale de nos droits,

nous continuerons à les tenir pour hérétiques endurcis. Car nous

plaçons dans nos pensées le salut des âmes et l'affermissement de

la foi bien avant la recherche des faveurs des hommes. » Certes, de

telles réticences à l'endroit des Grecs, de telles concessions à Char-

lemagne devaient coûter à l'équité et à la piété du pontife. Consi-

dérer comme d'égale importance, au point de vue de la foi, une

question de dogme et une simple question de délimitation de dio-

cèses, était pour étonner de la part d'un pape qui avait si sincère-

ment applaudi à la réunion des deux Églises. Adrien cependant

n'hésita pas à se garder cette porte de derrière pour rompre, s'il

était besoin, avec les Grecs. L'amitié de Charlemagne était à ce prix,

et cette amitié lui était si nécessaire, qu'il ne croyait pas devoir

l'acheter trop cher.
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V

Le couronnement de Charlemagne et le projet de mariage
avec Irène.

Les événements étranges dont l'Orient était en ce moment le

théâtre n'étaient pas faits pour inspirer h la cour de Rome une

conliance illimitée dans la stabilité de la politique byzantine. Le

joug de sa mère commençait à peser lourdement au jeune empereur

Constantin. Bien qu'il eût atteint l'âge de vingt ans, que son nom
figurât dans les actes publics avant celai d'Irène, et que dans les

cérémonies officielles il apparût comme le souverain, l'impératrice

et son ministre, le logothète Stauracius, ne lui laissaient aucune

part réelle au pouvoir el réglaient toutes choses sans le consulter.

Jl soutïrait de cette inaction et de cette tutelle prolongée au delà de

l'âge accoutumé. Secrètement excité par ses conseillers, sûr de

l'appui d'une grande partie du sénat, il prit ses dispositions pour se

débarrasser de Stauracius et reprendre une autorité qui lui appar-

tenait de droit. Irène, avertie à temps, déjoua le complot sur le

point d'éclater ; elle punit comme une rébellion et un crime de

lèse-majesté cet attentat à son pouvoir. Elle fit battre de verges,

tonsurer et jeter en exil les amis qui avaient exploité l'irritation du

jeune prince; elle consigna chez eux les sénateurs les moins com-

promis, relégua les autres avec leurs familles dans les îles de la mer

Egée. Elle poussa l'exaspération jusqu'à infliger publiquement à

son fils les traitements les plus humiliants et le retint prisonnier

dans le palais. Convoquant ensuite les légions de la capitale, elle

leur fit prêter le serment de ne pas reconnaître son fils empereur

tant qu'elle vivrait. Seules les légions d'Arménie, fidèles au jeune

époux d'une princesse de leur nation, refusèrent le serment et pro-

clamèrent Constantin empereur. Le spathaire Moselès leur fut dé-

légué, pour essayer sur elles la puissance de la séduction et des

présents; mais lui-même trahit la cause de sa maîtresse pour celle

de Constantin, et consentit à accepter le commandement des troupes

mutinées. La révolte gagna de proche en proche les légions des

provinces. Efi'rayée de ce mouvement d'opinion, l'impératrice rendit
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la liberlù à son fils, qui en profita siir-le-champ. Il exila les minis-

tres d'Irène, et la relégua elle-même dans le palais (rÉIeulliôrie,

qu'elle avait fait construire, non sans lui rendre en public les égards

et les honneurs qu'il devait à son double titre d'impératrice et de

mère (790).

Mais, faible et inexpérimenté comme il était, humilié par deux

campagnes malheureuses contre les Btdgares et contre les Perses,

il ne pouvait lutter contre le réseau d'intrigues dont Irène sut l'en-

velopper. Peu à peu il se laissa persuader de la rappeler auprès de

lui comme conseillère, et finit par l'associer officiellement à sa sou-

veraineté. Dès lors Irène, loin d'être attendrie par celte faiblesse

et cette déférence, ne songea qu'à préparer sa revanche. Avec une

duplicité sans égale et sa merveilleuse connaissance de l'âme mobile

de son fils, elle le poussa à une série de fautes qui devaient déta-

cher de lui, l'un après l'autre, tous les amis de sa fortune. Les légions

d'Arménie, qui lui étaient particulièrement dévouées, s'étaient re-

fusées par un excès de zèle aux acclamations d'usage en faveur de

l'impératrice. Il marcha contre elles, les battit, fit crever les yeux

à leur chef Moselès, par les conseils d'Irène, qui poursuivait ainsi,

aux dépens de son fils, une vengeance personnelle; il fit décimer le

corps des officiers, et s'aliéna pour jamais les soldats, en leur faisant

tatouer sur la joue le nom de rebelles, avant de les disperser en

Sicile et dans les provinces les plus éloignées. Jamais prince, pris

de démence, ne courut si vite et si imprudemment h sa ruine. Il avait

toujours témoigné de la froideur à sa femme Marie, à qui cependant

il devait plus qu'à tout autre la fidélité de l'armée. A l'instigation de

sa mère, qui, elle, n'avait rien oublié du passé, il la répudia, lui lit

raser les cheveux et « échanger la pourpre contre les noirs vête-

ments des recluses»; puis il couronna à sa place une fille du palais,

Théodota. Ces secondes noces, du vivant de sa première femme, lui

aliénèrent le clergé rigoriste de Constantinople. L'hégoumène Pla-

ton, très aimé de la multitude, vénéré comme un saint et un martyr

de la persécution iconoclaste, se retira publiquement de sa commu-

nion. Constantin le fit jeter en prison. Irène ne manqua pas cette

occasion de s'entremettre en sa faveur, d'obtenir sa mise en liberté

et de s'attacher ainsi tous les orthodoxes.

Travaillée par l'irrésistible passion de ce pouvoir, dont elle avait
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vécu un moment écartée, et qu'un reste de défiance de son fils l'em-

pèchait de reprendre tout entier, Irène comprit alors que l'heure

mai'quée par son ambition était enfin venue. Il ne restait à Constantin

de partisans, ni dans l'armée, ni dans le clergé, ni dans le sénat,

lui-même ayant découragé tous les dévouements, ayant châtié tous

ceux qui avaient intérêt à le défendre. Il était à Constantinople dans

son palais, occupé à pleurer la perte d'un tils nouveau-né, quand

les assassins stipendiés par Irène pénétrèrent jusiiu'à lui, s'empa-

rèrent de sa personne, lui crevèrent les yeux et l'enfermèrent dans

un cloître. De ce jour (6 août 797) Irène exerça seule le pouvoir.

Telle était l'habileté de ses mesures et la terreur inspirée par ses

exécutions, que, pour la première fois, les Byzantins soulTrirent

que la couronne impériale reposât sur la tête d'une femme. Pendant

les cinq années que dura son règne, elle eut sans doute quelques

conspirations à déjouer; mais elles vinrent de la famille de son

mari, et procédèrent d'ambitions privées, sans que la multitude

parût s'être associée à ces griefs. D'autres princesses avant elle,

par l'ascendant d'un esprit supérieur, avaient exercé sur les affaires

de l'empire une influence prépondérante; mais celte influence était

occulte; le palais impérial en couvrait le secret, qui ne se trahissait

au dehors que par de confuses rumeurs. Irène dédaigna ce mystère
;

elle refusa d'abriter son autorité sous le masque d'un fils ou d'un

mari; elle présida seule le conseil, seule parut en public avec les

ornements impériaux ; mais, par cette violence qu'elle fit à l'opinion,

elle prépara et précipita le grand événement du commencement du

ix" siècle : le couronnement de Charlemagne et la création de l'em-

pire d'Occident '.

On s'est quelquefois demandé si le roi des Francs, avant la jour-

née mémorable de Noël de l'an 800, n'avait pas songé déjà à placer

sur sa tête la couronne impériale, qu'il parut accepter plus tard de

si mauvaise grâce, et si le pape Adrien, dans les trois entrevues

1. La série des monnaies d'Irène rellète la succession des diverses situa-

tions de cette princesse : d'abord on trouve des monnaies où elle figure avec
son mari Léon le Kliazare. De 780 à 790 les monnaies portent la nouvelle effi-

gie d'Irène et de Constantin. Quelques-unes ont au droit l'effigie d'Irène et seu-
lement au revers celle de Constantin. Enfin, de 797 à 802, les monnaies portent
le buste d'Irène sur leurs deux faces. (Yoy. de Saulcy, Essai de classification
des suites des monnaies bijzantines.)
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qu'il eut avec lui, ou par rintermédiaire de ses légats, ne Tavait pas

entretenu de cette pensée. A défaut de texte précis, la question,

tout intéressante qu'elle soit, nous semble oiseuse. Dans un seul

passage d'une lettre de 778 * il est permis, avec quelque bonne vo-

lonté, de voir une allusion lointaine aux destinées futures de la dy-

nastie carolingienne. Adrien rappelle les libéralités du grand Cons-

tantin envers le saint-siège, et s'écrie : « Voici qu'il nous est né un

nouvel empereur Constantin, par lequel Dieu a daigné répandre ses

bienfaits sur son Église. « Ce mouvement oratoire ne saurait être

l'indice d'un projet politique arrêté dès lors dans l'esprit du pape.

Il est certain qu'à la suite des négociations relatives au concile de

Francfort et des explications écrites et verbales rapportées par

Angilbert à son maître, un rapprocbement s'opéra entre le roi et le

pontife, et que la cordialité première, un moment compromise, re-

parut dans leurs relations. Charlemagne, d'ordinaire sobre de

plaintes et avare de larmes, ainsi que le remarque Éginbard, pleura

la mort d'Adrien, survenue en décembre 795, comme celle d'un

fds. Déplorait-il en même temps la ruine des projets grandioses

ébaucliés de concert avec le pape, et ces instructions mystérieuses,

que portait Angilbert et que la mort empêcba d'arriver à leur adresse,

avaient-elles pour objet l'exaltation de Cbarlemagne au trône im-

périal? >'ous ne le croyons pas. Si on lit avec attention la lettre du

prince à Angilbert, et celle qu'il écrivit à Léon III, sitôt que le nou-

veau pape lui eut notifié son élection, on voit qu'il n'est question

dans ces deux documents que de l'affermissement et de l'extension

du patriciat, seule dignité qui autorisât les souverains de la Gaule à

protéger le saint-siège. Peut-être, comme l'a suggéré Marca, Char-

lemagne voulait-il transformer en propriété effective la juridiction

déléguée qu'il exerçait sur la ville des papes. Les preuves en seraient :

la fameuse mosaïque du Latrau qui représente saint Pierre tendant

d'une main à l'évêque de Rome les saints Évangiles, de l'autre au

roi de France l'étendard de la papauté; la médaille qui fut frappée

avant le couronnement et qui ne porte que les anagrammes de Léon

et de Cbarles, sans aucune mention des souverains de Byzance;

enfin la dédicace du bréviaire de Paul Diacre, où l'auteur, s'adres-

i. Cod. Carolin. (JafTé), ep. 61.



280 CIIARLEMAGNE ET L'IMPÉRATRICE IRÈNE

sanl à son pi'otecleur, appelle la ville du pape « voire cité romaine ».

Ces témoignages ne nous semblent pas emporter la conviction avec

eux. Nous leur opposerons raffirmalion très nette de tous les his-

toriens grecs et du chronographe Tliéophane en particulier, qui,

parlant du couronnement de Cliarlcmagne, ajoute : « De ce jour

les Francs devinrent les maîtres de Rome. » Il n'est pas vraisem-

blable que le roi ait songé à la possession de Rome, avant d'avoir

reçu l'empire, et il ne pouvait songer à l'empire qu'après le coup

d'État d'Irène (août 797).

On sait dans quelles circonstances le pape Léon couronna Char-

lemagne empereur. Nous n'insisterions pas sur ces détails, si quel-

ques textes, jusqu'ici peu étudiés, ne jetaient un peu de lumière sur

ce mémorable événement. Les débuts du pontificat de Léon III fu-

rent troublés par la révolte des neveux du pape défunt, Pascalis et

Campulus, qui essayèrent, appuyés sur la faction aristocratique, de

se défaire de son successeur. Ils donnèrent Tordre de lui couper la

langue et de lui crever les yeux. Léon échappa à cet horrible sup-

plice et en fut quitte pour quelques blessures. La légende ne manqua

pas de s'emparer de ce fait; on raconta que le pontife avait, par

miracle, recouvré l'usage des yeux et de la langue. Faut-il voir dans

cette prise d'armes des neveux d'Adrien une vengeance particulière

exercée contre un des ennemis de leur famille, un de ces cas de

vendetta si fréquents à Rome pendant le moyen âge? ou la sédition

eut-elle une origine et des motifs politiques? L'auteur anonyme du

Libelle sur l'administration de Rome ', bien informé de tout ce qui

louche au régime intérieur de la ville pontificale, nous dit que les

Romains se soulevèrent contre le gouvernement de Byzance et, ju-

geant l'empire vacant, voulurent créer un empereur. Rappelons

que déjà tentative semblable s'était produite sous Léon l'Isaurien,

lors de la publication de l'édit contre les images, et que les Italiens

avaient proclamé un empereur du nom de Tibère. Ce fut encore le

pape à cette époque, comme fit en 799 Léon III, qui refusa de sanc-

tionner celte révolution et la réprima. La tête de Tibère fut envoyée

par le pontife à l'empereur en signe de soumission et de fidélité.

Ce fait nous montre toutefois que les Italiens et surtout les Romains

\. Watlerich, Vita' ponlificinn, f. I, p. 628.
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no se considéraient pas comme incapables de fournir nn empcreui-,

et que, malgré les siècles écoulés, les souvenirs de l'ancien empire,

(|ui avait eu Rome pour capitale, n'étaient pas tellement abolis, qu'ils

n'aient pu se réveiller à l'occasion. D'ailleurs, à la Un du vin*' siècle,

le prétexte saisi par les Romains était tout dilTércnt; il ne s'agissait

plus, comme vers 730, d'une rébellion ouverte, de l'élection d'un

empereur à opposer à l'empereur régnant. L'empire était considéré

comme tombé en (juenouille et sans titulaire; et nous pensons que

la répugnance manifestée par les Occidentaux à subir l'autorité

d'une femme, ainsi que les troubles politiques dont le pape faillit

être victime, suggérèrent tout naturellement à Léon l'idée qu'il mit

à exécution à la lin de l'année 800.

Après avoir échappé comme par miracle à ses meurtriers,

Léon III fut enlevé de Rome par le nouveau duc de Spolète, Wini-

gise, et prit la route de France. Il voulait aller trouver son défen-

seur, Charlemagne, lui exposer ses griefs, et lui demander d'être

par lui rétabli sur son trône ponlitlcal. Le moine de Sainl-Gall,

qui écrit au temps de Charles le Gros, rapporte que, avant de .saisir

le roi de France de sa querelle, il réclama justice au souverain de

Byzance, et qu'il fut répondu aux légats : « Le pape a par lui-même

une puissance supérieure h. la nôtre; qu'il se venge donc seul de ses

ennemis ^ » L'anecdote parait doublement suspecte, parce que

l'auteur écrit près de cent ans après les événements qu'il raconte,

et parce qu'il y a erreur sur le nom de l'empereur qui détenait

alors le pouvoir à Byzance. Mais, sans compter qu'Éginhard se

trompe souvent, lui aussi, sur le nom des personnages qui furent ses

contemporains, il se trouve que le fait est confirmé par le Byzantin

Manassès -. « Léon fit tout pour obtenir secours de Constantinople;

mais autant valait écrire sur les flots; désespérant de rien obtenir,

il se réfugia auprès de Charles. » Quelle que soit d'ailleurs la valeur

de ce double témoignage, il n'en demeure pas moins acquis que, au

IX* siècle encore, l'opinion pubUque considérait l'empereur comme
le suzerain naturel de l'évêque de Rome, et que c'était à lui, en

matière criminelle, qu'il appartenait régulièrement de juger. Loin

1- .Monacli. Sangall., lib. I, 26.

"-. Const. Manassès, Compendium chron., éd. 1653, p. 92. Par. A. D.
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qiril parût étrange que le pape portât son dilïérend à Byzance, il

semblait aux hommes de ce temps extraordinaire que justice ne fût

pas faite par l'empereur. Ce défaut de droit, ce déni de justice devait

à leurs yeux autoriser le pontife à se donner un autre suzerain.

L'entrevue entre Léon et Charlemagne eut lieu à Paderborn. Les

auteurs du temps nous disent seulement que le pape rendit compte

au roi des événements de Rome et que celui-ci promit à Léon de

venger son injure. Il n'est pas impossible que, dans cette confé-

rence, la question de succession à l'empire ait été agitée entre eux;

mais du pacte éventuel conclu, rien ne transpira au dehors. Un

seul écrivain du ix" siècle, Jean le Diacre, dans ses Vies des évéques

de Naples, afllrme que le roi, sous promesse de la couronne impé-

riale, s'engagea à rétablir le pape dans sa ville épiscopale. On con-

naît les événements qui suivirent. Charlemagne revint en Italie, où

déjà l'attendait Léon III; il entra en triomphe à Rome, institua un

tribunal devant lequel le pape se purgea des accusations portées

contre lui en aftirmant son innocence sur l'Évangile, et punit rigou-

reusement ceux qui avaient attenté aux jours du pontife, après

l'avoir calomnié. Aux fêtes de Noël, après Laudes, le pape plaçai

sur la tête de Charlemagne la couronne des empereurs. La foule

accourue à ce spectacle poussa les acclamations d'usage : « A Char-

les Auguste, couronné par Dieu, grand et pacifique empereur des

Romains, vie et victoire! » Puis le pontife, suivant la coutume, se

prosterna devant lui et l'adora.

Il paraît bien qu'une délibération fut prise avant le couronnement

par les évéques réunis et par les principaux citoyens de Rome, puisque

la plupart des chroniqueurs contemporains font mention de cette

assemblée. L'unanimité de la foule et les acclamations poussées,

suivant la tradition, en l'honneur du nouveau César, semblent mar-

quer aussi une entente préalable et un cérémonial dont les détails

auraient été arrêtés à l'avance. Il n'y eut donc pas surprise de Vc

part de Charlemagne, et l'on doit chercher aUleurs les motifs di

mécontentement qu'il manifesta en cette occasion. « Il affirmait

dit Éginhard, que, malgré la solennité de la fête, il ne serait pa:

entré dans l'église, s'il avait soupçonné les intentions du pontife.
'

Le même historien ajoute aussitôt après qu'il redoutait l'envie e

l'indignation des Grecs, mais qu'il supporta leur mauvaise grâci
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avec la plus grande patience et s'elTorea de la désarmer à force de

bons procédés. Dans riiypothèse où nous nous sommes placés, il

nous paraît difficile que Ciiarlcmagne n'ait pas à l'avance prévu celle

indignation, et ne se soit pas mis en garde contre ses effets. Il

n'avait pas attendu la cérémonie du couronnement pour se douter

que les Byzantins considéreraient cette mainmise sur la couronne

impériale comme un attentat à leur prérogative et une infraction

sacrilège à des usages consacrés. Ce qui dut émouvoir Cliarlemagne,

ce furent bien plutôt les cii'constances dans lesquelles se produisit

la proclamation du nouvel empire. La double cérémonie de Fexal-

talion et de la consécration fut en elïet indivise, et le pape eut l'ini-

tiative de l'une et de l'autre. Rien ne distingua la formalité poli-

tique de la formalité religieuse; l'approbation de la foule suivit

immédiatement le couronnement et ne fit que sanctionner le fait

iccompli. Les écrivains postérieurs de Byzance ne manquent pas de

.faire valoir cette différence entre le couronnement des empereurs

TOricnt et de ceux d'Occident \ et de marquer en quoi l'initiative

lu pape fut plus grave que celle du patriarche. C'était à leurs yeux

ivaler la majesté impériale que la subordonner au pouvoir ponti-

ical. L'empereur tient directement de Dieu. C'était aussi confondre

tar une usurpation dangereuse les attributions spirituelles et les

t temporelles. « Imposer les mains et consacrer l'empereur appar-

i'-nnent à l'Église; mais la consécration ne confère pas l'empire.

Ja empereur réduit à tenir la bride du cheval du pontife n'est

;.
;)lus, dit Cinnamus, que l'écuyer du pape -. » De telles réllexions

i devaient traverser l'esprit de Charlemagne pendant la cérémonie

lu couronnement. Quel que fût son dévouement au saint-siège, ce

lévouement n'avait jamais été aveugle; peut-être pensait-il que

l'était trop devoir au premier de ses sujets, que de tenir de lui

l'empire. Il y avait là un précédent dangereux, dont l'évêque de

îome pourrait un jour tirer parti au détriment du successeur de sa

•uissance. Aussi prit-il soin dans la suite que le fait ne se renou-

I- V. la diatribe curieuse de l'iiistorien Cinnamus, liv. V, cli. vu.

-• V. aussi le récit du couronnement dans la Chron. du Mont-Cassin :

Perfudit oleo a capite usque ad pedes eumdcm patricium ac circumdans

Tiperatoria veste coronavit in imperatorem Romanum. Nam usque ad tempora

1
Jla a senatu Romano impet'ator coronabatur. »
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vclàt plus Cl qu'une tradition ne pût s'établir. Quand il éleva, de son

vivant, son fils Louis à l'empire, il le fit acclamer par ses leudes, et

lui ordonna de prendre lui-même la couronne sur l'autel et de la

placer sur sa tête. La cérémonie religieuse ne vint que par surcroît,

et plusieurs années après la proclamation du jeune prince. Les

choses se passèrent de la même lacon lors de l'exaltation de son

petit- fils Lotliaire.

Quant au prétexte olficiellement mis en avant par les historiens

ecclésiastiques et par les annalistes francs, ce fut précisément celui

que nous avons dénoncé plus haut, c'est-à-dire la prétendue vacance

de l'empire. Or il n'est pas vrai, comme le prétend le chroniqueur

de Moissac ', que la nouvelle de cet interrègne fut apportée à Rome

pendant le dernier séjour qu'y fil Charlemagne, puisque les Annales

d'Éginhard mentionnent, en 798, une ambassade d'Irène, conduite

par Michel Ganghanos et Théophile, prêtre des Blaquernes, pour

informer Charlemagne de la déposition do Constantin. Mais on con-

sidéra que le prolongement de cette situation équivalait à une sorte

de renonciation des Byzantins à leurs droits, que Charlemagne était

le maître de Rome, jadis la capitale des Césars, le lieu où leur pou-

voir avait pris sa source, et que Dieu, en livrant à Charlemagne l;i

domination de la Gaule, de l'Italie et de la Germanie, le désignaii

hautement aux suffrages du peuple -. Pourquoi le peuple romair

continuerait-il à se désintéresser de l'élection des empereurs, ai

profit de Constantinople, qui n'était en regard de Rome qu'un(

<'.olonic? N'avail-on pas vu des empereurs institués par le caprice de:

soldats ou même par des intrigues de femme? Combien plus soleil

«elle et plus légitime était l'élection de Charles, consacré parle pre

mier évêque de la chrétienté, salué par le sénat et par le peuple ^

Ce n'était donc pas un empire nouveau qu'entendaient créer Chai

lemagne et Léon III, un empire d'Occident qui s'opposât à l'empir

•d'Orient et qui eût en dehors de lui une existence distincte. C'étai

l'ancien empire romain, vieux de huit siècles, qu'ils prétendaier

continuer. Rome ne faisait que reprendre à Constantinople le dro

1. Ann. Moiss., anno 801.

2. V. Ann. Moissac, Ann. Lauresh., au. 801. Ce sont là les prétextes mis £

avant par les annalistes.

3. Anonyme de Salerne, cap. eu.

I
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d'élection que celle-ci avait usurpé, dont clic avait fait un mono-
pole. Il n'entrait pas encore dans l'esprit des hommes de ce temps

([ue deux empires pussent exister à la fois, Tempire étant de son

('x-jcncc un et universel. Le dogme impérial de l'unité de l'empire

r.^posait sur celui de l'unité de Dieu, l'empereur exci-çant en qua-

lité de vicaire temporaire la délégation divine sur la terre.

Quand on apprit à Constantinople le couronnement de Cliarle-

inagne, l'idée ne vint pas aux Byzantins qu'un empire nouveau fût

i-réé; ils interprétèrent tout autrement cette révolution
; ils y virent

la révolte de quelques provinces occidentales, la proclamation d'un

nouveau César par les mécontents, une tentative semblable à celle

de Tibère sous Léon l'Isaurien, d'Elpidius et de Nicéphore sous le

règne d'Irène, et ils s'attendirent à une attaque des provinces

uccidentales, à un débarquement et à une marche sur Constanti-

nople. Charlemagne leur apparut comme l'adversaire personnel

il'lrène, qu'il songeait à détrôner et à remplacer, mais non comme
l'adversaire de l'empire d'Orient. Éginhard et le moine de Saint-

Call nous attestent que tel fut en effet leur sentiment ', et le motif

avoué de leurs craintes. Ces craintes du reste étaient fondées; la

première pensée de Charles, après son couronnement, fut d'enlamci-

la lutte avec Irène, pour se mettre en possession de l'empire qu'elle

détenait Indûment, et, dans cette vue, il prépara l'invasion de la

Sicile. Il se ravisa par la suite, essaya de calmer les appréhensions

de Byzance, en les traitant de frères ^ et de se faire accepter par

eux, en résolvant à l'amiable les difficultés que le couronnement

de l'an 800 avait fait naître.

On prêterait à tort, en effet, à Charlemagne et à Léon III d'au-

tres idées que celles de leur temps. Eux aussi considéraient comme
un scandale (c'est le terme qu'emploie Éginhard) la coexistence de

deux empires. Ils imaginèrent un biais ingénieux pour sauvegarder

à la fois la nouvelle dignité du roi des Francs et l'amour-propre

des souverains de Constantinople. Ils envoyèrent dans cette ville

deux légats pour proposer à Irène de s'unir en mariage avec Char-

"
1. Eginhard, Vita Karoli, chap. xvi : « Propter suspectum a se imperatoris

nomen et ob hoc quasi qui imperium eis praeripere veliet, valde suspectum. »

— Monacb. Sangall., liv. I, chap, xxvi, xxviu : « Provisuros, siciit tune fama

ferebat, ne Carolus insperale veniens regnuni illorum suo subjugaret imperio.»

2. Eginhard, ( itu Karoli, cap. xxvu.
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lemagne et de ne faire qu'un seul empire de l'Orient et de l'Occi-

dent '. C'était là l'objet et le texte même de leur commission. Irène,

vieillie, ne répugnait pas à celte union, qui mettait le comble à sa

puissance et lui donnait l'insigne fortune de réaliser le rêve de

ïhéodose et de Justinicn. Jamais, depuis les temps de Rome impé-

riale, on n'aurait vu gouvernés par un même sceptre tant de con-

trées et tant de peuples dilïérents. Le droit et la force allaient se

trouver du même coup réconciliés et au service des mômes intérêts.

Que pouvaient contre les armées réunies de Cliarlcmagne et d'Irène,

et les Bulgares, et les Slaves, et le khalife de Bagdad lui-môme,

dont Constanlinople s'avouait avec humiliation la tributaire? Toute

l'histoire du moyen âge pouvait être changée et le cours des événe-

ments dévié par suite de celte alliance. Il s'en fallut de peu qu'elle

fût conclue. Irène était toute à l'enivrement de son pouvoir présent

et à venir. On la vit, aux fêles de Pâques de 802, conduire à travers

les rues de la capitale, de son palais à l'église des Saints-Apôtres,

un véritable triomphe; étendue sur un char d'or, que traînaient

quatre chevaux blancs et que dirigeaient quatre patrices, elle faisait

largesse au peuple, qui criait ses louanges. Quelques jours après,

elle s'alitait à Éleuthérie, si gravement malade qu'on crut son

dernier jour venu. L'eunuque Aélius, qui songeait à assurer la

succession de l'empire à son frère, qu'il avait fait duc de Thrace et

de Macédoine, remuait pierre sur pierre, pour conjurer l'union

projetée entre les deux souverains. La tourbe des courtisans et des

ambitieux s'agitait dans la capitale; les factions ennemies long-

temps contenues se réveillaient. Un grossier soldat, Nicéphore,

avec la complicité des principaux chefs de l'armée, réussit à per-

suader au peuple qu'Irène l'avait reconnu empereur par crainte

des intrigues d'Aélius. Il s'empara de rimpératrice malade, et, après

l'avoir forcée à rendre tous ses trésors, la relégua dans l'île des

Princes. Puis, redoutant encore sa remuante activité et rattache-

ment de ses partisans, il la déporta dans un monastère de Lesbos,

ou. l'infortunée princesse, précipitée subitement du haut de ses

espérances et du rêve qu'elle avait cru étreindre, périt bientôt, con-

sumée de regrets et de chagrin.

1. Théophane, Chronogr., éd. 1653, p. 401.



CHAPITRE V

l'alliance grecque

1
I

,
L'empereur Nicéphore.

La révolution de palais qui précipita du trône l'impératrice Irène

pour y porter Nicéphore fut un coup de surprise pour TOrient

comme pour l'Occident. En quelques heures, sans effusion de sang,

sans qu'aucun signe précurseur fît prévoir un changement si

brusque, une princesse, à qui ses talents, son habileté supérieure,

le succès constant de ses entreprises, l'admiration du peuple et

[l'appui d'un parti puissant, semblaient garantir un long avenir de

puissance, passait de l'éclat du palais au silence et à l'oubU d'un

monastère. Elle, qui avait pu triompher sans résistance des reven-

dications de son fils, l'empereur légitime; devant qui s'étaient

apaisées toutes les révoltes de la dynastie qu'elle supplantait, qui

avait osé aux applaudissements de tout un peuple ceindre la cou-

ronne impériale, cédait et capitulait, au comble de la faveur et de

la gloire, devant un général à peine connu, sans passé militaire, et

se voyait reléguée dans Lesbos, sans que personne prît les armes

pour la défendre, de ceux que sa confiance avait choisis avec tant

(le soin pour assurer sa sécurité. Une intrigue mystérieusement

ourdie par des patrices mécontents, avec la connivence de quel-

ques cohortes stipendiées, suffit pour réduire h néant les vastes

projets dont dépendaient les destinées de deux empires. Si habitué

qu'on soit aux subites révolutions de Byzance, et à la facilité du
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peuple ù s'incliner devant le fait accompli, celle-ci déconcerte par

sa brusquerie et son inopportunité. Peu s'en faut qu'elle apparaisse

comme un etTel sans cause.

Cependant si l'on étudie de près le texte de Théopiiane, le plus

exact et le mieux informé des chroniqueurs contemporains, on

s'aperçoit que ces fantaisies de la force cachent le jeu de partis

i

vivaces que le triomphe d'Irène n'avait pas désarmés. En celte

circonstance, Nicéphore ne fut que l'instrument des iconoclastes,

qui n'avaient pardonné à l'impératrice, ni le concile de Nicée, ni sa

politique favorable à la papauté, ni ses projets de mariage avec

Charlemagne. L'avènement de Nicéphore fut le signal de persécu-

tions violentes contre les partisans delà réconciliation avec l'évèque

de Rome. Les principaux promoteurs de cette politique, Théodore

le Studite, l'hégoumène Platon, beaucoup d'autres moins illustres,

furent punis par l'exil de leur zèle orthodoxe. Toutefois le coup fut

si rapide, si inattendu, que la stupeur paralysa les effets de l'indi-

gnation et de la colère. « Tous ceux, dit Théophane, qui vivaient

suivant la piété et la raison, ne parvenaient pas à comprendre les

secrets desseins de la Providence, qui privait ainsi du pouvoir une

femme signalée par ses luttes en faveur de la vraie foi et par ses:

victoires en l'honneur du Christ, pour le donner à un empereur de

la plus vile extraction, ennemi de ses autels, un ancien gardien de

pourceaux. C'est pourquoi, parmi les fidèles, les uns, frappé.^

d'étonnement, refusaient de croire à un tel événement et se croyaienl

le jouet des illusions d'un songe; les autres, plus habitués à péné-

trer l'avenir, se répandaient en regrets sur la prospérité passée e'

redoutaient les malheurs que devait déchaîner sur l'empire ui

tyran dont ils connaissaient les doctrines perverses. » A ces appré-

hensions et ces regrets, on ne peut douter qu'il s'agisse d'un(

revanche du parti iconoclaste, qui, terrassé et réduit à l'impuis-

sance pendant le règne d'Irène, rentra subitement en scène.

Mais il faut surtout remarquer le moment choisi pour cette

revanche et l'occasion saisie par les ennemis de l'impératrice. U
politique de la princesse orthodoxe comportait, nous l'avons vu

l'union des deux Églises d'Orient et d'Occident et la réconciliatioi

avec Rome. Puis, par une pente naturelle, cette réconciliation l'avai

conduite à un rapprochement avec le souverain qui avait soumi
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(oiis les royaumes crOccident et dont le pape avait été le collabo-

rateur. Celui-ci avait suggôré Tidéc d'un mariage qui eût confondu

les droits des deux empires et accordé les prétentions séculaires de

Constantinople avec les jeunes ambitions de la dynastie carolin-

gienne. Or c'est à l'instant précis où se débattaient les conditions

de ce grand projet et quand les ambassadeurs de Cliarlemagnc

séjournaient encore à Constantinople, pour triompher des der-

nières résistances d'Irène ou plutôt de sa cour, que la faction, jadis

vaincue par l'impératrice, avait repris le dessus et prévenu l'accord

prêt à se conclure. L'imminence d'une entente définitive entre Char-

lemagne et Irène semble avoir précipité la conjuration. La poli-

tique fournit aux ennemis de l'impératrice le prétexte attendu et

recherché par eux. S'ils se refusaient à sacrifier l'indépendance de

l'Église d'Orient au siège de Rome, ils ne voulaient pas davantage

d'une alliance intime avec le César d'Occident, qui lui aurait permis

d'absorber, au profit de l'hégémonie franque, les provinces res-

tées dans l'héritage de Byzance et de rétablir l'empire de Théodose

et de Constantin.

La chute d'Irène et l'échec des négociations dont étaient chargés

les ambassadeurs francs portaient, en effet, le coup le plus sensible

aux desseins de Charlemagne. Sa pensée ne paraît jamais s'être

arrêtée à l'idée de la restauration de l'empire d'Occident. Pour lui,

comme pour les Orientaux, l'empire, par définition, ne pouvait être

qu'un. Il avait accepté des mains du pape la couronne, sous le pré-

texte que cet empire était vacant à Byzance, Irène ayant fait dispa-

raître son fils Constantin. Quand il fut acquis que l'impératrice

entendait ne pas se dessaisir de l'autorité, mais gouverner en son

nom, et que le sénat, l'armée et le peuple s'inclinaient devant cette

prétention exorbitante et nouvelle, le pape avait imaginé le biais

ingénieux d'unir les deux couronnes en mariant les deux titulaires

Cette combinaison même impliquait la reconnaissance expresse de

la nécessité de l'unité de l'empire. Mais, après l'attentat de Nicé-

phore, l'illusion n'était plus permise. Le monde se trouvait en pré-

sence de deux empereurs et de deux obédiences. La question se

posait de savoir lequel, de Nicépiiore ou de Charlemagne, était

i'empereur légitime. Charlemagne avait pour lui la priorité du cou-

ronnement; mais ce couronnement n'avait de valeur qu'autant que

Gasquet. 19
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l'empire était considéré comme vacant pendant le règne d'Irène.

Or la ratification du sénat et du peuple n'autorisait pas cette inter-

prétation, dont s'était prévalu le pape à la cérémonie de Noël de

l'an 800. Il est vrai que l'Occident prétendait au droit de désigner

l'empereur, au même titre que les provinces de l'Orient. Mais une

prescription de quatre siècles portait à considérer comme nulles

ces revendications surannées, qui remontaient à l'histoire de l'ancien

empire et aux temps du paganisme. Depuis ([ue Byzance avait été

fondée, c'était elle qui était devenue la source du droit; c'était son

sénat qui avait reconnu les empereurs, son patriarche qui les avait

couronnés. Aux yeux des Byzantins, Charlemagne ne pouvait être

regardé que comme un usurpateur; ses prétentions, par suite de la

chute d'Irène, devenaient inconciliables avec le dogme fondamental

de l'empire.

La guerre était-elle donc la seule solution au conflit engagé? Lt'>

deux princes rivaux y songèrent; mais tous deux la redoutaient,

soit que Charlemagne se fit illusion sur les forces réelles de l'em-

pire grec, soit que Nicéphore hésitât devant une entreprise grosse

de périls avec un adversaire dont la réputation avait pénétré tout

rOrient *. Bien souvent le prince franc , dans la vivacité de sa

déception, dut répéter les paroles que lui prête le moine de Saint-

Gall : « Plût au ciel qu'entre lui et nous ne s'étendît pas le gouffre

de la mer! Car nous partagerions ensemble les trésors de l'Orient

ou nous les posséderions en commun \ » Toutefois, il se radoucit

et préféra attendre de négociations habiles et de calculs patients le

résultat que la fortune des armes pouvait compromettre. De son côté

Nicéphore n'osait traiter Charlemagne comme un usurpateur ordi-

naire et se mettre sur les bras une guerre dont les conséquences ne

se pouvaient prévoir. Il donna donc congé aux ambassadeurs francs

et les fit accompagner par ses propres envoyés, l'évêque Michel,

l'abbé Pierre et le candidat Calliste. L'entrevue eut lieu à Salz ^. Des

propositions faites par Nicéphore, le chroniqueur franc ne nous

1. Voir leporlrait de Charlemagne par Constantin PorphyrogéDètc (c/^-4rf?«''-

nisir. imper., cap. xxvi).

2. Mon. San-Gall., lib. I, cap. xxvi : « ulinam non esset ille gurgitulus

inter nos, forsitan divitias orientales aut partireniur (potiremur?), aut pariter

participando communiter haberenuis. >

3. Ann. Eginh., ad ann. 803, et Annal. Mctt., eod. ann.
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(lit rien; et en vérité l'embarras du prince grec devait être grand

en des circonstances si crili(iues. Qii'avait-il en eiïct à oiïrir à Cliar-

lemagne en échange des avantages que son coup d'État lui avait

fait perdre? Reconnaître la légitimité de Charlemagne eût été con-

sentir à sa propre abdication. Lui dénier le titre d'empereur, c'était

exaspérer la colère et l'indignation des Francs. Toute la négocia-

tion dut donc se réduire à des protestations banales d'amitié et de

paix ; et c'est là à peu près ce que rapporte le moine do Saint-Gall :

« Il déclara qu'il voulait être son ami lidèle, regrettant que leurs

royaumes ne fussent pas plus proches, parce qu'il l'aurait traité

comme un tils et aurait enrichi sa pauvreté *. » Cette amitié suppo-

sait d'ailleurs un désaveu préalable de l'acte du couronnement,

qui ne pouvait convenir à la fierté de Charlemagne. Ce n'était pas

en fils qu'il voulait être traité, mais en frère, comme le dit Égin-

hard. Aussi répondit-il à l'empereur grec par des contre-proposi-

tions, dont la teneur ne nous est pas connue, mais qu'il n'est pas

téméraire de supposer analogues à celles qui furent portées à

Constantinople en l'an 811 et que nous expliquerons plus loin ^

Nicéphore fit d'abord le plus mauvais accueil à ces ouvertures; plus

tard, vaincu par la fortune, à bout de ressources, il consentit à les

accepter. Mais dans lïntervalle, de 800 à 811, s'écoule une période

de tiraillements et d'hostilités dont la cause et l'issue devaient influer

sur les résolutions définitives des Byzantins.

Charlemagne fut servi dans cette lutte par les diversions puis-

santes des voisins et des ennemis particuliers de Byzance. Jamais

peut-être l'empire ne traversa des périls plus graves que pendant

le règne de Nicéphore. C'est le moment où. sous Haroûn al Reschid,

la puissance des klialifes de Bagdad atteint son apogée; c'est le

moment aussi où les incursions des Bulgares deviennent le plus

fréquentes et le plus audacieuses, au point d'inquiéter les Césars

sur la possession de leur capitale. Bulgares et musulmans se

relayent pour épuiser les forces défaillantes de l'empire. Dans une

1. Mon. San-Gall., lib. I, cap. xxvi : « De domino suo illi suggérèrent, quia

fiflelis ipsi amicus esse vokiisset, cl si viciniores essent, eum lilii loco nutrire

'•l pauperlatem iliius relevare decrevisset. »

2. Ann. Eginh., ad ann. 803 : « Qui venerunt ad imperatorem in Germania
super (luvium Sala, in loco qui dicilur Sallz el pactum faciendx pacis in scripto

•^usceperunt. »
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premiÎM-e expédition, Haroûn ravage TAsie Mineure, désole la

Phrygie, et pénètre jusqu'à Ancyre, s'apprêtant à franchir le détroit

qui le sépare de Conslantinople. Nicépliore obtient la paix au prix

des plus humiliantes conditions. Il dut s'engager h payer au khalife

un tribut annuel de trente mille écus et d'un certain nombre de

pièces d'or frappées à l'effigie du khalife et de son lUs, consacrant

ainsi lui-même leur victoire. Il devait aussi laisser démanteler les

places prises par les musulmans et qui couvraient l'empire. Nicé-

phore ayant rompu le traité, l'année suivante, Haroûn ravagea une

seconde fois les provinces d'Asie et poussa son armée jusqu'à Che-

basa, pendant que sa flotte prenait Chypre et en transportait par

milliers les habitants. Ce fut ensuite le tour de Rhodes, qui fit

cependant une meilleure défense. La mort d'Haroûn en 809 et les

troubles qui suivirent le règlement de sa succession auraient donné

quelque répit aux Byzantins, si d'autre part les Bulgares n'avaient

profité de leurs défaites pour pousser leurs hordes jusqu'à Andri-

nople et aux faubourgs mêmes de la ville impériale. On sait que

Nicéphore lui même périt dans l'affreux désastre qu'éprouva son

armée près d'Andrinople, que sa tête coupée fut portée au khan

des Bulgares, Krum, qui lit de ce crâne une coupe cerclée d'argent,

et qu'avec l'empereur succombèrent la plupart de ses généraux et

de ses patrices,la fleur de la jeunesse byzantine. « Aucune époque,

conclut le chroniqueur Théophane, ne fut aussi calamiteuse pour

les chrétiens que le règne de cet empereur '. »

Charlemagne sut habilement profiter de circonstances si favo-

rables. Les ennemis de l'empire grec devinrent ses alliés naturels.

Une étroite amitié, fondée sur la communauté d'intérêts, l'unit avec

le khalife de Bagdad, « qui prisait cette amitié, dit Éginhard, plus que

celle de tous les autres princes du monde ». Les démarches faites par

Charlemagne pour la protection des Lieux saints furent l'occasion de

ces relations amicales. Dès l'an 800, au moment du couronnement,

Charlemagne avait reçu à Rome les envoyés du patriarche de Jéru-

salem, qui venait lui offrir les clefs du saint sépulcre, celles de la

cité et l'étendard de la ville. Il entendait par là réclamer pour lui-

même et les chrétiens de son diocèse le patronage du nouvel

1. Voir lerègue de Nicéphore dans la Chronographia de Théophane, § 405-417.
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empereur, comme jadis, par une ambassade semblable, r(:;vèque de

Rome était venu offrir à Charles Martel de prendre en tutelle les

intérêts de la papauté'. Charlemagne s'empressa d'envoyer en

Palestine le juif Isaac, Lanlfried et Sigismond; afin d'assurer la

sécurité des chrétiens d'Orient, il les chargea d'un message pour le

souverain des Perses, qui répondit avec empressement aux proposi-

tions du prince franc. Par un trait de munincence habile, il fit don

à Charlemagne de la propriété des Lieux saints, s'engageant en

retour, à titre d'avocat et de procurateur, à couvrir de sa protec-

tion les chrétiens d'Orienté Les chroniques franques sont pleines

de rénumération des présents magnifiques envoyées par le souve-

rain de Bagdad, soieries précieuses, bijoux, parfums, horloge au

mécanisme ingénieux et compliqué, animaux rares et inconnus en

Occident. Jusqu'à la fin de sa vie, qui arriva en 809, Haroûn consi-

déra Charlemagne comme son allié le plus cher et ne cessa par ses

prévenances d'entretenir son amitié. Des rapports amicaux s'éta-

blirent aussi entre les Francs et les autres souverains musulmans,

comme le sultan de Fossalt (le Caire) et l'émir de Carthage^ Les

reliques de saint Cyprien furent par les soins de ce dernier trans-

portées d'Afrique en Gaule et reposèrent dans une basilique de

Lyon. Sagement conseillé par Alcuin, Charlemagne s'efforça de

substituer partout, en pays musulman, son patronage à l'égard des

Il
chrétiens à celui des empereurs grecs. Ses aumônes pénétraient au

fond de l'Asie et de l'Afrique, dans toutes les provinces séparées par

la conquête de l'obédience de Byzance. Ces générosités, que secon-

dait l'inimitié des musulmans pour les Byzantins, étendaient la

chentèle de Charlemagne à tous les chrétiens qui vivaient hors des

,
limites de l'empire, dans des contrées où le nom des Francs était

resté jusqu'alors inconnu, et assuraient au rival de Nicéphore le

1. Ann. Eginh., ann. 800.

2. Eginh., Vita Knroli, cap. xvi : « Non solum quae petebantur fieri permisit,

sed eliam sacrum lUum ac salutarem locum, ut illius potestati adscriberetur,

concessit. » Monachus San-Gall., lib. II, cap. xiv : « Dabo illam qiiidem in

ejiis potestatem et ego advocatus eju3 ero super eam... et fidelissimum me
procuratorem ejusdem provincise redituum inveniet. »

3. « Altcr Sarracenus de Africa, legatus amirati Abraham qui in coufinio

Africae in Fossalo preesidebat. » Eginh., Ann., ad ann. 801. — Cf. Monach. San-

Gall., lib. II, cap. IX.
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prestige de la puissance impériale '. En même temps que la charité

et que la protection du nom des chrétiens, le soin de sa gloire et

les intérêts de son pouvoir trouvaient leur compte à ces libéralités

intelligentes.

Sur un autre point des anciennes frontières de l'empire grec

s'exerçait aussi l'influence envahissante du prince franc. Les

Avares, jadis les clients de Byzance, avaient été refoulés par une

suite de brillants combats jusque dans les îles du Danube. Les

tribus hunniques, oubliant le chemin de Constantinople, envoyaient

leurs ambassadeurs aux champs de mai du souverain de l'Occident

et imploraient son secours contre les attaques des nations slaves -.

Une armée franque,sous les ordres du fds de l'empereur, Charles,

pénétrait chez les Bohèmes et contenait leurs invasions. L'axe de

l'empire du monde se déplaçait visiblement vers l'Occident. En

regard des peuples barbares, les intérêts de la chrétienté étaient

représentés par Charlemagne plus que par Nicéphore , et leurs

hommages prenaient la route d'Aix-la-Chapelle de préférence à

celle de Constantinople.

C'est par ce déplacement d'inlluence, plus que par des hostilités

ouvertes, que s'affirme l'antagonisme des deux empires. Leurs capi-

tales étaient trop loin l'une de l'autre pour que les armées fran-

ques et grecques eussent chance de se porter de ces coups décisifs

qui affaiblissent un royaume et précipitent la solution d'une ques-

tion de suprématie. Les deux empires se touchaient, en effet, par

leurs points les plus excentriques. Dans la nomenclature des pro-

vinces qui formaient limite entre les Grecs et les Francs, Éginhard

cite les deux Pannonies et, au delà du Danube, la Dacie, — terri-

toires habités par des barbares et dont la possession, réclamée par

les deux chancelleries, était plutôt nominale que réelle, — la

Calabre, partagée entre les Bénéventins et les Grecs % l'Istrie, la

1. Eginh., Vila Karoli, cap. xxvii : « Ut qui non in patria solum et in suo

regno id faccre curaverit, verum trans maria in Syria, in ^gyptum atque

Africam, Hierosolymis, Aiexandriœ atque Carlhagini — ob lioc maxime trans-

marinorum regum amicilias expetens, ut Clirislianis sub eorum dominatu
degenlibus refrigerium aliquod ac relevalio proveniret. » — Cf. Constant. Por-

pliyrog., de Administv. imper., cap. xxvi.

2. Ann. Metteuses, ad ann. 803.

3. • Itaiiam totam quœ ab Augusta Prœtoria usque in Calabriam inferiorem,
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Liburnie et laDalmatie, dont le littoral relevait de Byzancc, et Tinté-

rieur de l'empire franc. C'est donc dans les eaux de la mer Adriatique

que les forces des deux empires pouvaient le plus facilement se

heurter. Au fond de cette mer, la petite république de Venise, plus

byzantine qu'italienne, vassale des empereurs grecs, préludait déjà

à sa prospérité commerciale. Seule, elle valait la peine de devenir

Tenjeu d'une lutte entre Nicéphore et Charlemagne. Par ses posses-

sions de terre ferme, elle tenait les clefs des pays slaves de la Save

et, par l'origine de sa population, par sa langue, ses afllnitôs reli-

gieuses, se rattachait plutôt au royaume d'Italie. Le caractère ambigu

et indécis de sa situation se reflétait dans les factions politiques qui

agitaient la république. Deux partis étaient aux prises, qui tenaient

l'un pour les Francs, l'autre pour les Grecs. Le principal agent de

Charlemagne auprès des Vénitiens était l'archevêque de Grade,

Fortunalus, prélat ambitieux et astucieux, qui avait à venger, contre

les ducs de Venise, une querelle de famille '. Chassé par les intri-

gues des Grecs de son siège épiscopal, Forlunatus se réfugia

auprès de Charlemagne, en 803. L'empereur oljtint de Léon III,

malgré des répugnances justifiées par le caractère turbulent et

inquiet du prélat, que Fortunatus obtînt, en attendant d'être res-

titué dans son siège, l'évêché de Pola dans l'Istrie ^ Son départ ne

termina pas les dissensions qui déchiraient Venise. Les chefs du

parti franc, Obelerius, tribun de Metamauco, et son frère Beatus

durent chercher asile dans la ville franque de Trévise. A la suite

de sa rupture avec Nicéphore, Charlemagne n'hésita plus à inter-

venir directement dans les affaires vénitiennes. A la fête de Noël de

806, il reçut Obelerius et Beatus, Paulus, duc de Zara, et Donatus,

èvêque de la même ville; il donna aux deux premiers l'investiture

du duché de Venise, au troisième celle du duché de Dalmatie *.

Obelerius, aidé des troupes franques, rentra en vainqueur à Venise,

f't en chassa les ducs Jean et Maurice.

in qua Grsecorum ac Beneventanorum constat esse coufinia. » (Eginli., Vita

Karoli, cap. xv.)

1. Voir, sur les événements de Venise à cette époque, la Clironique d'Andréas

Dandolo ;Muratori, Script. Ital., t. XII) et celle de Jean de Venise [Monu-

menla Genn. Script., t. VII).

2. JafTé, Monian. Carolina, Epist. Leonis, y.

3. Ann. Eginh., ad ann. 806 : « Et facta est ibi ordinatio ab imperatore de

ducibus et populis tam Venetise quam DalmatitE. »
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En apprenant celle révolution, Nicéphore envoya dans TAdria-

tique une Holle sous les ordres du patrice Nicétas, qui croisa le

long des côtes de Dalmalie et de Vénétie, conclut une courte trêve

avec le roi d'Italie, Pépin, mais ne put rien obtenir des Vénitiens.

Une seconde croisière, Tannée suivante, dirigée par le patrice Paul,

eut le même insuccès. Mais, en 810, la bonne harmonie fut rompue

entre les ducs vénitiens et les Francs *, soit que les Grecs aient

réussi à détacher Obelerius de l'alliance de Charlemagne, soit que

les Vénitiens ne songeassent, à la faveur du conflit entre les deux

empires, qu'à ménager leur indépendance ^ Cette fois Pépin ré-

solut de prendre Venise de vive force. Il s'empara d'Héraclée, de

Metamauco, de la. plupart des petites îles que peuplaient dès lors

les Vénitiens, mais ne put réussir à emporter le Rialto, où s'était

concentrée la défense, et qui devint à partir de ce jour la capitale

des États vénitiens ^ La flotte franque, poursuivant son succès,

longea les côtes dalmates pour y faire reconnaître son autorité; elle

dut bientôt se replier devant les vaisseaux byzantins, qui quittèrent

le mouillage de Céphalonie pour s'engager à la poursuite des Francs.

Dans celte même année de 810, la paix fut conclue entre Charle-

magne et Nicéphore. Les côtes de l'Istrie et de la Dalmatie furent

rendues à l'empire grec. Les Francs gardèrent tout l'intérieur du

pays et placèrent un duc, Cadolach, à la tête des Croates et des Dal-

mates ^ Quant à Venise, elle obtint de relever de Byzance; elle

sacrifia ses ducs Obelerius et Beatus, qui payèrent de l'exil l'ambi-

guïté de leur conduite ; mais elle dut acquitter au roi d'Italie pour

le rachat de sespossessionsde terre ferme un tribut annuel de trente-

six livres d'argent, qu'elle continua à acquitter jusqu'au x'^ siècle ^

1. Ann. Eginh., ad ann. 810 : « Pippinus rex, peiTidia ducum Veaeticorum
incitalus. » Chron. Johan. YeneL, ad ann. 810 : u laterea fœdus quod Venetico-
rum populiis olim cum Italico rege habebat, illo tempore... desruplum est. »

2. Chron. Johan. Venet., ad ann. 807 : « Obelerius siquideni dii.\ per Nicetam
patriciuui spatharii honorem suscepit. »

3. Les chroniqueurs francs mentionnent une victoire complète remportée
sur les Vénitiens; les écrivains vénitiens et byzantins contestent l'étendue de
cette victoire, et prétendent que Pépin ne put forcer le réduit du Rialto.

(Voir Jean de Venise, C/!)'on., ad ann. 810; Constant. Porphyrog., de Administr.
imp., cap. xxvni.)

4. Eginh., Vita Karoli, cap. xv : c. Exceptis maritimis civitatibus, quas ob
amicitiam et junctum cum eo fœdus CPlanum imperatorem habere permisit. »

.0. Const. Porphyr., de Adm. imp., cap. xxvm : « Ex illo vero tempore sin-

gulis annis minutum fuit tributum, quod etiam hodie obtinet. Solvunt eninx
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A la suite de celte guerre fut signé entre les deux souvci'ains le

pacte célèbre qui déterminait la situation respective des deux

empires et accordait leurs prétentions rivales. 11 nous reste à ei>

apprécier la teneur et la portée.

II

Le pacte d'alliance.

Les victoires de Charlemagne sur les peuples vassaux de l'empire

I

d'Orient, sa politique d'alliances musulmanes, surtout les défaites

répétées qu'infligèrent à Nicéphore les armes du khalife et des Bul-

gares, triomphèrent enfin de l'opiniâtre résistance de la cour de

Byzance et la décidèrent à se soumettre au fait accompli en

;

l'an 800. Dès l'année 811, Nicéphore avait prévenu Charlemagne

de ses intentions par une lettre adressée par l'intermédiaire du roi

d'Italie, Pépin'. Charlemagne envoya aussitôt ses ambassadeurs

à Constantinople. Mais déjà Nicéphore avait terminé son règne

malheureux; il avait été massacré dans une grande bataille contre

le khan des Bulgares. Ce fut son gendre et son successeur, Michel

le Curopalate, qui reçut les envoyés du souverain franc et qui, à

son tour, adressa à Charlemagne une ambassade chargée d'arrêter

les conditions de la paix définitive.

Voici dans quels termes s'expriment à ce sujet les Annales dites

d'Éginhard : « L'empereur Michel reçut les ambassadeurs que Char-

lemagne avait envoyés à Constantinople auprès de Nicéphore. II les.

congédia et envoya avec eux les siens, l'évêque Michel et les pro-

tospathaires Arsacius et Théognostus, afin de confirmer les condi-

Venetiquolannis Italiœ sive Papiaeregnum tenenti c/û'am(?)argentinonsignati

libras trigenta sex. » Les collections renferment encore des monnaies au mo-
nogramme de Venise avec le nom de Louis le Pieux et de Lothaire. (VENECIAS)

ou YENE CIAS MO NETA. Les numismates vénitiens contestent que ces mon-
naies aient été frappées à Venise (San Quinlino, Observations critiques sur

Corigine et l'antiquité de la monnaie vénitienne, Turin, 1847). Ils prétendent

qu'elles viennent de la ville de Vannes en Bretagne. Mais il n'existe pas de

monnayage indépendant des Vénétes sous les Garolingiens.il faut reconnaître

que ces monnaies sont bien celles qui servaient à payer le tribut de Venise aux

princes francs. (Voir Revue numismatique, 1849, p. 19C, article de M. E. Cartier.)

1. JafTé, Monum. Carolina; Epist. Carol., ep. xxi\.
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lions de la paix acceptées par Nicépliore. Dans la basilique d'Aix-

la-Chapelle, Charles leur remit le texte du traité, et suivant la

coutume, c'esl-à-dire en langue grecque, ils le saluèrent de leurs

iicclamations, l'appelant empereur et basileus. Puis, s'en retournant

chez eux, ils passèrent par Rome et, dans la basilique de Saint-

Pierre, ils reçurent du pape Léon le texte du même traité '. »

Il faut remarquer ici la précision extraordinaire des termes dont se

sert à dessein rannalisle. Le fait rapporté est assez considérable pour

qu'il ne croie pas devoir trop insister, alin de ne laisser aucun pré-

texte à l'équivoque. Les ambassadeurs de 3Iichel ont fait à Charle-

magne compliment dans leur langue et l'ont salué publiquement, au

nom de leur maître, du nom d'empereur, c'est-à-dire de basileus.

Éginhard ne prend pas la peine de consigner dans ses Annales les

différents articles du traité, les modifications de territoire survenues

entre les deux empires. Pour lui, comme pour ses contemporains,

un point domine tous les autres et donne au traité sa signification

et sa valeur : la reconnaissance officielle par la cour de Byzance du

titre d'empereur, pris par Charlemagne douze années auparavant,

la sanction solennelle de l'acte qualifié jusqu'à ce jour d'usurpation

par les Césars de l'Orient.

Jamais concession plus humiliante et plus grave n'avait été jus-

qu'alors consentie par la chancellerie de Byzance; jamais les empe-

reurs ne s'étaient résignés à communiquer à aucun prince barbare

le privilège sacré qu'ils prétendaient tenir de Dieu lui-même. C'est

à nous de préciser la portée d'une telle concession et de nous

efforcer, à l'aide des rares documents que nous a transmis le

ix'' siècle, de retrouver le sens réel de la négociation poursuivie

par Charlemagne avec tant de ténacité et d'insistance pendant

douze années.

Afin de bien marquer que la dignité impériale ne se partage pas,

1. Ann. Eginh., ad anu. 812 : « Legatos imp. Karoli qui ad Nicephoruin
missi fuerunL in Constantinopoli suscepit et absolvit, cum quibus et suos lé-

gales dircxit, Michaelcm scilicet episcopum et Arsaciuui et Theognostum pro-

tospatharios et per eos pacem a Niceplioro incceptam coufirmavit. Nam Aquis-

grani scriptum pacU ab eo in ecclesia snscipieutes, more suo. id est grœca lingua,

laudes ei direxerunt, imperatoreni eiim et Basileum appellantes, et revertendo
Romam venieutes, iu basilica Sancti Pétri apostoli, eumdem pacti sui faîderis

libellum a Leone papa denuo susceperunt. »
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(|ue l'empire de la terre est un comme celui du ciel, que l'empereur

de Conslantinoplc est le seul empereur, la chancellerie byzantine

s'était attachée à réserver pour le seul héritier de Théodose et de

Constantin le titre de [iadiXeuç. Le nom de roi suffisait pour les

autres souverains. Bien plus, pour que l'équivoque ne fût pas

possible, pour que le mot rev ne parût pas la traduction latine de

ÊaciXEu;, on transcrivit dans les textes latins le pi; avec des lettres

grecques et dans les textes grecs on lui garda sa forme et sa pro-

!

nonciation latines. Mieux valait une anomalie orthographique qu'une

confusion possible entre deux titres d'une importance bien dilTé-

rente. Il va de soi que les Byzantins s'attachèrent à cette dis-

tinction, surtout depuis la prétendue création du nouvel empire.

Elle existait cependant avant le couronnement de Charlemagne,

ainsi que l'atteste un texte de Procope, rappelé par Zonaras et

souvent invoqué par les historiens byzantins. Il s'agit de Théodoric,

roi des Ostrogoths, qui, lui aussi, une fois maître de Bome, sentit

quelque velléité de faire revivre en sa personne les droits de l'em-

pire. « Il exerça, dit l'historien, le pouvoir sur les Golhs et les

Itahotes; mais il ne lui appartint pas de prendre ni le costume ni

le nom de poLGiltu^ des Bomains; toute sa vie, il fut appelé p^;, car

c'est ainsi qu'il est de règle que les barbares désignent leurs sou-

verains ^ »

La distinction devint essentielle à partir de l'an 800; elle ne

s'appliqua guère du reste, avec une intention politique évidente,

qu'à l'égard des princes qui prétendaient au titre d'empereurs

^ d'Occident. Nous savons en effet par Procope que le nom de basi-

' teus fut laissé par Justinien à un phylarque ou cheik influent de

'l'Arabie. Au temps de Constantin Porphyrogénète, le roi des

Bulgares, qui venait de s'allier par mariage avec une princesse

; byzantine, et par qui l'on espérait clore enfin l'ère des déprédations

de ces barbares, prit le titre de basileus; auparavant il n'avait dans

les documents officiels que celui d'archonte ^ A l'égard de ces

1. Procope, de Bell. Gothico, lib. I, cap. i. o Aùrb; ïayz xb tôiv Foxôwv xa\
' 'lTa),'.wTwv vcpà-Qç, xa\ paaiAlo); [jlêv twv Pwpiato)v oOck roO ff-/r|[iaTo;, o-joe toO

IcivôjiaTo; ÈTTiSaTEOsai r^V-Mafi. à'ù,y. pr,^ oisSiti) xa>.ôu[A£vo?- o-jtw yàp cœwv xo-j;

-. Constantin Porphyr., de Cerimon., lib. II, cap. xlviii.
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princes peu dangereux, il n'était pas nécessaire de tenir à la rigueur

de la nomenclature officielle, aucune compétition n'étant à craindre

de la part de tels homonymes. Pour le souverain de la Perse, il

porte assez fréquemment, dans les histoires byzantines, le nom de

basileiis, qui traduisait exactement le titre persan de sultan. Sultan

veut dire roi des rois'. Les monarques asiatiques, comme les

Césars de Byzance, prétendaient à la domination universelle et

escomptaient dans leurs titres officiels la soumission de tous les

rois de la terre. Ce n'est pas sans répugnance que les empereurs de

Byzance se résignaient à cette parité. Elle leur fut imposée au

vi*' siècle par l'éclat soudain et la puissance redoutable que prit

l'empire persan. Dans leurs relations et leurs échanges diplomati-

ques, les deux monarques se traitaient réciproquement de frères %

ce nom que Charlemagne réclame précisément pour lui-même dans

ses lettres à Nicéphore et à Michel.

Constantin Porphyrogénète nous a transmis les formules en

usage au x"' siècle, dans la chancellerie de Byzance. On écrivait aux

souverains de la Saxe, de la Bavière, des Nemetzi (Alamans), au roi

des Francs et à celui de Germanie en leur appliquant à tous la

même appellation. « Au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit, un

seul et vrai Dieu, Constantin et Romain, fidèles empereurs, à leur

très cher frère spirituel, l'illustre roi... (topiSXetttov ^î^ya) ^ »; au

roi d'Ilahe, suzerain de la ville de Rome, on écrivait : « Au très

glorieux prince de Rome (tov £vQo;oTaTov -Kcifxmy. 'Pio|ji.v)ç). » Théo-

phanc appelle ^^iya; tous les rois barbares indistinctement, Gen-

séric, Odoacre, Théodoric, etc. Anne Comnène désigne l'empereur

d'Allemagne, à l'époque des Croisades, sous le nom de ^%7. 'AXa-

aavi'aç \ et pvîYa est encore le titre donné par Nicétas Andronicus,

au souverain de la Hongrie, Bêla. Ce qui était, au début, une pré-

caution et un artifice de chancellerie devient si bien une habi-

1. Nicéphore Bryennius et Scylitzès le traduisent par Tcav-c-oxpârtop xa\ paaO.eùç

PaatXéwv. (Voir du Gange, Dissertatio XVL) Khosroès et Cabadès portaient le

nom de sultans, que leur empruntèrent les souverains musulmans. Dans ses

lettres à Justinien, Khosroès s'intitulait: p^ffiXeùç paaiXIwv, ôuva<7T£'jôvTwv SsaTro-

TY^ç, x-jpio? èSvcôv. (Simocatta, lib. IV, cap. vui.)

2. Chron. Pasclialc, ad ann. 522; J. Malala, t. II, p. 219.

3. Constant. Porphyr., de Cerimon., lib. II, cap. xlviu.
4. Ann. Commen. Alexiad., lib. III.
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Uule nationale que pas un hislorien byzantin ne se permet d'y

manquer. L'usage répondait à une nécessité diplomatique, à une

situation hors de pair, qu'il fallait afïranchir de toute chance de

confiLsion. La langue grecque étant insuftlsante pour caractériser

les ditïérences établies par le cérémonial entre les rois barbares et

l'empereur, les Byzantins n'avaient pas hésité à recourir à la tran-

scription littérale d'un vocable étranger.

On voit maintenant à quelles difficultés diplomatiques se heur-

taient les souverains de l'Occident en prenant le rang et le titre

d'empereur. L'empire étant par essence et par définition unique,

le couronnement de Charlemagne, dans les idées byzantines,

devait être considéré comme une usurpation et comme l'acte d'un

rebelle. Aussi la chancellerie byzantine refusa toujours d'admettre

les rois des Francs à ce litre d'empereur et se montra intraitable,

sauf dans la circonstance que nous avons signalée. C'est à tort que

plusieurs historiens modernes ont soutenu qu'Irène reconnut le

nouvel empire et salua Charlemagne basileus. Le texte de Cédrénus

ne dit rien de tel, mais seulement que des ambassadeurs vinrent à

Constantinople de la part de Charles (toïï gte^Oc'vto; j^acrtXswç 'Pwy.-/);)
*

r'est-à-dire du prince qui venait d'être couronné empereur de Rome.

Sans doute le titre accordé à Charles est assez rare pour qu'il mérite

d'être ici relevé. Mais c'est dépasser le droit du traducteur que d'y

constater une reconnaissance officielle de la dignité impériale.

Cedrenus ne fait que relever le fait de ce couronnement sans

notifier l'acquiescement d'Irène, acquiescement qui n'eût été

possible que si la combinaison du mariage projeté entre eux avait

abouti.

La déclaration solennelle des ambassadeurs de l'empereur Michel

en 813 constitue donc une nouveauté extraordinaire, sans précé-

dent dans l'histoire byzantine. Y voir simplement une satisfaction

diplomatique arrachée aux Orientaux par la crainte de Charlemagne,

c'est se faire une idée incomplète et superficielle de ce que deman-

dait Charlemagne et de ce qu'accordait la cour de Byzance. En

•réalité, il s'agit de toute une révolution dans le système gouverne-

mental de l'empire et de l'inauguration d'un régime nouveau entre

I. Cédrénus, Chron., éd. 1647, p. 174.
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les deux empereurs. C'est ce régime dont nous allons essayer de

caractériser, pour la première fois, les conditions d'existence et le

fonctionnement.

Un passage d'Éginhard dont le sens véritable a jusqu'ici échappé

aux commentateurs nous met tout d'abord sur la voie. L'historio-

graphe officiel a parfaitement interprété les sentiments qui durent

agiter les Byzantins, quand ils connurent le couronnement de l'an

800. Ils ne crurent pas un instant que Charlemagne entendît créer

un nouvel empire, mais seulement qu'il voulait dépouiller Constan-

linople de sa prérogative et transférer à Rome le siège de l'ancien

empire. Ils jugèrent qu'il s'agissait d'une conquête, d'une usurpa-

tion semblable à toutes celles que faisaient naître si fréquemment

les compétitions au trône impérial. L'Italie, comme les autres fron-

tières, pouvait prétendre donner à son tour un empereur au monde.

Au temps de Léon l'Isaurien, elle avait déjà manifesté des velléités

d'arracher la couronne au prince iconoclaste et hérésiarque et de

lui donner pour successeur un prétendant, nommé Tibère, que

des provinciaux parlaient de conduire à Constantinople. Il était

vraisemblable que le grand conquérant caressât la même pensée,

quand il connut la vacance impériale produite par la déposition du

fils d'Irène. Éginhard nous a transmis l'écho de ces craintes fort

légitimes : « Les Byzantins, dit-il, suspectaient Charlemagne, à cause

du titre d'empereur qu'il avait pris, et parce qu'ils redoutaient

qu'en raison de ce titre il voulût leur enlever l'empire ^ » Le ma-

riage de Charlemagne avec Irène, dont l'idée première vint au pape

Léon III, conciliait, à la vérité, les prétentions rivales de l'Orient

et de l'Occident. Mais la situation fut modifiée du tout au tout par

la chute d'Irène et par l'avènement de Nicéphore. Par la force des

choses et malgré Charlemagne, il y eut dès lors deux empereurs

et deux empires; et ni le souverain de l'Orient ni celui de l'Occi-

dent n'entendaient se dépouiller de leur dignité et abdiquer, pour

conserver l'unité et l'intégrité du vieil empire romain, au profit

l'un de l'autre. Les deux souverains semblaient donc engagés

dans une impasse dont ils ne pouvaient sortir que par une rupture

i. Eginh., Vita Karoli, cap. xvi : « Cum quibiis tamen, propter susceptum
a se imperatoris nomen, cl oh hoc quasi qui impcriwn eis eripere vellet, valde

suspectum. »
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et par le scliismc politique (]e renipirc. C'est h cette solution que

s'arrêta d'abord la cour de Byzance. Mais Cliarlcmagnc imagina

une combinaison dilTérente et finit par l'imposer.

Éginhard ajoute, en effet, que le souverain franc essaya à force

de bons procédés et de patience de désarmer la colère des Césars

' de Byzance et d'atténuer le scandale qui résultait de la création du

nouvel empire *. Et quel remède trouve-t-il pour apaiser les Byzan-

tins? Par quels bons procédés s'efforce-t-il de désarmer leur res-

sentiment? « Il leur envoya, dit l'bistoriograpbe, de nombreuses

i ambassades et des lettres où il les traitait de frères ^ » Était-ce

donc là, (lira-t-on. le moyen de calmer l'irritation soulevée à Con-

stantinople?Ne risquait-on pas, au contraire, d'exaspérer l'empereur

\ en le traitant de frère? n'était-ce pas confirmer par des lettres

officielles le scandale, loin de l'apaiser, et déclarer que Charle-

magne entendait se dessaisir moins que jamais du titre d'empereur,

^ qui était rol)jet même du litige? Mais si l'on prend la peine d'exa-

miner la suite des idées que traduit le langage d'Éginhard, toute

obscurité se dissipe. Il entend nous dire en effet que Charlemagne

; s'efforça de détruire les préventions que son couronnement avait

' fait naître, de rassurer les Byzantins sur les craintes qu'ils avaient

ï d'abord conçues; que son intention n'était pas de conquérir By-

: zance et de s'emparer de l'empire par la force
;
qu'il ne songeait

pas non plus à provoquer un scliisme politique, en opposant un

! empire d'Occident à l'empire d'Orient. Il voulait vivre en bonne

intelligence avec son collègue de Constantinople et maintenir

l'unité de l'empire, en inaugurant un régime de fraternité.

Un pacte de fraternité n'est pas, dans les idées et le langage du

tix* siècle, un pacte d'alliance fondé sur les sentiments d'estime et

de bienveillance réciproques de deux souverains : c'est un régime

politique parfaitement défini, dont nous trouvons plusieurs exem-

ples dans le même siècle. Pour nous rendre un compte exact des

conditions que comporte ce régime, il faudrait posséder la collec-

tion complète des lettres échangées entre Charlemagne et les sou-

1. Eginli., Vita KaroU, cap. xvi ; <( Ut niilla inter partes ciijuslibet scandali

remaneret occasio. »

2.1/jid., cap. XXVII : « Fratres eos appellando. » En e(Tet, dans ses lettres aux

empereurs d'Orient, Charlemagne les traite toujours de frères.
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verains de l'Orient. Malheureusement la plupart de ces documents

ont péri; deux lettres seulement, adressées par Cliarlemagne, l'une

à Nicéphore, l'autre à Michel, nous ont été conservées. Par une

coïncidence fâcheuse, tandis que le Codex Carolinus nous a transmis

la collection presque complète des lettres d'Adrien et de ses prédé-

cesseurs, la correspondance de Léon III n'a pu être sauvée ; et la

Vie de ce pape dans le Liber pontificalis est, à partir de l'an 800,

d'une insignifiance absolue, au point de vue des renseignements

politiques que nous y recherchons. Si restreint cependant que

soit le nombi'e de nos documents, ils nous paraissent avoir dans

la question qui nous occupe une importance décisive.

La première lettre à Nicéphore est de 811 '. Charlemagne a reçu

l'ambassadeur byzantin, Arsacius. Il s'est longuement entretenu avec

lui des moyens de concilier les prétentions rivales des deux sou-

verains, et tous deux sont tombés d'accord. Les lettres et les ins-

tructions apportées par Arsacius donnent entière satisfaction à

Charlemagne. Celui-ci répond à son collègue. Il faut avoir parcouru

la correspondance entière de Charlemagne, pour sentir combien

ici le ton change, combien le souverain naturellement superbe et

ombrageux sait assouplir cette fois son langage et lui donner des

intentions presque caressantes. « Nous sommes, écrit-il, restés

longtemps suspendus en proie à l'attente, nous demandant quand

nous obtiendrions, soit par ambassade, soit par lettres, une réponse

aimable de Votre Fraternité. Et par un penchant naturel à la fai-

blesse du cœur humain, le désespoir déjà commençait à s'emparer

de notre âme. Nous gardions cependant confiance dans le Dieu qui

n'abandonne pas ceux qui mettent en lui leur foi, lui qui n'a pas

voulu que notre labeur ici-bas fût inutile et vain, et qui a consenti,

dans la richesse de sa miséricorde, à exaucer le désir et à conduire

à bonne fin le dessein que lui-même, nous en avons la conviction,

nous a inspirés. Aussi, dès que nous avons appris l'arrivée de votre

légat, le glorieux spathaire Arsacius, nous nous sommes grandement

réjouis, comprenant que notre incertitude allait enfin se dissiper

et que nous allions recevoir la réponse aux propositions que nous

vous avions transmises par vos légats. Et en effet les choses se

1. JafTé, Monum. CaroUna, Ep. Garol., xxix.
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sont ainsi passées. » Quelles étaient donc ces propositions dont le

succès tenait si vivement au cœur de Charlemagne et auxquelles il

attendait avec tant d'anxiété une réponse favorable, dont l'écliec

reùl jeté dans le désespoir? Le royal écrivain nous l'apprend en

une seule ligne : il demande « que la paix soit établie entre nous

et que les deux empires soient fédérés et unis dans l'amour du

Christ ' ».

La seconde lettre à Michel confirme la précédente. Elle fut écrite

après l'entrevue d'Aix-la-Chapelle en 813, et confiée aux mêmes

ambassadeurs qui étaient venus saluer Charlemagne, basileiis^ :

« Au nom du Père, du Fils, et du Saint Esprit, Charles par la

grâce de Dieu, empereur et Auguste, roi des Francs et des Lom-

bards, à son cher et honorable frère Michel, glorieux empereur et

Auguste, salut éternel en Jésus-Christ.

« Nous bénissons Notre-Seigneur Jésus-Christ, vrai Dieu, et

nous lui rendons grâces de tout notre cœur, de toute la force de

notre intelhgence, puisque, par un don ineffable de sa bonté, il a

bien voulu nous combler de ses biens et accorder à nos jours de

voir cette paix, si longtemps désirée et recherchée, assurée par lui

entre l'empire d'Orient et l'empire d'Occident, et puisqu'il a daigné

I pacifier et unir en notre temps les membres de la sainte Église

» catholique, qu'il dirige et protège, et qui est répandue sur tout le

\ globe... Animés du désir de parfaire cet ouvrage, nous envoyons à

Votre Fraternité nos ambassadeurs, Amalharius, évêque de Trêves,

et Pierre, abbé du monastère des Saints-Apôtres ; de même que

' les ambassadeurs de Votre Fraternité, le métropolitain Michel, les

, glorieux spathaires Arsacius et Théognosius ont reçu de nous le

texte du pacte, signé de notre main, et de celle de nos prêtres, de

nos patriceset de nos grands, nous désirons que nos envoyés reçoi-

vent de vous, qui le prendrez sur les saints autels, l'exemplaire du

traité, revêtu de votre signature et de celle de vos prêtres, de vos

palrlces et de vos grands, et qu'ils nous l'apportent, parce que la

raison demande qu'il en soit ainsi, et parce que telles sont nos

conventions. »

1. JalTé, Monum. Carolina, Ep. GaroL, xxix : « Ad coQstituendam nobis pacein

ut fœderanda atque adunanda haec duo in Christi carilate. »

2. JalTé, Monum. Carol., Ep. CaroL, xl.

Gasquet. 20
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Ces mots, pa.v, froternitas, coucordia, caritas, adanave, fœde-

rare, qui reviennent dans tous ces documents contemporains, ne

sont pas des termes vagues, sans nuance et sans précision, expri-

mant simplement, comme ils le feraient aujourd'hui, les sentiments

qui ont remplacé la discorde et la guerre entre deux adversaires

depuis si longtemps en conflit. Dans le vocabulaire diplomatique

du w" siècle, ils ont un sens très positif et très particulier. On les

retrouve, exactement semblables, dans tous les traités et les édits

de paciticalion qui furent conclus, au cours de ce même siècle,

entre les petils-llls de Cbarlemagne ; ils servent à caractériser

le régime de concorde qui a prévalu après le partage de Fem-

pire d'Occident, et qui a pour objet de maintenir en un seul

faisceau les forces de la famille du grand empereur et de conciliei",

avec l'indépendance de chacun des princes carolingiens, l'unité

supérieure de l'empire, l'unanimité'. Ce régime comportait des

devoirs réciproques ; les parties contractantes se promettaient

aide et secours, consiliiun et aiixilium^ dans leurs nécessités; eJles

s'engageaient non seulement à ne pas se faire de tort, à ne pas se

débaucher mutuellement leurs sujets, mais aussi à se concerter

en vue des intérêts généraux, à garantir la paix de l'Église et à la

couvrir d'une protection commune. C'est ce même régime d'unité

et de concorde que Charlemagne a essayé d'étabUr entre l'empire

d'Orient et l'empire d'Occident; c'est à la réalisation de ce grand

dessein qu'il a dévoué les dernières années de sa vie; c'est lui qu'il

poursuit à travers toutes les guerres et toutes les négociations qui

remplissent le règne de Nicéphore; c'est à cette conception qu'il

s'attache opiniâtrement, depuis l'échec de son projet de mariage

avec Irène, comme à la seule combinaison qui assure l'unité de

l'empire et satisfasse à la fois les prétentions de l'Orient et de l'Oc-

cident.

Avait-il donc l'intention de faire revivre Vunanimité telle que

l'avait conçue Théodose, lorsqu'il partagea l'empire entre ses deux

fils Arcadius et Honorius? Pas un mot ne l'indique dans la littéra-

ture politique de l'époque, bien que les souvenirs de Constantin et

1. Ce régime de concorde entre les petils-fils de Charlemagne a été étudié

avec une grande aljondance de documents et un rare talent par M. Bourgeois,

te Capitulaire de Kiersy-sur-Oise, ch. vu.
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de Théodose conlinuenl ;i lianler l'esprit des contemporains de

Cliaiiemagne et que le terme d'unnmmité soit familier aux écri-

vains du ix'^ siècle. Il nous paraît tout naturel que le fond même,
l'esprit général de ce régime ait été emprunté à la tradition

romaine. Toutefois la conception politique de Charlemagne difïère

au moins par deux points essentiels de l'unanimilé, telle que l'avait

réglée Théodose.

Celle-ci impliquait en effet, au iv'' siècle, la subordination de l'Occi-

dent à l'Orient, soit que Théodose ait accordé un privilège à l'aîné

de ses fils qu'il établissait à Constantinople, soit que la descen-

dance d'Honorius se soit éteinte la première, soit que les malheurs

qui afiligèrent l'Italie et l'instabilité du pouvoir à la merci des chefs

barbares aient donné une supériorité effective au titulaire du par-

tage d'Orient*. Tous les successeurs d'Honorius, jusqu'à Romulus

Augustulc, furent obligés de demander l'approbation et l'investiture

de la cour de Constantinople. Ils envoyaient leurs images laurées

avec leurs ambassadeurs àByzance; ces images étaient refusées ou

acceptées, et de cette acceptation dépendait la validité du titre impé-

rial. Nous avons encore le procès- verbal de la présentation des images

d'Anthémius cà Léon le Grand \ D'autres prétendants furent moins

heureux; Jean, Glycerius, Olybrius ne furent pas admis au partage

de la dignité impériale et traités, en conséquence, de rebelles et

d'usurpateurs. L'union était étroite entre les deux empires. Ils

avaient mêmes consuls et mêmes fastes. Ils étaient soumis aux

mêmes lois, jugés par le même code; les constitutions étaient pro-

mulguées au nom des deux princes; chaque citoyen, à Rome comme

à Constantinople, pouvait indifféremment se pousser à toutes les

charges publiques. Dans l'une ou l'autre capitale, il était citoyen

romain.

Après la chute du dernier empereur d'Occident, il n'est plus

question d'unanimité. Bien que l'Italie et la Gaule fassent encore

officiellement partie de l'empire, Byzance n'exerce plus aucune

1. Constantin Porphyrop., de Cr-rim., lib. I, ClI[p. lxxxvu : « .Maf,'istcr talis

Romanus, si legatus \<, fuerit, immédiate posl magistrum noslratem pro-

cedit : Verbo servatur ordo dignilatum et quein quisque Romai habet hono-
ris gradum, eumdem hic quoqiie habet, sed secundum a noslratibus. »

2. Ibid., lib. I, cap. lxxxvu.
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influence direcle sur leur gouvernement et le choix de leurs maî-

tres ; elles s'isolent, livrées à l'anarchie et aux compétitions de leurs

chefs. L'harmonie brusquement interrompue se rétablit, quand

rOstrogoth Théodoric a renversé Odoacre et restauré l'ancienne

discipline et les vieilles institutions. L'unanimité reparaît, mais

sous une forme déjà différente. Ce ne sont plus deux empereurs

qui la maintiennent; elle se soutient par l'accord de l'empereur

d'Orient et d'un prince barbare qui exerce le pouvoir impérial, sans

en avoir le titre. Du reste les magistratures sont de nouveau parta-

gées; chaque capitale a son consul désigné, et les deux chancelle-

ries s'entendent pour la rédaction des fastes.

Il n'en pouvait plus être de même, à l'époque de Charlemagne.

Des liens si intimes, une fusion si complète étaient devenus impos-

bles. L'Orient et l'Occident avaient trop longtemps vécu d'une vie

propre, presque étrangers l'un à l'autre, dans un divorce presque

absolu d'babitudes et d'institutions. Des éléments si hétérogènes

pouvaient désormais difficilement se combiner. Le temps seul pou-

vait rapprocher ce que le temps avait désuni. Chaque empire, répu-

gnant à une assimilation inspirée par la pohlique, devait garder

son idéal particulier, sa personnahté, ses coutumes, la législation

adaptée à ses mœurs. Charlemagne n'était pas non plus disposé à

incliner sa toute-puissance devant celle de son collègue d'Orient, à

lui reconnaître une supériorité qu'avaient acceptée les successeurs

d'Honorius, à faire dépendre de sa volonté les droits de ses fils et de

ses petits-fils à sa succession. Les conditions de l'unanimité devaient

donc reposer sur des bases nouvelles. Elle ne pouvait subsister que

par le concert des deux volontés, appelées à gouverner fraternelle-

ment les deux portions de l'ancien empire, et par l'association

consentie de leurs forces en vue de la défense de leurs intérêts

matériels et de leur foi commune '.

Ici apparaît le trait original du pacte de 813. Le partage de l'em-

pire entre plusieurs titulaires était antérieur h l'établissement et à

1. On lit dans une chronique postérieure aux événements, mais qui a dû

être rédigée d'après des documents grecs [Epit. chroyiic. Casiiie?isis ; Muratori,

Script. Ital., l. 11) : < Isle est qui propter virtutura insignia magnus diclus est

et a Nicephoro imperatore totum occidentem cum corona et consulatu susce-

pit. » Il est clair que beaucoup d'Orientaux ont dû interpréter dans ce sena

ies événements de 800 à 813.
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rorgaiiisation du christianisme comme religion oflicicllc. L'idée

datait de Dioclélien; Consluntin et Tliéodose n'avaient fait que la

reprendre et la modifier selon les nécessités de leur politique.

L'Église n'était pour rien dans la conception de l'État romain; ses

origines étaient purement laïques et païennes. Ce n'est pas que la

religion ne tint une grande place dans la politiiiue des Césars et

dans la vie du peuple de Constantinople
;
que les patriarches

n'exerçassent une iniluence parfois prépondérante dans les con-

seils des souverains et dans les révolutions dont la capitale de

l'Orient était le théâtre. Jamais au contraire gouvernement n'eut un

caractère tliéocratique plus marqué que le gouvernement impérial;

nulle part la religion ne fut plus étroitement associée qu'à Byzance

à la vie publique. Mais ce caractère tliéocratique s'attachait à la per-

sonne même de l'empereur; c'est en lui que l'Église et l'État recon-

naissaient leur chef. Héritiers des anciens pontifices ma.riini, les

empereurs byzantins continuèrent à exercer, au sein même du

christianisme, une sorte de sacerdoce laïque. De là leurs prétentions

à interpréter le dogme, à imposer leurs décisions théologiques aux

évêques et aux conciles; de là les nombreuses hérésies qu'ils pro-

pagèrent en les appuyant du prestige de la puissance publique. De

là vient aussi la condition inférieure et subalterne des patriarches

de Constantinople, qui placés directement sous la main des Césars,

exposés aux vicissitudes de leur faveur ou de leur disgrâce, ne

purent jamais émanciper l'Église orientale de la tutelle impériale,

et durent se résigner à n'être guère que les instruments des

volontés du pouvoir. Si l'empire avait persisté à résider à Rome,

il est très probable que la papauté eût vécu dans la même servitude

et n'eût jamais développé son action rehgieuse indépendante. 11

n'en fut pas ainsi. Le transfert de l'empire à Constantinople permit

à la papauté de croître à l'abri des coups d'autorité des Césars, de

pousser dans tous les sens de vivaces racines, de dresser en face de

l'omnipotence des empereurs une puissance rivale, toute morale

par ses moyens d'iniluence, fondée sur la communauté des croyances

et fortifiée par la solidité des liens hiérarchiques. Pour préserver

l'intégrité du dogme, menacée par les empereurs iconoclastes, elle

n'avait pas hésité à séparer au siècle précédent l'Occident de

r Orient.



310 l'alliance grecque

La papault- avait favorisé les débuis et présidé aux grandeurs Jel

la maison de Charlemagne. Elle avait fait entrer la royauté, puis

Tempire dans sa famille. C'est encore un empire chrétien et théo-

cratique que l'empire carolingien ; mais, au lieu qu'en Orient le

caractère laïque et le caractère religieux restent confondus dans la

personne impériale, en Occident l'empire existe, pour ainsi dire, en

deux personnes, le pape et l'empereur. La papauté est étroitement

associée h l'œuvre de Charlemagne, elle est comme la pierre angu-

laire, la clef de voûte de l'édifice ; même dans l'ordre politique,

toutes les dispositions constitutionnelles, de nature à modifier le

pacte primitif, doivent être prises de concert avec l'évéque de Rome

et soumises à sa signature. Il est le garant de l'ordre social fondé

par Charlemagne. L'État ne se sépare pas de l'Église. L'Église

comme l'État consistent dans l'union des deux personnes, sacerdo-

tale et royale, à l'image de Dieu, « qui est à la fois roi et pontife * ».

Les sentiments réciproques que doivent nourrir l'un pour l'autre

l'Église et l'État, la puissance temporelle et la spirituelle, s'expri-

ment, dans tous les textes du ix'' siècle, parle terme de in Deo ou in

Christo caritas. L'amour en Dieu ou en Christ est le fondement de

la concorde sociale. C'est cet amour que les fils et petits-fils de

Charlemagne s'engagent dans toutes leurs conventions à entretenir

et à raviver; car c'est par lui que peuvent se maintenir l'accord et

l'unanimité de tous les membres de la famille carolingienne; il est

le lien mystique de tous ces royaumes démembrés de l'ancien

1. Concile de Paris (829) : « Totiiis sanctse Dei ecclesiœ corpus in duas exi-

niias personas in sacerdotalem videliccl et regalem, sicut a sanctis patribus

traditum accepimiis, divisum esse novinius. »

Concile de Thionville (844) : « Beue nostis ab illo qui solus merito et rex et

sacerdos fieri potuit, ita Ecclesiam dispositam esse ut pontificali auctoritate

et regali potcstate gubernetur. «

fortuuatum, nosset sua si bona, regnum,
Cujus lloma arx est et cœli claviger auctor.

{Querela Diaconi Flori.)

Cœli habct hic (Petrus) claves, proprias te jussit liabere.

Tu régis ecclesia*, nam régit ille poli;

Tu régis ejus opes, clerum populumque gubernat
Hic te cœlicolas ducet ad usque choros.

{Iheodulfi cannina ad regem, VI : Coll. Migne, t. CV, p. 327.)

« Regnum unum est et populus unus et christianitas una. •' [Edictum Tusia-

cense, 865.)
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empire. C'est en Dieu, représenté ici-bas par son Église, que s'opère

l'union des princes chrétiens; c'est de lui qu'elle descend dans les

cœurs, les pénètre et les incline à l'accomplissement de ses volontés ^

Une sorte de pacte secret lie le ciel à la terre et Dieu à sa créature;

par la liouclic de ses prêtres, il a déclaré qu'il se plaît à la concorde,

à la pai\ matérielle des États, comme à leur paix morale, qui con-

siste dans l'accord avec le saint-siège et dans l'orthodoxie de la foi;

et chaque fois que les rois se réunissent pour aviser aux intérêts

généraux de l'empire et rétablir la tramiuillité publique troublée,

c'est ce Dieu qu'ils prennent toujours à témoin, gardien de la reli-

gion des serments et sans cesse présent dans son Église.

Quand donc, dans les lettres de Cliarlemagnc à ses collègues

d'Orient, nous lisons qu'un accord est conclu entre eux, en vue de

constituer la paix, de fédérer et d'unir dans l'amour du Christ les

deux parties du monde chrétien {ad constituendam paceni et fœde-

randa atque aduncmda hœc duo in Christi caritate), nous savons ce

qu'il faut entendre par ces expressions. Par l'identité des termes et

l'analogie des situations, nous comprenons qu'il s'agit d'un pacte

semblable à ceux qu'imaginera, quelques années plus tard, l'Église

pour lier entre eux les descendants du grand empereur. Ils procèdent

d'un type uniforme et de la même conception théologique sur le

gouvernement de l'univers. Sans doute le texte même de l'instru-

ment diplomatique, rédigé par les soins de Charlemagne, remis par

lui entre les mains des ambassadeurs d'Orient et contresigné par

le pape, ne nous est point parvenu. Mais si nous recueillons les

indications éparses dans les documents contemporains, si nous les

rapprochons l'un de l'autre, il ne nous est pas impossible d'en

reconstituer, sinon la lettre, du moins l'esprit et les dispositions

principales. Par Éginhard nous savons qu'avec une patience que

rien ne rebuta, le souverain franc s'achemina vers son but : détruire

les soupçons et les appréhensions des Byzantins à son égard et se

1. Capil. :\Iarsnae (847; : « De pace et concortlià et unanimitate triiim fratruin

et regiini ioter se et quod verissimo et non ficto caritalis vinculo sint unili. »

(Part. 1.) <. Propter pacis et caritatis concordiam. » (Capit. de Coulalnes.) » Deo

mediaule aduuatisimus. » (Cipit. de Kiersy (877).) « Et ubi non est vera cum
Dei volunlate concordia, ibi, nisi ad judicium non habitat Deus, qui, sicut

Psalmus dicit, facit unanimes habitare in domo, id est in sancla ecclesia. »

(Capil. Pistense (869).) Voir C. Bourgeois, le Capitulairc de Kiersy-sur-Oise,

eh. vu.
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faire reconnaître comme frère par son collègue d'Orient, protes-

tant qu'il n'était ni un compétiteur au trône ni un fauteur de

schisme. Loin de diviser, il veut unir. Loin d'accentuer la sépara-

tion de l'Occident, consommée en réalité depuis des siècles et qui

ne tient plus à l'empire que par des liens théoriques, il songe à

revenir à l'ancienne unanimité, à rapprocher et à resouder les deux

moitiés du monde chrétien [fwderanda atque adunanda /uvc duo). Le

signe visihle de cette union, ce sera la reconnaissance du chef des

Francs comme collègue de l'empereur; ce sera le partage avec lui

de ce nom de basileus, qui, depuis l'extinction de la dignité impé-

riale en Occident, sert à distinguer le descendant de Théodose des

rois barhares, nés de la dissolution et de la décrépitude de l'em-

pire. Mais cette union ne peut être solide; elle reposera sur le

sable, si elle n'est fondée sur Dieu et sur son Église; c'est là le

roc SU!" lequel il convient de bâtir l'édifice futur et contre lequel

rien ne prévaudra. L'union de TÉglise latine et de l'Église grecque

est le gage de la stabilité de l'union de l'Orient et de l'Occident K

En se reconnaissant orthodoxes, les sujets de Charlemagne comme

ceux de Nicéphore ne verront en eux que des frères. La fraternité

chrétienne préparera et consolidera la fraternité poUtique'. Dans

les idées mystiques du premier moyen âge, il n'y a qu'un empire,

qui est l'empire do Dieu. L'unanimité est dans les desseins de la

Providence. Un seul empire; deux empereurs égaux, fraternelle-

ment unis par les liens temporels et les liens spirituels, le pape

médiateur entre eux, comme représentant de la catholicité, tels

sont les éléments de la conception politique de Charlemagne.

Un texte d'une date postérieure, mais d'un sens très précis, con-

firme pleinement ces vues que nous prêtons au souverain franc sur le

gouvernement du monde. L'empereur Basile, soixante ans plus tard,

1. Ep. Caroli ad Michaelrni ; iafXé, Epist. CaroUn,r, il : « Ecclesiam suam
catholicam sanctam et immaculatam, quœ loto orbe difTiisa est... in noslro

tempore adunare atque pacificare dignatus est. »

2. L'anonyme qui a écrit la vie de Louis le Pieux résume en ces termes

l'œuvre de Charlemagne : « Invincibile sibi arbitratus est afTore salutis prospe-

ritalisque sufTragium, si ccclesiœ paci concordiaeque adminiculans, pacificos

quidem sub unione fraterna arctius vinciret, rebelles autem œqua severitate

percelleret, necnon et oppressis a pagauis opem ferret, sed et ipsos Christiani

nominis inimicos ad agnitionem coufessionemque veritatis quoquomodo per-

duceret. >> {Vita Ludovici, p. 1; Pertz, t. IL)
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ne gardant plus aucun nK'Miagemcnt envers le repi-ésentant de reni-

pire d'Occident, alTaibli par des partages successifs et ruiné par ses

dissensions continuelles, refusait au roi d'Italio, Louis II, le titre de

basih'us, sous prétexte que la tradition apostoli(iuc ne reconnnaissait

qu'un seul empire, qui était celui d'Orient. Le successeur de Cliar-

lemagne répondait, comme aurait fait son ancêtre : « Oui, les pa-

triarches, pendant le saint sacrifice, ne mentionnent qu'un empire

unique, et ils ont raison. Car l'empire est un, à savoir celui du Père,

du Fils et du Saint-Esprit. L'Église constituée sur la terre en est une

partie intégrante, et Dieu n'a pas donné cette part ta gouverner à

moi seul ni à vous seul, mais à tous les deux, à cette condition

que nous soyons tellement unis entre nous par les liens de la charité

divine, qu'aucune division ne subsiste entre nous et que nous ne

fassions qu'un'. » A soixante ans de distance, c'est en ces termes

«lue Louis II rappelait son collègue d'Orient à l'observation du traité

conclu entre Charlemagne et Nicéphore, retrouvant en cette cir-

constance et l'esprit et probablement la lettre de la convention de

813, élevant en face des prétentions romaines et païennes de l'em-

pire d'Orient à la domination universelle, le souvenir du pacte de

fraternité chrétienne conçu par Charlemagne et par Léon III.

L'œuvre tout entière de Charlemagne fut fragile, et l'harmonie

entre les deux empires ne devait pas durer. Elle ne s'était établie

que par la crainte momentanée inspirée par la puissance des Francs

et ne pouvait se maintenir que par cette crainte. A mesure que

s'éclipse l'éclat éphémère de l'empire carolingien, grandit le dédain

des Orientaux, et les restrictions au pacte de 813 se multiplient.

La gradation de ces sentiments est intéressante à suivre. Sous

Louis le Pieux, le hon accord se maintient entre les deux souve-

rains de Constanlinople et d'Aix la-Chapelle, mais avec une nuance

supériorité marquée de la part de l'empereur d'Orient. En 825,

.les Byzantins s'étaient assez enhardis pour adresser au successeur

de Charlemagne une lettre, dont la suscription était ainsi libellée :

•' Au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit, seul vrai Dieu,

1. Lellre de Louis II à Vcmpnreur Basile, Anonyme de Salerne, cap. Lxxxiti

'et suiv. « Uijum est enim iniperiuni Patrîs et Filii et Spiritus Sancti, cujus

pars est Ecclesia constiluta in terris; quam tamen Deus, non per te soluui,

tnec per me tantum gubernari disposuit, uisi quia sumus tanta ad invicem

;caritate connexi, ut non jam dlvisi, sed unum existere videaniur. »

I
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Michel et Théophile, empereurs des Romains, à leur cher et hono-

rable frère, Louis, glorieux roi des Francs et des Lombards, appelé

par eux empereur ^ »

Deux points devaient particulièrement blesser les Occidentaux

dans la rédaction de cette pièce oflicielle. Contre toutes les conve-

nances et les usages entre souverains frères, les noms des titulaires

d'Orient précédaient le nom et le titre du destinataire. La sus-

criplion aurait dû régulièrement être ainsi Hbellée : « A Louis,

notre cher et honorable frère, etc. » Mais bien plus graves étaient

les restrictions significatives de la fin. Louis n'était plus considéré

par l'empereur comme égal en dignité à lui-même, comme un

collègue et un basileus authentique. Il n'était plus que le roi des

Francs et des Lombards, et s'il plaisait à ses sujets de le traiter

d'empereur, ce litre était de pure fantaisie, un contresens qu'on

pouvait passer cT, des barbares, que l'on tolérait par complaisance,

mais que la chancellerie de Byzance n'avait garde de reconnaître

et qui n'entamait en rien la prérogative de l'empereur universel de

Constanlinople.

Ce fut bien pis encore lorsque l'empire passa des mains de

Théophile et de Michel l'Ivrogne, à celles du Macédonien Basile,

qui tenta de restaurer dans tout son éclat le vieil empire romain.

Sous ses prédécesseurs, la cour de Byzance s'était refusée à admettre

les souverains de l'Occident au partage du titre de basileus; elle

souffrait du moins qu'ils fussent tenus pour empereurs par leurs

sujets. Basile retira même cette concession, qu'il estimait offensante

et injurieuse pour son pouvoir. On le vit bien dans les rapports

qu'il entretint avec Louis II, fils de Lothaire I", prince impuissant et

brouillon, sans cesse en querelle avec les pontifes de Rome ou en

guerre contre ses vassaux rebelles et contre les Sarrasins. Avec un

tel prince, qui ne se soutenait dans le sud de l'Italie que grâce au

secours des flottes grecques et des calapans byzantins, il n'était

plus nécessaire de garder aucun ménagement; on pouvait impuné-

ment déchirer le dernier lambeau de l'humlUant traité consenti

1. » In nomine Patris et Filii et Spiritus Sancti, unius soli veri Dei, Michael

et Theophilus, ia ipso Deo imperalores Roaianorum, dileclo et hoaorabili

frairi Ludovico, glorioso régi Francoriim et Laiigobardoriim et vocalo eorum
Imperatori. » {Epist. Michaelis Balai Imp., Acla coiiventus Parisiensis (823).)
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par ISicépliore. C'est pourquoi, au liuilième concile œcuménique,

réuni à Constantinople, Basile fit bifTer dans les actes officiels le

terme d'empereur appliqué à la personne de Louis II; et dans une

lettre adressée à ce prince, il lui fit défense de prendre à l'avenir

ce titre, qui n'était réservé qu'au titulaire d'Orient.

Les maîtres de l'empire d'Orient, dont la longévité tenace devait

survivre pendant de longs siècles encore à l'éphémère existence de

l'empire carolingien et du saint-empire chrétien d'Allemagne, ne

voulurent jamais relâcher rien de la rigueur de leurs prétentions.

Us persistèrent dans leur exclusion systématique, et pendant le

rapide éclat de l'empire des Ottonides, et quand le mouvement des

croisades mit de nouveau en fréquents rapports les souverains de

' l'Orient et ceux de l'Occident. Ils prétendirent garder pour eux, et

pour eux seuls, le nom de basileus.

Le récit de l'ambassade de Luitprand auprès de Nicéphore

Pliocas nous en offre un premier exemple. Luitprand arrivait à

Constantinople, persuadé que son maître Otton faisait grand hon-

neur aux Byzantins, en demandant pour son fils la main de la

{princesse grecque Théophanie. Il lui fallut rabattre singulièrement

de son assurance et s'entendre adresser, pour les rapporter h son

souverain, de sensibles injures. Nicéphore, en recevant la lettre

id'Otton, s'écria : « Quel scandale plus criant ton maître peut-il

icommettre que de se proclamer empereur et de mettre la main sur

•les provinces de notre empire?... Il ne se peut soufTrii-, il ne se peut

entendre qu'on le nomme empereur. » Et Luitprand ajoute, s'adres-

sant à Otton : « Il ne vous appelle pas empereur, c'est-à-dire ba-

silea dans leur langue, mais '^r^yy., c'est-à-dire roi dans la nôtre »;

tant il est vrai que ce langage était de tradition à la cour de Cons-

tantinople K

Mais la colère de Nicéphore fut au comble quand Luitprand lui

i-L-mit une lettre du pape où celui-ci appelait Otton empereur des

Romains et appelait Nicéphore empereur des Grecs. L'indignation

des Byzantins, à ce coup, déborda en virulentes invectives, que

ourne en ridicule la verve railleuse de Luitprand. « Ils éclataient en

'eproches, ils lançaient l'anathème contre les flots, qui, s'entr'ou-

1. Monum. German. (Perlz), t. III : Legaiio Luitprandi, cap. xxv.
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vrant subitement, n'avaient pas englouti dans leurs abîmes le navire

porteur d'un pareil message. Eli quoi, disaient-ils, un barbare,

un misérable Romain, oser appeler empereur des Grecs Nicépbore,

lui, l'universel, l'auguste, le grand, le seul empereur des Romains.

ciel! ô terre! ô mer '
! »

Les papes en e(Tet, depuis le milieu du w" siècle, semblent s'être

enfin rendu compte que la constitution d'un empire chrétien avec

deux empereurs ne rallierait jamais l'assentiment des Byzantins et

qu'il fallait pour toujours renoncer à celte conception politique. On

ne pouvait faire fond sur l'orthodoxie des princes et du clergé de

Constantinople, toujours disposés à s'émanciper de la tutelle reli-

gieuse de Rome et à revendiquer pour eux-mêmes la direction

spirituelle de la catholicité. De plus les deux empereurs ne tiraient

pas leur dignité de la même source : le souverain de l'Occident

empruntait la sienne à la consécration pontificale; le souverain de

l'Orient se réclamait d'une institution divine directe. L'unanimité

réalisée par Dioclétien et par Théodose, quand les titulaires des

divers partages procédaient tous d'une origine unique, devenait dif-

ficile, pour ne pas dire impossible, au ix^ siècle. Quand le schisme

politique fut consommé, à la suite du schisme religieux, entre

rOi'ient et l'Occident, les deux empereurs ne pouvaient porter tous

deux en même temps, dans les actes publics, le nom d'empereur des

Romains. Nicolas I" semble le premier avoir eu l'idée de conserver

ce titre aux successeurs de Charlemagne et de laisser celui d'em-

pereur grec aux successeurs de Constantin, puisque la capitale des

uns était Rome, la capitale des autres Constantinople. Dans une

lettre violente adressée à l'empereur Michel, ce pape écrivait : J
<( Considérez combien il est ridicule k vous de prendre le nom d'em-

pereur des Romains! » Et plus loin dans la même lettre : " Cessez

de vous appeler l'empereur des Romains, puisque, selon vous, ceux-

là sont des barbares, dont vous prétendez être l'empereur -. » Est-

il besoin d'ajouter que les Grecs protestèrent de toutes leurs forces

1. Mon. Germ. (Perlz), t. III : Legatio Luitprandi, cap. xlvii.

2. Ep. Nicolaï ad imper. Micliaelem, ep. 1 : « Vos considerate quam ridi-

•cukim est vos appellari Romanorum imperatorem, et tanion linguaui non

nosse Romanain... Quiescile vos nunciipari Romanos imperatores, ({uoniain

secundam vestram sententiam barbari siint, quorum vos imperatores esse

asseritis. »

I
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ï conlre celte terminologie, mais qu'elle eut meilleure fortune en

Occident, où les souverains de Constantinople sont encore aujour-

d'hui improprement appelas dans nos histoires les empereurs grecs.

Le contact direct avec les princes allemands et français à Tépoque

des croisades sembla raviver les rancunes des Byzantins et exas-

I

pérer la blessure de leur amour-propre. Les historiens latins des

I

croisades, peu au fait de ces querelles, s'étonnent de la hauteur

i
des empereurs de Bvzance, de la violence de leurs revendications.

f
et se mettent en frais d'explications. Guillaume de Tyr écrit : « Ils ne

' peuvent souffrir que le roi des Allemands se dise empereur des

Romains; il semble qu'il fasse tort à leur empereur, qu'ils appellent

eux-mêmes monarque, entendant par ce mot qu'il est le singulier

prince de tous les souverains et comme l'unique et seul empereur

i
des Romains'. »

Il faut lire, d'autre part, dans les historiens grecs de la même
époque, les critiques pleines d'amertume qu'ils adressent aux chefs

croisés, parés de titres que leur empereur seul est en droit de

:

porter. A propos de Conrad, empereur d'Allemagne, qui vient de
' donner à un de ses vassaux le litre de roi, Jean Cinnarae reprend

l'histoire de l'usurpation des Occidentaux et du pape.

Depuis longtemps le nom impérial était aboli à Rome, depuis

que cet Auguste, qu'ils appellent Augustule, en raison de son âge,

' était mort, et que le principal avait passé aux mains d'Odoacre,

puis de Théodoric, roi des Goths. Ce Théodoric portait le nom de

l ^îi; et non de basileus, comme l'atteste Procope.

I

« Rome elle-même, depuis le temps de Théodoric et depuis plus

longtemps encore jusqu'à nos jours, demeura séparée du reste de

^ l'empire. Cependant Bélisaire et Narsès, généraux de Justinien,

' recouvrèrent, cette ville qui fit retour quelque temps à l'empire

romain. Mais, plus tard, elle retomba dans la servitude des tyrans

barbares, qui, à l'exemple de Théodoric, premier roi et tyran,

' s'appelèrent ^T^yt;. Comment donc se peut-il faire que des souve-

rains, n'ayant rien de commun avec le rang impérial, puissent

1. Giiill. de Tyr, lib. XVI, cap. xxi : «Moleste siquidem ferunt, qiiod corum
'rex Romanorum se dicit imperatorem. In hoc euitu suo detrahi videlur impe-

,
ralori, quem ipsi monarcham, id est singulariter principari omnibus dicunt,

j

tanquam Romanorum unicum et solum imperatorem. »
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conférer des dignités qui émanent de la majesté impériale et en

sont comme des rayons? Mais il ne leur suffit pas d'attenter, sans

y avoir aucun droit, à la sublimité impériale et à la majesté de

l'empire, appelant empire leur propre pouvoir; voici qu'ils en sont

venus à ce degré d'audace de faire une distinction entre Tempire de

Byzance et l'empire romain, et de ce sacrilège les larmes me mon-

tent aux yeux chaque fois que j'y pense! ' »

Par la vivacité de ces plaintes, on peut juger à quel point les
.j

Byzantins, même à cette heure de leur déclin, tenaient encore à ces i

revendications et s'attachaient à un droit qui leur paraissait le

plus glorieux joyau de l'héritage d'Auguste. Impuissants à faire

revivre et passer dans la réalité leurs prétentions à la domination

universelle, ils gardèrent, avec un soin jaloux et une rigueur qui

n'admettait pas le partage, le litre au nom duquel ces revendica-

tions surannées pouvaient être légitimées. Cette foi dans le principe

auquel la monarchie impériale devait sa stabilité et sa durée a

quelque chose de rare et de touchant. Seuls, à travers le moyen âge, .1

les Byzantins conservèrent dans son intégrité la tradition de l'an-

cien empire, et la préservèrent de toutes les altérations ([u elle i

devait subir en Occident. ij

Cette fidélité obstinée à ces traditions donne toute sa valeur à la

tentative de Charlemagne. Par l'éclat de ses victoires et la crainte

qu'inspirait le renom de ses armes, il réussit à faire fléchir la

ténacité de la cour de Byzance, à la contraindre à un partage contre

lequel protestait tout le passé de l'empire. Il put se flatter d'avoir

réalisé l'unité du monde chrétien et de l'avoir assise sur des bases

assez solides pour braver le temps. Il mourut avant que les événe-

ments infligeassent un démenti à ses espérances. Toutefois son

œuvre ne périclita pas immédiatement après lui; compromise par la

faiblesse de son successeur immédiat, elle survécut néanmoins

dans ses parties principales pendant presque tout le règne de Louis

le Pieux.

1. Jean Cinname, lib. II, cap. xii; lib. II, cap. xvii; surtout lib. V, cap. vu.
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iir

L'empereur Louis le Pieux.

Le pacte de concorde et de fraternité, inaugiirù par Charlemagne,

accepté par Mcépliore et par Micliel le Curopalate, ne se maintint

qu'autant ciue durèrent la crainte de la puissance franque et la crise

redoutable que traversa, dans la première moitié du ix° siècle, l'em-

pire byzantin. Les Bulgares d'une part, les Arabes de l'autre,

acharnés à la destruction du vieil empire, travaillaient inconsciem-

ment au succès de la politique carolingienne. Catastrophes mili-

taires, révolutions de palais se succèdent avec une fréquence sans

exemple, même dans les annales byzantines. Après Nicéphore, mas-

sacré par le khan bulgare, son successeur Michel subit une défaite

presque aussi sanglante et n'échappe à la mort, que lui préparent

>es généraux, que par l'abdication et la fuite dans un couvent, où il

^éussit à se faire momentanément oublier. On proclame à sa place un

vigoureux soldat, Léon l'Arménien, qui relève la fortune de Tem-

tire, mais dont les sévérités et la rigueur toute militaire provoquent

me conspiration. Il succombe dans l'église du palais en se défendant

iivec le bois de la croix, qui ne suflît pas à le préserver des coups de ses

neurtriers. Iconoclaste fougueux, il mérita par ses talents de général

t d'administrateur que le patriarche orthodoxe Nicéphore fit de lui

et éloge, « que l'Église avait perdu avec ce prince un ennemi, mais

a république un vaillant défenseur ' ». Le chef des conjurés, Michel

•,'Amorium, reçut l'empire, qui resta dans sa famille durant trois

énérations. Son fils Théophile et son petit-lils Michel III lui suc-

lédèrent, fait rare à Byzance. Mais, malgré la vaillance personnelle

es deux premiers princes de cette dynastie, l'empire compta avec

!ux plus de revers que de succès. Si les Bulgares laissèrent quelque

épit à Byzance, les Arabes, après une éclipse passagère, reprirent

ous le principal d'Al Mamoun et de Motassem le cours de leurs con-

uêtes, aux dépens des provinces romaines d'Asie. Occupés à dé-

•ndre péniblement leurs places fortes contre les assauts des musul-

lans, refoulés à plusieurs reprises jusqu'au littoral du Bosphore,

1. Genesius (Migne, t. CIX), lib. I, § 17.
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les Césars de Conslanlinople n'eurent garde de recommencer la

faute de Nicépliorc et de s'aliéner l'amitié des princes de l'Occident.

Les nécessités politiques leur commandaient le respect des engage-

ments conclus avec Ciiarlemagne. Aussi restèrent-ils fidèles au pacte

de 812 et s'attachèrent-ils à entretenir avec Louis le Pieux et ses fils

des relations d'amitié, qui assuraieut leur liberté d'action en Orient.

Les chroniques franques attestent la régularité et la fréquence

des ambassades qu'échangent les souverains des deux empires. A

chaque avènement nouveau, les Césars byzantins s'empressent de

notifier au carolingien leur prise de possession du pouvoir et de

demander le renouvellement intégral du traité consenti par leurs

prédécesseurs '

.

Ce régime de concorde et de fraternité comportait une alliance

politique, le règlement à l'amiable des questions de frontière qui

pouvaient surgir entre les deux empires, un appui réciproque contre

leurs ennemis communs, enfin l'entente et l'union en matière reli-

gieuse, l'unité de l'empire étant fondée sur l'unité de foi et de

croyance. Toutes ces conditions furent successivement mises à

l'épreuve pendant le règne de Louis le Pieux.

En 817, Léon l'Arménien demanda par l'intermédiaire de son légal

Nicéphore une rectification de frontières entre la Dalmatie grecque

et la Dalmatie franque. Comme cette opération touchait à beaucoup

d'intérêts particuliers, une commission fut nommée pour instruire

l'alTaire sur les lieux et départager les deux empires. Elle s'acquitta

de ses fonctions délicates à la satisfaction de toutes les parties ^

En 824, l'empereur Louis reçut pour la première fois une ambas-

sade des Bulgares. Ces nouveaux venus furent reçus avec étonne-

ment et méfiance ^ Depuis que l'empire s'était étendu le long d(

la Save et dans les deux Pannonies, il touchait au nouveau royaum(j

1
1. Ann. Eginh., 814. Avènement de Léon rArniénien : « Christoforum spa

tharium et Gregoriuni diaconum et per eos descriptionem et confirmationeu
pacti ac fœderis misit. » Renvoi d'une ambassade franque « ob renovandan
amiciliam et pPi-edictum pactuni confirmandum ».

Vita Ludov. imp., cap. xxv, ann. 813 : « Quo tempore Nortbertus episcopu

et Ricoinus comes a CPoli regressi sunt, fœderisque pactum inter ipsum e

Francos detulerc gratissimum. »

2. Vita Ludov. imp.. cap. xxvn: Annal. Eginh., ad ann. 817.

3. Vita Ludov. imp.. cap. xxxix; Ann. Eginh., ad ann. 824 : « Rex Buigo

rorum Omortag, velut pacis faciendai gralia, legatos ad imp. cum litteris misii
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que ces barbares essayaient de constituer dans la péninsule des

Balkans. De ce contact pouvaient naître ou des occasions de rap-

procliement, ou des diflicultés de voisinage. Les documents ne nous

permettent pas d'apprécier s'il s'agissait d'autre chose, en cette occa-

sion, que d'une contestation de territoire. Il est toutefois vraisem-

blaltle, vu l'état de guerre permanent qui existait entre les Bulgares

et les Grecs, que le roi barbare avait saisi ce prétexte pour entrer

en relations avec les Francs et sonder leurs dispositions à Tégard de

Byzance. L'empereur, pour éclaircir les obscurités de ce message,

envoya ses légats au roi barbare et les lit escorter par un Bavarois,

nommé Mécheln, qui probablement connaissait le pays. A la suite

du rapport qui lui fut adressé, il rompit brusquement avec les Bul-

gares et leur déclara la guerre. Les hostilités furent dirigées du côté

des Francs par le duc de Frioul, Cadolach. A sa mort, l'empereur lui

donna pour successeur Baldric. Mais bientôt, mécontent de ce général,

il le remplaça par quatre comtes, entre lesquels il partagea la Slavie

franque. Nous ignorons comment se termina cette guerre. Quelle

qu'en fût l'issue, elle servait eflîcacement les intérêts de Byzance et

opérait en sa faveur la plus utile des diversions. Obligés de porter

leur effort principal sur la Save, les Bulgares furent détournés de

leur objectif habituel, qui était Constantinople, laissant les Grecs

libres de consacrer toutes leurs forces à la lutte contre l'islam.

|f Quelques années plus tard, d'autres voisins des Grecs, des Russes

iî!' apparurent à la cour de Louis. Ils venaient avec des lettres de leur

khan, sous prétexte de lier par un traité leur nation avec celle des

Francs. Ces démarches parurent suspectes à l'empereur, qui, en bon

allié, les dénonça à Théophile, qui régnait alors à Constantinople.

' Comme ces messagers demandaient à être reconduits sous escorte

dans leur patrie, par crainte des nations barbares qu'ils pouvaient

rencontrer dans leur voyage, il les dirigea sur Byzance, mandant à

Théophile de les rapatrier, s'il jugeait leurs intentions désintéres-

sées, et d'en faire à sa volonté, dans le cas contraire '.

Une question religieuse, la reprise de la querelle des images, vint

,

ijuos ille fiuuQi audiret ac litteras qua? illalaj fueraut, legisset, rei novilatf

non immerilo permolus, ad exploraadam diligentius insolitœ et uunquam
prius in ['"ranciam venientis legationis causam. »

1. Annal. Prudent., ad ann. 839 : « Misit etiam cum eis quosdam, qui se,

id est genlem suam, Rhos vocari dicebant, quos rex iliorum, Chagaaus voca-

Gasquet. 21
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fournil- aux deux empereurs d'Orient et d'Occident l'occasion nou-

velle d'aflirmer, même aux dépens de la papauté, la bonne har-

monie et la cordialité de leurs relations. En 8:24, Louis le Pieux

reçut une ambassade byzantine qui lui apportait une longue lettre

de 3Iichel le Bègue*. L'empereur commençait par s'excu§er d'avoir

tant lardé à annoncer son avènement à son frère spii'iluel. Les dis-

cordes (lui avaient affligé l'empire pendant trois années l'avaient

détourné de ce devoir. Un usurpateur, nommé Thomas, appuyé sur

les dissidents religieux et sur l'ancien parti d'Irène, aidé par les

forces des Sarrasins, avait cherché à lui disputer le trône. Mais,

aujourd'hui que cette faction était dispersée et vaincue, il s'empres-

sait de renouveler et de confirmer le pacte de paix et d'amitié qui

unissait les Grecs et les Francs. Dieu lui-même était le médiateur

entre eux. N'a-t-il pas dit : « Je vous donne et vous laisse la paix

qui est mienne »? « Celte paix fondée sur un mutuel amour, il nous

faut, si vos intentions sont conformes aux nôtres, lui donner plus

de lustre et de solidité, en resserrant les liens de notre affection.

Le Seigneur a dit : « Qui m'aime, respecte mes commandements. »

Et encore : « Je reconnaîtrai que vous êtes mes disciples à l'amour

« que vous aurez les uns pour les autres. »

En conséquence Michel signale à son frère les troubles qui divi-

sent l'Église d'Orient et lui demande de l'aider à y porter remède.

Sous prétexte de rendre un culte aux images, un grand nombre de

chrétiens glissent dans l'idolâtrie et dans les abus reprochés aux

païens. « Ils chassent les croix des temples saints pour installer des

images en leur place. Devant elles, ils allument des flambeaux, brû-

lent l'encens; ils leur rendent les mêmes honneurs qu'au bois véné-

rable sur lequel Jésus-Christ a voulu être crucifié pour le salut

commun. Ils leur chantent des psaumes, les adorent, leur deman-

dent protection. La superslilion va plus loin encore. Quelques-uns

les habillent de linges et veulent (|ue leurs enfants nouveau-nés

soient tenus par elles sur les fonls baptismaux. D'autres, sur le point

bulo, ad se amicilise, sicul asserebant, causa direxerat... Quorum advenlus

causam imperalor diligentius investiaans, comperit eos sentis esse Sueouum,
exploratores potius regni illius rioslrique quaiii amicitiœ petitores ratas, pênes

se eo usque retineudos judicavil, quod veraciter invenire posset, utruni fîde-

liter eo uunc pcrvenerint. •

1. Lire celte lettre dans Baronius, at/ aiin. 824.
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de prendre l'habit religieux, dôvoiient aux images leur chevelure,

à mesure qu'elle tombe sous les ciseaux. Des prêtres et des clercs

raclent les couleurs qui les recouvrent et mêlent cette poussière au

vin du sacrifice, puis olïrent ce mélange à la communion des fidèles.

Ceux-ci déposent le corps du Christ entre les mains de ces statues,

afin de recevoir d'elles l'oblation sacrée. Ceux-là, enfin, désertent

l'église, dressent dans leurs maisons des autels pour les images, et

\ célèbrent clandestinement les saints mystères. » Tels sont les abus

(jue l'empereur a voulu déraciner. 11 a donc réuni un concile à Cons-

tantinople, qui les a condamnés sévèrement. Mais, parmi les adora-

teurs des images, un grand nombre, criant à la persécution, ont

fui et sont venus à Rome. « Ils ont blasphémé et calomnié notre foi

auprès du pontife de cette ville, alors que, comme tous les ortho-

doxes, nous reconmiissons le symbole des six conciles universels et

en observons dans notre cœur la teneur inviolable. » C'est pourquoi

l'empereur a écrit au pape pour dissiper ces bruits fâcheux, et en

même temps il lui a envoyé pour l'autel de saint Pierre un exem-

plaire des saints Évangiles, couvert d'or et incrusté de pierres pré-

cieuses, ainsi qu'un calice des mêmes matièi'es.

On remarquera que, dans cette lettre, l'empereur ne faisait men-

tion que de six conciles œcuméniques. Il déclarait, par celte omis-

sion, ne pas reconnaître le septième, celui de Nicée, réuni sous le

principal d'Irène, et qui avait rétabli le culte des images. Cette omis-

sion n'était pas pour déplaire à l'Église nationale des Francs, qui,

elle aussi, au lendemain du concile de Nicée, n'avait pas hésité à

renier, à Francfort, ce même culte et à condamner la complaisance

du pape Adrien pour les Grecs. Pendant tout le ix" siècle, les évê-

ques de Gaule ne se départirent pas de leur aversion pour ce qu'ils

appelaient une forme nouvelle de l'idolâtrie. Encore au lendemain

du huitième concile, de 869, qui condamna une fois de plus les ico-

noclastes, Hincmar de Reims protestait contre les doctrines approu-

vées par la papauté, et Anastase le Ribliothécaire constatait que,

seuls désormais parmi les chrétiens, les Francs repoussaient encore

un culte reconnu par tous les fidèles '.

1. An7i. Hincmar., ad anu. 870; Anast. BibL, in Prxfat. VU' synodi ad Joan-

neiii VIII : « Ouibiisdam diintaxat Gallorum cxcepds, quibu.s utiqiie nondiini

Lst horum veritas revelala.
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Le souverain franc et ses conseillers, recrutés surtout parmi le

haut clergé des Gaules, firent donc bon accueil à la requête de l'em-

pereur byzantin. Loin de nuire aux bons rapports des deux souve-

rains, une déclaration de l'épiscopat franc, conforme ta celle du

synode de Constantinople, ne pouvait que cimenter entre eux

l'union et la concorde. Deux évéques, Freculf de Lisieux et Adega-

rius, furent chargés de demander au pape Eugène l'autorisation de

tenir un synode en France au sujet des images. Ce synode se réunit

à Paris, en 824. Le clergé franc manifesta un zèle extraordinaire

contre les images. L'évoque de Taurinum, Claudius, donna l'ordre

de briser et de détruire toutes celles qui se trouvaient dans les basi-

liques de son diocèse. Tout en blâmant ces excès, Jonas d'Orléans

et Agobard de Lyon réprouvèrent l'intempérance des superstitions

idolàtriques de ceux qui rendaient un culte à des statues, faites de

bois ou de pierre. « Adorer les images, placer en elles quelque

espoir, implorer d'elles un secours, c'est tomber dans l'erreur des

anthropomorphistes. On ne doit même pas appeler des images,

saintes. La représentation figurée des bienheureux doit réveiller

leur mémoire, et non pas inspirer un culte. » Ces idées, qu'avait

déjà consacrées le concile de Francfort, prévalurent au synode de

Paris. On y arrêta le texte d'une lettre de l'empereur au pape, celui

d'une lettre du pape aux souverains de l'Orient, Michel et Théophile,

enfin des instructions à l'adresse de Jonas et de Jérémie, chargés

de négocier l'adhésion du pape à ce projet de lettre officielle.

Ce document est de tous le plus instructif. L'empereur, écrivant

sous le nom et le couvert du pape, reprenait dès l'origine l'histoire

de la querelle des images, critiquait au nom de la raison et en

s'appuyant sur les textes sacrés, tour à tour les fureurs de Cons-

tantin Copronyme et la réaction superstitieuse de l'impératrice

Irène. Il blâmait le pape Adrien d'avoir secondé les entreprises de

cette princesse et opposait à ses décisions les arguments des pères

de Francfort, consignés dans les livres Carolins. Le pape, s'inspirant

du rôle que Charlemagne lui avait attribué dans sa conception du

nouvel empire, devait agir comme un médiateur entre les deux

empires, apaiser les troubles, aplanir les dissentiments et procurer

l'union religieuse de la chrétienté, condition essentielle de l'union

politique. « C'est pourquoi, ajoutait-il, l'Occident tout entier nous
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a prié d'inlcrvenir. Les deux empires, les plus firaiuls du momie
entier, sont tHroitement unis par les liens mutuels de l'amour divin,

mais il est nécessaire d'arracher du sein de l'Église le trait empoi-

sonné qui l'atteint, afin que la paix de Dieu règne dans toute sa

plénitude sur ce peuple bienheureux ', »

Louis n'ignorait pas les difficultés de la mission délicate dont il

chargeait les deux évêques, Jonas et Jérémie. Elle n'allait à rien

moins qu'à presser le pape de désavouer son prédécesseur Adrien.

Aussi recommandait-il à ses légats d'user de patience et de mo-

destie, de ne pas précipiter par une insistance maladroite les réso-

lutions du pape, et de ne pas le jeter dans une résistance invin-

cible. Il conseillait de s'adresser à sa raison, de feindre même
de condescendre verbalement à ses exigences et de le ramener

peu à peu à seconder les vues de l'empereur et du concile pari-

sien-. Dans le cas où le pontife ne se butterait pas à. un refus

•obstiné, on lui demanderait d'envoyer ses légats, avec ceux de

l'empereur, à Byzance, afin d'arriver de concert à une solution qui

satisferait également l'Orient, l'Occident et l'Église romaine.

Nos documents sont muets sur la suite de ces négociations; nous

ignorons si le pape céda aux instances de l'empereur et consentit

à seconder sa politique de modération et de paix. Les légats

impériaux, l'évêque Halitgar et l'abbé de Nonantula, Ansfried,

vinrent bien à Byzance; nous ne savons si ceux du pape les accom-

pagnèrent. Nous ne voulons retenir des passages que nous avons

résumés ou transcrits que ce point : la fidélité de Louis à l'œuvre

de son père, du moins en ce qui concerne la politique orientale,

son désir de maintenir à tout prix l'accord avec le souverain de

Constantinople, dût-il peser sur les résolutions de l'évêque de

Rome, pour l'incliner à penser sur la question des images comme
les Églises de Gaule et d'Orient. Il estimait avec raison que l'en-

1. « Quia, auctore Deo, liœc duo régna in lolo orbe terranim principalia,

mutud sihi a Deo placita cliarilate devincla suât, illud diaboli tehim ab eadeiu

ecclosia dissipetur, ut pax Dei, quae exsuperat omneni sensum in eadeni beata
plèbe pleniter restituatur. >.

2. « Sed et vos ipsi patienter ac modeste cum co de hac causa disputationem
habeatis, ne nimis ei resistendo eum in aliquam invincibilcni perlinaciam
incidere compeilatis; sed paulatim verbis ejus quasi obsequeudo magis quam
aperte resistendo, ad mensurani quae in habendis imaginibus tenenda est, eum
deducere valeatis. »
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tente sur le terrain religieux était la plus sûre garantie de l'entente

politique. Mallieureusement, dans la conception de Cliarlemagne,

l'accord de trois volontés était nécessaire au fonctionnement régu-

lier de son système politique. Ce mécanisme était trop compliqué

pour ne pas se déranger fréquemment et ne pas tromper les prévi-

sions des intéressés. La rivalité religieuse des sièges de Constan-

tlnople et de Rome devait, autant que la jalousie ombrageuse des

empereurs grecs à l'égard de toute puissance se réclamant d'une

origine semblable à la sienne, compromettre l'écpiilibre et l'iiarmonie

rêvés par Charlemagne, sous le nom d'unanimité.

La loyauté et la cordialité du souverain franc durent être fort

appréciées à Byzance et sans doute payées de retour. Les chroni-

queurs francs remarquent la magnificence des réceptions qui sont

faites aux ambassadeurs byzantins et le soin que l'empereur prend

de leur plaire K Ceux qui vinrent en 827 , apportant à l'Église

franque les œuvres de saint Denys l'Aréopagite -, furent, dit l'Ano-

nyme, « noblement reçus, splendidement traités, rémunérés avec

libéralité et ramenés heureusement chez eux ». L'archevêque

d'Éphèse et le protospathaire impérial qui conduisirent l'ambassade

de 833 assistèrent avec stupeur et chagrin à l'humiliante déposi-

tion de Compiègne. Les tragédies du palais de Byzance elles-mêmes

ne les avaient pas habitués à pareil spectacle. Ils virent, en même
temps et du même coup, l'autorité paternelle abaissée et la majesté

impériale ravalée par l'attentat de Lotiiaire et de ses frères. Ce fut

Lothaire qui accueillit les Byzantins, reçut leurs présents et les

congédia, sans doute éditiés désormais sur la solidité de l'œuvre

de Charlemagne ^

La situation précaire de l'empire d'Orient ne permit pas à ses

souverains de mettre immédiatement à profit les renseignements

qui leur venaient de l'Occident. L'empereur Théophile, fils de

Michel, soutenait une lutte acharnée contre les khalifes de Bagdad.

1. Vila Liidiov. tmp., cap. xli (ann. 827) : « Legati imperatoris Michaelis

eodem anno... compendiiim venerunt, munera atliilerunl,, nobiliter suscepti,

opulentissime ciirati, liljeraliter nninerati et prospère sunt, remissi. »

2. Hildiiiniis abbas, Rcscriptum ad Ludovician imp.
3. Vita Liidov. imp.. cap. xlix : « Quam ille licet ad patrem niissam ad

se vcnienlem suscepit, audivit, tragœdiamque reportanlem pœne iuauditam
remisit. »

H
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Bien servi par deux généraux de talenJ-, Théophobus et Manuel, il

débuta par de glorieuses campagnes. Il reprit la Syrie, s'empara

dcSozopetra,la patrie du khalife Motassem, et la rasa complètement.

La vengeance du khalife fut terrible. Il réunit une immense armée,

dans laquelle il appela les Bédouins nomades et les bordes turques;

puis, pai'lant de Tarse, il marcha droit sur Âmorium, berceau de la

dynastie byzantine, afin de rendre à l'empereur injui-e pour injure.

Sous les murs de la ville se livra une grande bataille. Les Grecs

furent taillés en pièces. La plupart des stratèges et des princes

restèrent sur le champ de bataille ou furent emmenés captifs au

fond de la Perse. L'empereur échappa par miracle au désastre. Les

musulmans s'obstinèrent au siège de la place, qui résista héroïque-

ment pendant cinquante-cinq jours, et ne fut prise que par trahison.

Elle fut détruite, comme l'avait été Sozopetra. Cette vengeance

coûta au khalife, disent les historiens, soixante-dix mille des siens '.

Désespéré de cet échec, mais décidé à tout faire pour le réparer,

Théophile dépêcha à Louis le Pieux un de ses parents, le patrice

Théodose, pour le presser de lui envoyer des secours. Il destinait

cette armée franque à un débarquement « entre la Libye et l'Asie »

c'est-à-dire vraisemblablement en Egypte ou en Syrie, afin de

diviser les forces des musulmans, en les inquiétant sur la possession

de quelques-unes de leurs plus riches provinces ^ Chemin faisant.

Théodose devait s'arrêter à Venise et obtenir le concours de la

marine vénitienne contre ceux des Sarrasins qui envahissaient la

Sicile et l'Italie méridionale ^ En un mot, Théophile méditait une

croisade de toute la chrétienté d'Orient et d'Occident contre les

musulmans. Il est surprenant que les chroniqueurs francs, si exacts

à mentionner toutes les ambassades byzantines, ne nous disent pas

un mot de celle-là et du grand projet qu'elle comportait. A la date

de 839, Tannaliste Prudentius rapporte que Louis reçut à Ingelheim

le métropolitain de Chalcédoine, Théodose, et le spatbaire Théo-

1. Voir Geiiesiu>, lib. III, § 6o-73.

2. Genesius, lib. III, § 11-72; Theophan. Continuât., cap. xxxvii.

d. Chron. Johann. Veuet. (Monian. Germ. scrip., VII, p. 17) : « Ilac denique
lempe:?l;ito Thc^odosius patricius a CPoli ad Veneliam venieus, spalliarii ho-
noris invesliturain Pelro contulil duci, inlegroque anno(840, ibi conimoratiis

e8t,ex imperatoris parte euindcin duccin et'Oagitans, iitexpedilionem .Sarracenos

ad expugiiaudos sibi adhibere non recusaret, quod libenter dux facere non
denegavit. »
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plianiiis, qui vonaiciU de la part de Théophile « renouveler le pacte

de paix, d'amitié et de charité ». Ils annonçaient en même temps

les grandes victoires remportées par l'empereur sur les Perses, et

demandaient amicalement (jue les Francs joignissent leurs actions

de grâces à celles des Orientaux *. C'est en congédiant ces ambassa-

deurs que Louis confia à leur surveillance ces messagers russes qui

étaient venus solliciter l'amitié du souverain franc. Les détails

fournis par l'annaliste sur la qualité des personnes et sur l'objet de

l'ambassade sont beaucoup trop précis pour qu'il soit permis de la

confondre avec celle qui suivit le désastre d'Amorium^ La première

fait clairement allusion aux succès de Théophile en Syrie et surtout

à la prise de Sozopetra, qui dut avoir un grand retentissement dans

tout rOrient. Quant au patrice Théodose, nous savons, par la clu'o-

nique vénitienne, qu'il s'acquitta de sa misson auprès du doge et

resta à Venise jusqu'à la lin de l'année 840. On serait tenté de

croire qu'il y mourut avant de parvenir jusqu'à l'empereur Louis,

Cette mort, qui, d'après les historiens byzantins, fit échouer les

négociations et trompa toutes les espérances de Tiiéophile, expli-

querait le silence absolu des chroniqueurs francs. Mais le conti-

nuateur de Tliéophane dit positivement que le souverain des

Francs accueillit avec bienveillance les ouvertures de son allié ^

Quoi qu'il en soit, la mort du patrice Théodose, mais plus sûrement

encore celle de Louis le Pieux, et les guerres civiles qui en furent

la suite, empêchèrent d'aboutir ces résolutions. Consumé de regrets

et de douleur, l'empereur Théophile, forcé d'ajourner ses espé-

rances de revanche, fut emporté par la dysenterie. Après lui, la

minorité de son fils, gouverné par sa mère Théodora, d'autre part

les dissensions qui s'élevèrent entre les fils de Louis le Pieux,

firent perdre de vue les grands résultats politiques que Charle-

magne avait attendus de l'union des deux empires.

1. Ami. Prudent., ad ann. 839 : « Necnon de vicloriis quas adversus exleras

gentes bellando crelitus fuerat assecntus gratificatio et ia Domino e.vultatio

ferebatur; iu quibiis imperatorem sibique subjectos amicabiliter dalori vic-

toriarum omnium gratias referre opposcit. »

2. .M. Hirsch, trompé par le nom de Théodose porté par les deux ambassa-
deurs, l'un patrice, l'autre archevêque, nous paraît avoir confondu les deux
ambassades. [Byzantinische Studien, p. 147-148.)

3. Tkeophan. Cunlinuat., lib. III, cap. xxxvii : « [iet' eO^pos-jv/j; yàp Tr-,v ''^p'^i

paiii).£a iTHxo'jptav ô pr^^ àîiîoéosxTO. »

I



CHAPITRE YI

L EMPEREUR LOUIS TI

I

Le royaume d'Italie.

La mort de Louis le Débonnaire précipita la ruine de l'œuvre de

Cliarlemagne. Cet empire si laborieusement édifié, dont la recon-

naissance officielle avait été le chef-d'ceuvre d'une politique patiente

•'t forte, ne pouvait se maintenir, en face des rancunes et de&

revendications toujours imminentes de la cour de Byzance, que par

l'union de tous les membres de la famille carolingienne. L'esprit

l'indépendance personnelle et de décentralisation qu'avait favorisé

la faiblesse du défunt empereur l'emporta décidément, après lui,

sur l'esprit d'unité et de concentration. Les frères de Lotbaire

[refusèrent de reconnaître à leur aîné l'autorité efîective, qui seule

lonnait au titre d'empereur une signification réelle. Après la

Dataille de Fontanet et le partage de Verdun, il y avait encore un

^mpire nominal, il n'y avait plus de monarchie. La cause de l'unité

Hait irrémédiablement perdue. Le terme d'empire d'Occident ne

at désormais qu' « une expression géographique » par laquelle on

'omprit tous les États gouvernés par les fils de Louis le Pieux, et

ion plus ceux qui relevaient directement de l'empereur titulaire.

^elui-ci n'eut à gouverner que l'Italie et une longue bande de

erritoire qui, de la mer de Provence à la mer de Frise, s'intercalait

'nlre les royaumes de ses frères; mais sur ces royaumes son

intorilé était nulle de fait. De ce grand naufrage l'Église essaya du
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moins de sauver le principe même de l'unité impériale, dont elle-

même représentait comme le support et la base. Il fut convenu que

les trois Irères Lotliaire, Louis et Charles devaient rester unis par

des liens de charité et â^nmour en Dieu et eu son Église, qu'ils auraient

des intéi-êts généraux à défendre en commun, et en particulier ceux

de la chrétienté et de la papauté, que cette union serait attestée

par des colloques et des congrès, où l'empire apparaîtrait encore

aux peuples, un en trois personnes, comme Dieu dans la Trinité. Mais

cette unité mystique, conception idéale éclose dans le cerveau d'un

théologien plutôt que dans la pensée d'un politique, ne répondait

à aucune réalité. C'est la force qui crée les empires, la force qui les

maintient. Un pacte d'alliance, fondé sur une formule religieuse, ne

supplée pas à la puissance que donnent à un seul homme l'unité de

direction et la libre disposition des ressources de tout un empire.

Or Lothaire ne pouvait compter, en nulle occasion, ni sur la Neus-

trie ni sur la Germanie. Elles allaient former désormais deux

nations distinctes, entraînées chacune dans une sphère d'action

ditïérente, dans un cercle d'intérêts égoïstes, destinées à ne s'en-

tendre que pour combattre la suprématie de l'empereur, leur

commun adversaire. Tous les efîorts de l'Église, sa longue patience,

son esprit de persuasion et de conciliation, devaient échouer devant

la brutalité aveugle d'intérêts en conflit permanent. Remplacer

l'unité par la concorde était une illusion généreuse, une utopie que

la réahté allait bientôt démentir. Parmi les contemporains, aucun

esprit clairvoyant ne s'y trompa. Les lamentations éloquentes du

diacre Florus sur le désastre de Fontanet représentent l'opinion de

tout ce parti impérial, héritier de la tradition de Charlemagne, qui

s'était rangé sous la bannière de Lothaire, et qui désormais s'aban-

donna à la tristesse résignée de ceux qui, la catastrophe prédite,

l'attendent dans le silence, sans espoir de la conjurer. L'empereur

lui-même semble avoir eu la conscience très nette de l'inanité de

son titre et de son irrémédiable déchéance. Lui, que nous voyons,

pendant tout le règne de son père, si activement mêlé à toutes les

négociations politiques de son temps, si audacieux dans ses reven-

dications, le vrai maître de la monarchie, à dater du traité df

Verdun, semble retiré de la scène. Pendant les douze années qu'il

survit à sa défaite, son nom n'apparaît plus qu'à de rares intervalle,'
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lans les clironiqiies, sans qu'aucun événement important le signale

U'altenlion. Dès 844, il laisse à son fils Louis la royauté d'Italie;

lès 849, il l'associe à l'empire, et le fait couronner par le pape

l'année suivante *. 11 se désintéresse du gouvernement et se réfugie

lans la retraite des monastères. Il meurt à l'abbaye de Prum,

Ml 855.

La dissolution de l'empire ne devait pas s'arrêter après lui. Bien

qu'il eût conservé dans sa part les deux capitales impériales, Aix-la-

Chapelle et Rome, l'événement montra qu'il avait été, contre toute

iipparence, sacrifié au traité de Verdun. Tandis que les royaumes de

;es frères répondaient à des réalités géographiques et à des grou-

:)ements ethniques d'une homogénéité incontestable, son royaume,

;)izarrement découpé, semblait un défi à la raison et à l'unité. Ita-

'iens, Provençaux, Bourguignons, Austrasiens et Frisons, étrangers

;es uns aux autres par la cultui'e, la langue et la race, ne devaient

amais se fondre en un peuple, étaient voués à d'éternelles dis-

ordes. Après la mort de Lothaire, qui maintint du moins ces pro-

linces dans une unité factice, ce royaume se brisa naturellement

\ji\ trois tronçons. Lothaire 11 eut la Lorraine, Charles la Provence;

:'aîné, Louis, garda l'Italie avec le titre d'empereur. Il n'accepta pas

ans révolte cette diminution nouvelle dans son pouvoir, cette relé-

^alion hors du patrimoine héréditaire de la maison carolingienne.

I j(j'ascendant qu'avait désespéré d'exercer son père, en vertu de son

àtre, sur le royaume de ses frères, pourrait-il se flatter, plus heu-

leux ou plus hardi, de le faire valoir sur ses oncles, s'il consentait

S> son exclusion du royaume des Francs? 11 y avait une disproportion

•ronique entre le grand nom qu'il avait charge de porter, et la

hélive puissance que le hasard des partages lui conférait. Comment

l'intituler empereur des Romains et des Francs, s'il ne régnait que

jjiir des Italiens et si pas un de ceux d'où était sortie sa race ne

ie reconnaissait comme son suzerain? De fait il n'est plus pour les

hroniqueurs d'outre-monts que l'empereur d'Italie -; terme nou-

1. Pour la fixation de ces dates, voir la discussion de Pagi, Critk. ad Ann.
nronii. Le passage de la Chron. d'Adon (ann. 841) affirme à tort que, cette année
lème, Louis II fut couronné empereur et Auguste. Les Annales de Prudentius
isent, pour 830 : « Lotharius filium suum Ludovicum Romam iiiiLlit, qui
Leone papa lionorilîce susceptus et in imperatorem unctus est. »

Voir, par exemple, .4;i?i. Prudent., ann. 8oG.



33-2 l'empereur louis II

veau (lui rt^pond à rimraililé de sa silualioii nouvelle. A Orbe, dans;

le Jura, où les trois frères se réunirent après la mort de leur père,

Louis s'etTOrça de faire triompher ses prétentions. Il voulait que

l'Italie fût considérée comme un domaine impérial lié à la qualité

d'héritier de l'empire et par là même excepté des biens de succes-

sion. Il assurait, dans un manifeste envoyé à ses oncles, tenir celle,

province non de son père, mais de la munificence de son aïeul

Louis K II essaya de se faire sa part aux dépens de son jeune fi'ère

Charles, atteint d'infirmités précoces qui devaient bientôt le con-

duire au tombeau. Les seigneurs du royaume de Provence, pour

éviter le cloîlre à leur souverain, durent le prendre sous leur pro-

tection. La querelle s'envenima au point qu'une guerre fratricide

faillit éclater -. Elle fut conjurée par la fermeté des grands, et surtout

du fameux Gérard de Vienne, qui tinrent la main à l'observance

et au respect des dispositions testamentaires du défunt empereur.

Toutefois Louis ne renonça pas encore à ses espérances. Trois ans

après, il obtint de son frère Lothaire la cession de la Bourgogne

transjurane, avec Genève, Lausanne et le pays du Valais; c'est-à-

dire les passages des Alpes et la faculté d'intervenir dans les

affaires des royaumes francs ^ Il cessait d'être enfermé en Italie

comme en une prison, close de toutes parts par ramphithéùtre des

Alpes, sans espoir de manifester en terre d'empire sa qualité ei

ses ambitions d'empereur. Il eut une porte ouverte d'Italie sur k

Bourgogne et sur la Germanie; mais, contre son attente, l'occasior

ne vint pas de profiter de ces avantages et d'intervenir, en tant

qu'empereur, dans les affaires de l'Occident.

Par la force des choses, le petit-fils de Charlemagne, l'héritier direci

des devoirs et des droits que comportait le titre d'empereur, se

trouva donc réduit pour toute souveraineté à la possession de l'Italie

De toutes les provinces de l'ancien empire, elle était à coup sûr k

plus difficUe à gouverner, celle où l'obéissance et la subordinalioi

1. Ann. Bert., ann. 8j6. On ne sait sur quel fondement reposait cette pré

tenlion, puisque Louis II fut couronné roi par le pape Sergius, en 844, pa'

conséquent après la mort de son aïeul. (Ann. BpvI.. ann. 844.) Cependant If

passage de l'annaliste est confirmé par André de Bergame,cli. x : >• Habuil Lo

tharius filins Ludowicus nomine, cui avius suus Ludowicus Italiam concessit.

Cf. Diimmler, Gcsch. des Ostfrankischen Reichs, lib. II, cap. i.

2. Ann. Berlin., ann. 836.

3. Ann. Berlin., ann. 839.
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restaient le plus précaires, où les sujets appartenaient le moins

au prince. Tout le midi de la péninsule échappait en elïet depuis

longtemps à la domination réelle des empereurs. Ni Lolhaire ni

Charlemagne n'avaient réussi û imposer leur autorité directe et

durable aux maîtres de Bénévent, de Capoue, de Salernc, de Na-

plcs. Ils avaient dû se contenter d'une soumission toute nominale

et de pure forme et des promesses souvent illusoiies d'une lidélité

peu sûre. Demander davantage eût paru dangereux ; c'eût été fournir

un prétexte à l'esprit de rébellion toujours prêt à se rallumer,

'éveiller chez ces vassaux, habitués à l'indépendance, la tentation de

recourir à leurs anciens et primitifs suzerains, les Césars de Byzance.

Bien autrement épineuse se présentait la situation du nouveau sou-

verain à l'égard de la papauté. Jusqu'alors l'empereur et le pontife

avaient vécu en bon accord, grâce à des concessions et à des avan-

tages réciproques, grâce aussi àl'éloignementdes deux contractants.

Charlemagne n'avait mis que rarement le pied en Italie et dans

des circonstances solennelles. Son tils Louis n'y avait jamais paru

lepuis son élévation à l'empire. La plus grande partie de la vie de

'.niliaire s'était usée en luttes opiniâtres de l'autre côté des Alpes,

deux pouvoirs, associés dans une œuvre commune, ne s'étaient

amais mieux entendus qu'à distance. A se rapprocher, ils risquaient

le se heurter et de se blesser. Le successeur de saint Pierre, le

:^rimat œcuménique de la chrétienté, exigeait plus de ménagement

'^u'un simple métropolitain. Borne était un llef ecclésiastique dont

;e suzerain était impatiemment toléré. Le pape voulait un protec-

eur, mais non pas un maître. Il n'avait pu s'entendre avec les

•xarques grecs. On se souvient quelles colères avait soulevées la

aenace de la domination lombarde. Les pontifes n'avaient eu de

''^«e que les souverains de Pavie eussent succombé sous les armes

Francs. Une large indépendance politique semblait aux papes

' ssaire pour l'exercice de leur autorité spirituelle, et cette indé-

iiilance ne pouvait en aucune façon s'accommoder d'un souverain

1 Italie. Or, à la suite de la dislocation du royaume de Lothaire,

loyaume lombard se trouvait reconstitué au prolit du titulaire

l'empire, mais dans des conditions beaucoup plus menaçantes

là l'époque de Luitprand et d'Astolphe; car le couronnement de

m 800 et les souvenirs de Charlemagne donnaient au maître de
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Pavie des droits formellement reconnus et consentis sur la capita

de la chrétienté. Une intimité forcée, commandée par le voisina^

immédiat, allait s'imposer au pape et à Tempereur; l'action direci

du pouvoir temporel allait se faire sentir dans le régime inlériei

de l'Égiise, déterminer ses choix, diriger sa politique, influer si

ses relations avec le monde chrétien. De ces rapports obligatoire

devaient résulter des froissements quotidiens, un antagonisno

latent, qui pouvaient dégénérer en lutte ouverte et se terminer pf

la sei'vilude de l'Église. Pour conjurer ces conflits et niainten

l'harmonie, la situation eût exigé, de la part du pape et de Tempe

reur, une souplesse et une dextérité diplomatiques à toute épreuv(

des qualités de prudence et de patience infiniment rares, cl qui r

devaient se rencontrer, en ce siècle, ni à Pavie ni à Rome. Et maii

tenant qu'on suppose, dans ce milieu fermé, en face de ces résii

tances, un prince jeune, ardent, plein de la fierté de son nom

de sa race, estimant sa puissance inégale à son rang, et impalie

de rétablir l'équilibre, sa ligne de conduite sera toute tracée devai

lui. Il sera naturellement porté à réduire le pape à un rôle subr

terne, à vouloir en lui non un rival de puissance, mais un sujet,

il tentera de rendre effective son autorité sur toutes les parties

la péninsule. Telle fut aussi toute la politique de Tempère

Louis II.

Elle n'apparaît avec cette unité et cette netteté dans les œuvi

d'aucun contemporain. Cette royauté d'Italie, si mal venue et d'

avenir si précaire, eut par surcroît cette disgrâce de n'avoir pC
d'historien pour transmettre à la postérité, sinon ses gloires, i

moins ses aspirations et ses tendances, sinon ce qu'elle a fait,

moins ce qu'elle a voulu faire. La Neuslrie a ses annales officiel!

.

tenues au courant par Éginhard, puis successivement par le mo

Prudenlius et par Hincmar de Reims; la Germanie a celles '

monastère de Fulda, toutes deux exactement informées, reflet

les phases diverses de la politique des deux cours. En Italie;»

papauté possède seule un centre d'informations, des archives, s

bibliothécaires attitrés, qui tiennent à jour l'histoire du saint-si^

et rédigent la biographie des pontifes. C'est à celte source cj^

nous faut surtout recourir pour interpréter les démarches et
^

négociations du roi d'ItaUe, bien plus qu'à l'indigente et si
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chronique d'Andrù de Bergame, qui prétend continuer Paul Diacre.

Les chroniques de l'Italie méridionale, celles du 3IontCassin et de

Saint-Vincent du Vullurne nous sont encore d'une utile contribution

pour les événements dont les provinces du Sud sont le théâtre.

Mais, pour avoir une vue d'ensemble satisfaisante sur le règne

,de Louis II, un jugement vraiment historique et synthétique, em-
brassant les événements auxquels le prince a pris part et qu'il a

iprélendu diriger, c'est l'auteur anonyme du Libellus de imperato-

^ria potestate qu'il nous faut consulter de préférence. Bien qu'il

appartienne à la génération postérieure, il a fait de Louis II son

jiéros, et en quelques phrases il justifie sa prédilection, opposant

ce règne qui réveilla tant d'espérances aux hontes et aux désastres

(Jont Rome fut la victime pendant l'anarchie pontificale du x" siècle.

r<e qu'il admire et regrette dans Louis II, c'est le patriote, le prince

exclusivement italien, et aussi l'adversaire déterminé des ambitions

.eraporelles de la papauté. « Comme l'empereur dut alors se fixer

t?n Italie, explique l'historien, il devint plus qu'auparavant le voisin

'•'* Romains; aussi usa-t-il vis-à-vis d'eux d'une autorité plus éten-

que ses prédécesseurs. Il y fut aidé par des hommes habiles

\m connaissaient les anciennes coutumes impériales et les apprirent

r" César. Il pénétra sur les territoires de Bénévent et de la Calabre,

•arce que c'étaient là des provinces italiennes et qu'il voulait faire

i^QS limites de l'Italie celles de son royaume. » C'est le programme

'lu règne tout entier en quelques lignes. Parmi les conseillers du

rince, l'auteur cite l'archevêque Jean de Ravenne et l'apocrisiaire

u saint-siège, Arsenius. Il faut y joindre le bibliothécaire Ana-

;

ilase K

Deux moyens s'offraient au jeune prince de restreindre les li-

' liés de l'Église romaine et de s'assurer la fidélité des Romains.

lui suffisait de tenir la main à l'exacte observation des formalités

.
,ui précédaient la consécration des pontifes, afin de vérifier les

loix des électeurs et de ne pas permettre l'élévation au trône de

aint-Pierre d'un ennemi de l'empereur. Il devait encore réduire les

., jOipiétements des agents pontificaux dans les limites de l'évêché

Voir Libellus de imperatoria potestate in ur/je Roma [Wallerlch, Vil.c pon-
•iin, t. I, Addilamenta, p. 629 . Voir, au chapitre suivant, notre discussion

I" l'autlienticité et la créance de cet opuscule.
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(le Rome et renforcer Taclion des agents impériaux, dont les attri

butions avaient été fixées par la célèbre constitution de Lotliaire,

en 824.

L'ingérence du prince dans l'élection des pontifes se fait sentii

de la manière la plus sensible, surtout à partir de 844, date i

laquelle l'empereur Lothaire abandonne à son fils Louis la directioi

des affaires italiennes. Les Romains supportaient impaliemmen

l'obligation d'attendre le consentement de l'empereur et la préscnc

de ses légats, pour procéder à la cérémonie qui rendait délînitiv

l'élection de leur pontife. Ils n'avaient cessé, dès l'origine, de prc

tester contre cette limitation imposée à l'exercice de leur liberté, i

toujours, à cbaque vacance de la tiare, ils s'étaient audacieusemei

efforcés de l'éluder*. Rome, même sous le régime inauguré pa

le fondateur de l'empire d'Occident, tendait à se considérer comm

une sorte de république ecclésiastique, en possession de son aiitc

nomie, maîtresse du cboix de son magistrat suprême; habituée
'

plusieurs siècles d'une indépendance réelle, elle regardait conm

un attentat tyrannique le droit de contrôle que se réservait l'empi

reur, oubliant que son évêque, aux termes du nouveau pact

n'était pas seulement le titulaire du siège de Rome, mais un mei.

bre essentiel de la constitution impériale, une des pierres angi

laires de l'édifice bâti par Cliarlemagne. En présence des conipû!

tions furieuses dont la tiare était l'enjeu, de la rivalité des factio

aux prises à chaque vacance, l'empereur ne pouvait permettre i|'

le chef de l'Église universelle, le collaborateur quotidien de

'politique, représentât, sur le trône de Saint-Pierre, un parti pou

suivant d'autres intérêts que les siens, par exemple ceux de ^

frères et de ses oncles, ou, pis encore, ceux des Césars de Byzanc

L'harmonie entre les deux pouvoirs, le spirituel et le lempor

et la stabilité même de l'empire tenaient donc au plus haut d»--

au choix du pontife; et plus l'empereur se sentait faible et mena(

plus il devait s'assurer dans le pape un auxiliaire dévoué.

Louis II, soit comme roi d'Italie, soit comme empereur, vit

succéder à Rome six pontifes : Sergius II, Léon IV, Benoît III,
'

colas I«', Adrien II et Jean VIII. Chacune de ces élections fut roci

1. Voir, au chapitre suivant, l'origine que nous attribuons à cotte coului
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sion do coiillits el d'inlrigiies qui, par l'opinhUrcté des deuv partis,

montrent le pri\ qu'attachaient, l'un à l'exercice de sa liberté tumul-

tuaire, l'autre au maintien de son droit impérial.

A la mort de Grégoire IV (844), deux candidats se disputent

le trône pontifical. L'un, Sergius, nous est représenté par le

biographe officiel de la papauté comme l'élu des grands et du

peuple; l'autre, un diacre, nommé Jean, nous est dépeint comme
le candidat de la populace des faubourgs et de la campagne.

Peut-être était-il en même temps le candidat du parti impérial;

car nous trouvons un diacre du même nom, qui devint plus lard

évêque de Reati, parmi les serviteurs les plus zélés de Louis II

el l'assesseur du légat impérial à Rome*. Le parti de Sergius

l'emporta et fit emprisonner son rival; puis, sans attendre la pré-

sence des légats de Lothaire, on passa outre à la consécration. A
cette nouvelle, l'empereur dépêcha à Rome son fils Louis, accom-

pagné de l'évêque de Metz, Drogon, et de presque tout l'épiscopal

lombard. Une armée nombreuse était placée sous les ordres du

jeune prince. Le ton du récit de l'historien pontifical nous donne

la mesure des changements survenus, dans les rapports de l'empe-

reur et du pape, en quarante années. L'arrivée du prince dans sa

|i capitale nous est représentée comme un malheur public. La stu-

' peur et l'elîroi s'emparent des populations. Devant les ravages de

r; l'armée, elles cherchent un refuge dans les bois et dans les retraites

inaccessibles des montagnes. Le ciel même manifeste sa colère et

H se charge de nuées et d'orages. Ce n'est plus un suzerain qui visite

'lises sujets, mais un maître implacable qui accourt châtier des

révoltés. Les Romains cependant, selon le cérémonial accoutumé,

déploient, pour recevoir le prince, les pompes officielles. Il entre

ilans la ville et se rend à l'église de Saint-Pierre. Au moment où le

pape le salue, au seuil même de la basilique, une rixe éclate sur

les degrés entre Romains et Francs. Le pontife fait fermer préci-

[litamment les portes de l'église et se tournant vers le prince :

Si tu es venu ici, avec un cœur pur et des intentions droites, dit-

il, pour le salut de la république et du monde chrétien, ces portes

^"ouvriront pour toi, par mon ordre; sinon, elles te resteront fer-

I. Libellus de hnperat. polestale, p. 630.

Gasquet. 22
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mées. » Le roi se liàla de rassurer le pontife et put avec les siens

se prosterner au pied de Tautel de saint Pierre. Le dimanche

suivant, par les mains du pape, il se tii oindre et couronner roi

des Lombards. Mais, la cérémonie terminée, Drogon, l'évêque de

Metz, prit l'inilialive de la réunion d'un synode où furent examinées

les pièces de l'élection contestée. Le résultat ne fut pas défavo-

rable à Sergius, dont les pouvoirs furent confirmés. Toutefois on

renouvela pour l'avenir, une fois de plus, la défense de procéder à

l'ordination et à la consécration des pontifes avant la jussion impé-

riale et hors de la présence des légats '. Les grands laïques et

ecclésiastiques de la suite du prince demandèrent que le serment

de fidélité fût prêté au nouveau roi. Soupçonnant peut-être un

piège, le prudent pontife refusa, mais se déclara prêt à faire prêter

le même serment, au nom de l'empereur Lolhaire, Rome étant

considérée comme un hef impérial et non pas comme un hef du

royaume d'Italie. Peu de jours après, Louis II quitta Rome et reprit

le chemin de Pavie. " Tous les Romains alors, dit le chroniqueur,

avec leurs femmes et leurs enfants, le sénat et le peuple poussaient

des cris de joie, soulagés par le départ d'un tel fléau et débarrassés

du joug de celte cruelle tyrannie, et ils acclamaient Sergius comme

l'auteur de leur salut et le restaurateur de la paix publique. » Tels

sont désormais les sentiments qui, s'il faut en croire l'écrivain de

la curie, ont remplacé l'amour et l'enthousiasme des Romains pour

leurs empereurs. Si le tableau n'est pas absolument exact, en ce qui

concerne la population romaine, il permet du moins de ne pas se

méprendre sur les dispositions du saint siège ^

La rigueur et l'éclat de cette démonsti-ation ne corrigèrent pas

l'àpreté des revendications des Romains. Trois ans après, à la mort

de Sergius, le pape Léon IV, à peine élu, fut consacré en hâte, au

mépris des défenses impériales. Toutefois, dit son biographe,

l'anxiété et la terreur furent grandes à Rome; on craignait la ven-

geance de César et l'exécution de ses menaces antérieures; on se

retranchait, comme prétexte, sur le péril imminent que courait la

ville, assailhe par les incursions des Sarrasins, et abandonnée sans

1. Ami. Berlin., ad ann. 844.

2. Lire le récit de ces événements longuement exposés dans le Liôer pon

lifiatlis : Vila Sergii II, n" 481-490.

i
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pasteur et sans maître '. Le Liber Ponlificalis ne dit pas comment
l'empereur et son lils acceptèrent cette excuse. Mais d'autres docu-

ments ne nous laissent pas de doute sur leur ressentiment. Il existe

une lettre de Léon IV aux deux princes, exigée vraisemblablement

par l'autorité impériale et qui ressemble à une amende bonorable,

puisqu'elle consigne et renouvelle le droit de l'empereur ;i valider

par sa présence et à ratilier par sa confirmation l'élection des sou-

verains pontifes-. Dans un autre document, le pape s'engage à obéir

fidèlement, lui et son peuple, aux capitulaires et aux constitutions

(lui formaient l'ensemble de la législation carolingienne ^ On com-

prend (lue le jeune roi d'Italie ne se montrât pas fort empressé de

voler au secours des Romains, pendant les années où la ville impé-

riale fut menacée par les incursions sarrasines. Il était difficile de

concilier les accès de leur bumeur indépendante et les appels dé-

sespérés que, dans leurs nécessités, ils adressaient à leur suzerain.

Rome, pendant les années 846 et 847, courut les plus graves périls.

Les musulmans ravagèrent le territoire romain; la ville, protégée

parles vieilles murailles d'Aurélien, écbappa par miracle à une sur-

prise; mais le faubourg de la rive droite du Tibre, l'église de Saint-

Pierre bors les murs, celle de Saint-Paul, furent profanés et

détruits. Ce furent moins les troupes de Louis II que celles du duc

de Spolèle et les milices de Naples, conduites par Césarius, qui

déterminèrent la retraite des Sarrasins*. Le souverain laissa

Léon IV relever lui-même les murs à demi ruinés de sa capitale,

clore de fortifications le port d'Oslie, et élever autour des faubourgs

de la rive droite l'enceinte de la cité Léonine. Les princes de la

liimiile de Charlemagne ne contribuèrent que pour une somme

'l'argent à cette œuvre de préservation commune. Mais, dans la

-.Qite, l'abstention du roi d'Italie fut tellement intentionnelle et si

remarquée, qu'une ambassade fut envoyée par les Romains à

l'empereur, pour se plaindre de la négligence de son fils et inviter

Lolhaire à intervenir en leur faveur '\

1. LUj. Pontif. : Vita LeonisIV, n" 497.

2. Voir celle lettre dans Baronius, Annales, ad ann. 847.

!. Gralien, Disl. X, cap. ix.

l. V. Dummlor, Gcschichie des Oslfrankischoi Reicfts, lib. 11, cap. m.
'>. Ann. Prudent., ad ann. 8o;j : » Rouiaui arclali Sarracenorum Mauroruiu-
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La succession de Léon IV mit aux prises de nouveau les deux

partis qui se disputaient la tiare. Le parti indépendant réussit

d'abord à faire porter la majorité des sulïrages sur Benoit III. Les

opérations électorales furent régulières. Le procès-verbal, contre-

signé par les grands et les clercs, fut porté à Lothaire et à Louis par

Nicolas, prêtre d'Anagni, et le maitre de la milice Mercurius. On

tenait, en respectant cette fois toutes les formalités, à ne pas compro-

mettre la validité d'une élection sans troubles. Mais, en cliemin, les

envoyés romains se laissèrent corrompre par l'évêque Aî'senius, qui

leur persuada de recommander la candidature de son parent Ana-

stase. Cet Anastase, cardinal prêtre de Saint-Marcellus, fougueux

impérialiste et adversaire déclaré de Léon IV, avait encouru l'ana-

thème et la déposition pour avoir manqué, pendant plusieurs années

et malgré les objurgations du pontife, à ses devoirs de résidence. C'est

là un épisode des obscurs conflits qui se livrent entre les deux partis

pendant tout ce ix" siècle. D'accord avec Louis II, les légats revin-

rent à Rome, annonçant l'arrivée prochaine des envoyés impériaux

et dissimulant jusque-là avec soin le secret de la conjuration. Les

comtes Adalbert et Bernard, munis des instructions de l'empereur,

arrivèrent bientôt à Orta, accompagnés d'Arsenius et d'Anastase.

Ils y sont rejoints par Nicolas et Mercurius, par deux autres chefs

de la milice, Grégoire et Christophore, et par un parti de prélats où

Ton comptait l'évêque de Porto Rodoald et Agaton de Todi. Les

impériaux entrèrent en maîtres dans la cité Léonine, puis dans

Rome elle-même. Anastase pénétra jusqu'au Latran , dépouilla

Benoît de ses vêtements pontilicaux et les revêtit en sa place. Mais

vainement les légats s'efl"orcèrent de faire reconnaître par le peuple

et par l'assemblée des évoques leur candidat Anastase. Une foule

en fureur assiégea les portes de la basiUque constantinienne,

où se tenait réuni le synode délibérant sur le parti à prendre.

Telle fut l'unanimité de la résistance et la faveur marquée de la

multitude pour Benoît, que les impériaux durent s'avouer vain-

cus, reconnaître de bonne grâce la légitimité de son élection et k

faire consacrer solennellement en leur présence. Ils oblinren

cependant du pontife qu'il pardonnât à ses ennemis et releva

que incursionibns, ob sui defensionem omnino neglectam, apud imp. Lotha

rium conqueruntur. »
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Ânaslasc de l'excoraraunication lancée contre lui par son prédé-

cesseur '.

Trois ans plus tard, en 8S8, l'empereur crut tenir l'occasion de

sa revanche. Après tant d'échecs successifs, il réussit à imposer aux

Romains un candidat de son choi\. C'était un diacre du nom de

Nicolas. L'annaliste de Saint-Bertin assure qu'il dut la tiare « à la

laveur et à la présence de Louis plus qu'aux suffrages du clergé »^.

Ce témoignage est confirmé par le récit du fJber Pontificalis'^. A la

nouvelle de la mort de Benoît III, l'empereur accourut à Rome

et fit procéder en sa présence à la cérémonie de l'élection. Il tint à

donner au nouveau titulaire des marques éclatantes et publiques de

sa satisfaction. Comme au temps où Cliarlemagne visitait le pape

Adrien, il mit pied à terre en voyant s'avancer le pontife, et prit

en main les rênes de sa monture, l'espace d'un jet de flèche; puis,

remontant en selle, tous deux firent côte à côte leur entrée solen-

nelle dans la ville. Le visage de l'empereur rayonnait de joie et

respirait le triomphe. Jusqu'au moment de son départ, il ne cessa

de prodiguer ostensiblement au pontife les témoignages de son

affection et de son respect. Rarement le sacerdoce et l'empire

avaient paru plus étroitement unis. L'illusion dura peu de temps.

Louis avait cru placer sur le trône de Saint-Pierre, en même temps

qu'un ami, un serviteur docile. A peine revêtu des ornements pon-

tificaux, le nouveau pape oublia ses engagements de parti et ses

anciennes sympathies. Il se pénétra tout entier de la tradition et

de l'esprit du saint-siège et se révéla le défenseur le plus intrépide

et le propagateur le plus ardent des ambitions de la papauté. Loin

de trouver en lui l'auxihaire et le complice qu'il attendait et s'était

choisi, l'empereur se heurta au plus fier adversaire de ses préten-

tions, « à un nouvel Elle, dressé contre la tyrannie d'Achab ».

Asseoir sur le trône de Saint-Pierre un prélat docile à ses volontés,

iiui collaborât efficacement <à son œuvre politique, et lui prêtât

l'appui moral de sa primatie religieuse, ce n'était là qu'une partie

de la tâche que s'était tracée Louis II. Il ne se considérait comme

1. Voir, pour ces détails, le Liher Pontificalis : Vila Benedicti lll, no'SoS-oGT.

2. Ann. Bert., ad ann. 838 : « Prœsentia niagis uc favore I-,udovici régis et

procerum ejus quam cleri electione snbstituitur ».

3. Lih. Pontif. : Vita Mcolai I, w' 580-081.
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le souverain de l'Italie (|iranfant que son autorité s'étendrait aux

extrêmes limites de la péninsule, et jusqu'à ces provinces de

l'Apulie, de la Fouille et de la Calabre, où, depuis Charlemagne,

les années impériales n'avaient osé s'aventurer. Alors seulement

sa puissance répondrait au double titre qu'il avait hérité de son

aïeul. C'était le moins que, réduit aune portion si minime du patri-

moine carolingien, il ne se déclarât pas satisfait d'un pouvoir

nominal sur des vassaux indociles, qui ne l'acceptaient pour suze-

rain qu'à condition de ne le point connaître et de ne pas sentir

son intervention.

L'entreprise était ardue et pleine de périls. Depuis longtemps,

l'Italie méridionale, abandonnée à ses princes, paraissait sur le point

d'échapper à l'empire; elle s'en regardait comme une annexe pro-

visoire, et ne relevait en réalité que d'elle-même, tandis que les

deux empires d'Orient et d'Occident, dans leurs protocoles diplo-

matiques, s'en disputaient vainement la suzeraineté. Cette incer-

titude de possession, l'absence de tout gouvernement, le relâche-

ment de toute discipline sociale, y avaient développé, comme un

fruit spontané et précoce, la plus elïroyable anarchie. Les mêmes

causes plus tard produisirent ailleurs les mêmes ell'ets. L'Italie tout

entière, la France, la Germanie, furent à leur tour la proie de la

féodalité princière, surgie des ruines de l'empire de Charlemagne.

Mais si grossière et si brutale que se soit manifestée en Occident

la domination seigneuriale, bien qu'on doive lui imputer la dispa-

rition de toute culture, la perpétuité des guerres privées, les famines

et les pestes qui ravagèrent pendant plus de deux siècles ces

contrées, nulle part le mal ne fut plus profond et plus incurable.

Par un privilège de situation, le sud de l'Italie devint la terre de

prédilection de l'anarchie. Les violences et les abus de la force

s'y aggravaient et s'y compliquaient de tous les vices, de tous les

instincts pervers particuliers à ces populations de la Grande-Grèce,

mélange d'Italiens, de Néo-Grecs et d'Africains : cruauté froide,

sensualité eflVénée et féroce, duplicité féconde en intrigues scélé-

rates. Ailleurs, à défaut d'autorité publique, la religion et la crainte

des châtiments éternels paralysèrent le dévergondage social et

servirent de freins salutaires. Pour les princes dont nous parlons,

les contraintes de la foi n'existent pas plus que celles de la loi; ils
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vivent à la marge tle l'empire et de la chrétienté, en meilleure

intelligence avec l'inticlèle qu'avec le pontife de Home, s'adressant

d'ailleurs à l'un comme à l'autre, au gré de leurs intérêts du

moment. Ailleurs aussi l'anarchie féodale a réussi à s'endiguer elle-

même, à organiser son chaos primitif, à se donner des règles

et des coutumes. Elle n'y parvint jamais dans la basse Italie. Plutôt

(jue de subir le joug d'une autorité quelconque, plutôt que de

faire trêve à des haines qui s'exaspéraient par leur assouvissement

et à des rivalités qui se transmettaient comme un héritage, on pré-

féra solder les services des étrangers, et les mêler à ces différends.

Or les étrangers étaient cette fois les ennemis de la religion chré-

tienne, les Sarrasins d'Afrique, doublement dangereux par leurs

instincts de rapines et par le fanatisme de leur foi. A leur suite

accoururent, dans ces provinces vouées désormais à des guerres

éternelles, à la ruine, à une désolante stérilité, les Francs, les

Byzantins, bientôt les aventuriers normands, dont l'humeur batail-

leuse et la rudesse pratique devaient du moins, après la défaite de

leurs concurrents évincés, procurer quelque répit et imposer

quelque discipline aux populations rendues, par cet ensauvage-

ment progressif, <* à la vie errante des bêtes traquées dans les

bois ' ».

C'est de Naples que partit le premier appel aux Sarrasins,

récemment établis en Sicile. Vomies par l'Afrique, leurs bandes,

incessamment renouvelées, s'étaient abattues « comme un essaim

d'abeilles ou comme une nuée de sauterelles dévastatrices » sur la

terre voisine; elles avaient conquis et ravagé le littoral et avaient

fait de Païenne leur quartier général, la place d'armes de leurs

émirs. Les flottes byzantines, unies au contingent des galères de

Venise, n'avaient pu réussir à les en déloger ^ De Là elles pous-

saient leurs incursions sur tout le pourtour de la péninsule italique,

faisant main basse sur les villes ouvertes, brûlant les moissons et

les vergers, entraînant les populations en esclavage, pillant de

préférence les richesses accumulées dans les opulentes abbayes de

la région. Les rivalités des villes et des princes allaient leur.fournir

1. « Eraul si qiiidem univers! erranei et ad maluin proiupti, (luasi bestiae

sine paslore oberrantes in saUuiu. » (Erchempert.)
2. V. Erchempert, f/ù7. Lanr/ofj.. cap. xiii; Chron. And. Uand.. ann. 827.
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l'occasion d'étendre leurs ravages jusqu'au cœur du pays et môme

d'y fonder des établissements durables.

A Naples, le pouvoir était disputé entre le consul et l'évoque.

Leurs discordes ne cessèrent que lorsque le pouvoir temporel et le

spirituel se trouvèrent réunis dans les mômes mains, ou plutôt

quand le consulat et l'évêcbé appartinrent à la même famille. Un

de ces consuls, Bonus, avait Tait jeter en prison l'évêque Tibérius

et l'y retint jusqu'à sa mort. Il donna la crosse et l'anneau à un

prêtre nommé Jean, qui hésitait, du vivant de son prélat, à recueillir

malgré les canons sa succession. " Si tu refuses, dit le consul, pour

t'enlever tout scrupule, je fais tuer Tibérius '. » A Bonus succéda le

consul André, qui fut constamment en guerre avec le duc de Béné-

vent, Sicard. Pour lui résister, il appela les Sarrasins à son secours,

qui de ce jour prirent pied en Italie, tentèrent de s'établir à Misène,

et semèrent l'épouvante dans toutes les industrieuses cités de la

côte, Melfi, Sorrente, Gaëte et Salerne. Sicard, une première fois

repoussé, reprit bientôt après ses agressions. Cette fois le consul

André s'adressa à son suzerain l'empereur Lothaire, qui lui dépêcha

un de ses ducs, Conlard. Celui-ci, profitant des troubles de Naples,

égorgea le consul, épousa sa fille; mais, trois jours après, il fut

renversé lui-même par une émeute populaire qui donna le pouvoir

consulaire à Sergius. Naples jouit du moins de quelque tranquiUité

intérieure sous ce prince. S'il donna, à la mort de l'archevêque

Jean, sa succession à son propre fils Athanase, il montra quelque

vigueur contre les Sarrasins, et répondit à l'appel de Léon IV,

quand les musulmans, maîtres du port d'Oslie, se répandirent dans

la campagne romaine et vinrent, sous les yeux du pontife, brûler

l'église de Saint-Pierre.

Les troubles survenus à l'occasion de la succession de Bénévent

mirent le comble aux désordres de la péninsule. Le duc Sicard

ayant été assassiné, la faction dominante élut à sa place son tréso-

rier Radelcbis. Mais le frère du défunt, Siconulfe, demanda pour sa

part l'héritage fraternel. Tout le sud de l'Italie se trouva divisé en

deux factions. Le duc de Capoue, Landulfe, trouva l'occasion bonne

pour s'affranchir de la suzeraineté de Radelchis, et à ce prix seconda

1. Gesla ep. Neap., cap. lvi.
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son rival. Naples et Salerne se rangèrent du même côté. Siconulfe

put ainsi conquérir la Calabre, la plus gi'ande partie de l'Apulie et

ravager la banlieue de Bénèvenl. A bout de ressources, Radelcbis,

par l'intermédiaire du capitaine qui tenait pour lui Bari, entra en

traité avec Térair Calphon, installé depuis peu à Tarente. L'émir

accepta le marché, logea provisoirement ses troupes le long du

littoral, enli-e les murs de Bari et la mer; mais, pendant la nuit, il

parvint à se glisser dans la ville, en massacra la garnison et s'y

fortifia de telle sorte, qu'il fallut, en 870, les forces réunies des deux

empires d'Orient et d'Occident pour le déloger'. Radelcliis accepta

sa déconvenue et fit bon visage à des alliés qui s'annonçaient chez

lui comme des maîtres. Grâce à leur secours, il put reprendre

l'avantage, battre Siconulfe et se venger de la perfidie des Capuans

eo réduisant leur ville en cendres. Toutefois Siconulfe, pour réta-

blir l'équilibre, rompu à son détriment, traita de son côté avec les

musulmans d'Espagne, qui lui envoyèrent avec empressement leurs

troupes disponibles. Musulmans d'Afrique et musulmans d'Espagne

s'entendirent parfaitement pour mettre le pays à feu et à sang,

vivre à même aux dépens des chrétiens , rançonner les cou-

vents.

Las de cette désolation et impuissants à conjurer la tempête qu'ils

avaient eux-mêmes déchaînée, les princes se souvinrent de leur

suzerain et implorèrent son appui. Sergius de Naples, Lando, comte

de Capoue, lui envoyèrent leurs légats. Les vénérables abbés du

Mont-Cassin et de Saint-Vincent s'entremirent pour le salut de leur

[»euple et vinrent supplier l'empereur Lothaire, qui mit aussitôt

une armée aux ordres de son fils.

Louis II pénétra donc pour la première fois dans cette partie de

iltalie, où devaient se dépenser les années les plus laborieuses de

sa vie. Il pénétra dans Bénévent, sempara des mercenaires musul-

nans et de leur chef Massari et les fit tous égorger le jour de la

Pentecôte (851). Puis, se constituant juge du différend entre Radel-

Ms et Siconulfe, il partagea la province en deux parties, laissa

îénèvent à Radelchis et donna à son concurrent la principauté de

1. Erchempert, Hist. Langob., cap. xv et xvi ; Chron. Mon. Casin. (Léo Ostiensis),

it». 1, cap. XXV et xxvi.
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Salerne. Il se retira sans pousser plus loin ses avantages, après

avoir reçu les serments de tous ses vassaux'.

A peine avait-il regagné la Lombardie, que derrière lui se refor-

mait le réseau d'intrigues que sa présence avait un moment décon-

certées. Comme si le péril passé n'avait laissé aucun souvenir et

aucune expérience, la révolution et les violences reprennent leur

cours dans ces principautés surveillées de près et guettées par

l'ennemi commun. A Salerne, Siconulfe, en mourant, avait laissé la

tutelle de son fils en bas âge à son ami le plus sûr. Mais le tuteur

ne songea (|u'à confisquer l'héritage au profit de son propre fils

Adémar. Il renvoie donc le jeune Sico à la cour de l'empereur, sous

prétexte de l'instruire aux belles manières de cour, et plus tard le

fait sournoisement assassiner à Capoue. Il intronise à sa place

Adémar, qui fait peser sur ses concitoyens une tyrannie épouvan-

table. Lui aussi, comme le consul de Naples, « pour se rendre

maître des clercs comme il l'était déjà des la'ïques », donne l'évéché

de sa capitale à son fils Pierre, et grâce à la double autorité qu'il

exerce, à la crainte qu'il inspire, il se maintient jusqu'à ce que de

nouvelles émeutes, soudoyées par ses ennemis et ses voisins, lui

donnent pour successeur Gua'ïfer ^

A Capoue, la situation était encore plus trouble. Cette principauté

minuscule était exploitée par quatre frères. L'un régnait à Capoue;

le second tenait le littoral; le troisième gai'dait Teanum; le dernier

eut l'évéché. Leur père Landonulf, en mourant, leur avait dit.

comme suprême recommandation : « Ne souffrez jamais que Salerne

et Bénévent s'entendent ensemble; leur accord ne pourrait qu(

vous nuire. » Ils se conformèrent scrupuleusement à ce programme

Leur histoire n'est qu'une guerre continuelle contre leurs voisins

de Salerne, de Naples et de Bénévent. L'évêque Landolfe survécu'

à ses trois frères et brouilla si bien ses neveux entre eux qu'i

devint le véritable maître de la principauté. Il est resté pour le;

historiens contemporains, habitués cependant au spectacle de tou;

les vices étalés à nu, le type le plus achevé de la ruse, de la per

1. Erchempert, Hint. Lanrjob., cap. xix; Ercliempert place à tort cette pre

niière expédition après la mort de Lothaire. Voir Chron. Casin. {Léo Ostiens]

lib. I, cap. xxvi-xxix; Gesta episc. Neap., cap. lxi.

2. Anon. Salernit., cap. lxxx, lxxxvi.
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lidie et du cynisme. Son exemple et celui de Tarchevéque de Naples,

Athanase II, nous montrent une frodaliti' ecclésiastique qui ne le

cède en rien à la féodalik'- laïiiue. Le moine Eirliempei-l, bon

chrétien et patriote attristé, nous le dépeint avec horreur. Souple,

insinuant et tout ensomltle orgueilleux et hardi, il sacrifia toutes

choses à son ambition. Il avait les moines en particulière délcsla-

tion, et ne manquait jamais l'occasion de les vexer et de les ran-

çonner. Il avait coutume de dire, assis à son tribunal : « Quand je

vois un moine, je m'attends à quelque triste aventure pour le lende-

main. ') De la fréquentation des musulmans, il avait pris des habi-

.ludes et des mœurs tout orientales. Il s'entourait d'eunuques et

vaquait sans retenue à ses plaisirs. Il n'aimait ni son prince, ni sa

patrie, ni surtout la paix. Toute sa vie, il sema autour de lui les

(Complots et la trahison, triomphant du succès de ses ruses et se

maintenant par elles inaltaqué. A la veille de sa mort, par malice

,ou par habitude, il embrouilla tellement sa succession entre ses

'neveux, que ceux-ci furent condamnés à ne jamais s'entendre et

ivoués, par la dernière volonté de leur oncle, à des guerres conti-

jmelles '.

' Il ne faut pas s'étonner que, encouragés par ces dissensions de

|leurs ennemis, les Sarrasins, un moment terrifiés par l'intervention

lie l'empereur, se soient remis de cette alerte et aient recommencé

leurs ravages. Tarente et Bari étaient pour eux d'excellents points

I ravitaillement et des refuges assurés. Bientôt, de proche en

|iroche, ils se mirent à razzier l'Apiilie, la Calabre, les territoires de

,Bénévent et de Salerne. Dès 85^, les plaintes et les supplications

,(le tous les chrétiens obligèrent Louis II à renouveler son expédi-

tion. Tous les princes avaient promis leur concours et prolesté de

leur fidélité. Dès que le prince parut, les serments furent oubliés;

Miacun, se fiant sur le courage du roi, lui laissa la responsabilité de

a défense commune. Capoue même ferma ses portes et n'envoya

,
1. Erchemperl, Hist. Langoh., cap. xxi, xxvii, xxx, xxxi : « Pnidens, callidiis,

iibricus et pelulans, ambitiosior omni lioniine, elalus, monachorum quoque
.nfestor et praedator... Principis sui dcrisor, qui nemiiiem dilexit, pra-ler sua-

jj^aniis incenliva, pacem nunqiiam, ncc in die obilus sui, amplexatus est

jsemiviros solummodo dilexit, eosiiue cunctis pra'tulit... Aute diem vcro exitus

îUi Capuam Irium l'ralrum suorum tiliis ila divisit ul omni lempore inter eos

illadius rixae nunquam omnino abesset. »
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que son évèque, qui fit escorte au souverain. Malgré ces défections,

Louis II n'hésita pas à investir Bari; mais, réduit à ses seules forces,

abandonné par ses alliés, il échoua dans l'assaut précipité qu'il

donna à la citadelle musulmane et dut lever le siège. Tout autre

prince, suffisamment édilié sur le dévouement, le courage et la sin-

cérité de tels alliés, eût quitté la partie et abandonné pour jamais

cette terre de trahisons et de mensonges. Mais Louis II ne fut pas

guéri par cette expérience. Ses devoirs de chrétien et d'empereur,

l'obligation de protéger les monastères et les églises qui n'avaient

de recours qu'en lui, une sorte d'entraînement chevaleresque, le

poussèrent maintes fois encore dans des aventures semblables. La

gloire fugitive qu'il en recueillit ne compensa point les amertumes

et les déboires, dont il dut la payer.

II

I

Le pape Nicolas I "^ et le patriarche Photius.

Des événements d'une exceptionnelle gravité allaient détournei

l'attention du monde chrétien de ces luttes obscures et stérile

pour la concentrer sur un autre théâtre. La personnalité de Louis I

s'efface et recule au second plan devant celle des deux champion

qui vont occuper la scène, Nicolas I" et Photius; l'intérêt excité pa

les héroïques efforts du César carolingien pour ressaisir les pro

vinces qui lui échappent s'affaiblit en présence des émouvante

péripéties de la lutte engagée par la papauté contre l'indépendanc

des églises nationales. L'antagonisme du pape et du patriarch

d'Orient n'est qu'un épisode de celte lutte générale, le principal,

est vrai, et le plus fécond en conséquences, tant politiques que rel

gieuses. Il n'entre pas dans notre sujet de reprendre ici l'histoii

delà rivalité des églises de Rome et de Constanlinople, nid'abord(

la discussion des questions religieuses qui les ont divisées. D'autre

l'ont fait avec une compétence supérieure '. Nous voudrions seul

1. L'histoire la plus impartiale et la mieux documentée est celle du cardir

HergenriJlher, Photius, Patriarch von Constantinopel ; sein Leben, seine Schrift

und dus (iriechischen Schisma, 3 vol. Sur Nicolas et son temps, voir Fouvra

<le Huco Lammer.
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ment, dans le récit de ce conflit, dégager ce qui intéresse particuliè-

rement riiisloire des rapports politiques de l'Orient et de l'Occident,

et marquer dans quelle mesure la destinée de l'empire carolingien

s'en est trouvée atteinte et modiliée.

Le génie grec et le génie latin ne se sont jamais, à aucune épo(iue

de l'histoire des deux Églises, si parfaitement personnifiés que

dans les deux adversaires que nous allons voir aux prises. De

valeur égale, quoique de qualités bien difïérentes, ils étaient dignes

!Ae se mesurer. Un écrivain de la fin du siècle, presque un contem-

porain, l'abbé Réginon, a dit de Nicolas I" : « Depuis Grégoire le

Grand, aucun pape ne s'est assis sur le siège de Saint-Pierre, qui

puisse s'égaler à lui. Il commanda aux rois et aux tyrans, comme

s'il était le vrai maître de la terre. On eût dit un autre Élie, ressus-

icilé par Dieu de notre temps, sinon en chair, du moins en esprit et

en vérité*. » Pour en trouver un second plus énergique, il faut

arriver jusqu'à Grégoire VII, dont il apparaît comme le véritable

précurseur. Promu à l'évêché de Rome par la faveur de Louis II,

il s'an"ranchit bientôt de ses obligations envers le prince et ne

|lsongea plus qu'aux intérêts de son Église. Inférieur à Photius par

' ia culture de l'esprit, il se révéla surtout comme un homme d'action

.8t de gouvernement. Énergique jusqu'à la rudesse, jaloux de son

'autorité jusqu'à ne pas craindre d'irriter ceux que son intérêt lui

'commandait le plus de ménager, inébranlable dans ses résolutions,,

'il poursuivit, malgré l'opposition des princes et les résistances de

l'épiscopatdu monde entier, le triomphe inexorable de sa politique.

' lAvant lui, la primatie du trône de Saint-Pierre, reconnue par les

Vanons et les conciles, restait encore limitée, dans la pratique, par

'les usages et les privilèges séculaires des églises locales et nalio-

uales. L'évêque dans son diocèse, le métropolitain dans sa circons-

cription, n'avaient guère à compter avec le pape pour le gouverne-

'ment de leurs sufTragants. Les dilTérends qui touchaient à la disci-

pline ecclésiastique se vidaient dans les synodes diocésains et pro-

vinciaux. Nicolas I" entreprit de faire de la cour de Rome le tribunal

1. Regiao, Chroiu, ad ann. 868 : « Post bealuiii Gregorium usque in prœsens

nullus prœsulin Romana urbe pontificali lionore sublimalus illi vitlelura;qui-

parandus. Regibus ac tyrannis imperavil eisque ac si dominus orbis lerraruni

aucloritale prœfuit... ut inerilo credatui- aUer Helias, Deo suscitante, nostris

lemporibus exsurrexisse, et si non corporc, tamen spiritu ac veritate. »
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universel d'appel de la cUrélienlé, de resli'ciiidre jusqu'à l'annuler

la compétence des synodes particuliers, en enlevant aux évêques

la connaissance des causes majeures, en rendant obligatoire dans

ces assemblées la présence de ses lé;iats, constitués surveillants des

«'vêques et juges suprêmes des conflits soumis à leurs décisions, en

attribuant au saint-siège en dernier ressort l'examen et la ratifica-

tion de ces décisions synodales. Bien plus, comme vicaire du

Christ, maître de lier et de délier, comme juge du péché et des

sacrements, il prélendit exercer, aussi bien sur la conduite des laï-

ques que des clercs, une sorte de droit de contrôle et de coercition

qui constituait la papauté arbitre des querelles domestiques des

souverains, et gardienne sévère de la morale pubU(|ue. Rome, sous

son pontiticat, devint vraiment le centre de la catholicité; pas une

(|uerelle ne surgit dans l'Église (jui n'y fît sentir son contre-coup et

n'y provoquât une minutieuse enquête; pas une question de disci-

pline, pas une question d'interprétation doctrinale, qui n'y fût aus-

sitôt évoquée et tranchée avec une autorité souveraine. .

Le futur adversaire de la papauté, Photius, appartenait à raristo-'

cratie de Byzance. Nous ne discuterons pas les légendes et les fables

dont il a plu à l'imagination de ses ennemis d'entourer la nais-

sance et les premières années du grand hérésiarque'. Son oncle

Tarasius avait exercé la dignité patriarcale; par son frère Sergius, il

était apparenté à la famille impériale. Sa naissance et ses talents

précoces l'appelèrent de bonne heure aux plus hautes dignités

civiles et militaires du Palais. Nous le trouvons, sous le règne de

Michel III, protospathaire et secrétaire intime du prince. Il fut sur-

tout l'ami, le confident, le collaborateur dévoué du César Bardas,

oncle de l'empereur et qui gouvernait en son nom l'État. C'est à

Bardas que Byzance doit sa renaissance scientifique et littéraire du

ixe siècle. Depuis la persécution iconoclaste, inaugurée par Léon

risaurien, et qui ne prit fin que sous la régence de Théodora, les

études avaient été négligées, les bibholhèques dispersées, les

savants considérés comme suspects et bannis de la capitale. La per-

sécution avait surtout atteint les couvents, qui étaient les princi-

paux foyers de culture et les seuls séminaires d'instruction à l'usage

i. Voir toutes ces légendes Bacoulées dans Syméon Magisler.
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(.le la jeunesse. Bardas rechercha les savants, les attira par ses

libéralités de tous les points de l'empire et les groupa dans l'ins-

titut inii»érial qu'il annexa au palais de Magnaure, émancipant du

même coup la science de la tutelle monastique. Il mit à la tète de

celle académie, que fré(iuenlait la jeunesse la plus brillante de l'em-

pire, l'archevêque de Thessalonique, Léon le Philosophe. Sous sa

direction, Théodore enseignait la géométrie, Théodégius l'astro-

nomie, d'autres la grammaire, la médecine, le droit'. Le moine

Cyrille, le futur apôtre des Slaves, et Photius, le futur patriarche,

comptèrent parmi les plus studieux des élèves, avant de ligurer

parmi les plus distingués des maîtres. Par l'aniversalité de ses con-

naissances, l'éclat de sa parole, le vif intérêt qu'il portait à ses

ilèves, Photius excita parmi la jeunesse de Conslantinople un véri-

able fanatisme. Ses ennemis l'accusèrent plus tard d'avoir prolité

le l'enthousiasme de ses disciples pour les lier par un pacte secret

i sa fortune. La séduction de son esprit, l'agrément en même temps

jue la sûreté de ses relations, suffisent à expliquer, sans avoir

ecours aux sortilèges, l'extraordinaire ascendant (ju'ii exerça

I

pleur de lui et la fidélité de ses amis. Dans ses revers et ses dis-

:râces, chose extraordinaire à Byzance et constatée avec surprise

•ar les contemporains, pas un ne l'abandonna. A la faveur du

(rince ils préférèrent pour la première fois l'amitié de Photius. Des

; [nnemis, comme Nicélas le Paphlagonicn, tout en détestant l'œuvre

iu patriarche, ne font pas difliculté de reconnaître ses hautes qua-

tés et fincontestable supériorité de son esprit. « Sa facilité natu-

! elle fécondée par un travail opiniâtre firent de lui l'homme le plus

emarquable de son temps, le seul que nous puissions opposer aux

ui'iens -. » Ce professeur, cet encyclopédiste, se révéla, au pouvoir,

l'Olitique le plus souple, le plus fertile en combinaisons ingé-

ieuses, l'adversaire le plus audacieux et le plus déterminé de la

iapaulé. Ses ennemis ont incriminé sa fourberie inépuisable en res-

)urces et la noirceur de ses desseins. Il est difficile de se pro-

oncer sur les vilenies dont on l'accuse, sur les reproches de faux,

'' détournements et d'altérations de documents qui pèsent sur sa

1. Sur l'orRanisation et l'enseignement de Piusliliit de Magnaure, voir le

l'tinualeur de Théophane, lib. IV, cap. xxvi à xxix.

- Nicélas le Paptil., Vita Ignatii (-Migue, Palrol. Gixca, t. CV, p. 510).
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mémoire. Constatons qu'au ix= siècle tous les partis se renvoient

des accusations de cette nature, et que les apologistes de la papauté

ne les ont pas épargnées à Hincmar de Reims plus qu'au patriarch(

de Constantinople.

Il n'était encore que simple laïque, quand la faveur de Bardai

l'éleva, sans transition, au premier siège épiscopal de l'Orient. L
patriarche Ignace, fdsde l'empereur Michel Rhangabé, saint homme

estimé de tous pour la pureté de ses mœurs et l'intégrité de sa foi

avait encouru la disgrâce du tout-puissant César. Accusé d'incesti

par le bruit public, Bardas s'était vu refuser la communion pa

le patriarche. Cet alTront lui laissa un sourd ressentiment, qu

n'attendit qu'une occasion pour se satisfaire. Gêné par l'infiuenc

de Théodora, qui cherchait à reprendre le pouvoir qu elle ava

exercé comme régente, il persuada à l'empereur de chasser d

palais sa mère et ses sœurs et de les reléguer dans un couveni

Ignace, qui devait sa dignité à la vieille impératrice, refusa obslin*

ment de se prêter à cet attentat et de présidera la prise de voile d(

princesses. Il fut alors, par décret impérial, chassé de son siège

relégué dans un des couvents du Bosphore. Une assemblée d'évi

ques le déclnra déchu de ses fonctions, comme indigne, et élut à

place le protospalhaire Photius. Telles sont du moins les raiso

données par Ignace de sa disgrâce, dans le Libellus qu'il lit pr'

senter au pape par le prêtre Théognost '. En quelques jou

Photius reçut la prêtrise, le diaconat et l'épiscopat. Cette aud

cieuse violation des canons était justifiée, à Byzance, par de noi

breux précédents, et Photius lui-même ne se lit pas faute de pi

texter l'exemple de Nectaire, de Nicéphore, de Tarasius son onc.

pour excuser l'irrégularité et la rapidité de son élévation. Il n'

!

pas douteux que Photius n'ait été sur le trône de Constantinople i

créature de Bardas, choisi par lui dans l'intérêt de sa fortune t

pour favoriser de secrets desseins, dont le mystère ne s'ébruita (?

plus tard. L'empereur, désintéressé des soucis du gouverneme

.

1. Sur ces événements, consulter outre le Continuateur deThéophane,Sym "

Magister, Georges le Moine, Léon le Grammairien, le Libellus Theogn'-*

(Migne, Palrol. Gr.ec. t. CV), la lettre de Métrophane de Smyrne au pat ;f

Manuel. .Métrophane nie qu'aucun évoque ait donné ses suffrages à la pro '-

lion de Photius. Le fait est démenti par l'auteur lui-même, qui cite plus '•

le synode tenu par Photius dans l'église des Saints-Apôtres.
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loiit entier à ses plaisirs grossiers, avaitcoutumc dédire en plaisan-

tant : «< Constantinoplc a maintenant trois patriarches : mon bouH'on

Gryllus est le mien, Ignace est celui du peuple et Pholius celui de

Bardas. »

Les Byzantins étaient tellement habitués, depuis un siècle sur-

tout, aux coups de force du pouvoir temporel contre les patriarches,

que, malgré quelques protestations isolées, cette nouvelle révolu-

tion aurait passé inaperçue. C'est à peine si cinq évoques, au témoi-

gnage de Métrophane, restèrent fidèles à Ignace. Mais Pholius

n'ignorait pas les vices qui, au point de vue des canons, enta-

chaient d'irrégularité son élection. Selon la formule usitée, il avait

passé sans transition du siècle à l'épiscopat; il s'était de plus fait

consacrer par Grégoire Asbesta, un lils de Léon l'Arménien,

devenu archevêque de Syracuse et déposé canoniquement par

Ignace; enfin la brusque déposition du patriarche, sous prétexte

que son élection, dix ans auparavant, n'était pas valide, pouvait

paraître peu justifiée; car, à supposer purs de toute suspicion les

témoignages invoqués contre lui, une prescription de dix années,

pendant lesiiuelles aucune protestation ne s'était fait entendre, n'au-

torisait guère à contester l'origine de son pouvoir épiscopal. Photius,

il est vrai, s'était mis en règle avec les prescriptions littérales des

canons, en faisant consacrer par un simulacre de concile son élection

et la déposition de son rival. Il avait encore, assure Métrophane,

intercepté les lettres par lesquelles Ignace faisait appel de cette

décision au saint-siège. Mais il n'ignorait pas que, tôt ou tard, et

malgré la plus exacte surveillance, par suite des rapports très fré-

quents entre Rome et Byzance, Ignace parviendrait à introduire

son appel. Cet appel, aux termes des canons du concile de Sar-

dique, rendus à l'occasion de l'affaire d'Athanase d'Alexandrie,

était valable, et le pape pouvait être efficacement saisi. C'est pour-

quoi, afin de prévenir un examen trop rigoureux de sa conduite et

de devancer les plaintes d'Ignace, il avisa lui-môme le pape Nicolas

ie son élection et le pria d'envoyer ses légats pour vérifier et

ipprouver les décisions du synode de Constantinople. Le spathaire

l^rsavir, chargé de porter cette lettre et une autre de l'empereur,

tlevait en même temps remettre au pape de magnifiques présents.

^ curie romaine n'était plus depuis longtemps accoutumée à tant

Gasquet. 23
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(le provenances et à tant de déférence de la part des empereurs.

Elles durent éveiller sa défiance, à supposer même que rien ne Teùl

encore instruite des événements de Byzance. Le pape envoya donc

deux légats, Rodoald de Porto et Zacliarie d'Anagni, munis de ses

instructions, à Constantinople. Ceux-ci, habilement circonvenus par

Bardas et par Photius, corrompus, dit-on, à prix d'or, n'eurent

d'autre volonté que celle du prince. Ils présidèrent un synode de

trois cent dix-huit évêques (le nombre même des prélats de Nicée)

qui approuva pleinement les opérations du synode précédent.

Ignace, convaincu par soixante douze témoins, fut publiquement

dégradé. Il en appela en vain de la sentence des légats à celle du

pape lui-même et refusa de consentir à sa déposition. Jeté en pri-

son, il réussit à s'enfuir et, par l'intermédiaire du prêtre Théognost.

il put faire remettre au pape Nicolas son appel, sa protestation,

avec le récit des événements qui avaient déterminé et suivi sa dis-

grâce.

Photius était en droit de penser que cette protestation ne serait

pas accueillie. La sentence des légats rendue, le pape était censé

avoir prononcé lui-même. Il se fondait sur l'interprétation des ca-

nons 3 et 5 de Sardique, qui autorisaient en seconde instance la revi-

sion par les juges romains des procès intentés aux évêques, mais

ne parlaient pas d'une troisième instance *. Le pape passa outre. Il

prétendit que les instructions de ses légats leur prescrivaient sim-

plement de faire une enquête minutieuse au sujet des faits incri-

minés, mais ne les autorisaient pas à déposer Ignace et à confirme!

Photius dans son sacerdoce. Le texte même de ces instruction

n'existe plus, mais le pape revient avec insistance, dans toutes se

lettres postérieures, sur le mandat limité de ses légats, sur s.

réserve expresse touchant le jugement définitif, et la même assertio

se trouve consignée dans le texte officiel de la biographie du pon

tife ^. La distinction était capitale, car si les légats avaient en efîf

outrepassé leurs instructions, le pape restait, en droit, saisi d

1. Lire la savante discussion d'Héfélé sur les canons de Sardique. {Hist. d
conciles, t. I, § 64.)

2. Lib. Pontif. : Vila Nicolai,% 394 : « Praecipiens et mandans eis ut causa

electionis ipsius Ignatii et subrogationis Photii solummodo inquirerent et si

j'enunliarcnt et intérim Photii neophyli communionem vitarent, quousqi

revertentes certum de omnibus responsum reddere sluduissent. »
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l'affaire. Mais, sans parler des chroniiiueurs byzantins, qui se

taisent sur cette distinction, à la réserve de Métrophane de Smyrne
qui donne une troisième version des instructions des légats, le

patriarche Ignace écrit lui-môme dans sa défense : « J'ai demandé
de saluer tes légats et je les ai interrogés sur leurs qualités et leurs

pouvoirs. Nous sommes, ont-ils répondu, les légats du pape de

Rome, Nicolas, qui nous a envoyés pour être juges dans ta cause. Je

leur ai demandé s'ils avaient pour moi des lettres de Ta Sainteté; ils

ont répondu négativement K »

Le pape se montra plus préoccupé de l'équité que de l'interpré-

tation littérale des canons. Il considéra que c'était là une de ces

causes majeures dont il réservait la connaissance et le jugement au

saint-siège ; il se déclara suffisamment informé et, dans le concile

de Latran (863), il prononça l'analhème contre Photius et ses par-

tisans, renouvela la sentence lancée contre Grégoire Asbesta, réta-

blit, sans plus informer, Ignace dans sa dignité et condamna les

légats romains qui s'étaient laissés corrompre par celui que la sen-

tence appelait « le voleur et l'adultère de l'église de Constantinople ».

Jusqu'ici, dans cette querelle soulevée entre les sièges de Rome
il de Ryzance, rien ne dépasse la proportion d'un conflit ecclésias-

tique, pareil à tant d'autres que le bon plaisir des princes et la

fermeté opiniâtre des papes ont provoqués maintes fois dans le

monde catholique. Si donc, cette fois, le débat va prendre une

ampleur et une gravité exceptionnelles, si le schisme entre les deux

Églises en doit sortir, c'est qu'il s'agit en réalité d'intérêts et de pré-

tentions dune tout autre portée. Chaque conflit entre Rome et By-

zance, chaque rivalité entre les deux patriarches, remue en effet

une vieille querelle, ranime un antagonisme latent, toujours prêt à

éclater, réveille une question de principe pendante depuis plusieurs

siècles et qui attendait, pour être résolue, qu'un homme se rencon-

trât assez habile pour en poser franchement les termes, assez hardi

pour en prévoir les suites et en brusquer le dénouement.

1. Theognosli Libell. ad Mcol. (Mip;ne, Palrol. Grœca, l. CV.) Confer : Metro-

.
phan. Srnyrn. Emmanuell patricio Epistola. Ce document est publié dans les

innales de Baronius ;ad ann. 810) « ut Gonslantinopolitanaj eccle.-ia; res et

iiegolia visitarent el primum quidcm Pliotium deponerent, deiade vero Igna-

Uum patriarcham resliluereni, et si quis esset qui illum accusarct, audirent
quae ipsi objicerentur et illa Ponlifici signilicarent. >>
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Non seulement il y eut rivalité constante entre l'empereur byzantin

et le pape, l'un et l'autre prétendant h la direction spirituelle de la

chrétienté ; mais cette rivalité s'étendit de l'empereur au titulaire

du siège de Constantinople. La maîtrise religieuse, réclamée par

les Césars, supposait dans une certaine mesure la supériorité du

patriarche de Constantinople sur le patriarche de Rome. N'était-il

pas naturel que le prince communiquât quelque chose de sa vertu et

de son autorité à l'évêque de la ville impériale? La primatie ecclé-

siastique de Rome avait sa raison d'être, quand l'empereur siégeait

dans la capitale de l'Italie; l'empire ayant émigré à Ryzance, cette

primatie n'avait-elle pas de fait été transférée avec lui sur les bords

du Bosphore? Mais ici intervenaient, à rencontre des prétentions

impériales, en même temps qu'une défiance innée de l'Église à

l'égard des princes, une tradition antérieure à la fondation de Cons-

tantinople, des souvenirs qui remontaient bien au delà de la con-

version de Constantin. Les papes soutinrent que la hiérarchie ecclé-

siastique des sièges n'avait rien de commun avec la hiérarchie des

offices impériaux et qu'elle se réclamait d'une origine apostolique

et divine. Ainsi se formèrent, peu à peu, au sein de l'Église univer-

selle, deux traditions antagonistes, dont les divergences, s'accen-

tuant de siècle en siècle, aboutirent finalement à une hostilité fran-

chement déclarée et systématique : la tradition romaine qui faisait

dériver de la filiation mystique de saint Pierre l'institution des pa-

triarcats, excluant toute ingérence impériale dans la distribution des

sièges; la tradition byzantine qui faisait dépendre la dignité des

sièges des décisions synodales et des rescrits impériaux.

On sait que le concile de Nicée avait reconnu trois patriarcats :

celui de Rome pour l'Europe ; celui d'Alexandrie pour l'Afrique
;

celui d'Antioche pour l'Asie. Byzance, qui ne devait que cinq ans

après devenir la résidence officielle de l'empereur, ne fut pas com-

prise dans ce partage. Mais, au second concile œcuménique, un(

première atteinte fut portée à celte division, un premier pas fut fai

par Constantinople dans la voie de l'usurpation. Le troisième canoi

déclarait : « L'évêque de Constantinople doit avoir la prééminenc*

d'honneur api^ès celui de Rome
;
parce qu'elle est la nouvelle Rome '.'

1. « Tbv (jLÉVTot Ktîo/.cwç ÈTîCTy.oTrov ïyziy zà. Ttpeaêeta -zf.^ Tifiri; [X£Tà tov -rf

'Pw(ir,ç ÈTïtaxoTtov, otà xb elvas aÙTTjv véav 'PwfiY)v. »
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Il fallut faire au nouveau patriarcat sa part dans la distribution

des diocèses; il fut établi que raulorilô de son évoque s'étendrait

sur la ville impériale et sur la province de Tlirace *. Les légats du

pape Damase n'assistèrent pas aux délibérations du premier concile

de Constantinople; pas un prélat de l'Occident ne figura parmi les

évêques réunis par Théodose ^ Le concile n'en est pas moins tenu

pour œcuménique. Toutefois les papes, dans leurs démêlés avec les

évêques de Byzance, prétendirent n'avoir reconnu de ce concile que

les déclarations de foi, le tonms, mais non pas le 3'^ canon, qui cons-

tituait pour eux une infraction aux décisions de Nicée et un attentat

contre leurs propres privilèges, la province de Thrace faisant partie

des diocèses d'Occident. Le pape Léon le Grand, par l'intermédiaire

de ses légats, lit même insérer dans les actes, au concile de Chalcé-

doine, une protestation, toute platonique du reste, contre les canons

du précédent concile. De leur côté, les commentateurs byzantins

ont torturé en tous sens chacune des syllabes de ce canon, pour

essayer d'en exprimer un sens favorable aux prétentions de la ville

impériale. Cedrenus supprime dans le texte t^ç xty.-^ç, pour faire

entendre que les privilèges concédés n'étaient pas seulement hono-

rifiques. Alexius Aristenus institue une discussion grammaticale

sur le sens de la préposition ;v.£Ta, insinuant qu'elle vise non le

rang respectif des deux sièges, mais constate simplement un rap-

port de postériorité dans le temps. Balsamon et Zonaras, dont nous

connaissons la partialité en faveur de Constantinople, s'en tiennent

plus équitablement à l'interprétation habituelle que nous avons

donnée. Le plus grave en celte affaire, c'était le motif invoqué en

faveur de l'égalité d'honneur accordée àla ville impériale. Elle était

la nouvelle Rome, c'est-à-dire la seconde capitale de l'empire au

temps de Théodose, partant son évêque devait occuper dans la hié-

rarchie le second rang. Ce motif n"était point d'ordre ecclésias-

tique , mais d'ordre purement administratif. Il ouvrait la voie à

d'autres empiétements. A supposer que Rome déchût de son rang

de capitale, ou même échappât h l'empire, comme il arriva dans la

1. Socrate, Hisl. EccL, lib. V, 8.

2. Les noms des trois léf^ats qui figurent dans quelques manuscrits, sont

ceux des légats de Ghalcédoine. Baronius a essayé, sans succès, de prouver

que le pape Damase avait convoqué ce concile. V. lléfélé, Hisf. des conciles,

'• II, p. 190.
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suile, il impliquait, ce semble, qu'elle pouvait perdre, au prolit de

sa rivale, le premier rang qui lui était provisoirement dévolu

.

Le concile de Chalcédoine marque un progrès nouveau, une affir-

mation plus énergique et plus explicite des droits de Constanti-

nople. Dans son SS"" canon, il confirme le 3* du concile précédent

et ajoute : « C'est avec raison que les pères ont accordé au siège de

l'ancienne Rome ces privilèges, parce que cette ville était la ville

impériale'. S'inspirant de ce point de vue % les cent cinquante

évéques ont accordé les mêmes privilèges au très saint siège de la

nouvelle Rome, agissant ainsi par ce juste motif que la ville qui i

est honorée de l'empire et du sénat, et qui jouit des mêmes avan-

tages que l'ancienne ville impériale, doit être son égale au point de

vue ecclésiastique et la seconde après celle-là ^ » En même temps

les pères procédaient h un nouveau remaniement des diocèses, et

plaçaient sous l'autorité du titulaire de Constanlinople les métropo-

litains du Pont, de l'Asie et de la Thrace.

Toute équivoque disparaît ici; c'est bien en sa qualité de capitale

que Constantinople obtient les mêmes privilèges que Rome. C'est le

rang de la ville qui constitue le rang de Tévêque. La hiérarchie

ecclésiastique doit s'adapter à la hiérarchie civile; le concile le

déclare expressément dans un autre canon, le i7^ Que Rome vienne

à disparaître, les pères, s'inspirant du même point de vue, pourront,

d'accord avec eux-mêmes et avec les précédents, attribuer le premier

rang à la nouvelle Rome. Remarquons encore la distinction très

subtile établie entre les privilèges honorifiques et les privilèges réels

conférés aux deux sièges. En ce qui concerne la juridiction et les

avantages posilifs, il y a parité entre Rome et Constantinople; Rome

obtient seulement la préséance d'honneur.

Un autre point capital fut acquis au profit de l'évêque deRyzance.

Le 9*= canon consacrait la supériorité de son siège sur ceux d'Alexan-

drie et d'Antioche. Déjà déchus du second et du troisième rang, au

point de vue des préséances, ils étaient, en matière de juridiction,

subordonnés à la ville capitale, le tribunal de l'évêque de Constan-

1. A'.à -h Pao-iÂî'Jîiv ty-jV ttôXiv iv.zrn^w.

2. Ka't TÔ) aÙT(î) (jv.onfù y.tvo'j|i£vot.

3. 'Ev -rot? Èy.x),r|(naa-T(xoï; , wî È/£cvr,v . [i.£ya).ûv£(T6a'. Kpiy[La.si. , ÔE'j":£fWiv

|j.£t' £-«îvr|V ÛTïàp-/ou(Tav.

I
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linoplcélant déclaré le tribunal supérieur d'appel pour les métropo-

litains orientaux.

Les légats pontificaux ne s'associèrent pas à la rédaction de

ce 28o canon, qui partageait le privilège de Rome. Ils s'abstinrent

d'assister à la séance où le texte en fut discuté et arrêté. Ils réser-

vaient ainsi le droit de leur patriarche à protester contre une déci-

sion qui compromettait la situation exceptionnelle et unique que les

Occidentaux attribuaient à leur primat dans le monde catholique. Il

est à noter que les représentants laïques de l'empereur conformèrent

leur altitude à celle des Romains et ne parurent pas à la même
séance. Ils voulaient éviter, eux aussi, de paraître peser sur les volon-

tés de rassemblée et laisser aux évêques toute la responsabilité d'un

acte inspiré par eux et dicté par l'empereur. Léon IV n'en protesta

pas moins vivement contre ce 28" canon. Il déclara accepter le con-

cile de Chalcédoine pour œcuménique et ses décisions pour obliga-

toires, mais seulement en ce qui touchait la controverse et le dogme.

« Je m'aftlige, écrivait-il au patriarche Anatolius, que lu n'aies pas

craint de violer les constitutions établies par le très saint concile de

Nicée, comme si le siège d'Alexandrie avait mérité de perdre le

I

second rang et si celui d'Antioche n'avait plus la propriété du troi-

; sième. » Ces restrictions furent souvent renouvelées par les succes-

seurs de Léon, toutes les fois du moins qu'ils eurent à combattre les

prétentions du siège rival à l'hégémonie de l'Église. En réalité, elles

• furent considérées comme de pure forme, et les papes ne se faisaient

pas d'illusion sur leur valeur. Ils parurent eux-mêmes en faire bon

marché dans la pratique, puisqu'ils acceptaient les lettres formati-

ques envoyées par les évoques de Ryzance à leur avènemenl, puis-

qu'ils inscrivaient chaque fois leurs noms sur les diptyques officiels

et continuèrent à entretenir avec eux et avec l'empereur des rap-

ports réguliers. Ils ne se souvenaient de ces protestations diplo-

matiques qu'aux époques de crise et de conflit entre les deux

Églises.

L'autorité publique, en donnant force de loi aux décisions canoni-

ques des conciles œcuméniques, consacra du même coup le rang des

patriarches. Juslinien reconnaît encore la primalie d'honneur de

Rome, non plus parce qu'elle est ville capitale et siège du plus vieux

des deux empires — Rélisaire et Narsès n'ont reconquis qu'une
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ruine sur les Ostrogollis— mais parce qu'elle est la source du droit '.

C'est par une sorte de respect rôlrospeclif qu'il conserve, comme par

pitié, à la malheureuse ville, ses privilèges; c'est un hommage au

passé qu'il prétend lui rendre. Quant au présent, il appartient sans

conteste à Constanlinople. Le même Justinien, en contradiction

avec ses précédentes déclarations, dira lui-même dans une autre

Novelle : « L'église de Constantinople tient la tête de toutes les au-

tres », et le pape Vigile, mandé par l'empereur à Byzance, consta-

tera que le nom du patriarche Mennas précède le sien sur les dip-

tyques officiels*. Les considérants du canon 28 de Chalcédoine ont

en effet préjugé la question de la primalie future et l'ont tranchée

d'avance au profit de Constantinople. Du moment que le siège de

l'empire emporte de droit le rang du patriarche, Rome est désor-

mais mal venue à défendre contre sa rivale des privilèges que le

temps et les circonstances ont périmés. Elle n'est plus capitale d'em-

pire; elle a cessé même d'être capitale de l'Italie, c'est cà Ravenne

que les exarques impériaux ont transporté leur résidence. C'est en

raison de cette déchéance, qui semhle définitive, que, sous leprinci-

pat de Maurice, le patriarche Jean le Jeûneur osa, pour la première

fois, prendre le titre de patriarche œcuménique . Mais, en ce moment
j|

même, le siège de Saint-Pierre était occupé par un pontife dont les

vertus, l'activité et l'énergie allaient rendre à la papauté un prestige

et une autorité indépendants de l'importance de la malheureuse

cité. Grégoire le Grand dénonça à la chrétienté tout entière, avec

une rare éloquence, l'usurpation de Jean le Jeûneur. Que signifiait

ce nouveau titre d'œcuménique dont il se parait? S'il entendait par

là affirmer la prééminence de son siège sur les autres patriarcats,

il se mettait en contradiction avec la tradition et avec les canons

eux-mêmes. Si le mot œcuménique ne faisait que traduire le terme

de catholique, tous les patriarches, tous les évêques, avaient le

même droit à le prendre que l'évêque de Constanlinople. Dans les

deux cas, la prétention de Jean était vaine et ne faisait que mettre

1. « Ut, legiim originem anterior Roma sortita est, ita et summl pontifîcalis

apicem apud eam esse, nemo est qui clubitct. » (Nov. coll., II, tit. 4.) Il l'appelle

ailleurs " patriam legiim, fontem sacenlotii ».

2. 'H £v IvTtôXst èxxXriaîa irao-cov a/.Xojv iax\ Xc;pa).r|. (Cod., tit. II, n" 24.)

3. Théophane, Ckron., p. 192 (éd. 1635).
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en lumière rambition démesurée de ces évoques, qui jadis, simples

suffraganls d'Héraciée, visaient maintenant à dominer l'Église. Pour

lui, qui possédait tous les litres, qui manquaient à Jean le Jeûneur,

à prendre le nom d'cccuménique, il se gardait de cet excès d'orgueil

et se contentait de celui de « serviteur des serviteurs de Dieu » '.

Les successeurs de Grégoire n'imitèrent pas sa réserve et sa modes-

tie, et comme les évêques de Conslantinople s'obstinèrent à garder

le nom d'œcuménique, ils se résolurent à s'en revêtir eux-mêmes.

Ces exemples suffisent à montrer quelle suite opiniâtre les titulaires

du siège de Byzance apportèrent à la poursuite, de leurs desseins et

sur quelle autorité ils s'appliquèrent à fonder la légitimité de leurs

ambitions. Toute leur politique d'agressions et de conquêtes futures

est en germe dans ces deux canons de Constantinople et de Chalcé-

doine, dont ils préparèrent et surveillèrent la rédaction. Au déclin

de la puissance de l'empire, la princesse Anna Comnène écrivait :

« Le sceptre du monde ayant échappé à Rome, les empereurs trans-

férèrent la primatie au trône de Byzance - » ; et le jurisconsulte Harmé-

nopule exprimait la même idée : « Le transfert de l'empire à Byzance

donna à son évêque les mêmes privilèges qu'à celui de Rome ^ ».

Par contre, désespérant de lutter utilement sur ce terrain, et

sentant la force des arguments tirés de la législation synodale et des

constitutions impériales, les papes de Rome s'attachèrent, avec une

égale opiniâtreté, à justifier la primatie de leur siège par des rai-

sons d'un autre ordre. La primatie de Rome ne doit rien aux con-

; ;
ciles, rien aux empereurs; elle est antérieure à tout droit humain,

1 1 civil ou ecclésiastique. Elle dérive de saint Pierre et du Christ. C'est

saint Pierre qui a fondé l'épiscopat romain et l'a sanctifié par sa

prédication et son martyre. Les paroles du Christ : « Tu es Pierre et

sur cette pierre je bâtirai mon église », sont la charte d'institution

de la papauté. Ce n'est pas le concile de Nicée qui a décerné à

l'évêque de Rome le premier rang dans l'Église; il n'a fait que le

reconnaître et le confirmer. Il n'a pas dit : <( L'évêque de Rome sera

1. Grer/. Mar/ni Epist., lib. IV, ep. 32 et 38.

2. Anna Comn., Hist., lib. I. 'Slz-a.nzTz-.ry/Ji-wi yàp twv c/.ri-Tpojv îxsrOcv ScOw-

;
"/.STiv ot àvfy.aOcv ^aT'.Aeï; ta TipsToïTa toj Ôpôvo) Ktt.

3. Hanuénopule, Epitome Caaonum, lit. II, "I-jx Tzpfjôtïa, ôtà Tr,v tôjv Ty.r,i:-ÇiMy

'i.E-rà6£/7'.v. — Photius dira de même dans soa ouvrable, Amphilochies : -.'tf,

a).aià; 'Pwjxrj;, r, véa tov 7.),f|pov •j'K'r^hfit xai y.oivov iy.Tr^TCX.-:o to /.px-:6;.
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le premier évêque », mais : « Les privilèges qui sont acquis au siège

de Rome pour l'Occident appartiendront au siège d'Alexandrie sur

la province d'Afrique, au siège d'Antioclie sur la province d'Asie. »

Quant à ces deux sièges, c'est encore à saint Pierre qu'ils doivent

leur sainteté et leur prééminence. Car c'est le disciple de saint Pierre,

Marc, qui fut institué par lui le premier évêque de la métropole

d'Egypte; et c'est Pierre lui-même qui choisit Antioclie pour

le premier théâtre de son apostolat, avant de s'établir à Rome.

La qualité de ville impériale n'a donc rien a faire avec la distri-

bution et la hiérarchie des sièges ecclésiastiques. Cette hiérarchie

est d'ordre apostolique et rien ne peut prévaloir contre cette dis-

position d'origine divine. La trinité des patriarcats, issus de la filia-

tion de saint Pierre, embrasse l'Église tout entière; en dehors d'elle,

il ne saurait y avoir qu'usurpation et sacrilège. Le pape Gélase I"

déclarait au synode de Rome : « La sainte Église, apostolique et

romaine n'a pas été élevée par les décisions synodales au-dessus des

autres églises; c'est du Sauveur lui-même qu'elle tient sa primatie,

puisqu'il a dit : Tu es Pierre, » etc. Dans sa lettre aux évêques de

Dardanie, il prenait à partie l'évêque de Constantinople et réduisait

à néant ses prétentions. « De quel siège est-il évêque, quelle mé-

tropole gouverne-t-il? Qu'est-il autre chose que le titulaire d'une

paroisse de l'église d'Héraclée? » « En vérité, ajoute-t-il, l'ambition

d'Acace prête à rire, qui fonde sa prérogative sur cette raison qu'il

est l'évêque de la ville impériale. Les empereurs n'ontils pas résidé

à Ravenne, à Milan, à Sirmium, à Trêves? Les évêques de ces cités

en sont-ils fondés, pour cela, à réclamer quelque prééminence sur

leurs collègues? » Et ailleurs : « La présence de l'empereur n'est pas

la mesure de la dignité des sièges. » Un siècle plus tard, Grégoire

le Grand, au fort de ses démêlés avec Jean le Jeûneur, développait,

<lans sa lettre au patriarche d'Alexandrie, la doctrine de la descen-

dance apostolique, associant par la communauté des griefs ce

patriarche à sa propre querelle contre Constantinople. Toucher à la

primatie de Rome, n'était-ce pas aiïaiblir du même coup la préro-

gative des deux autres métropoles? « Qui ne sait, écrit-il, que notre

Église a pour fondateur Pierre lui-même et que le nom du fondateui

répond de la solidité de l'édifice. C'est à lui que le Verbe a dit : « k
te donnerai les clefs du royaume céleste »

; et encore : « Quand tu
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« seras converti, alTermis tes frères »; et enfin : « Simon, fils de

« Jean, m 'aimes-tu? Pais mes brebis ». Aussi, bien qu'il y ait eu

plusieurs apôtres, l'autorité du sit\t>e du prince des apôtres a seule

prévalu, et cette autorité s'est communiquée par lui à trois sièges.

Car c'est Pierre qui a élevé le lieu où il repose et où il a terminé

sa vie terrestre, savoir Rome. C'est lui qui a illustré la ville où il

a délégué l'évangéliste, son disciple, savoir Alexandrie. C'est lui

encore qui a fondé le siège qu'il devait abandonner, après l'avoir

occupé sept ans, savoir Anlioclie. »

De cette filiation par le prince des apôtres résultait, comme con-

séquence directe et fatale, l'exclusion de Constanlinople du rang

des patriarcats. Tout dans ses privilèges n'était qu'usurpation et

tyrannie. Pierre ne l'avait pas visitée et sanctifiée. Elle restait en

dehors de la hiérarchie mystique qu'il avait instituée. Elle tenait

ses droits d'une origine toute terrestre et de la collation impériale

(|ue l'Église apostolique ne reconnaissait pas. Mais, même sur ce

terrain nouveau, les évêques de Byzance n'abandonnèrent pas la

lutte. Contre l'évèque de Rome se réclamant de l'investiture de

saint Pierre, ils suscitèrent et soutinrent les prétentions de l'évèque

de Jérusalem, qu'ils firent admettre parmi les patriarches. Si Rome
devait sa suprématie à l'apostolat et à la mort de saint Pierre,

Jérusalem n'avait-elle pas des droits supérieurs, elle qui était le

berceau même du christianisme? N'était-ce pas là que le Christ avait

, enseigné et qu'il avait souffert, là qu'il était ressuscité, là encore

que le Saint-Esprit était descendu sur ses disciples, de là qu'ils

s'étaient dispersés? Et puisqu'un seul apôtre était considéré comme

,
la pierre angulaire de l'Église universelle, n'était-ce pas Jérusalem,

qui, avant Antioche et Rome, avait entendu, la première, la parole de

Pierre et vu ses premières conversions? Tel fut le thème habile que,

dans sa lettre au pape Célestin, exposait le patriarche de Jérusalem,

Polychronius. Non contente de faire échec à sa rivale en opposant

Jérusalem à Rome et le Christ à son disciple, Byzance chercha à se

pourvoir d'autres litres que ceux qu'elle tenait des synodes et des

constitutions et à procurer à son Église une descendance aposto-

lique'. Ces préoccupations se font jour dès les débuts du nouvel

1. llersenriHher, t. I, p. 6o9. Il voit l'orii^'ine de cette légende dans un écrit

allribué à Pseudo-Dorothée, qui vivait au temps de Dioclétien.
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empire. Ce patron de la nouvelle Rome fut le frère même de

saint Pierre, et son aîné, saint André. On lui attribuait l'institution

de la première église et du premier évêque de Byzance, Stachys.

Saint Jean Chrysostome, qui appelait Constantinople la ville des

apôtres et son peuple l'ami du Christ, dit de saint André « qu'il a

jeté les premières semences de la foi nouvelle ». Ce n'est pas à coup

sûr sans intention que Photius a inséré dans sa Bibliothèque un

curieux et significatif extrait d'Hésychius le Hierosolymile, dans

lequel saint André est appelé « le premier-né, la première colonne

de l'Église, le soubassement de l'édifice, celai qui fut pierre avant

Pierre » K Un contemporain de Photius, qui fut un de ses plus vio-

lents adversaires, Nicétas le Paphlagonien, a écrit une vie de saint

André qui témoigne d'une égale ferveur pour le patron de la

cité dans tous les rangs et toutes les factions du clergé byzantin.

Sans insister outre mesure sur ce culte du frère de saint Pierre, ne

faut -il pas y voir une tendance à opposer au patron de Rome un

des plus vénérés parmi les apôtres et à disculper la ville impériale

du reproche de n'avoir reçu l'Évangile d'aucun des disciples du

Christ?

C'est là le fond même delà querelle qui divise, à travers toute leui

histoire, les deux patriarcats de Rome et de Constantinople. Le Césa-

ropapisme d'une part, de l'autre les prétentions rivales des deuN

évêques à la primatie universelle, tels sont les deux éternels obs

tacles à la paix et à l'union de l'Église. Entre Rome et Byzance i

s'agit avant tout d'une question de domination spirituelle; le reste

est d'importance secondaire et médiocre. Les griefs invoqués pai

les deux partis, à chaque reprise des hostilités, ne s'aggravent et nt

s'enveniment que parce que le vieil antagonisme des deux prin

cipes et des deux traditions fournit des aliments inépuisables k h

polémique. Pour nous en tenir au débat qui s'élève entre Nicolas e

Photius, le patriarche de Constantinople, frappé d'anathème à l'oc

casion de son élection et de la déposition d'Ignace, placé par l'atti

tude énergique du pape dans la nécessité de se soumettre ou d

pousser la lutte <à outrance, osa le premier soulever la queslio

redoutable d'orthodoxie. Il accusa hardiment le siège de Rom

1. '0 TrpwTOTo'y.o;, irptoTOTiayri; "^iî 'Ev./.lr^cf'.a.ç (ttô/o?, ô Trpo ITÉrpo-J iii'po
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d'iiérc^sie, accentua les disseiilimenls et les différences qui séjDaraient

dans les usages et dans la litui-gie les deux Églises. Mais celte subs-

I: tilulion ne doit pas nous donner le change. Elle n'est qu'un pré-

texte à provoquer et à précipiter le schisme. Elle fournit la formule

si longtemps cherchée aux adversaires de la foi romaine. Le clergé

franc peut se faire illusion et disputer pendant des années sur la

procession du Saint-Esprit, entasser les traités dogmatiques pour

réfuter les arguments des Orientaux : le pape, lui, ne s'y trompe

pas; il sait où vise son rival, où tendent ses menées, et que c'est la

question politique, la question de préséance et de domination, entre

I

les deux sièges, qui est réellement en jeu.

Après la réunion du synode de Rome et la condamnation de

Photius, le débat tourne subitement et prend une direction nou-

velle. Nous n'avons plus la lettre de défi adressée par l'empereur

à Nicolas et dictée évidemment par le patriarche; mais la réponse

du pontife nous en donne la cohlre-épreuve et la contre-partie'. Il

justifie la conduite du saint-siège à l'égard d'Ignace et de Photius.

Tant que l'un et l'autre n'auront pas comparu à Rome, en personne

ou par l'intermédiaire de légats dûment autorisés, pour que leur

procès soit instruit à nouveau, le pape tiendra Ignace pour le

I

patriarche légitime et maintiendra l'excommunication lancée contre

Photius. Mais l'empereur a touché dans sa lettre à des points qui

atteignent directement la dignité du saint-siège. Il ne doit donc

pas s'étonner de la vivacité des reparties du pape. Cette vivacité est

justifiée par les blasphèmes et les injures dont la lettre impériale

,
est pleine. Ce n'est pas qu'il soit sensible aux insultes qui s'adres-

sent à sa personne : ses prédécesseurs en ont supporté bien d'autres

lies empereurs de Constantinople. Mais celles qui visent l'ÉgUse

romaine et contestent la légitimité de ses privilèges méritent une

énergique réfutation : « Vous dites que depuis le sixième synode

aucun de nos prédécesseurs n'a été traité avec autant de déférence

et de condescendance que nous l'avons été par vous. Vous faites

sans doute allusion à l'invitation que nous avons reçue d'envoyer

nos légats pour confirmer l'élévation de Photius. Elle prouve seu-

lement votre mauvaise conscience et le désir de couvrir de notre

1. Migne {Pair. Lat.. t. CXIX), Nicolai epist. et décréta, ep. 8tJ.
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autorité votre usurpation. D'ailleurs si les relations entre les deux

villes ont été si rares depuis le sixième synode, la faute en est aux

empereurs, qui presque tous ont été des hérétiques.

a Vous prétendez nous avoii" intimé vos ordres comme si vous

parliez à un sujet. Les pieux empereurs vos prédécesseurs ne nous

ont pas habitué à ce langage. Vous occupez leur place; imitez aussi

leur piété et leur retenue.

« Vous en venez, dans votre fureur, jusqu'à injurier la langue

latine, que vous traitez de barbare et de gothique. Le reproche est

étrange de votre part. Vous vous intitulez au commencement de

votre lettre : empereur des Romains, et vous ne craignez pas de'

qualifier de la sorte leur langage. Cessez donc de vous appeler em-

pereur des Romains, puisque ces Romains ne sont pour vous que

des barbares. Il est ridicule à vous d'ignorer la langue de ceux que

vous dites vos sujets. » Le pape touchait ici un point délicat. Il

faisait une allusion détournée à la prétention, désormais surannée,

des Césars byzantins, à garder le nom d'empereur des Romains,

alors que les empereurs d'Occident prenaient le même titre. Dès

le pontificat de Nicolas, nous voyons dans le Liber Pontificalis

et même dans les chroniques contemporaines, que l'usage s'éta-

blit de n'appeler les souverains de Byzance qu'empereurs des

Grecs.

Nicolas poursuit sa réfutation. Il attaque la légitimité du synode

où ses légats ont accepté de siéger. Cette assemblée a été réunie;

elle a délibéré et voté contre toutes les règles. « C'est vous, écril-i

à l'empereur, qui avez convoqué ce concile : vous avez appelé poui

y figurer tous les familiers du palais et vous avez admis à volei

même des laïques. Vous-même, descendant du trône impérial, voui

êtes emparé du siège présidentiel, et oubliant votre sceptre et votn

titre d'Auguste, vous avez imité les rois d'Israël et usurpé le minis-

tère sacerdotal. Or l'empereur doit se contenter de l'administratioi

séculière et ne pas empiéter sur la prérogative des prêtres. Ot

avez-vous lu que les souverains, vos prédécesseurs, aient assise

aux assemblées synodales ? Ils n'y peuvent paraître que quand l

concile est universel et que ses décisions intéressent non seulemen

les clercs, mais tout le monde chrétien. Où avez-vous vu que, dan

un procès ecclésiastique, l'accusateur public ait été choisi parmi le
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magistrats du palais, contre les usages les plus vénérables et les

lois les mieuv établies?

« Sans doute, avant la venue du Cbrist. il y eut des rois qui furent

en même temps des prêtres. L'bisloire sacrée nous enseigne que tel

a été Melcbisédecb. Plus tard, le démon a suggéré à son peuple la

même ambition, et l'on a vu des empereurs païens (jui se disaient

aussi grands pontifes. Mais quand le jour de la vérité a lui sur les

hommes, ni les empereurs n'ont eu le droit de s'arroger les privi-

lèges des pontifes, ni les pontifes la prérogative des rois. Car le

Christ, médiateur entre l'homme et Dieu, par sa propre vertu et sa

propre parole, a séparé les deux dignités et distingué les attribu-

tions des deux puissances; il a établi que les empereurs chrétiens

auraient besoin des pontifes pour le salut de leur vie éternelle, et

que les pontifes s'en remettraient aux empereurs pour le soin des

choses temporelles, afin que la confusion ne puisse pas naître, et

que l'action spirituelle s'exerce à l'abri des tentations charnelles. »

Il suit de là que l'Église seule et son représentant et son chef, qui

est le pape de Rome, peuvent prononcer en dernier ressort dans les

causes ecclésiastiques; que c'est lui qui donne leur force aux conci-

les, et leur autorité aux canons, et que ceux auxquels il refuse sa

sanction sont dépourvus de valeur et caducs. Ailleurs, dans sa

Consultation aux Bulgares, le pape s'exprimait plus énergiquement

encore sur les droits du siège romain et reprenait la thèse de Léon,

de Gélase et de Grégoire le Grand : « Vous dé.sirez connaître, disait-

il, quels sont les vrais patriarches. Vous ne devez reconnaître pour

patriarches que ceux qui occupent, par succession régulière, les

(Sièges apostoliques, c'est-à-dire qui président aux Églises instituées

ipar les apôtres. Ce sont les sièges de Rome, d'Alexandrie et d'An-

tioche : le siège de Rome, parce que les princes des apôtres, saint

Pierre et saint Paul, l'ont fondé par leur prédication et consacré par

leurmarlyre ; le siège d'Alexandrie, parce qu'il tient son institution de

Marc, disciple de Pierre, et son lils adoptif par le baptême; le siège

d'Antioche, parce que c'est là que s'est tenue la première réunion des

saints et la première assemblée des fidèles, appelés pour lors chré-

tiens, et parce que saint Pierre, avant de venir à Rome, a gouverné

plusieurs années cette Église. Quant aux évêques de Constantinople

' i de Jérusalem, on les appelle aussi patriarches, mais ils n'ont pas
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la même autorité que les précédents. Car aucun apôtre n'a institué

l'Église de Constantinople; le plus vénérable de tous les conciles,

celui deNicée,n'en fait pas mention; c'est seulement parce qu'on la

surnomme la nouvelle Rome et par un effet de la faveur des princes

plus que de la raison, que son évêqne a pris le titre de patriarche.

Vous me demandez encore quel est, après Rome, le second siège.

Comme la raison l'indique et comme l'Église romaine l'enseigne,

d'après les canons de Nicée, le second siège est sans conteste Alexan-

drie. I) Ainsi par la force des choses et comme par une nécessité de

situation, les griefs présents et immédiats des deux. Églises, nés

de la rivalité de Pholius et d'Ignace, s'effaçaient au second plan

pour faire surgir au premier l'élernelle revendication des empereur;

contre les papes, des papes contre les empereurs et les patriarche.'

leurs complices.

Au fort même de la lutte engagée entre Rome et Byzance survint

fort à point pour Photius, un incident qui allait révéler, une fois dt

plus, combien la politique était intimement mêlée aux dissentiment

religieux des deux cours, et engager plus avant l'empereur dan

la querelle de son patriarche. Les Bulgares, après avoirguerroyé san

relâche contre l'empire, infligé plus d'une défaite à ses princes e

menacé môme la sécurité de sa capitale, avaient entln momentané

ment désarmé et demandé au patriarche des prêtres chrétiens pou

les baptiser. On ne sait à quel moment précis il convient de fixe

la date de celte conversion. Il paraît bien que c'est sous la régenc

de l'impératrice Théodora que le roi Bogoris, cédant aux impulsion

de sa sœur, s'adressa à la cour de Byzance. Mais il eut à combattr

les préventions et les résistances de ses sujets et faillit, par trop d

précipitation, perdre sa couronne. Il faut placer sous le pontificî

de Photius et vers 863 ou 864 la victoire définitive du parti chr^

lien en Bulgarie et l'apostolat de Méthode. Photius, qui rédigea vei

le même temps, à l'intention des Bulgares, son Instruction sur h

matières de foi, se plaint, dans VÉpitre aux Orientaux, que, deuxar

après, la Bulgarie ait été envahie par les agents de Nicolas. Or ceti

intervention est fixée en l'an 866 par les Annales d'Hincmar et pj

celles de Fulda. On ne sait à quel indice, à la suite de quelle suf

gestion, l'attention de Bogoris fut éveillée sur le conflit qui divisa

en ce moment l'Église. Afin de dissiper ses doutes et de fixer i
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certitude, il s'adressa au souverain du royaume voisin, Louis le

Germanique, et le pria de lui envoyer des prêtres qui lui enseigne-

raient la vraie religion. Louis renvoya les ambassadeurs bulgares à

son frère Charles le Chauve, qui leur remit des vases sacrés, des

vêtements sacerdotaux, les livres rituels et leur désigna le pape de

Rome, comme le chef suprême auquel, dans leurs doutes, tous les

chrétiens devaient recourir. Bogoris adressa donc à Nicolas son pro-

I
pre fils et quelques-uns des grands de la nation ; il fit ofïi'ir au pape

des dons magnifiques et les armes qu'il portait quand, au nom du

Christ, il avait vaincu ses sujets révoltés. Il lui demandait en même
temps des évoques et des missionnaires pour instruire son peuple '.

i
Paul de Populonie et Formose de Porto furent désignés pour cette

mission. Les prêtres romains, accueillis avec la plus grande faveur,

se mirent aussitôt à l'œuvre. Ils employèrent leur zèle à efl'acer

tout vestige de l'enseignement donné par les moines de Byzance.

Déjà Nicolas avait adressé à Bogoris le formulaire de la foi romaine,

accompagné d'instructions, écrites à un point de vue aussi précis que

: pratique, mais qui dun bout à l'autre visent manifestement à mettre

I
le prince en défiance de l'orthodoxie byzantine et à ravaler la

, dignité des patriarches de Conslantinople. Les agents pontificaux

s'inspirèrent des mêmes sentiments hostiles. Considérant comme
nuls les sacrements conférés par les Grecs, ils baptisèrent et confir-

mèrent de nouveau tous les Bulgares, « du plus petit au plus grand ^ »

,
et remplacèrent, dans la liturgie, par les rites latins, les usages in-

I
Iroduits à la suite des instructions de Photius. Ils firent plus. Ils

1 s'emparèrent si bien de l'esprit de Bogoris, qu'il chassa de son

royaume, à leur instigation, tous les missionnaires byzantins. Dans

i
,1a ferveur de son zèle, il se dévoua lui et les siens à saint Pierre, en

acceptant la tonsure, en signe de vassalité.

Ces succès si rapides et si prodigieux eurent pour effet d'alarmer à

la fois les deux empereurs d'Orient et d'Occident. Louis II, craignant

apparemment que le pape ne songeât, au détriment de l'empire,

1. Ann. Hincmari, ad aan. 866; Ann. Fuld., ad ann. 8ù6; Liber Ponlif. : Vita

olai. n" 608.

2. Liber Ponlif. : Vita Nicolai, n» 609 : '< Gœperunt salutaribiis edocere po-
lum monilis et a minimo usque ad maximum sacro fonte, cum Dei gratia,

loluerunt, omnetnque rilum chrisLianae lidei, sicul a sanclissimo papa ins-

f
;trucli fueraiil, in consuetudinem Buigarorum tradiderunt. »

Gasquet. 24
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à faire de hi Bulgarie un domaine privé de l'Église, réclama pour lui-

même les hommages et les présents adressés à saint Pierre par le

roi Bogoris *. Quant à l'empereur Michel, sa colère, plus légitime,

ne connut plus de bornes. Le pape lui avait envoyé, par le chemin

de la Bulgarie, une ambassade et des lettres. Il fit arrêter à la fron-

tière les légats, Donat, Léon et Marin. L'officier du poste, Théo-

dore, accabla les Romains d'injures, et, comme ils insistaient pour

passer, il frappa de son bâton leurs chevaux à la tête, pour les for-

cer à rétrograder. Ils attendirent néanmoins pendant quarante jours

qu'il plût à l'empereur de revenir sur sa décision. Il leur fit répondre

« que s'ils avaient passé par ses États, au lieu de prendre le chemin

(le la Bulgarie, de leur vie ils n'auraient revu Rome ». Les légats

retournèrent donc en Italie sans avoir pu remplir leur mission ^

Pholius ne pouvait choisir un terrain plus favorable pour consom-

mer la rupture commencée. L'indignation de l'empereur lui don-

nait le courage d'aller jusqu'au bout et l'assurance de mènera bonne

fin son entreprise. A quel titre en etïet le pape osait-il rattacher la

Bulgarie à l'obédience de saint Pierre et par suite en faire une pro-

vince de l'empire d'Occident? Les canons de Chalcédoine n'avaient-

ils pas attribué au siège de Byzance, non seulement l'Asie et la

Thrace, mais encore les territoires provisoirement occupés par les

barbares? Dévouer à saint Pierre le roi des Bulgares et sa nation,

n'était-ce pas attenter à l'intégrité de l'empire et livrer une de ses

provinces au roi d'Italie, successeur des ambitions des princes

francs? On ignore si Michel eut connaissance des réclamations de

Louis II auprès de Nicolas. Elles auraient confirmé pleinement ses

appréhensions. Il aurait pu voir dans cet attentat la suite de cette

politique pontificale, si funeste à ses prédécesseurs et qui leur avait

ravi l'Italie et tout l'Occident. Quant au clergé byzantin, Pholius

se fiattait, quelles que fussent les rancunes personnelles des parti-

sans d'Ignace, de le trouver unanime k venger une injure qui attei-

gnait tous ses membres. L'expulsion des missionnaires grecs, k

mépris hautement déclaré des sacrements donnés d'après les usager

de Byzance, le sacrilège d'un second baptême, produisaient la pluJ

fâcheuse impression dans les couvents et dan.s les églises, parm

1. Ann. Hincm., ad ann. 860.

2. Lib. Ponlif. : Vila McoL, n^' 608 et 609.
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tous les fidèles. L'entreprise de Plioliiis devait bénéficier de toutes

ces indignations et de tous ces ressentiments.

Aussi ne garda-t-il plus de ménagements. Il adressa aux patriar-

ches sa fameuse lettre encyclique, qui est le manifeste de l'Église

schismatique. Elle est un chef-d'œuvre d'habileté, sinon de sin-

cérité. Photius prend texte de l'entreprise de TÉglise latine sur la

Bulgarie pour dénoncer le pape, le nouveau Simon le Magicien, aux

chrétiens d'Orient. « A peine depuis deux ans, écrit-il, cette nation

suivait-elle les enseignements du Christ, quand des hommes impies

et détestables, des monstres (comment les nommer autrement!),

venus des pays des ténèbres, c'est-à-dire de l'Occident, se sont jetés

sur elle et ont tenté de séduire leur foi, encore frêle et fragile. »

Multipliant les métaphores avec une prolixité tout orientale, il com-

pare leurs ravages à ceux de la foudre, d'une grêle, d'un tremble-

ment de terre, de sangliers envahissant la vigne du Seigneur. Il

poursuit en énumérant les erreurs par lesquelles on corrompt

l'orthodoxie bulgare. Parmi ces griefs relevés contre l'Église latine,

., le plus grand nombre ne vise que les dissidences introduites par le

1 temps dans les usages du clergé d'Occident. La plus importante con-

\[ cerne le célibat des prêtres. Le point de doctrine capital sur lequel

insiste Photius et qu'il développe avec une puissance de dialectique

et une variété d'arguments surprenantes, c'est l'hérésie romaine

touchant la procession du Saint-Esprit. En somme ce libelle appa-

raît comme un simple exposé dogmatique. Il n'y est plus question

des rivalités et de l'antagonisme de Rome et de Constantinople.

La querelle semblerait trop personnelle, elle toucherait peu les

Églises d'Anlioche et d'Alexandrie. Le procès intenté à la papauté

est d'ordre théologique. Rome s'était si longtemps prévalue de la

pureté immaculée de sa foi et de son rôle de gardienne incorrupti-

ble du dogme, qu'il était aussi audacieux qu'habile d'essayer de

prendre en défaut son orthodoxie et de la faire condamner comme

hérésiarque.

En même temps Photius convoquait les évêques de l'Orient à un

concile qu'il allait tenir à Constantinople, pour répondre au snyode

de Latran et juger le pape Nicolas (867). De ce concile nous savons

peu de chose. Les exemplaires des actes ont disparu, brûlés à

Byzance et à Rome. Nous ne le connaissons que par le l'écit des enne-
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mis dePhotius et parles invraisemblables accusations élevées, à son

occasion, contre le palriarcbe. Si l'on en croit Nicétas, Mélropliane

et la version impériale communiquée au pape Adrien II, tout aurait

été faux dans ce prétendu synode, tous les témoins suspects, toutes

les signatures extorquées ou supposées, et jusqu'à celle des deux

Augustes, Micliel et Basile. Il convient, nous verrons plus tard pour-

quoi, de n'ajouter foi à ces accusations que sous le bénéfice d'une

réserve prudente. Le résultat prévu fut la condamnation de Nicolas

et la sentence d'excommunication, par laquelle le concile répondit à

l'anatbème de 863.

III

La conspiration de lépiscopat d'Occident.

Peut-être Photius n'aurait-il pas si bardiment déclaré la guerre à

la papauté, s'il n'avait connu les révoltes qu'avait soulevées dans

tout l'Occident, cbez la plupart des métropolitains, l'bumeur bautaine

et despotique de Nicolas. Dans sa lettre aux patriarcbes orientaux,

il les prévient que de l'Italie et de la Gaule lui sont parvenues des

plaintes nombreuses contre la tyrannie du pape et que le concours

de l'Église grecque était impatiemment attendu par l'épiscopat

d'Occident. On s'imagine quelle dut être la joie de Pbotius en appre-

nant ces complications et quelles perspectives nouvelles s'ouvrirent

à son ambition. Ce n'était plus seulement la défense de l'Église

grecque et du privilège du siège de Byzance qui légitimait sa révolte
;

comme champion des libertés des métropolitains, c'était l'épiscopat

tout entier et l'Église universelle qu'il espérait conduire à l'assaut

de la papauté.

Un fonmidable orage en efïet, de l'Orient comme de l'Occident,

menaçait de fondre à la fois sur le siège de Saint-Pierre. Les mêmes

causes, à savoir la passion dominatrice du pape, son dédain des

droits des Églises particulières, sa politique de centralisation à

outrance, provoquaient partout les mêmes efïets. De Ravcnne

comme de Pavie, des bords du Rbin comme des provinces de Neus-

trie s'élevaient des protestations amères contre ce régime d'abso-

lutisme, inauguré dans l'Église, au moment même où, dans les
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royaumes de l'Occident, ralïaihlissemeiU de rantorilé pul)lii|iie di'vc-

loppail largement les instincts anarcliiqiies de la féoilalité naissante.

ARavenne, rarchevêque Jean, conseiller intime et ami parlicn-

lier de l'empereur et de sa femme Ingelberge, ouvrait le premier

les lioslilitùs contre le pape. S'il faut en croire le Libellus de impe-

ratoria potestate, Nicolas s'était ému de la familiarité de l'arche-

vêque avec les princes et de Tinlluence qu'il avait prise sur eux.

Le fJber PontificaUs assigne d'autres motifs au courroux du pape.

Jean était accusé d'abuser de son pouvoir ecclésiastique, pour

défendre à ses prêtres et à ses sulïraganls de venir en cour de Rome
et de recevoir les légats pontificaux; d'envahir et de rattacher à son

obédience des diocèses do l'Emilie qui relevaient de Rome, de

déposer sans jugement et de jeter en prison ceux qui résistaient à

sa domination, enfin et surtout de vouloir transférer à saint Apol-

linaire les droits qui appartenaient à saint Pierre '.

Ce dernier grief empruntait une gravité particulière aux rivalités

séculaires de Ravenne et de Rome. Depuis que les derniers empe-

reurs d'Occident et plus tard les exarques avaient préféré la rési-

dence de Ravenne à la vieille capitale, ses évêques prétendaient à

Vaiitocéphalie. Ils exhibaient un vieux diplôme de Valentinien III

qui permettait à ces prélats de recevoir directement le pallium de

l'empereur et non du pape, et attribuait à leur métropole les diocèses

de Ferrare, d'Imola, de Modène, ainsi que les évêchés de l'Emilie ^

Plus tard l'archevêque Maurus avait obtenu de l'empereur Constans

le renouvellement de ce précieux privilège. « Il fit, écrit son bio-

graphe, maints voyages à Conslantinople pour arracher son église

au joug et à la domination de Rome, Il réussit. L'église de Ravenne

obtint que ses évêques n'iraient plus à Rome pour se faire consa-

crer, qu'ils recevraient la consécration de trois évêques, leurs suf-

fragants, et que le pallium leur serait envoyé par l'empereur de

Constantinople ^ » Le pape punit sa révolte de l'excommunication;

1. Libellas de imperat. poteslate (Waltericli, II, p. 620) : « Prœsidehat tiinc

Ravennali ecclesiae Joannes arcli. qui serviens imperatori familiarior erat. Unde
invidia ductus Rom. pontif exexarsil in iram contra iiliim. » Liôer Pontificalis :

Vita NicoL. n" 586-587 : « Prœcepta jiiris sancli Pétri si apud qiiosciimque

iuvL'uiebat frangebat, et ad jus sancli Apollinaris transferebat. »

2. Agnelli, Lib. Pontif. : Vita Johunnis, cap. xl (Pertz, Monum. German.

Scrijjfor. Lanf/oh.).

3. Idem., Vita Mauri.
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il renvoya rexcomnninication au pape. Ses dernières paroles,

adressées à ses prèlres, furent des objurgations ardentes de ne jamais

souffrir l'ingérence de Rome dans le choix de leur pontife. Le pape

Léon II obtint cependant de l'empereur Constantin Pogonat la révo-

cation de ces prérogatives odieuses au siège de Rome et le rétablis-

sement des anciennes coutumes '. Mais les Ravennates ne se sou-

mirentjamais que de mauvaise grâce et guettèrent toutes les occasions

de se soustraire à l'autorité romaine. Au milieu du ix'' siècle, un

de leurs évêques, Grégoire, encouragé peut-être par l'empereur

Lothaire, essaya d'obtenir de ce prince la restitution des droits dont

avait joui pendant quelques années son église. Il partit donc pour la

France avec une nombreuse suite et les archives de sa métropole,

« accompagné, dit son biographe, de la malédiction apostolique ». Il

assista à la bataille de Fontanet et au désastre de Lothaire. Dans la

déroute, il perdit ses richesses et ses archives, qui furent pillées et

traînées dans la boue; lui-même, tombé entre les mains des soldats

de Charles et de Louis le Germanique, subit toutes les avanies et les

injures. Reconnu et sauvé par les princes francs, il revint humilié

à Ravenne, n'ayant retiré que honte et dommage de son aventure ^_

Il n'est pas douteux que les mêmes ambitions germèrent dans l'es-

prit de ses successeurs Félix et Jean et que ce dernier compta sur

sa faveur auprès de Louis II pour les réaliser. Le sentiment de cette

situation engagea le pape Nicolas à user de rigueur à son égard,

afin de le démasquer et de l'obliger à déchirer tous les voiles ^

Cité trois fois à comparaître devant un synode à Rome, trois fois

il refusa, prétendant ne pas reconnaître la juridiction du pape.

Aussi fut-il l'objet d'une sentence d'excommunication. Il courut

alors à Pavie, excitant l'empereur contre Nicolas et le pressant

d'intervenir. Cédant aux instances de sa femme Ingelberge, Louis II

somma le pape de lever l'excommunication. Non seulement le pape

refusa, mais, appelé par les dissidents de Ravenne et de l'Emilie, il

1. Liber Pontificalis : Vita Leonis H.
2. Aanelli. Lib. Pontif. Rav.: Vita Gregorii : » Privilégia antiqua cum qiiibus

se falebat ex potestate Romani papœ sublrahere in kilo projeclae sunt, et ab

haslis lanceœ comniinuta. »

3. Lib. Pontif. : Vita NicoL, w 587 : « Nec miruni cur postea i?ta fecerit, qui

cautiones cl indiculo?.. qui solili sont ab archiepiscopis Ravennatibus in scrinio

fieri, in inilio consecrationis suœ, more Felicis decessoris sui falsavit, et

quaedam barbara scripla, quaedam vero falsa composuit. »
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marcha droit à la ville de son rival, l'en fit sortir, et présida un

tribunal, qui dtMivra les captifs de rarclievê(|uc et leva le séquestre

rais sur leurs biens. Seuls dans Pavie, l'empereur et l'impératrice

avaient osé donner asile au prélat excommunié. Devant la répro-

bation générale, ils conseillèrent à Jean de céder. L'archevêque fit

donc amende honorable au pape et consentit à se présenter devant

son synode. Le pape se montra inexorable. Il lui retira l'adminis-

tration des diocèses usurpés au profit de sa métropole, lui imposa

l'obligation de venir au moins une fois chaque année se présenter

comme un vassal en cour de Rome, et de ne jamais empêcher ses

évêques et ses clercs de porter leurs griefs au siège apostolique '.

L'archevêque feignit de se soumettre, il s'inclina par nécessité; mais

il gardait toutes ses rancunes et devait trouver bientôt l'occasion de

les assouvir.

Le roi Lolhaire, frère de l'empereur Louis II, entraîné par un

amour aveugle pour Valdrada, cherchait à répudier sa femme Teut-

berge -. Il se confia à deux évêques de son royaume, Gunlher de

Cologne et Thietgaud de Trêves : le premier, animé d'une ambition

que n'arrêtait aucun scrupule ; le second , borné d'intelligence et facile

à abuser. A leur instigation, Lothaire accusa sa femme, aux deux

synodes d'Aix-la-Chapelle, de crimes abominables, d'inceste avec

son frère Hucbert, et obtint sa répudiation. La malheureuse femme,

habilement circonvenue et etTrayée par les évêques, avoua tous ses

crimes. Elle parvint à éluder la surveillance dont elle était l'objet

et s'enfuit d'abord chez son frère, puis auprès de Charles le Chauve,

qui lui conseilla d'en appeler au pape. Un troisième concile d'Aix-

la-Chapelle autorisa Lothaire à se remarier. Il feignit d'abord de

vouloir épouser la nièce de l'archevêque de Cologne, puis la ren-

voya d'auprès de sa personne et revint à Valdrada, qu'il épousa et

fit couronner publiquement (862).

Averti des instances de Teutberge auprès du pape, il adressa lui-

même deux de ses comtes à Nicolas, afin qu'il voulût bien envoyer ses

légats pour examiner à nouveau cette affaire et confirmer la conduite

i. Lih. Pont if. : Vita NicoL, n" 591.

2. Les sources à consulter sont, outre les Annales d'IIincmar et le Liber

Pontificalis, les Annales de Regiuo, spécialement bien informées pour toute

celte partie, et le traité d'Hincmar : De Divortio Lot/iarii. V. aussi la Corres-

pondance du pape Nicolas.
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(les év(*'qiies lorrains. Le pa^e saisit avec empressement cette occasion

d'intervenir. Il était frappé de la licence extraordinaire des mœurs

dans les royaumes francs. La plupart des familles princières don-

naient l'exemple de scandales retentissants. Sans parler des désor-

dres notoires de Lotliaire, le frère de Teutberge, Hucbert, doté

d'un monastère dans le Valais, abandonnait son abbaye, pour se faire

brigand, et parvenait ensuite à se faire donner par le roi de Neustrie

l'abbaye de Saint-Martin. La femme deBoson, de Provence, quittait

son mari, et pendant dix ans courait les grandes routes, étalant la

honte publique de ses adultères. La fille môme de Charles le Chauve,

Richilde. se faisait enlever par un aventurier hardi, Baudoin, le

fondateur de la maison des comtes de Flandre. Le pape pensa qu'il

était temps pour arrêter ces désordres d'user des armes apostoli-

ques. Il ne fut pas dupe un instant des mensonges de Lotliaire, qui

prétendait avoir épousé secrètement Valdrada, avant son mariage

avec Teutberge. Il envoya, pour tenir un concile à Metz, ses légats,

Jean de Ficoclae et Rodoald de Porto, qui revenait précisément alors

de sa mission à Constantinople. Mais, à Metz comme h Byzance, les

légats pontificaux se laissèrent acheter et corrompre par le roi et

les évoques lorrains. Ils approuvèrent ce qui s'était passé aux trois

synodes d'Âix, mais donnèrent toutefois à Gunther et Tliietgaud le

conseil d'aller eux-mêmes à Rome pour fournir au pape les éclair-

cissements qu'il réclamait.

Les deux archevêques remirent avec confiance à Nicolas leur

libelle explicatif, ne doutant pas du succès de leurs artifices. Mais

le pontife avait été mis exactement au courant de toute cette intrigue

par Teutberge et surtout par Charles le Chauve. C'est lui qui pour-

suivit avec le plus d'âprelé la réhabilitation de la reine répudiée.

Ce zèle à venger la morale outragée et ù poursuivre la condamna-

tion de son neveu paraît suspect. Lothaire accusa maintes fois son

oncle de s'intéresser à son héritage plus qu'à l'honneur de Teutberge,

et le reproche semble assez fondé, si l'on réiléchit que son mariage

avec Teutberge était resté stérile et qu'il avait de Valdrada un fils,.

Hugo, qu'il fit duc d'Alsace '. Le Liber Pontificalis nous dit que le

pape trouva des énormités honteuses dans le mémoire que lui

1. V. Ann. IJincmari, ad aun. 867.
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avaient remis les deux ôvèqucs. Il était alors dans toute l'ardeur et

l'emportement de sa lutte contre Ravenne et contre Constantinople.

11 venait de découvrir la complicité de ses légats avec Photius.

Sans calculer le nombre et l'intensité des haines qu'il soulevait

contre lui, au synode de Latran, il cassa les actes du concile de Metz,

dégrada et frappa d'anallième Gunther et Thielgaud. Au même
synode, il déposa Jean de Ravenne, son frère Grégoire, son complice

Haganon de Rergame; enfin, quelques mois auparavant, Pliotius et

les évoques orientaux qui l'avaient élu et consacré '.

Les deux archevêques lorrains, surpris et irrités, allèrent aussitôt

rejoindre l'empereur Louis IL Ils lui représentèrent toute l'injustice

de leur condamnation. Contre toutes les règles canoniques, le pape

avait osé déposer deux métropolitains sans consulter les princes

leurs seigneurs, sans les déférer au jugement des autres métropoli-

tains. Il avait outragé en leur personne la majesté royale et la ma-

jesté impériale, puisqu'ils étaient venus en Italie comme ambassa-

deurs de Lothaire et garantis par la protection de Louis -. Ils exci-

taient le prince à venger leur injure, et celui-ci, pressé par sa femme,

quotidiennement aigri contre le pape par ses conseillers, ne se

montrait que trop disposé à obéir aux suggestions de sa colère.

Il était alors à Rénévent. Autour de lui s'agitait, exaspérée et

bruyante, la foule des évèques déposés, des ambitieux déçus par la

politique du pontife, des impérialistes froissés des victoires du pou-

voir spirituel. On y comptait parmi les victimes du pape : Jean de

Ravenne, Haganon, Gunther, Thielgaud, le légat Rodoald, qui

n'avait encore osé mettre le pied à Rome depuis sa double trahison

Je Metz et de Ryzance. Tous poussaient l'empereur à venger d'un

seul coup leurs injures, qu'ils comptaient comme autant de défaites

de la puissance impériale. Ils lui remontraient son autorité éclipsée

en Italie par celle du pape, le mépris et la haine du pontife pour ses

conseillers, les troubles qui, par cette tyrannie nouvelle, désolaient

TÉglisc d'Occident, la partialité de Nicolas pour Charles le Chauve,

1. Lib. Pontif. : Vila Nlcolai, n°» 597, 599.

-'. Reginon. Chron., ad ann. 865 : « Scriptis et diclis vociferanles se injuste

-isse deposilos; ipsi imperatori et omni sanctae Ecclesia; injiiriam esse factam,

luum uunqiiam auditura sit vel uspiam lectum quod iiUiis metropolitanus

Mne conscienlia principis vel prœsenlia aliorum metropolilanorutn fuerit

legradatus. »
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aïKiiit-'l il frayait lentement la voie à l'empire. Leur fureur se com-

muniiiuant à Louis II, l'empereur demanda au pape la réhabilita-

tion de tous ces évêques, faute de quoi il le menaçait des plus cruels

châtiments '. En même temps il marchait sur Rome avec son armée.

A son approche, la terreur se répandit dans Rome. Le pape ordonna

un jeûne général; chaque jour des processions parcouraient la ville,

chantant des psaumes, invoquant l'intercession divine, priant le

Seigneur de désarmer la colère de César. L'empereur entra dans

Rome, s'installa au palais de Saint-Pierre, pendant que Nicolas

s'échappait à grand'peine, s'enfermait dans l'église des Saints-

Apôtres, et que les soldats partout répandus traitaient la cité des

papes en ville conquise. Cependant les processions et les chants

continuaient dans les rues et autour des murs. Une collision se pro-

duisit. Les pénitents furent chargés par les soldats et dispersés à

coups de bâtons ; la bannière et les croix jetées dans la boue et

foulées aux pieds; une parcelle de la vraie croix, donnée par l'impé-

ratrice Hélène au pape Sylvestre, fut, dans ce désordre, souillée el

profanée par les agresseurs ^ Ces excès tirent rougir le prince de

son emportement; malade de la fièvre, il redouta, pour avoir tolén'

ce sacrilège, le châtiment céleste. Il se rapprocha du pape, tenta pai

l'entremise d'Ingelberge une réconciliation qui ne devait pas avoii

de lendemain et prescrivit aux évêques de Lorraine qui l'avaien

accompagné, de retourner en France et de se soumettre à la dégra

dation pontificale.

L'empereur n'avait pas osé aller jusqu'au bout de son entreprise

Il avait reculé devant l'éclat et le péril pour son âme de la déposi

tion du pape. Ces hésitations et ces scrupules consacraient le triomph

de Nicolas et l'encouragèrent dans la poursuite de ses desseim

Jusqu'alors, si haut placés, si élevés en dignité que fussent ses advei

saires, ils prêtaient aisément le flanc à la critique; leurs mœurs <

leurs complaisances coupables justifiaient les exécutions impitoy;

1. » Qiiatenus aut papa Romanus eosdein reslilueret episcopos aut h'

facere non volenter, noxie quodamuiodo manum milteret. » {Ann. Hincmai
ad ann. S6i.)

2. Ann. Hincm., ad anu. 864; Liber PontificaUs : Vila Nicokii; Libellas

imperatoria potestat. : « Ul quasi sub oblenlu religiouis quolidianas celebr

rent lœlanias per circuilum luurorum el missas canerent contra princip

raale agenles. »
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bles de la curie romaine. L"opinion publique fui, au contraire, décon-

certée, quand on vit le pape s'attaquer au plus haut personnage

du clergé franc, au chef moral de l'Église des Gaules, Hincmar

de Reiras, et le traiter sans plus de ménagements et avec autant

de rigueur que Gunther de Cologne et que le patriarche Pho-

tius.

Rappelons brièvementratTairedeRothadedeSoissons. Cet évéque,

souvent averti par son métropolitain Hincmar, avait été déposé

régulièrement et privé de la communion des évêques par un synode

provincial. On l'accusait d'avoir désobéi fréquemment et gravement

à l'autorilé métropolitaine, d'avoir vendu à son profit les biens de

son église, d'avoir déposé le prêtre d'une de ses paroisses malgré

les canons et sans consulter son archevêque. Rothade protesta de

son innocence et en appela au saint-siège. Mais, par la suite, explique

; Hincmar, il se ravisa et accepta la revision de son procès par le

' synode de Pistes. Il fut de nouveau condamné. Dès lors son appel-

lation tombait d'elle-même, aux termes des canons de Sardique,

puisqu'il avait reconnu la compétence d'un tribunal d'appel choisi

par lui. R n'en persista pas moins à réclamer le jugement du pape.

3 Nicolas saisit avec empressement cette occasion d'humilier le prélat

: le plus révéré de la Gaule. Dans une lettre très dure, il somma
. Hincmar de mettre Rothade en liberté et de le laisser venir soutenir

• son appellation en cour de Rome, d'envoyer lui-même ses légats

pour la revision du procès; s'il y manque, il le menace de l'excom-

munication. Hincmar protesta, mais se soumit. Toutefois Topposi-

lion de l'empereur Louis II ne permit pas aux légats de passer en

Italie; seul Rothade, après avoir rétrogradé put, par un détour,

gagner Rome. Le pape l'accueillit comme une victime. Il reçut son

libelle justificatif et attendit plusieurs mois ses accusateurs. Le délai

passé, la veille de Noël 864, il monta à l'ambon de l'église de Saint-

Pierre, lava Rothade de tout reproche, le rétablit dans toutes ses

dignités et fulmina contre Hincmar, qui avait injustement déposé un

évêque et, malgré son appel, avait voulu l'empêcher de venir à

Rome. Au mois de février suivant, Rothade célébra solennellement

la messe en présence du pape et fut dirigé sur la France en com-

pagnie de l'apocrisiaire du saint-siège, Arsénius, armé des pleins

pouvoirs de Nicolas pour régler celte affaire, celle des mariages
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de Lorraine, et pour rétablir la paix et la discipline dans le clergé

de France et de Germanie '

.

Ce voyage d'Arsénius marque l'apogée de la puissance et du

triomphe de la politiijue pontiticale. Les manières hautaines et cas-

santes du légal indisposèrent et froissèrent le clergé de France. Il

apparut en maître, et « comme s'il était lui-même le souverain pon-

tife », ne souffrant de personne ni discussion ni contradiction,

imposant des ordres, la bouche pleine de menaces d'excommunica-

tion -. Il se sentait d'ailleurs fort de l'appui du roi Charles, qui dans

celte circonstance fit défection à son clergé, gagné par des promesses

secrètes dempire. Rothade fut réintégré dans son diocèse, Hincmar

publi(|uement blâmé. Puis Arsénius passa en Lorraine. Il ramenait

à Lolhaire sa première femme Teulberge et le forçait à lui remettre

Valdrada, qu'il devait conduire à Rome. Il emmenait également

avec lui l'épouse adultère de Roson, Ingeltrude, qui, pénitence

faite de ses fautes, devait être rendue à son mari. L'autorité royale,

partout et sur tous les points, plia sous l'autorité pontificale et s'in-

clina sous la menace de ses foudres.

La restitution de Rothade soulevait toutefois un point de droit et

de discipline qu'il répugnait souverainement à l'Église de France

d'accepter La publication des décrétâtes pseudo-isidoriennes avait

jeté la perturbation la plus complète dans les rapports des évêques

avec les métropolitains, des métropolitains avec le pape. Cette légis-

lation tendait évidemment à se substituer à la législation canonique

consacrée par les conciles. Les évêques de France s'étaient plaints

vivement, dans une lettre rédigée par Hincmar, de ces règles nou-

velles et auparavant inconnues, destructives de toute indépendance

et de toute liberté dans les églises et qu'on prétendait leur imposer,

en contradiction avec tous les us et coutumes pratiqués jus(|u'à ce

jour. L'encyclique au clergé de France, apportée par le légat Arsé-

nius, est la réponse du pape Nicolas à ces plaintes. Baronius et

d'autres apologistes ont soutenu que tous les actes du pape se jus-

tifient par la législation canonique acceptée avant lui par ses prédé-

1. Voy. .1/1". Ilincmari. ad ann. 863-86j; Libev PontificaUs : Vila Nicol.

n°s 604-60;j.

2. Rcginon. Chron., ad anu. 866 : « Tan la auctoritate ac polestate usus es

ac si idem suinmus praîsul advenisset. » Ann. Ilincmari, ad ann. 865 : « Noi

cuin apostoiica mansueludiae et solita honorabilitale. »

ilÉI
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cesseurs et par l'Église entière, sans rien devoir aux fausses décré-

lales. D'autres, et en particulier les centuriates de Magdcbourir,

ont voulu faire des fausses décrcHales la charte nouvelle de la

papauté, et du pape Nicolas l'initiateur volontaire et conscient de

cette politique. Une lecture attentive de la lettre aux ovè(|ues des

Gaules permet de rétablir et de préciser la vérité sur ce point. La

thèse soutenue par le pape est que, même à défaut d'un appel régu-

lier, Texamen de la cause de Rothade revenait de droit au saint-

siège, non pas aux termes des canons de Sardique, dont l'interpré-

tation littérale favorisait les prétentions d'Hincmar, mais à titre de

cause majeure. « Si vous ne tenez pas la condamnation d'un évêque

pour une cause majeure, qu'appellerez-vous donc de ce nom? Les

évêques n'apparliennent-ils pas à l'Église universelle? Et lorsqu'il y

a désaccord entre les membres decette Église, à qui doit-ons'adresser,

sinon à la tête, c'est-à-dire au siège apostolique '? »

Cette conduite est du reste justitlée par les précédents. « Vous

prétendez, continue Nicolas, ne pas trouver les lettres des plus

anciens papes dans le code des canons. De ces lettres vous savez

bien vous servir quand elles favorisent l'extension de vos privilèges;

vous ne leur refusez tout crédit que si elles augmentent l'autorité du

pontife de Rome \ Mais qu'importe! Les lettres et décrets de Gré-

goire le Grand, ceux de ses prédécesseurs et de ses successeurs figu-

rent-ils dans ce recueil? En ont-ils moins de valeur, ne font-ils pas

autorité dans les synodes? J'en dirai tout autant du Nouveau et de

l'Ancien Testament, dont le texte manque à votre code. D'ailleurs si

nous consultons ces canons, que vous déclarez seuls authentiques,

ne trouvons-nous pas une lettre de saint Léon qui ordonne de garder

fidèlement et d'observer toutes les décrétâtes des papes, sous peine

des censures ecclésiastiques? Il n'excepte aucune de celles promul-

guées par ses prédécesseurs, c'est-à-dire par les premiers papes; il

les rend obligatoires au même titre que les autres. Vous n'avez donc

1. Sur la législation pseudo-isidorienne el l'usage qu'en fil Nicolas l''"",

voy. Diimmler, lib. I, cap. ix, el lib. Ill, cap. iv. — Dummler établit que ni

Grégoire IV ni Sergius III n'usèrent des décrctales, et que Nicolas parait

n'avoir eu connaissance du nouveau recueil que vers 863.

2. C't st en elTet dans les diocèses de Gaule el de Germanie que se répandi-

rent d'abord les décrétales pseudo-isidorieunes. On attribue leur introduction à

Ricuif, arch. de .Mayence. Elles paraissent pour la première fois dans le recueil

de Benoit le Lévite.
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aucun droit à distinguer entre les décrélales inscrites dans le recueil

ofliciel et celles qui n'y figurent point; elles étaient trop nombreuses

pour pouvoir toutes y trouver place. Le pape Gélase a enseigné la

même doctrine que le pape Léon. Comme lui, il prescrit et rend

obligatoire l'obéissance à toutes les décrélales sans exception. »

Il résulte clairement de ce texte que le pape Nicolas s'est en effet

autorisé des décrélales pscudo-isidoriennes, pour retirer aux sy-

nodes provinciaux et attribuer au saint- siège le jugement des

causes majeures; mais il n'est pas moins évident qu'il n'a pas sus-

pecté un instant l'origine frauduleuse de ces documents et qu'il les

a tenus pour parfaitement authentiques *.

Nous avons dit qu'Hincmar se soumit dans l'affaire de Rothade.

Il avait une trop haute idée de la nécessité de la discipline et de

l'obéissance dans l'Église, pour recourir à l'insurrection et déclarer

le schisme. Mais il le lit à contre-cœur et de mauvaise grâce. Toute

l'amertume de son dépit et de sa révolte intérieure respire dans le

récit détaillé qu'il a laissé de ces événements et consigné dans ses

Annales. « Le légat Arsénius ramena, dit-il, en France et présenta à

Charles Tévêque Rothade, canoniquement déposé par les évêques

de cinq provinces et rétabli par le pape Nicolas contre toutes les

règles et par un coup d'autorité -. Toutes les règles édictées par

les sacrés canons sur la matière, il refusa d'en tenir compte et

méprisant le jugement des évêques, lui-même, de son propre pou-

voir, lui restitua sa dignité. 11 le renvoya au roi Charles avec des

lettres où il décrétait l'anathème contre quiconque inquiéterait

Rothade dans la possession de sa prélature et de ses biens. C'est ainsi

que, sans interrogatoire, sans le consentement des premiers juges,

mais simplement par renlremise du légal Arsénius, l'évêque déposé

fut rendu à son siège. » Et, dans sa lettre apologétique à Nicolas,

Hincmar, tout en s'inclinant devant le privilège de saint Pierre, en

déclarant vouloir vivre et mourir dans l'obédience et la communion

du pape, lui dénonçait tristement les conséquences inévitables de

1. Pour connaître la doctrine d'Hincmar touchant ces décrélales, voy. Flo-

doard. llist. Rc/n.. lib.lll, cap. xxi, xxvii, les déclarations du synode de ïroyes,

surtout sa polémique avec sou neveu Hincmar, évêque de Laon.
2. Hiiicmari Ann., ad ann. 865 : « Rothadum canonice a quinque proviu-

ciarum episcopis dejectum et a Nicolas papa noa regulariter sed polenlialiter

reslitutum, secum reducem. »
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la jiirispnulence nouvelle introduite dans l'Église; le mépris des

laïques pour les jugements ecclésiastiques, la ruine de l'autorité

métropolitaine, l'anarchie des diocèses où les évêques, sûrs de l'im-

punité, braveraient par l'appel à Rome les remontrances de leurs

supérieurs. Pour lui, refusant de compromettre désormais sa

dignité et de l'avilir aux yeux de ses sutTragants, au lieu de juger

les causes ecclésiastiques dans les synodes, il renverrait toutes les

causes au saint-siège. C'est lui en dernier ressort qui aurait à faire

respecter dans les provinces l'autorité du métropolitain.

La cause de Rothade ne fut pas la seule qui mit à une rude

épreuve la patience et l'orgueil d'Hincniar. Charles le Chauve, qui

avait souvent supporté impatiemment la tutelle de l'arclievôque de

Reims, essaya de profiter de l'espèce de disgrâce où il vivait, pour

lui imposer le rétablissement du prêtre Vulfad, qu'il voulait pro-

mouvoir à la métropole de Rourges. Abreuvé d'ennuis, Hincinar,

tidèle à la ligne de conduite qu'il s'était tracée, déclara réserver

l'affaire au jugement du pape. Ses prêtres vinrent à Rome porter

ses lettres à Nicolas. Ils trouvèrent le pape, malade, épuisé par les

luttes opiniâtres qu'il continuait à soutenir, singulièrement adouci

|ii l'égard d'Hincmar, dont il appréciait les talents et l'obéissance

.'ésignée.

: En effet les évêques de Lorraine n'avaient pas désarmé, malgré

i -.'échec de Louis II à Rome et le désaveu de leur conduite. De con-

;ert avec Jean de Ravenne, Haganon de Rergame, ils rédigèrent en

'-ept articles « diaboliques » un manifeste contre le pape, dont les

\n7iales d'Hincmar nous ont conservé la teneur et qu'ils adressèrent

I tous les évêques.

I « Quoique Nicolas, qui se dit pape, apôtre entre les apôtres et se

•conduit comme s'il était l'empereur du monde, à Tinstigalion de

luelques hommes dont il favorise les menées, ait voulu nous con-

lamner, nous avons résisté à ses folies, et tout ce qu'il a tenté

ontre nous est retombé par la suite sur sa tête. Nous vous envoyons

es articles qui vous feront connaître nos griefs contre ledit pon-

" Tu as essayé d'opprimer par des mesures violentes notre indé-

endance, el sans synode, sans examen canonique, en l'absence de

jut accusateur el de tout témoin, sans discussion contradictoire,
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sans déposition de preuves, sans aveu de notre bouche, en l'absence

des autres métropolitains et de nos confrères diocésains, par le

seul aibitraire de ta tyrannie, tu as prononcé notre condamnation.

« Ta sentence maudite, contraire à tout sentiment de bénignité

paternelle et de fraternelle charité, injuste, irrégulière, opposée

aux règles canoniques, nous refusons de la recevoir. Unis spirituel-

lement à tous nos frères, nous la méprisons et la rejetons. Et, à

notre tour, nous te condamnons et t'anathématisons et refusons

de te recevoir dans notre communion, heureux de demeurer dans

la communion de toute l'Église et dans la société des nos frères,

que tu dédaignes, t'élevant par ton arrogance au-dessus d'eux, le

séquestrant dans l'isolement de ton orgueil.

« C'est pourquoi, du haut de ta témérité, tu as retourné contre toi

même l'anathème. Tu t'es écrié : « Qui n'obéfît pas aux préceptes

« apostoliques, qu'il soit anathème. » Or ces préceptes tu les as

maintes fois violés, et avec eux les lois divines et les sacrés canons,

quand tu as négligé de suivre les traditions de tes saints prédéces-

seurs, les évèques de Rome K »

Ce libelle, les conjurés le firent audacieusement porter sur l'autel

de Saint-Pierre par Hilduin, frère de Gunther. Une lutte s'engage?

dans l'église; un des serviteurs du pape tomba mort sur le parvis,

C'est ce manifeste que les évêques révoltés adressèrent à Pho-

lius et qui l'encouragea, sûr désormais de la complicité de l'Occi

dent, à pousser jusqu'au bout les hostilités contre le pape ^ On s(

demande en effet si le pape n'eût pas succombé sous l'orage, à sup

poser que la Gaule et d'Allemagne eussent fait cause commun*

avec les évêques de Lorraine et d'Italie. Entouré d'ennemis, le papi

profila de la présence à Rome des légats d'Hincmar, pour fain

tenir au métropolitain de Reims une longue circulaire. Il y dénonçai

Photius et son synode, les attaques adressées à l'Église latine, tou

les griefs relevés contre elle par les Orientaux ; il le priait de s'uni

1. Ann. llincmari, ad ann. 864.

2. Photius s'exprime en ces termes dans sa circulaire aux patriarcht

d'Orient : 'Atto tôjv t?; 'ItaXia: [Aspwv o-jvoSiy.r, t'.c èiriTTO/ri upo; r^\s.ic, àv:

Tiî'f o:Tr|y.îv, àçiÇir^-un èy/.ArifjLotTtiiv Yïjjio'jffa, ocTtva xatà toO oîy.sio'j a-jTÔjv £T

ayJiTiryj oi TT|V 'Ita/'iav ocxo-jvts; iaîtx tîo)./?-,; xaTaxpiacw; xott (jÇivmvj (i-jpiwv c

eTt£(X'J/àvT£. Il est clair qu'il faut comprendre, parmi ces évêques d'Ilalie, 1(

prélats de la Lorraine D'une interprétation trop littérale, Dùmmler infèi

que Jean de Ravenne envoya seul à Photius l'acte d'accusation contre Nicola

I
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;i lui dans cette querelle et de stimuler le zèle de TÉglise de France

en faveur du pontife de Rome. En ce pressant danger, Hincmar

abdiqua ses rancunes. L'Église de France se mit laborieusement

à l'œuvre. Hincmar, Eudes de Beauvais, Énée de Paris, Ratramne,

abbé de Corbie, écrivirent de volumineux traités pour convaincre

les Grecs d'bérésie, sur la question de la procession du Saint-Esprit.

3Iais, mieux que ses traités, l'attitude du clergé franc et sa discipline

sérieuse servirent la cause du pape, gravement compromise'.

Photius, en eiïet, après la réunion du concile de Conslantinople

et la condamnation de Nicolas, ne voulut pas laisser s'évaporer les

rancunes et les haines qu'avait soulevées contre lui le pape Nicolas.

Avec son génie pratique, il avait compris tout le parti qu'il pouvai t

tirer de l'hostilité de l'empereur Louis II contre le pape. La tentative

de 864 pouvait se renouveler, cette fois avec un entier succès. Il

s'agissait de mettre le prix à ce précieux concours. Photius savait

mieux que personne quelle corde il fallait toucher pour émouvoir

le prince et le gagner à ses desseins. Pendant tout le règne de

Louis II, les rapports étaient restés très tendus entre les deux

empires. Louis II, fiancé par son père à la sœur de l'empereur

Michel, avait laissé protester ses engagements, pour épouser Ingel-

berge. On ne pardonnait pas à Conslantinople ce mépris d'une

alliance (jui devait, dans la pensée des Grecs, honorer surtout le

roi d'Italie ^ Depuis lors, Louis II redoutait les intrigues des Grecs.

1 A la moindre agitation à Rome et dans le sud de l'Italie, il suspec-

tait leurs menées. A la fin du pontificat de Léon IV, une conspira-

tion lui avait été dénoncée, visant à remettre Rome au pouvoir de

>es anciens maîtres. Dans une réunion secrète, le chef des conjurés,

un des plus hauts fonctionnaires de l'administration romaine, le

maître de la milice, Gratien, avait tenu ce langage : « Les Francs ne

nous font aucun bien et ne nous procurent aucun avantage; de jour

en jour ils pèsent davantage sur nous. Pourquoi n'appellerions-nous

pas les Grecs, ne ferions-nous pas avec eux un traité de paix et ne

1. Ann. Ilincm., ad ann. 867; Flodoard, Ilist. Hem., lib. lll, cap. xvi; Epîst.

Hincm. ad Odonem Bellovac. Voir les ouvrages d'Énée de Paris et de Ratramne,
I. II, Spicilegium de Luc d'Achéry.

2. Ann. Ilincm., ad ann. 833 : « Graeci contra Ludowicum, filium Lotharii,

^'em Italiœ, concitantur, propter fiiiam imperatoris CPtani ab eo despon-
ilam, sed ad ejus nuplias venire diirerentem. »

Gasquet. 25

Uî
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chasserions-nous pas le roi des Francs et sa nation de notre

royaume? » Louis, saisi de fureur, sans prendre le temps d'écrire au

pape et de prévenir le sénat, courut à Rome. Il institua un tribunal

pour faire justice des conjurés. Mais l'instruction fit ressortir leur

innocence cl la perfidie de leui's dénonciateurs, qui furent rigou-

reusement punis K La violence de cette colère, rémotion subite de

l'empereur et la précipitation de sa marche sur Rome, sont des

indices sûrs des préoccupations qui l'assiégeaient et de la vigi-

lance inquiète avec laquelle il suivait les allées et venues très fré-

quentes des agents grecs dans la péninsule.

Son orgueil souflrait encore d'une autre blessure. Les Grecs,

fidèles à leur tradition, refusaient de reconnaître en lui autre chose

que le roi d'Italie, mais ne le traitaient pas d'empereur. On a vu

dans le chapitre précédent que, depuis la capitulation consentie

en 813 à Aix-la-Chapelle, aucun souverain depuis Charlemagne

n'avait été salué basileus par les Orientaux. Ils n'avaient accordé

ce titre à Louis le Pieux qu'avec des réticences calculées, qui

détruisaient tout l'effet de cette reconnaissance. Il était naturel que

Louis II y tint plus encore que son père et son aïeul. Â défaut

d'une réelle puissance et des moyens d'action dont ses ancêtres

avaient disposé, il lui fallait pour imposer à ses sujets, pour parler

en maître à Rome et jouer un rôle en Occident, le prestige du

nom impérial. C'est par là que Pliotius avait prise sur son amour-

propre et pouvait flatter ses ambitions. Des relations s'établirent

entre le patriarche et le roi d'Italie. Il promit à Louis et à sa

femme Ingelberge de les faire solennellement reconnaître pa^iXeiç à

Constantinople, s'ils consentaient à lui prêter main-forte et à

exécuter contre le pape la sentence du concile. Nicétas le Paphlago-

nien, de qui nous tenons le détail de cette intrigue, assure que l'en-

gagement fut pris et les promesses échangées entre les deux parte-

naires ^

i. Liber Pontif. : Vita Leonis IV, n"' 554 et 555.

2. Nicélas le l^aphl., Vita If/natii (Migne, Patrol. Grœca, t. GV, p. 507)

Paa;>-£T; toûxo'j? àvs-j»r,[x=îv vi KuôXst i7îr,yylX),£T0. Diimmler (lib. III, cap. IX

émet sans preuves l'assertion étrange que Photiiis aurait promis à Louis III'

trône d'Orient. « Pholius soll sogar so weit gegangen seia ihni trûgliche

Weise auf dea ôsllichen Kaiserthron vorzuspiegeln. » Il s'agit d'une simpi

reconnaissance par les Byzantins du titre de basileus au roi d'Italie.
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Photius s'empressa d'ailleurs de donner à Louis II des arrhes

garanlissant la loyauté de ses engagements. Nous ne possédons

plus les actes du synode de 867; mais Métropliane do Smyrne
nous apprend qu'à la fin des sessions, des acclamations furent

poussées, selon l'usage, en l'honneur des empereurs. A ces hom-
mages on joignit les noms de Louis II et de sa femme, qui reçut le

nom de « nouvelle Pulchérie ». Tous deux furent salués par l'as-

semblée i'xiikti:;. Le synode terminé et les actes rédigés, Photius

en adressa un exemplaire au roi d'Italie et chargea deux de ses

fidèles, Zacliarie, évoque de Chalcédoine, et Théodore de Laodicée,

de le porter au destinataire. Mais ces messagers n'avaient pas

encore franchi les frontières de l'empire, (|uune révolution de

palais portait à l'empire Basile le Macédonien et chassait Photius

de son siège de Constantinople.

Ces heureuses nouvelles ne parvinrent pas à Nicolas. Il avait

succombé à ses fatigues peu de jours avant l'arrivée à Piome des

li'gats orientaux qui venaient demander au pape la réconciliation

les deux Éghses.

IV

Le pape Adrien II et l'empereur Basile.

Les révolutions de palais à Constantinople empêchaient toute suite

dans la conduite des alfaires religieuses, compromettaient le succès

des entreprises les mieux préparées, des intrigues les plus patiem-

ment ourdies. En vue de son duel avec la papauté, Photius avait

tout prévu dans le plan de ses savantes combinaisons, sauf le cas

du meurtre subit de son protecteur, l'empereur Michel, suivi de sa

propre déposition.

Il est difficile, à travers les contradictions et les omissions calcu-

lées des chroniqueurs byzantins, de démêler les véritables causes

le cette catastrophe inattendue. N'oublions pas que le continuateur

<le Théophane, le rédacteur de la biographie de BasUe, n'est autre

que l'empereur Constantin Porphyrogénète. Écrivant la vie de son

glorieux aïeul, il a soin d'accueillir et d'accréditer les versions les

I
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plus favorables à son héros; sous sa plume l'histoire tend déjà à se

transformer en légende. Il s'applique à jeter un voile sur les ori-

gines obscures de sa famille et aussi sur les défaillances et les crimes

par lesquelles Basile acheta sa grandeur. 11 consacre la généalogie

ridicule qui le fait descendre, lui l'obscur paysan, à la fois des

princes Arsacides et de Philippe de Macédoine. On prétend que

Photius lui-même inventa cette descendance pour flatter les fai-

blesses du César parvenu et rentrer en grâce auprès de lui. Il

atténue sa responsabilité directe dans le meurtre de Bardas et

l'assassinat de Michel. Son contemporain Génésius, bien informé

par son père Constantin, grand officier du palais, nous fournit des

révélations inléressantes sur les projets et la mort de Bardas; mais,

familier et ami de Constantin, préoccupé de faire sa cour au prince,

il écrit plutôt l'apologie que l'histoire de Basile et se garde de

contredire la légende impériale. Léon le Grammairien n'est pas

affranchi des mômes servitudes. Seul, le continuateur de Georges

le Moine conserve dans l'exposé de cette période une indépen-

dance entière. Sa chronique est pour nous la source la plus pré-

cieuse et la plus sûre. Les écrivains postérieurs, Zonaras et

Cédrénus, qui rédigent leurs chroniques à distance des événements

et sans partialité, se rapprochent de Georges le Moine plus qu'ils

n'adoptent la version officielle du Porphyrogénète '.

Bardas, frère de l'impératrice Théodora, un des conseillers que

le défunt empereur Théophile avait désignés pour assister la

régente, pendant la minorité de son fils Michel, était parvenu peu

à peu à écarter du pouvoir tous ses rivaux. Il avait même réussi à

supplanter la vieille reine, qui ne prenait pas son parti de son

exclusion des affaires depuis la majorité de son fils et qui avaii

ourdi un complot pour substituera Bardas son favori Théoctiste

On a vu que le coup d'État par lequel Bardas avait relégué dans ui

couvent Théodora et ses filles avait provoqué là chute d'Ignace e

l'exaltation de Photius. Bardas, après s'être ainsi défait de sa sœui

reçut de Michel la dignité de Curopalate, puis de César -. Supérieu

à la plupart de ses contemporains par l'instruction et le talent

1. Voir, sur les historiens de l'époque macédonienne, le savant travail cr

tique de Ferd. Hirsch, Byzantinische Sludien.

2. Georges le Moine, lib. V, cap. xiv. (.Migne, Patrol. Grsca, t. CX.)
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doué des plus hautes qualités de lliomme d'Etat, il gouvernail sous le

nom de son indigne neveu. Fondateur de l'académie do Magnaure,

protecteur éclairé des lettres, sa popularité grandissait chaque

jour dans le monde des savants et parmi la jeunesse byzantine, à

laquelle il se mêlait volontiei's pour entendre les leçons des maîtres

les plus célèbres. Photius lui devait sa dignité de patriarche et il

était son favori et sa créature. Il tombe sous le sens qu'il ne tenta

rien contre le pape Nicolas qui n'ait été arrêté et concerté avec son

protecteur. Il s'appuyait sur Bardas, comme Bardas devait compter

sur Photius, pour collaborer à ses desseins futurs. Bardas, en etTet,

visait plus haut encore qu'au titre de César. Il n'avait laissé à l'em-

pereur Michel, qui passait sa vie au milieu des valets d'écurie,

adonné à de crapuleuses débauches, que l'omhre et l'apparence

du pouvoir; il le débarrassait de tout le souci du gouvernement. La

tentation devait lui venir de supprimer cet intermédiaire, qui

déshonorait l'empire, et de prendre pour lui-même la couronne

impériale.

11 voyait en effet grandir auprès du prince l'influence de Basile,

qu'il avait d'abord dédaignée. Basile avait gagné l'empereur Michel

eu flattant sa manie. D'une prestance superbe, d'une force athlé-

tique, adroit à tous les exercices du corps, nul ne s'entendait

omme lui à dompter les chevaux. Il devint écuyer du prince, puis

lirotostrator. Il acheta par le marché le plus honteux les bonnes

grâces impériales. Il consentit à répudier sa femme Marie et à

t'pouser la maîtresse de l'empereur, la belle Eudoxia Ingerina. Aux

veux des contemporains, l'aîné de ses fils passait pour l'enfant de

Michel *. La bassesse de ces débuts, Basile la racheta plus tard par

les plus grandes qualités de chef d'État. En attendant, tout entier

au progrès de sa fortune, sans scrupule sur le choix des moyens,

il ne songeait qu'à écarter les obstacles qui le séparaient du premier

rang. Bardas et Basile se haïssaient, et chacun d'eux cherchait à

perdre l'autre. Admis dans la familiarité de l'empereur, Basile lui

l'ersuadait que son oncle conspirait contre son pouvoir et sa vie.

Les défiances de Michel brusquèrent le dénouement. Au moment

de partir pour l'expédition de Crète, Bardas, qui se sentait menacé

I. Georg. le Moine, lib. V, cap. xxiii. — Voir Zonaras, lib. XVI, cap. v et vi.
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de tous côtés, donna Tordre à son fils Antigone de marcher sur

Constantinople S avec Tarmée qu'il commandait. Mais, avant que

l'ordre reçût son exécution, Bardas fut mandé dans la tente de

l'empennir. Il s'entretenait avec lui, quand, se retournant brusque-

ment, il vit derrière lui Basile, le bras levé pour le frapper. Il

chercha à fuir, mais, atteint par l'épée du prolostrator, il roula

aux pieds de l'empereur et expira sous ses yeux. Pour prix de ce

service, Basile fut associé par Michel à l'empire et reçut le titre

d'Auguste ^

Le coup fut cruel pour Photius. Il perdait son protecteur et le

confident de ses projets. Ses ennemis lui reprochèrent plus tard

d'avoir trahi l'amitié de Bardas en ne protestant pas contre ce

meurtre. Suspect lui-même, à cause de ses relations bien connues

avec le César, il est vraisemblable que la moindre manifestation de

ce genre eût été le signal de sa perte. Il dissimula sa douleur et sa

déception profonde et se donna tout entier au succès de ses projets

contre la papauté. Il réussit à conquérir et à garder la confiance

de Michel, en fermant les yeux sur les désordres du palais, et cette

confiance lui permit de pousser jusqu'au point que nous avons vu

les hostilités contre Nicolas. Il allait recueillir enfin le fruit de ses

patientes intrigues; il touchait au but, quand l'assassinat de 3Iichel

vint déconcerter encore une fois, mais d'une manière bien autre-

ment grave, ses plans audacieux.

Non content du second rang, Basile aspirait au premier. Ses

menées furent dénoncées à l'empereur, qui songeait, dit-on, à se

débarrasser de lui, comme autrefois de Bardas. Basile le prévint

et assassina de sa main l'empereur, assoupi après une nuit passée

dans l'orgie ^. Proclamé à sa place, une de ses premières mesures

fut l'arrestation et la déposition de Pliotius, suivies du rétablisse-

ment d'Ignace.

Quelle fut la cause de cette chute? Si l'on en croit le Porphyro-

génète elles écrivains qui l'ont suivi, Basile ne songeait qu'à rendre

la paix aux Églises d'Orient, troublées par le conflit d'Ignace et de

1. Ce fait est révélé par la Chron. de Géaésius.
2. Georg. le Moine, lib. V, cap. xxvin et xxx.
3. Sur les détails qui accompagnèreut la mort de l'empereur, voy. Georg

le .Moine, cap. xxxi.

I

I
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Pholius, Cl à restituer an patriarche lôgitime le siège de Constanii-

nople'. La suite de l'iiistoire de Basile montre que la paix reli-

gieuse du monde catholique fut le moindre des soucis de l'empe-

reur. Il obéit, en celte circonstance, à des motifs plus personnels.

Georges le Moine, Léon le Grammairien et la plupart des histo-

riens postérieurs, racontent qu'au lendemain du meurtre de Michel,

Basile étant entré à Sainte-Sophie pour recevoir la communion des

mains du patriarche, Photius la lui refusa, le traita publiquement

de traître et d'homicide ^ Il se sentait perdu après cette scène. Il

est probable qu'il ne la risqua que parce qu'il savait sa perte

résolue à l'avance.

La plupart des écrivains ecclésiastiques et parmi eux le plus

savant et le plus impartial de tous, M. Hergenrôther, se refusent à

reconnaître des motifs si honorables à la chute du patriarche schis-

matique ^ Ils regardent comme invraisemblable une telle liberté de

langage, de la part d'un homme qui avait flatté toutes les folies de

Michel et qui avait accepté sans mot dire la mort de Bardas. Il

existe, il est vrai, une lettre de Photius à Basile, d'une violence

terrible, qui commente tragiquement et explique la scène de Sainte-

Sopbie. M. Hergenrôther, sans en suspecter l'authenticité, pense

iiu'ellc s'adresse à un autre personnage du même nom. Le doute

nous paraît impossible. A qui, sinon à l'empereur, meurtrier de son

prédécesseur, peuvent s'appliquer ces paroles? « On dit que tu pos-

sèdes l'empire; ceux qui valent mieux que toi et sont plus dignes

de commander vont être forcés de plier sous la dureté de ton joug.

Ton improbité doit paraître de la modération, si tu ne les prives

pas tout à fait de la vie. » Pour lui, il ne veut pas accepter de com-

plicité. « Le feu non seulement brûle la main de celui qui le touche,

mais la fumée même obscurcit et blesse les yeux de ceux qui s'en

approchent ^ » Il n'y a pas, à notre connaissance, un seul person-

nage, du nom de Basile, à la cour de Byzance, qui se soit mis dans

le cas de s'attirer une remontrance aussi précise. Comme la lettre

1. Contin. de Théoph.. Viia Basil., cap. xxxii.

2. Georg. le iMoine, lib. V, cap. xxxv; Zonaras, lib. XVL cap. viii; Léon le

Grammairien, Chronof/r.. § 471.

3. Hergenrôther, Photius, Patriarch von Constantinopel, t. II, cIi. r.

4. Photii Opéra (.Migne, Pair. Grxca), lib. III, ep. 3 : Sti a-j [xkv, ôi; çao-tv,

Spyeti;- oîos «roO 7co),ù xoeîao-ou? ap"/£'v, tôv ubv (îapùv D.y.siv ^^My'w àvayxâlJovTat.
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n'est point datée, la seule diflîciilté pour nous est de savoir si elle

vise le meurtre de Bardas ou celui de Michel. Nous croyons qu'elle

se rapporte au dernier meurtre de Basile. Les nombreuses lettres,

écrites par le patriarche à l'occasion de sa disgrâce, sont toutes

dans le même ton que celle-ci. L'une d'elles, adressée au moine

Théodose, donne comme motif de sa chute « qu'il a voulu conserver

sa langue et son âme pures du sang répandu ' ». A ces témoignages

on oppose une autre lettre de Photius écrite longtemps après à

l'empereur, du fond de son exil, pour le prier de soulager ses souf-

frances. Elle débute ainsi : « Ecoute, très humain empereur, je ne

te rappellerai pas notre ancienne amitié, les serments et les pro-

messes qui nous ont joints, ni que c'est moi qui t'ai donné l'onction

et t'ai imposé les mains, que nous avons partagé l'oblalion du

même sacrifice vénérable. » Cette lettre fait allusion, non pas au

second couronnement de Basile, mais au premier, quand Michel

promut son protostrator au rang d'Auguste ^ Les périls de sa

situation personnelle imposaient alors à Photius au moins l'appa-

rence de bonnes relations avec le collègue que l'empereur s'était

donné. Cette lettre n'enlève donc rien de sa valeur historique à la

précédente.

Ce n'est pas que, pour nous, Photius ait fait à la morale, à la

vertu, à sa fidélité au prince le sacrifice de sa dignité de patriarche,

ni surtout des projets dont il attendait le prochain accomplissement.

S'il a écrit et parlé comme nous l'avons rapporté, c'est qu'il se

savait irrémédiablement compromis. Peut-être était-il de ceux qui

avaient prévenu contre Basile la défiance de l'empereur Michel, et

faisait-il partie de la conjuration que déconcerta Basile par le

meurtre de son collègue. Sa rancune contre l'assassin de Bardas

rend plausible cette hypothèse. Mais sûrement il savait le nouvel

empereur hostile à son plan de campagne contre Nicolas et surtout

au pacte conclu avec le roi d'Italie. Le récit de Nicétas le Paphlago-

nien établit sur ce point la certitude ^ Aussitôt Photius arrêté,

Basile n"eut rien de plus pressé que de rechercher dans ses papiers

1. Photii Opéra (Migne, Patr. Gncca), Epistol8e,lib.II, ep. 84 : ad Tlieodosium

monachum.
2. Georg. le Moine, Chron., lib. V, cap. xxx.
3. Nicétas le PaphL, Vita Ignatii, p. 537 et seq. (Uigne, Patrol. Grsca, t. CV.)
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l'exemplaire du fameux synode de 867, qui contenait les acclama-

tions de hasileus en Thonneur de Louis II et de sa femme. Le se-

cond exemplaire, copié et enUiniiné do la main de Grégoire Asbesta,

ivait été confié aux deux métropolitains de Clialcédoine et de

Laodicée, chargés de le remettre à Louis. Basile dépêcha immédia-

'.ement des messagers qui arrêtèrent en route les légats et leur

élevèrent le précieux document. Tant de précipitation trahit un

lessein depuis longtemps mûri. Si Basile répudiait toute partici-

pation au complot ourdi par le patriarche, était-ce par égard pour

a papauté et par une sorte d'horreur pieuse pour l'attentat de Pho-

ius? Sa conduite postérieure envers le saint-siège autorise à en

louter. Il est plus vraisemblable qu'il n'approuvait pas les avan-

ages accordés par le synode de 867 au roi d'Italie, qu'il estimait de

•"lies concessions dangereuses pour l'empire de Byzance et jugeait

ii'cessaire d'en conjurer les effets par tous les moyens. Sa signature,

lira-t-on, se lisait au bas des actes du synode. Cette signature, il

, a désavoua plus tard en termes exprès : il est vrai que le désaveu

1 l'est pas probant, étant données les circonstances et les mœurs

\ ingulières du siècle en ces matières délicates. Mais on peut affirmer

u'elle fut toute de complaisance et de forme. Basile ne pouvait se

efuser à opposer son nom à côté de celui de l'empereur, au bas

\ 'une pièce, même dont il désapprouvait la teneur. Il était, bien

f ue collègue de Michel, son inférieur et son protégé.

Quelques jours après le couronnement du nouvel empereur, une

mbassade partait de Constantinople, chargée de rétablir la paix

l'Église de Bome. Nicolas venait de mourir, et ce fut son suc-

sseurqui la reçut, viedlard pacifique et bienveillant, qui prit le

om d'Adrien II.

Son élection avait été marquée, comme la plupart des précédentes,

ar des irrégularités, qui avaient tout d'abord éveillé la défiance des

•;ents impériaux. Mais sitôt que l'empereur connut le nom de l'élu,

n'hésita pas à autoriser la consécration et témoigna hautement sa

itisfaction d'un choix si concdiant *.

• Une lettre confidentielle très curieuse du bibliothécaire Anastase

son parent l'archevêque de Vienne, Adon, nous fait pressentir à

i. Liber Pontif. : Vita Hadriani, n»» 614 et 615.
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quel parti Adrien dut son élection. Après lui avoir fail part de h

mort de Nicolas, il ajoute : « Nous avons maintenant un pontife di

nom d'Adrien, très soucieux de maintenir les bonnes mœurs. Gar

dei'a-t-il pour lui la direction de toutes les affaires ecclésiasli(iues

ou ne s'en réservera-t-il qu'une partie? Nous l'ignorons encore

Son âme est tonte à ht dévotion de mon oncle et de votre paren

Arsénius. Vous savez qu'à la suite de ses querelles avec le pap»

défunt, Arsénius avait passé au parti impérial et que son zèle pou

les affaires ecclésiastiques s'était quelque peu refroidi. Je vou

engage donc à l'entretenir de vos lettres, afin de profiter de 1

faveur dont il jouit présentement auprès de l'empereur et du pape ^

De cette confidence on peut conclure que l'élection d'Adrien fi

procurée par cet Arsénius que nous avons vu à la tête du par

impérial, qu'il était le candidat de ce parti, et qu'on attendait d

lui la revanche des humiliations subies sous le pontificat de so

prédécesseur. Cette attente ne fut pas trompée, et l'événement cor

firma la confiance de Louis II.

Malgré les précautions du biographe d'Adrien, malgré les hor

neurs extraordinaires dont le pape entoura la mémoire de son prt

décesseur et bien qu'il déclarât qu'il s'inspirerait dans sa conduii

des mêmes principes, l'illusion n'est pas permise sur la portée d(

changements qui vont se produire dans l'Église. Un vieillard indu

gent et doux a remplacé le prélat inflexible et emporté qui a goi

verné par la terreur de l'excommunication et dont le despotisme

soulevé contre le saint-siège une opposition formidable -. Les coi

seillers qu'il écoute et qui le dirigent sont précisément les ennem

et les victimes de Nicolas. Tout occupé h apaiser le conflit qui

séparé Rome de Byzance, il ne se soucie pas de compliquer :

lâche de difficultés en Occident et d'hostilités avec l'empereur. Se

élection est le signal d'une détente générale et d'une évoluti(

1. Ep. Anaslnsii ad Adonem : « De quo adhuc utrum ecclesiastica nego
omnia ac partem curare velil, ignoramus. Pendel autem anima ejiis ex anii

avunculi mei, veslri vero Arsenii, quamvis idem, eo (|uod inimicitias rnull

obeunlis praesulis perlulerit ac per hoc imperatori faveat, a studio ecclesi;

ticae correclionis paululum refriguisset, » etc. ("Migne. Op. Anastasii DiUliot

t. cxxvn.)
2. On lit dans la Vila Hadrianî : « Creditum est quod omnia decessoris ;

acta, qu» ille zelo divino saaxerat, hostes vero ejus ad proprios libitus in

mabant voiuisset infringere. »
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icomplètc dans la politique pontificale. Tous les proscrits du régime

'.précédent, tous les excommuniés affluent à Rome, dans l'espoir de

la réconciliation et du pardon. Le jour même où, pour la première

fois, Adrien officia pontificalement, il admit à la communion ecclé-

siastique Zacharie, évêque d'Anagni, un des légats prévaricateurs

envoyés à Constantinople, Thietgaud de Trêves et le prêtre Anas-

la<e. Sur la demande de l'empereur, les évoques de Veltri et de

Xtpe, et Jean Hymmonidès furent reçus en grâce '. Toutes les graves

|iii>lions pendantes, auxquelles s'était buté l'esprit opiniâtre de

Nicolas, sont résolues par la douceur.

Les Annales d'Hincmar constatent, non sans une certaine com-

laisance et un sentiment secret de triomphe, la faveur dont le

nétropolitain de Reims jouit désormais à Rome ^ Tous les nuages

[iii se sont élevés entre la curie et l'épiscopat franc sont mainte-

tant dissipés; l'orgueil du prélat, qui a saigné cruellement sous les

niips que Nicolas ne lui ménageait point, se délecte à la lecture

los deux lettres flatteuses que lui adresse Adrien : « La renommée

I-' ta sainteté et les éloges qu'elle te mérite étaient depuis long-

• inps connus de moi. Mais, pour me confirmer dans l'opinion que

aNais de tes vertus et de tes mœurs, j'ai près de moi mes chers

ii'ies, Arsénius, apocrisiaire du saint-siège, ton collègue Actard

!' Nantes et aussi mon fils hien-aimé, le bibliothécaire Anastase,

Jont la bouche est sans cesse pleine de tes louanges. Sache que

aon afl"eclion pour toi est aussi ardente que si j'avais joui mille

lis de ton entretien. Accepte donc le gage de notre promesse et

aclie que tu as en nous un appui assuré. » Le messager du pape,

l'vèque Actard, emportait en même temps pour Hincmar une lettre

Anastase qui ne lui laissait pas ignorer la part que lui-même

vait prise au retour de cette éclatante faveur. L'archevêque répondit

Il (les termes d'une efl"usion chaleureuse, assurant Anastase de sa

'Onnaissance et de son amitié, et, comme il savait l'abbé grand

iiiateur de livres et curieux de nouveautés, il lui adressa plusieurs

uvrages qu'il avait récemment composés •'.

Le dévouement d'Adrien à la personne du prince, sa condescen-

1. Lib. l'onlif. : Vita Hadriani, n»» 616 et GH.
-. Annal. Hincm., adann. 868.

•t. FiolJoard, Ilist. Rem., lib. III, cap. xxiii.
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dance à ses vues, s'affirment par les lettres pressantes qu'il écrit

aux rois de France et de Germanie, pour les supplier de ne pas

attaquer le royaume de leur neveu, pendant ({u'il combat « contre

les Sarrasins, ces fils de Bélial, contre les ennemis du nom du Clirist,

pour le salut de l'Église, la sécurité du saint-siège, et la libération

d'une foule de chrétiens en grand péril. Il n'a pas hésité à quittei

la sublimité de son trône et à faire bon marché de son repos. I

•n'épargne à son corps ni le froid ni le chaud; il brave toutes lei;

fatigues et tous les dangers au nom du Christ. Il n'est rien qu'il mj

refuse et n'endure pour la rédemption des chrétiens, pour donner If

paix et le repos aux fidèles. Il court aux Sarrasins sortis comme de;

rats de leurs cavernes, pour les forcer à regagner leurs retraites. )

Il convient donc que les rois, ses oncles, protègent la tranquillité de:

provinces d'un prince qui combat pour le salut commun. Plus tard, i

la mort de Lothaire, le pape s'entremettra pour assurer à l'empe,

reur l'intégrité de la succession de son frère. Il ira jusqu'à menacej

de l'excommunication Louis le Germanique et Charles, s'ils entre'

prennent de lui dérober son héritage'. Il couronnera, à Rome

Louis II roi de Lorraine, pendant que les évêques de France procé

daient à la même cérémonie en l'honneur du roi Charles à Metz •

A la prière de l'empereur et surtout d'Ingelberge, il termine 1

longue et difficile affaire du divorce de Lothaire. Le pape Nicole

avait contraint le roi à reprendre sa femme et celle-ci à retourne i

près de son mari. Il avait en même temps prononcé l'analhèm

contre Valdrada. Ce rapprochement forcé ne pouvait qu'exaspère

les passions du roi et que valoir à Teutberge de nouvelles hum

liations ^ Le séjour auprès de son mari finit par lui paraître si intoh

•rable, qu'elle supplia le pape d'autoriser sa répudiation, promettai

de vivre le reste de ses jours dans la continence au fond d'un coi

A'ent. Nicolas demeura inflexible. Il répondit qu'aucune loi eccl(

siastique ne permettait à une femme de quitter son mari, mêir

1. Ann. Hlncm., ad ann. 869, et ibid., ad ann. 870.

2. Ann. Hincmari, ad ann. 871. — Ambassades des évêques Léou et Pa

auprès de Charles à Gondreville. Voy. aussi toute une série de lettres à Charl

le Chauve, à Ilincmar, à Adon de Vienne, aux évêques, aux grands du royaum
3. Elle disait au pape qu'elle aimait mieux aller chez les païens que de r

tourner près de son époux : << Quod ante inler paganos aufugeret quam facie

Lotharii gloriosi régis videret. »
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pour embrasser la vie monastique, à moins que le mari ne vôcûl

aussi sous la règle. Cette situation lamentable semblait sans issue,

ijuand à Nicolas succéda le pape Adrien. On espéra davantage de

sa mansuétude. Teutberge renouvela sa demande au pontife, comp-

tant cette fois sur un meilleur succès. Elle vint elle-même à Rome
appuyer de vive voix son instance. Le pape répondit fermement

« que ce que Dieu avait uni ne pouvait être séparé »; toutefois il

accorda un adoucissement au sort de Teutberge, et demanda pour

oWc à son mari de la laisser vivre en paix dans un domaine avec le

vrnude ses abbayes, en attendant la réunion d'un synode. Il con-

Miiiit encore, cédant aux obsessions de l'empereur, à lever l'anathème

;iii pesait sur Valdrada ', à condition toutefois qu'elle se séparerait

le Lothaire et cesserait de donner le spectacle d'une union défendue

lar l'Église. La concession était pour le moins imprudente. Elle

>uflit en effet pour réveiller les espérances de Lothaire. A son tour,

I obtint la permission de descendre en Italie, permission vainement

ollicilée du pape Nicolas. Sa passion fut plus forte que la crainte

li> laisser son royaume exposé aux attaques de ses deux oncles,

liarles et Louis le Germanique. Une fois en Italie, il comptait sur

alïeclion et l'appui de son frère Louis II pour vaincre les dernières

-istances d'Adrien. L'empereur se souciait peu d'être mêlé à

file épineuse et délicate négociation. Ingelberge prit tout sur elle,

jiihaire se rendit au Mont-Cassin auprès de sa belle-sœur, et, sur

Virdre de l'empereur, le pape vint les rejoindre. A force de prières,

l consentit enfin « à chanter la messe au roi et à l'accepter dans

a communion, s'il jurait de n'avoir eu, depuis la défense de Nicolas,

ucun commerce charnel avec sa concubine ». Lothaire prêta le ser-

iient. « Il simula, comme Judas, une bonne conscience et se fit

'crame lui un front impudent -. » Ensuite il accompagna le pontife

Rome. Mais Adrien lui tint rigueur pour la contrainte qu'il avait

ubie et refusa de lui dire une seconde fois la messe. Il comptait

uême réunir un synode à Rome pour signifier solennellement ses

, olontés à Lothaire. Mais celui-ci, qui déjà interprétait le silence

f|i 1. Ep. lladriani ad Valdradam : « Instauliam precuni et incoiiiparabilem

Mleclioncm dosiderabilis et spiritiialis filii nostri jam memorali et jugiler

lemorandi Augusti, lam tibi celeriler impetrasse cognosce. <>

2. yl;m. Ilincm., ad ann. 869. L'annaliste Regino (ad ann. 870} donne des

lOlails complémentaires intéressants sur l'entrevue de Lothaire et d'Adrien.
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du pape favorablement, mourut subitement de la peste à Lucques

(août 869).

Ses deux archevêques, Gunther et Tliietgaud, l'avaient accompa-

gné en Italie. Aussitôt après la mort de Nicolas, Arsénius les avait

prévenus et leur avait fait espérer leur pardon. Nous savons qu'en

elTet Tliietgaud, après avoir acheté chèrement, dit Hincmar, le bon

vouloir d'Arsénius, reçut la communion, lors de la consécratioEi

d'Adrien ^ Quant à Gunther, qui avait bravé jusqu'au bout k

pape Nicolas, qui avait même osé continuer à célébrer la messe,,

quoique excommunié, il fut à son tour reçu en grâce, à l'entrevuei

du Mont-Cassin, après avoir fait amende honorable au pontife. j

On n'a pas manqué de remarquer rinduence extraordinaire qu'acl

quièrent, au début de ce pontillcat, Arsénius et Anastase. Agenli»

dévoués du parti impérial, ce sont eux qui réellement gouvernen

la curie, procurent la réconciliation de la papauté et de l'empire e'

provoquent la réaction contre l'ceuvre de Nicolas. Cependant leu;

biographie, surtout celle d'Anastase, reste pour nous des plus obs^

cures et des plus mystérieuses. Sans cesse mêlé aux plus grande'

affaires, on a peine à retrouver Anastase dans les aventures le'

plus diverses et les camps les plus opposés. Aussi la plupart de!

écrivains ecclésiastiques ont-ils supposé l'existence de deux Anas)

tase, contemporains l'un de l'autre, sortes de ménechmes histo'

riques, dont la vie s'enchevêtre au point qu'on ne distingue plu

ce qui appartient à l'un ou à l'autre; l'un, l'abbé Anastase, biblio

thécaire du saint-siège, l'auteur présumé de quelques-unes des Vie

des papes, le traducteur des actes du huitième concile œcuméniqut

l'ami d'Hincmar et plus tard le correspondant de Photius; l'autre,!

cardinal-prêtre Anastase. M. Hergenrôther s'est attaché avec un

patience, couronnée de succès, à démêler l'écheveau embrouillé d

cette énigme ^ Il conclut à l'identité des deux Anastase. Apn

avoir lu attentivement les pièces du procès, il nous parait impo

sible de ne pas adopter ces conclusions. Une tragique aventur

survenue au Latran, dans les premiers mois du pontilicat d'Adrieii <

I
1. A}i7i. llincm., ad ann. 867 : « Arsénius magnae calliditatis et nimice cuf

ditatis homo, spe falsa seducens Theutgaudum et Guntharium de restitutio

ipsonim ut ab eis xeuia acciperet, Romam venire fecit.

2. HergenrOlher, Photius, Palriarch von Constantinopel, lib. V, cap. m.

à
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lous semble faire la lumière sur les avatars successifs de ce curieux

!t remuant personnage.

On lit dans les Annales d'Hincmar (868) : « A Tinstigalion d'Arsù-

lius, son fils Eleulhérius séduisit et enleva la fille du pape Adrien,

lancée à un autre époux. Le pape fut vivement contristé. Arsénius

'enfuit auprès de l'empereur Louis àRénévent, confia ses trésors à

impératrice Ingelberge, et pris de la fièvre, conversant avec le

iable, il s'en alla sans communion le rejoindre. Après sa mort, le

ape Adrien demanda à l'empereur qu'Eleutliérius fût jugé d'après

i loi romaine. Mais cet Eleulhérius, par le conseil, dit-on, de son

•ère Anastase, qu'Adrien avait nommé au début de son ponli-

ilcat bibliothécaire du saint-siège, tua Stéphanie, l'épouse du

ionlife, et sa fille, qu'il avait ravie. Il fut lui-même mis à mort par

L'S légats de l'empereur. Le pape réunit un synode et fit condamner

nastase, déjà frappé par plusieurs jugements précédents. »

Il est hors de doute que cet Arsénius et cet Anastase sont bien

> mêmes personnages que nous avons signalés parmi les princi-

,mx conseillers d'Adrien, admis fort avant dans la familiarité du

)nlife et traités par lui en amis. Celte familiarité même explique

ihame singulier dont la maison du pape fut le théâtre. Or nous

dons les actes du synode qui condamna Anastase; ils ne

i->-'nt aucun doute sur son identité.

Us visent en effet plusieurs condamnations antérieures, encourues,

me, sous le pape Léon IV, par le cardinal-prêtre de Saint-Mar-

llus, Anastase, pour abandon de son église et refus réitéré de

raparaître devant ses juges; l'autre, sous le pape Benoît III, pour

oir tenté, avec le secours des légats de l'empereur et d'un parti

uuain, de s'emparer de la tiare. Plus tard, le pape Nicolas, qui

iparlenait lui-même, comme nous l'avons vu, à la faction impé-

1 If, le releva des condamnations prononcées contre lui et pro-

Iblement en fit son bibliothécaire. Car nous le voyons bientôt

î^usé d'avoir détourné des pièces importances des archives pon-

l cales et fomenté des discordes dans l'Eglise de Dieu. Il dut

snfuir en hâte de Rome, « comme un voleur ' ». Après la mort

( Nicolas, le pape Adrien lui fit le meilleur accueil et lui

« Sed infidelilas ejus nunc in tanlum apparuit, ut posl depraedalionem

Priarchii nostri, ablationeiuqiie synodalium scriplurarum, quam lam super

I
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rendit ses fonctions del)il)liolIi6caire. «Mais bientôt, poursuit l'acli

d'accusation, comme vous l'avez appris par les révélations de plu-

sieurs prêtres et en particulier de son parent Adon, cet homme

oublieux de nos bienfaits, a excité Eleuthérius à perpétrer les crime:

(jui, hélas! comme vous le savez, ont été accomplis. » En consé

quence Anastase fut excommunié une troisième fois, « à moins di

se justifier devant le synode des scélératesses qui lui sont im

putées ».

Il résulte de cette pièce et des textes qui précèdent que, pour cor

cilier l'existence des deux Anastase, il faut admettre que tous deu

auraient été en môme temps bibliothécaires du saint-siège, tou

deux joints par des liens de parenté avec Arsénius et avec l'archf

vêque Adon. Une telle concordance, on en conviendra, ne saura

être vraisemblable ^ On s'étonne, si le même homme a couru dei

aventures si diverses, de retrouver quelques mois plus lard le mêm-

Anastase à la cour de Constantinople, prêtant son oflice aux léga'

du pape, et, de retour à Rome, en pleine faveur auprès d'Adrien (

de son successeur Jean VIII. Mais ici encore ces coups de fortui

n'ont rien de contradictoire. Après la fuite d'Eleuthérius, Anastan

se réfugia à la cour de l'empereur, qu'il avait toujours fidèlemej.]

servi. C'est comme envoyé de Louis II qu'il rencontra à Constant ;

nople les légats pontificaux. Les services qu'il leur rendit fure i

tout officieux. Mais ces services, comme on verra, furent de tel

nature et si éclatants, qu'Adrien fut obligé de pardonner. Du res

il est probable qu'Anastase se purgea des crimes dont il éU

accusé. On remarquera qu'il ne fut condamné que comme conti

mace et que le jugement réservait sa comparution régulière deva

un synode.

La réconciliation des Églises de Rome et de Constantinople et

célébration du huitième concile furent la grande affaire du pon

ficat d'Adrien.

se quam lam super liujiismodi a sanctissimis prtesulibus, diversis temporil:

décrétas repérerai. » (Act. du synode de Rome, octobre 868.)

1. Il reste cependant quelques difficultés à cette identification. Dans les Ac

du synode de Rome, Anastase est appelé le frûre d'Eleuthérius. Dans sa lel

à l'archevêque Adon il appelle Arsénius « avunculi mei ». L'Arséuius qui si

cita la candidature d'Anaslase contre Benoit III est désigné dans \q Liber l'oi\

ficalis comme évèque de Gubbio. Partout ailleurs, Arsénius est appelé évêq

d'Orta. Il est vrai que ce sont là de minces détails.
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Peu lie jours après son élcclion, le pape reçut les ambassadeurs

lie Basile et trignace. Ils avaient échappé à une terrible tempête

qui avait englouti la tlépiitation envoyée par Pliotius ^ Il ne se

sauva qu'un petit moine [monachulus) qui ne put rien faire, ni pour

Pbolius ni contre Ignace, et ne recueillit de son voyage qu'une

sentence d'excommunication. La harangue des légats et les lettres

de l'empereur, pleines de sentiments de déférence et de reconnais-

sance envers le saint-siège, donnaient toute satisfaction aux pré-

;
tentions de Rome h la primatie. On rendait hommage à cette Église,

I « qui n'a ni tache ni ride » et n'a jamais failli à défendre les

I

intérêts de l'orthodoxie. Puis les légats exhibèrent l'exemplaire du

\ conciliabule de Photius, trouvé dans ses archives, et revêtu des

ji bulles impériales. Ils expliquèrent que ce libelle, œuvre de fausseté

[|i et d'infamie, portait la signature de près de mille évêques et celles

I
des deux Augustes. On avait extorqué la sienne à Michel pendant

une beure d'ivresse; pour celle de Basile, elle était supposée, ainsi

que les légats s'offraient à l'affirmer par serment. Il en était de

même des suscriptions des patriarches d'Orient et de la plupart

des évoques. Photius les avait fabriquées avec la complicité de

e

Grégoire Asbesta, ou bien il avait fait signer des inconnus et des

étrangers, de passage à Constantinople. Après ces explications, le

métropolitain de Césarée jeta sur le sol l'exemplaire maudit, le

spathaire impérial le foula aux pieds et le perça de son épée. Quel-

ques jours après, le pape le fit brûler en grande pompe, de sorte

U qu'il n'est rien resté des actes de ce concile ^

^'; Un synode général avait été résolu à Constantinople. Adrien y

délégua, pour représenter le saint-siège, les évêques Donat d'Ostie,

Etienne de Nepe et le diacre Marin. Ils devaient renouveler contre

Photius et ses partisans les anathèmes déjà prononcés contre eux.

restituer dans leurs dignités les évêques et les prêtres favorables

à Ignace et chasser de leurs sièges les créatures de Photius.

. Pour les recevoir, la cour de Byzance déploya toutes ses pompes.

Â Salembria les attendaient le protospathaire Sisinnius et l'hégou-

L Lib. Pontif. : Vita Hadriani, n" 623 : « Sed divino judicio diserlissimain

Ptem Pliolii pelafçus sorbuit et simplicissiiuam partem Ignalii ciim legalo

iperiali salvam servavit. »

2. Ibid., Vita Hadriani, nos 623, 626, 627.

Gasquet. 26

i.
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mène Tliéognost avec quarante chevaux des écuries impériales et

des services en argent pour leurs repas. Leur entrée à Constantinople

ressembla à un triomphe. Les cohortes du palais, les spathaires,

les candidats, les stratèges, tous en grand costume, les clercs des

églises de la capitale les attendaient à la porte d'Or. Le patriarche

lui-même prit la tête du cortège, et, au milieu d'un concours

extraordinaire de peuple, les Romains furent conduits au palais

de Magnaure, qui leur fut laissé pour résidence. L'empereur leur

donna audience, suivant le cérémonial accoutumé, dans le chryso-

triclinium. Les légats lui tendirent les lettres du pape; il les baisa

dévotement. Il s'informa affectueusement de la santé du pontife, de

l'état des affaires de TÉglise, du sénat et du peuple, et prit congé

des légats après les avoir embrassés'. Tous les esprits étaient à la

joie de la réconciliation et de la concorde rétablie. Mais, après les

congratulations et les effusions officielles, on en vint à la discussion

des affaires qui avaient déterminé la tenue du concile ; et c'est alors

que les rapports s'aigrirent et que s'accusèrent une fois de plus les

dissentiments irréconcihables des deux Églises.

Nous n'entrerons pas dans le détail des sessions du concile. Tout

alla bien tant qu'il ne s'agit que de faire le procès de Photius et de

réhabihter Ignace. Les intérêts des deux partis trouvaient égale-

ment leur compte à cette expiation du passé. Photius dut compa-

raître devant ses juges. Son attitude fut très habile et très digne. Il

ne répondit ni aux attaques ni aux insultes; il refusa de discuter

avec ses adversaires. Il se savait condamné k l'avance et jugeait

inutile la controverse. Il se compara à Jésus comparaissant devant

Caïphe et termina l'interrogatoire par ces mots : « Mon droit n'est

pas sur la terre. » Sa prudence lui était dictée par sa connaissance

parfaite des difficultés qui n'allaient pas manquer de surgir. Il

ménageait l'avenir et prévoyait les discordes futures.

Les susceptibiUtés de l'ÉgUse d'Orient et de l'empereur furent

tout d'abord éveillées par les légitimes exigences du pape Adrien.

Il avait donné mandat à ses légats de n'admettre au concile que les

évêques orientaux qui consentiraient à accepter un Libellus sntis-

factionis, impliquant une formule de reconnaissance des droits du

1. Lifj. Pontif. : Vita Hadriani, n°' 628 et 629.
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saint-siège sur l'Église tout entière. On y lisait : « Nous rappelons

la parole de Jèsus-CIirist : « Tu es Pierre et sur cette pierre je bâtirai

mon Église, » etc. L'événement a véritié ces paroles, car c'est au siège

apostolique que s'est toujours conservée sans tache la religion catho-

lique et qu'est enseignée la véritable doctrine. Désireux de rester en

communion avec cette foi et cette doctrine, et de suivre en toutes

choses les enseignements de ses Pères et en particulier des

saints Pontifes, nous analhématisons tous les hérétiques et les simo-

niaques et surtout Photius, qui a osé s'élever contre les règles et

les canons de l'Église. Nous acceptons le saint synode que le

pape Nicolas a célébré dans l'église des Saints-Apôtres, et celui

que toi-même, Adrien, tu as réuni. Nous condamnons et frap-

pons d'analhème les conventicules ou plutôt les assemblées

de brigands tenues par Photius, sous l'empereur Michel, contre

le bienheureux patriarche Ignace et contre la primatie du saint-

siège *. »

Les évêques orientaux s'étaient résignés au début du concile à

souscrire h ce Libellus. L'empereur lui-môme, après un moment de

désappointement et de mécontentement, leur en avait intimé l'ordre.

Mais, quelques jours plus tard, nombre d'entre eux s'émurent de cet

acte de soumission; ils représentèrent, au patriarche Ignace et à

l'empereur Basile, « que l'Église de Constantinople signait ainsi sa

déchéance et qu'elle se livrait à Rome, comme la servante à la maî-

tresse * ». L'empereur, très touché de ces réflexions, prescrivit aux

officiers qu'il avait attachés au service des légats pontificaux de

soustraire mystérieusement la liste de ces signatures : « car il

n'osait, de peur d'un scandale, les enlever ouvertement ». On profita

d'une absence des légats, retenus aux séances du concile, pour con-

sommer ce rapt. Les légats, à leur retour, s'aperçurent du détour-

nement. Ils protestèrent qu'ils n'oseraient jamais revenir à Rome
auprès du pape Adrien, sans cette pièce essentielle. Ils durent

recourir au bibliothécaire Anastase, chargé dans le même temps

1. <' Quas, siib Michaële imperatore, bis contra beatissimiiiii patriarchum
Ignatium et siinul atlversns apostolicae seclis principatum facliose conspirave-

runt insolubilibus anatliematis nixibus innolamus. »

2. Pr.efatio Anastasii ad octavani syn. univers. : « Quod Ecclesiam CPoleos
tanla subjeclione subdi Romanae Ecclesiœ permiserint, ita ut banc ci tanquam
dominœ ancillam tradidcrint. »
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d'une ambassade par Louis II, pour obtenir de Basile qu'on leur

rendît les signatures dérobées.

De ce jour la bonne barmonie fut compromise et les défiances

réciproques' éveillées. La mauvaise humeur de Basile se donna car-

rière à l'occasion d'un incident significatif. A la fin de la lettre pon-

tificale qui fut lue et reproduite dans les actes du concile, se trou-

vaient selon l'usage des acclamations en l'honneur de l'empereur

Louis II. Anastase, chargé ofticieusement par les légats de traduire

en latin le texte grec des actes, afin d'éviter toute surprise et toute

inexactitude, remarqua que dans l'exemplaire grec ce passage était

gratté et supprimé. Les légats se plaignirent très haut de cette

fraude et refusèrent de signer les actes, s'il n'était rétabli. Les

Grecs résistèrent. « Ils déclarèrent que dans un concile il ne devait

pas être question des louanges de l'empereur, mais de la gloire de

Dieu. Ils refusèrent catégoriquement au César d'Italie le nom d'em-

pereur*. » Aucune considération ne put vaincre le parti pris des

Orientaux. Pour en finir et afin de ne pas compromettre les résul-

tats obtenus, les vicaires pontificaux consentirent à signer, sous

la réserve des droits du saint-siège, juge en dernier ressort de

cette infraction.

Tout semblait terminé, toutes les signatures étaient apposées

depuis trois jours au bas des actes, quand un événement imprévu, la

brusque arrivée des ambassadeurs bulgares à Constantinople, remit

inopinément sur le tapis les questions irritantes sur lesquelles Rome

et Byzance ne pouvaient s'entendre ^

Le cas de ces Bulgares était embarrassant. Convertis d'hier au

christianisme , en quête de la vraie tradition évangélique, ils ne

savaient pour le moment à qui entendre. Le patriarche Photius leur

avait envoyé des prêtres, des formulaires de foi, il les avait initiés

aux cérémonies de la liturgie grecque. Puis étaient venus de Rome

d'autres prêtres, qui avaient déclaré perverses les doctrines ensei-

gnées parles missionnaires byzantins, suspects leurs sacrements et

avaient immédiatement procédé à de nouveaux baptêmes et à de

i.Lib. Pontif.: VitaHadi'iani,n° 630 : « Hoc modo Romanis cerlanlibus,Graecis

vero non esse in synode de iaude imperaloris, sed solius Dei Iractandum alti-

sone respondentibus, nomenqiie imperialis nostro Caesari peni tus invidenlibu?. »

2. Voir Liber Pontif.: Vita Ilialriani, n"" 633 et suivants.
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nouvelles confirmations. Victimes innocentes des dissentiments des

deux patriarches, les Bulgares comprenaient peu de chose aux que-

relles qui les divisaient. Leur foi vacillante demandait où se fixer, où

trouver la vérité. Apprenant la réunion d'un grand concile à Cons-

tantinople, ils trouvèrent l'occasion bonne de dissiper leurs incerti-

tudes. Ils venaient donc ingénument, « dans l'espoir de savoir enfin

à qui ils devaient obéir* ».

Les réponses, ainsi qu'on devait s'y attendre, furent contradic-

toires, comme les intérêts des deux sièges. Les arguments échangés

de part et d'autre donnèrent à la discussion une vivacité regrettable.

« Vous devez obéir à Rome, disaient les légats pontificaux, puisque

votre roi s'est voué lui et sa nation à saint Pierre, puisi|u'il a

demandé au pape Nicolas des évéqueset des prêtres pour l'instruire.

Votre pays est plein de nos missionnaires, il vous faut les garder. »

Les Orientaux répondaient, s'adressant aux Bulgares : « Quand vous

avez conquis ce pays, à qui appartenait-il? y avez-vous trouvé des

prêtres grecs ou des latins? — Nous avons conquis notre patrie

sur l'empire des Grecs et ce sont des prêtres grecs qui enseignaient

le peuple. — Il est donc clair que votre pays dépend de la juridic-

tion de Constanlinople.

« Nous n'acceptons pas ce raisonnement, reprenaient les Romains :

la diversité des langues n'est pour rien dans l'ordre ecclésiastique.

Peu importe que la Bulgarie ait été une province de l'empire de

Constanlinople. Autre chose est la juridiction temporelle de l'em-

pereur, autre chose la juridiction spirituelle du patriarche. » Et

s'échauffant jusqu'à rappeler des prétentions surannées, injurieuses

aux droits de l'empire et à ceux de l'évêque de Constanlinople :

« Les décrétales des papes et les anciens canons nous apprennent

qu'au siège apostolique ressortissent les deux provinces d'Épire,

toute la Thessalie et la Dardanie, qui est précisément occupée par

les Bulgares. Rome ne fait que reprendre son bien. De plus, les Bul-

gares ont conquis leur patrie actuelle par l'épée; ils ne dépendent

poUtiquement de personne; c'est de leur propre volonté qu'ils se

sont adressés à Rome; qu'ils lui demeurent donc soumis. Enfin nos

1. « Ideoque, ne aliquo errore videamur, cui Ecclesia; subdi debeamus, a

vobis, qui vices summorum patriarcharum gerilis, nosse desideranius. » [Lia.

Pontif. : Vita Hadriani, n» 633.)
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prêtres sont chez eux, ils les ont débarrassés des superstitions et

des erreurs que d'autres leur avaient communi(|uées; il est juste

qu'ils soient payés de leurs peines. En cette matière d'ailleurs, nous

n'acceptons pas la discussion. Le pape est notre supérieur hiérar-

chique ; il a seul pouvoir de trancher la question, car il ne nous a

pas constitués les avocats de sa cause. »

La discussion s'aigrissait visiblement. Les Orientaux ripostaient

sur le même ton : « Il est contre toute bienséance que vous qui, reje-

tant l'autorité des Grecs, avez accepté la suzeraineté des Francs, vous

prétendiez ordonner des prêtres dans les États de notre prince. La

patrie des Bulgares était une province de l'empire, comme ses prê-

tres étaient des prêtres grecs. Le paganisme la leur avait enlevée, le

christianisme la leur rend '. » S'adressant alors au patriarche, les

légats s'écrièrent : « Le saint-siège l'a remis en possession de tes

droits, que par toi il ne perde pas les siens ! » Ignace interpellé ré-

pondit évasivement : « Loin de moi la pensée de rien entreprendre

contre l'honneur du siège apostolique. Je ne suis ni assez jeune

pour avoir cette arrogance, ni assez vieux pour délirer au point de

commettre la faute que j'ai reprise chez les autres. »

Sur ces paroles, la discussion fut déclarée close. L'affaire n'était

pas de celles qu'il fût facile de résoudre en un synode. Plus tard,

l'empereur, d'accord avec les Bulgares, trancha la question à l'avan-

tage de l'Église d'Orient. Il fit éconduire les prêtres et les évêques

romains de la province en litige et les remplaça par des Grecs, Pour

le moment, son irritation fut sensible à tous les spectateurs-. Cet

épisode lui révéla toute la profondeur des dissentiments qui sépa-

raient les deux Églises, toute l'importance politique du conflit

qu'avait soulevé Photius. Un revirement se produisit dans son esprit.

Il ne put manquer d'être frappé, en prévision de ruptures nouvelles

et inévitables, de l'insuffisance du patriarche qu'il avait rendu à son

Église. Puisque, pour réaUser les grands projets qu'il méditait, il

devait nécessairement rencontrer sur sa route l'opposition de la

1. Lih. Pontif. : Vila Hadriani, n» 637 : « Satis indecens est ut vos qui Grœco-
rum imperiuin delrectantes, Francorutu fœderibus inhaeretis, in regno nostri

principis ordinandi jura servetis. Ex Ecclesia CFtana, a qua per paganismum
recesserat, nunc per christianismum restitui judicamus. »

2. Ibid., n" 638 : d Imperialis commotio, licet spem fronte simularet, aug-
menlum suscepit. »

1
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papauté, n'était-il pas imprudent de sa part d'avoir précipité de

son siège l'adversaire le plus habile cl le plus énergi(iue qu'il pût

susciter à l'évéque de Rome, l'auxiliaire le plus précieux de sa poli-

tique de restauration impériale?

De ce jour il ne dissimula plus son mécontentement aux légats du

saint-siège et leur donna promptement congé. Eux, qui se souve-

naient des honneurs extraordinaires qu'ils avaient reçus à leur

arrivée dans l'empire, furent d'autant plus blessés du manque
d'égard qu'ils constatèrent à leur retour. Aucune escorte ne les ac-

compagna au port de l'Épire où ils devaient s'embarquer. A peine

avaient-ils pris la mer que des forbans leur donnèrent la chasse,

s'emparèrent de leurs personnes et de leurs papiers. Les actes du

huitième synode, la profession de foi signée parlesévêques d'Orient

furent ainsi perdus. Seul Anastase, toujours avisé, réussit à sauver

une copie des actes qu'il avait traduits. C'est par cette pièce que le

saint-siège connut les délibérations du concile. On soupçonna l'em-

pereur de n'avoir pas été étranger aux méfaits des pirates, et d'avoir

essayé de renouveler avec plus de succès la tentative de détourne-

ment qui avait échoué à Constantinople.

Le pape Adrien ressentit vivement l'insulte faite à ses légats. Il

rappela à Basile, dans une lettre, que jamais les ambassadeurs du

saint-siège n'avaient subi de tels traitements de la part des souve-

rains orientaux. L'empereur Michel lui-même leur avait montré plus

d'égards.

V

Les deux empereurs Louis II et Basile.

Pendant les sessions du huitième concile s'étaient maintes fois

trahies les dispositions de Basile pour son collègue d'Occident. 11

avait défendu dans les actes synodaux de lui reconnaître le titre

d'empereur et de pousser en son honneur les acclamations d'usage.

Antérieurement à cette réunion, le rapprochement de Photius avec

le César italien n'avait pas été étranger à la chute du patriarche.

Cette hostilité allait s'accuser de nouveau à l'occasion des troubles
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du sud de Tltalie, qui mirent en présence le successeur de Charle-

magne et le successeur de Constantin.

Les désordres de l'Italie méridionale auraient réclamé la présence

permanente de Louis II, sollicité d'ailleurs par d'autres soins. Dès

qu'il quittait ces provinces pour regagner Rome ou Pavie, la scélé-

ratesse de ses turbulents vassaux détruisait tout son ouvrage, et,

à la faveur de leurs rivalités, les musulmans recommençaient leurs

ravages et leurs conquêtes. Maîtres de la Calabre, de Tarente et de

Bari, ils se recrutaient incessamment de nouvelles bandes de

pirates, vomies par la Sicile et l'Afrique, et, par des incursions

combinées, resserraient de jour en jour le domaine de l'empire et

de la chrétienté. L'émir de Bari, Mofareg ibn Salem, celui que les

chroniques italiennes et byzantines nomment le Saugdan ou le

Soldan, venait de tailler en pièces l'armée des Bénévenlins et des

Francs, commandée par les trois comtes Gérard, Maielpot et Gan-

delpert. Encouragé par ce succès, il avait traversé en tous sens le

duché de Bénévent, n'y laissant que des ruines et n'épargnant que

les villes closes de murs. Il avait pris le couvent de Saint-Vincent

du Vulturne, pillé son trésor, bu dans les calices d'or, profané

l'église par ses orgies et, en se retirant, avait incendié le monas-

tère. L'abbé Berlhaire, craignant le même sort pour la fameuse

abbaye du Mont-Cassin, s'était empressé d'offrir pour son rachat

au terrible émir trois mille écus d'or. Il avait ainsi momentané-

ment détourné l'orage qui s'était abattu sur Venafrum et les villes

voisines K Une fois de plus, les princes de Capoue, de Salerne, de

Bénévent, effrayés du péril commun, avaient suspendu leurs riva-

lités et suppliaient Louis <> d'accourir pour le salut de la patrie

perdue - ».

Bien qu'il eût l'expérience des difficultés d'une telle campagne el

qu'il connût d'avance les trahisons et les défiances qui tant de fois-

avaient compromis ses succès, Louis II, résolu à en finir, accepta

courageusement sa tâche. Il convoqua le ban général de ses vas-

saux et réunit la plus puissante armée qu'il eût jusqu'alors com-

1. Erchempert, Hist. Lanr/ob., cap. xxix; Chronic. Casin., lib. I, cap. xxxv;

Chronic. Vidturn.

2. Erchempert, cap. xxxii : <> In commune a Beneventanis, Capuanis, cunctis-

que cummarcanis ad tuitionera perditœ palriae. »
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mandée. Le doge de Venise Orso lui pièla le concours de ses

galères*; les Slaves de Dalmalie furent eux-mêmes requis de

fournir leur conlingent-. A la tête de cette armée, l'empereur,

accompagné de sa femme Ingelbcrge, pénétra par Sura dans le duché

de Bénévent et vint se loger au monastère du Monl-Cassin. Il

vit accourir auprès de lui tons les princes du sud de la péninsule,

plus occupés de leurs querelles particulières que du péril musulman.

Sourd aux prières de Tévêque de Capoue, Landulf, alors en guerre

avec ses neveux, et décidé à punir les défections de ce prélat, qui

avait été la cause de son échec dans une précédente campagne, il vint

assiéger sa capitale et, après un siège de trois mois, la prit et la

détruisit en partie. Il se retourna ensuite contre Salerne. Le comte

Guaïfer s'était emparé du pouvoir et retenait en prison son prédé-

cesseur Adhémar. Quand il apprit l'arrivée de l'empereur, il fit

crever les yeux à son prisonnier, afin de rendre sa reslaui-alion

impossible, puis vint offrir à Louis sa fidélité et son concours \

Louis fut obligé de reconnaître le fait accompli, sans pouvoir venger

ce crime. De là il prit la mer pour gagner Amalfi et s'arrêta quelques

jours a. Pouzzoles. Il n'entra pas à Naples par égard pour l'évêque

de cette ville, Athanase, qui répondit de sa fidélité *. Il vint enfin

établir son camp au défilé dangereux des Fourches Caudines et fit

son entrée solennelle k Bénévent. Le duc Adelchis, réduit parles

déprédations des musulmans à la possession de sa capitale, le

reçut comme un sauveur et lui rendit les plus grands honneurs.

L'empereur prit quelque repos dans celte ville, puis marcha sur

Bari. Il rencontra l'armée de Mofareg près de Lucera. La bataille

fut vivement disputée. Les Francs d'abord vaincus reprirent l'avan-

tage, s'emparèrent du camp sarrasin et forcèrent l'émir à se rcn-

1. Andr. Dandolo, Chron. (Muralori, t. XII, p. 184). « Hoc tempore Ursus dux
xiens cum expeditione navali conlra Sarracenos qui juxta Tarentiim mane-
bant, belliim cum eis egit et victoriam gloriosam obtinuit. « "Voy. aussi Lihel-

'us de imperat. potestate.

2. Epist. Ludovic! imp. ad Basilium imp. (Anonym. Salernit.).

3. Anonym. Salernit., cap. xci et xcii.

4. Ercliempert, Hist. Lang., cap. xxxii; Chronic. Casin., lib. I, cap. xxxvi :

' Capuam adiit, quam tribus obsessam mensibus cepit, eamque niaxima ex

parle delevit. Inde perrexit Salernum, dehinc navigavit Amalfini. Puteolim

luoque pergens, ejusdem utitur lavacris perque Neapolim revertens, Sessulam

idiit. » Voy. Vila Athanas., cp. Neap.
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former dans Bari '. Le siège commença. Il devait durer quatre ans

(867-871). Pour resserrer le blocus de la place, l'empereur fit

tomber l'une après l'autre les forteresses où l'émir avait logé ses

garnisons. Il enleva Matera, le mieux fortifié de ces postes, cl la

livra aux llammes. Venusia et Canusium tombèrent aussi entre ses

mains. Pendant ce temps, Mofareg ne restait pas inactif. Malgré les

croisières des Vénitiens et des Dalmates, il continuait à recevoir de

Sicile et d'Afrique des secours en liommes et en vivres, et s'effor-

çait de rompre le blocus qui se resserrait autour de lui. Dans une

sortie, sa cavalerie réussit à passer sur le corps des Francs et à

pousser jusqu'au mont Gargano, dont elle pilla et détruisit le sanc-

tuaire, consacré à saint Michel et fréquenté cliaque année par un

grand nombre de pèlerins ^ L'émir de Tarente, surveillé lui-même

par terre et par mer, ne pouvait que se défendre, mais non lui

porter secours. Les autres chefs sarrasins, conscients du péril

commun, et comprenant que la chute de Bari compromettait tous

leurs établissements en Italie, s'empressaient à lui envoyer leurs

contingents. Louis, pour contenir la Calabre, avait détaché de son

armée quelques troupes sous les ordres des évêques Otto, Oschis et

Gariard. L'émir Cincimo parvint à tromper leur surveillance et, san^

calculer le danger, courut à marches forcées sur Bari. Il fut écrasé

par les Francs'avant de parvenir en vue de la place ^ Cette défaite

réduisait Mofareg à ses seules forces.

Mais la mer restait ouverte aux Sarrasins. L'armée de Louis fon-

dait de jour en jour par les maladies et aussi par la défection des

vassaux de l'empereur, qui ne voulaient que servir à temps et que

fatiguait une campagne si longtemps prolongée \ C'est dans ces cir-

constances que se conclut l'alliance entre les Francs et les Grecs.

De quel côté vinrent les premières propositions? Les liistoriens

1. Erchemp., Hist. Lmig.. cap. xxxiii : « Seqiœ?iti anno, mullis fiiltus aiixiiia-

toribus Variui perrexil atqiic cum Saugdano aiigustalis exercitus piiguam coni-

misit, a quibus et superatus aufugit, amissa non modica parte Ijellatorum. >

Chron. Casin.., Léon. Ost. : « Apud Luceriam porro Apuliœ civitatem universc

suo congregato exercitu, cousequenter cum Saracenis congredilur. A quibu;

primo certamine superatus demum ex liis, opitulante Deo victoriam trium-

phalem adeptus universis eorum castris potitur. »

2. Annal, llincm., ad ann. 860.

3. Voy. Andreae Bergom., Ilist., cap. xiv, et Epist. Ludov. iinp. ad Basil.

4. Epist. Ludov. imp. ad Basilium.
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byzantins, Constantin Porphyrogc^nèle, Zonaras, en attcibucnt Tini-

liative à Basile '. « Depuis longtemps, racontent-ils, les vSuirasins

inquiétaient les côtes de Dalmatie et d'Illyrie, se glissant dans les

anses de ce littoral, tout dentelé de baies et de presqu'îles. Déjà ils

s'étaient emparés de plusieurs petites places, quand, encouragés par

ces succès, ils vinrent mettre le siège devant Raguse. Les habitants

^(Trayés invoquèrent l'appui de Basile, qui leur envoya cent vais-

>eaux de guerre, sous le commandement de Nicétas Oripha. Les

Sarrasins n'attendirent pas l'arrivée de ce renfort. Ils se rejetèrent

^urla Lombardie, s'emparèrent de Bari et ravagèrent tout le pays,

^es villes et les princes, apprenant la délivrance de Raguse, et ne

louvant avec leurs seules forces repousser les ravages des Sarra-

sins, s'adressèrent, eux aussi, à l'empereur d'Orient et l'appelèrent à

eur aide, après s'être placés sous son patronage et sa domination ^

'-édant à leurs instances, Basile envoya ses ambassadeui's au pape

t au roi d'Italie, pour le prier d'appuyer avec ses troupes les opé-

ations de la flotte et de l'armée grecques. Bari fut prise, et à partir

t" ce jour toute l'Italie du Sud reconnut pour son maître l'empereur

<• Constantinople. »

Telle est la version byzantine. Par malheur tout ce récit fourmille

inexactitudes de détail ^ et demande à être contrôlé avec soin par

s chroniques italiennes. Tandis que les Byzantins attribuent à

lasile presque tout l'honneur de la prise de Bari et ne laissent

u prince franc qu'un rôle secondaire et quehiue peu ridicule,

Irchempert, Léon d'Ostie et les autres historiens lombards et

rancs, exaltent la gloire de Louis II, omettent de parler des Grecs,

;U ne le font qu'incidemment. Le plus impartial et le plus com-

let de ces écrivains, pour la période qui nous occupe, est sans

lonlredit l'Anonyme de Salerne. C'est lui que nous suivrons de pré-

'rence, en complétant ses informations avec celles qui nous sont

)urnies par les Annales d'Hincmar et la relation du bibliothé-

lire Anastase. Nous croyons comprendre que les propositions de

1. Const. Porphyr., Vita Basil., cap. lv, et Lib. de ThcmaL, II, cap. xi; —
maras, lib. XVI, cap. ix.

• 2. Zonaras, loc. cit. : xa\ lauTOJ; zr, rwv 'PwfAauov r,Y£iJLOvîs< •jTioTtSÉfj.ïvot.

3. F. Hirsch les a relevées avec beaucoup de précision dans quelques pages

,une critique très serrée [Dyzantinische Sludien, p. 2.o3 et suivantes). La prise

3 Bari par les musulmans précède de vingt-huit ans le siège de Raguse.
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Basile furent antérieures de plusieurs années au siège de Bari.

Frappé des progrès des Sarrasins dans la Sicile, la Calabre, TApulie

et rillyrie, il envoya ses ambassadeurs à Louis, avant que le roi

d'Italie eût encore décidé son expédition '. Il lui demandait en

même temps la main de sa fille pour son lils aîné Constantin ^ Ses

intentions à coup sûr n'étaient pas d'aider Louis II à recouvrer des

provinces dont il lui contestait la possession. Il espérait profiter de

la diversion procurée par les troupes franques, pour reprendre

immédiatement la Sicile et assm^er la libre navigation de la mer

Ionienne. Il savait de plus que Louis II, le soi-disant empereur d'Oc-

cident, n'avait pas d'héritier de son nom et de son titre. En deman-

dant sa fille pour le jeune Constantin, il espérait très vraisembla-

blement, à la mort de Louis II, faire passer ses droits sur la têtSi

de son propre fils et éteindre ainsi des prétentions qui n'avaient

cessé de porter ombrage à la cour de Byzance et dont il s'était

promis d'avoir raison. On ne sait comment Louis II accueillit tout

d'abord ces ouvertures. Il est probable qu'il ajourna sa réponse ou

laissa traîner en longueur les négociations. C'est seulement en 868.

c'est-à-dire plus d'un an après les premières opérations du siège

de Bari, (ju'il songea à reprendre les pourparlers. « Reconnaissant,

dit l'Anonyme de Salerne, qu'il ne pouvait seul emporter la plac(

d'assaut et qu'il n'avait pas de flottes pour la bloquer du côt('

de la mer, il adressa une ambassade à l'empereur Basile, poui

qu'il lui envoyât sans relard les vaisseaux qui lui étaient néces-

saires K »

Cette ambassade était conduite par le comte Suppo, le prévôt dt

la table Everard et le bibliothécaire Anastase, disgracié depuis pei

de temps et chassé de Rome par le pape Adrien. On sait qu'elli

arriva à Constantinople avant la dixième session du concile, e

qu'Anastase réussit à jouer un rôle important pendant les dernière

séances de ce concile. Mais les intérêts de l'Église et du pape, don

il avait à cœur de regagner les faveurs, ne lui firent pas perdre d

vue la mission particulière dont il était chargé. Il dit lui-même que

par le mariage de la princesse franque et du prince grec, il enter

1. Anon. Salernit., cap. lxxxxi. IH
2. Annal. Hiiicm., ad ann. 689, et Anaslasii Pnefatio ad oct. synod. ™
•i. Anon. Salernit., cap. c.xiii.
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dait procurer l'union des deux empires el des deux Églises '. On se

rappelle que celte double union avait été le rêve constant de Cliar-

lomagne et sa dernière pensée. Ce dessein, Louis II le reprenait pour

son compte, comme un héritage de la tradition carolingienne.

Tout porte à croire que l'auteur véritable de ce plan fut Anastase,

grand érudil, fort instruit du passé, le dernier survivant de cette

lignée de politiques qui, par Adalard, Wala et Drogon de Metz,

s'étaient transmis, témoins attristés du présent, le souvenir fidèle

du grand empereur. « Pendant sept ans, écrit-il, j'ai travaillé sans

relâche à cette œuvre, et j'ai semé dans ce but mes paroles et

mes lettres dans le monde tout entier ^ »

Aucun historien, pas même Anastase, ne nous a laissé le texte du

:pacte qui fut signé à Byzance entre les deux empereurs. Il compre-

nait, outre la promesse d'alliance entre les deux familles, certaines

stipulations concernant les territoires à recouvrer en commun sur

es Sarrasins. La lettre de Louis II à Basile, écrite en 871, fait allusion

i quelques-uns de ces articles. Une fois l'Italie purgée des musul-

nans, Bari, Tarente et la Calabre reconquises, grâce au concours

les deux alliés , Louis II s'engageait à passer en Sicile pour

ippuyer les opérations des Grecs, chasser les Sarrasins de Palerme

lit conjurer la ruine imminente de Syracuse^. Pour le reste, nous

griorons comment le traité entendait le partage des provinces

lélivrées.

Les premiers résultats de cette alliance ne se firent pas attendre.

Jari succomba et le sultan se rendit à discrétion. Constantin Por-

'hyrogénète raconte que la ville resta aux Grecs et qu'on ne laissa à

louis II que les prisonniers. L'impérial historien commet une dou-

le erreur. La ville de Bari, de nouveau menacée par les Sarrasins,

'appela les Grecs que cinq ans plus tard, en 876. Quant au sultan,

se rendit au duc de Bénévent, qui le sauva de la mort, parce

1. Anastase le Bibl., Pvxfal. ad octac. synod. : « In tani pio negolio et quod

i ulriusque imperii unilateto, inio lotius Kcclesiio libertalcm pertiuere procul

ubio creciebalur, prœcipue siimmi ponlificis vestri quœrcbalur assensus. «

2. Ibidem : « QuL per septenniuni pro eo laboraveram et per totum orbcm

îrborum semina sedulo scribendo disperseram. »

I

3. « Nos enim, Calabria, Deo aiiclore, expugnata, Siciliam disposuimns,

•cundum commune placitiun, libertati restiluere, quod tantum erit utrumque

cilius, quantum illi, divina dextra caplis navibus et latrunculis, fuerint

Tiplius et celerius iafirmali. »



414 l'empereur louis II A
qu'il avait épargné sa fille, retenue prisonnière dans Bari, et qu'il

put la remettre saine et sauve à son père *.

Le siège de Bari n'était pas achevé, que déjà l'alliance grecque

était rompue, ou près de se rompre. Elle n'avait pas duré deux ans.

Les causes de cette rupture nous sont peu connues. Les Annaki

d'Hincmar disent seulement : « Par suite de certaines circonstances.

il déplut à Louis de remettre sa lille au patrice qui la venait cher-

cher. Le patrice, irrité de cet alïront, retourna à Corinlhe-. » Nous

sommes donc réduits aux conjectures pour deviner les motifs de C(|

refus. On remarquera que, depuis le règne de Pépin jusqu'à la fir'

de l'empire carolingien, pas une des propositions de ce genre ni

put aboutir. Les Byzantins prirent l'initiative de cinq demandes di

mariage, au moins, avec la famille carolingienne ; elles échouèren

toutes. Une sorte de fatalité maligne déconcerta tous les eiïorts d

leur diplomatie. Ces mariages déplaisaient fort aux pontifes d

Rome; ce sont eux qui firent rompre les fiançailles de Gisèle, fille d

Pépin, et de Rothrude, fille de Gharlemagne. Il semble que l'unie

des deux empires leur ait paru un danger pour leur indépendance

L'aUiance franque les avait sauvés des violences des empereur

grecs et leur avait permis de braver impunément leurs menaces

l'orthodoxie romaine s'était maintenue grâce à cette rivalité. Peu

être craignirent-ils que les intérêts de la foi ne pussent prévaloi

désormais contre des liens de famille qui rendraient plus fréquente

et plus intimes les relations des Francs et des Grecs. Peut-êli

redoutaient-ils pour les princes d'Occident la contagion de l'exem

pie donné par la cour de Conslantinople; le mépris de l'autoril

apostolique, la coahtion des intérêts pohtiques ligués contre 1

primatie du siège de Saint-Pierre. Il est probable que l'influence d

pape Adrien entra pour beaucoup dans les résolutions inattendue

de l'empereur Louis II. Les résultats du huitième concile œcuméniqi

n'étaient pas pour le satisfaire entièrement. Le prince grec s'éta

servi de la papauté pour assouvir ses rancunes contre le patriarcl

1. Anonym. Salernit., cap. cviii : <> In fide tua me suscipe, quia, teste De

luam niiam incontaminatam pênes me habeo. Quo audito principe, Adeict

statim ab ipso imperatore eum expetiit et accepit. »

2. Ann. Hincm.. ad ann. 869 : « Sed quadam occasione inlcrveniente, d;

plicuil Ludovico dare filiam suani patricio; unde idem patricias molesli

Corynthum rediil. ..
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hotius ;
mais, à part la reconnaissance platonique du privilège d'hon-

eur du siège romain, reconnaissance singulièrement atténuée par

^s altérations des documents qui la constataient et les tentatives de

élournement que nous avons signalées, les concessions de l'Église

recquc étaient toutes illusoires. Elle n'avait rien abandonné de ses

rétentions sur le diocèse de Bulgarie, d'où les missionnaires byzan-

iis ciiassalcnt en ce moment, les évêques et les prêtres latins. Les

gats ponliticaux revenaient de Constantinople, outrés des mauvais

laitemenls (|u'ils avaient subis sur leur route, et soupçonnaient

empereur de complicité avec les pirates qui les avaient pillés. Dans

, cas d'une rupture éventuelle et toujours probable avec Byzance,

lelle serait la situation du pape, si le roi d'Italie devenait le lieute-

mt des empereurs d'Orient? En outre, Louis II était personnelle-

lUt assez défiant pour deviner les intentions politiques de Basile

I se tenir en garde contre ses avances. Il avait vécu dans une con-

iiuelle appréliension des intrigues des Grecs. Il connaissait leur

liiie implacable contre l'œuvre de Charlemagne. Dans l'alliance

s licilée par Basile, ne vit-il pas le moyen cbercbé de supprimer

Kistence de cet empire d'Occident, de réunir sur une seule tête

1 diux couronnes, de transporter les droits de la famille carolin-

gnne dans celle des Porphyrogénètes? La lettre de Basile à

lais II prête une singulière force à ces suppositions et leur donne

P'sque un caractère de certitude.

>ous n'avons plus le texte de cette lettre ; mais la réponse du roi

d.alie, qui répond et combat point pour point les arguments de

l'iipereur grec, nous permet d'en reconstituer la teneur. Elle se

dise en deux parties : l'une qui a trait aux affaires d'Italie; l'autre

q réfute les prétentions de Basile à porter seul le titre d'empe-

r(r*.

Louis, par la grâce de Dieu, empereur auguste des Romains, à

frère bien-aimé Basile, très glorieux et très pieux, également

^îijoreur de la nouvelle Rome.

Nous sommes obligés de répondre à tout ce que vous nous écri-

ve au sujet du nom d'empereur, parce que, .si nous gardions le

H;ile est reproduite clans UAnonymc tie Salerne, cap. xciii et suivants.

l*ai)ius Ta publiée d'après un ancien manuscrit de l'histoire d'Erchempert,

•"*'•! i-l elle était annexée.
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silence, les ignorants croiraient, non pas que nous voulons évite

une querelle, mais que nous sommes convaincus par vos argi

menls.

« Votre Dilection déclare ([u'elle ne veut pas s'exposer aux ans

thèmes de la loi divine, qu'elle se refuse à transgresser les règle

éternelles que Dieu a fixées, à changer les formes arrêtées par le

anciens empereurs et à outrepasser les préceptes canoniques res

pectés par les ancêtres. Or, parmi nous, bien des textes ont été com

puisés et sont compulsés sans relâche ; et nulle part nous n'avor

trouvé ces règles, ces formes, ces préceptes, qui défendent de prei

dre le titre de basileus à tout autre que celui qui tient à Constant

nople les rênes de l'empire. Au contraire, si nous laissons de cô

les monuments de Thisloire des gentils, pour nous en tenir à cei

de l'histoire sacrée, nous voyons que bon nombre de princes fure

basileis, non seulement parmi les élus, comme furent Melchisédei

et David, mais parmi les réprouvés, comme les souverains d'Ass,

rie, d'Egypte, de Moab et des autres nations. Votre Sagesse

donc en défaut, quand vous prétendez que nul, si ce n'est vous,

peut s'appeler basileus, à moins que vous ne vouliez détruire tous!

livres du monde, où les princes de presque toutes les nations, de

les temps les plus reculés, sont appelés basileis. Maintenant, pi

sons sous silence les historiens latins ; contentons-nous des autei^

grecs, même de ceux les plus récemment édités; vous trouve-

nombre de souverains des Grecs, et aussi des Perses, des Épirol!

des Hindous, des Parlhes, des Éthiopiens, des Vandales et

Goths et de bien d'autres nations, vénérés sous le nom de basil^

Gardez-vous donc de réclamer pour vous seul un titre que nous'

sommes pas seul à porter, mais qui a appartenu à tant d'auî

chefs de peuples '.

« Vous nous dites encore que les quatre patriarches tienn

comme une tradition léguée par les apôtres, qu'il n'est fait men^

que d'un seul empire dans les saints mystères. Or la raison a)

bien que les faits prolestent contre celte assertion. Les patriarcij

sans aucune contrainte de notre part, et tous les hommes, V|

Fraternité exceptée, fonctionnaires et simples particuliers, nous|

1. Cet étalage d'érudition sacrée et profane autorise à penser que la

d'Anastase ne fut pas étrangère à cette rédaction. i
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tenl de basileus chaque fois qu'ils nous font tenir leurs lettres. Les

glorieux rois, nos oncles, sans aucun sentiment d'envie, nous ap-

pellent empereur et conviennent que je suis bien l'empereur, non
pas en raison de mon âge, — car ils sont plus âgés que moi, — mais

parce que Dieu, par l'onction et le sacre du souverain pontife, qui

a imposé les mains et prié sur nous, nous éleva à ce faîte de puis-

sance et nous a donné l'empire du principal romain.

« Toutefois, si les patriarches, pendant le saint sacrement et le

sacrifice, ne mentionnent qu'un empire unique, ils ont raison. Car

l'empire est un : à savoir celui du Père, du Fils et du Saint-Esprit;

l'Église constituée sur la terre en est une partie; et Dieu n'a pas

donné celte part à gouverner à moi seul ni à vous seul, mais à tous

deux, h condition que nous soyons tellement unis par des liens de

la charité, qu'aucune division ne subsiste entre nous et que nous

ne fassions qu'un.

« Nous sommes en droit de nous étonner que Votre Sublimité croie

que nous prenons une appellation nouvelle et récente. Ce litre, c'est

à l'auteur de notre race, à notre glorieux aïeul que nous le devons;

il ne Ta pas usurpé, comme vous le prétendez; il l'a reçu par la

volonté de Dieu et le jugement de l'Église, le jour où il a été sacré

et oint par le souverain pontife, comme vous le trouverez dans

vos livres. Ce fut là certes une nouveauté. Mais quand les premiers

princes de Rome prirent l'empire, ce fut aussi une nouveauté, qui

ipar la suite des temps est devenue ancienne. Tout ce qui est nou-

veau n'est donc pas nécessairement répréhensible. L'apôtre n'a pas

.écrit à son fils chéri : « Fuis les paroles nouvelles; mais fuis les pa-

roles nouvelles qui sont profanes. » Dieu n'a fait, à la fin des

temps, que développer les desseins qu'il cachait dans le secret de

>a prédestination.

I

« Vous prêtez à rire en soutenant que le titre d'empereur ne con-

irient pas à un homme de notre race et qu'il n'est pas chez nous un

Ijjiéritage. Comment n'est-il pas un héritage, puisque notre aïeul lui-

fmme le tenait de son père? Et pourquoi ne convient-il pas h notre

ace, quand nous savons que des Espagnols, des Isauriens, des Cha-

ares font reçu. Or vous ne pourrez soutenir que ces nations l'em-

ortent sur la nation franque par la piété et les vertus. Vous ajou-

'z encore que nous ne sommes pas les empereurs de toute la

Gasquet. 27
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France. Sachez donc, mon frère, que notre empire s'étend à toute

la France, parce que nous sommes le chef de tous ceux, qu'une

même chair, le même sang , le même esprit unit à nous dans le

Seigneur.

« Que Votre Fraternité cesse également de s'étonner que nous

prenions le titre d'empereur des Romains et non pas d'empereur des

Francs. Il convient que vous sachiez que, si nous n'étions l'empe-

reur des Romains, nous ne le serions pas des Francs. C'est de

Rome, en effet, que nous avons emprunté notre nom et notre ori-

gine, là que nous avons pris la charge de défendre et d'agrandir

cette mère de toutes les Églises, qui a conféré à notre race d'abord

l'autorité royale, puis l'autorité impériale. Or, si vous imputez à

crime au pontife romain la faveur qu'il nous a faite, vous pouvez de

même accuser Samuel, qui, méprisant Saùl, qu'il avait oint de ses

mains, ne craignit pas d'oindre plus tard David comme roi... C'est

par la rectitude de notre foi et par notre orthodoxie que nous avons

mérité de recevoir l'empire romain. Les Grecs par leur cacodoxie et

leur esprit d'hérésie l'ont perdu, ayant abandonné la ville et le siège

de l'empire, et aussi la nation romaine et la langue elle-même, pour

émigrer ailleurs.

« .... Sachez enfin qu'appeler quelqu'un riga, c'est ne pas s'en-

tendre parler. Quand vous connaîtriez toutes les langues possibles,

comme les apôtres et même comme les anges, vous chercheriez en

vain à quel idiome répond cette consonance barbare riga, et ce

que riga veut dire. Jamais vous ne démontrerez que riga signifie

roi dans votre propre langue. Et s'il est vrai que ce soit là, non un

terme barbare, mais un mot latin, il faut nécessairement, quand il

arrête votre attention, le traduire fidèlement dans le terme corres-

pondant de votre langue. Or ce terme quel est-il, autre que celui de

basileus? »

Telle est la première partie de cette lettre, par laquelle Louis II

répondait aux arguments qui remettaient en question l'existence et

la légitimité de l'empire d'Occident. Nous ne rouvrirons pas une

discussion qui a trouvé sa place dans un chapitre précédent. NouJ

rappellerons seulement combien devaient être vaines et stériles le;

tentatives de réconciliation et d'union entre deux empires qu

reposaient sur des conceptions politiques aussi différentes. Institué.'
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par Dieu ses vicaires temporels sur la terre, les souverains de

Constantinople réclamaient la proéminence nniverselle sur tous les

rois du monde. Ils n'admirent jamais que l'empire eût sa source et

son origine dans l'autorité pontificale de l'évêque de Rome. Si les

papes avaient pris sur eux de ressusciter l'empire d'Occident, s'ils

avaient fourni leurs titres aux parvenus de la race de Charles Martel,

il n'en était pas de même de l'empire d'Orient, qui avait trouvé les

siens dans l'héritage d'Auguste et de Constantin.

La seconde partie de la lettre de Louis II répond aux critiques

adressées par Basile à la coopération de l'armée franque qui assié-

geait Bari. Occupée à jouer et à boire, elle a laissé tout le poids

des travaux retomber sur ses alliés d'Orient. Elle s'est contentée

de regarder, sans participer à l'action. Le petit nombre de ces

troupes a d'ailleurs trompé toutes les prévisions de Basile. Ses

généraux, qui comptaient sur le concours d'une armée, n'ont trouvé

qu'une poignée d'hommes. Louis II relève vivement ces reproches,

qui ont servi de texte aux chroniqueurs byzantins, pour reven-

diquer en faveur des armes grecques tout l'honneur de la prise de

Bari. Sans doute, explique l'empereur, les Francs, môme à l'heure

de la mort, savent boire, chanter et rire; ils savent aussi, à l'occa-

sion, souffrir la faim, la soif et toutes les privations. C'est le carac-

tère de la race et l'indice de son courage. Grâce à leur impétuosité

et à leur courage, la défaite des musulmans a été décisive. Quant

aux Grecs, semblables à des frelons et à des sauterelles, ils comp-

tent par le nombre, mais non par la vaillance. Ils ne savent pas

soutenir leur vol. Fatigués après le premier élan, ils ont fléchi et

tourné le dos à la bataille. Les Francs étaient en petit nombre.

Qu'importe! si ce petit nombre a vaincu. Longtemps Louis II a

attendu l'arrivée de la flotte grecque; ne voyant rien venir, et pen-

sant que, de cette année, on ne pouvait songer à donner l'assaut,

il a permis aux siens de regagner leurs foyers et n'a gardé autour

de lui que les troupes nécessaires au blocus de la place. Cette

armée cependant, si réduite en nombre, a suffi pour tailler en pièces

trois émirs qui accouraient de la Calabre avec des troupes innom-

brables et pour prendre Bari.

Louis II passe bientôt à un sujet plus délicat. Le pape s'est plaint

des pirates qui ont enlevé et pillé ses légats. Sous prétexte de faire
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droit à ces réclamations, le patrice Nicétas Oripha a donné la chasse

aux vaisseaux slaves qui croisaient dans la mer Ionienne ; il a

débarqué des troupes dans les anses des golfes dalmates, brûlé des

villages, ruiné les habitants. « Cependant, insinue malignement

Louis, il n'a pas retrouvé les papiers dérobés aux légats. « Mais ces

Slaves, ajoute-t-il, sont nos sujets. Leur jeunesse a répondu à notre

appel, quand nous avons entrepris celte guerre. Ils n'auraient pas

quitté leurs foyers, s'ils avaient pensé qu'en leur absence les Grecs

incendieraient leurs habitations et emmèneraient leurs familles

captives. Que Basile brise les fers de ces prisonniers et leur restitue

leurs biens, s'il ne veut pas que le pacte d'alliance conclu avec les

Francs soit déchiré par eux.

« Vous nous reprochez encore d'avoir châtié les Napolitains et de

les avoir soumis à notre pouvoir. Naples est notre sujette; elle a

toujours payé le tribut aux pieux empereurs nos pères. Du reste

nous n'avons pas tant voulu les châtier qu'assurer leur propre

salut en les arrachant à lalliance des infidèles. Car ils fournissent

sans cesse des armes et des aliments aux Sarrasins. Quand ceux-ci

fuient devant nos troupes, c'est à Naples qu'ils trouvent un refuge.

Nous les avons maintes fois avertis; ils n'ont pas tenu compte de

nos paroles. Ils ont même chassé leur évêque et les principaux

citoyens de leur ville, parce qu'ils les exhortaient à rester dans le

devoir. »

Cet échange de lettres rompait en réalité l'alliance des deux em-

pereurs. Faute du concours de la flotte grecque, Louis ne put

prendre Tarente. Basile, déçu dans ses espérances premières, et ne

comptant plus sur le mariage de son fils pour remettre la main sur

les principautés italiennes, changea de plan et manœuvra de manière

à ruiner l'autorité de Louis auprès de ses perfides vassaux, déjà las

de la présence du prince dans leurs États. Louis n'allait pas tarder

à ressentir les cruels efl^ets de cette politique.

De Bénévent, dont il avait fait son quartier général, il ne restait

pas inactif. Il avait écrasé une nouvelle armée sarrasine sous les

murs de Capoue *. Averti que le consul de Naples avait chassé son

oncle, l'évêque Athanase, pour introniser à sa place son frère,

1. Andréas Bergom., Hist. Lonrj., cap. xv.
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rindigne Allianaso II, et l'avait relégué dans une île de la côte, il

ordonne à rarchonle d'Amalli, Marin, de délivrer le prélat et de

venger cette insulte. L'opération, bien conduite, réussit, malgré les

efforts du consul Sergius, qui, dès lors, conspira avec les Sarrasins

et avec les Grecs '. Lui-même, à Bénévcnt, sentait le terrain trem-

bler sous ses pas. Adelchis s'indignait de n'être plus le maître dans

sa capitale et de voir l'empereur y commander depuis bientôt cinq

ans. Les Francs campaient dans la ville, y commettaient maints

désordres, désolaient la banlieue. Peut-être le duc s'aperçut que

Louis II, à l'instigation de l'impératrice, se disposait à s'emparer

de lui, à le déposer et à l'envoyer en exil ^ En tout cas, il ne comp-

tait plus dans Bénévent. Après la prise de Bari, l'empereur fit

frapper une monnaie portant au droit : HLVDOVICVS IMPR; au

revers : BENEVENTVM, avec la date de 871, sans faire mention

d'Adelcbis^ Un tel acte, dans les idées du temps, équivalait à la

prise de possession de la souveraineté. Aussi, à l'insu de l'empe-

reur et de sa femme, s'ourdit une intrigue dans laquelle entrèrent,

avec les Grecs, les princes de Bénévent, de Salerne et de Naples ^.

Une nuit, la résidence de l'empereur fut attaquée
;
pendant trois

jours, il se défendit avec quelques hommes dans une tour du palais.

Mais il dut se rendre et se reconnaître prisonnier de son vassal.

Les conjurés pensaient à se défaire de lui par un assassinat.

L'entremise de l'évêque de Bénévent le sauva. Mais il dut, avant

de recouvrer sa liberté, jurer sur des reliques « qu'il n'exercerait

pour se venger aucune représaille contre le duc ni contre per-

sonne, et qu'il n'entrerait jamais en armes sur le territoire de

Bénévent ». La rage et l'humiliation dans le cœur, l'empereur

gagna Spolète, puis Ravenne, et manda près de lui le pape Adrien,

1. Vita sancti Athanasii, cap. vu; Gesta episc. Neap., cap. lxiv.

2. Ann. Ilincm., 871 : « Quoniam idem imperator factione uxoris suae eum
in perpetuum exilium deducere disponebat. »

3. Muratori, Antiquit. Mal., t. XII, dissert. 27.

4. Gesta episc. NeapoL, cap. lxiv : « Hic itaque eo degente, Benevenlani et

Salernilani, œmulatores tantœ bonitatis prœdicti imperatoris, iusurrexerunt

cum consilio Sergii duels contra illiim.» André Dandolo, Chronic. : « Adelgisus

dux Benev. sub fiducia Graecorum, adjunclis sibi Campanis, Lncanis, atfjue

Samnitibus, Ludovico rebellare proposuit. » — Regino, Chron., ad ann. 871 :

« Adalgisus dux Benev., Grœcorum persuasionibus conceptus, adversus Ludo-

vicum imp. manum levavit. » — Voy. aussi Annales Mettenses, ad ann. 871.
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pour le délier du serment qu'il avait prêté, contraint par la menace

et la force *.

Tout autre est le récit romanesque de la déconvenue de l'empe-

reur par Constantin Porphyrogénète, suivi lidèlemenl par les écri-

vains postérieurs -. Il suppose que le metteur en œuvre de cette

intrigue fut le sultan de Bari, resté prisonnier à Bénévent, que, pour

prix des services qu'il rendit au duc, celui-ci lui donna la liberté;

qu'aussitôt libre, il appela d'Afrique une armée de Sarrasins et vint

avec elle assiéger Bénévent; qu'enfin la ville fut délivrée par la nou-

velle de l'arrivée d'une armée grecque. A la suite de cette interven-

tion, tout le sud de l'Italie fit sa soumission au César de Byzance.

Ce récit n'est qu'un tissu de fables ingénieuses. Pas une chronique

italienne ne parle du rôle joué en cette affaire par le sultan. Ce

sultan ne recouvra sa liberté que cinq ans plus tard, en 876. Ce n'est

pas lui qui commandait l'armée musulmane qui vint en effet assiéger

Bénévent. Elle fut défaite par les seules troupes des princes italiens.

La ville ne fut pas délivrée par l'intervention des Grecs; l'épisode

de cette délivrance est emprunté, trait pour trait, à une chro-

nique du temps de l'empereur Constant et remonte à 662. Enfin le

sud de l'Italie ne reconnut pas, à cette date, la souveraineté de

l'empereur de Byzance. Les Grecs n'apparaissent à Otrante qu'en

873; ils entrent à Bari en 876; la soumission de Naples est proba-

blement de 884 et celle de Bénévent de 887.

Le moine Erchempert, qui s'apitoie sur l'aventure de l'empereur

Louis et s'indigne de la félonie de son vassal, tente d'expliquer

comment la Providence permit un tel attentat contre le sauveur

de Bari et le libérateur des chrétiens. Il expia, dit-il, en cette cir-

constance, le sacrilège commis à Rome, sous le pontificat de

Nicolas, quand ses soldats dispersèrent à coups de bâton une pro-

cession solennelle, et aussi la faiblesse dont il fit preuve après la

prise de Bari, en épargnant le sultan qu'il aurait dû mettre à

mort ^ Toutefois le duc de Bénévent méritait à son tour un châti-

ment. C'est pourquoi « Dieu suscita du fond de l'Afrique les fils

d'Ismaël, qui vengèrent l'opprobre de l'Auguste, comme Vespa-

1. Ann. Hincmari, ad ann. 871, et Ann. Metlenses, eol. anno.
2. Gonst. Porphyr., de Admin. imper., cap. xxix; et Vita Basil., cap. lv.

3. Erchempert, Hisl. LanyoO., cap. xxxvii; idem, cap. xxxiv.
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sien et Titus vengèrent la passion da Fils de Dieu ». Il est juste

d'ajouter que Bénévent n'eut pas le sort de Jérusalem. Aidé du

comte Lambert, Adelcliis défit les Sarrasins et leur tua trois mille

hommes.

A dater de ce moment, la partie est perdue pour l'empereur

dans le sud de l'Italie. La surprise de Bénévent lui enleva tout

le bénéfice de sa campagne laborieuse de cinq années contre

les Sarrasins. Le prestige même de sa victoire de Bari fat éclipsé

par le retentissement de l'affront qu'il avait subi. Les populations

italiennes tournent désormais leur espoir vers l'empereur d'Orient.

Louis, retiré dans Ravenne, décidé dans le premier moment de sa

colère à se désintéresser des malheurs de ses vassaux du Sud, vit

arriver près de lui l'évêque de Naples Athanase et celui de Capoue,

Tastucieux Landulf, que ses concitoyens avaient chassé. Ils le sup-

plièrent d'intervenir une dernière fois en leur faveur. Il se laissa

fléchir par leurs prières, entra dans Capoue, battit sous les murs de

la ville une armée de musulmans, mais ne réussit pas à rétablir

Athanase. Le vieil évéque mourut avant d'avoir pu pénétrer dans

Naples et fut inhumé au Mont-Cassin. Quelques mois après, suc-

combait le pape Adrien, qui, jusqu'à son dernier jour, se montra

fidèle à la bonne comme à la mauvaise fortune du César caro-

lingien*. Les Romains lui donnèrent pour successeur Jean VIIL

Les premières années de ce pontificat nous sont mal connues. Le

Liber Pontificalis clôt avec Adrien II la série de ses biographies offi-

cielles, et la correspondance du pape ne fournit aucun renseigne-

ment sur ses débuts. Il parait avoir ménagé une réconciliation entre

le duc de Bénévent, Adelchis, son filleul, et l'empereur. Les

Annales d'Hincmar, très malveillantes pour Louis II, insinuent qu'il

n'accepta ce parti qu'en désespoir de son impuissance à se venger

par les armes ^ Il parut céder aux instances du pape, alors qu'il

avait provoqué lui-même son intervention. Mais les princes italiens

ne s'engageaient jamais à fond; aucun serment n'avait jamais pu

les lier irrévocablement; ils se réservaient de choisir le suzerain qui

pouvait le mieux servir leur fortune. Au moment même où le duc

Adelchis semblait prêter l'oreille aux propositions de Jean VIII, il

1. Nov. ou déc. 872.

2. Ann. Hincin., ad ann. 873.
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cnli-ait en pourparlers avec les agents de Basile, pour transporter

à cet empereur son obédience ^ Il en était de même de tous les

princes de la péninsule.

Le terrain que perdait Louis II, Basile le regagnait pied à pied.

Son bailli Grégoire, fortement établi à Otrante, surveillait tous les

mouvements d'opinion, avait la main dans toutes les intrigues ita-

liennes. La Lombardie du Sud était une proie qui ne pouvait lui

échapper et que la diplomatie plus que les armes devaient donner

à l'Orient. A défaut des Francs, elle avait besoin contre les Sar-

rasins, et aussi contre l'anarchie grandissante, d'un défenseur qui

ne pouvait être que l'empereur grec. En attendant ce jour où,

toutes les querelles cessantes, la Lombardie appellerait ses armées,

il se faisait à l'avance sa part dans l'héritage de Louis IL II plaçait

sous sa domination toute la Slavie, l'Illyrie et la Dalmatie, dont

une partie avait relevé, depuis Charlemagne, de l'empire d'Occi-

dent. Il envoyait à ces peuples des missionnaires grecs et leur

donnait des chefs de leur race, mais dévoués à sa politique ^ Les

Vénitiens, qui depuis près d'un siècle, par un compromis bizarre,

se partageaient entre les deux empires, penchent décidément en

faveur du César de Byzance. Le doge Orso accepte de Basile le titre

de protospathaire ^; car les flottes grecques peuvent seules pro-

téger l'Adriatique contre les incursions des barques sarrasines. Il

n'est pas jusqu'à Louis le Germanique que la diplomatie byzantine

ne tente de circonvenir et de gagner. Les Annales de Fulda nous

signalent deux ambassades grecques, à Ratisbonne, dans les

années 872 et 873. Malheureusement elles sont muettes sur l'objet

de ces négociations ^ Il est permis de penser qu'elles n'étaient pas

1. Ann. Hincm., ad ann. 873 : « Qui censum quod imperatoribus Franciœ

eatenus dabant, illi persoluturos se promittebant. »

2. Const. Porphyr., de Admin. imp., cap. xxix; idem, Vita Basil., cap. lv. —
André Dand., Chron. : « Sedan sclavns ex progenie Tibinuri, fidtus imperiali

praesidio Dalmatiœ ducatiiru arripuil, filiosque Domogoi exilio misit, quem non
niulto post interjecto tempore, Branimirus occidit et ducatum ejus accepit. »

3. « Eodcui lenipore Ursiis duxper apocrisarios Basilii imp. protospalharius

effectus, magnis eliam muneribus dilatus est. » (Andr. Dandolo, Chron., in

Murât. Script., t. XII, p. 187.)

4. A)in. Fuld., 872 : u Mense januario circa Epiphaniam Basilii Grœcorum
imper, legati ciim muneribus et epislolis ad Ludovicum regem Radesbouam
venerunt.» //>»/., ad anu. 873: «Mense novembri Agathon archicpiscopus, Basilii

Grœcorum imp. legatus ad renovandam prislinam amicitiam cum epistolis et

muneribus ad Ludovicum regem Radesbonam venit, quem rex honorifice sus-
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étrangères au partage éventuel de l'empire de Louis II, à moins

qu'il ne s'agît entre les deux princes de régler la situation du

royaume bulgare, définitivement reconquis par l'induencc byzan-

tine. De toutes façons, l'empire d'Orient entrait dans une période

d'expansion et de prospérité qui contrastait glorieusement avec

l'impuissance avérée et chaque jour plus sensible du César italien»

et qui ouvrait de nouveau aux Byzantins des espérances de domi-

nation universelle.

cepit et absolvit. » Gfrorer pense qu'il s'agit entre les deux princes d'une alliance

contre l'empereur d'Italie. Rien ne le fait présumer, Louis le Germanique étant

en bons termes avec son neveu. — Cf. Di'immler, lib. IV. cap. v.

I



CHAPITRE VII

JEAN VIII ET LA FIN DE L EMPIRE CAROLINGIEN

L'empereur Louis II mourut le 12 août 875. La majesté impé-

riale, déjà si profondément Immdiée dans la personne de son aïeul

Louis le Pieux, n'avait fait, depuis la mort de ce prince, que perdre

tous les jours de son prestige et de sa puissance.

Louis II avait éprouvé combien était lourde à porter une cou--

ronne à laquelle les souvenirs du passé ajoutaient tant d'éclat.

Malgré les monitoires pontificaux qu'il dictait aux papes, il n'avait (

pu disputer à l'avidité de ses oncles l'héritage de ses frères et<

n'avait pu sauver une épave de leur succession. Ses biographes lui ^

ont prêté de grandes et nobles pensées. Il voulait justifier son titre

de roi d'Italie et réaliser l'unité de la péninsule, en arrachant aux

sourdes menées des Grecs et aux pillages des Sarrasins les pro-

vinces méridionales, sur lesquelles l'autorité des princes francs

avait toujours été précaire '. L'exécution n'avait pas répondu à ses

desseins. Malgré quelques triomphes passagers, il avait eu l'humi-

liation non seulement d'échouer dans son entreprise, mais de

tomber lui-même entre les mains de son perfide vassal, le duc de

Bénévent, qui l'avait retenu prisonnier. L'empereur d'Orient, Basile,

avait dédaigneusement refusé de le traiter en basileus, et avait dénié

à cet héritier nominal de Charlemagne tout droit à partager avec lui

1. « Qiiod proviucia esset Italiœ, volens totius regni fines suœ vindicarc
actioni. » {Libellus de Imperatoria poteslate; Watterich, Vitx pontificum
1. 1, p. 629.)

^H



JEAN VIII ET LA FIN DE LEMPIRE CAROLINGIEN 427

ce titre glorieux. Dans l'élroitesse des limites auxquelles l'avait

réduit la fatalité des partages successifs de l'empire, il crut du moins

pouvoir tirer proiit de la présence du pape à Rome et de Tliégé-

nionie morale exercée par le saint-siège sur le monde catholique.

Mais il eut la papauté plutôt comme ennemie que comme alliée,

Louis II s'était, en effet, montré très ferme à l'égard des pontifes.

Il les avait empêchés de s'émanciper de sa tutelle et maintenu dans

les termes rigoureux du pacte consenti par Charlemagne, en l'an 800,

et singulièrement aggravé par la constitution de Lothaire, en 824 '.

[I ne manquait pas à Rome de partisans déterminés du droit impé-

'ial qui poussaient l'empereur à une initiative énergique et l'encou-

•ageaient à réduire le saint-siège au rôle secondaire dont il s'était

léparti, grâce à l'éloignement des empereurs. Jamais les papes ne

l'étaient sentis aussi étroitement surveillés et contrôlés par les

Agents impériaux; jamais leur initiative ne s'était heurtée à des

)bstacles aussi irritants, même dans l'exercice de leur autorité spi-

ituelle.

Cette sujétion humiliante, cette limitation gênante de sa liberté

.'action devait suggérer au pontife le pressant désir de secouer le

)ug impérial et de réformer le pacte qui le liait à l'empereur. La

lintation était d'autant plus forte, que le pouvoir de ce suzerain

tait plus faible, et que son crédit sur les princes temporels de la

hrétienté déclinait davantage. Le pape Jean VIII profita des

I mbarras de la succession impériale, à la mort de Louis II, pour

ssayer de mener à bien un dessein qui, probablement, était depuis

mgtemps prémédité par la cour de Rome.

Pour éclairer les obscurités de cette période intéressante de l'his-

tire de la papauté et de l'empire, nous n'avons que des documents

icomplels et insuffisants. C'est d'abord la correspondance même
1 pape Jean VIII. Elle nous est parvenue par un seul manuscrit

1 xi^ siècle, trouvé au Mont-Cassin, mais dans un assez mauvais

at de conservation; plusieurs lettres manquent, d'autres sont

onquées, sans date ou avec des dates inexactes ^ Telle quelle,

1. « Hic quia magis Italiani habitare elegit, vicinior factus est Romae; ubi et

ipliori quadam usus est potestate, habens sirenuos viros ejus urbis, scientes

tiquam imperaloris consuetudinein et iiitioiantes Gœsari. » {Libellus de

rperatoria potestate; Watterich, Vilx pontificum, t. I, p. 629.)

2. Elles ont été publiées dans les collections de Jaffé, de.Mansi, de Migne. —
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celfc collection, de près de quatre cents lettres, n'en est pas moins

précieuse. Elle nous permet de saisir sur le vif rame inquiète et

mobile de ce pontife, tourmenté de vastes ambitions, de peu de

scrupules sur les moyens d'exécution, mais sans fermeté et sans

suite dans ses volontés, entremêlant à plaisir les fils de ses intri-

gues, au point qu'il finit par s'y perdre et par devenir la dupe des

instruments dont il croit se servir. Elle nous présente le spectacle

d'une activité fiévreuse et stérile, sans cesse en travail de projets

grandioses, et singulièrement limitée dans ses ressources, qui se

déploie en Orient comme en Occident, et à qui échappe la posses-

sion même de Rome, menacée par les Sarrasins et bouleversée par

les factions. Toutefois, on chercherait en vain dans cette correspon-

dance l'affirmation précise des prétentions de la papauté et de ses

conditions d'existence. L'aveu des projets de Jean VIII se dérobe

sous la phraséologie vague de ce style aux contours indécis ei

fuyants, favorable aux échappatoires de la pensée. Les confidences

s'y enveloppent de réticences mystérieuses. Trop prudent poui

confier à l'écriture les secrets de sa politique, le pape accompagne

presque toujours ses lettres de messagers, chargés d'en développe!

et d'en commenter oralement le contenu. Ces lacunes dérouten

notre curiosité et ajoutent encore aux incertitudes de l'interpré

tation.

Les Annales franques et germaines sont plus précises, mais moin

explicites et moins au courant des détails qui nous intéressent. L

continuateur des Annales de Saint-Bertin , pour la période qu

nous occupe, est l'archevêque de Reims, Hincmar lui-même, c

tout au moins un clerc dévoué aux intérêts du grand prélat et soi

gneux de ménager sa gloire, aux dépens même de celle du souve

rain. Très sévère pour les faiblesses et les fautes de Charles 1

Chauve, il défend avec énergie les droits de l'Église de France

imprudemment sacrifiés par la vanité de l'empereur. L'annaliste d

Fulda écrit en ennemi décidé de la France et surtout de Charlf

le Chauve. Il accuse le nouvel empereur de perfidie, de corruptio

et de lâcheté; c'est un partisan dévoué de Louis le Germanique

frustré par son frère dans ses espérances d'empire.

Nous donnons les numéros des lettres d'après Migne (tome CXXVI de la Pair

lofjie latine).

I
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En dehors de ces dociimenls, qu'on peut considérer comme semi-

officiels, la source la plus abondante, la plus précise de renseigne-

ments, sinon la plus sûre, est le Libdlm de imperatoria potestate

in iirlie Borna. Il est le seul qui mentionne la donation de Charles

le Chauve au saint-siège et les principales conditions du pacte

conclu entre l'empereur et le pape. Il nous est parvenu dans un
manuscrit de VHistona miscellanea d'Eutrope et a été publié pour

la première fois par le centuriate de Magdebourg, Flavius Illyricus.

Pertz lui a fait sa place dans ses Monumenta Gennaniœ ', mais Ta

attribué faussement à Benoist de Saint-André du Soracte, qui s'en

est servi pour sa chronique et l'a en partie copié. Il est rappelé

dans une pièce d'Otton III, qui le reproduit textuellement en trai-

tant ses assertions de mensonges ^ De nos jours, il a été édité inté-

gralement par Watterich dans les Additamenta de son premier

volume : Vitœ pontifie uni.

\ Si l'authenticité du Libellus ne peut faire doute, puisque Benoît de

Saint-André, qui écrivait au moment de la restauration d'Otton le

Grand, l'a connu et en a donné des extraits, la nature des révéla-

lions qui s'y trouvent a soulevé les plus violentes contradictions.

Baronius et Pagi lui refusent tout crédit ' à cause des erreurs ma-

aifestes qu'il renferme, surtout dans sa première partie. Pertz,

Gfrôrer, Wattenbach, Giesebrecht, y voient un pamphlet composé

în faveur d'Otton le Grand et de la restauration de l'empire. Plus

"écemment, deux érudits, MM. Jung et F. Hirsch, ont consacré

chacun une étude approfondie au texte du Libellus *. Le premier

ijoute un grand poids aux assertions de l'écrivain, qu'il regarde

oresque toujours comme vérifiées par les événements. Le second y

lécouvre « quelques pépites d'or au milieu de beaucoup de fange ».

î'il considère comme à peu près exact ou du moins comme très

1. Pertz, Mon. Gei^m. Script., t. III, p. 712.

2. •( Hœc sunt etiam commenta, quibus dicunt quemdam Carolum sancto

'etro noslra publica tribuisse. » (Pertz, t. II, p. 162.)

3. Voir la critique du Libellus dans Pagi, Critica ad ann. liaronii, anno 875.

4. Ueber den sogenannten Libellus de imperatoria potestate in urbe Roma,
on J. Juug [Forschungen zur deutschen Geschichte, li« vol.) : et Die Schen-

ung Kaisers Karls des Kahlen fur Papst Johann VIII und der Libellus de

mperatoria potestate in urbe Roma. F. Hirsch {Forchungen zur deutschen

ieschichte, 20^ vol.). Voir, dans Hirsch, le résumé des opinions de tous les

rudits qui se sont occupés du Libellus.
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vraisemblable le tableau donné par le Libellus de l'administration

de Rome sous le gouvernement des empereurs, il conteste l'exacti-

tude des termes delà donation arrachée par Jean VIII à la faiblesse

de Charles le Chauve. Il est vrai que M. Hirsch distingue entre les

concessions faites à Rome au moment du couronnement et celles

qu'obtint Jean VIII pendant son voyage en France, l'année qui

suivit, et qu'il assigne cette date à la plupart des capitulations con-

senties par l'empereur. Or, si nous nous reportons au texte du

Libellus, on ne voit pas que l'auteur ait prétendu donner une date

précise à ces capitulations; il ne les considère que comme une con-

séquence et une condition de l'élévation de Charles le Chauve à

l'empire.

Il serait téméraire de juger du crédit de l'historien anonyme par

les erreurs que renferme la première partie de l'opuscule, celle où

il traite de la domination lombarde en Italie et des premières inter-

ventions des Francs. Des erreurs semblables se rencontrent dans

tous les écrivains du viii" et du ix" siècle et jusque dans Éginhard,

lorsqu'il parle de personnages et d'événements contemporains. Cej

résumés étaient faits de mémoire et ne devaient servir, dans l'espril

de l'auteur, que d'entrée en matière; ils ne touchaient pas à soiî

sujet proprement dit. Plus graves peut-être sont les assertions con<.

testables relatives au gouvernement de Charlemagne en Italie et f

Rome. Il y a là évidemment un défaut de perspective, une illusior

d'optique historique; l'auteur attribue au grand empereur, dont h

légende remplissait déjà les imaginations du x" siècle, des inten-

tions et des mesures administratives dont la responsabilité revien

à ses successeurs, surtout à Lothaire et à Louis II. La constitutioi

de l'an 800 fut profondément remaniée par celle de 824. Le régirai

que décrit le Libellus est celui des cinquante années qui s'écou

lent depuis le voyage de Lothaire à Rome jusqu'à l'avènement d<

Charles le Chauve; dans l'appréciation que l'on donne du Libellus

il faut tenir moins de compte des noms et des dates que de l

substance même des faits.

On a cherché à préciser l'époque de la composition du Libelln

et à démêler les origines et les intentions de l'auteur. Les indue

lions ingénieuses de M. Jung nous paraissent généralement serre

de fort près la vérité. L'auteur est un partisan convaincu et enthou
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siaste de rautorilé impériale, un gibelin, comme on dira quelques

siècles plus tard, un ennemi, non de la papauté, mais de la domi-

nation temporelle des pontifes sur Tltalie. Son héros paraît être

Louis II, le premier souverain entièrement italien de la race de

Cliarlemagne ; il le loue tant de ses entreprises sur les provinces du

sud de ritalie, qu'il veut rattacher à son pouvoir « parce qu'elles

sont italiennes », que de sa politique très ferme à l'égard de la

papauté. On peut supposer encore qu'il est des amis ou des parti-

sans des ducs de Spolète, puisqu'il ne manque pas l'occasion de

rehausser le rôle de ces princes, et de les montrer agissant à Rome
comme les véritables chargés de pouvoirs de l'empereur. Enfin,

peut-être appartenait-il à l'un des trois monastères impériaux de la

Sabine, Sainte-Marie, Saint-André ou Saint-Sauveur, à cause de

l'importance qu'il ajoute à tout ce qui concerne ces grands établis-

sements rehgieux.

ji A quelle date doit-on placer la composition de l'ouvrage? Presque

tous les érudits qui se sont occupés de la question s'accordent à la

tixer vers le milieu du x'^ siècle, entre 930 et 940. Pertz, Gfrôrer

l't Giesebrecht voient dans cet opuscule un manifeste en faveur

il'Olton I'"' et de la restauration de l'empire. Or il n'est fait nulle

nart la plus lointaine allusion, soit à Otton, soit à la domination

allemande. Il est impossible d'y découvrir la moindre sympathie

•pour aucun des souverains d'au delà les Alpes, le moindre appel à

'intervention étrangère. L'auteur regarde non pas vers l'avenir,

nais vers le passé. Nous ne pouvons voir dans ces pages que les

lamentations énergiques d'un patriote frappé des malheurs dé-

'haînés sur son pays par les intrigues romaines et la déplorable

idminislration des agents pontificaux, et l'expression des regrets

lue lui arrache l'éclipsé de la puissance impériale, seule capable de

amener dans la péninsule l'ordre et la sécurité. C'est donc au plus

ort des troubles et de l'anarchie qui affligèrent Rome qu'il faut

eporter l'époque de la composition du Libellas, c'est-à-dire vrai-

emblablement, au moment de la domination de Marozia et de

'héodora, dans le premier tiers du x« siècle *. L'amertume pro-

1. Remaniuer les dernières lignes de l'ouvrage : « Ab illo autein die liono-

ificas consuetudines regiœ dignitatis nemo impcratorum, nemo regum acqui-

ivil; quia aut virlus défait, aut scientia pro multis regiii conleutionibus et
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fonde que respirent les dernières lignes de l'ouvrage, les rancunes

passionnées de l'auteur contre les pontifes de Rome, la précision

des reproches adressés à la faiblesse de Charles le Chauve, révè-

lent un témoin attristé des désordres dont la capitale du monde

chrétien fut le théâtre, et presque un* contemporain des événements

qu'il raconte.

I

La donation de Charles le Chauve.

Aussitôt après la mort de l'empereur Louis II, décédé sans héri-

tiers directs, sa veuve Ingelberge et les grands laïques et ecclésias-

tiques du royaume se réunirent à Pavie pour désigner son succes-

seur. La Chronique du prêtre André, ancien conseiller de Louis IL

fait entendre qu'on ne put arrêter un choix définitif, et qu'en déses

poir de s'accorder, on prévint à la fois de la vacance de l'empire

Louis le Germanique et Charles de Neustrie^ A ne consulter qm

l'usage établi et les règlements des actes de partage antérieurs, I;

couronne devait incontestablement revenir à l'aîné, c'est-à-dire ai

Germanique. Dès l'année 874, celui-ci avait eu une entrevue prè.

de Vérone avec son neveu ^ et, bien qu'on ignore les détails de cett(

rencontre, il est vraisemblable qu'il avait obtenu, pour lui ou poui

les siens, la promesse éventuelle de la succession impériale, puisque

dans la suite, lui-môme et ses descendants ne cessèrent de se ré

clamer des dernières volontés de l'empereur défunt. L'auteur di

Libellus déclare formellement que Louis II, à son lit de mort, dé

signa pour lui succéder un des fils du Germanique ^

.

Le pape Jean VIII déconcerta ces prévisions. Avec une prompti

tude qui trahit un dessein longuement préparé, il se décida de suit

en faveur de Charles le Chauve. Ses envoyés le trouvèrent à Toucy

assiduis divisionibus. Unde mulla praelia, delationes et rapinœ fuerunt i

regno. »

1. Andreae presbyteri Chronicon. D. Bouquet, t. VII, p. 206.

2. Ajin. Fitldenses, ann. 874.

3. « Miltitur alius missus ab uxore imperaloris Engelberga vel a suis prinic

tibus ad Carolum maguum (Carolomannum?) ostendens ei vota defuncti. »
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à la lin d'août 87o. Dès le 29 septembre, il avait franchi les Alpes et

entrait dans Pavie. Le pape prétexta plus lard (pi'il n'avait fait que
ratifier le choix arrêté déjà depuis longtemps par ses prédécesseurs,

Nicolas I" et Adrien II. Il annonçait au synode de Ravenne (pi'une

inspiration divine avait révélé à Nicolas les desseins de Dieu sur le

roi des Francs de Neustrie '. Quant au pape Adrien II, on sait que,

dans des négociations restées secrètes, il avait solennellement promis

à Charles le Chauve de ne couronner empereur personne que lui -.

Si la papauté s'était ainsi préparée à l'éventualité d'une vacance à

l'empire, c'est qu'elle avait ses vues sur son candidat favori et trou-

vait son avantage à un tel choix. Charles le Chauve était un prince

lettré, le plus instruit des descendants de Charlemagne, grand pro-

tecteur des savants et des théologiens, qui lui faisaient une cour

brillante, fort soumis au saint-siège, qu'il appuyait à l'occasion

contre les revendications des évêques de l'Église nationale; déplus,

glorieux et vain, très ambitieux de titres et de dignités, plus épris

de l'apparence extérieure que de la réalité de la puissance impé-

riale. Séparé de Rome par la barrière des Alpes, il ne pouvait faire

de l'Italie son séjour habituel et devait laisser à la papauté cette

liberté de mouvements et cette initiative qui lui avaient manqué

pendant le règne de Louis II. Averti secrètement par les émis-

saires pontificaux, Charles se pressa de gagner l'Italie, pendant

que Jean VIII réunissait pour la forme un synode à. Rome et fai-

sait reconnaître l'élection de son protégé.

Malgré toute sa célérité, Charles ne put prévenir l'armée de

Carloman, qui descendait par le Trentin pour lui barrer le passage

et lui disputer, au nom de son père, la possession de l'Italie et de

l'empire. Toutefois il avait eu le temps de mettre la main sur les

trésors de l'empereur, et il sut faire usage de cette richesse. Il

prodigua à Carloman l'or, l'argent, les pierres précieuses, et réussit

à le détacher de son père et à lui persuader de retourner en Alle-

1. « Et quia pridem apostolicœ inemoriEe decessori nostro papae Nicolao, id

ipsum inspiratione cœlesti revelatum fuisse comperimus, elegimus hune
merilo et approbamus. » (Synode de Ravenne, 877.)

;

2. « Ille sermo sit secretior et litterœ clandestinse, nullique nisi fidissimis

publicandae, nusquam acqaiescemus et noscemus aut sponte snscipiemus

dium in regnum et imperiiim Romanum nisi le ipsum. » {Ep. lladriani ad

irolum Calvum, in Jaffé, licgesla pontificum, n° 2241.)

Gasqo'et. 28
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magne, avec la promesse qu'il traiterait plus tard équilablement

avec Louis le Germanique la question de territoire'. Puis, trouvant

la roule libre, il se dirigea sur Rome. « Il corrompit à la faron de

Jugurtha et gagna à ses intérêts le sénat du peuple romain, de telle

manière que le pape Jean, cédant à ses vœux, plaça sur sa tête la

couronne impériale et le proclama empereur et auguste ^ » La

cérémonie du couronnement s'accomplit pendant les fêtes de

Noël 875, soixante-quinze ans, jour pour jour, après le couronne-

ment de Charlemagne.

Ni les Annales de Saint-Bertin ni celles deFulda ne nous parlent

des sacrifices consentis par Charles le Chauve, pour prix de son

élévation à l'empire; on nous dit simplement qu'il prodigua les

présents et la corruption. 11 ne faut rien conclure de ce silence.

Comme l'a très bien fait remarquer M. Hirsch, si nous n'avions que

les annales et les chronitiues franques, nous ne soupçonnerions

pas les donations failesà la papauté par Pépin et par Charlemagne ^

Seul, l'auteur du Libellus énumère avec plus de détails les conces-

sions de Charles le Chauve, si énormes, que plus tard les empe-

reurs d'Allemagne refusaient d'ajouter foi à ce document. ^< Dès

son arrivée à Rome, il renouvela avec les Romains le pacte impérial,

leur abandonnant les droits régaliens et les coutumes royales; il

leur attribua des revenus sur les trois monastères de Saint-Sau-

veur, de la bienheureuse vierge Marie de la Sabine et de Saint-

André du mont Soracte, et les droits du fisc sur quantité d'autres

monastères. R leur concéda les patrimoines du Samniuin et de la

Calabre et en même temps toutes les cités du Bénéventin; de plus

le duché de Spolète tout entier avec les deux villes de Toscane,

Aricie et Clusium, que le duc avait l'habitude d'ajouter à ses posses-

sions héréditaires, de sorte que ce prince, qui exerçait auparavant

1. « Carolus, Galliae tyrannus, oniues thesauros quos invenire potuit, nnca

manu collegit lUe autem, dum negolium ferro decernendum limuisset,

est enim lepore timidior — ad callidilaLeni solitam convertitur; nam aunim
et argenliim, genimasque pretiosas iiitinila' miiltiludinis Caroloinanno obtulit,

ut eum sibi placare et a paterna fidelitate segregare potuisset, juravilque se

de Itnlia cilo exiturum et Ludovic! fratris sui judicio illud regnum dispo-

nendum servaturum, si Carolomannus inde discederet. » (l*ertz, l. I. Annal.

Fuldenses, ad ann. 876.)

2. Ibidem, ad ann. 87C.

3. F. Hirsch, Die Schenkung Kaisers Karls des Kahlen fiir Papst Johann V^l^'i

(Forschungen zur deutschen Geschichte, 20<= voL)
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les fonctions de vice-roi, parut depuis lors le sujet des Romains. Il

consentit à réloignement des légats impériaux et renonça à leur

assiduité et à leur présence pendant les élections apostoliques. Que
dire de plus? Il accorda tout ce qu'ils voulurent, comme on fait

largesse de biens mal acquis et dont la possession n'est pas

espérée '. »

Après avoir ceint la couronne impériale et reçu l'onction sacrée,

Charles le Chauve vint à Pavie en compagnie du pape (février 876).

Il y tint un synode où les grands d'Italie ratifièrent par leurs

acclamations les actes de la cérémonie de Noël. Puis il gagna la

} France, escorté des légats pontificaux. Selon les expressions de
• l'annaliste de Metz, il avait traversé en courant son nouveau

royaume d'ItaUe, plutôt qu'il n'en avait pris réellement possession.

î De retour dans ses États, il réunit un concile solennel à Ponthion,

' où furent lus les actes des assemblées de Rome et de Pavie et

conlirmée son élévation à l'empire et à la royauté de l'Italie. C'est

aussi dans ce synode, en présence des prélats français révoltés et

indignés, qu'il se mit en mesure de remplir une partie des pro-

messes faites à Jean VIII, en lui sacrifiant les libertés de l'Église

!
nationale et en instituant au-dessus des évêques et des métropoli-

tains un primat qui devait exercer dans le royaume les pouvoirs du

! saint-siège '.

A dater de son retour d'Italie, les Annales de Fulda, dont les

assertions, suspectes ailleurs d'hostilité systématique, sont ici con-

firmées par tous les historiens contemporains, reprochent à Charles

1. '( Qui veniens Romam, renovavit pactum cum Romanis, perdonans illis

jura regni et consuetudines illius, tribncns illis sumptus de tribus supradictis

monasleriis, id est Domini Salvatoris, et bealœ .Mariœ semper virginis in

Sabinis alque sancti Andreœ jiixta monlem Soraclis et de cœteris quam plu-

rimis monasteriis fiscalia patrimonia. Palrias autem Samnite et Calabriaî simul

oum omnibus civitatibus Beneventi eis contulit; insuper ad decorem regni

totum ducatum Spoletinum, cum duabus civitatibus Thusciœ, quod solitus

erat habere ipse dux, id est Aricium et Clusium, quatenus ut is, qui prœerat

regia vice ante, Romanis videretur posl esse subjectus. Removit etiam ab eis

regias legatioues, assiduitatem vel prœsentiam apostolicœ electionis. Quid

plura? Cuncla illis contulit, quae volueruul, quemadmodum dantur illa, tpiac

nec recte acquirunlur, nec possessiira sperantur. » (LibcLlus de impcrcdoria

potestate, in Watterich, Vitx pontificum, t. 1, p. 630-t):i4.) — Voy. Annal. Met-

tenses, ad ann. 876.)

2. Remarquez qu'il n'est fait aucune mention dans le Libellm des conces-

sions relatives à l'Église de France.
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le Chauve d'avoir donné satisfaction à sa vanité, en abandonnant

les usap:es et les costumes de son pays pour adopter la magnificence

et l'appareil des souverains de Byzance. « Il allait, revêtu de la

dalmatique descendant jusqu'aux talons, ceint par-dessus du bau-

drier pendant jusqu'aux pieds, la tête enveloppée de bandelettes de

soie supportant le diadème, et pour donner une plus haute idée de

lui-même, rejetant le titre de roi, il ne se faisait appeler qu'auguste

et empereur de tous les rois de l'Occident'. » On comparait cette

affectation des pompes de Byzance à la simplicité de son aïeul

Charlemagne, qui, d'après Éginhard, n'avait jamais, sauf le jour de

son entrée à Rome comme patrice et le jour de son couronnement,

abandonné le vieux costume national.

Examinons maintenant quelle était l'étendue, la portée des

concessions arrachées par le pape Jean VIII à la vanité du nouvel

empereur. Nous apprécierons du même coup la créance que l'on

peut accorder à l'auteur anonyme du Libellm.

Établissons tout d'abord qu'en cette occasion, pour la première

fois, le pontife de Rome, par son initiative personnelle, sous le

couvert du consentement et de la volonté des Romains, décernait

la couronne impériale et créait un empereur ^. Depuis le couronne-

ment de l'an 800, l'empire était resté le patrimoine de la dynastie

de Charlemagne; il s'était transmis de mâle en mâle dans la

branche aînée, sans interruption, de Louis le Pieux à Lothaire, et

de Lothaire ta Louis II. A défaut d'héritiers directs du roi d'Italie,

il devait régulièrement revenir à Louis le Germanique, l'aîné des

princes francs, et après lui à son fils, seulement à leur défaut à

Charles le Chauve. Le pape n'intervenait dans la transmission de la

couronne que pour confirmer et pour consacrer le nouvel élu.

L'onction n'était que le symbole de l'union de l'empereur avec

l'Église, mais elle ne constituait pas la cérémonie essentielle,

1. « Nam lalari dalrualica indiitus, et baltheo desiiper accintus pendente

usque ad pedes, nec uon capite iuvoluto serico velamine ac diademate desuper

imposito, dominicis ac festis diebns ad ecclesiam procedere solebat. Omnem
eniui consiietudinem regum Francorum condemnans, Grœcas glorias optimas

arbitrabatur, et nt majoreni siiae mentis elationem ostenderet, abiato régis

nomine, se imperatorem et Augustutu omnium regum cis mare consistentium I

appellari pnocepit. >< [Annal. Fuld., ann. 876.)

2. Diimmler [Gesch. des Ostfr. R., lib. IV, cap. 7) insiste également sur

cette nouveauté.
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l'empereur possédant l'empire de fuit après le couronnement et

avant l'intervention ecclésiastique. C'est pour établir nettement

cette distinction que Cliarlemagne, appréhendant les suites du pré-

cédent de l'an 800, avait pris soin, avant sa mort, d'associer son

lils à l'empire. Il lui avait ordonné de prendre lui-même la cou-

ronne sur l'autel et de se la poser sur le front, comme pour témoi-

gner qu'il ne la tenait que de lui et de Dieu. Trois ans seulement

après la mort de son père, Louis le Pieux avait reçu la consécration

pontificale des mains d'Etienne III, qui avait fait exprès le chemin

de Rome à Aix-la Chapelle. C'est dans les mêmes circonstances et

avec le même cérémonial que Lotliaire, puis Louis II, avaient

accepté l'empire. Le pape n'avait fait que consacrer l'élection du

ciel dans la personne des Césars. Du pape et de l'empereur, dont

l'union constituait l'empire, c'était le premier qui, jusqu'à ce jour,

avait vécu subordonné au second. Il lui était redevable de la vahdité

de son élection; il devait lui prêter le serment de fidélité et s'en-

gager à faire obéir ses capitulaires ;
il était le premier et le plus

élevé en dignité des sujets de l'empereur; mais enfin c'était encore

un sujet.

La situation allait se trouver renversée au profit du saint-siège

par l'initiative de Jean VIII. Déjà s'était accréditée dans les synodes

ecclésiastiques du ix'' siècle cette doctrine, "que les rois et empe-

reurs tirent leur autorité, non de la naissance, mais de Dieu. Le

pape étant sur terre l'interprète des volontés divines, il n'y avait

qu'un pas pour faire dépendre cette autorité du saint-siège. On
avait entendu au concile de Paris (829) la déclaration suivante :

« Aucun roi ne doit dire qu'il tient son royaume de ses ancêtres,

mais il doit croire humblement qu'il le tient en vérité de ce Dieu

qui a dit : Le conseil et l'équité sont miens; de moi viennent la pru-

dence et le courage; c'est par moi que les rois régnent et que les

législateurs promulguent des lois justes. A ceux qui pensent qu'ils

succèdent dans leurs royaumes terrestres à leurs aïeux, et que

leur pouvoir ne leur a pas été donné par Dieu, à ceux-là s'applique

la réprobation du prophète; ils ont régné, mais non par moi; les

princes les ont reconnus, et moi je ne les connais pas. » Le pape

avait réussi, comme vicaire du Christ, à détourner à son profit cette

doctrine de son acception mystique et à se faire en réalité le distri-



438 JEAN VIII ET LA FIN DE L'EMPIRE CAROLINGIEN

buteur des couronnes terrestres. C'est sur ce point essentiel que

dilTùrait la conception de l'empire en Orient et en Occident. La

prétention des papes à conférer la couronne impériale fut un per-

pétuel sujet de scandale pour les écrivains de Byzancc, où la fonc-

tion du patriarche se bornait à consacrer les Césars. Cinnamus, un

de ces écrivains, fait dire ironiquement au pape : « C'est à moi

qu'il appartient de créer les empereurs. » Et il répond aussitôt :

« Oui! tu leur imposes les mains et les consacres, car ce sont là

des actes de l'autorité spirituelle. Mais quant à décerner l'empire

et autres nouveautés du même genre, cela n'est point de ta com-

pétence'. » Avant le pape Jean VIII, le rôle de la papauté était

strictement le même dans l'empire carlovingien -.

Et il ne faut pas croire que cette conquête, surprise à la faiblesse

d'un descendant de Charlemagne, la papauté se soit contentée de

l'enregistrer silencieusement et d'en prendre acte, comme d'un

précédent utile à faire valoir plus tard. En toute circonstance, aux

deux synodes de Rome, à Pavie, à Ponthion, par la bouche de ses

légats, Jean VIII célébra bien haut son initiative et sa victoire,

comme s'il voulait par ces aveux multipliés engager définitivement

l'avenir et fixer à jamais la tradition. Dans le synode tenu à Rome

(mai 877), il prononça un discours dans lequel il exaltait les vertus

de Charles le Chauve et l'élevail bien au-dessus de ses ancêtres

Louis le Pieux et Charlemagne ^; il disait : « Une inspiration divine

a révélé à notre bienheureux prédécesseur, le pape Nicolas, les

intentions secrètes de Dieu sur ce prince, et c'est pourquoi nous

avons élu Charles avec le concours et le vote de tous nos frères les

évêques, les autres serviteurs de la sainte Église romaine, du sénat

et de tout le peuple, et, suivant l'antique coutume, nous l'avons

solennellement élevé à l'empire romain; nous l'avons décoré du

nom d'Auguste, et nous l'avons oint extérieurement de l'huile

sainte, afin qu'il ressentît intérieurement la vertu de l'onction du

Saint-Esprit... Charles, perpétuellement auguste, n'a pas été porté

à ce faite d'honneur par des pratiques déloyales ; il ne s'est pas

1. Cinnamus, lib. II, cap. xii.

2. Baronius, Annal, ecclesiast., t. X, ad ann. 876, p. S15.

3. Walterich fait tenir ce discours par Jean VIII au concile de Ravenne
(juillet 877). Mais il ne fut pas question à Ravenue de la confirmation de

l'empereur. Voy. Héféié, Histoire des Conciles, t. VI, liv. xxvi, p. 504.
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élevé par fraude cl à la suite de détestables machinations. Non ! il

a été désiré, souhaité, demandé par nous, appelé par Dieu et

honoré de cette dignité, pour défendre la religion, protéger les

serviteurs du Christ; c'est par humilité et par obéissance qu'il s'est

soumis à nos vœux *. »

Ce n'est pas seulement dans un synode d'évêques italiens que le

pape affirmait si péremptoirement son initiative. En France, au

concile de Ponthion, en présence de prélats et de grands, dont

plusieurs avaient vu l'éclat de l'empire carolingien à peine diminué,

on lut les actes de l'élection de Charles. On laissa passer sans

protestations l'article 1, libellé en ces termes : « A la mort de

Louis, qui exerçait les droits de l'empire romain, le bienheureux

pape Jean, par l'entremise des vénérables évéques, a invité le sei-

gneur Charles, alors roi, à se rendre auprès du saint-siège; il l'a

élu défenseur et tuteur de l'Église; il l'a couronné du diadème

impérial, et l'a choisi, entre tous, seul, pour qu'il tînt le sceptre de

l'empire. »

Et comme l'empire, même après la reconnaissance formelle des

Italiens et des Francs de Neuslrie, était encore disputé à Charles

par Louis le Germanique et ses fils; comme une nouvelle armée,

conduite par Carloman, descendait d'Allemagne en Lorabardie,

l'empereur ne trouvait rien de mieux, afin d'affirmer son droit, que

d'envoyer l'évéque d'Autun, Adalgar, au pape, pour qu'il réunît un

nouveau synode et confirmât son élection par une sentence aposto-

lique, subordonnant une seconde fois sa reconnaissance au consen-

tement des évéques, présidés par le pontife de Rome -.

Si étendues que semblent les concessions faites à la papauté par

le nouveau César, les historiens qui ont interprété le texte du

Libellus, soit pour l'approuver, soit pour le réfuter, nous paraissent

avoir singulièrement exagéré la portée de ses déclarations. Nulle

part il n'est dit que l'empereur ait laissé aux pontifes la pleine

souveraineté dans Rome, et qu'il en ait fait des princes temporels

1. Watterich, ViU Pontificum, t. I, p. 641. — Mansi, t. XVH, p. 172. —
Pertz, Leges, t. I, p. 503.

2. « Summa vero ejusdem synodi, post multiplices laudes impcratoris hœc
est, ut electio et promotio ad iinperialia sceptra, anno prœlerito Uomœ cele-

brata, ex tune et nuuc et in perpetuum firma et stabilis manebit. » {Annal.

Hincmari, 876.)
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ne relevant que d'cux-mOmes. Il est probable que les papes eux-

mêmes n'auraient pas voulu de celte indépendance entière, à une

époque où les empereurs et les rois d'Italie avaient fort à faire de

les défendre contre les incursions des Sarrasins et contre les entre-

prises des seigneurs de la campagne romaine. Jean VIII lui-même

ne se fit pas faute de réclamer sans cesse et avec les plus instantes

prières l'intervention de Charles le Chauve, pour mettre un terme

aux déprédations des pirates et aux violences de ses ennemis. C'est

à tort que Marca rapproche des paroles du Libellus le texte du Livre

des Thèmes de Constantin Porphyrogénète, qui reconnaît formelle-

ment la domination temporelle du pape sur Rome K Bien que les

deux auteurs aient écrit à peu près à la même époque, il faut

observer que l'un parle de la Rome de Jean VIII, l'autre de celle

de Marozia et de Théodora. Cinquante ans après le couronnement

de Charles le Chauve, l'indépendance de Rome était en effet com-

plète, non par suite de quelque concession impériale, mais parce

que la suzeraineté de l'empereur ne répondait plus à aucune réalité.

Le texte du Libellus ne va pas si loin; il dit seulement que Charles

abandonna les droits régaliens (jura regni) que les précédents

empereurs avaient exercés sur Rome, et, par ces droits, il nous

semble qu'il entend, comme il est écrit quelques lignes plus bas,

la présence des légats impériaux à Rome et leur assistance pendant

l'élection des pontifes. La suzeraineté impériale persistait, bien

que diminuée, dans ses prérogatives essentielles ^

Le Libellus nous présente un tableau très détaillé de l'organisa-

tion de la justice impériale à Rome. Il nous paraît exact sur tous les

points où il nous est permis de le contrôler et conforme à ce que

nous apprennent les documents du w" siècle. La constitution de

Lothaire (8:24) nous montre au-dessus des juges établis dans le ter-

ritorre romain l'existence de tribunaux ambulatoires d'appel com-"

1, Constant. Porphyr., Livre des Thèmes (le thème de Sicile) : Sià to ty)V;

'PwjirjV a.Tzobka'iy.i, lo paaO.stov -/.paTOç, y.at EStoxpaxôptav ïx^iy, xai SecTiôÇeaOat

Tîapâ Ttvoç xaTa y.aipôv uiTva.

2. Je n'en veux pour preuve que ce passage de la lettre 59 adressée à la

femme de Charles le Chauve, Richilde : « Per Ueum vos adjUramus, opportune
importune insistite, ut antequam in ipsa urbe Romulea aliud periculum, quod
Deus avertat, proveniat, manum sua; defensionis exhibeat, et hatic terram,

quœ sui imperii caput est, ad libertatem reducat, nequando dicant gentes : ubi

^est impcrator illius? {2>ligne, PatroL, t. CX.WI.)
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posés de missi pontilicaux: et impériaux, qui ont à répondre devant

l'empereur de leurs actes et dont les sentences peuvent être réfor-

mées par lui '. L'article 8 de la même constitution nous montre les

juges pontificaux, comme les juges impériaux, recevant également

leurs instructions du prince, considéré comme la source d'où toute

justice émane ^ Les documents contemporains font voir fréquem-

ment cette justice impériale à l'œuvre, et l'empereur tenant lui-

même ses assises dans la ville des papes^ Plusieurs jugements con-

servés dans les archives du monastère de Farfa ou de Sainte-Marie

nous semblent l'application de cette jurisprudence, inaugurée sous

le pape Eugène. Les missi impériaux, l'évéque Joseph et le comte

Léon, rapportent que jugeant au palais de Latran entre le monas-

tère et la curie, ils ont donné droit aux moines qui réclamaient au

pape Grégoire IV plusieurs territoires retenus indûment par lui et

par ses prédécesseurs. Mécontent de celte sentence, le pape inter-

jeta appel et prétendit s'en remettre à la décision de l'empereur *.

Mais ce que le Libelhis est seul à nous faire connaître, c'est la pré-

sence à Rome d'un légat, logé à demeure dans le palais de Saint-

Pierre, tenant ses assises à la Louve, près du Latran et dont la

puissance s'étendait sur tous les degrés de juridiction du territoire

romain. Non seulement il recevait en appel toutes les causes, mais

il pouvait requérir les juges de la ville de faire justice à ceux qui se

prétendaient lésés, même par les parents du pape. Il lui suffisait de

dire : « Au nom de la foi que vous devez au seigneur empereur,

faites justice à cet homme. » Il n'était pas un Romain qui osât passer

outrer » Malgré le silence des chroniqueurs contemporains, peut-

1. Voir art. 4 de la constitution de 824.

2. Art. 8. « Placuit nobis nt cuncti judices, sive hi qui cunctis preeesse

debent, per quos judiciaria poteslas iu liac urbe Roniana agi débet, in prœ-

sentia nostra veniant, volentes numerum et nomina eorum scire et singulis

de ministerio sibi crédite admonitionem facere. Cf. Ficliers, Forschungen,

L II, § 353.

3. Voir particulièrement, Annal. Eginhard., an. 823, le jugement du primi-

cier Théodore et du nomenclateur Léon. — Lihei' Pontificalis : Vitu Leonis IV,

§§ 554 et 555; Vita Uadriani II. Jugement de l'évéque de Veltri, d'Etienne

Nepesinus et de Jean Hymraonidès.
4. Muralori, t. II, pars II, Chron. Farfense.

5. Watterich, t. I, p. 628 : « Tanta nempe imperialis virtus ibi vigebat, ut si

in legali judicio minoris vcl inscii causa postponeretur, et ille alicujus con-

?ilio pedes teneret legati imperatoris, petens ab eo justam legetn, et missis
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être est-il impriulenl de contester l'exactitude de cette information.

Pour être unique, un témoignage ne doit pas forcément être rejeté.

Sans parler des détails très circonstanciés dans lesquels entre l'au-

teur sur la juridiction de ce haut personnage, et qu'il était diflicile

d'imaginer de toutes pièces, la justesse des renseignements qui nous

sont fournis par les pages qui précèdent et qui suivent, plaide en

faveur de la sincérité de l'auteur, dans le cas particulier qui nous

occupe. On remarquera combien furent modifiés les rapports de la

papauté et de l'empire, sous le règne de Louis, qui fut exclusi-

vement Italien. A une situation nouvelle pouvait répondre l'in-

troduction d'un rouage nouveau dans l'administration judiciaire.

Rome était devenue, depuis qu'Aix appartenait à un autre maître,

l'unique capitale de l'empire. N'est-il pas naturel qu'en son absence

l'empereur ait pu instituer extraordinairement un légat, muni des

mêmes pouvoirs que le préfet de la ville à Byzance, pour repré-

senter d'une manière continue son autorité près du saint-siège? Du

reste, au cours de son récit, l'auteur du Libéllus semble bien nous

donner le nom de ce justicier impérial et nous désigner l'époque de

son institution : ce fut au fort de la querelle de l'empereur et du

pape Nicolas. Le titulaire aurait été cet Arsénius, apocrisiaire du

saint-siège, légat de Nicolas en Gaule, et depuis lors brouillé avec

son maître, comme l'atteste une lettre de son neveu Anastase à l'ar-

chevêque Adon de Vienne. Il prit pour secrétaire et archichancelier

le diacre Jean, plus tard évêque de Réate *.

L'auteur du Libéllus ne dit pas positivement que la justice impé-

riale fut abolie dans la ville des papes après le couronnement de

Charles le Chauve. Cette affirmation se trouverait démentie par des
\

témoignages irrécusables. Une lettre de Jean VIII à l'empereur nous

apprend qu'il attend de ses niissi la répression vigoureuse du bri-

gandage et des désordres qui affligent la campagne romaine *. Dans

adjuraret principes Romaaoriim, dicens : « Per eam fidem quam domino
« imperalori debelis, facile hiiic homini justam legem », nemo eratausus decli-

nare, neque ad dexleram, neque ad sinislram, eliam si a propinqiiis poa-
tificis illata esset injuria. »

i. « Constituit denique consulta principum Romanorum, in urbe Roma,
Arsenium quemdam, episcopum, sanctitate et scienlia adornatum et apocrisa-

rium sedis Romance, deditque illi adjutorein Johannem diaconum et archicaa-

cellarium suumque secretarium, qui postea Realinus episcopus effectus est. »

2. Johannis YIII ep. 42. (CoU.Migne, t. CXXVI.)
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une autre lettre adressée à Charles le Gros, alors roi d'Italie, le

pape prie le prince de lui envoyer ses missi, pour que, daccord avec

ceux du saint-siège, ils procèdent à la tournée annuelle qui se fai-

sait dans le territoire de l'Église, comme dans toutes les parties de

l'empire, et qui était prescrite par l'article 4 de la constitution de

Lothaire '. Cependant l'expression du Libellus : « il éloigna les léga-

tions royales - » nous semble viser directement le légat dont il est

parlé plus haut, et dont l'intervention devait peser d'un poids si

lourd sur l'autorité des juges locaux. Mais c'est là un changement

que nous ne pouvons contrôler, le Libellus étant le seul document

qui mentionne l'existence de cette magistrature ainsi que sa dispa-

rition.

En revanche, il est impossible de se méprendre sur le sens et la

portée de la concession obtenue, d'après le Libellus, par le pape

Jean VIII, au sujet des élections pontificales. Jusqu'alors le nouveau

pontife élu par le peuple devait attendre, pour être consacré, que

les légats impériaux
,
présents aux opérations électorales, eussent

constaté leur validité et fait leur rapport à l'empereur, dont le

décret rendait seule l'élection définitive et permettait de procéder

à la cérémonie ecclésiastique. Celte obligation, qui avait pour but

d'assurer l'intégrité de l'élection et de prévenir les intrigues et

les rixes auxquelles donnait lieu chaque vacance de la tiare, parais-

sait insupportable aux pontifes, et humiliante au peuple romaine

\ maintes reprises, les Césars avaient éprouvé l'aversion insurmon-

table des Romains pour cette sujétion, qui gênait l'exercice de leur

liberté dans sa manifestation la plus essentielle. Mais ils avaient

tenu à la maintenir avec rigueur, estimant que du choix du pape

•dépendait le bon accord des deux pouvoirs spirituel et temporel. Il

;est indispensable, pour vérifier l'exactitude des assertions du

1. « Pro justiliis autem faciendis sanctœ Romanœ ecclesia», ut idoneos et

fldeles viros e latere vestro nobis de pr.-Esenti dirigatis obnixe deposcimus,

qui nobis pariter cum missis nostris profioisceulibiis, de omnibus justitiam

pleni?simam faciant et vestra regali auctorilate maie agentes corrigant et

amendent. »

- 2. Removit regias legationes.

3. M. Bayet, les Élections pontificales sous les Carolingiens [Rev. historique,

lanv.-fév. 1884), a publié avec le plus grand soin le détail de l'élecliou des

pontifes au ix^ siècle. Nous différons de sentiment avec lui sur quelques

wints.
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Libellus, de vemonlev à l'origine de cette coutume. Peu de questions

sont restées aussi obscures et ont prêté à plus de controverses.

Sous le régime de la domination byzantine, les papes ne pou-

vaient être consacrés qu'après avoir obtenu une jussion impériale

qui constatait l'adbésion de l'empereur au cboix du peuple romain *.

Mais, après la rupture de Rome et de Byzance, et sous le régime du

patriciat franc, il semble que la papauté se soit affrancbie de celte

coutume, et que la liberté du peuple romain ait pu s'exercer sans

contrôle. Aussi cbaque élection est-elle signalée par des prises

d'armes, des guerres civiles, l'intervention des seigneurs de la cam-

pagne romaine, empressés de mettre leurs bandes indisciplinées au

service des factions qui se disputaient la nomination du pape. Le

Liber Pontificalis ne mentionne pas une fois la présence des légats

de Pépin ou de Cliarlemagne et fait au contraire remarquer que la

consécration suit, à quelques jours près, l'élection ^ La correspon-

dance des pontifes avec les rois francs est plus explicite. Elle nous

montre que les princes d'Occident sont moins préoccupés de l'inté-

grité des opérations électorales que de la fidélité des Romains et

du renouvellement du pacte conclu avec eux par Etienne 111. Lors

de l'élection de Paul 1", un légat de Pépin, Immo, se trouvait à

Rome. On l'y retient jusqu'à ce que satisfaction lui ait été donnée

« au sujet des sentiments de fidélité et d'amour » du nouveau titu-

laire et de la population ^ Le pseudo-pape Constantin, imposé par

les troupes du duc de Nepi son frère, et consacré le lendemain de

son élection, se bâte d'assurer Pépin de son intention inébranlable

de maintenir le pacte consenti par ses prédécesseurs \ Les cboses

ne se passèrent pas autrement lors de l'inauguration d'Etienne IV

€t d'Adrien I".

1. Parmi beaucoup d'exemples, voir: Liber Pontificalis: Vita Pelagii 11 :

' Hic ordinatur absque jussione principis, eo quod Longobardi obsiderent

•civitalem Romauam et multa vastalio ab eis in Italia fieret. »

li 2. Voy. Liber Pontificalis : Vita Stephani IV.

3. JalTé, Codex Carol., ep. 12 : « Et tune pienius satisfactus de uostra vel

•cuncli populi puritate ac dilectione, quam erga tuam benignissimam excel-

lentiam et cunctam gentem Francoriim gerimus. »

4. Jaffé, Cod. CaroL, ep. 44 et 45 : « Quod amplius, sicut ipsi prœdecessores
nostri pontifices, in vestra caritate et fida dilectione atque sincera amicitia

firmi atque immutabiles satagimus fine tenus permanendum, et per uuUani
temporum interruptionem a vestra nos caritate atque adeo protecti regni

vestri Francorum sincera amicitia quoquo modo separamus. »
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On a supposé que, à roccasion de l'avènement de Léon III, des

modifications importantes avaient été introduites dans les rapports

entre l'Église et le patrice et aussi dans le cérémonial des élections

pontificales. L'examen attentif des textes n'autorise pas ces suppo-

sitions. Nous savons par le Liber Ponlifwalis que Léon fut consacré

le lendemain même de son élection*; par les Annales d'Éginliard,

qu'il envoya aussitôt ses messagers à Charlemagnc avec les clefs de

la confession de saint Pierre, l'étendard de la ville do Rome et

d'autres présents \ Charleraagne le félicita « de l'unanimité de

son élection, de l'obéissance de son humilité, et de la fidélité de ses

''iigagements ^ », et il délégua auprès de lui son familier Angilbert,

afin de conférer avec lui de tout ce qui semblerait nécessaire à

lexaltalion de la sainte Église de Dieu, à la stabilité de l'honneur

pontifical, à l'afl^ermissement du patriciaf^ ». Il est possible que

dans ces conférences il ait été question des élections pontificales;

mais pas un mot ne nous permet de l'affirmer.

De l'avènement de Léon III à celui de son successeur Etienne VI

(816), un grand fait s'est produit. Le divorce avec Constantinople

- ist consommé; l'empire d'Occident a été fondé, le patriciat a été

aboli. L'empereur d'Occident s'est substitué dans ses rapports avec

!e saint-siège aux Césars de Byzance, et nous sommes tentés de

roire qu'à cette occasion l'ancienne coutume des lettres de jussion

i bien pu être rétablie. Voyons en effet ce qui se passe à la pre-

mière vacance. Etienne VI est élu, et presque aussitôt consacré,

absolument comme ses prédécesseurs ^ Comme ses prédécesseurs

iiissi, il s'empresse de faire prêter au peuple romain le serment

i'obédience à la personne de l'empereur Louis le Pieux ^ Il semble

lonc que le pape soit en règle avec son suzerain. Mais il faut bien

1. Liber Pondficalis : Vita Leonis Ul : « In natali beati primi marlyris Sle-

ihani eleclus est et sequenti die in natali sancti Johannis apostoli et evange-

isliL'... ordinatus est. »

2. Aim. Eginh., 796.

'i. Jaffé, Epixt. Carolinx, 10 : « Valde gavisi sumus seu in eleclionis unaui-

nitate, seu in humilitatis vestrce obedieatia et in promissionis ad nos lide-

itate. »

4. Ibid. : « Ut ex collatione mutua conferatis quicquid ad exaUaliouem

'anctœ Dei Ecclesiœ vel ad stabilitatem honoris vestri, vel patriciatus nostri

irmilatem necessarium intelligeretis. »

' 5. Liber Pontificalis : Vita Stephani VI, § 427.

''. Thégan., cap. 16.
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que quelque chose d'anormal se soit passé, que quelque obligation

nouvelle ait été transgressée; car deux mois à peine après sa con-

sécration, le pape, nous disent les Annales d'Éginhard. « arrive en

France à grandes journées et le plus vite qu'il peut, et il se fait

précéder auprès de l'empereur de deux légats, chargés de lui

apporter des explicatiojis au sujet de sa consécration ' ».

Ici se place un incident, d'après nous, décisif. On connaît mal

par le détail ce qui se passa dans les entrevues du pape et de l'em-

pereur. On sait que Louis reçut d'Etienne l'onction impériale et

par un privilège célèbre renouvela les donations faites au saint-

siège par Pépin et Charlemagne. Mais en même temps il est pro-

bable qu'il fut question de la consécration pontificale. Cette même

année en effet parut une décrétale portant qu'à l'avenir le pape se-

rait élu par les évoques et le clergé en présence du peuple et du sénat,

et qu'il serait consacré en présence des légats impériaux-. Cettt-

décrétale, insérée dans le Corpus juris canonici de Gralien, a été

considérée comme apocryphe par Baronius, Binius, Noël Alexandre

et d'autres apologistes. Pagi l'attribue non à Etienne VI, mais à

Etienne VII, qui ceignit la tiare en 896 ^ Mais Muratori a mis au

jour un document, le fragment d'un synode tenu à Rome par le

pape Nicolas P'', en 863, qui tranche la question. Un des articles

de ce synode, à propos de la procédure à suivre dans les élections

pontificales, rappelle le décret du pape Etienne, qui ne peut être

que le successeur de Léon III \ Ce règlement, imposé à Etienne Vl

comme compensation des avantages que lui faisait le privilège de

816, et aussi comme rachat de l'infraction commise, va désormais

lixer la jurisprudence, et devenir le point de départ de l'agitation

menée par les papes et le peuple de Rome contre l'ingérence de

l'empereur dans les élections pontificales.

1. Ann. Eginh., 816 : « Nondum duobus post consecralionem suam exaclh

mensibus, quam maximis polerat iLineribus, ad imperatorem vcnire contendit.

inissis intérim duobiis legatis, qui quasi pro sua cousecratione imperaton

suggèrent. »

2. Grulianus, cap. xxvni, dist. 33 : « prœsentibus legatis imperialibus ».

3. Pagi, Critica ad Ann. Baronii, ann. 896.

4. Muratori, Script. It., t. II, pars II, p. 128 : Supplementuni concilii Romani

habiti auno 863, cap. xi : « Si quis sactrdotibus, seu primatibus, seu cunctc

clero hujus sanclte Romanae Ecciesia;, electionem Romani ponlificis contra-

dicere prœsumpserit, sicut in concilio Beatissioii Stephani papœ slatutum

est, analhema sit. »
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>'ous devons croire que robligalion d'allendre les k^gals n'était

du goût de personne à Rome. L'année suivante en elTet, Pascal II

I succède à Etienne VI. Aussitôt élu, il se fait consacrer. Mais il

envoie à l'empereur « des présents et une lettre d'excuse, l'assu-

,
rant qu'il avait reçu malgré ses dénégations et ses résistances un

honneur qu'il considérait comme contraire aux engagements pris

entre les deux cours. Par une autre ambassade, il demanda que le

pacte conclu avec ces prédécesseurs fût renouvelé avec lui-même ^ »

.Évidemment ces infractions réitérées étaient le résultat d'un parti

pris et tendaient à établir une tradition nouvelle. Pour couper

court à ces entreprises, l'empereur, malgré sa réputation de fai-

i
blesse bien connue , lors de l'avènement d'Eugène II, dépêcha à

[Rome son lils Lothaire, associé à l'empire. Lothaire, obéissant pro-

ibablement à l'impulsion de son vieux parent et conseiller Wala,

agit avec une rare énergie. « Il réforma, dit Éginhard, le statut du

peuple romain que la malice de quelques pontifes avait laissé se

pervertir ^ « Il imposa aux Romains la constitution de 8:24 '\ et

îxigea d'eux un serment solennel de fidélité et d'obéissance, dont

a formule, (jui nous a été conservée, consacre l'obligation de la pré-

sence des légats impériaux avant la consécration pontificale ^

A dater de ce moment, se tenant pour avertis, les Romains n'eu-

ent garde de se passer de l'approbation impériale. Valentinus et

jrégoire IV furent élus et consacrés régulièrement '\ Mais dix-sept

ins plus tard, à l'avènement de Sergius II (844), à la faveur des

lésordres qui troublaient l'empire, une nouvelle tentative fut ris-

1. Ann. Eginh., 817 : « Post completam solcnniter ordinationein suam, et

lunera et excusatoriam imperalori misit epistolam, in qua sibi non solum

olenti, sed eliam renitenti, pontificatus houorem, velut impaclura, assererat.

lissa tamea legatione alia pactum qiiod cum prEecessoribus suis factiini

rat, etiam secum fieri et firmari rogavil. »

2. Ann. Eginh., 824 : « Romam profectus, ab Eugenio pontitice honorilice

iM:ipiiur. Gui cum injuncta sibi patefaceret, slalum populi Romani jam-

udum quorumdam prsesulum perversitate depravalum, memorati pontificis

enevola adsensione ita correxit iit... »

3. Conslilutio Lothurii (824): Wattench, Vita; Pontificiun, t. I, Addilamenta,

G2:J.

i. Formule du serment : " Quod non consenliam ut aliter in bac urbe

umaua fiai electio pontificis nisi canonice et Jusle — et ille qui ekclus fuerit,

'• consenttjnte, consecratus pontifex non fiât, priusquam sacramenlum faciat

prxsentia ntissi domini iniperatoris et populi. «

'. Liber Pontificalis : Vita Valenlini: « Omnibus quae explenda erant rite ac

^ueranier peractis. »

I
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quée pour passer outre aux engagements formels stipulés en 824.

L'empereur envoya son fils Louis et l'évêque de Metz, Drogon,

avec un grand appareil de forces militaires K Rome fut occupée

par ses troupes et maintenue sous la terreur. De nouveau les

Romains durent jurer de ne plus consacrer aucun pontife « avant

d'avoir reçu sa jussion et sans la présence de ses légats - ». Ce ne

fut qu'après avoir prêté ce serment qu'ils virent s'éloigner l'armée

de Lothaire et furent « délivrés de cette peste ^ ». Cependant, en

847, ils osèrent encore transgresser les prescriptions impériales,

mais ce ne fut pas sans trembler sur les conséquences de leui

audace, et seulement parce qu'ils étaient sous le coup d'une inva-

sion de Sarrasins. « Joyeux de l'élection du nouveau pontife, il:

étaient en môme temps contristés, parce qu'ils n'osaient le consa

crer sans attendre l'autorisation impériale. Mais ils tremblaient qui

Rome ne fût encore assiégée par ses ennemis, et c'est pourquoi, rem

plis d'épouvante en prévision des malheurs qui allaient fondre su

eux, ils se passèrent de la permission du prince, tout en lui jurant 1

foi et l'honneur qu'ils lui devaient après Dieu *. » En 85o, deux moi

entiers s'écoulèrent entre l'élection et l'ordination de Renoit III. 1

fui enfin consacré après une longue enquête, destinée à éclaire

l'empereur sur les troubles et les compétitions qui avaient accom

pagné cette élection. Ce fut seulement après de très laborieuse

négociations que la cérémonie définitive fut célébrée en présenc

des légats « suivant la coutume et comme l'ordonnent les antique

traditions^ ». L'empereur lui-même présida à l'inauguration cl

Nicolas P^ Mais, après le pontificat glorieux de ce pape, les Romains

exaltés par l'éclatant prestige qu'avait conquis la papauté, essaye

1. Pour Grégoire IV, voy. Ajvi. Eginh., 827 : < Non priiis ordinalus est qua

legatus imperatoris venit et eleclionem populi, qualis essel examinaret; »

l'Astronome, Vita Ludovici : » Dilata cousecratione ejiis iisque ad consultu

imperatoris, quo aanuente et electioneui cleri et populi probante, ordinal'

est in loco prioris. »

2. Liber Pontificalis : Vita Sergii II, Annal. S. Berlin., ann. 844 : « Aclu

ne deinceps decedente apostolico, quisquam iilic praeter sui jussionem mi

sorumque suorum praesentiam ordinetur antistes. »

3. Liber Pontif. : Vita Scrf/ii II : « tanta peste liberati ».

4. Ibid. : Vita Leonis IV, n» 497.

5. Ibid. : Vita Benedicti III : « Imperialibus missis cernentibus, iii apostoli

sede, ut mos est et antiqua traditio dicta, consecratus ordiaatusque est po

tifex. »
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rent encore une fois de ressaisir la liberté de leurs élections et

entraînèrent précipitamment Adrien II au palais de Latran, sans

se soucier des légats impériaux. Ils disaient qu'ils agissaient ainsi

« non par mépris de l'auguste, mais afin de ne pas engager l'avenir

€l de ne pas laisser s'invétérer la coutume d'attendre les légats du

prince pour l'élection des pontifes* ». Il paraît bien pourtant que,

sur la protestation des légats, il fut sursis à la consécration de

; l'élu, jusqu'à ce que l'empereur prévenu eût envoyé sa jussion '.

C'est de cette coutume, si désagréable à l'orgueil des Romains,

i contre laquelle s'étaient élevées de si fréquentes protestations, que

5 Jean VIII, d'après le Libellus, affrancliit le saint-siège. Par le pri-

) vilège de Charles le Chauve, l'élection du clergé et du peuple

devait suffire, suivant la formule, pour créer un pape. Il est con-

testable que la dignité du saint-siège ait gagné quelque chose à

une telle réforme; sa sécurité du moins y perdit et aussi son pres-

tige. Il n'était pas inditïérent que l'approbation impériale donnât

un caractère authentique à l'élection d'un prélat qui n'était pas

seulement l'évêque de Rome, mais le chef religieux de la chré-

tienté.

Pour que notre démonstration fût complète, il resterait à prouver

que les successeurs de Jean 'VIII se passèrent en effet de l'appro-

!p bation impériale. Malheureusement, pour cette seconde période, les

;ï mêmes sources d'information qui nous ont servi pour la première

font défaut. Le Liber Pontifîcalis ne donne pas la vie des papes

qui succédèrent à Jean VIII. Les Annales de Saint-Bertin s'arrêtent

à la mort d'Hincmar (882). Seules les Annales de Fulda nous disent

que Marin fut élu " contre l'autorité des canons ' >>, et qu'il en fut

de même d'Etienne VII, élu et consacré sans attendre la volonté de

l'empereur Charles le Gros ', qui s'en montra fort irrité. Il est vrai

que plusieurs historiens du saint-siège, Amalric Auger, qui vivait

sous le pontificat d'Urbain V, Platina et d'autres encore attribuent

1. Lia. Pontif. : Vila Hadriani If, w 614 : « Qiioit non Aii!:,'usti causa con-

lemptus, sed fuluri temporis hoc oioissum fiierit omnino prospectu, ne vide-

licet legatos principum in eleclione Romanoruni praesulum mes expeclandi

per bujiis modi foniitem inolesceret. »

2. Ibidem, w 615.

i. Annal. Fuld., an. 882: « Contra slatiita canoniim subrof^atu? est. »

4. Ihid., an. 883 : « Unde imperator iratus quod eo inconsulto ullnm ordi-

Jarc praesumpserunt. »

Gasqlet. 29
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à Adrien III (884), successeur de Marin, un décret semblable à celui

que Jean VIII obtint, suivant le Libellus, de Charles le Chauve'. A
notre connaissance, aucun témoignage contemporain ne confirme

l'existence de ce décret, qui aurait suivi de si près le privilège de

Jean YIII. Cependant il n'est pas impossible qu'Adrien III ait senti

l'opportunité de le renouveler. Si l'on nous suit jusqu'au bout dans

cette étude, on verra dans quelles circonstances exceptionnelles

Charles le Gros obtint l'empire, et que, par suite de la violence

qu'il fit au pape, il put ne se considérer en rien comme lié par les

engagements imprudents de Cliarles le Chauve.

J'en viens à la donation proprement dite que Charles le Chauve

passe pour avoir faite au saint-siège, et qui, par l'étendue du terri-

toire, par l'énormilé des concessions, a provoqué l'étonnement et les

réserves de plusieurs historiens. Cet étonnement a lieu de nous

surprendre à notre toui", quand nous songeons que les mêmes

historiens ne font pas difficulté d'admettre les privilèges, au moins

aussi importants, de Charlemagne, de Louis le Pieux, d'Otton le

Grand. Or il ne se trouve rien, dans la concession de Charles le

Chauve, qui ne se rencontre dans les donations des autres empe-

reurs, et qui ne s'accorde parfaitement avec la politique tradition-

nelle de la papauté -.

Il convient d'abord de remarquer que le Libellus ne prétend pas

nous donner l'instrument diplomatique lui-même échangé entre le

pape et l'empereur. Il se contente d'énumérer les points principaux

de la transaction, et ne vise pas à être complet. « Que dirai-je de

plus, s'écrie-l-il, il accorda aux Romains tout ce qu'ils voulurent! »

Il faudrait ensuite serrer de près le texte de l'auteur, et, par une

traduction exacte, se garder d'exagérer le sens littéral du passage

en litige. C'est ce que nous paraissent n'avoir pas toujours observé

MM. Jung et Hirsch dans les deux remarquables études sur le

Libellus. C'est ainsi qu'ils attribuent ta Charles le Chauve la con-

1. Muralori, t. III, pars II : « Quod ipse Iladrianus staluit et ordiuavit alqiie

inslituil, ut de cœlero imperalor se intromiltere non praesumat de eleclione

futuri Romani pontificis. » (Ex Amalrico Augerio.)

2. Sur celte donatioa, dont ils contestent l'exactitude, voir Dûmmier {op.

cit.) et J. Fici<ers {Forschunr/pn, t. Il, § 353, note 1). « On ne peut, dit le der-

nier, en contrôler le contenu. » Ce n'est pas une raison pour le rejeter. Il

est clair que l'auteur n'a pas écrit pour soutenir et exagérer les prétentions

de la papauté, mais pour les combattre.
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cession des trois monastères de la Sabine, Sainl-Sauveiir, Sainl-

Andrè de Soracte et Sainte-Marie. Or le Libellus ne dit rien de

tel. Ces monastères appartenaient an domaine impérial. Les papes

en\-même, semldc-t-il, les avaient donnés aux palrices francs

pour subvenir aux frais de la défense du territoire de l'Égiise, et à

l'entretien des missi chargés de rendre la justice en terre pontifi-

cale '. Ils développaient k quelques milles de Rome seulement leurs

bâtiments grandioses et leurs immenses dépendances. Le monastère

de Sainte-Marie ou de Farfa passait pour le plus riche de l'Italie

avec celui de Nonantula. Les missi impériaux et l'empereur lui-

même s'arrêtaient volontiers dans leurs murs, assez forts pour sou-

tenir un siège, et trouvaient h s'y loger avec toute leur suite. Les

abbés grands seigneurs qui les gouvernaient et qui relevaient direc-

tement de la juridiction impériale, vivaient d'habitude en assez

mauvaise intelligence avec les pontifes de Rome, et avaient souvent

des procès à débattre contre eux ^ C'est probablement en raison

de cette hostilité latente que l'auteur du Libellus, qui appartenait

peut-être à l'un des trois monastères, a mentionné l'article de la

donation de Charles le Chauve qui les concernait. Mais il n'a pas

dit que ces monastères passèrent du domaine impérial dans le

domaine pontifical. Le privilège de l'empereur, en leur faveur,

daté du 26 décembre .875, c'est-à-dire du lendemain du couron-

nement, témoignerait invinciblement contre cette assertion. Le

Libellus dit seulement qu'il attribua aux Romains des revenus sur

les trois monastères, ce qui n'a rien de commun avec une dona-

tion en règle ^

Le Libellus parle encore, sans les nommer, d'autres monastères

dont les revenus furent accordés à l'Église \ Il est permis de croire

I

beaucoup de la générosité inconsidérée de Charles le Chauve. Ne

I

voit-on pas au concile de Troyes que Jean VIII présenta au roi

1. Voy. le passage d'une lellre do l'aul I" daus le Coder Carolinu^, ep. 23.

. 2. Voy. Chronicon Fnrfense; Muratori, t. II, pars II, p. 4o9 : « Nos a sancta

JlomanaEcclesia mullolies susliniiiinus incoinmoditalcs, et non benevolcntiam,

Bed conlradictionem, non augmentiim, sed minorationem, non justilias, sed

praejudicia. » V. aussi Pertz, Monum. Genn. Script., XI. Jung (Ueber den

aogenannlen Libellus de imperatovia potestale) s'étend longuement sur l'his-

toire de ces trois monastères.

3. « Tribuens ilUs sumptus de tribus suprudictis monasleriis. »

i. « Et de cœteris quam plurimis monasteriis fiscalia patrimonia. »
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Louis le Bègue cl aux ùvôques francs, slupéfails, une charte de

donation du monastère de Saint-Denis, signée de l'empereur défunt?

Or, devant le témoignage formel d'Hincmar de Reims, il faut de

toute nécessité ou que le pape ait supposé ce diplôme, ou que

Charles le Chauve Tait réellement accordé, choisir entre une accu-

sation de faux ou un acte de folie intéressée. Nous préférons la der-

nière allernative.

Le LibeUini ajoute que le pape obtint de Charles le Chauve le

duché de Spolète tout entier avec les deux villes de Toscane, Aricie

et Clusium, qui en dépendaient, de telle sorte « que le duc qui

exerçait à Rome les fonctions de vice-roi, devenait le sujet des

Romains », c'est-cà-dire que de la suzeraineté de Tempereur il pas-

sait sous la suzeraineté de l'Église, les patrimoines de Saranium et

de la Calabre, avec toutes les villes du Bénéventin. Ces concessions

ne sont pas faites pour étonner. Elles entraient dans le programme

que la papauté s'était donné depuis un siècle la mission de remplir.

Elles figurent dans toutes les chartes concédées par les empereurs;

el de fait, le pape, au concile de Ponthion, quand les actes de Rome
furentsoumisàl'approbationdesgrauds, ne demanda rien autrechose

que le renouvellement des privilèges de Pépin et de Charlemagne '.

Si l'on étudie, en effet, non les chapitres de la vie d'Adrien, où

figure la donation de Charlemagne, suspects d'altérations et de

remaniements, mais la correspondance des papes avec les princes

francs, on voit que la possession de Spolète et de Bénévent est

escomptée par le pontife, et même très vraisemblablement qu'elle a

été promise par Charlemagne lui-même. Avant la défaite définitive

de Didier, le pape s'était empressé d'enrôler les habitants de

Spolète sous la bannière du saint-siège, de leur imposer la tonsure

comme signe de leur sujétion à l'égard de l'Église, et de leur faire

prêter le serment de fidélité à saint Pierre ^ Mais plus tard Char-

lemagne s'appliijua à défaire l'œuvre d'Adrien, qu'il jugeait dan-

1. Nous nous en tenons aux privilèges de Pépin el de Charlemagne, parce

que ce sont les seuls que nous puissions contrôler par la correspondance des

papes, par conséquent les seuls dont nous puissions certainement affirmer

l'aulhenticité, quand leurs assertions s'accordent avec le texte de la corres-

pondance.
2. Liber Pontif. : Vita lladriani f. n°' ;ill, 312 : « Quos suscipiens, profectus

est cum eis in ecclesiaui beati Pétri et omnes unanimiter a maguo usque ad
parvulum sub indiculo sacramenti, jurejurando promiserunt, eideui Dei apos-
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gereuse pour ses propres inlérèls, el donna le duché de Spolète au

duc Hildebrand '. Le pape se montra très mortifié de cette décori'

venue, et n'épargna pas les reproches au patrice, infidèle à ses pro«

messes. « Vous avez vous-même, dit-il, oITert le duché de Spolète

à votre protecteur, Pierre, prince des apôtres, pour le rachat de

votre âme -. » Plus tard il essaya, sans succès, de noircir cet Hilde-

brand aux yeux du roi des Fiancs, en Taccusant de pactiser avec

Arighis, duc de Bénévent, et les Grecs, pour la reconstitution de

l'ancien royaume lombard. Mais la papauté ne put jamais se rési-

gner à abandonner sans retour ses espérances.

Les choses se passèrent de la même façon pour le duché de

Bénévent. Le pape attendait l'occasion de faire de ce pays une pro-

vince ecclésiastique. Il crut l'avoir trouvée lorsque le duc Arighis,

d'accord avec les Grecs, se révolta contre Charlemagne. Ce prince

survécut peu à la défaite que les Francs lui infiigèrent. Aussitôt le

pape mit Charlemagne en demeure de satisfaire à ses engagements ^

Il prend même les devants et, sans attendre les légats francs, il fait

prêter serment de fidélité à saint Pierre par les habitants de

Capoue *. Cette fois encore Charlemagne éluda ses obligations. Il

plaça à la tête du duché Grimoald, le fils même d'Arighis, et ne

laissa au pape que quelques patrimoines dans le Bénéventin, Les

habitants eux-mêmes des villes où le pape se présenta, aimèrent

mieux vider leurs maisons et fuir leurs murailles que d'appartenir

au pontife. Cette manifestation populaire fournit à Charlemagne

un prétexte pour passer outre aux injonctions réitérées d'Adrien.

tolo in servitiis ejus atque antedicli vicarii ipsius sanctissinii Hadriani papae

atque omnibus successorum ejus pontificum fideliter permansuros cum filiis

et cuncta eorum generatione. Tune post prteslituni sacramentum omnes more
Romanorum lonsurati sunL »

1. JafTé, Cod. Carol., ep. d7.

2. lôid. : « Et pro hac re in magna trislilia rojacct noster animus Ipsum
Spolelinum ducatum vos prœsentialiler obtulisUs protectori vesiro sancto

Pelro, principi apostulorum, per noslram mediocrilatem, pro animœ veslrœ

mercede. Et ita obnixe qnœsumus, lit nostram deprecationem de prœdicta

afflictione et praînominato Spolelino ducatu celerius elîectui niancipetis. »

3. Codex Carolinus, ep. 83 : » Quîesumus ut per veslros regales lionorabiles

apices, missis veslris dirigere dignemini, ut uullo modo ad vos remeare

audeant, nisi prias sub inler/ritate civitates partions Beneventanis sicut eas

per vestram sacrani ohlationem beato Petro apostolo el nohis contuUstis, in

omnibus conlradere valeant. y

4. Codex Carolinus, ep. 86.
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Charles le Chauve n avait donc fait que ratifier les anciennes pro-

messes de son glorieux aïeul. Il lui en coûtait d'autant moins, que

les provinces qu'il ofi'rait ne lui appartenaient pas, qu'elles échap-

pèrent toujours absolument à sa suzeraineté, et qu'il laissait au

pape le soin de récupérer à ses risques et périls des conquêtes qu'il

ne se souciait pas de faire en personne.

Muni de ces titres, le pape Jean VIII se mit en devoir de les faire

valoir. Le résultat immédiat fut le soulèvement général de toute la

basse Italie. Plutôt que d'aliéner leur indépendance, les princes du

Midi aimèrent mieux s'allier aux Sarrasins, qui ravageaient pério-

diquement depuis un demi-siècle les côtes de la Calabre, et ten-

taient même depuis peu d'y (aire des établissements durables. Ce

fut le cas des ducs de Bénévcnt et de Spolète, et même de l'évêque

de Naples, Athanase. On ne comprendrait guère, sans les préten-

tions qu'élève le pape sur la suzeraineté de son duché, la colère

furieuse qui anime Lambert de Spolète contre le pontife', qui se

traduit par des rapines, des enlèvements de colons et de bestiaux,

et même par des attaques à main armée contre la ville des papes.

C'est en vain que Jean VIII essaye de calmer sa fureur : « Vous

qu'après Dieu, dans toutes les nécessités de l'Église, nous avons eu

souvent pour auxiliaire unique et pour défenseur si fidèle, pouvez-

vous oublier à ce point l'amitié et les promesses qui existent entre

nous? Confiant cependant dans la fidélité que vous devez aux saints

apôtres Pierre et Paul et à notre paternité, nous vous mandons de

ne pas venir à Rome -. » Mais Lambert ne garde plus de mesure.

« Il domine en tyran l'Église, qu'il est de son devoir de défendre ^ »

Il écrit au pape en termes inconvenants, << qui ne rappellent en rien

les louanges qu'il doit à saint Pierre et ne répondent pas à la règle

et à la doctrine ecclésiastique ». Il le traite dédaigneusement de

« Votre Noblesse* », comme s'il écrivait à un homme du siècle ou

à un égal. Il est en pleine révolte, et Jean VIII n'a de recours contre

lui que l'excommunication et les appels désespérés qu'il adresse à

tous les princes de la chrétienté.

1. Voy. Coll. Migne, t. CXXVI. Epist. Johannis VIII. Ep. 91, 98, 103, 104, 106

2. Ep. Johannis VIII, 103.

3. Ep. 106 : < Quod defendere débet ab hoslibus, tyrannice dominatur
invasum. » -

4. Ep. 104.
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Quelques-unes des prélenllons du pape semblent cependant sui-

vies d'effet et d'un commencement d'exùcution. Landnlf de Capoue

paraît accepter la suzeraineté du saint-siège. Jean VIII lui écrit,

non en pontife, mais en seigneur '
: " Les droits souverains que,

dès une haute antiquité, nous possédions sur votre terre, l'empe-

reur les a renouvelés d'une manière inviolable par un capilulaire

soumis à un concile d'évêques et de grands. Entre autres décisions

touchant voire territoire, il a voulu que notre droit et notre puis-

sance, que nous n'exprimons ici que par les paroles de notre bou-

che pontificale, nous les réalisions par des actes, et que, pour la

satisfaction de votre âme, un instrument notarié en fit foi. » Il lui

enjoint en même temps de tout préparer pour recevoir prochaine-

ment sa visite. Il nous paraît diflicile de contester, au moins pour

une période limitée, la soumission des seigneurs de Capoue. Car

Erchempert nous apprend que, sous le gouvernement de Pande-

nulfe, les chartes capuanes étaient rédigées au nom du pape, et

que les monnaies du pays portaient son effigie, signe évident de

suzeraineté ^.

. Il est probable qu'un autre prince, Waïfre de Salerne, par jalou-

sie de la branche de la même famille qui régnait à Bénévent, suivit

l'exemple de Landulf. Du moins n'est-il pas téméraire de tirer cette

I

conclusion des deux lettres 32 et 35 de la correspondance de

Jean VIII. La première est rédigée sur le même modèle que celle

adressée à Landulf : « Je veux, dit le pape, que vous prépariez une

escorte pour moi et pour les nouveaux hôtes que je vous amène;

encouragez nos fidèles dans leur fidélité de fraîche date
;
pour ceux

qui nous sont encore infidèles, faites-leur sentir votre frein dans la

mesure de vos forces ; attendez notre venue et que Dieu nous con-

duise ^
! » Nous apprenons en même temps, par cette correspon-

1. Coll. Aligne, ep. .'H. Ann. 876.

•2. Erchempert, Hist. Lanr/o/j., cap. H : u Utiia Pandenulphus priiis se siib-

dideral dicto papœ, in cujus vocamine et cliartiE exaratte et nummi figurai!

sunt. »

3. Epist. Johan. VIII, 32, an. 876 : « Mihi et novo agmini comilatum volo

praeparetis, ut dixerls ita haspitium, iidelesqiie nostros incœpta corroborate

.fidelitate, ac infidelibus, prout polestis, frenuni redargutionis impoiiile, nos-

irumque adventum, Deo duce, sperate. » Rapprochez de la lettre 31 à Laa-

•dulf : « Parate liospilium, quia cum novo hospitum agmine, Uei gratia, in

vestras partes sumus venturi. Frenum coercilionis intidelibiis, quantum
valelis, imponite, fidelibus quoque futurse in proximum spei sublevationcni



456 JEAN VIII ET LA FIN DE L'EMPIRE CAROLINGIEN

ilance, qu'une véritable ligue s'élait formée dans le sud de l'Italie,

sous les auspices du pape, entre les seigneurs de Capoue, de Sa-

lerne et d'Amallî contre ceux de Spolète et de Bénévent, et que

Jean VIII avait promis à ses fidèles le patronage et les secours de

Charles le Chauve, tandis que ses adversaires cherchaient un appui

dans des traités avec les Sarrasins et avec l'empire d'Orient '. On

voit par là que le pape n'entendait pas laisser dormir dans les ar-

chives du saint-siège les droits que lui octroyait le nouveau privi-

lège de l'empereur. Il se hâtait d'en revendiquer l'exécution. Beau-

coup de ses prédécesseurs n'en avaient pas fait autant des titres

magnifiques que leur avait concédés la munificence des aïeux de

Charles le Chauve.

Restait pour Jean VIII à assurer l'exécution de ses desseins sur

l'Église de France, qu'il voulait rattacher directement au saint-

siège, en souvenir de l'opposition de ses prélats à la politique uni-

taire de Nicolas I" et d'Adrien II. Charles le Chauve réunit le con-

cile de Ponthion (876). Dès la première session, lecture fut donnée

par le légat Jean, évéque de Toscane, d'une lettre du pape instituant

en Gaule et en Germanie, comme légat du saint-siège, Anségise,

archevêque de Sens, « afin que, toutes les fois que le demanderait

l'utilité de l'Église, il exerçât les pouvoirs du siège apostolique, soit

pour réunir un synode, soit pour publier les décrets émanant de

l'autorité pontificale, pour rendre compte au pape des affaires ecclé-

siastiques de la Gaule, et pour renvoyer à l'examen et à la décision

de la cour de Rome les plus graves et les plus litigieuses ». L'em-

pereur demanda aux évéques ce qu'ils pensaient de cette commis-

sion. Avant de répondre directement, ceux-ci voulurent prendre con-

naissance du bref pontifical. Charles s'y refusa obstinément comme

s'il avait dissimulé quelque partie de la lettre de Jean, ou comme

s'il craignait que les évoques n'en pesassent trop scrupuleusement

les termes. Tous alors, à l'exception d'un seul, s'écrièrent qu'ils

pi'omitlile. » M. Hirsch [op. cit.) soulient, ce qui est exact, que les termes

de la lettre ne sont pas précis, et que peut-être il no s'agit que d'iiue négo-

ciation, pour laquelle l'empereur a donné au pape ses pleins pouvoirs. Le

doute est en elTet permis. Cependant les termes « fidèles nostros incœpta

corroborate fidelitate, etc. », nous semblent une présomption favorable à^

notre hypothèse.

1. Ep. Johann., 32 et 55.
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obéiraient au pape, sauf le droit et le privilège des métropolitains,

consacrés par les canons et les décrétales des papes reconnus par

ces mêmes canons. Autant valait dire que, au-dessus des métropoli-

tains, on ne reconnaissait pas la primatie d'Anségise. Requis une

seconde fois par l'empereur de répondre catégori(iuemenl, ils se

renfermèrent dans leurs premières déclarations. Charles alors or-

donna à Anségise de s'asseoir près de lui, au-dessus des autres évo-

ques, malgré la réclamation d'Hincmar de Reims, qui déclara par ce

fait les anciennes règles violées.

A la luiilième et dernière session fut introduite de nouveau

l'alTaire d'Anségise. L'empereur présidait encore, vêtu à la grec-

que, et entouré des légats pontificaux habillés à la romaine. Mais il

ne put rien obtenir de l'obstination des prélats, encouragés cala ré-

sistance par Hincmaret fermement décidés à ne pas laisser le pape

empiéter sur les libertés de l'Église de Gaule. Dans cette môme
séance, déclarent les Annales d'Hincmar', « Jean de Toscane lut une

cédule pontificale, dépourvue de toute raison et de toute autorité.

Puis Eudes de Beauvais donna connaissance de quelques articles

rédigés par lui-même, par les légats et par Anségise, sans l'assenti-

ment du synode, pleins de contradictions, dépourvus de toute utilité,

de toute raison et de toute auloiùié. C'est pourquoi nous ne les in-

sérons pas dans ce texte. » Il s'agit certainement des règles nou-

velles que le pape voulait imposer à l'Église des Gaules, et des dé-

crétales ponlilîcales mises en vigueur depuis peu, et dont les

évêques de France, comme Hincmar, l'épudiaient les termes, quand

elles n'étaient pas appuyées de l'autorité des canons et des con-

ciles ^

Telle fut l'étendue des sacrifices consentis par Charles le Chauve

pour obtenir du pape le titre d'empereur. Il promettait heureuse-

ment plus qu'il ne pouvait tenir. La plupart des concessions qu'il

1. « Et legit Joaiines Areliniis q aindam schedulam ralione et aucloritale

carentem, poslquam legil Odo. Be givagarum episcopus, qiiœdam ca|ulula a

tnissis aposloliciset ab Antegiso et ab eodeui Odone, sine conscicolia synodi

diclata, inter se dissonanlia et nullam utibtatem habentia, veriim et ratione

et auctorilate curenlia, et idcirco bic non habentur subjuucta. « (Ann.

'Hincm., 876.)

I 2. Sur la doctrine d'Hincmar touchant les décrétales, voir Flodoard, Hisioria

Remensis, Hb. III, cap. 21-27, et dans les œuvres d'Hincmar la lettre apolo-

gétique aux évêques de Gaule.
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avait faites devaient rester consignées dans les archives de la chan-

cellerie pontilicale, pour servir plus tard de texte au.v revendications

de la papauté, mais de nul elïet pour le présent. Il n'était en son

pouvoir ni de mettre entre les mains du pontife les territoires dont

la suzeraineté à cette heure lui était contestée à lui-même par les

propriétaires en titre, comme le duc de Bénévenl; ni de forcer le

consentement de l'Église de France à la spoliation de ses privilèges

séculaires. Ce qui reste à la charge de Charles le Chauve, c'est

l'ahandon volontairement consenti des prérogatives essentielles con-

férées à l'empereur par les contrats successifs, conclus avec la pa-

pauté au cours du ix'' siècle; c'est le renoncement à toute juridiction

impériale permanente sur les Romains, à toute participation aux'

élections pontificales, à la surveillance tutélaire qu'il exerçait au

nom de la chrétienté sur le choix des pontifes et sur leur adminis-

tration; c'est enfin d'avoir lâché la bride aux ambitions temporelles

de la papauté, sans s'être soucié de contrôler l'usage que ferait le

pontife des titres qui étaient remis dans ses mains, et d'avoir favo-

risé ainsi indirectement l'anarchie politique qui désolait l'Italie mé-

ridionale. Nous tenons donc pour exactes les assertions du Libelliis,

en les dégageant toutefois des interprétations abusives et même des

erreurs matérielles auxquelles la discussion de ce texte a donné

lieu. Il n'est pas vrai que Charles le Chauve ait sacrifié la suzerai-

neté des monastères de la Sabine, qu'il ait donné aux papes la pro-

priété de Rome, qu'il ait fait au saint-siège des concessions de ter-

ritoire plus larges que ses prédécesseurs. Ceux qui ont lu tout cela

dans le texte du Libellus ont mal lu. Mais en retirant de Rome le re-

présentant officiel de l'autorité impériale, en se privant du droit de

contrôler les élections pontificales, en permettant au pape de réali-

ser immédiatement, loin de sa surveillance et sous le couvert de soa ^i

nom, les promesses inscrites dans tous les privilèges impériaux an- i

térieurs, il dépouilla l'autorité de l'empereur des principaux pou- i

voirs qu'elle comportait et il accepta, par vanité, un titre qui désor-

mais ne lui conférait que des charges sans aucun bénéfice.

L'empire, d'ailleurs, ne valut à Charles le Chauve que des humi-

liations et des désastres. Louis le Germanique ne pardonna pas à

son frère de l'avoir devancé en Italie et à Rome, et d'avoir traité

avec Jean VIII, quand il estimait que l'empire n'appartenait qu'à lui
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seul par droit de primogùniture. Il se jeta sur les Élats du roi de

Nenstrie et les ravagea, tandis que son rival résidait en Italie. C'est

en vain (jue Jean VIII adressa les lettres les plus pressantes aux

évèques de Germanie et aux grands du royaume, pour les contrain-

dre à reconnaître Charles, et à faire même dél'eclion à leur souve-

rain, leur attestant que « se révolter contre l'empereur, c'était mur-

murer contre Dieu même* ». C'est en vain qu'au concile de Pon-

ihion il mit au service de l'empereur les armes apostoliques, et me-

laça de l'anathème Louis le Germanique et ses conseillers, s'ils ne

econnaissaient pas la légitimité de l'élection de Charles ^ Les Alle-

nands résistèrent aux injonctions du pontife et aux menaces d'ex-

;ommunicalion. Et quand, après la mort de son frère Louis, l'empe-

•eur voulut s'emparer de la rive gauche du Rhin, il essuya le san-

dant échec d'Andernach. En 877, Charles le Chauve, sommé par les

étires réitérées de Jean VIII de venir, aux termes du pacte qu'il

ivait signé, délivrer Rome assiégée par les Sarrasins et les troupes

le Spolète, se mit en devoir de traverser les Alpes. Mais il ne put

)énétrer plus loin que Pavie. L'armée de Carloman descendait du

?yrol pour lui barrer le passage. L'empereur n'osa même engager

a bataille, il reprit la route de France et mourut après avoir franchi

3S Alpes (6 oct. 877).

II

La vacance de l'empire.

A la mort de Charles le Chauve, se posa encore une fois la ques-

•ion de la succession à l'empire. Quatre princes au moins sollici-

liient la couronne : les trois fils de Louis le Germanique, Carlo-

•lan, Charles le Gros, Louis; le fils de l'empereur défunt, Louis le

ègue , sans compter des compétiteurs moins sérieux, comme

amberl de Spolète, et Boson, roi d'Arles, qui avait épousé la fille

e l'empereur Louis II. En réalité l'empire resta vacant pendant

ois ans et demi, d'octobre 877 h février ou murs 881 , soit que le

1. Coll. Migne, t. CXXVI, ep. 22, 23, 26. Dans la lettre 23 on lit : « Neque

lim contra Carolum est murmur vestrum, sed contra Dominum. »

2. Vov. les articles du concile de Ponlhion : Periz, Lef/es, t. I, p. 503-504.
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pape, embaiTassé de faire un choix, ait réussi à force de diplomatie

à tenir en échec ces convoitises rivales, soit que les candidats aient

fait difficulté de souscrire aux conditions que le pape mettait à la

collation des honneurs impériaux. Il y a là un point d'histoire inté-

ressant et mal connu, sur leijuel une étude attentive de la corres-

pondance de Jean "VIII peut jeter quelque lumière.

Le pape encouragea les espérances de tous, sans se décider de

longtemps pour personne. Dès le mois d'octobre 877, Carloman se

rendait maître de la Lombardie, évacuée à la hâte par les armées

franques, et se faisait reconnaître et couronner comme roi d'Italie.

Celte première prise de possession semblait préjuger en sa faveur

la question impériale; car tous les empereurs, depuis Charlemagne,

avaient commencé par ceindre la couronne de fer à Pavie. On com-

prend du reste que l'occupation de la haute Italie l'cndait impos-

sible tout autre choix que celui du prince maître des délilés de:

Alpes. Aussi Carloman écrivait immédiatement à Jean YIII poui

traiter avec lui de son couronnement prochain à Rome. La lettr(

est perdue, mais nous en connaissons la teneur par la réponse di

pape '. Il est encore accablé de tristesse par la mort de son cliei

fils, Charles; mais il se résigne à la volonté de Dieu; c'est de plu:

une grande consolation pour lui que l'assurance des bienveillante:

dispositions de Carloman. Il promet en effet « d'élever la sainli

Église romaine plus haut que n'ont fait tous ses prédécesseurs »

Mais Jean VIII ne se paye pas de promesses vagues; il exige de:

engagements fermes et possédant un caractère d'authenticité

«Lorsque vous vous serez entendu avec vos frères, nous vou

enverrons en ambassade solennelle nos légats a latere, avec uni

charte rédigée par chapitres, contenant les concessions que vou

vous engagez à faire à perpétuité ù notre sainte mère l'ÉgliS'

romaine et à votre protecteur le bienheureux apôtre Pierre. Cett

formalité remplie, nous vous enverrons de nouveau nos légats, ave

tout l'appareil convenable, pour conduire avec honneur un si graU'

roi auprès du saint-siège, et tous deux nous nous entendrons su

ce qu'il convient de faire pour raffermissement de la république e

le salut du peuple ^ »

1. Coll. Migne. Ep. Joliaau. VIII, 93, anno 877, nov.
2. Jbid. : « Legalos ex latere nostro ad vos solemniter dirigemus, cumqu
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Carloman paraît alors s\Mre engagé par des promesses plus for-

melles. Du moins on est autorisé à le supposer, par une lettre du

pape datée d'un an plus taivl (juillet ou août 878), juste au moment

où, de Gênes, il allait s'embarquer pour la Franco : « Par le texte

de vos lettres et par vos inlcrnonces, vous nous avez pleinement

fait connaître combien vous aviez à cœur l'exaltation de votre sainte

mère l'Église de Rome... Aussi nous vous avons attendu tous les

jours, avec d'autant plus d'empressement que vous avez promis,

pour prix de l'accroissement de votre dignité, d'élever nous et notre

Église, éprouvée par les coups de tant d'adversaires, plus liaut cpie

n'avait fait aucun des empereurs et des rois, vos prédécesseurs*. »

Mais dans lintervalle Carloman s'était ravisé. Il recula apparera

meut devant la gravité des concessions que réclamait le pape.

Plutôt que d'accepter ainsi l'bérilage tout entier de Charles le

Chauve, avec les conditions onéreuses dont il l'avait chargé, il espéra

se mettre en possession de Rome par la force et obtenir de Jean VIII,

par l'intimidation, cette couronne qu'il convoitait et que personne,

:omme il le pensait, n'était en mesure de lui disputer. Il s'appuya

lonc sur le parti des ennemis du pape, dont l'évêque Formose était

c chef, et il déchaîna sur la capitale de l'empire les bandes de

^ambert de Spolète et du marquis Adalbert. Le pape, dans les

)laintes désespérées qu'il adressa à tous les princes d'Occident,

i'int de ne pas croire à la complicité de Carloman. Il insinue que

.ambert de Spolète agit pour son propre compte et convoite lui

cussi l'empire. A Jean, archevêque de Ravenne, il dépeint en ces

ermes sa triste situation -
: « Il (Lambert) s'est emparé par la vio-

ence et la trahison des portes de la cité, puis de la ville tout entière,

't pendant plusieurs jours il a donné à ses hommes les ordres les

ilus sévères, pour ne laisser approcher de nous, ni les grands, ni

^ évêques, ni les prêtres, pas même nos familiers les plus intimes.

agina capiliilanler continente ea quae vos matri vestrœ Romanœ Ecclesiae,

estroqnc proteclori bealo I^elro aposlolo perpetualiter debetis coucedere.

'uibus peraclis, « etc.

1. Ep. in : « ... epislolari lexlu et inleruunciis niiper ad nos direclis reini-

iseimurpleniter. Tanto avidiiis enixiiisrjue fpiotidianaprœstolationeadvenlum

Aspectavimus, quanto pro augmente mercedis vestrœ nos nostramqiic Ecclc-

am... super omnes imperatores ac reges qui ante vos fucrunt exaltare ac

eatificare omni modo promisislis. »

2. Ep. 107, ad Johanuem arch. Kavennatum.
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Nos provisions de bouche même ne pouvaient pénétrer jusqu'à

nous. Les vénérables évêques, les prêtres, les diacres, s'étaient

avancés chantant des hymnes et des cantiques pieux. douleur! ces

brigands les ont chassés et dispersés, comme des païens qu'ils sont,

à coups de bâton, et ne leur ont pas permis de sortir de chez eux et

de célébrer le service divin. Ils ont appelé dans la ville les ennemis

et les contempteurs de l'Église romaine, les nôtres, ceux que nous

avons, avec votre consentement, frappés deux et trois fois de

l'excommunication, et les ont rétablis à Rome contre notre volonté.

Pendant ces jours, l'autel de Saint-Pierre est resté nu, aucun officf!

n'a pu être célébré, même la nuit. Et maintenant il nous menace d(

maux pires encore, si nous ne nous soumettons humblement à ser

volontés. » Mais le pape lui-môme laisse échapper l'aveu de cett<

complicité, dans une lettre suppliante, adressée au comte Béranger

et qui doit être mise sous les yeux de Carloman : « Si Lambert n(

cesse de nous persécuter, nous ne pouvons être les amis fidèles di

roi, puisqu'il se vante que c'est par ses ordres et par sa volont<

qu'il agit comme il le fait *. » Ce témoignage est du reste conlirnii

sans détour par les Annales de Fulda, qui avouent que Lambert fi

prêter aux nobles Romains le serment de lidélité à Carloman ^

A bout de patience, le pape réussit à s'échapper de Rome et

gagner Gênes, d'où un vaisseau était prêt à le conduire à Marseille

Là, il pouvait se considérer comme libre et hors de la portée de

sicaires du comte Lambert. On peut croire qu'il quittait sa capitale

l'âme profondément irritée des injures subies et gardant l'amer soi

venir des atîronts que lui avait valus la politique double de Cai

loman. Il n'aimait pas davantage le frère de ce prince. Las de cell

famille, il se retournait du côté de Louis le Bègue, le fils de l'empf

reur défunt. Il annonçait ses intentions à l'archevêque de Ravenm

dans la lettre dont nous avons plus haut cité un fragment : « Comir

nous ne pouvons supporter plus longtemps d'aussi indignes trait

ments, nous avons le dessein de nous rendre en France, par la vo

de mer, puisque la voie de terre est pour nous impraticable, et noi

1. Ep. 106. ad Berengariiim comitem : « Si vero idem Lambertiis nos pt|

sequi non omiserit, nos jam diclo ve<^i fidèles amici esse quomodo possi

quia ejiis se voluntale jaclat talia agere. »

2. Perlz, Monum. Sci'ipt., I; Annal. FuUL, ad ann. 878.
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supplierons le glorieux prince de délivrer rÉglise de Saint-Pierre

et la ville de Rome des oppressions et des calamités qu'elles subis-

sent. » Toutefois il se garda de rompre définitivement avec les

princes allemands. Il n'était pas de ces politiques que les mauvais

procédés découragent; souple et fuyant, il savait ménager, à ceux

mêmes (lu'il éconduisait, quelque espérance et se conserver, avec

ceux qu'il semblait le plus favoriser, quelque porte de sortie. Il se

contenta d'adresser à Carloman et à Charles deux lettres légèrement

ironiques '. Il disait au premier qu'il était grandement réjoui des

magnifiques promesses que ses niissi lui avaient faites en son nom
;

mais qu'en somme le roi tardait à venir à Rome, que Lambert de

Spolète et les Sarrasins lui rendaient la vie intenable dans sa capi-

tale, et qu'il n'avait d'autre recours que de gagner la France. A
Charles le Gros, qui dès ce moment lui avait fait des ouvertures au

sujet de la couronne impériale, il répondait que, tout en étant heu-

reux de son dévouement à l'Église, il s'étonnait de n'avoir pas vu

>e> légats pour traiter avec lui de ses projets. A l'un et à l'autre il

uinonçait qu'il allait tenir un grand concile à Troyes et il leur

lonnait rendez-vous en France, « afin de resserrer l'union de tous

os membres de la famille carolingienne, parce que de cette union

lépendait le salut du peuple chrétien ».

Il semble qu'au dernier moment Carloman ail eu la velléité de

eiiouer les négociations suspendues, car, en réponse à ses avances,

1^ pape lui dépêcha un de ses fidèles, le comte Suppo, chargé de

ui remettre deux lettres et de traiter sur de nouvelles bases. Mais

1 recommanda à son agent d'agir très prudemment, de le tenir au

curant de ses moindres démarches, et surtout de craindre les

lièges qu'on s'apprêtait probablement à lui tendre \ Dans de

lareilles dispositions l'entente était difficile. Les deux lettres

arent remises, mais Carloman ne crut pas devoir y répondre \

ean VIII s'embarqua pour Marseille.

. Il s'était fait précéder d'une lettre à l'adresse de Louis le Bègue,

1. Ep. 117, ad Carolomanniim; ep. I-IO, ad Caroliim Crassuin.

-'. Ep. 1;jS, ad comileni Supponem : « Hoc tamen siimmopcre cavete ne

iqua fraiidis astutia decipiauiur, et quidquid ex hoc facietis, sub omni fes-

iialionc facere accelerate; milii tempus et locuni denuntiale quo occurrere

Itealis, ad nos recolligendum. »

Ep. 139, ad Carolomannum.
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dans laquelle, pour prix de son concours, il lui promellait fornielle-

menl rempire *. Il lui rappelait affectueusement le souvenir de son

père, lui peignait ses malheurs, Lambert de Spolète, « ce membre

de l'Antéchrist, s'efforçant, par toutes sortes de machinations

secrètes, de prévaloir contre la race de Charlemagne, et osant

élever ses espérances impies jusqu'à la couronne impériale ». Il

ajoutait : « C'est loi que, par l'autorité du Saint-Esprit, je constitue

mon conseiller secret, à la place de ton père, l'empereur Auguste

Charles, qui fut, comme on dit, la moitié de mon âme. Dispose

donc tout ce qui est nécessaire pour ce que nous devons faire.

Après m'èlre inspiré des sentiments alïeclueux que tu nourris pour

nous, ma main saura rédiger l'acte authentique de ma reconnais-

sance ^ »

De Marseille, Jean VIII se rendit à Arles, puis il vint rejoindre If

roi de Neustrie à Troyes, où se tint le concile annoncé par lui dan?

sa lettre aux princes francs et ses circulaires aux évèques. Pas m
des fils de Louis le Germanique ne s'y rendit, malgré la convo

cation pontificale. Peu leur importait désormais le régime de con

corde et de fraternité qu'avait essayé de fonder leur a'ieul Charle-

magne; et d'ailleurs, dans le cas présent, ils se défiaient de

intentions secrètes du pape et se souciaient peu de ne venir à Troye:

que pour faire cortège au triomphe de leur cousin de Neustrie. Seul

les évêques de France, de Bourgogne et de Provence tinrent séanc-

dans le synode.

Le cardinal Baronius, et après lui Binius, d'autres écrivain

ecclésiastiques, ont prétendu que Louis le Bègue fut couronné em

pereur à Troyes ^ C'est là une erreur. Les évêques de Gaule, e

souvenir des actes de Ponlhion, se montrèrent très froids à l'égar

du pape. Ils s'associèrent volontiers à l'anathème qui fut renouvel

contre Lambert de Spolète et ses complices. Ils signèrent un

déclaration par laquelle ils tenaient pour excommuniés ceux que 1

1. Ep. 113, ad Ludovicum Balbum.
2. Nous rendons ainsi l'intraduisible expression : « Quia in fonte tui cord.

primum intingendus calamus, deiude manus noslra firoiabit cliaracter

apices. » Le sens est précisé par cet autre passage : « quatenus cooperaton
cffecti uostri certaminis de purpura terreni imperii ad coronam venire valeat

perpetuam ».

3. Baronius, A/m. ecclesiatt., ad ann. 878.
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pape avait condamnas. Mais ils ne s'empressôrenl pas d'ciigagcr le

jeune prince à souscrire aux conditions qu'avait acceptées son père

et, pour prix de cette acceptation, à secourir le pontife et à le

ramener dans sa capitale. Leurs protestations de dévouement et de

commisération furent toutes platoniques. Le 7 septembre 878,

Louis le Bègue reçut des mains du pape l'onction royale, bien qu'il

eût été couronné déjà par Hincmar de Reims : pure formalité qui

n'avait rien de commun avec l'onction impériale'. Deux jours

après, deux évéques, Frothaire de Bordeaux et Adalgar, remirent

au pape une lettre de Cbarles le Chauve, par laquelle l'empereur

transmettait à son fils Louis ses honneurs et demandèrent que le

pape sanctionnât ce privilège par son autorité pontificale. Nous tra-

duisons ses honneurs; le texte porte regnum. Mais sans compter

qu'il ne peut être ici question de la dignité royale, puisque Louis

l'avait héritée, depuis près d'un an, de son père, et qu'il avait reçu

à cette occasion par deux fois l'onction delà main des évêques, puis

de la main du pape, la suite du texte des Annales d'Hincmar montre

clairement qu'il s'agissait cette fois du titre d'empereur. En réponse

à cette démarche, « le pape Jean produisit le texte d'une charte

qu'il disait être de l'empereur Charles et qui faisait donation au

saint-siège de l'abbaye de Saint-Denis. Beaucoup croyaient qu'elle

avait été fabriquée, d'accord avec quelques évêques et conseillers

du roi Louis, pour avoir prétexte de l'enlever à l'abbé Gozlin et

l'attribuer au pontife. Le pape Jean déclara que, si Louis voulait

confirmer cette charte, lui-même sanctionnerait volontiers le privi-

lège de son père. Mais cet argument plus factieux que raisonnable

demeura sans effet ^ «.Le roi recula devant cette étrange proposition,

qui était une fin de non-recevoir. En somme le pape ne voulait donner

la couronne impériale qu'à bon escient. D'abord il voulait laisser au

saint-siège tout l'honneur de l'initiative, pour ne pas perdre le

1. Voir Héfélé, Hisl. des conciles, t. VI, § SOo.

2. Annal. Hincmari, ad ann. 878 : -c Papa Johannes protiilit exemplar quasi

facli praecepti a Garolo imperatore, de donaada aljbatia sancti Dionysii Ro-

manae Ecclesiae, quod compilalum consilio pra^faloruni episcoporum et aliorum

consiliariorum Ludovici régis a plurimis credebatur, ut a (lozieuo ipsam ab-

baliam velut ex ratione tolleret, et sibi habere posset : et dicente papa

Johanne, ut si vellel Ludovicus rex ut super illius praeceptum privilegium

' faceret suo prœcepto illud patris sui prœceplum lirmaret. Quod argumentum,

sicut factio et non ratio, imperfectum remansit. -

Gasquet. 30
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bénéfice de la position qu'il avait prise lors de la précédente

vacance, et établir par là une tradition. Or on lui demandait à

Troyes de reconnaître un article du testament de Charles, c'est-à-

dire de considérer l'empire comme un héritage. Il voulait de plus

obtenir la confirmation des avantages qu'il avait arrachés au défunt

empereur, et s'assurer le concours de Louis pour rétablir son auto-

rité à Rome, où il demandait de rentrer avec une armée fran([iie.

Mais il ne put obtenir aucune promesse ferme, malgré les adjura-

tions pressantes qu'il ne cessa de faire entendre jusqu'au dernier

moment de son séjour à Troyes. 11 quitta la France, sans être suivi

que du seul comte Boson, à qui, par reconnaissance, il essaya de

donner le royaume d'Italie, après la mort de Carloman.

Quant à Louis le Bègue, il resta roi de France, après comme

avant la visite du pape. Il ne ceignit jamais la couronne qu'avait

portée son père. Nous n'en voulons comme preuve dernière que la

correspondance que le pape continua à entretenir avec lui après

son retour en Italie. « Sachez, lui disait-il en 879, et tenez pour

certain, qu'aucun de vos ancêtres n"a reçu du saint-siège une

gloire, une exaltation aussi grande que celle que nous désirons de

toutes nos forces vous accorder, si seulement vous venez ici. Le

siège apostolique, qui est la première de toutes les églises de Dieu,

vous attend en grand désir, comme son fils unique et très cher.

Puisse-t-il jouir bientôt de votre vue, parce que, si, avec l'aide de

Dieu, vous prenez alors l'empire romain, tous les royaumes vous

seront soumis M » Mais Louis le Bègue mourut sans avoir franchi

les Alpes.

Avant cette mort, et dès son retour en France, le pape retombait

en pleines intrigues italiennes et se trouvait de nouveau en butte

aux sollicitations de Carloman et de son frère Charles le Gros.

Loin de s'en plaindre et d'avoir peine à s'en défendre, il semble

qu'il ait cherché encore à aiguiser leur rivalité et leur appétit d'em-

1. Ad Ludovicum Balbum, ep. 242 : « Sedes apostolica quae caput est

omnium ecclesianim Dci vos maguo desiderio, quasi unicum el charissimum
filium pra;slolalur; veslra spécial! visione celeriter perfruatur; quoniam, si,

Deo favente, Romanum sumpseritis imperium, omnia vobis régna subjecta

existent. » Le pape écrivait aux (ils de Louis le Bègue, Louis et Carloman,
ep. 277 : « Sicul domnus Carolus divœ memoriae imperator, avus vester, ac

post modium genitor vester Ludovicus rex. »



L.\ VACANCE DE L'EMPIRE 467

pire '. C'est ainsi qu il écrit à Ciiarles, pour lui reprocher de n'avoir

pas répondu au rendez-vous qu'il lui donnait à Troyes : « Vous
avez tous désobéi à notre convocation, sauf le roi Louis, (ils du défunt

empereur Charles. Par son conseil et ses exhortations, j'ai adopté

comme mon lils le glorieux prince Boson. Pendant quil veillera à

défendre nos intérêts temporels, je pourrai librement vaquer aux

soins que Dieu m'impose. Vous, cependant, qui êtes satisfait des

limites de votre royaume, tâchez d'y demeurer en paix, parce qu'à

Tavenir nous frapperons d'anathème tous ceux qui oseront s'élever

contre notre très cher fils *. » Il prétendait ne pas se presser, et,

pour se donner du temps, il annonçait ta Pavie, puis à Rome la con-

vocation d'un synode, où il prendrait ses résolutions dernières. Il

écrivait à l'archevêque de Milan, Anspert, qui devait plus tard le

trahir, ces paroles confidentielles qui révèlent le fond de sa pensée :

« Celui qui sera par nous couronné empereur, il faut qu'il soit

d'abord et avant toutes choses choisi et élu par nous, parce que

nous voulons, d'accord avec Votre Fraternité, traiter à l'avance de

cette question , et débattre avec ordre et suite les intérêts des

Églises qui nous sont confiées ^ » Il chargeait l'évêque de Parme,

Wibod, de sonder discrètement les dispositions des deux princes

allemands à l'égard du saint-siège. Il lui donnait clairement à

entendre que peu lui importait en somme le candidat, Charles ou

Carloman ; ce qui seul était à considérer, c'était la surenchère qu'ils

mettraient à leur promotion à l'empire. Comme de tels aveux pou-

vaient le compromettre, il priait Wibod de brûler sa lettre aussitôt

après l'avoir lue *. Il dut bientôt reconnaître que des deux princes,

l'aîné, Carloman, était désormais hors de cause. Malade depuis 877,

1. Voir la lettre 204, ad Garolum Crassum, datée du mois d'avril 879 et

celle à Carloman (214j datée de mai 879, dans lesquelles il promet l'empire à

l'un et à l'autre.

2. Ep. ad Carolum Crassum, 142.

3. Ad. Anspertum arcli. Mediolan., ep. 200 : « Nam ipso qui a nobis ordi-

nandus est in imperium, a uobis primum atque poLissimum débet esse vocatus

atque electus. »

4. Ad Wibodum episcopum, ep. 122 : « Cujuslibet régis jam cupissemus

habere solatium. Unde si Carolomannum pnsse incunctantcr agnoscitis, apud
illum; sin autem apud germanum et œquivocum ejus, Caroinui videiicel,

gloriosum regem, causas et utilitates sancla; sedis apostolicœ prudenti dun-

taxat consilio agere, etc

Hujus quoque textus epistolae ut nuUus agnoscat, cum legeretis, statim igné

combnrite. »
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sujet à des attaques répétées de paralysie, il se vit ol)liger de quitter

ritalie et de regagner son royaume de Bavière, où il mourut au

cours de Tannée 780'. Tant que dura sa maladie, Jean VIII n'eut

garde de se résoudre. Il rassui'ait Charles le Gros sur ses inten-

tions, lui répétait « que ni l'intérêt, ni la crainte, ni la flatterie ne

pourrait rompre le pacte d'amitié conclu entre eux ». Il lui faisait

entendre que sans doute la jalousie de Carloman l'empêchait seule

de descendre en Italie -.

Carloman meurt ; Charles se fait reconnaître à sa place comme

roi d'Italie \ Il semble que rien ne s'oppose plus au désir com-

mun du prince et du pape. Cependant les négociations n'avancent

pas. C'est que Jean VIII tient toujours ferme sur les conditions

qu'il veut imposer au César. Il lui demande de venir à Rome ; mais

auparavant il exige l'envoi de légats munis de pleins pouvoirs, avec

qui il pourra s'entendre, et qui s'engageront pour le prince. Une

fois les termes de l'accord fixés, Charles sera le bienvenu, la cou-

ronne est prête pour son front. Il paraît que les conditions du pape

étaient telles, que le prince refusa d'aller plus loin. Dans une série

de lettres, Jean VIII s'étonne de ses retards, gourmande ses irré-

solutions, incrimine son manque de zèle. Charles est venu en Lom-

bard ie pour prendre la couronne de fer. Le pape est allé au-devant

de lui jusqu'à Ravenne, « ce qu'aucun de ses prédécesseurs n'a

jamais fait », et le roi s'est soustrait à l'entrevue. « Je vous prie

instamment, écrit Jean VIII, de diriger vers nous le vénérable

évèque Luithbert, Adalbert et son fils Maginold, afin que, vous

devançant ici, ils assurent de vos dispositions nous et notre sainte

mère l'Église, et nous rendent heureux de contribuer à votre hon-

neur et à votre gloire. De cette façon, quand vous viendrez à Rome
en personne, vous n'aurez plus qu'à renouveler et à confirmer le

pacte impérial et les privilèges de l'Église romaine, comme l'ont

fait vos ancêtres ^ » Cependant l'année 880 se passe tout entière

1. A la (laie de juillet 879. on a encore une charte pour le luonastère de

Saint-Sauveur signée de son nom.
2. Ad Caroliim Crassum, ep. 215 : « Sed praestolando vestrum adventum,

diuque tardanlem pulavimus, ue forte Garolomanni gloriosis régis, germani
vestri prœdicti, aliquo inipediuienlo jam venirc nequissetis. »

3. Ann. Hincm., ad ann. 819.

4. Ad Carolum Crassum, ep. 260.
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en conférences inutiles, en IcUrcs peu concluantes, en atermoie-

ments de toutes sortes. CJiarles vient une fois encore à, Pavie, et,

malgré sa promesse, non seulement ne profite pas de son voyage

pour gagner Rome, mais n'avertit même pas le pape de sa présence

en Italie '. Des scrupules tourmentent évidemment l'esprit du roi;

il craint un piège et se défie de la politique tortueuse du pontife.

Il a pris pour ami et confident l'archevêque de Milan, Anspert,

qui, brouillé avec Jean VIII et excommunié par lui, a pu le tenir

au courant de maintes négociations corapli(juées. Pour le ras-

surer, le pape lui envoie Tévêque de Parme, Wibod, et, grâce à la

lettre adressée par Tintermédiaire de ce conseiller, on peut devi-

ner de quelle nature sont les inquiétudes de Charles. Il prend

ombrage du va-et-vient des émissaires grecs à Rome, de la faveur

de Roson, roi d'Arles, qui de France a ramené le pape à Rome, et

envers qui Jean VIII, reconnassant, sest engagé par des pro-

messes dont nul ne pressent les cfTets -. Jean désavoue cette amitié

suspecte et déclare qu'il n'y a rien de commun entre lui et le tyran ^

Au sujet des Grecs et de leurs progrès dans l'Italie méridionale, il

est plus réservé : il proteste qu'il ne sait rien ; mais que Charles doit

se garder de prêter l'oreille aux suggestions haineuses de ceux qui

l'entourent et cherchent à le brouiller avec le saint-siège K Au mois

de septembre, Charles paraît décidé à venir chercher la couronne à

Rome, et il avertit le pape de sa prochaine arrivée. Aussitôt le pape

lui rappelle les conditions préliminaires qu'il met à cette visite tant

souhaitée et tant retardée. Il s'étonne de n'avoir pas vu paraître le

légat royal, muni de ses pouvoirs. .( Nous vous demandons, écrit-il,

d'envoyer ce légat. N'oubliez pas, avant de venir, de nous l'adresser,

afin que, toutes nos conventions arrêtées, lorsque vous arriverez,

I
1. Ad Carolum Crassuin, ep. 215 : « Quia vos in Italiam introisse andimus,

valde sumus mirali quamobrem veslriim nobis adventum, per excellentiee

vestrae mellifluos apices et idoneos iegatos, cognituui minime fueritis. »

2. Ad Bosonem, ep. 222.

3. Ad Carolum Crassum, ep. 29o : » De Bosone quoqiie certes vos esse

volumus quia neque aliquem familiarilatis locum aut receptionis nostrœ

auxilium apud nos habebit, neque poleril invenire... Nam uihil nobis de

parte ip«ius perlinere videtur, qui talem tyrannidem pra'sumpsil commit-

lere. »

4. Eadem episloia : « De oppressioaibus Grœcorum, sicut vobis ab qui-

busdam œmulis noslris nuntialum est, nos aliquid niiilo modo scimus, etc. »
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nous soyons tout entier à l'alTection véritable qui doit rogner entre

un père spirituel et son très cher fils *. >>

Tout à coup les événements se précipitent. L'impatience du roi,

surexcitée par ces remises et ces retards, brutalise la lenteur du

pontife. Il refuse de s'accommoder avec les envoyés de la curie, de

souscrire aux conditions du pape, et il marche droit sur Rome,

après lui avoir adressé son ultimatum. Jean envoie une dernière

lettre pour conjurer ce désastre : « Vous me signifiez que votre

intention est de marcher à pas précipités ou plutôt de voler à Rome.

Je demeure frappé d'étonnement ou mieux de stupeur en voyant

que vous vous disposez à transgresser ce qui a arrêté vos pères et

à fouler orgueilleusement aux pieds les règles tracées par vos an-

cêtres... Voici ce que je suis obligé de dire avec l'Apôtre : < A la

« fin des temps viendront des jours pleins de périls où vivront des

« hommes n'aimant qu'eux-mêmes et ne cherchant que leur intérêt

<( et non celui de Jésus-Christ » Dans votre présomption, vous

avez déclaré absurde la jussion que nous vous avons adressée;

mais le javelot que vous lancez se retourne contre vous; comme

une vipère privée de l'ouïe, vous avez refusé d'écouter les paroles

qui devaient vous sauver. Que dirai-je de plus? Encore une fois,

au nom de l'autorité apostolique, arrêtez-vous, gardez-vous de

franchir les limites de Saint-Pierre, avant que nos légats soient

revenus , nous rapportant leurs instructions , et avant que vous

nous ayez envoyé les vôtres ^ » Quelques jours après, sans que

nous sachions ce qui se passa dans l'intervalle, mais probablement

sans qu'aucune condition ait été stipulée, Charles le Gros entrait à

Rome, et le pape le couronnait César et Auguste (février ou mars

881).

l.-Ad Carolum Crassum, ep. 298.

2. Ad Carolum Grassum, ep. 303 : « Susceplis litteris gloriae veslrae, quibus

vos plena inlentione monstratis ad liniina Apostolorum fesline, imo potius

preecipiti gressu et velie convolare: quapropter altoniti vel magis stupefacti

miramur decentiam vestram terminos patrum transcendere et liueam generis

vestri superbo spiritu conculcare...

« Legalos sane e latere nostro plene inslructos direximiis, quibus omnia
ad purum credere non ambigatis in his quae verbe tenus et scriptis capitu-

lanler dedimus in mandatis...

« Quod jussionem nostri pontificii ingenti prœsumptione absurdam po-

suisli, omnimodis lemet ipsum proprio jaculo reverberasti et velut aspis

surdasaluti tuaecongruenlibus auremnon accommodasti. Sed quid plura?.... »
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m
Jean VIII et Tempereur Basile.

Pour expliquer celte longue vacance de l'empire, cet interrègne

unique de trois ans et demi, pour donner la clef de ces hésitations

et de ces marchandages intéressés, il ne suffit pas, croyons-nous,

d'invoquer la nécessité, pour le saint-siège, d'obtenir à l'avance du

nouvel empereur la garantie des avantages souscrits par Charles le

Chauve. Il est impossible que le pape n'ait pu réussir à s'entendre

avec l'un ou l'autre des Carolingiens, s'il l'eût sincèrement voulu,

tant était grand, chez les descendants de Charles le Chauve et du

Germanique, le désir de joindre à leur couronne royale les honneurs

impériaux. Comme il arrive dans des négociations de celte nature,

un système de concessions réciproques eût peu à peu amené les

contractants à se rapprocher et finalement à conclure. Ni les princes

carolingiens ni le pape n'étaient de ces caractères tout d'une pièce

qui se refusent aux accommodements. Si donc le pape réussit à tenir

cette gageure d'éveiller toutes les convoitises, sans les décourager

ni les satisfaire, s'il dépensa des merveilles de diplomatie et d'ha-

bileté à multiplier pendant trois ans les échappatoires, pour ne pas

conclure, c'est qu'il avait la ferme intention de ne pas aboutir. Une

influence mystérieuse dominait sa politique et entraînait ses résolu-

tions. Pendant qu'il tenait tête aux descendants dégénérés de Charle-

magne, il ne perdait pas de vue les événements dont l'Orient était

le théâtre et réglait d'après leur marche et leurs progrès les fluctua-

tions de sa diplomatie. L'histoire des démêlés du pape avec les em-

pereurs grecs explique l'institution du patriciat franc et le transfert

de l'empire en Occident; le relèvement de l'empire grec sous le

principal de Basile et la décadence de l'empire de Charlemagne ne

sont point étrangers aux singulières vicissitudes de la politique pon-

tificale dans la question qui nous arrête.

Le huitième concile œcuménique, réuni à Constantinople par

Adrien II, avait condamné et solennellement déposé Photius,

l'habile adversaire de la papauté, et rétabli, sur le trône pontifical

de Byzance, Ignace, dépossédé une première fois par les intri-
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gues de son rival. Depuis lors, l'empereur Basile s'était insensible-

ment rapproché du pape. Il avait pris à lâche de rétablir dans toute

sa grandeur et son éclat le vieil empire romain et de renouer la

chaîne des traditions interrompues, depuis Justinien et Maurice, par

une longue série de Césars incapables ou malheureux. Il rentrait

dans son programme de restauralion de replacer sous sa domination

le sud de l'Italie et de faire rentrer l'Occident dans son cercle d'ac-

tion et d'influence. Or il ne pouvait se flatter d'agir, comme ses

glorieux prédécesseurs, sur l'Occident, sans mettre la papauté dans

ses intérêts. Il n'échappait pas à sa clairvoyance que, si l'imprudence

de Léon l'Arménien et de Constantin Copronyme avait fourni au

pontife de Rome le prétexte d'une rupture avec Byzance, c'était

leur faiblesse, leuréloignement, l'incapacité où ils s'étaient trouvés

d'intervenir efficacement, et contre les Lombards et contre les

Francs, qui avaient décidé la cour romaine à s'entendre avec Pépin

et Charlemagne et lui avaient donné le courage d'aller jusqu'au bout

de son entreprise. Avoir pour soi la force, inspirer à tous la crainte

et le respect, c'en était assez pour déterminer en Italie un courant

favorable à la politique de la cour de Byzance, et pour suggérer aux

princes itahens et au pape lui-même l'espoir d'un recours à la pro-

tection des armes de l'empereur. A la fin du ix^ siècle, les circons-

tances étaient par bien des points semblables à celles qui avaient

provoqué, de la part du pape, un appel pressant à la puissance

franque, au cours du siècle précédent. Si le péril couru par la chré-

tienté par le fait des invasions musulmanes avait désigné Charles

Martel à Grégoire II, comme le défenseur du saint-siège, les incur-

sions des Sarrasins au cœur de l'Italie et jusqu'aux portes de Rome
commandaient à Jean VIII de ne pas négliger l'appui du César

byzantin, qui était seul à lutter victorieusement en Orient contre

les ennemis de la foi.

Du jour où Basile avait envoyé au secours de Louis II une flotte

et une armée qui lui avaient permis de prendre Bari, il poursuivit

par ses capitaines et ses diplomates une campagne savante dans

l'Italie méridionale, qui devait avoir pour résultat de replacer sous

sa suzeraineté ces provinces, qui n'avaient pas cessé de faire nomi-

nalement partie de l'empire. Tout-puissant par sa marine dans les

mers de la Grèce, il faisait la police des côtes italiennes, protégeait
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les villes du littoral, rendait un peu de sécurité et de repos aux po-

pulations épouvantées des ravages et des razzias des Sarrasins,

et qui vivaient dans la terreur des garnisons musulmanes, échelon-

nées de la pointe de la Calabre au golfe de Gaëte '. Délaissées par

les princes carolingiens, abandonnées à leurs propres forces, dé-

S'^spérant de se défendre seules contre des ennemis impitoyables,

(les villes considérables, comme Amalti, Salerne, Naples, commen-

çaient à entrer en accommodement avec les audacieux pirates venus

des côtes d'Afrique, signaient avec eux des traités particuliers et

s'engageaient k leur payer tribut. Les petits princes féodaux de la

péninsule, divisés par leurs querelles de famille et moins soucieux

de leur foi que de leurs intérêts temporels, prenaient quelques-uns

de ces chefs de bandes à leur solde et terrorisaient le pays. Dans

cette anarchie, Basile apparaissait à tous comme le sauveur, non

seulement des biens et des personnes, mais aussi de la religion

menacée. Ce n'était plus du côté de l'Occident, comme au temps de

Charlemagne, mais du côté de Byzance, que l'Italie tournait les

yeux et espérait un protecteur.

Il est facile, à l'aide des chroniques du Vulturne, du Mont-Cassin

et surtout de l'histoire d'Erchempert, contemporain de cette triste

époque, de suivre les progrès de Basile dans la dernière partie de

son règne. Dès 875, les Grecs avaient pris pied à Bari et dans la

presqu'île d'Otrante ; le bailli impérial Grégoire envoyait à Cons-

tanlinople les fonctionnaires lombards qui refusaient de reconnaître

l'empereur; il couvrait de ses émissaires les provinces de Bénévent,

de Capoue, de Salerne, pour entraîner leurs princes dans l'alliance

impériale, et réussissait à conclure avec eux une ligue que les

jalousies personnelles de ces seigneurs devaient souvent rompre et

renouer ^ Charles le Chauve avait bien essayé d'abord de disputer

'

1. Cilons la victoire du patrice Nicélas Oripha dans les eaux de la Crète;

ia flotte de secours, commandée par le navarque Adrien, et envoyée au se-

l-cours de la Sicile, trop tard pour conjurer la prise de Syracuse; l'expédition

du patrice Nicéphore Phocas en Sicile et dans la Calabre. — Voy. la Vie

de Basile, par Constantin Porphyrogénète (continuateur de Théophane).

2. Erchempert, Hid. Langoh. : « Qui Variai residebant, Gregorium bajulum

imperialem, qui tune in Odrunto degebat, cum multis exercilibusasciverunt. »

(Cap. xxxvui.) « Ipsi Graeci crebrius legatos... Benevento, Salerno et Capua diri-

gebant ut ab his auxiliarentur contra Sarracenos. » (Cap. xxxix.) « Gregorium

Augustorum bajulum qui tune cum Guaifero Nola ad coUoquendum in unum
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à l'empereur d'Orient la clientèle de cette féodalité remuante. 11 f

avait envoyé Lambert de Spolète au secours de Capoue et de

Naples, et livré au pape son ennemi, le duc de Naples, Sergius, qui;

avait péri misérablement, les yeux crevés, dans les cachots de Rome,

en punition de son alliance avec les Sarrasins. Mais ce secours ne

se renouvela plus '. Lambert de Spolète, lui-même en lutte ouverte!

avec Jean VIII, ne songeait qu'à assurer son indépendance et appe-

lait des musulmans dans ses garnisons. Dès lors le champ était libre

aux intrigues des Grecs. En 884, ils gagnent en Calabre une grande

et décisive victoire sur les Sarrasins. La ville de Naples, cité moitié

grecque, moitié latine, de population mêlée, et où les deux langues

se parlaient indifféremment, qui depuis trente ans ne savait à qui se

donner, appelant tour à tour les empereurs d'Orient et ceux d'Occi-

dent, reconnaissait enfin la suprématie de Basile. L'empereur, dès

884, y battait monnaie à son effigie ^ La soumission de Tévêque

Athanase II, le plus compromis des princes italiens dans l'alliance

sarrasine, avait été précédée de celle du duc de Salerne, Guaima-

rius, qui, mandé à Constantinople, y reçut l'investiture byzantine

du patriciat, et resta jusqu'à sa mort l'allié et le vassal fidèle de

Basile ^ Il fut plus long et plus difficile d'amener à résipiscence le

plus grand feudataire du Midi, le duc de Bénévent, non qu'il prît à*

cœur les intérêts de l'empire d'Occident, mais parce que, poursui-

vant une politique traditionnelle dans sa famille, il espérait, entre

les deux empires, réussir à maintenir son indépendance. Une série

couvenerant... legatis invitabat ut qua via primum venirent eum ad adju-

vandum et esset illis subditus. » (Cap. xli et xlii.) Tout ceci se passe de
878 à 880.

1. Erchempert, Hist. Lango/j., cap. xxxix.

2. Revue numhm., an. 1849, t. XIV, dissert, de M. Pfister. On lit au droit dé
cette médaille : BASIL. IMPE, et dans le champ : NEAPOL; au revers : SCS.
lANVARI. A Naples, les prêtres apprenaient le latin et le grec; la liturgie s'y

célébrait dans les deux langues : < Inter Ikpc Grœca Latinaque pars sacerdo-

talis et mouacliica lurba... » [Vita Athanasii, ep. Neap., cap. vi.) « Conflue-

bant uterque sexus et œtas diversa et (jualiter poterant psalmodiaî, cantus

utriusque linguarum Grœca; et Latinœ... resonabant. » [Translatio sancti Atha-
nasii, cap. I.) « Alternanlibus choris Latinis et Grœcis. » [Translatio sancti

Sererini, cap. vi.) Sur les alliances des ducs et des évêques de Naples, voy.

Johannes, Gesta episc. Neap., cap. lxi, i.xiv.

3. Erchempert, Hist. Lanrjoh., cap. uv : « Eodem tempore Guaimarius... ad

Graecorum se contulit sufTragium, aquibus uobiliter est adjutus. Nam et auro
et frumenlo adjutus est et auxiliatoribus stipatus qui custodirent urbem et

populum ejus; quod hactenus servatur. » Voy. aussi cap. lxvu.
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ilt^ guerres civiles sanglantes avait porté au trône ducal Aïo. Mais

Basile avait recueilli à sa cour l'ancien duc, Gaideris, qu'il comblait

(lo bienfaits, en vue de revendications futures*. Il d(''cbiiînait sur

SCS États le duc de Naples, Atbanase, qui les ravageait à trois repri-

ses *. Une grande défaite, subie sous les murs de Bari, mettait enfin

Aïo à la discrétion du patrice Constantin et plaçait le duché sous

la suzeraineté de l'Orienta Le nouvel empereur d'Occident, Charles

le Gros, écrasé sous le poids du lourd héritage de Charlemagne,

n'était pas homme à disputer h son rival de Constantinople le ter-

rain et l'influence dans la Lombardie du Sud '.

Ainsi se dessinait et se développait le programme de Basile. Mais

le pape Jean avait depuis longtemps pressenti et escompté ces

résultats. Dès l'année 877, du vivant même de Charles le Chauve,

d entrait en relations assidues avec Byzance; il entretenait un com-

merce épistolaire soit avec l'empereur, soit avec ses conseillers. Il

sollicitait ses secours, lui tenait le même langage que ses prédé-

cesseurs h Charlemagne, se répandait en louanges sur son ortho-

doxie, sur son bras invincible, sur sa piété envers l'Église de Borne.

Après avoir inutilement fatigué de ses prières Charles le Chauve et

sa femme Bicbilde, il se décidait enlin à tenter une démarclie déci-

sive auprès des Byzantins. Il éciivait au badli impérial Grégoire :

X Notre joie a été grande en apprenant que Votre Gloire venait

l'entrer avec une armée sur le territoire de Bénévent, et nous ren-

ions grâces à Dieu, tant des secours que l'empereur envoie contre

es ennemis de la croix que parce qu'il a choisi, pour commander

>es forces, toi dont nous connaissons la piété et le zèle ^ » Il lui

îemandait dix petits navires de guerre {chelandia) pour protéger

'embouchure du Tibre et purger le littoral des pirates musulmans

^ui l'infestaient •'. « Vous ne pouvez, poursuivait-il, rien faire qui

1. Erchempert, Hist. Langofj., cap. xlvii : « Gaideris, Francis traditus in cus-

odia fuga lapsus pervenit urbem Varensem quo morabantur Grœci : a qiiibus

ûissus est urbem ad regiam Basilio pio Augusto, a quo houoralus dilatusque

ionis imporialibus OEream urbem accepit ad coQvivendum. »

2. Ibid., cap. Lxxi-Lxxix.

3. Ibid.. cap. LxxLi.

4. Voy. dans Coust. Porphyr. [De admin. imper., cap. xxvii) quel est, au

iC« siècle, le gouvernement de l'Ilalie méridionale.

5. Ad Gregorium imperialem predagogum, ep. 73.

6. Ibid.: « Quapropter bene visum est nobis lilteras nostras tibi transmittere ut
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'

soit plus agréable à l'empereur que de porter secours à cette Église

de Rome, qui est la première et la tête de toutes les autres; car vouf

procurerez ainsi à TAuguste proiégé de Dieu la gloire en ce mond(

et une couronne éternelle dans l'autre. » Après la mort de Tempe

reur de son choix, et lorsque Rome est la proie des bandes de Lam

bert de Spolète, Jean VIII s'adresse de nouveau à Rasile; il lu

envoie les évêques Paul et Eugène, chargés de lui représenter le:

attentats dont le saint-siège est victime et le supplier de « lui fain

parvenir un secours, du moins quelque consolation, comme un fil

chéri à sa mère vénérée* ». Ces instances redoublent quand, ai

retour de son voyage de France, il a reconnu l'inanité de ses dé

marches auprès de Louis le Bègue, et qu'il n'a plus de recour

qu'auprès de Charles et de Carloman, deux princes dont les intei

lions lui sont suspectes.

Par l'entremise du comte de Capoue, Pandénulfe, il mande auprè

de lui les envoyés impériaux qui doivent l'entretenir de la pacifica

tion de l'Église d'Orient et recevoir la confidence de ses nécessités

Il songe même à quitter Rome et à se rendre en personne auprè

de Grégoire pour s'entendre directement avec lui. Il hésite cepeii

dant, car c'est afficher ouvertement sa rupture avec les prince

allemands, qu'il a intérêt encore à ménager. « Pour ce qui regard'

notre voyage auprès de vous, mon très cher fils, sachez que noi

l'avons décidé; mais le roi des Francs (Charles le Gros) nous su)i

plie instamment de ne pas nous éloigner de Rome avant qu'il y so,

venu lui-même. Après sa visite, nous nous rendrons sans délai

votre rencontre et nous étudierons ensemble les moyens d'assun

le salut de la sainte ÉgUse de Dieu et de tous les chrétiens ^ »

semble bien qu'à cette date (879) un accord ait été conclu entre ',

pape et l'empereur pour la protection du saint-siège et la réconc.

vel decem bona et expedila chelandia ad portum nostrum transmittas, i

lillora nostra de illis furibus piratis Arabibus expurganda. »

1. Ad Basilium imperatorem, eP. 114 : « Ne vos quia secrelorum nostroru

couscios esse cupimiis lateat quod his diebus contra Dei voluntatem... Qu
vos ita credere deprecamur ac si nos vobiscum loquamur, et credentes,

nobis ferre opem, vel aliquam consolationeui valeatis et veluli dilectus fili'

reverendae matri assolet, omnimodo conferatis deposcimus. »

2. Voir les deux lettres : ad Pandenulphum comitem, ep. 207, et ad Greg'

rium primicerium, ep. 211.

3. Ad Gregoriiim primicerium, ep. 220.
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^'lation de rÉglise grecque. Jean VIII suit avec un intérêt anxieux

les progrès des armées byzantines dans le sud de l'Italie; il applau-

dit à leur succès. II envoie ses félicitations aux généraux de Basile,

Grégoire, Théoplivlacte et Diogène, qui viennent de remporter une

grande victoire sur les Sarrasins. Il s'étonne amicalement qu'ils ne

soient pas venus à Rome recevoir sa bénédiction. Il sollicite d'eux,

en même temps, l'envoi de quelques dromons pour assurer la sécu-

rité du littoral romain, « afin, dit-il, que la gloire de l'empereur

grandisse encore, et qu'il reçoive de nous la digne récompense de

fees bienfaits* ». Les dromons réclamés par le pape lui furent

envoyés; bien plus, l'empereur les oITrait à saint Pierre pour la

léfense du saint-siège. Il mettait le comble à ses faveurs gracieuses

în faisant donation à l'Église romaine du monastère de Saint-Serge,

)àli dans la ville même de Constantinople. Il rassurait entln le pape

;ur l'atîaire du diocèse de Bulgarie, qu'il promettait de rattacher

i l'obédience romaine. Jean VIII remercia chaleureusement son

)ienfaiteur -
: « Nous rendons à Votre Sérénité des grâces sans fin

mur sa dévotion, pour la sincérité de son âme, qu'il nous témoigne

ion seulement par ses paroles, mais par des services plus éclatants

[ue le jour, rendus à l'Église de saint Pierre et à notre paternité.

Tous vous supplions de continuer vos bienfaits à la sainte Église

omaine, afin que votre gloire impériale, par l'effet de nos mérites

postoliques, se répande dans toutes les parties de l'univers et

eçoive du Dieu tout-puissant sa digne récompense. Humblement

ous vous prions de nouveau de persister dans les mêmes senti-

lents de bonne volonté, d'afi^ection et de piété ta notre égard. Pour

ous, nous ouvrons nos bras tout grands, de toute la force de notre

mour paternel, à Votre Excellence Auguste, nous vous vénérons

vec tous les honneurs que l'on vous doit, et dans de continuelles

raisons, prosterné aux pieds des saints apôtres, nous prions le

'ieu tout-puissant de répandre sa bénédiction sur votre empire. »

'est dans des termes pareils que jadis Etienne III et Adrien écri-

aient à Pépin et à Charlemagne ; c'est avec la même effusion et le

liême vocabulaire qu'ils sollicitaient leur secours contre les Lom-

'1. Ad Gregoriam spatliarium, Theophylacium turmaclium et Diogenem
)mitem, ep. 236,

2. Ad Imperatores augustos. ep. 296.
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bards. La qucslion du salut de l'Église se pose à cette heure avec lî

même netteté et le même caractère d'impérieuse nécessité. Seule-

ment la situation s'est renversée au proiit de l'empire d'Orient.

Dans la détresse où le laissaient les princes d'Occident, obligé de

paver aux Sarrasins un lourd et liumiliant tribut, Jean VIII pou-

vait-il songer à faire à Basile cet outrage, de décerner la couronne

impériale à un Carolingien, au moment où il ne se soutenait dans

Rome que par ses bienfaits? A la curie romaine, mieux que partout

ailleurs, on savait que les Césars du Bosphore avaient considéré'

comme une mortelle injure, comme un attentat inouï contre leurs^

prérogatives, l'élévation de Charlemagne à l'empire. Le cteur en^

saignait encore, les larmes en montaient aux yeux à l'historier

Cinname, qui rappelait ces faits au xii'' siècle '. Jean VIII n'ignorail

pas que ces princes n'avaient jamais consenti à reconnaître officiel-

lement, sinon avec des réserves significatives, Louis le Pieux ei

Lothaire; que, récemment encore, Basile, décidé à rendre tout soi

lustre à l'empire, avait contesté à Louis II, dans une lettre célèbre

le droit de prendre le titre de basileus, que ses ancêtres avaien

usurpé, et de revêtir les honneurs impériaux. Si catégoriques élaien

à cet égard les intentions de l'empereur, qu'au huitième concile œcu

ménique, réuni en 869, il avait fait bifl'er, sur les exemplaires des acte

officiels, la formule des hommages rendus par les Latins au Césa

carolingien, signifiant ainsi qu'il ne reconnaissait dans l'erapir

romain d'autre César que lui-même. Le pape pouvait-il prendre su

lui de raviver la blessure dont souffrait si cruellement l'orguei'

byzantin, en renouvelant la cérémonie odieuse d'un couronnemenf

dans sa capitale, protégée par les troupes grecques et par les vais

seaux de l'empereur d'Orient? Il y avait contradiction flagrante enlr

les demandes de secours adressées à Constanlinople et la cerlitud

de s'aliéner un protecteur nécessaire par la cérémonie d'un sacr ^

solennel à Rome. Il y a pour nous une relation évidente entre 1 f

prolongation anormale de la vacance de l'empire d'Occident etl ''

reprise de relations si cordiales avec Byzance. La coïncidence n f

saurait être fortuite. Du reste, un parti favorable aux prétentioE
^

des Orientaux et au rétour à l'antique tradition n'avait pas cess(f
I

(fi

toi

1. Cinname, lib. V, cap. vu.
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lepuis le coramencenienl du siècle, de s'agiter à Rome. Il n'est pas

lémontré que ce parti n'ait été pour rien dans la tentative crimi-

lelle dant le pape Léon III fut victime, en 800. On reconnaît sa

ûain dans la plupart des intrigues et des soulèvements qui suivent

a mort des pontifes. Il était assez fort pour exciter les craintes les

»lus vives de l'empereur Louis II et pour provoquer de sa part des

aesures de répression sévères'. Son crédit et son inlluence ne

evaient que s'accroître par les preuves de faiblesse et d'affaisse-

lent que donnaient les derniers successeurs de Charleraagne, par

îur impuissance avérée à procurer la sécurité de Rome, par la

nommée de Basile et le témoignage présent à la mémoire de tous

6 ses bienfaits et de sa force. Ce parti ne songeait à rien moins

u'à poursuivre l'annulation du pacte conclu avec les Francs, en

an 800, et à restaurer l'unité de l'empire dans la personne de Basile
;

Jean VIII, épouvanté de la détresse du saint-siège, écœuré par

spectacle des discordes et de l'irrémédiable décadence de la

mille de Charlemagne, devait forcément incliner vers une solu-

Dn qui rétablirait, entre les deux capitales du monde chrétien,

iccord séculaire interrompu depuis cent cinquante années. Pour

ocurer ce résultat, il lui suffisait de temporiser, de tenir en

bec par ses exigences et d'user l'un par l'autre les prétendants

la couronne impériale, et nous avons vu que c'est Là exactement

conduite qu'il tint pendant trois ans et demi.

Toutefois, la conscience de son isolement et le désir de com-

aire à Basile entraînèrent le pape dans la plus périlleuse aven-

re. Pholius, pendant son exil et sa disgrâce, n'avait perdu aucun

ses partisans; il s'était eflorcé, avec une infatigable adresse,

ntretenir leur zèle et de prévenir leur défection. L'Orient, après

fnme avant le huitième concile, demeurait divisé par un schisme.

impereur s'affligeait sincèrement de cette situation. A force de

jplesse et d'intrigue, Pholius réussit à regagner la faveur du

nce, son ancien ami. Il revint à Constantinople, et peu à peu se

)procha de son compétiteur et de son remplaçant, Ignace; les

Liber Pontificalis : Vita Leonis IV, w' 5o4 et 353 : « Quia Franci nihil

is boni faciunt, neque adjuloriuni prœbent; sed magis qiia; noslra sunt

lenter loiUint. Qiiare nos advocamus Grcecos, et cum eis fœdus pacis coni-

lentes Francoriini regem et genluiu de nostro rcgno et dominatione expel-

us? Qno audito... imperator immenso furore succensus »
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deux patriarches, à rétonnement de tous, vécurent en assez bonne

intelligence. Il endormit la vigilance du pape lui-même, en le faisant

circonvenir habilement par les amis qu'il avait su se faire à Rome,

et en particulier par le bibliothécaire Anastase ', dont nous retrouvons

la main dans cette nouvelle intrigue. Vint un moment où Basile m
vit qu'un moyen de rétablir la paix dans l'Église troublée : c'étai

d'assurer à Photius la succession de son rival, quand celui-ci serai

mort. D'ailleurs, Ignace n'avait pas tardé à tromper les espérance:

que la papauté avait mises en lui. Sous peine de félonie, il ne pou

vait appuyer les revendications du siège de Rome sur le royaume di

Bulgarie, dont la politi(jue impériale avait eu tant de difficultés

s'assurer l'amitié. De là ces lettres irritées, par lesquelles Adrien I

et Jean VIII gourmandent l'opiniâtreté du patriarche. En 877,

1

pape lui ordonne « de retirer de la Bulgarie, dans l'espace de trent

jours, ses évêques et ses prêtres, sous peine d'être retranché de 1

participation du corps et du sang de Jé.sus-Christ; s'il persiste dar

sa contumace, il déclare le déposer de son siège et de sa dignii

patriarcale ». La situation était aussi tendue que jadis enti

Nicolas et Photius. L'ingratitude d'Ignace atténuait les torts anciei

du fameux hérésiarque. Aussi Jean VIII, prévenu par les avantagi

qu'il entrevoyait à une réconciliation avec Basile, fit bon accue

aux légats byzantins, qui vinrent lui demander de recevoir Photii

dans sa communion et de le reconnaître comme le successeï

d'Ignace. Au mois d'août 879, il consentit à envoyer à Constant

nople ses légats, avec les lettres les plus élogicuses à l'adresse (

Basile et de Photius lui-même ^ Un concile fut assemblé poi

opérer la réconciliation de Photius avec le saint-siège, pour rév

quer l'excommunication lancée contre lui par les papes précédent

et pour le confirmer dans la dignité patriarcale^ qu'il occupait (

reste déjà depuis quelques mois. Jean VIII avait poussé le zèle ju

qu'à écrire aux métropolitains et aux évêques, ennemis du nouve;

patriarche, pour les sommer, en les menaçant de l'anathème, >

reprendre avec lui leurs relations spirituelles.

1. V. la lettre fameuse de Photius à Auastase. (Migne, Photii op., lib.

ep. 66.)

2. Ad Basilium, Constantinum et Alexandriim imperatores, ep. 243. Ad Co

tantinopolitanos, ep. 244. Ad clericos Constantinopolitanos, ep. 245; ad P

tium, ep. 248.
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Mais l'empereur Basile et le patriarche, voyant le pape à ce point

engagé avec eux et dans leur dépendance, profitèrent de la situation

pour pousser jusqu'au bout leurs avantages. Dans le concile de 879,

Photius fut solennellement acclamé, comparé au Christ méconnu et

outragé par les Juifs, au fiancé de l'Église que celle-ci appelle et

désire. On célébra l'union des deux Églises, d'Orient et d'Occident,

et l'on déclara par la bouche du légat Eugène « que l'àme du pape

était si intimement unie à celle de Photius que les deux ne for-

maient plus, pour ainsi dire, qu'une seule àme ». Enfin, profitant

de la complicité des légats pontificaux, conquis par les largesses

de la cour d'Orient, Photius *"v cassfr et déclarer de nulle auto-

rité tous les conciles tenus conu'? ^i et en particulier le huitième.

Los délégués d'Ântio^he affirmèrent que les légats de ce siège,

qui avaient condamné Photius en 869, n'avaient pas été envoyés

par le patriarche. Il fut entendu que, pour ne pas troubler la

concorde, le pape et l'évéque de Constantinople ne recevraient

pas dans leur communion ceux que l'un ou l'autre avaient frappés

d'anathème. Photius réussit encore à faire proclamer sans protes-

tation, non seulement l'autonomie, mais même la primatie du siège

de Byzance sur le siège de Rome, tranchant ainsi, au profit de la

capitale de l'Orient, la longue querelle qui avait divisé les deux

patriarcats. Les légats du pape n'eurent pas même la mince satis-

faction d'apporter à leur maître la solution de l'affaire de Bulgarie.

Photius sut éluder habilement leurs instances à ce sujet. Il répondit

que, l'affaire étant politique, il en remettait la décision à l'empe-

reur, protestant qu'elle n'était pas du ressort d'un concile.

Lorsque Jean VIII put avoir connaissance des actes du concilia-

bule de 879 et de la trahison de ses légats; quand il sut jusqu'à

quel point l'empereur et Photius avaient abusé de sa détresse et de

sa crédulité, il se réveilla comme d'un long sommeil. Il envoya à

Constantinople le cardinal Marin, pour informer contre la procédure

du concile et protester contre des décisions prises, malgré ses ins-

tructions formelles. Puis il monta à l'ambon de l'église des Saints-

Apôtres et prononça solennellement, pour la troisième fois, l'ana-

thème contre le patriarche byzantin. Le schisme religieux entre

Rome et Constantinople était consommé.

Le conciliabule de Photius termina ses sessions en mars 880.

Gasquet. 31



48!2 JEAN VIll ET LA FIN DE L'EMPIRE CAROLINGIEN

Plusieurs mois s'ùcoulôrent avant le lelour des légats pontificaux,

la tj-aduction des actes du concile et avant que le pape eût appris,

sans pouvoir en douter, les perfides machinations des Orientaux.

Charles le Gros était couronné empereur en février ou mars 881,

c'est-à-dire probablement quelques semaines après la connaissance

exacte des faits qui s'étaient passés à Constant inople. Dupé par ses

ennemis, le pape se ralliait, comme à un pis-aller, à cette candi-

dature. Mais il n'entendiiit pas procéder au couronnement sans

avoir pris ses sûretés et stipulé par écrit les garanties obtenues de

Charles le Chauve. Seulement Jean VIII se trouvait maintenant

dans une situation déplorable pour traiter avec avantage. Personne

n'ignorait le triste éclat de Constantinople, la rupture avec l'empe-

reur et les conséquences qui en devaient résulter. Le pape était à

la merci de la brutalité du roi d'Italie, qui se vengea celte fois des

longs retards et des prétextes dilatoires dont on avait amusé si

longtemps son impatience. Ce n'était plus au pape de faire des con-

ditions, mais à lui d'en recevoir. Aussi n'est-il pas probable que le

pacte de Charles le Chauve ait été renouvelé en cette occasion. Ce'

qui tend à le montrer, c'est qu'un des successeurs de Jean VIII,

Adrien III, crut devoir publier à nouveau le décret laissant aux seuls

Romains le droit d'élire et de consacrer leurs pontifes.

Quoi qu'il en soit, la période qui s'étend de la fin du ix'' siècle ;i

la première moitié du x', comprend les années les plus misé-

rables qu'ait vécues la papauté. Le saint-siège fut la proie des plus

détestables factions et l'enjeu des plus tristes intrigues. L'empire

de son côté tomba dans un pareil avilissement. Le nom môme
d'empereur finit par perdre toute sa signification et sa valeur.

Dépouillé de toute suprématie temporelle sur les royaumes de

l'Occident, il fut réduit au rôle de défenseur officiel du saint-siège;

et des mains incapables et lâches de Charles le Gros, qui rappelait

encore par son nom et son sang la descendance de Charlemagne,

l'empire tomba dans celles des petits princes italiens, qui se le dis-

putèrent comme un hochet glorieux, jusqu'au jour où les Césars

d'Allemagne ramassèrent cette couronne échouée dans la boue et

dans le sang et lui rendirent en partie son éclat.

FIN
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